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LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

D U S E R M E N T . 

Discours de rentrée, prononcé le 1 5 octobre 4 8 4 4 , par 
M . R A I K E M , procureur-général à la Cour d'appel de 
Liège. 

« Messieurs, 

«La recherche de la v é r i t é , objet constant de la sollicitude du 
magistrat, lui impose l'obligation de s'attacher, de toute la force de 
ses facultés, à découvrir le vrai sens des lois. Mais l'application des 
dispositions législatives dépend souvent de la vérification des faits. 
Pour se l ivrer avec succès à ce dernier t rava i l , le magistrat a be
soin que des garanties sérieuses servent de base à ses appréciat ions. 
La plus forte de ces garanties est celle du Sarment. C'est le 
sujet dont nous aurons l'honneur de vous entretenir aujour
d'hui : sujet assez grave par lui-même pour appeler toute vo
tre attention, mais que nous ne pourrions traiter dans toute son 
étendue, sans dépasser les bornes que nous devons nous prescrire. 
Nous l'envisagerons principalement dans ses rapports avec l 'admi
nistration de la justice. 

L'objet du serment n'est pas toujours, i l est v r a i , de confirmer 
la vérité d'un fait. I l contient aussi quelquefois la promesse de rem
pl i r fidèlement l'engagement que l'on contracte; mais , quel qu'en 
soit l'objet, cet ac!c solennel a été regardé dans tous les temps et 
chez tons les peuples, comme la garantie la plus sainte, la plus i n 
violable, qui puisse ê t re donnée à la conscience du magistrat, au 
corps social lu i -même. 

C'est le témoignage le plus fort de la bonne foi des hommes. Car, 
prêter un serment, c'est prendre la divinité même à témoin de l'en
gagement que l'on contracte, du fait que l'on affirme; et l'on a 
toujours at taché à cet acte un caractère religieux : on l'a toujours 
regardé comme uneallirmation religieuse,ad/irmalio rcligiosa, sui
vant l'expression de l'orateur romain. 

Le peuple-roi qu i , dans les occasions les plus importantes, mon
tra tant de respect pour la foi du serment, s'écarta cependant de 
la simplicité qui semble constituer le caractère d'un tel acte. Les 
personnes, les familles et même les choses inanimées y furent invo
quées à l'appui de lafoi j u r é e . Et , lorsque l'adulation des courtisans 
eût remplacé le mâle esprit de la républ ique , à celte époque de dé
cadence où l'on faisait l 'apothéose des empereurs, même des plus 
indignes, on jura par le génie de César. 

Mais ne dirait-on pas que ces diverses formes du serment aient 
excité la défiance, lorsqu'on voit les jurisconsultes romains en
seigner que le serment doit ê t re prêté précisément dans la forme 
prescrite par celui qui le défère (1) ? Ne pourrait-on pas voir , dans 
ce fait, la preuve certaine que chacun regardait alors telle ou telle 
forme de serment comme ne lui imposant pas une obligation aussi 
sacrée qu'une autre forme, réclamée par sa partie adverse? 

Les anciens modes de prê ter le serment ont disparu ; et l'on s'est 
rapproché davantage des formes les plus convenables à la nature 
de cet acte auguste et solennel. 

On a compris que ce n'est pas la formule, mais l'acte même du 
serment qui lie la conscience des hommes. Car on avait toujours 
reconnu que cet acte engage, par l u i - m ê m e , la foi et la justice : 
ad jiislitiam et ad fidem pertinet. C'est encore ce que proclamait 
Cicéron . dont l 'autorité comme jurisconsulte et comme publi-
cistc n'est pas moins grande que l 'illustration qu' i l s'est acquise 
par ses travaux de philosophe , et par ses admirables succès 
d'orateur. 

Mais le serment n'en a pas moinscons t i tué , comme auparavant, 
un acte religieux. I l étai t demeuré tel à l 'époque où i l avait été ra
mené à la forme la plus simple. La remise en vigueur des ancien
nes formes (2) a pu lui donner plus de solennité ; elle n'a rien 
ajouté à l'obligation qu' i l impose, et qui n'a jamais cessé d 'être sa
crée aux yeux de tous. 

Cette garantiesisainte a été d'un usage universel. Dans les temps 
qui nous ont précédés, on a même donné à cet usage une étendue 
telle qu'elle a fait na î t re une tendance à le restreindre. 

Aussi, le pouvoir constituant, pénétré de l'importance du ser
ment, a-t-i l cru devoir décréter que le législateur seul aurait le 

(1) L . 3 S ult., !.. 4 et 5 IT. de jurejurando; l ib. l ï , Ut . 2. 
(2) A r r ê t é d u 4 n o v e m b r e 1814. 

droit de le prescrire, et que , seul aussi, i l pourrait en dé te rminer 
la formule (5). 

A cet égard , une prudente sagesse doit le guider pour éviter que 
le serment ne dégénère en abus ; mais aussi i l doit l'imposer quand 
l ' intérêt public le réclame. 

I l est certain que jamais on n 'acessé de voir dans le serment une 
garantie de l'exercice légal et régulier de la puissance publique. 
On l'a toujours considéré comme le lien commun des peuples et des 
rois. La personne du prince est inviolable ; mais l 'inviolabité de 
son serment est la garantie du peuple. 

Le serment rattache également au chef de l'Etat ceux qui exer
cent des fonctions publiques : i l leur confère quali té ; c'est comme 
le sceau de leur institution ; c'est sous la foi du serment qu'ils don
nent force à leurs actes : le caractère d 'authentici té qu'ils leur i m 
priment est garanti par le serment qu'ils ont prê té à leur ent rée 
en fonctions. 

C'est encore sous la même garantie que s'exereent les missions 
temporaires confiées par la justice. 

C'est du serment qu'a pris son nom celte institution regardée , à 
juste t i t re , comme le palladium de la l iber té , et qui fait participer 
les citoyens aux plus redoutables fonctions de la justice criminelle. 

Mais, hors les cas où le concours à l'exercice de la puissance pu
blique réclame le serment de celui qui est a p p e l é , celle solennité 
ajoutée à la promesse de tenir un engagement, a dégénéré , à cer
taines époques et dans quelques pays, en un véri table abus, quoi
que des législateurs l'aient confirmé, de crainte de s'associer au 
parjure. 

Ains i , nous voyons, dans les premières années du I I I e siècle, 
l'empereur Alexandre, dont le jurisconsulte Ulpicn était le conseil 
et l ' ami , refuser à un militaire de le relever de l'obligation qu ' i l 
avait contractée, en Age de minor i t é , sous la foi d'un serment solen
nel ; ce prince aurait craint, en accédant à une semblable demande, 
de se rendre le protecteur du parjure (4). 

Cette décision n'était qu'un rescrit. Un jurisconsultescholastiquc 
imagina d'eu généraliser la disposition, et de regarder le ser
ment des mineurs qui avaient atteint l'âge de puber té , comme un 
obstacle à l'application de la loi civile qui les restituait contre des 
engagemens onéreux . I l parvint à persuader l'empereur Frédér ic I , 
qui lu i accordait sa confiance. Une Constitution de ce prince, de 
l'an H B 8 , reproduite dans l'authentique Saeramenta puberum, 
donna cette extension à la loi romaine. 

Mais, si cette Constitution forma la loi de l'empire germanique, 
dont le pays de Liège faisait partie (5), elle ne fut observée n i en 
France ni en Belgique (G). 

Dans les pays où elle était en vigueur, elle avait fini par passer 
en formule (7). On s'était même demandé où devait s 'arrêter la lé
sion, pour que le mineur rencontrâ t un obstacle dans cette loi . 

C'était sans doute de la part du législateur porter l 'appréhension 
trop loin. I l ne voyait pas qu' i l prêtai t une arme à la cupidi té , en 
lui fournissant les moyens d 'éluder les lois protectrices de ceux que 
l'âge place sous leur égide ; qu ' i l l'engageait à exiger un serment 
dont le résul ta t é ta i topposé à la volonté du législaleur. 

Ains i , la crainte d'un abus avait en t ra îné dans un autre plus 
grave encore, Pour ne pas protéger le parjure, on provoquait à 
l'abus du serment lu i -même. 

Aujourd 'hui , le serment, comme sanction d'un contrat, ne peut 
produire aucun effet c iv i l . Aussi l'avons-nous v u disparaî t re des 
conventions. Le législateur, en le déclarant inefficace, a donc sage
ment écarlé la profanation de l'acte le plus respectable. 

Le serment promissoire est réservé, ainsi que nous l'avons d i t , à 
ceux qui concourent à l'exercice de la puissance publique, ou qui 
ont reçu une mission de la justice. 

I l est un serment d'une autre nature : c'est celui qui a pour ob
jet la confirmation de la vér i té des faits ; i l ne doit ê t re prescrit 
que quand la nécessité l'exige. 

Les cas d'exigence avaient parfois été portés bien lo in . 

(3) A r t . 127 de la Const i tu t ion . 
(4) L . \ c. si advenus venditionem ; l ib. 2 , t it . 28. 
(5) M é a n , obs. 653, n<> 5. f . > 
(6) A u t o m n e , s u r le C o d e , l ib. 2 , t it . 28; P o t b l e r , Traité des obligatlfpj, 

po 106 ; G u d e l i n u s , de jure novissimo. l ib. 3, c a p . 4, n ° 34 ; P e r e z l u s , ad âptfi-* 
c e m , l ib. 2 , U t . 28, no 9. 1 P . 

(7) L a r e n o n c i a t i o n a v e c s e r m e n t se t rouve dans le» m o d è l e s de La\aj-
1 malde, n» 20. 



Nous trouvons m ê m e , dans notre ancienne législation, des tra
ce» du serment exigé pour affirmer qu'on n'avait pas commis de 
fraude en mat ière d ' impôts (8). 

Mais ce serment, bien qu 'autor isé par la l o i , a loujoursété regardé 
comme contraire au bien public : un seul fait le prouvera. 

Pour percevoir l ' intégralité de l ' impôt sur le principal élément 
de la subsistance du peuple, sur le pain, qui est une nécessité pour 
le pauvre comme pour le riche, on avait formé le projet de prescrire 
le serment pour s'assurer de la quot i té de la consommation. C'était 
ajouter à l'odieux de la eliarge fiscale une obligation plus odieuse 
encore : c'était provoquer au parjure. 

L 'univers i té qui était alors , dans les provinces belges, le siège 
unique de l'enseignement supér ieur , fut consultée sur la moral i té 
d'un tel serment. Elle le déclara contraire au bien publ ic , et de na
ture à blesser les consciences (9). 

Tout le monde peut apprécier la sagesse de cette décision. En ef
fet, si les impôts sont un besoin de l 'Etat, ils n'en sont pas moins 
une charge pour le contribuable. Et l'on ne doit pas aggraver celte 
charge par l'obligation d'un serment qui place celui-ci entre son 
in térê t et sa conscience. 

La fraude ne doit pas sans doute rester impunie. Elle porte 
préjudice à l 'Etat, et par cela même elle tend à aggraver les charges 
des autres contribuables. 

Mais c'est par des peines qui l'atteignent dans sa cupidité même, 
que le fraudeur doit ê t re r é p r i m é ; et l'on doit aviser aux moyens 
les plus efficaces de rechercher la fraude et de la prouver. 

Voudrait-on, dans l'impuissance de se procurer des preuves, 
employer le serment pour faire impression sur les consciences? 

Ce serait, en quelque sorte, proclamer l ' impuni té du parjure, et 
faire dépendre le paiement do l ' impôt du respect que chaque citoyen 
professera pour le serment sous la foi duquel i l fait sa déclaration ; 
ce serait donner une prime à la profanation de l'acte le plus saint 
c l le plus solennel qui puisse lier la conscience de l'homme. 

Combien sont sages el judicieuses les réflexions des jurisconsul
tes romains sur ce point important ! « Les uns, di t Ulpien, ne sont-
pas contenus par la religion, et ils prê tent facilement un serment, 
tandis que la crainte de la divini té rend les autres timides jusqu 'à 
la superstition ! (10) » 

En consultant lesenseignemens de l 'expérience, ne sommes-nous 
pas forcés de convenir que le danger du parjure ne serait pas moin
dre à nolro époque? On a donc sagement fait d 'écarlcr de notre lé
gislation la seule disposition législative qui prescrivî t le serment 
en n.atière d ' impôt . 

Ce n'était pas, i l est v r a i , sur une substance essentielle à la 
nourriture de l'homme que tombait l ' impôt pour lequel le serment 
était exigé; c'était sur une augmentation de fortune arrivant par 
voie d 'hérédité. Encore, par une pensée toute morale, la loi n ' im
posait-elle pas la transmission des biens qui sont, en quelque sorte, 
regardés comme le patrimoine des enfans, du vivant même de leur 
père . Les successions en ligne directe étaient déclarées exemptes 
de l ' impôt. Le serment ne s'appliquait qu'à celles qui devaient être 
recueillies à un autre litre (11). 

Mais ce serment n'eu répugnai t pas moins aux plus pures notions 
de la morale; et l'un des premiers actes du gouvernement provi
soire de la Belgique fut de l'abolir (12). 

I l serait superflu de rappeler la pensée île haute morali té qui 
a présidé à cet acte : clic frappe naturellement tous les esprits (13). 

(K) Suivant les condit ions de la r e p r i s e des i m p ô t s dans le pays de L i è g e , c i t é e s 
par Sohet, liv. 2, tit. 42, n"2:j, et Ut . 43, n° 42, on é t a i t t e n u de s 'expurger , par ser 
m e n t , de ne pas avo ir c o m m i s de fraude a l ' i m p ô t . 

I n é d i t de la vil le de N a m u r , de 16s7, d i s p o s a i t , cuap . 2, art . 14, qu 'en cas de 
s o u p ç o n de fraude à l ' i m p ô t , le f e r m i e r pouvai t ex iger le s e r m e n t . 

(D Van fcspen , part . 2, l i t . 33, cap . 1, n» 24, r a p p o r t e la proposit ion soumise 
aux t h é o l o g i e n s et aux j u r i s c o n s u l t e s de l ' u n i v e r s i t é de L o u v a i n . 

Afin de p e r c e v o i r u n i m p ô t mis s u r la farine, on voulut p r e s c r i r e aux habi lans 
q u i ne feraient pas de convent ion a v e c les c o l l e c t e u r s de l ' i m p ô t , de d é c l a r e r , 
sous serment, la q u a n t i t é qu'i ls c o n s o m m a i e n t dans l e u r famille, par mois ou 
par a n n é e . On demanda si u n tel s e r i n e n t pouvai t ê t r e e x i g é sans b lesser la con
sc i ence , et s'il n ' é t a i t pas c o n t r a i r e a u bien publ i c . La r é p o n s e de hui t d o c t e u r s 
eu t h é o l o g i e e l de q u a t r e d o c t e u r s en dro i t , fut que le s e r m e n t ne devait pas 
ê t r e impose aux babitans , de c r a i n t e de d o n n e r l ieu au p a r j u r e . 

•< Uum i m p e r theologis et j u r i s p e r i t l s L o v a n i e n s i b u s propos i tus esset h ic c a -
<' s u s : Ait p lenius co l l igeudum t r i b u l u m s e u gabel lam farina: in ipos i tum in 
•• quadam regione , i m p o n i t u r i n c o l i s , u t , u is i c o i n e n i a n t c u m co l i ec lor ibus 
» d ic t i I r i h u t l , Jttrare d e b e a u t , q u a n t u m c o n s u m a n t farina? in sua familia 
» pro m e n s e vel anno , e t c . , et non p l u s ; quersi tum esset an taie jura-
» mentum r e e t c inc-ilis i m p o n a t u r , s a l v â c o n s c i e n t i à et bono publico ? I l e spon-

s u m est ab octo doctor ibus theologis , et quatuor doctoribus j u r i b u s . hoc 
>• j u r a m e i i l u m non esse incol is i m p o u e i i d u m , o\> p c r i c t i l u m p e r j u r i i . w 

;10) / . . K tT- de conditionnais instttutionum ; l ib. 2S, t it . 7. 
j l ) Lui d u 27 d é c e m b r e 1817. 
(12) A r r ê t é d u 17 octobre 1S30. 
13) « Quelques m e s u r e s ont C l é pr i ses par le g o u v e r n e m e n t provisoire en ce 

>' qu i c o n c e r n e la p a r l i e de l 'enri g i s l r e m e n t . 
y< La moins Importante n'est pas sans doute l ' a r r ê t é d u 17 octobre qui a aboli 

" le s e r m e n t r e q u i s en garant ie de la s i n c é r i t é des d é c l a r a t i o n s de succes s ions 
" et de mutat ions par d é c è s . Les hommes re l ig ieux , les amis de la n w r a l c pu-
" h l iqnc , d é s i r a i e n t \ i ve inent que cette disposition . si con tra i re j nos mo'l irs . 
<• i l ispar: I d u i o d e de n.;s l.iis. o.ï e l le s ' é t a i t in trodui te en 1817 : l ' a d m i n i s l r a -
>' tiou s'est e m p r e s s é e de r é p m d r e à l e u r vu u . Le r e v e n u de l'i-.lat pourra bien 
» en souffrir que lque d iminut ion ; ma i s des c o n s i d é r a t i o n s de ce t te n a t u r e d u i -
» vent-el les ê t r e mises en l a lance a v e c les p r i n c i p e s s a c r é s de la morale et de 
•< la j u s t i c e ? Ou ne saura i t le n i e r ; de;iuis q u i n z e a n s , on a a b u s é , dans la l é g i s -
>• l^ti n . d> l ' imposante f o r m a l i t é du s e r i n e n t : c'est eu faire un j e u que de 
» la prodiguer ainsi ; c ' e s t , de p lus , a u t o r i s e r eu que lque sorte le p a r j u r e . 

Sans doute nous n'avons pas à craindre le retour d'une législa
tion dont les vestiges, dans des lois plus anciennes encore, avaient 
soulevé les réclamations des hommes les plus instruits, des ju r i s 
consultes les plus in tègres , pénétrés du respect le plus profond 
pour la sainteté du serment. Loin de donner plus d'étendue à l 'o
bligation de cet acte, nos m œ u r s nous portent plutôt à en restrein
dre l'usage. 

Depuis longtemps, en effet, les mœurs ont devancé les lois, 
pour ne plus exiger certains sermens prescrits par les anciens lé
gislateurs. 

Nous citerons, comme exemple, l e se rmentappe lé parles Romains, 
jnsjitrandum de calumnia, exige des plaideurs dès le principe de 
l'action, et dans lequel ils exprimaient l 'opinion qu'ils avaient de 
la jus!iec de leur cause (14). 

L'usage de ce serment a été général . En France, i l fut même 
exigé des ofliciers du prince qui soutenaient des procès en son 
nom (15). 

Le temps le fît tomber en désuétude (16). Vainement Char
les I X , d:ins plusieurs ordonnances, porta-t-il des dispositions pour 
le ré tabl i r judiciairement. Le grand nom du chancelier L'Hôpital 
était pourtant attaché à ces ordonnances ; elles portaient, d'ailleurs, 
l'empreinte de la haute sagesse qui bril le dans tous les monumens 
de législation dont cet homme illustre dota son pays. Ces efforts de 
la puissance publique n'eurent aucun résul ta t . Le serment cfc ca
lumnia ne put ê t re remis en vigueur (17). Cet exemple prouve, que 
les législateurs doivent se garder de prescrire un tel acte, lorsque 
les m œ u r s du peuple y résis tent . 

En Belgique, à peine ce serment fut-il u s i t é : on n'y recourut 
du moins que t rès - ra rement (18). 

S'il se maintint dans l'ancien pays de Liège, c'est que notre an
cienne loi sur la procédure datait d'une époque rapprochée de celle 
où l'on cherchait à en rétabl i r l'usage en France (19). 

Ainsi les m œ u r s et les idées tendaient constamment à le faire 
d i spara î t re . Aujourd 'hui , le serment de calumnia ne figure plus 
dans nos Codes ; el sans doute personne ne songe à soutenir qu ' i l 
serait utile de le faire revivre. 

Comment, en effet, le plaideur, souvent peu versé dans la science 
des lois, pouvait-il affirmer la justice de sa cause? I l avait pour
tant fallu l 'autorité d'un a r rê t pour écarter ce serment des ques
tions de droit (20). 

On l'a proscrit , parce qu'on en a reconnu l ' inutilité. Aujour
d'hui, l'on se rapproche toujours de plus en plus de la maxime que 
le serinent ne doit être exigé que quand i l est nécessaire. 

Celui que, dans les matières civiles, la loi permet de déférer, ne 
peut se rapporter qu'à des faits, et non à l 'opinion que les parties 
peuvent avoir de leur droi t . 

Le législateur a pris toutes les précautions pour ramener le ser
ment à ce qu ' i l doit être en réal i té . 

La vér i té ne peut ê t re inconnue à celui auquel i l est permis de 
le prescrire ; car i l s'agit toujours d'un fait qui lui est personnel : 
condition nécessaire pour que la délation ne soit pas vainc et i l l u 
soire. 

La solennité avec laquelle le serment doit ê t re prê té , impose un 
sérieux examen au plaideur auquel i l est déféré. 

Remarquons toutefois, qu'en aucun cas, le législateur n'ordonne 
le serment aux parties en cause. A leur é g a r d , i l ne fait qu'en au
toriser la délat ion, et seulement en matière c iv i l e ; i l permet ainsi 
à chacune des parties de rendre son adversaire juge en sa propre 
cause. 

Quant au juge, lors même que l'incertitude des faits l'a plongé 
dans un doute dont i l ne peut trouver la solution, i l n'est pas, pour 
cela, obligé de déférer le serinent. Le législateur lui eu a laissé la 
faculté ; i l ne lu i en a pas fait une obligation. La crainte de faire 

» que de p lacer c e l u i de qui le s e r m e n t est e x i g é e n t r e son i n t é r ê t et sa con-
» sc i ence . » (Rapport fait au Congres nat ional , dans la s é a n c e d u I I d é c e m b r e 
1830 . par M. Coghen , a d m i n i s t c n r - g é n é r a l des nuances . ) 

(14; ! . . 8 g 5/T. qui sa tisdare codant ur ; llb. 2. tit. 8; tit. C . dejurejurandoprop-
ter calumniam dando ; l ib. 2 . tit. 59 ; « hue j u s j u r a n d u m magi ses seop i i i i ou i s 
q u a m a s s e r t i o n l s » Perez lus , d. tit. n<>2. 

(15) tin é d i t de Phi i lppe- le -Be l , de 1303, por te : <• V o l u m u s quod p r o c u r a t o r e s 
» n o s t r i in c a u s i s quas nomine nostro d u x e r i n t ord inaudas , c o n l r a q u a s c u m q u e 
» personas J u r a n t d e c a l u m n l a . ». 

11 en é t a i t a u t r e m e n t e n Al lemagne : « Non t e n e t u r p r o c u r a t o r fiscl j u r a r e de 
i. c a l u m n i a , ob majes ta tem m a n d a n t l s . » 'Mynsinger, cont . l . obs . 74; « a i l . , Ilb. I . 
ohs. 90). 

(10, •< Le t e m p s , depuis , le bannit de toutes causes e n t r e toutes sortes d e p e r -
» sonnes . j u s q u ' à ce que i ' é d i t d e Itoussi lhin, en l'an 1561, le voulut r a m e n e r eu 
» usage. » l Pasquier . lieclierc/ics sur l lostoirede France , III). 1. ebap. 3. 

(17) ttuvgnnn , '/'rai te des lois abrogées en France, lib. 1, sa t. 3. 
j (18) " s c l e m l i i n i es t in s ieeulari foro . exac l ion i s i s t ius j u r a m e n t i r a r l s s i m u m 
i '< au t mi l l i on u s n n i esse e t iam a l i l i ga lor lbus . » Gi idc l inus , de jure novissimo . 

lib. 4, cap . 8. il" 3S : l . r o e n o w e g c n . de légions nhrogalis . a-i Cod.. lib. 2. l i t . 5fl. 
(III; Le p r i n c e - é v è q u e G é r a r d de Groesbceck , dont le r é g n e date de 1563, c o n 

voqua les K t a l s d e L u g e . en ISfiô . pour d > l i b é r e r s u r des propositions c o n c e r 
nant Pi p r o c é d u r e dans les T r i b u n a u x . La d i l i b é r a t i o n fu i c o n t i n u é e s u r c e s u 
je t . le 10 j a n v i e r l.V>6. Le trava i l f u i a c h e v é en 1568: e t la loi, connue sous le nom 
de nerormation. fut d é c r é t é e le 3 j u i l l e t 1572. Le s o n n e n t de calumnia est pres -

| c r i l par les art . 4 . S e t H d u chap i t re 10. et par l'art. 17 d u chap 22. 
(20) I l r i l l o n . au m o l : serinent de calomnie, c i te u n a r r ê t du p a r l e m e n t de 

i T o u r n a i , d u 21 ju i l l e t l f l j i , q u i d é c i d e qu'on ne peut contra indre une part ie a 
P K ter le s e r m e n t il ' ca lomnie s u r des quest ions de droit . 



nailrc l'occasion d'un parjure i loi t le rendre très-circonspect en I 
cette mat ière . C'est le conseil que donnait le jurisconsulte éminen t | i 
que l'on regarde à juste l i tre comme l'auteur de cette partie de 
notre Code civi l (21). 

Le juge peut quelquefois se trouver dans l'impuissance de vér i 
fier la valeur d'une chose, valeur qu'i l doit cependant d é t e r m i n e r ; 
mais, dans ce cas m ê m e , la délation du serment n'est pas obliga
toire pour lui : tant le législateur a respecté les droits de la con
science, et la sainteté de l'acte qui l'engage le plus ! 

Aussi doit-on suivre alors, quant à la délation du serment, tou
tes les règles de la prudence. C'était sans doute parce qu ' i l était 
rarement dé fé ré , que des auteurs l'avaient cru totalement ab rogé , 
et avaient émis l'avis, qu'au lieu de déférer le serment in litem, le 
juge devait p lutôt arbitrer la valeur de l'objet d 'après ce qui était 
rendu vraisemblable par les circonstances de l'affaire (22). 

Mais au moins était-il généralement admis que le serment ne 
devait cire déféré qu 'à celui dont la probité reconnue écarlail toute 
crainte de parjure (25). 

Cette crainte a même élé portée si loin , elle a fait une telle i m 
pression sur certains esprits, qu'ils oui regardé celui qui provoquait 
au parjure, comme plus coupable que celui qui profanait la sain
teté du serinent. 

El cependant, à une époque déjà reculée, i l s'est t rouvé un légis
lateur qui semblait y provoquer ! 

En voyant aujourd'hui la législation criminelle que la France 
nous a léguée, on ne soupçonnerait guère qu' i l fût un temps où le 
serinent étai t prescrit, dans ce royaume, à celui qui était l'objet 
d'une poursuite criminelle. 

Ce ne fut d'abord qu'un usage, et non une l o i . Aussi , les chefs 
les plus illustres du parlement de Paris, magistrats aussi élevés par 
leur génie et par leur caractère que par leur d i g n i t é , ont-ils cru 
devoir y rés is te r . 

Ils étaient frappés de l ' immoralité d'une provocation au parjure, 
et à un parjure inutile. A ins i , au milieu du X V I " siècle, nous 
voyons le premier-prés ident De Thou ouvrir la voie de cette résis
tance honorable, en refusant de faire prê ter serment à celui qui 
était prévenu d'un eriiiic, lorsqu'il l'interrogeait (24). 

Mais, tandis qu'en France un généreux magistral luttait avec 
énergie contre cet étrange usage, on cherchait à l ' introduire en 
Belgique, et même à l 'ériger en lo i . Une ordonnance de Philippe I I , 
du 9 jui l le t 1!)70, portée sous le gouvernement du duc d 'Albe, 
prescrivit l'interrogatoire . sous serinent , en mat ière c r im i 
nelle (2b). 

Heureusement celle innovation fut aussi chez nous l'objet d'une 
vive résistance : elle ne put prendre racine el disparut bientôt (20). 

Celte forme de procéder, aussi contraire à l 'humanité qu 'à la 
saine morale, la volonté du prince n'avait pu l ' introduire dans les 
provinces belgiqucs. Elle était désapprouvée par un jurisconsulte 
célèbre, Julius Clarus, l'une des lumières du sénat de Milan, sous 
Philippe I I , parce qu'i l y voyait une occasion de parjure; mais 
celle pratique éprouva , en France, un sort bien différent. 

Ce qui n 'étai t d'abord qu'un usage fut érigé en lo i . 
Vainement le premier-prés ident Lamoignon fit-il cnlcndrc la 

voix de la raison et de l ' human i t é ; vainement rappela-t-il l'exem
ple de ses prédécesseurs , en proclamant que son sentiment à cet 
égard étai t pour ainsi dire attaché aux hautes fonctions dont i l se 
trouvait alors revêtu . Sa logique si puissante fut méconnue. Un 
siècle après l'ordonnance de Philippe I I , on en trouve la disposition 
dans celle de Louis X I V (27). 

L'illustre magistral qui s'y était opposé avait eu soin de faire 
remarquer le sort qu'avait éprouvé en Belgique une telle dispo
sition. 

« Le duc d 'Albe, d i s a i t - i l , étant gouverneur de Flandre, en 
» 1B70, avait voulu introduire cet usage de faire prêter serment 
» aux accusés ; mais cette ordonnance n'avait jamais été reçue 
» parmi ces peuples. » 

Cet é loge , décerné par le premier magistrat de la France aux 
provinces belges, n'est-il pas un témoignage honorable de la mora
lité de leurs habitans? 

(21) P o t h i e r , Traitedcsobligations,n°fa\. 
(22) Z y p œ u s , Notittajurls li'eigici, de juramento ; G r o e n e w e g c n , de legibus 

abrogalis, a d . tr., l ih . 12, tlt. 3. 
(21) W y n a n t s , d é c l s . 78, n » 3 . 
(24) « E t est u n e chose fort notable et digne d ' ê t r e t r o m p e l é e â u n e p o s t é r i t é , 

* que Mess ire Chris tophe De T h o u , p r e m i e r p r é s i d e n t e n la Cour d u p a r l e m e n t 
» de Paris , i n t e r r o g e a n t u n h o m m e p r é v e n u d'un c r i m e , ne vou lu t j a m a i s p r e n -
u dre de lu i s e r m e n t , sachant q u e , p o u r sauver sa v ie , il s era i t ma l a i s é qu' i l ne 
» se p a r j u r â t . » (Pasquler , Rechercha sur l'histoire de France , tiv. 4, c h a p . 3). 

(25) " E t a n t le d é l i n q u a n t a p p r é h e n d é , s e r a p r o n i p t e m e n t dans v ing t -quatre 
» h e u r e s de sa d é t e n t i o n , s i faire se p e u t , e t , en cas d ' e m p ê c h e m e n t , d a n s 
» trois j o u r s a u p lus t a r d , d û m e n t i n t e r r o g é par le j u g e , et par serment qu'il 
» sera tenu de faire. de dire la vérité sur les charges et accusation résultant 
» contre lui. ensemble sur ce qu'il voudra dire à sa justification et décharge. » 
(art. 6). 

(26) « Ordinat io cr tmlna l i s Duels Atbanf e m a n a l a 9julit 1570 , s u p e r forma et 
« modo p r o c e d e n d i l n u n l v e r s o l ï e l g i o , l ocum a m p l l u s non habet. » ( A n s c l m o , 
»ur l 'art . 46 de l e d i t p e r p é t u e l de 1611 ) . 

(27) « L ' a c c u s é p r ê t e r a s e r m e n t avant d ' ê t r e i n t e r r o g é . » » (Art . 7 d u t i t re 14 de 
'ordonnance de 1670). 

Cependant, la loi qui prescrivait au juge de faire p rê t e r serment 
aux accusés a subsisté, en France, pendant plus d'un siècle. I l fal
lut ce long espace de temps pour que le vœu du premier -prés iden t 
Lamoignon, que la science n'avait pas perdu de vue, lût enfin 
écoulé. L 'un des premiers actes de l 'Assemblée constituante, dans 
ses réformes provisoires de la procédure criminelle, fut d'abolir le 
serment lors de l'interrogatoire (28). 

Ainsi disparut, pour ne plus rena î t re , cotte pratique inhumaine 
à laquelle les meilleurs esprits s'étaient constamment opposés . 

Nous en sommes revenus à cette belle et noble simplicité, l 'un des 
plus précieux ornemens de la législation. Le serment du p révenu , 
de l 'accusé, est banni des matières pénales. En matière civile, la 
délation du serment aux parties est seulement autorisée. 

Mais l'absence de tout in t é rê t , chez celui qui le p r ê t e , donne au 
serment une bien autre garantie. 

Revêtu de ce ca rac tè re , i l provoque la confiance du magistrat, 
qui ne rencontre plus le même obstacle pour arriver à la connais
sance de la v é r i t é , objet de ses recherches. I l met le sceau à la 
bonne foi de celui qui dépose ou qui affirme dans le sanctuaire du 
la justice. 

Aussi , de tout temps, cet acte solennel a-t-il été exigé des té
moins. 

Telle fut la pratique constante des Romains, si souvent et si jus
tement appelés nos maîtres en législation. Ils avaient proclamé de
puis longtemps que ce n'était pas seulement pour écarter le men
songe de la bouche du témoin qu'ils exigeaient un serinent; mais 
que c'était aussi pour que celui-ci n 'omît rien de ce qui était par
venu à sa connaissance (29). 

Ils n'admettaient pas de témoignage valable sans le serment (30). 
Cette maxime existait avant la loi de l'empereur Constantin, qui 

a impér ieusement prescrit cette garantie essentielle (31). 
Sans cet engagement redoutable, le juge ne pouvait admettre de 

véritables témoins . 
Mais on s'est demandé si la conscience de l 'homme, pour ê t re 

engagée, a besoin d'une solennité aussi auguste, et si l'on ne devrait 
pas plutôt envisager le caractère de celui qui vient déposer en p r é 
sence de la justice. 

C'est ce que firent les juges d 'Athènes , lorsqu'ils ne permirent 
pas à Xénocra te , appelé à rendre témoignage en justice, de rem
pl i r la solennité du serment : ils mont rè ren t une confiance absolue 
dans la seule parole de ce citoyen vertueux, sans qu'elle eût besoin 
d'autre confirmation que celle de sa vertu. 

Mais, si l'homme de bien n'a pas besoin d 'être retenu par la re l i 
gion du serment, pour ne pas trahir la vé r i t é , celte garantie n'en 
est pas moins nécessaire en général ; et la l o i , devant laquelle tous 
les citoyens sont égaux, devait également le prescrire à tous. 

Toutefois, le législateur ne l'exige qu'avec un juste discernement. 
I l n'a pas méconnu la voix de la nature ni celle de l 'humani té . I l a 
sagement établi la prohibition de rendre témoignage, lorsque les 
liens sacrés de la famille confondent, pour ainsi d i r e , les intérêts , 
et nous fout regarder comme nôtre la cause des personnes qui nous 
sont unies d'une manière intime par la nature et par le sang. 

Par des motifs supérieurs d'ordre public, le législateur a mis 
également une ba r r i è re à la révélation des secrets que la religion 
et la morale rendent inviolables. Ce qui est confié sous le sceau de 
la religion , dans le cabinet du jurisconsulte, est en dehors du ser
ment des témoins. 

Ainsi se trouvent écartés tous les motifs plausibles et raisonna
bles de ne pas rendre hommage à la vérité par l'acte du serment. 

Toutefois, malgré ces sages p récau t ions , le législateur a mont ré 
une certaine défiance de la preuve testimoniale. Aussi ne l 'a - t - i l 
admise qu'avec réserve dans les matières civiles. 

Dans les matières criminelles, l'admission des témoignages est 
une nécessité de premier ordre , un élément essentiel au maintien 
de la paix publique. 

Or, le serment est de l'essence même du témoignage, ainsi que 
nous l'avons déjà fait observer. Avec quel soin la législateur a réglé 
cet objet ! Quelle importance i l y a a t tachée! Avec quelle attention 
scrupuleuse les magistrats font observer les prescriptions de 
la lo i . C'est qu ' i l n'y a r ien , en celle mat ière , qui puisse è l rc 
négligé i m p u n é m e n t , et que la moindre omission, dans cet acte 
essentiel, engendre une nulli té radicale, qui en t ra îne celle de la 
décision clle-mêine (52). 

Remarquons-le cependant, ce n'est pas la forme du serment qui 
lie la conscience de celui qui est appelé à le prê te r . L'obligation 
de ne rien dissimuler, de déclarer la vérité toute ent ière , est tou
jours la même. Le serment n'en reste pas moins un acte religieux, 

28) A r t . 12 de la loi du 9 octobre 1789. 
29) « J u r a t i testes p r o d u c i s o i e n t , non so lum ne falsa d l c a n t , v e r u m e t i a m 

» ñ e q u e qu;« v e r a s u n t , taceant . » (Cicerón). 
(30) « Tes t l s s l u e j u r e j u r a n d o non v a l c r e t . » (Sénéque). 
131) L . 9 C. de Tcslibus ; Hb. 4, tlt. 20. 
(32) U n a r r ê t d c l a t o u r de c a s s a t i o n , d u 18 ju i l l e t 1839, a j u g é que l 'omission 

de l 'anc ienne forme d u s e r m e n t r é t a b l i e par l ' a r r ê t é d u 4 n o v e m b r e 1814, é t a i t 
u n e c a u s e de n u l l i t é . [Bulletin, an 1840, page 489). 



un appel à la Divini té , un acte saint et inviolable, lors même qu'on 
n'aurait pas exigé toutes les solennités dont l'environne la religion 
de celui qui le p rè le . Aussi , lorsque la loi civile n'exige pas ces 
solennités, le serment n'en doit pas moins exercer tout son empire 
sur ['homme vér i tablement at taché à ses devoirs (35). 

Mais, dès que cerlaines solennités sont exigées par le législateur, 
elles se présenten t sous un autre aspect aux yeux du juge , car 
celui-ci doit rejeter tout ce qui n'est pas légal. C'est en observant 
toutes les prescriptions législatives qu' i l rassure sa conscience sur 
la crainte des erreurs qui malheureusement échappent parfois, et 
t rop souvent encore, à la faiblesse humaine. 

C'est d 'après les témoignages que le juge du fait forme sa convic
tion ; i l combine, dans le recueillement de sa conscience, les divers 
clémens de preuve; et sa décision est le résu l t a t , non de ce qu' i l 
connaît par lu i -même , mais de ce qu ' i l apprend d'autres per
sonnes. 

I l doit donc avoir une garantie moralement certaine que celles-
ci ne l ' induiront pas en erreur. Si le caractère honorable d'un té
moin fait une juste impression sur son espri t , i l n'en doit pas 
moins exiger, pour la sécurité de sa conscience, une sanction au 
témoignage : cette sanction est le serment. 

Mais, nous le disons avec une profonde douleur, les fastes j u d i 
ciaires nous offrent des exemples où la sainteté de cet acte auguste 
et solennel a été profanée. Une cupidité aveugle a fait méconnaî t re 
la religion du serment déféré à la partie en matière civile. Des 
motifs qui annonçaient une perversi té plus grande encore, ont fait 
violer à des témoins l'engagement sacré de rendre un parfait hom
mage à la vér i lé . 

La justice ne devait pas rester désarmée en présence de tels m é 
faits. 

Mais la contestation, terminée par le serment prèle en matière 
c iv i le , pouvait-elle rena î t re? Et comment alors la loi pouvait-elle 
atteindre celui qui s'était rendu coupable d'un parjure? 

Les lois romaines, source de la législation moderne, ne s'expli
quent pas clairement sur la peine réservée au parjure. 

« C'est aux Dieux à punir les injures qui leur sont faites., disait 
l'empereur Tibère : Deorum injurias, diis curœ (34). » 

Et l'empereur Alexandre, celui-là même qui avait refusé de rele
ver un mineur de l'obligation qu' i l avait contractée sous la foi du 
serment, proclame que Dieu seul est le vengeur du parjure (3!i). 

Toutefois, quelle idée doit-on se faire de cette maxime, lorsque 
l'on se reporte à ce que nous apprend L'ipien, jurisconsulte habi
tuellement consulté par cet empereur, que le parjure était p u n i , 
lorsqu'on avait j u r é par le génie du prince, per genium prin-
cipis (36). 

Ne voulait-on pas bien plutôt alors venger la majesté du souve
rain outragée, que punir celui qui avait violé un engagement sacré 
par lu i -même? Car tout le monde sait que la majesté de l 'être i n 
f i n i , dont l ' immensité et la grandeur sont au-dessus de tou t , n'a 
pas besoin que les hommes se fassent ses vengeurs. 

Mais le parjure, en même temps qu' i l profane l'auguste nom de 
la Divini té , porte une atteinte directe au droit d 'autrui. Celui qu i , 
par un faux serment, s'est appropr ié ce qui ne lu i appartient pas, 
ou qui s'est soustrait à des obligations qu' i l avait cont rac tées , est 
d'autant plus coupable qu ' i l a violé ce qu'on regarde comme le 
plus sur garant de la foi publique. C'est un vol réel qu ' i l a commis, 
i n l'environnant des formes solennelles de l'acte le pins sacré aux 
yeux des hommes. 

Cependant, si la fausseté du serment ne peut être prouvée, à 
l'effet de renouveler une contestation déjà t e rminée , comment at
teindre, par des peines, celui qui a violé la foi j u rée? Si l'action 
civile ne subsiste plus, comment punir l'atteinte portée à des inté
rêts pr ivés? 

La difficulté augmente, lorsqu'il s'agit de fournir la preuve du 
parjure. Le serment peut avoir pour objet d 'élablir l'existence 
d'une obligation , ou de justifier de la libération d'un engagement; 
mais la preuve du parjure dépend de celle d'un fait an té r ieur à la 
prestation du serment : et, quant à ce fait, la loi s'oppose à l'ad
mission de la seule preuve testimoniale. Comment donc le cr ime, 
en celte mat ière , pourra-t-il être prouvé? 

Cette question a partagé les meilleurs esprits. 

Mais écartez l ' in térêt , ce grand mobile des actions des hommes, 
et les mêmes craintes n'existent plus. Si le législateur a voulu ga
rantir les intérêts pécuniaires contre l'infidélité des témoignages , 
i l en est autrement lorsque la vindicte publique ne peut être exercée 
que par le magistrat, ministre de la l o i . 

Alo r s , c'est le scu! intérêt de la justice qui fait appeler les té-

¡33) Un t é m o i n professant le c u l t e I s r a é l i t e ne peut ê t r e c o n t r a i n t , d e v a n t u n e 
C o u r d 'a s s i s e s , de p r ê t e r le s e r m e n t a v e c les r i t e s de s a re l ig ion. (Cass . , d u 29 
j u i l l e t 1836 ; Bulletin, an 1837, page 21;. 

(34) T a c i t e , l i b . i , n ° 7 3 . 
(15) A . 2 C . de Rébus crcditis et jurejurando, 11b. 4 , t i t . I . 
(36) / . . 1 3 , 5 6 (T. tte jurejurando ; 1U>. 12, Ut . 2, vtdeL. 41 C.de Irantactionibut; 

11b. 2, Ut . 4. 

moins. L ' intérêt des particuliers s'efface ; et, si les atteintes qu ' i l a 
reçues ont été le principe de la peine prononcée par le législateur, 
i l disparait néanmoins devant un intérêt plus grand encore, celui 
de punir la profanation du serment. 

C'est ainsi, qu'en séparant l'action publique de l'action p r i vée , 
on parvient à satisfairo à toutes les exigences de la justice. La so
ciété n'est pas désarmée . Toutes les preuves admises eu mat ière 
cr iminel le , le seront pour établir la fausseté du serment, tandis 
que les intérêts privés resteront soumis aux règles ordinaires de la 
loi civile. 

Cette jurisprudence si morale s'est établ ie dans nos t r ibunaux, 
au milieu des controverses dont elle a été l'objet (37) ; et sans doute 
la sagesse de nos magistrats saura la maintenir . 

S'il en élait autrement, ne pourrait-on pas dire que la loi serait 
imparfaite ; qu'en réal i té , elle serait dépourvue de sanction? 

Qu'en l'absence de toute preuve écri te d'une convention a n t é 
rieure de l'existence de laquelle dépend nécessairement celle du 
déli t , on n'admette pas la seule preuve testimoniale, rien de plus 
juste. Ce serait ouvrir une voie indirecte à la fraude, et l'aider à 
é luder les défenses du législateur. 

Mais c'est précisément à défaut d'autre preuve que le serment est 
déféré. Et , si la preuve, par témoins, de l'existence du parjure n 'é
tait pas admise, en séparant l'action publique de tout intérêt c i v i l , 
la peine établie par la loi resterait presque toujours sans applica
t ion. Le but du législateur, qui est d 'empêcher autant que possible 
la violation de la foi j u r é e , ne serait pas atteint. Le parjure serait 
r a s su ré , par cela même que l'on écar tera i t les moyens de le con
vaincre de sou crime. 

Lorsqu'il ne s'agit plus de la partie e l l e - m ê m e , lorsqu'il n'est 
plus question que du témoignage d'un tiers désintéressé, la contro
verse sur l'admission des preuves disparaî t . 

On ne rencontre, sur ce point , aucune divergence d'opinions. 
Toujours les faux témoins ont été frappés des rigueurs de la l o i . 
Toujours aussi le suborneur, dont le crime s'aggrave par celui 
qu ' i l fait commettre à d'autres, a reçu la peine qu'i l mér i te (38). 

Le supplice de la roche Ta rpé ï cnne , si célèbre dans l 'histoire, 
fut d'abord celui des faux témoins. Si la peine fut ensuite changée , 
ce crime odieux, qui olfense à la fois la d i v i n i t é , l 'autorité pub l i 
que, les droits des particuliers et ceux de la société , n'en resta pas 
moins l'objet de la sévérité du législateur. 

Rien de plus juste ; car, en effet, par son serment, le témoin se 
place eu présence de la majesté suprême , qu ' i l outrage, s'il le viole. 

I l doit compte au juge de la véri tédes faits. S'il le trompe, i l ou
trage la justice el le-même. 

S'il s'écarte de la véri té , s'il la dissumule, i l blesse vivement les 
intérêts de la société, ou ceux de la partie. 

La violation de la foi du serment a b;cn plus de gravité chez le 
témoin que chez la partie à laquelle i l est déféré . En effet, la qua
lité de témoin , l'absence d' intérêt qu'elle suppose, appelle la con
fiance du juge. Le témoin qui se parjure, l'ail donc de la justice un 
instrument d ' iniquité ; crime toujours grave , quel que soit d 'a i l 
leurs l'objet pour lequel le témoignage est invoqué . 

D'où vient cependant que ce crime ne fait pas toujours la m ê m e 
impression ? 

Tout le monde est vivement frappé du faux témoignage dont le 
résul tat est dé fa i r e subir à l'innocent la flétrissure d'infamie qui 
ne doit ê t re imprimée qu'au coupable. 

On est encore frappé, quoique peut-ê t re à un moindre degré , du 
faux témoignage qui fait échapper un grand criminel à la juste sé
véri té des lois. 

On s'indigne contre un témoin qu i , en trahissant la véri lé , porte 
atteinte à des intérêts légitimes. 

Mais, i l faut bien en convenir, le sentiment d'indignation n'est 
pas porté au même degré, si le faux témoignage a pour objet de 
faire acquitter un homme p m e n u d'un délit l ége r , de l'une de ces 
contraventions qui consistent djns un fait m a t é r i e l , plutôt qu'elles 
ne révèlent une intention criminelle. 

Proclamons-le cependant : même dans le dernier cas, et malgré 
le peu d'importance de l'objet, le parjure n'en est pas moins la vio
lation d'un devoir social essentiel. 

Celui qui se trouve appelé à éclairer le juge sur la véri té des 

(37) L a C o u r de cassat ion de F r a n c e avai t d'abord j u g e , c o n f o r m é m e n t â r o p i -
n ion de M. M e r l i n , que le m i n i s t è r e publ ic ne pouvai t , e n l 'absence de tout c o m 
m e n c e m e n t de p r e u v e é c r i t e , ê t r e admis a p r o u v e r p a r t é m o i n s U f a u s s e t é d ' u n 
s e r m e n t . ( A r r ê t s des S s e p l c m b r e 1SI2 et 17 j u i n 1813). E n s u i t e , elle adopta l'o-
plnlon c o n t r a i r e , dans un a r r ê t d u 21 a o û t 1834. Mais la p r e m i è r e opinion a é t é 
s u i v i e dans u n a r r ê t d u l t iaout 1844. 

E n B e l g i q u e , la p r e u v e par t é m o i n s a i l é a d m i s e , e n c e t t e m a t i è r e , sans ê t r e 
s u b o r d o n n é e à la condition d'un c o m m e n c e m e n t de p r e u v e é c r i t e . La C o u r s u 
p é r i e u r e de B r u x e l l e s avait j u g é en c e s e n s , c l la C o u r de cassation a j u g é de 
m ê m e p a r u n a r r ê t d u 25 octobre 1838. - Itulletin , a n 1839, page 49. 

(3SJ « I t e m , q u i c o n q u e met tra ou fera m e t t r e faux t é m o i n s avant en sa c a u s e , 
» e t p r o v é sol l . , 11 a v e c tels t é m o i n s s eront bannis c l a lbains a t o u j o u r s m i s 
» hors de la c i t é , r raneb i sc et banl ieue , o u t r e la pun i t i on que la loi l e u r d o n n e , 
» s'ils sont a t t e ins . » PaixdeSt-Jacques ; L o u i r e x , t om. 1, page 477, n » 4 4 . 

C e l t e loi p r o u v e la m o r a l i t é du peup le de L i è g e , q u i frappai t de la peine s é v i r * 
de l 'exil c e u x q u i ava lent v i o l é la foi j u r é e . On ne p e r m e t t a i t p a l i c e s ê l r e » c o r 
r o m p u s de r é s i d e r dans la c i t é . 



faits, n'a pas le droit de s'ériger en arbitre de l'affaire. L'opinion 
qu' i l s'en forme ne doit pus influer sur sa déposi t ion; i l n'a qu'un 
seul guide à suivre : c'cstla vér i lé . Autrement, i l usurperait une 
quali té qui ne lui appartient pas, en même temps qu ' i l profanerait 
la foi du serment, sous laquelle i l s'est engagé eu face de la justice. 

Ce serait se faire une fausse conscience que de s'imaginer que le 
serment n'est pas toujours un lien sacré , et qu'un témoin peut en 
méconnaître la sa in t e t é , lorsque le fait présente peu de gravité à 
ses yeux. 

Ce qu'i l faut envisager alors, ce n'est pas la légèreté du délit que 
le parjure soustrait à la vindicte publique ; c'est la profanation de 
la foi ju rée , l'abus sacrilège de ce qu ' i l y a de plus inviolable. 

Ce manque de respect pour le serment, inùinc dans les affaires 
de prit d'importance, présente bien des dangers. Qui nous garantit 
en effet que peu à peu l'on ne sera pas conduit à méconnaître ce lien 
sacré dans des affaires plus graves, où seront engagés les intérêts 
les plus précieux de la société? 

Que sera-ce si un appât offert à la cupidité vient provoquer au 
parjure? 

C'est alors que la justice gémit sur la triste condition de l 'huma
ni té , et que la loi s'arme d'une sévérité plus grande encore. 

Le mépris public s'attache , avec l'aiguillon du remords, à celui 
qui sacrifie sa conscience à un intérêt sordide. Avec quelle horreur 
ne doit on pas regarder le malheureux qu i , par cupidi té , foule aux 
pieds les lois les plus saintes de la religion et de la morale publique ! 
Aux yeux de l'homme juste, rien n'est plus détestable que le 
parjure. 

Si le sentiment intime des devoirs qu'impose la sainteté du ser
ment, ne s'effaçait pas dans bien des c œ u r s , verrait-on se repro
duire, malheureusement trop souvent encore.les crimes de faux té
moignage, si affligeans pour l 'humanité et pour la justice? Non. Les 
artifices de la subornation échoueraient presque toujours contre la 
sincérité d'une conscience pure. 

Les menaces, quelquefois plus à craindre que les manœuvres de 
la subornation, ne feraient aucune impression sur !a fermeté du té
moin. Sa conscience s'élèverait égalenu 'ulau dessus de toute crainte 
et au dessus de tout intérêt . 

D'ailleurs, le témoin ne (rouvc-t-il pas toujours, clans le temple 
de la justice , un asile inviolable? La crainte doit d ispara î t re sous 
la protection du juge, sous l'égide de la magistrature; car la me
nace qui tend à faire tomber le juge dans l'erreur , atteint la jus
tice elle-même. 

Ains i , tout concourt à faire respecter la sainteté du serment. Et 
l'on peut dire que, dans l'enceinte des débals judiciaires, i l est la 
garantie essentielle d e l à véri té, sans laquelle les oracles de la jus-
lice ne seraient plus que des a r rê t s d ' iniquité. 

C'est un écueil dont la sagesse des magistrats a toujours su nous 
préserver . Ceux qui nous font l'honneur de nous écouler, dans 
celle circonstance solennelle, savent apprécier combien i l importe 
de connaître la vér i té des faits ; combien i l importe de faire respec
ter tout ce qui tend à la garanti] 1. 

Mais*, au moment où la Cour va reprendre ses travaux, après un 
intervalle qui semble destiné au repos du magistral, mais qui est bien 
plus tôt pour lui une occasion heureuse d'approfondir encore davan
tage la connaissance des lois, nous nous rappelons, avec le senti
ment d'une douleur profonde, la perte qu'elle a éprouvée dans le 
cours de l'année judiciaire qui vient de s'écouler. 

M . le conseiller Dccliamps a élé enlevé, à la fleur de l 'âge, à ses 
importantes fonctions. 

I l avail br i l lé , avec éclat, dès ses premiers débu ts , dans la car
r ière du barreau. 

I) fit également preuve de talent dans la magistrature. 
I l se distinguait par un esprit péné t ran t , un jugement sain et des 

connaissances étendues . 
Les qualités de ce magistrat le feront longtemps regretter de ses 

collègues. 
Si de la magistrature nous portons nos regards sur le barreau, 

nous le voyons constamment occupé à remplir sa mission si uti le, 
si nécessaire, même , à la bonne administration de la justice. I l con
naît les obligations qu'impose celle honorable profession , obliga
tions solennellement sanctionnées pur ceux qui l'exercent, lorsqu'ils 
y ont été admis. L'avocat sait remplir ses devoirs dans toute leur 
étendue, soit qu ' i l défende son client, soit qu'i l l'éclairé sur le fon
dement de ses droits. L'avoué ne veille pas avec un moindre zèle à 
la Régularité de la procédure , dont les vices pourraient compromet
tre la plus juste cause. 

Nous requérons qu'i l plaise à la Cour recevoir le renouvellement 
du serment des avocats. » 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

O R G A N I S A T I O N J U D I C I A I R E O U G R A N D - D U C H É D E L U X E M B O U R G . — 

J U R I S P R U D E N C E D E S C O U R S D ' A P l ' E I , E T D E C A S S A T I O N . 

Jin publiantles monuraensde la jurisprudence des Cours 
de Hollande, de Cologne et de Berlin, nous avions la cer
titude de leur concilier l'intérêt dont ils sont dignes. Ces 
excellens résultats pratiques des hautes études des juris
consultes allemands et hollandais enrichissent la science, 
en même temps qu'ils complètent les travaux de la magis
trature belge et française. Partout où régnent les Codes , 
partout il nous parait indispensable de recueillir les ap
plications qu'en font les Tribunaux. Le spectacle d'une 
même loi en action chez des nations diverses éclaircit bien 
des choses , fait naître de nouveaux points de vue et con
duit à l'intelligence réelle des règles consacrées par le 
législateur. 

La faveur avec laquelle nos lecteurs ont accueilli les dé
cisions des Cours étrangères, nousa engagés à réaliser une 
autre amélioration. Jusqu'ici une partie d'un pays qui fut 
réuni pendant des siècles à la Belgique était restée en de
hors du cercle habituel de nos travaux; et cependant le 
Luxembourg , car c'est de lui que nous voulons parler , 
possède des juristes éminens et les arrêts rendus par les 
Cours d'appel et de cassation de la partie cédée du grand-
duché méritent de fixer l'attention de tous ceux qui s'oc
cupent de l'étude du droit. 

Désormais les décisions véritablement importantes des Tri
bunaux Luxembourgeois trouveront leur place dans lacollec-
tion d'arrêts de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , yui forme non-seu
lement le répertoire le plus complet de la jurisprudence belge, 
mais, en outre, un corps de jurisprudence, comparée destiné 
à jeter les plus vices lumières sur les points obscurs ou con
testés de notre droit. 

Depuis sa séparation de la Belgique, le grand-duché de 
Luxembourg a subi d'importantes modifications dans son 
organisation judiciaire. I l nousparaît indispensable de les 
retracer brièvement. 

L'administration de la justice est exercée par onze justices 
de paix, deux Tribunaux d'arrondissement, une Cour su
périeure et une Cour de cassation. Les fonctions de minis
tre de la justice, ainsi que laprésidence de la Cour de cas
sation, dans certains cas prévus, sont déléguées au chef 
des services civils, si celui-ci a fait antéricuiement partie 
de la magistrature. 

Les deux Tribunaux d'arrondissement, établis l'un à 
Luxembourg, l'autre à Diekirch, ont été maintenus. Iln'y 
a d'autre différence dans leur composition que celle qui 
résulte du nombre des juges, fixé à quatre à Luxembourg, 
à deux seulement à Diekirch. Chacun de ces Tribunaux 
possède d'ailleurs un président, un procureur d'état, le
quel a son substitut, un juge d'instruction , ainsi qu'un 
greffier. Les présidens ont la faculté d'inviter l'officier du 
ministère public, quand ce dernier n'intervient pas dans 
l'affaire, à compléter, en qualité de juge , le Tribunal au
quel il manquerait un de ses membres, par suite d'empê
chement. 

La Cour d'appel qui porte le litre de : Cour supérieure . 
a son siège à Luxembourg ; elle est composée d'un prési
dent , d'un procureur-général d'état, de sept conseillers , 
de deux assesseurs, d'un greffier et des commis nécessai
res. Elle se divise en deux chambres , à chacune desquel
les sont attachés cinq conseillers. Ily a de plus une cham
bre des mises en accusation , dont trois membres de la 
Cour font le service. La tenue des assises est déterminée 
par la Cour supérieure , selon les besoins du moment. Les 
cinq juges qui doivent y siéger sont choisis aussi bien 
parmi les conseillers que parmi les membresdes deux T r i 
bunaux d'arrondissement. 

On retrouve en partie dans l'organisation de la Cour de 
cassation du grand-duché, les principes qui avaient servi 
de base aux arrêtés de 1814 elde 1815, quinous ont régi 
pendant la durée du royaume des Pays-Bas. Les membres 
de la Cour supérieure remplissent les fonctions de conseil-

11ers en Cour de cassation ; ils s'adjoignent comme prési-



dent, dans des cas spéciaux , le chef des services civils , 
ainsi que le président d'un des Tribunaux d'arrondisse
ment. On choisit parmi ces conseillers, ceux qui n'ont pas 
connu en appel de l'affaire qui donne lieu au recours en 
cassation. Les règles de procédure à observer devant 
cette juridiction suprême ont été établies par un arrêté 
royal du 25 septembre 1840. 

C O U R D ' A P P E L D E L U X E M B O U R G . 

P r é s i d e n c e d e M . M u n c h c n . 

T R A I T É S U R U N E S U C C E S S I O N NON O U V E R T E . — A C T I O N E N N U L L I T É . 

— P R E S C R I P T I O N . — F R U I T S P E R Ç U S . 

La prescription décennale établie par l'art. 1304 du Code civil ne 
peut être invoquée à Végard d'un traite sur la succession d'une 
personne vivante. 

L'héritier qui a souscrit un traité de cette nature, peut néanmoins 
réclamer pendant trente ans, sa part dans la succession ouverte sous 
le Code civil. 

(In pareil traité, quoique affecté d'une nullité radicale, forme un titre 
coloré en vertu duquel le possesseur fait les fruits siens. 

(HÉRITIERS S C n i T Z - T H I L L C . S C I I I T Z - T I I I L L ) 

Les enfans d'Elisabeth Thil l avaient, de son vivant, con
clu une convention d'après laquelle l'un d'eux devait res
ter propriétaire des biens de sa mère, moyennant une 
somme qu'il paya immédiatement à ses co-héritiers. 

Elisabeth Thill décéda le 8 janvier 1842. Peu après son 
décès, quelques-uns des enfans réclamèrent de leur frère 
leurs parts et portions héréditaires dans la succession ma
ternelle. 

L'enfant délenteur des biens leur opposa la convention 
conclue en 1815, du vivant delà défunte. Les demandeurs 
soutinrent que cette convention était nulle, aux termes 
des art. 791 et 1130 du Code civil. En réponse à cette de
mande de null ité, le défendeur, s'appuyant sur l'art. 1304 
du Code civi l , invoqua la prescription de dix ans intro
duite contre les actions en nullité ou en rescision des con
ventions. 

Le Tribunal de Diekirch rendit, le 17 décembre 1842, 
sous la présidence de M. Henardt, lejugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les successions des époux Sehilz-
T i l l n'ont élu ouvertes que sous le régime de notre Code c i v i l , et 
celle d'Elisabeth T h i l l qu 'après que les désistemens de Pierre 
Schitz avaient été d o n n é s , l 'un le 12 février 1810 et l'autre le 
28 j u i n 1815 ; 

» Attendu que le principe posé par le Code civi l dans les a r t i 
cles 791 et 1150 est à la fois d'ordre public et de morale pu
blique ; 

» Que, s'il est vrai que l 'art . 1304 du Code civil l imite en géné
ral a dix ans le temps dans lequel les actions en nulli té ou en res
cision de convention doivent être por t ées , cet article ne saurait 
trouver son application en matière de pétition d 'hérédité et de suc
cession où l'action ne se prescrit que par 30 ans, quand merne, con
trairement au principe d'ordre et de inorale publique men t ionné , 
les transactions faites sur la succession d'une personne vivante 
pourraient encore être envisagées comme valables; 

« Attendu que, d 'après ce qui précède, les désistemens des de
mandeurs ne peuvent porter que sur la succession délaissée par 
leur père , Mart in Schitz, dont la force reste inconnue jusqu 'à ce 
moment ; 

» Qu'i l en résul te encore qu'aucune prescription n'était acquise 
au défendeur lors de l'exploit introductif d'instance; 

» Par ces motifs, le Tribunal déclare les demandeurs bien fon
dés à réclamer le partage de la succession de feu leur mère , Elisa
beth T h i l l , déclare le défendeur mal fondé dans le moyen de pres
cription qu ' i l a fait valoir, le condamne a entrer en partage et à 
laisser suivre à chacun des demandeurs le quart de ladite succes
sion , ainsi que les fruits perçus depuis le jour du décès de leur 
mère , etc. » 

Appel a été interjeté par le défendeur. Deux questions 
ont été agitées devant la Cour, l'une concernant la pres
cription, l'autre touchant l'époque depuis laquelle il fal
lait restituer les fruils. 

La première question est d'un très grand intérêt; elle est 
en même temps fort controversée. 

Elle ne pouvaits'élever, sous la législation qui a précédé 
le Code civil, puisque les renonciations aux successions 
non échuesétaient généralement admisesdans les contrats 
<jc mariage par le droit coutumier. ( V . C H A B O T , sur l'arti

cle 791.) Aujourd'hui qu'elles sont prohibées comme con
traires aux bonnes mœurs, il s'agit de décider si I'applica-
tiondel'art. 1304 doit être restreinteaux nullités relatives, 
infectées d'un vice de nature à se purger, ou si la pres
cription décennale doit atteindre tous les cas de nullité, 
soit relatives, soit radicales et absolues comme celle dont 
il était question au procès. 

Autrefois, les nullités, proprement dites, non fondées sur 
les cas exprimés dans les ordonnances françaises de 1510 
et 1539, pouvaient être opposées devant les Tribunaux, 
par voie d'exception, pendant trente ans, laps de temps 
dont il résultait une prescription contre toute action per
sonnelle. 

On soutient que ce système a été maintenu par l'article 
1304 du Code civil. Cette opinion se fortifie par les obser
vations que la Cour de cassation de Paris a faites sur le 
projet de Code civil : 

« Les conventions contraires aux bonnes mœurs, disait 
» cette Cour, ou à laprohibition de la loi, ne sont pas obli-
» gatoires. 11 n'est pas nécessaire de les attaquer par ae-
« tion en nullité. 11 suffît d'opposer celte nullité comme 
11 exception à celui qui en demande l'exécution, et celte 
» exception est perpétuelle; trente ans de silence, l'exé-
» cution même pendant un plus grand nombre d'années 
» ne détruiront pas l'effet de l'exception. » 

J A U B E R T a partagé cette manière de voir dans son rap
port fait au Tribunal. Il en est de même de V A Z E I L L E , 

Prescriptions, n°547 ; — D U I U N T O N , 7 ,n° 522,523 et 524;— 
T R O P L O N G , Vente, n° 245 à 250. On peut invoquer aussi 
dans le mêmesens les arrêts suivans : Cassationde France, 
12 juin 1800, 3 août 1825 et 2 juillet 1828 ;—Bordeaux, 
20août 1828;—Riom,8 novembre 1828;—Toulouse, 25 
mai 1829, — Montpellier, 3 juin 1830 ; — Toulouse, 27 
août 1833; — Bastia, 14 avril 1834; Limoges, G avril 
1858; — quelques-uns de ces arrêts reposent cependant 
sur un motif particulier. 

Voyons maintenant quels moyens on invoque en faveur 
de la prescription décennale que Z A C H A I U . - E qualifie de dé
chéance. 

La distinction entre les nullités absolues et relatives 
est exacte, mais il y a une subdivision à faire entre les 
première 0 . 

Les unes sont perpétuelles et ne peuvent être couvertes 
par aucune ratification ou exécut ion; ainsi le mariage 
prohibé entre ascendans et descendans est constamment 
nul. Les autres ont une cause illicite qui peut venir à ces
ser et qui perinetpar suitedcles couvrir par un consente
ment valide,oubienune cause puisée principalement dans 
l'intérêt privé. (V. Rouen, 50 décembre 1823;— M E R L I N , 

Rép. V" Nullité, § 2 et 5.) 

De ce que les art. 791 et 1130 sont conçus en termes 
prohibitifs, il ne résulte pas que les stipulations sur suc
cession future ne puissent être approuvées et exécutées 
après la cessation de la cause qui les vicie. Le Code s'ex
prime d'une manière prohibitive dans une foule de cas et 
néanmoins les contrats défendus produisent leur effet, 
soit immédiatement, soit après un certain laps de temps. 
Par exemple , la femme ne peut contracter un nou
veau mariage avant dix mois révolus depuis la disso
lution du premier; la femme ne p.ut ester en juge
ment sans l'autorisation maritale; l'article 515 défend 
aux prodigues de plaider, d'aliéner, etc. Le mineur 
âgé de moins de 16 ans ne peut disposer; parvenu 
à seize ans , il ne peut disposer que jusqu'à concur
rence de la moitié. Dans toutes ces hypothèses les con
trats sont susceptibles d'exécution. Pourquoi la défense 
de la loi produirait-elle dans un cas plus d'effet que dans 
un autre. Pourquoi la nullité résultant de l'incapacité du 
mineur, de l'interdit, de la femme mariée serait-elle cou
verte par un silence de dix ans, tandis qu'il faudrait con
sidérer comme étant sans effet un acte de libre volonté 
manifestée même après le décès de celui dont la vie s'op
posait à la ratification, etc. 

A l'orateur J A I B E U T on oppose le rapport de U I G O T - P I I É A -

M E N E U ; M E R L I N , Rép. V" Nullité, § 9, n° 4, et § G, n* 2; 
T O L L L J E R , t. 7, n" 5G2, 599, G00, G03 ; — Z A C H A H I . E , 5°édit . 



2 e vol. 337 et les notes 1™ cl 4" dans la traduction par Au- I 
D R Y el R A U ; — S O L O K , Nullités, n°» 405, 476, 480; D E L V I N - j 
C O U R T , t. 6, p. 5. 

On invoque en outre les arrêts suivans : Cassation de 
France, 10 mars 1812; — Rouen, 50 décembre 1823; — 
Agen, 9 juin 1825; — Lyon, 12 mars 1828; — Cassation 
de France, 28mai 1828 et 5 août 1829; — Pau, 4 février 
1830; — Toulouse, 16 janvier 1831 et 15 avril 1831 ; — 
Cassation , 23 janvier 1832 et 25 avril 1832; — Toulouse, 
27 août 1833 et 11 juillet 1834;—Limoges,8janvier 1859. 

Les orateurs du gouvernement ont démontré que la né
cessité d'un délaiétait commandéepar l'intérêt public pour 
que les propriétés ne fussent pas longtemps incertaines. Ne 
peut-on pas s'appuyer sur ce motif, pour repousser la 
prescription Irentenaire, temps infiniment long, pendant 
lequel la propriété resterait floltante. 

Certes, la loi a fixé ce délai pour la pétition d'hérédité; 
mais, dès qu'il existe une convention qui s'interpose , et 
qui dans tous les cas doit être déclarée nulle par le juge , 
cet obstacle intermédiaire ne doit-i! pas disparaître avant 
que la demande puisse être accordée, et, lorsqu'on le laisse 
subsister pendant dix ans, ce silence ne doit-il pas être 
considéré comme une approbation delà volonté primitive, 
pourquoi cellededix ans n'aurait-ellepaslemêmeavantage? 

L'arrêt de la Cour de cassation de France, du 8 novem
bre 184-2, cité ci-dessus, applique la prescription trente-
naire, mais, si la prescription de trente ans a pu courir, 

La Cour supérieure de Luxembourg a statué , le 22 fé
vrier 1844, dans les termes suivans: 

A R R Ê T . •— Attendu que le moyen de la prescription décennale 

invoquée par les appelons, se trouve suffisamment apprécié par le 

premier juge; 
» La Cour adopte les motifs exprimés de ce chef; 
» Attendu que, quoique le traité sur la succession future fût af

fecté d'une null i té radicale, i l formait cependant un titre coloré 
dont i l résulte que le possesseur des biens a fait les fruits siens, 
comme ayant joui de bonne foi, et n'est tenu à la restitution de ces 
fruits que du jour de la demande judiciaire, conformément aux 
ar t . 849 , 550 et 555 du Code c i v i l , époque depuis laquelle doi
vent de même courir les intérêts des rapports à restituer ; 

» Par ces motifs, la Cour ordonne que le jugement a quo sera 
exécuté selon sa forme et teneur, sauf le chef concernant la restitu
t ion des fruits qui n'aura lieu que du jour de la demande judiciaire, 
ainsi que le paiement des intérêts des rapports; réforme de ce 
chef, etc. » (Plaid. M M M M E T Z c. D E L A F O N T A I N E ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n I t l e e n c n . 

C O X T I U V E N T I O S . — R E S P O N S A B I L I T É C I V I L E . •— M A I T R E . — 

O U V R I E R S . 

Les maîtres ne sont tenus que des réparation* civiles pour les faits 
posés par leurs domestiques ou ouvriers dans les fonctions aux
quelles ils les ont employés ; ils ne peuvent être poursuivis devant 
les Tribunaux de répression que lorsque le fait a été commis par 
eux, personnellement, ou par leurs ouvriers d'après leurs ordres. 
(Ar t . 74 d u Code pénal et 1384 d u Code civi l . ) 

( L E M I N I S T È R E P I B L I C c. L A R n i s o i s ) 

A I I R È T . — « L:i Cour, ouï M . l e conseiller P A Q U E T , en son rap
port et sur les conclusions de M . D E I . E U E C Q C E , avocat-général : 

» Attendu qu'i l résul te d 'un procès-verbal dressé par le commis
saire d e police de Verviers, le 10 avril dernier, q u ' u n treillis e n 

bois avait été placé dans le canal à la teinturerie des frères Lardi-
nois, et avait occasionné une hausse d'eau a u dessus d u niveau or
dinai re , fait qui constituait une contravention à l 'art. 8 du r('glc-
inent sur les cours d ' e a u , a r rê té par l e conseil provincial de Liège, 
le ^9 juil let 1842 ; 

» Attendu que Gilles Joseph Lardinois, assigné devant leTr ibu-
nal de simple police comme auteur de cette contravention, a sou
tenu qu'il n'en était pas personnellement coupable, et qu ' i l n 'était 
responsable que civilement des faits commis par ses ouvriers; 

» Attendu que l ' a r t . 74 d u Codcpénal , combiné avec l'art. 1384 
du Code civi i , établit e u principe, q u ' à moins d ' u n e disposition spé
ciale d e la lo i , les maî t res n e sont tenus que des réparat ions c ivi 
les pour les faits posés par leurs domestiques o u ouvriers dans les 
fonctions auxquelles ils les n u l employés ; que les premiers ne peu
vent donc être poursuivis comme auteurs d ' u n e contravention q u e 
lorsque le fait qui en est l'objet a é t é commis p a r eux personnelle

ment ou par leurs ouvriers d 'après leurs ordres ; que, dans tous les 
autres cas, ils ne peuvent être poursuivis, devant les Tribunaux de 
répress ion, que conjointement avec l'auteur de la contravention et 
comme civilement responsables du dommage causé ; 

« Attendu que, dans l'espèce, i l n'a pas été établi au procès que 
le fait objet de la poursuite eût été posé par le demandeur person
nellement ou par un tiers d 'après ses ordres ; que le T r i b u 
nal a donc pu renvoyer celui-ci de la plainte, sans contrevenir à au
cune disposition de la loi ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi. » (Du 4 octobre 1844.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e d e H . M o r e ! . 

O R N E Y I E V S D E S C U L P T U R E . — C O N T R E F A Ç O N . — D E P O T . 

La loi du 19 juillet 1793 assure un droit de propriété aux au
teurs de sculptures, même industrielles, comme aux auteurs de tou
tes autres productions de l'esprit ou du génie, qui appartiennent 
aux beaux-arts. Par suite, le contrcmoulage de pareils objets 
constitue un délit, tombant sous l'application des art. 42b et sui
vans du Code pénal. 

La loi n'exige pas le dépôt préalable de ces omemens. 

( T R O S S A E R T C . S T E V E N S H U V S M A N E T T U O O R E N S ) 

J U G E M E N T . — « V u le décret du 19 jui l le t 1793 , les art . 4 2 5 , 
427, 429, 59, 6 0 , 52 et 155 du Code p é n a l , 1382 du Code c iv i l , 
1036 du Code de procédure c ivi le , 194 du Code d'instruction c r i 
minelle c l 159 du décret du 18 j u i n 1811 ; 

•> Attendu que de l'ensemble et de la combinaison des art. 1, 6 
et 7 du décret du 19 jui l le t 1793, ainsi que des art. 425 et 427 du 
Code péna l , i l résul te à toute évidence que les dispositions de ces 
lois ne se sont pas bornées à accorder les droits de propr ié té aux 
auteurs purement artistiques c l littéraires qui s'y trouvent nomi
nalement dénommés ; mais qu'elles ont entendu é tendre , et ont en 
ciïct é tendu leurs dispositions aux sculpteurs, qu i , entre tous les 
artistes de quelque renom, sont sans contredit les plus recomman-
dablcs et les plus é m i n e n s ; 

» Attendu que cela résulte en outre des termes formels dont 
l 'art. 6 du décret ci-dessus cité se sert, lorsqu'il dit : Les héritiers 
de l'auteur d'un ouvrage de littérature, de gravure ou de toute autre 
production de l'esprit ou du génie, etc., en auront la propriété exclu
sive peyidant dix ans ; 

Qu'il serait donc irrat ionnel , absurde m ê m e , de regarder l 'ou
vrage le plus minime en l i t téra ture comme une production de 
l'esprit ou du gén ie , et de refuser cette qualification aux œuvres 
capitalesdcs sculpteurs célèbres, tels que les Thornwaldsen, les Ca-
nova et autres ; 

» Attendu que l 'art . 6 du même décret , en ne prescrivant la né
cessité du dépôt qu'à l'égard des ouvrages de l i t térature ou de gra
vure, en a par cela même exempté toutes les autres productions qui 
tombaient sous l'application de la loi ; 

» Que celle interprétat ion est d'ailleurs conforme aux principes 
de droit qu i , en matière péna le , ne permettent pas d 'étendre les 
dispositions d'une loi d'un cas à un autre ; surtout lorsque, comme 
dans l'espèce, i l n'y a pas d'analogie de motifs; 

» Qu'en cifet, la nécessité du dépôt à l'égard d'ouvrages qui se 
tirent à un plus ou moins grand nombre d'exemplaires peut facile
ment se justifier, sans qu'on doive craindre que l'auteur en souffre 
beaucoup dans ses intérêts pécunia i res ; tandis qu'i l n'en est plus 
ainsi des productions de la sculpture, la plupart desquelles sont 
destinées à servir de modèle unique ou à n 'être que rarement re
produites en copies ; 

» Attendu que c'est en vain qu'on soutient que les lois ci-dessus 
citées n'ont eu en vue que les productions de la sculpture artistique 
et non celles de la sculpture, dite industrielle ; puisque, le législa
teur s 'étant servi des mots : et toutes autres productions de l'esprit 
ou du génie qui appartiennent aux Beaux-Arts, ce ne pourrait être 
que par une ét range anomalie qu'on voudrait prétendre qu' i l a res
treint ces termes à la sculpture, proprement di te , tandis qu'elles 
peuvent renfermer et renferment, en effet, dans leur généra l i t é , 
une foule d'autres productions des Beaux-Arts qui sont les émana
tions de l'esprit et du génie des artistes; 

n At tendu, d'ailleurs, qu ' i l est contraire à toute saine in te rpré 
tation d'introduire des distinctions, lorsque la loi elle-même n'a pas 
dist ingué el de vouloir restreindre la signification naturelle des 
termes de la lo i , en dépit de leur acception usuelle et vulgaire ; 

« En fait : 
n Attendu qu'i l est établi au procès que le sieur Trossacrt a fait 

sculpter par le sieur Devigne une tète de chien de Terre-Neuve, 
destinée à l'ornementation d'une porte ; qu'un sieur Panicelli , de 
Gand, a moulé le modèle p r imi t i f en p l â t r e , et que c'est sur deux 
de ces modèles produits à l'audience, que le sieur Trossacrt a fait 
suimouler les bronzes qui ont été répandus ensuite par lui d ins le 
c I I I I I I K rce ; 



» Attendu qu' i l est également établi au procès que le sieur Tros-
saert a le droit de propr ié té exclusif h l ' égard . . . . (Suit la nomencla
ture des 27 objets). 

» Attendu qu' i l n'est pas établi à suffisance de droit que le sieur 
Trossacrt en serait le p rop r i é t a i r e , soit pour les avoir fuit confec
tionner dans ses ateliers, soit pour en avoir légalement acquis la 
propr ié té ; 

» Attendu, en ce qui concerne le Christ et la tête de Bélier saisis 
chez Stevcns, que le Christ produit à l'audience est une copie con-
tremoulée d'une œuvre originale de Duqiicsnoy, sculpteur belge 
depuis longtemps décédé ; 

» Que la tête de Hèlier est également , et de l'aveu même du sieur 
Frossacrt contremoulée sur un type ancien, d'où i l résulte qu'eu ce 
qui concerne ces deux derniers objets , les modèles primitifs élant 
tombés dans le domaine public, ils n 'étaient plus dès-lors sus
ceptibles d'une proprié té p r ivée ; qu'au surplus la partie civile a 
déclaré se désister quant à ces deux objets ; 

•> Attendu qu' i l résulte des débats et de l'aveu même des p ré 
venus, que Stevcns a contremoulé la plupart des objets détaillés 
ci-dessus; que Huysman s'est rendu complice de ce délit pour y 
avoir provoqué par la promesse d'une rémunéra t ion c l la remise 
au sieur Slevcns des modèles sur lesquels le contremoulage a été 
effectué ; 

» Attendu qu' i l est également établi au procès que le prévenu 
Huysman a publiquement exposé dans son magasin c l vendu les 
objets ci-dessus, contrefaits; 

» Attendu que le prévenu Huysman peut d'autant moins exci-
per de sa bonne foi , qu'ayant été averti avant toute poursuite, i l a 
néanmoins continué la contrefaçon et le débit qui lu i sont i m 
putés ; 

» Attendu, à l'égard du prévenu Thoorais , qu ' i l n'a élé trouvé et 
saisi chez lui qu'un livre de modèles impr imés où sont représentés 
quelques-uns des objets reconnus ê t re la proprié té du sieur Tros
sacrt ; notamment le modèle impr imé , plus oumoins ressemblant, de 
la lête de chien de Terre-Neuve dont s'agit; 

» Attendu que l'existence de ce livre en la possession du Tboo-
rens, en dehors de toute coopération matér ie l le et en l'absence île 
tout élément de complici té , ne saurait constituer de sa part le délit 
de contrefaçon ; que dès-lors i l y a lieu de le renvoyer de la plainte 
sans frais ; 

» Attendu, en ce qui concerne les conclusions de la partie civile, 
que les faits posés lui ont causé des dommages et qu ' i l y a lieu do 
lu i en accorder la réparat ion ; 

» Attendu que le Tr ibunal est eu possession de tous les éléniens 
nécessaires pour en fixer dès à présent le montant sans devoir re
courir à la voie de l'expertise ; 

» Attendu, enfin, que la gravité des faits et des circonstances de 
la cause est telle qu ' i l y a lieu d'ordonner l'impression et l'affiche 
du jugement à intervenir ; 

» Par tous ces motifs, le T r i b u n a l , faisant droit contradictoire-
ment , renvoie le prévenu Thoorens des fins de la plainte, sans 
frais; condamne le prévenu Huysman, par corps, à f r . 42î> d'a
mende, et le prévenu Stevens, également par corps à fr . 100 d'a
mende ; ordonne la confiscation des têtes de chien de Terre-Neuve 
et des 27 objets, ainsi que des moules et matrices qui ont servi à 
leur confection ; ordonne que tous ces objets seront remis au pro
pr ié ta i re pour l'indemniser d'autant du préjudice qu ' i l a souffert; 
e t , statuant sur les conclusions de la partie civile, condamne les 
prévenus Stevens et Huysman solidairement et par corps à lui 
payer à titre de dommages-intérêls la somme de fr . 150 ; ordonne 
l'affiche du présent jugement au nombre de 50 exemplaires et l ' i n 
sertion dans deux journaux de cctlc ville au choix de la partie c i 
v i l e , le tout aux fiais solidaires des p révenus ; déclare la partie 
civile dans le surplus de ses conclusions non recevahle ni fondée : 
ordonne la restitution aux prévenus des objets non contrefaits, et 
les condamne solidairement aux frais tant envers la partie publique 
qu'envers la partie civile. » (Du 21 novembre 184-4.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . la décision conforme de la Cour de 
Bruxelles, du 14 novembre ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 2, 
p. 1689) et la note. 

ANNONCES. 

A VENDRE DE GRÉ A G R É L A 

Terre seigneuriale de Mirwart, 
Située dans les provinces de Luxembourg et de Namur, 

A deux lieues de Rochefort et de Saint-Hubert. 
Cette Terre, ancienne résidence de souverains, forme une contenance 

totale d'environ 1800 bonniers ; elle sera vendue en masse ou en détail. 
S'adresser, pour amples renseignemens et pour connaître les condi

tions de vente, à M c DELVIGNE, notaire, à Namur, et à M. Ed. GUI-
jyOTTE, rue de Jéricho, à Bruxelles. 

L E NOTAIRE MORREN , résidant à Bruxelles, rue de l'Evé-
que, n. 18, vendra publiquement, avec profit de paumées et d'enchères, 
en la chambre des ventes par notaires, en la même ville. 

1» UNE RENTE PERPETUELLE de 1,104 francs 2 centimes, au ca
pital à charge des époux Plas, à Osselt, à l'intérêt de 39 francs 90 cen
times l'an , hypothéquée sur un héritage nommé le Jardin de Luxem
bourg, situé en la commune d'Osselt, contenant 82 ares. 

Paumée à 8,882 francs. 
2° UNE MAISON située à Bruxelles, place de la Senne, près du pont 

Saint-Jean-Népomucène, composée d'habitations , chambres, grand 
atelier, cour, pompe et autres dépendances, cotée n° 9 , contenant en
semble 2,564 pieds carrés. 

Adjugée préparatoircmentà 4,974 fr . 
L'adjudication définitive aura lieu le 10 décembre 1844 , 2 heures 

de relevée. 

L E NOTAIRE MORREN , résidant à Bruxelles , rue de 
l'Evêque, n- 18, vendra publiquement avec profit de paumée et d'en
chères , en la demeure du sieur De Coninck, élant un cabaret nommé 
le Cerf, enja commune de St-Josse-ten-Noode, une TRÈS BELLE ET 
BONNE PIÈCE DE TERRE, contenant environ trois hectares , située en 

I la commune d'Ever, au champ dit Terneyde-veld, contre le petit pavé 
de Woluwe-Saint-Lambcrt à la route de Louvain, divisée en C lots. 

Cette magnifique pièce de terre est propre à être convertie en jardins 
potagers ou à établir une maison de campagne. 

Lesdits biens sont portés à la somme de 10,142 francs. 
L'adjudication définitive, jeudi 5 décembre 1844 , à 1 heure de 

relevée. 

L E NOTAIRE H E E T V E L D , résidant à Bruxelles, y demeu
rant, Longue rue Neuve, n" 46 bis, vendra publiquement, le mardi 3 
décembre 1844, et jours suivans, dès 9 heures du matin, chaque jour, 
en la maison sise à Bruxelles , Marché-auXjPoulets , n" 62 : 

UNE GRANDE PARTIE DE MARCHANDISES NEUVES dans le goût 
le plus nouveau et consistant en mérinos de France, thibet broché et 
autres de différente» nuances et qualités, draps royaux en laine et soie 
de différentes nuances.mérinos , bombazettes, satin-laine, toiles suisse 

i imprimées, cotonnettes fines, jaconal imprimé, châles cachemire et au-
i très , mousseline-laine broché , thibet imprimé . cravattes , écharpes , 
I fichus de fantaisie, foulards, soieries et taffetas. Toutes ces marchandi-
! ses seront vendues avec garantie. 

L E NOTAIRE D E D O N C K E R , résidant à Bruxelles, rue 
des Hirondelles, n" 8 , vendra publiquement, en conformité de la loi 
du 12 juin 1816, avec bénéfice de paumée et d'enchères, en la chambre 
des ventes par notaires , les biens suivans : 

1 e r lot. — UNE MAISON à deux étages , avec cour , cave voûtée , c i 
terne et autres dépendances, située à Bruxelles, ruedes Sabots, 23. 

2 e lot. —UNE MAISON , à côté de la précédente, 23. 
La paumée aura lieu mardi 10 décembre 1844, à 2 heures de relevée. 

AVIS aux créanciers de Dominique-Philibert Guilliet , 
cordonnier et marchand-linger, à Malines. 

Les créanciers de la faillite de Dominique-Philibert Gailliet, sont in
vités à se présenter dans le délai de quarante jours, en personne ou par 
fondé de pouvoir, àM. De Backer, avoué-licencié près le Tribunal de 
Malines. y demeurant Marché-aux-Laines, n° 33 , syndic provisoire à 
ladite faillite , à l'effet de lui déclarer à quel titre et pour quelle som
me ils sont créanciers, comme aussi pour lui remettre leurs titres de 
créance, à moins qu'ils ne préfèrent les déposer au greffe du Tribunal 
de commerce, où i l leur en sera donné récépissé. 

Ils sont en même temps prévenus qu'il sera procédé devant M. le 
juge-commissaire à la vérification des créances , le 15 janvier 1845, à 
2 heures de relevée, en la chambre du conseil du Tribunal susdit, au 
Palais de Justice, rue de l'Empereur, à Malines , en conformité des ar
ticles 503 et suivans du Code de commerce. 

CONDITIONS D'ABONNEMENT. - BUREAUX. 
La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , publiée par une réunion de jurisconsultes, 

avec la collaboration de magistrats et de professeurs, parait à Bruxel
les le Jeudi et le Dimanche de chaque semaine, sur beau papier, feuille 
double,grand-in-4". — L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , donnant dans chaque 
numéro huit pages de 2 colonnes. caractères compacts, avec un supplé
ment, quand un procès important l'exige , forme, au bout de l 'année, 
un énorme volume de 1800 pages, et d'un format convenable pour les 
bibliothèques. — Les abonnemens courent à dater du 1" décembre et 
ne peuvent se prendre pour moins d'un an. Le pr ix, payable au bureau 
du journal , par semestre et par anticipation, est fixé comme suit: 
Bruxelles, 25 fr. par an ; Proiince, 28; Étranger, 25 et l'affranchisse
ment en sus. — Le prix d'insertion des annonces est de 30 centimes la 
ligne. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, 
dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. Celte condition 
est de riguenr, et se justifie d'ailleurs par le soin avec lequel ces comp
tes-rendus sont faits. — Toutes les demandes d'abonnementdoivent être 
adressées franco à l 'édi teur , rue de la Fourche, 36. La correspon
dance pour la rédaction doit être envoyée rue des Trois-Têtes, 10, près 
la Montagne de la Cour. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . K A K S , U L E D E L A F O U R C H E , Ôt). 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU D R O I T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

R E V U E D E L A J U R I S P R U D E N C E C I V I L E . 

D E L ' A C T I O N E N N U L L I T É E T D E L ' A C T I O N E N R E S C I S I O N A C C O R D É E S 

A U X M I N E U R S . (1) 

Voilà dans quel é ta t se trouvaient les choses quand le Code civil 
est intervenu. Que fallait-i l faire alors? S'occuper des actes d'ad
ministration du tuteur et les proclamer inattaquables du chef de la 
minorité? Mais cela étai t constant déjà dans l'ancienne jur ispru
dence; l'othicr l'atteste, et le doute ne pouvait plus s'établir sur 
cette vérité désormais incontestable. Aussi, toute l'attention du lé
gislateur se porta-t-elle sur les actes autrement importons qui lais
saient ouverte au mineur cette action en rescision contre laquelle 
s'étaient élevées tant et de si justes plaintes. Le législateur accueil
l i t ces plaintes; et, tout en maintenant les formalités spéciales dont 
ces actes avaient été environnés , i l voulut rompre franchement 
avec les anciens principes en ce qui concerne l'action en rescision, 
et établir d'une maniè re certaine que cette source d'abus, dont les 
mineurs eux-mêmes avaient été les premières victimes, serait dé
sormais tarie ; que l'acte serait irrévocable dès qu'i l serait consolidé 
par l'accomplissement des formalités spéciales prescrites pour sa 
validité. Voilà pourquoi i l importait que le législateur rompit , à 
l'égard de ces actes , le silence qu' i l avait gardé re la t ivcmenlà ceux 
d'administration faits par le tuteur. Et les choses ainsi expliquées , 
l'argument a conti-arin que nous combattons s 'évanouit et fait place 
à l'argument a fortiori, plus concluant de sa nature. On ne peut 
concevoir, en clfet, sans prê ter au législateur une inexplicable con
trar ié té de vues qu ' i l ait voulu se montrer moins protecteur, que 
l'ancienne jurisprudence, desaetcsd'udministration du tuteur, alors 
qu ' i l répudiait les abus dér ivant de cette jurisprudence à l'occasion 
d'autres actes d'une bien autre importance; et puisqu'il a pris le 
soin de rendre ces derniers inattaquables de la part du mineur , 
on est amené par la force même des choses à dire qu'à plus forte 
raison i l a voulu que les autres, déjà considérés comme tels dans 
l'ancien dro i t , ne fussent pas moins respectés par le mineur en
core aujourd'hui. 

Mais ici vient se placer l'objection puisée dans l 'art. 1503 du Code 
civi l : « La simple lésion , dit cet article , donne lieu à la rescision 
en faveur du mineur non émancipé , contre toute sorte de conven
tions, et, en faveur du mineur é m a n c i p é , contre toutes les conven
tions qui excèdent les bornes de sa capaci té , ainsi qu'elle est dé
terminée au titre de la minorité, de la tutelle et de l'émancipation. » 
Or , dit-on , que devient cet article dans le système qui refuse au 
mineur l'action en rescision contre les actes d'administration du 
tuteur?. . . Nous l'avons d i t , celte seconde branche de la doctrine 
que nous combattons est défectueuse, à notre avis du moins , tout 
aussi bien que la p r e m i è r e ; elle est défectueuse en ee qu'on veut 
appliquer à une hypothèse part iculière une disposition qui ne sau
rait en aucune maniè re la régi r . N'isolons pas l 'art. 1505 des au
tres textes qui l 'environnent, et cette véri té ressortira avec évi
dence. 

Ains i , dans l 'art . 1504, le premier de la section relative à l'ac
tion en nullité ou en rescision des conventions, le législateur fait 
pressentir l'idée qu ' i l s'agit, dans celte section, des actes faits d i 
rectement par le mineur , et nullement de ceux que le tuteur au
rait faits au nom de sou pupille. Cet article, après avoir fixé d'une 
manière générale la durée de l'action en rescision, se propose de 
déterminer le point de dépar t du déla i , et i l d i t : » A l'êyurd des 
actes faits par le mineur, le temps ne court que du jour de la ma
jor i té . « Mais cette idée , avec quelle force ne se reproduit-elle pas 
ensuite dans les autres articles de la section! L'art . 1507 dispose 
que la simple déclaration de majorité faite par le mineur, ne fait 
point obstacle à la restitution. O r , n'est-ce pas là supposer néces
sairement que c'est le mineur lu i -même qui a fait l'acte, et exclure 
toute idée qu'il ait été représenté par le tuteur, cas auquel la fausse 
déclaration de, major i té n 'eût pas été possible? Puis viennent les 
art. 1308, 1509, 1510, qu i , en consacrantlrois exceptions audroit 
de rescision , exceptions relatives au mineur commerçan t ,banqu ie r 
ou artisan, au cas où le mineur a figuré comme partie dans ses 
conventions matrimoniales et aux obligations résul tant du délit ou 
du quasi-délit du mineur , statuent dans la supposition nécessaire 
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où c'est le mineur , et non le tuteur , qui a été en cause et a agi d i 
rectement. En sorte que, sauf l 'ar t . 1514 , le dernier de la section, 
qui peut se référer à des actes où le tuteur a figuré, mais duquel 
on ne peut rien conclure, puisqu'il reçoit son application non pas 
à des actes d'administration , mais aux aliénations d'immeubles et 
aux partages de succession, on peut le dire, i l n'en est pas un seul 
qui ne soit év idemment rédigé de manière à se rapporter exclusi
vement aux actes faits par le mineur. L'art . 1505 aurai t - i l , lui , 
une autre signification? On ne saurait le p ré tendre , c l , ne fùt- i lpas 
accompagné de tous ces textes que nous venons d'analyser et qui en 
limitent si bien la po r t ée , i l se suffirait à l u i -même; car, en com
prenant dans une seule et même disposition les mineurs non é m a n 
cipés et les mineurs émanc ipés , c 'est-à-dire ceux qui ont un tuteur 
et ceux qui n'en ont pas , i l indique manifestement aussi que c'est 
des actes faits par le mineur et non de ceux faits par le tuteur qu' i l 
s'occupe. 

C'est donc à tor t qu'on emprunte à l 'art . 1305 une raison d e d é -
cider dans la question que nous venons d'examiner; cet article lu i 
est évidemment é t r a n g e r ; i l régit une autre h y p o t h è s e : c'est celle 
dans laquelle a statué l 'arrêt récent de la Cour de cassation et que 
nous allons maintenant aborder. 

I c i , à la différence de l 'hypothèse p récéden te , nous supposons 
qu' i l s'agit d'actes permis au tuteur sans formalités spéciales, et que 
ces actes ont été faits par le mineur seul, sans l'assistance ou l'au-
lorisation de son tuteur. Ainsi le mineur était incapable et cepen
dant i l a agi. Le mineur ne donne pas pour cela naissance à un 
acte nul mero jure; cet acte sera seulement rescindable pour cause 
de lésion si le mineur a éprouvé un préjudice dès le principe ou 
par une- suite directe. Telle est la doctrine que consacre l 'arrêt de 
la Cour suprême du 18 j u i n 18-44 , et la démonstra t ion que nous 
venons de faire y amène inévi tablement , puisqu'une fois démontré 
que l 'art. 1505 n'a pas été fait pour les actes dans lesquels le m i 
neur a été représenté par son tuteur, i l demeure évident que ectar-
ticle serait sans application possible , et en conséquence qu' i l fau
drait le rayer du Code si on ne l'appliquait pas précisément au cas 
où nous sommes maintenant placés. 

Mais, dit-on, que deviendra, dans ce système, l 'art . 1124, por
tant que les mineurs sont incapables de contracter? Un incapable 
peut-il passer un contrat valable? Voilà toute la question. Nous ré
pondons, avec les orateurs du gouvernement dont nous avons rap
porté l'expression, que tous les incapables ne peuvent pas sans 
doute passer un contrat valable ; mais qu'entre l 'incapacité du mi
neur et celle dont sont frappés d'autres incapables , l ' interdit par 
exemple , i l existe une différence marquée dont la loi elle-même a 
tenu compte et qu'elle a signalée. C'est ainsi que le mineur peut se 
marier, faire un testament à l'âge de seize ans et d'autres actes en
core, tandis que la loi ne le permet pas à l ' interdit . Et qu'est-ce à 
dire, sinon que ces deux incapacités prennent leur source dans des 
principes différons? Or, quels sont ces principes? Pour l ' in te rd i t , 
c'est l'absence réelle ou légalement présumée de la raison ; pour 
le mineur, c'est la probabil i té qu ' i l manque de prudence. Mais cette 
probabili té peut être dément ie . Comme le disait M . Jaubert,le lien 
de l 'équité naturelle peut se trouver dans un contrat passé par le 
mineur, car malgré cette incapacité qui le frappe , le mineur peut 
être capable de discernement; i l peut être soigneux de ses intérêts 
autant que le majeur lu i -même. Pourquoi donc serait-il frappé 
d'une incapacité tellement absolue que tout acte émané de l u i , quel
que minime qu'en fût l 'importance, dû t être considéré comme ra
dicalement nul? Aussi n'est-ce pas là ce qu'a voulu la lo i . Sans 
doute elle a di t dans l 'art . H 24 que le mineur est incapable ; mais 
elle a ajouté aussitôt dans l'article suivant qu'iLnc peut attaquer ses 
engagemens pour cause d' incapacité que dans les cas prévus par la 
loi. Or , le seul cas spécialement prévu où le mineur a droit à la 
restitution est celui de l 'art. 1505, c 'est-à-dire le cas où le m i 
neur éprouve une lésion. Ainsi , toutes ces dispositions s'enchaî
nent, et l'on n'en saurait donner une explication plus claireet plus 
exacte que celle que présentait M . Bigot-Préameneu , lorsqu'il d i 
sait: o I I résulte de l 'incapacité du mineur non émancipé qu'i l suf
fit qu ' i l éprouve une lésion pour que son action en rescision soit 
fondée. S'il n 'était pas lésé, i l n'aurait pasd ' in té rè t à se pourvoir, et 
la loi lu i serait même préjudiciable si , sous prétexte d ' incapaci té , 
un contrat qui lui est avantageux pouyait être annu lé . Le résul tat 



de son incapacité est de ne pouvoir cire lésé, et non de ne pouvoir 
contracter: restiluilur tanquam lœsus , non lanquam minor. » 

D'autres objections ont été faites encore. Ainsi , en invoquant 
l 'art . 484 du Code c iv i l , on a di t que, d 'après cet ar t ic le , le m i 
neur émancipé a le droit de faire seul des achats cl de contracter 
certains engagomens. Mais , a-t-on ajouté , si ces engagemens sont 
exagérés , les Tribunaux peuvent, non pas les rescinder, car la loi 
ne suppose pas la lésion dans ce cas, mais seulement les rédu i re . 
Or, en admettant que le mineur non émancipé [misse faire seul, et 
sauf l'action en rescision, un acte d'administration, on tombe dans ce 
contre-sens év iden t , que le mineur eu tutelle sera moins protégé 
que le mineur émancipé , car, d'une part, les engagemens qu' i l aura 
pris ne devront pas ê t re rescindés , encore qu'ils soient exagérés , 
s'ils sont contractés pour des prix justes ; et d'une autre p a r t , ces 
engagemens ne pourront pas ê t re réduits en vertu de l 'art. 484 , 
puisque cet article est exclusivement fait pour le mineu rémanc ipé . 
Mais ceux-là même qui ont soulevé l'objection ont très bien prévu 
la réponse (5). Dans ces ma t i è r e s , la lésion ne s'entend pas dansle 
sens restreint de l 'art . 1074 du Code c iv i l . Le minenr est lésé par 
un acte, non-seulement lorsqu'il y a défaut de proportion entre ce 
qu ' i l reçoit et ce qu ' i l donne , mais encore lorsque cet acte est sans 
util i té pour l u i . « Minorcm, dit Brunemann , sur la L . I , C. De in 
integ. rest., ex actu prœsumi lœsum, ex quo ad cum nulla ulilitas 
redundare polesil, scdnonnisi dainnum. I l n'est donc pas douteux 
que le mineur qui achèterait des meubles de luxe , louerait un ap
partement magnifique et se créerait un état de maison de beaucoup 
au-dessus de sa fortune , devrait être res t i tué pour cause de lésion 
contre de tels actes, encore bien que les choses n'eussent pas été 
achetées trop chèrement et que le prix de location fût raisonnable. 
A ce point de vue l'objection puisée dans l 'art . 484 ne serait pas 
même spécieuse. 

Mais on insiste : quand le mineur émanc ipé , dit-on, abuse de la 
l iberté qui lui est accordée par l 'art . 4 8 4 , i l est privé du bénéfice 
de l 'émancipation (art. 48b). et replacé sous l 'autorité d'un tuteur 
jusqu 'à sa majorité accomplie (art. 486). Or , qu'est-ce à dire, si
non qu'entre l 'émancipé et le mineur i l y a une différence marquée 
en ce qui concerne la faculté de contracter ? qu'en achetant, sous 
condition seule de rescision, le mineur émancipé exerce un droit dont 
le mineur en tutelle n'est pas investi? Qu'en conséquence celui-ci 
lorsqu'il achète, fait un acte radicalement nul? Sans quoi, et si le 
remède de la rescision était commun à l 'émancipé et au mineur, les 
art . 485 et 480 ne seraient pas un moyen d'enlever à l 'émancipé 
le pouvoir dont i l abuse, car ce pouvoir i l le retrouverait encore 
dans les liens de la tutelle. Mais n'y a-t- i l pas là une confusion évi
dente? Le mineur émancipé peut exercer, suivant les circonstances, 
deux actions qu'i l faut soigneusement distinguer. Ag i t - i l sans l'as
sistance de son curateur dans un acte qu' i l ne pouvait faire sans 
celle assistance, i l dépasse les bornes de sa capacité, et l'action en 
resefs/on lui est ouverte aux termes de l 'art . 1305 du Code c iv i l . 
A u contraire, s'obligc-t-il dans un cas où la loi n'exige pas l'assis
tance du curateur, c 'est-à-dire, dans les limites de la capacité que 
lui attribue l'art. 4 8 4 , c'est seulement l'action en réduction qui lui 
est ouverte par le 2° § de cet art. On part donc d'un faux point de 
vue lorsqu'on dit que l 'émancipé qui achète, contracte sous condi
tion sculede rescision; c'est sous condition de réduction qu'il faudrait 
dire, et la chose est essentiellement différente ; car, tandis que, par 
l'action en rescision, le mineur obtiendra l'annulation complète de 
son engagement, s'il prouve la lésion, par l'action en réduct ion, au 
contraire, i l n'obtiendra généralement que de faire réduire son 
obligation, si clic est exagérée ; peu t -ê t re même n'obticndra-t-il 
rien puisque son engagement pourra ê t re maintenu, en considéra
tion de la bonne foi des tiers (art. 484, § 2). Ainsi l'objection que 
nous combattons repose sur une confusion manifeste entre l'action 
en rescision et l'action en réduction , et cette erreur dans le point 
de dépar t devait inévi tablement fausser la conclusion. En effet, de 
ceque le mineur émancipé n'agit que par voie de réduction contre 
les actes d'administration où i l a pris des engagememens exagérés, 
i l s'ensuit qu'on n'a pas besoin de supposer une incapacité absolue 
dans la personne du mineur non émancipé , relativement aux actes 
d'administration , pour expliquer la dispari té que la loi établit i m 
plicitement entre l 'un et l'autre. Cette dispari té est réelle sans le 
secours de la supposition que nous combattons ; car là où le mi
neur émancipé agit par la réduct ion, le mineur non émancipé s'at
tache à la rescision, qu i , ainsi, n'est pas, comme on le di t , un re
mède commun à l'un et à l'autre. Et quant à cette idée que, dans 
ce système, les art. 485 et 480 ne sont plus un moyen d'enlever à 
l 'émancipé le pouvoir dont i l abuse, en ce que ce pouvoir i l le re
trouve dans la faculté qu ' i l aurait de faire seul, même sous la tu
telle, des actes d'administration , on comprend bien maintenant, 
par toutes les observations qui précèdent combien elle est peu 
fondée. Le mineur déchu de l 'émancipation pourra, sans doute, à 
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l'égal de celui qui serait toujours res té dans les liens de la tutelle, 
faire des actes d'administration; mais désormais c'est l 'art . 1505 
qui lui est applicable , et , soit qu ' i l y ait lésion , propre
ment dite, à son préjudice, soit qu ' i l y ait , comme nous le disions 
tout-à-l 'heure , exagération et inuti l i té dans les engagemens qu'il 
aura pris, c'est à l'action en rescision qu' i l faudra recourir , arme 
autrement puissante que l'action en réduction qui lui est devenue 
é t r a n g è r e , et qui contiendra le mineur lui-même, aussi bien que 
les tiers, en forçant le premier à se maintenir dans les limites d'un 
acte prudent, limiles que les seconds ne voudront pas dépasser , 
exposés qu'ils seraient à une perte à peu près certaine. 

N'insistons pas davantage sur ces objections, que nous croyons 
d'à illeurs avoiré té dét rui tes ,e t abordons la dernière que cet te doctrine 
a soulevée. Aussi bien elle nous fournira l'occasion d'indiquer dans 
quelles limites doit être renfermée la théorie consacrée par la Cour 
suprême . 

La lo i , on le sait, a plusieurs fois ment ionné l'action en nullité 
comme appartenant au mineur , c l quelquefois elle a mis celle ac
tion en opposition avec l'action en rescision. A ins i , l 'art. 1504 ac
corde expressément l'une et l'autre au mineur , et l 'art . 1311 pré
voit le cas où elles peuvent ê t re respectivement invoquées, lorsqu'il 
dit : •> Le mineur n'est plus rccevable à revenir contre l'engage
ment qu'i l avait souscrit eu minor i té lorsqu'il l'a ratifié en majorité, 
soit que cet engagement fût nul en sa forme, soit qu'il fût seulement 
sujet à restitution. » Ains i , dit-on, i l y a, dans la pensée de la lo i , 
des engagemens nuls et des engagemens sujets seulement à restitu
tion ; et, dans la pensée de la loi , l'engagement est nul lorsqu'il 
pêche par sa forme. Or, quelle est la forme requise pour la validité 
des obligations du mineur? C'est sans contredit l'autorisation du 
tuteur. Donc, sans cette autorisation, l'obligation est nulle en sa 
forme et donne lieu à l'action en nul l i té . 

Voilà l'objection. Est-elle décisive? I l s'en faut de beaucoup, et 
nous y avons déjà r épondu , lorsqu'on parcourant les diverses disposi
tions de la section relative à l'action eu rescision, nous avons dé
mont ré que toutes, depuis l 'art. 1 5 0 Í jusqu 'à l'art. 1512, ne p ré 
sentent de sens naturel que comme s'occupantdus actes faits par le 
mineur lu i -même. Or, dans cette position, supposer l 'intervention 
du tuteur comme une forme doni la seule absence suffit pour en
t ra îner la nulli té de l'acte, c'est se mettre en opposition flagrante 
avec la loi qui suppose perpétuel lement l'absence de cette interven
tion , et considère les actes, non pas comme nuls, mais seulement 
comme rescindables pour cause de lésion. 

D ' a p r è s cela, on conçoit bien que l 'art . 1511 , qui est compris 
dans la même section, n'a pu et ne peut avoir la portée qu'on lui 
prê te . 

Quelles sont donc les nullités de forme dont parle cet article? 
Nous ne dirons pas,avec M . D L I I A S T O N , que ce sont les nullités qui 
vicient l'acte destiné à prouver la convention, comme si, s'agissant 
de conventions synallaginaliques, elles n'ont pas été rédigées en 
autant d'originaux qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct 
(art 1325). ou encore, comme s i , s'agissant d'un billet ou d'une sim
ple promesse non écrite en entier de la main du mineur, i l y man
que le bon ou l'approuvé prescrit par l 'art . 1520. Car il nous pa
raî t difficile d'admettre que l'art. 1 3 1 1 , placé connue i l l'est dans 
le Code, se réfère à des nullités qui ne seraient pas prises dans l ' i n 
capacité du mineur. Mais nous dirons, avec l'ancienne jur ispru
dence, que, lorsqu'il parle des actes nuls, l'art. 1311 a en vue ceux 
pour lesquels des formalités habilitantes ont été spécialement 
prescrites par la l o i , et que le mineur seul, ou autorisé de sou tu
teur, aurait faits sans l'accomplissement de ces formalités. Pour 
cela, nous concevons, en cffel, que l ' incapacité du mineur soil radi
cale et absolue, cl que l'acte doive être a n n u l é , sans que le mineur 
ait à invoquer la lésion. 

C'est dans ces limites qu ' i l faul renfermer l 'arrêt rendu le 18 
ju in 1844, par la Cour sup rême . Et cependant, i l eu faut convenir, 
l'action en rescision pour cause de lésion pourrait paraî t re , 
même d a n s é e cas, une conséquence logique du système qui recon
naît pour unique motif de l ' incapacité du mineur le danger de lé
sion à son préjudice ; car la loi ne devant pas être plus sage que la 
nature, on pourrait dire que le mineur serait mal fondé à invo
quer l'omission de formes protectrices uniquement destinées à le 
préserver de lésion , si , par le fait, il n'alléguait pas avoir été lésé. 
Ce sont ces cons idéra t ions , sans doute , qui avaient déterminé 
M . D L R A N T O N à pousser jusqu 'à celle dernière limite la doctrine 
qu'il avait embrassée relativement aux actes d'administration (4). 
Mais, depuis, cet auteur revenant, en ce point, sur sa doctrine, a 
reconnu que, dans le cas où i l s'agit d'actes soumis à des formes 
spéciales, i l y aurait nulli lé sans que le mineur eût besoin de jus
tifier d'une lésion quelconque, s'il les avait fails seid ou même avec 
l'autorisation de son tuteur mais sans l'accomplissement des for
mali tés. Et cela demeure incontestable si l'on réfléchit que le l u 

ti) Traité du contrat. 1.1, chap. I l , sect. 2 ,2 1. voyez aussi daua ce livre uo 
; arrêt de l'olllers.du 12 messidor an I I . 



tcur lui-même, représentant légal du mineur, ne pourrait pas faire 
un acte sans s'entourer des précaut ions indiquées par la l o i , et, 
partant, que le mineur ne saurait avoir, à cet égard , plus de pou
voir que l u i . 

C'est donc à ces actes que s'applique la prévision de nulli té que 
l'on remarque dans l'art. 1311, tandis que la prévision de rescision 
ne s'applique qu'à ceux pour lesquels le législateur n'a prescrit au
cune forme spéciale, et que le mineur a faits seul, bien qu'en p r in 
cipe i l en fùl incapable. 

Ainsi entendu , l 'art. 1311 est en harmonie parfaite avec les au
tres dispositions du Code, et i l prêle au système consacré par la 
Cour suprême le plus solide appui. Et quant à ce système en lu i -
même, que la discussion de la loi a si bien confirmé, i l relève le 
mineur sansal tércr essentiellement les principesde la tutelle. Tout 
en maintenant intactes les prérogatives du tuteur, i l suit l'esprit et 
l'impulsion de la loi nouvelle, q u i , rompant avec les restrictions 
funestes dans lesquelles le mineur était r e n f e r m é , a voulu mieux 
faire et a mieux fait pour lui en substituant à l 'incapacité absolue, 
qui l'atteignait, une incapacité relative protégée par l'action en res
cision au moyen de laquelle la sagesse des Tribunaux saura tou
jours pourvoir largement et raisonnablement à tout (!}). 

P . P O N T , avocat à la Cour royale. 

JlHIDICTIOfl CIVILE ET COMMERCIALE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I H . D e P a g e . 

F O U R M O U R T U R E . G A I N S D E S U R V I E . F R U I T S P E R Ç U S . 

L'action tendant à obtenir la fourmourture accordée au cas de second 
mariage par les Coutumes du Ilainaut, n'est pas soumise à la 
prescription décennale. A r t . -475 et 1504 du Code c iv i l . 

Le droit à la fourmourlurc n'a pas été aboli par la loi du 11 ni
vôse an II. 

Celle loi n'a pas aboli davantage les gains de survie alloués à l'époux 
survivant par les Coutumes du Ilainaut. 

La fourmourlurc constituait au profit de l'enfant un droit réel mobi
lier,cl non une simple créance de la valeur des meubles dûs, à titre 
de fourmourture, au jour du convoi. 

L'époux remarié doit les fruits perçus des meubles dûs à titre de 
fourmourlurc, depuis la majorité ou mise hors pain de son enfant 
du premier lit. 

L'un des conjoints ne pouvait', en Ilainaut, attribuer testamentaire-
ment au conjoint survivant, l'usufruit de la fourmourlurc et n'a 
fiu davantage le faire sous le Code civil. 

(GII ISLAIN C . L A U R E N T ) 

Les époux Laurent se sont mariés sans contrat, cri 1802, 
sous l'empire de la Coutume de Mons et de la loi du 17 ni
vôse an I I . 

Laurent décéda sous le Code, après avoir fait, le 28 avril 
4808, un testament par lequel il laissait à sa femme 
l'usufruit de la moitié de tous ses biens. 

Il laissa deux enfans. La veuve fit un inventaire régu
lier de sa succession, puis se remaria en 1811 avec Ghis-
lain. 

En 1840, Laurent, fils, assigna sa mère et son second 
mar i , en just ice , pour obtenir: 1" Le quart des biens 
meubles délaissés par feu son père et, notoirement, d'une 
part de fosse au charbonnage de Haine-St-Pierre, avec les 
fruits perçus depuis le remariage de sa mère , à titre de 
fourmourture; 2° le quart des immeubles paternels. 

Subsidiairement, Laurent, fils, restreignait sa demande 
au huitième des meubles paternels. 

Le Tribunal de Charleroi, par jugement du 21 janvier 
1842, a condamné les époux Ghislain à abandonner au de
mandeur le quart des meubles, en ce compris l'action char
bonnière avec les fruits perçus depuis le remariage, et dé
cidé que la dame Ghislain avait l'usufruit seulement de la 
moitié des immeubles délaissés par son mari. 

Appel par la mère. 
Devantla Cour elle a soutenu que l'intimé, son fils, n'avait 

jamais eu droit à la fourmourture qu'accordait le premier 
juge. Laurent, père, disait-elle, s'est marié sous la loi du 
17 nivôse: il est décédé sous le Code qui, partant, régit sa 
succession. La fourmourture était un'droit de succession 
abrogé par les lois du 17 nivôse an II , art. 61 ; et du 30 ven
tôse an X I I , art. 7. Les époux Laurent, s'étant mariés sans 

(5) Les actes faits p a r ' l e s m i n e u r s é m a n c i p e s ont fait n a i t r e auss i b ien des 
diss idences p a r m i les a u t e u r s . L ' é t e n d u e de cette d i s ser ta t ion nous oblige à re
mettre les observat ions que nous a u r i o n s a p r é s e n t e r a cet é g a r d . 

contrai, sont censés s'êtreréféréà ces lois, en vigueur lors 
de leur union, pour régler leurs droits et ceux des enfans 
à naitre. 

En admettant que l'intimé eût eu droit à une fourmour
ture , ce droit n'était qu'une créance sur la valeur du mo
bilier existant au moment du remariage, et non un droit 
sur ce mobilier en nature, comme l'a pensé le preniierjiige. 

A l'appui de cette thèse , les époux Ghislain citaicntjla 
définilion delà fourmourture donnée au Réfierloirede M E R 

L I N : , la Charle de Mons de 1483, et les formules d'acles de 
fourmourture recueillies dans d'anciens protocoles. 

La fourmourture était si peu un droit de co-propriété 
dans les meubles , qu'elle n'était pas allouée à tous les 
enfans. Les nobles et chevaliers en étaient privés, Chartes 
générales, chap. X , art. 5, chap. X I , art. 9. Les roturiers 
mômes restaient sans droit aussi longtemps qu'ils étaient 
au pain de leurs parens. On citait D U M K E S et R A P A H L I E R , 

sur les chap. X et X I des Chartes. 
Admettant que la fourmourture est une créance, cette 

créance, disait la veuve Laurent, épouse Ghislain, est prés
enle, car la demande tend à faire annuler ou reclifier 
l'inventaire de 1808, qui a fixé les droits de l'intime; les 
art. 1304 et 49a du Code civil y font donc obstacle. 

L'appelante soutenait ensuite ne devoir de fruits per
çus qu'à dater delà demande judiciaire. Si , depuis son se
cond mariage, elle a joui des biens du premier conjoint, 
c'était à titre d'entravestissement de sang. Ce titre n'est 
point un litre pro herede ;eUey joignait la bonnefoi, en l'ab
sence de réclamation par son fils. L'inventaire de 1808 
l'établit encore. 

En tous cas, l'intimé n'a droit aux fruits qu'à dater du 
jour où il n'a plus été au pain de sa mère. Alors seule
ment s'est ouvert pour lui le droit à la fourmourture. 

Subsidiairement, l'appelante prétendaitavoir droit de jouir 
de la moitié du mobilierréclamé par son lils, et ce en vertu 
du testament de Laurent, père, qui, disait-elle, eût pu ex
clure la fourmourture de sa succession testamentaire, et a 
pu a fortiori la grever d'usufruit. 

Enfin, la veuve Laurent plaidait que les art. 13,14 et C l 
de la loi du 17 nivôse an I I , n'avaient pas aboli les dispo
sitions des Coutumes du Ilainaut, adjugeant au survivant 
la totalité des meubles et l'usufruit des immeubles, dispo
sitions que le premier juge avait déclaré constituer un 
avantage pour l'époux survivant et avoir par conséquent 
été abrogé. 

La veuve Laurent répondait à cet argument que la loi 
du 17 nivôse an I I , n'avait pas aboli tout avanlage, mais 
seulement les avantages transmis par donation ou suc
cession, caractère que n'a pas le gain de survie coutumier 
dont question. Dans cette dernière supposition, la dame 
Laurent réclamait l'usufruit de tous les immeubles de 
son premier mari. 

Les principaux arguraens de l'intimé sont reproduits 
par l'arrêt suivant. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de prescription : 
» Attendu que la demande intentée par l ' intimé contre les appe-

Ians, telle qu'elle se trouvait modifiée par les conclusions du Sju in 
1841, tendait à obtenir la part des meubles et immeubles, qu ' i l 
pré tendai t lu i être dévolus dans la succession de son p è r e , et à la 
restitution des fruits qu'en avaient perçus les appelans ; qu'ainsi 
cette demande n'avait point pour objet un fait de tutelle, et 
qu'elle ne constituait pas non plus une action en null i té ou en res
cision d'une convention, d'où i l suit que ni l 'art. 47î>. ni l 'art 1504 
du Code civil ne peuvent recevoir leur application dans l 'espèce; 

• Sur le moyen des appelans consistant à p ré tendre que le droit 
qu'avaient les enfans, sous la Coutume du Ilainaut, d'obtenir une 
fourmourture en cas de convoi de leur père ou mère en secondes 
noces, était un droit successoral, et que comme tel i l est aboli pai
la loi du 17 nivôse an I I , et par l 'art . 7 de la loi du 50 ventôse 
an X I I : 

» Attendu, qu'à la vér i té , l 'art . 1 e r du chap. 56 de la Charte du 
chef-lieu de Mons pourrait faire supposer, par sa contexture, que 
la fourmourture était la succession anticipée de l 'époux survivant; 
mais, outre que cette supposition est repoussée par la maxime, 
nulla est vivenlis hœrcdilas, l 'art . 6, du chap. 29 des Chartes gé
néra les , indique suffisamment que l'obligation de faire fourmour
ture était une charge imposée par la Coutume à l 'époux survi
vant, qui se remariait en considération de ce qu ' i l avait retenu la 



totalité du mobilier existant à la dissolution de son premier ma
r i ; gc; 

• Attendu que l a fou rmour tu r en ' é t a i t doncpasla succession mo
bilière anticipée de l 'époux survivant ; mais bien plutôt une sorte 
d ' i n d e m n i t é , représentat ive de la succession mobilière de l 'époux 
prédécédé, que la Coutume chargeait l 'époux survivant de fournir 
s ses enfans, lorsqu'il convolait en secondes noces. 

• Attendu que, quelle que soit l 'époque de la célébration et de la 
dissolution du mariage, l 'époux survivant, qui retient la totalité du 
mobilier, en vertu de la Coutume de Hainaut, ne peut exercer ce 
droi t et recueillir cet avantage que lu i confère cette Coutume, qu'a
vec la charge qu'elle y attache, et qui en restreint l ' é tendue; 
qu'ainsi, bien que les époux Laurent se soient mar iés depuis la pu
blication de la loi du 47 nivôse an I I , et que Laurent, père de l ' i n 
t imé , soit décédé sous le Code c iv i l , sa veuve, en convolant en se
condes noces ne pouvait se dispenser de faire fourmourturc à 
l ' int imé ; 

» Sur le moyen desappclans consistant à p ré tendre que la four-
mourlure était une simple créance sur la valeur estimative des ob
jets mobiliers existant à l 'époque du convoi de l'époux survivant, 
dont cet époux pouvait s'acquitter par le paiement de la moitié de 
cette valeur, d'où les appelons tirent la conséquence, que, dans au
cun cas, l ' int imé ne serait plus avant fondé à demander sa four-
mourture que sur le pied de la valeur que le mobilier de la veuve 
Laurent, y compris l'action charbonnière de la Société Haine-Saint-
Pierre. avait à l 'époque de son second mariage: 

» Attendu que, sous l'empire des Coutumes de Hainaut, la four
mourturc pouvait se faire de deux manières : l'une qu'on nommait 
conventionnelle, laquelle se réglait de commun accord entre les sur. 
vivans des époux et deux des plus proches pareils de ses enfans du 
côté de leur père ou mère prédécédé; l'autre qu'on appelait légale, 
laquelle se faisait à la diligence des gens de l o i ; c 'est-à-dire, des 
majeur et échevins ; 

» Attendu que, lorsque la fourmourturc sefaisait conventionncl-
lement, i l suffisait pour la décharge des gens de l o i , en leur qua
lité de tuteurs en chef des enfans mineurs, à qui la fourmourture 
était duc , que les deux plus proches parens, avec lesquels elle se 
faisait, affirmassent par serment, qu 'après avoir pris inspection des 
meubles, noms et actions mobilières de l 'époux survivant, ils 
croyaient juste la fourmourturc convenue, entre eux et l u i ; 

» Attendu que, lors d e l à formation de la fourmourturc légale, 
les gens de loi étaient fondés à exiger, pour se mettre à l 'abri de 
toute responsabili té en leur prédite qualité de tuteursen chef, qu'on 
y fit entrer la moitié de tous les objets mobiliers, noms et actions 
de nature mobil ière , que possédait l 'époux survivant, sauf néan
moins que, quant aux meubles corporels,ou laissait àcelui-ci l'op
tion d'en fournir la valeur, d 'après une estimation qui s'en faisait 
par une expertise contradictoire; 

» Attendu que, lorsque, comme dans l'espèce, l 'époux survivant 
s'était r e m a r i é , sans constituer aucune fourmourturc à ses enfans 
du premier l i t , ceux-ci, lorsqu'ils étaient parvenus à leur majo
r i t é , c l avaient obtenu leur mise hors de pain, ne se trouvant liés 
paraucuneconvention valablement faite en leur nom, pendant leur 
mino r i t é , étaient en droit d'exiger leur fourmourturc.sur le même 
pied qu'elle aurait dù être faite parles gens de loi ; d'où i l suit que 
les appelans ne sont fondés à pré tendre se libérer en fournissant la 
valeur qu'avaient les biens mobiliers de la veuve Laurent, au mo
ment de son convoi, qu'en ce qui concerne les meubles corporels; 
mais, qu'à l 'égard de l'action charbonnière de Haine-Saiiit-Pierre, 
et de tous autres droits corporels mobiliers, s'il en existait, l ' i n 
t imé est fondé à en pré tendre sa part en nature; 

» En ce qui concerne les fruits perçus ; 
» Attendu que la veuve Laurent n'a pu ignorer qu'elle était 

tenue d'abandonner à ses enfans , soit la moitié de la communauté , 
s i , l ' cn t ravcs t i s semcntdcsangé ta i t aboli parla loi du I 7 n i v ô s c a n I I , 
soit, dans la supposition inverse, à t i l redefourmoiir lure , la moitié 
des meubles et actions mobilières qu'elle possédait au moment de 
son convoi ; qu'ainsi clic ne s'est point trouvée dans les conditions 
requises pour faire les fruits siens ; 

» Attendu , néanmoins , que, la fourmourturc é tant une charge 
que la Coutume du Haiiiautattachait au droi t , qu'elle attribuait au 
survivant des époux avec enfans, de re t eñ i r l a totalité du mobilier, 
l 'étendue de cette charge doit être déterminée d 'après cette même 
Coutume ; 

• Attendu que, sous l'empire des Coutumes du Hainaut, lors 
m ê m e q u e la fourmourturc se faisait par l 'autorité des gens de loi , 
on en laissait joui r le père ou la mère , qui la constituait, jusqu 'à ce 
que ses enfans eussent atteint leur major i té , ou pris un état hono
rable à la charge, par ledit père ou mère , de nourrir et entretenir 
ses enfans , et de pourvoir aux frais de leur éducation ; 

• Attendu, qu'à la véri té, on exigeait du p è r c o u d e l a mère une 
caution, pour qu' i l pût jouir de la lot i rmouilurc ; mais que cette 
caution n'était qu'une garantie, que les gens de loi prenaient pour 

assurer la délivrance de la fourmourture , lorsqu'elle deviendrait 
exigible; qu'ainsi la non existence de caution ne peut exercer au
cune influence sur la question de restitution des fruits perçus ; 

» Attendu que les appelans ne doivent donc restituer les fruits 
perçus que depuis l 'époque à laqucl lcf i i i l iméa atteint sa major i té ; 

» En ce qui concerne les deux derniers moyens des appelans 
l'un relatif aux effets du testament de Laurent , père de l ' intimé , 
reçu par le notaire Despiennes, de Binche , le 28 avril 1808, en
regis t ré , l'autre relatif à la jouissance des immeubles délaissés par 
ledit Laurent , pè re ; 

» Attendu que c'est un point dejurisprudence actuellement bien 
fixé en Belgique, que le droit que plusieurs Coutumes de ce pays 
conféraient au survivant des époux de retenir la totalité du mobi
lier et l'usufruit des immeubles du prédécédé , était un droit dér i 
vant de la communauté conjugale, et que la loi du 17 nivôse au I I , 
n'ayant eu pour objet que la transmission des biens par succession 
ou donation et n'ayant rien statué sur la communauté entre époux, 
a laissé subsister les statuts coutumiers qui attribuaient au survi
vant des époux la totalité du mobilier et l'usufruit des immeubles 
du predécédé ; 

» Attendu qu'il suit de là que, les époux Laurent s'étant mariés 
avant la promulgation du Code c iv i l , l 'épouse survivante, à titre de 
génération retenue, est restée propr ié ta i re de la totalité du mobi
lier, et usufruit ière des immeubles délaissés par son mari prédé
cédé; d'où la conséquence ul tér ieure que le testament de Laurent, 
père , qui ne contenait, pour toute disposition, qu'un legs au profit 
de sa femme cl l'usufruit de la moitié des biens meubles et immeu
bles qu ' i l déla isserai t , n'a pu recevoir aucun ell'et; 

» Attendu que c'est en vain que les appelans prétendent que ce 
testament doit avoir pour cITct d'attribuer à la veuve Laurent la 
jouissance de la moitié de la fourmourture de l ' in t imée, puisque 
cet acte ne contient aucune disposition sur celle fourmourture ; et 
(pic, d'ailleurs, le testateur l'cùt-il voulu, n'aurait pu restreindre en 
rien la charge que la Coutume imposait à son épouse survivante, 
d'abandonner à ses enfans, à titre de fourmourturc, en cas de se
cond mariage, la moitié du mobilier qu'elle posséderait à cette 
époque ; 

» Par ces motifs , la Cour met le jugement dont est appel au 
néan t , é inendaut sans s 'arrêter à l'exception de prescription propo
sée par les appelans, laquelle est déclarée non fondée, déclare l ' in
timé pas plus avant fondé qu'à exiger le quart du mobilier que sa 
mère possédait à l 'époque de son second mariage, y compris l'ac
tion charbonnière dans la Société de Haine-St-Pierrc et tous autres 
droits incorporels mobiliers, s'il en existait, avec les fruits perçus 
depuis l 'époque où i l a atteint sa ma jo r i t é , déclare l ' intimé non 
fondé dans le surplus de ses conclusions. » (Du 12 août 1844. — 
Plaid. M M 0 » D O L E Z et N A M U R . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n D a m . 

D O M M A G E S - l U T l i n i Î T S . — C R É A N C E . — M I S E E N V E S T E É D I T E U R . 

M I S E H O R S C A U S E . 

Si le créancier peut, même publiquement, par la voie des journaux, 
offrir sa créance à vendre , c'est à ta condition que cette offre soit 
faite de lionne foi et sérieusement. Il n'en est pas de même 
lorsque celle publication est faite comme moyen de contrainte mo
rale , dans une feuille créée pour siynaler au public les débiteurs 
qui se jouent de tous leurs enf/agemens ; une pareille publication, 
de nature à nuire au crédit oa à la réputation du débiteur qu'elle 
confond à tort avec ces débiteurs de mauvaise fui qui ne se font 
aucun scrupule d'augmenter le nombre de leurs créanciers, donne 
lieu à dommages-intérêts. 

En matière civile, comme en matière criminelle , l'éditeur doit être 
tnis hors de cause quand railleur, domicilié en Iiclyique, estlégale-
ment connu. A r t . 18 d e l à Constitution. 

(n c. nupuis-Dunois E T V E H R A S S E L ) 

Des tailleurs et des boîtiers se sont associés à Bruxel
les, pour faire placarder Ions les dimanches, au coin des 
rues de la capitale , un imprimé dont les divers articles, 
sous le tjtre uniforme de: Créance à vendre, à charge de 
signalent au public le nomdesinauvais payeurs qui les ont 
dupés. Personne, on le conçoit, n'achète ces créances,que 
l'on peut à bon droit considérer comme irrécouvrables, 
mais la crainte de voir son nom, en toutes lettres, dans 
celte feuille qui s'appelle le Pilori, a corrigé la mauvaiso 
foi de plus d'un débiteur et procuré à d'autres des res
sources inconnues. 

Enhardis par quelques succès , les propriétaires du P i -
lori ont parfois attaché fort mal à propos de très honnêtes 
gens à leur poteau; d'autres fois ils s'en sont servis pour 

| forcer leurs pratiques par la terreur à prendre livraison 



de mauvaises marchandises. C'est ainsi que le Pilori, an
nonçant un jour la vente d'un corset, détaillait tous les 
artifices auxquels il avait fallu recourir pour cacher les 
défectuosités de la taille de la jeune personne à laquelle il 
avait été primitivement destiné et nommait cette personne. 

Un cordonnier, nommé Dupuis-Dubois , ayant publié 
dans le Pilori une créance à vendre, à charge du sieur 
D , employé de l'Etat, celui-ci l'assigna en domma
ges-intérêts, devant le Tribunal civil de Bruxelles , ainsi 
que l'éditeur. 

D exposait ainsi les faits : 

« Le 20 ju i l le t dernier , comme je me disposais pour un petit 
voyage, Dupuis-Dubois v in t me demander le paiement de son 
compte.—Je lui fis observer que ma femme, absente en ce moment, 
l'avait enfermé dans son sec ré ta i r e , que je ne pouvais en vérifier 
l'exactitude. Toutefois, je lui offris, contre un simple reçu , le paie
ment de ce que je pouvais lui devoir. Mais i l refusa de me dire le 
chiffre de sa créance , ajoutant que je le eonuai ssais aussi bien que 
lu i et me prodiguant mille injures qui me forcèrent à le mettre 
dehors. Un de nies amis , présent à cette s cène , m'engagea , pour 
n'avoir plus rien à démêler avec un butor parei l , de me rendre 
chez sa femme et de terminer avec elle. Nous nous y rendîmes en
semble le même jour , samedi, 20 jui l le t , mais le mari nous reçut 
de nouveau avec des invectives qui nous obligèrent à nous retirer. 

Le lendemain mon nom était dans le Pilori. » 

A l'appui de ces faits et pour faire apprécier toute la 
noirceur de son bottier, M. D produisait plusieurs piè
ces d'où résultait i" qu'antérieurement celui-ci lui avait 
livré des chaussures, et qu'il les lui avait régulièrement 
payées; 2° que la dette réclamée était minime, toute ré
cente, et n'excédait pas le terme du crédit ordinaire; 
3" enfin, que la facture enfermée dans le secrétaire , et 
dont le paiement avait été sollicité en termes si arrogans, 
contenait au profit du bottier une erreur de 20 francs en
viron, reconnue depuis par lui-même. 

M" C A R T E L S , conseil du sieur D , soutenait que le 
caractère diffamatoire de la publication, et sa natnre dom
mageable, donnaient pleinement ouverture à une action 
en dommages-intérêts, que les faits avancés par son client 
en justifiaient le fondement. Avant de publier une 
annonce aussi injurieuse, disait-il, i l eût fallu mettre le 
débiteur en demeure par un exploit. Jusque-là on ne peut 
dire légalement qu'il y ait refus de payer. Le défendeur 
n'a pas seulement négligé cette formalité, dont l'absence 
rend inadmissibles les faits qu'il offre de prouver, mais il 
a même refusé de recevoir le paiement, ce qui achève de 
caractériser sa conduite. « 

M" D ' A C U I L A R , pour le défendeur, prétendait que tout 
créancier a le droit de mettre en vente sa créance, et de 
l'annoncer publiquement partout où bon lui semble, ce 
droit étant absolu. Subsidiairement, il offrait de prouver 
par témoins que le paiement de la facture avait été main
tes fois refusé et que ces refus avaient même été accom
pagnés de violences physiques, ce qui dans tous les cas 
justifiait, pour l'espèce, le recours du créancier impayé et 
battu, à la publicité du Pilori. 

J U G E M E N T . — « Attendu que, si un créancier ne fait qu'user de 
sondroit lorsque, de bonne foi , i ! offre, même p u b l i q u e m e n t , d é c é 
der sa créance, i l ne saurait en ê t re de même quand ces offres sont 
faites, non dans l ' intérêt du créancier , mais avec l'intention et dans 
le but de nuire au débi teur ; 

• Que, dans ce dernier cas, le créancier abuse de son droit et 
qu ' i l est tenu de r épa re r le dommage qu'il cause volontairement; 

» Attendu que le titre seul de l ' imprimé, le Pilori, dans lequel 
a été insérée l'annonce dont se plaint le demandeur, démont re qu ' i l 
a été créé pour signaler au public ces débiteurs de mauvaise foi qui 
se jouent de leurs engagemens et ne se font aucun scrupule d'aug
menter le nombre de leurs créanciers ; 

» Qu'il est, d'ailleurs, de notoriété qu'une créance dont la vente 
a été offerte dans le même impr imé est considérée comme, irrécou
vrable et que l'annonce delà cession qu'on veut en faire n'est qu'un 
moyen de contrainte morale employée contre le d é b i t e u r ; 

• Que le défendeur Dupuis-Dubois serait donc obligé d'indem
niser le demandeur du préjudice qu' i l lu i aurait causé en portant 
atteinte à son crédit et à sa réputa t ion pour l'avoir confondu à tort 
parmi ces débiteurs qu'on signale au Pilori ; 

» Attendu que les faits posés par les parties sont admissibles et 
eoncluans, sauf le dernier fait ar t iculé parle demandeur en ordre 
subsidiaire, dont le vague exclut la pertinence ; qu'on ne peut exi-

ger, en effet, que , pour des créances de la nature et de l 'impor" 
tance de celles dont i l s'agit, le créancier ait recours à des somma-
lions judiciaires et s'expose à augmenter frustiatoiremcnl le chiffre 
de sa c réance ; qu'en outre, la vérification de ces faits sera utile 
pour fixer l 'étendue de la responsabil i té du défendeur ; 

o Attendu que Dupuis-Dubois, domicilié en Belgique, s'est re
connu l'auteur de l'annonce en question ; que l ' a r l . 18 de la Con
stitution est conçu en termes généraux et que, dès lors, aucune 
poursuite ne peut être dirigée contre l ' imprimeur Vcrrasscl ; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal ordonne la mise hors de cause du 
défendeur Vcrrasscl et avant de dire d r o i t , admet le demandeur 
à prouver par tous moyens de droi t que le samedi, 20 jui l le t der
nier , i l a offert au détendeur Dupuis-Dubois de lui payer ce qui 
lui était dù et que celui-ci l'accueillit par des injures; — admet 
Dupuis-Dubois à prouver de la même manière , qu 'an té r ieurement 
au 21 du même mois i l s'est présenté à plusieurs reprises auprès 
du demandeur ou de son épouse pour en obtenir paiement, qu ' i l a 
été repoussé par des injures, que même le demandeur lui a por té 
un coup dans l'estomac. » (Du 23 novembre 1844). 

T R I B U N A L C I V I L D E N A M U R . 

P r é s i d e n c e d e A I . D e G a r c i a . 

I N T E R D I C T I O N . — I W R K N T . — D R O I T D ' I N T E R V E N I R . 

Lors qu'une demande en interdiction est formée conformément aux 
dispositions de la loi, un parent de l'individu contre lequel elle est 
provoquée n'a pas le droit de se fuire admettre comme partie in
tervenante à l'instance, pour combattre l'interdiction. 

( R O L I N C R O L I . X ) 

J U G E M E N T . — M Attendu que la procédure des demandes en in 
tervention, qui est réglée par des dispositions spéciales suppose , 
partout, que ces instances sont instruites à la requête de la per
sonne qui provoque l ' interdiction, à la requête ou en présence du 
ministère publie, et en présence de celui contre qui elle, est provo
quée , et repousse par cela même la pensée qu'aucune autre partie 
puisse intervenir à l'instance ; 

» Attendu que celle intention dans le législateur se révèle sur
tout par la considération qu'une procédure semblable garantit les 
droits individuels autant que les intérêts généraux de la société, 
et qu'une intervention, telle que celle qui est requise pour combat
tre l'interdiction aurait en quelque sorte le résul tat contraire à ce
lui qu'on se propose, puisqu'elle tend à démont re r l 'incapacité de 
la personne contre laquelle elle est provoquée ; 

» Attendu que celte intervention est encore repoussée par les 
principes généraux, autant que par les considérations particulières 
qui précèdent ; que le législateur ne suppose le droit d'intervenir 
dans une instance qu'aux personnes ayant droit de former tierce-
opposilion et que, d'un au l reco té , i l est aussi de principe constant 
qu'on ne peut former tierce-opposition à un jugement, qu'autant 
qu'on y ait intérêt direct et réel , circonstance qui ne peut exister 
dans un jugement d'interdiction où l'on ne statue que sur l'état et 
la capacité d'une personne , sans pouvoir porter aucune atteinte 
aux droits des tiers ; 

» Le Tribunal rejette la demande d'intervention de Martin Hc-
l i n . » (Du 14 août 1844.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . V o n S l e e n e n . 

A I ' P E I , A MIN1MA. — P R É V E N U . — R É F O R M A T I O N . 

L'appela minimu du ministère public ne peut profiter att prévenu 
qui n'a pas relevé appel. 

( M I N I S T È R E P U B L I C , c. U O M H I . E D ) 

La Cour de cassation vient de casser l'arrêt de la Cour 
de Bruxelles , du 21 juillet 1844, rapporté dans la B E L G I 

Q U E J U D I C I A I R E , t. 2, p. 1 lù'3. 

A R R Ê T . — « La Cour , oui le rapport de M . le conseiller F E R -

N ^ L M O N T , et sur les conclusions conformes de M . D E L E B E C Q U E , avo-
c a t ^ é n é r a l ; 

» Vu les art. 1, 22, 202 , 203 du Code d'instruction c r imi 
nelle, 1331 du Code c iv i l , 4!iet 47 de la loi du 20 avril 1810 ; 

t. Attendu que, d 'après les art- 202 e\ 203 prévîtes, l'appel que. 
la partie peut interjeter du jugement contradictoire qui la con
damne à une peine correctionnelle, doit, à peine de déchéance,être 
formé dix jours au plus tard après la prononciation de ce juge
ment, d'où i l suit que, si elle laisse écouler ce délai, sans interjeter 
appel, le jugement acquiert contre elle l 'autorité de la chose jugée ; 

" Attendu, dans l'espèce, que le défendeur n'a pas interjeté ap
pel dans le délai prescrit, d'où i l suit que le jugement qui le con
damne à un mois d'emprisonnement et à 10 fr . d'amende, avait 
acquis contre lu i l 'autorité de la chose j u g é e ; 



• Attendu, dans l 'espèce, que le défendeur n'a pas interjeté ap
pel dans le délai prescrit, d 'où i l suit que le jugement qui le con
damne à un mois d'emprisonnement et à 10 f r . d'amende, avait 
acquis contre lu i l 'autorité de la chose jugée ; 

» Attendu que l'exercice de l'action publique étant exclusive
ment dévolue au minis tère public, les Cours et Tribunaux d'appel 
ne peuvent réformer d'office les jugemens correctionnels ; 

» Attendu que l'appel du ministère public, limité a minima et 
motivé uniquement sur ce que, contrairement à ses conclusions, le 
Tribunal n'avait condamné le défendeur qu'à un mois d'empri
sonnement et à 16 f r . d'amende, n'avait liniitativemcnt saisi la 
Cour de Bruxelles que du point de savoir s'il y avait lieu de majo
rer cette condamnation et qu'elle n'a pu la réformer en faveur du 
défendeur, en la réduisant à une amende de 50 francs, sans violer 
l 'autorité de la chose jugée et les dispositions législatives ci-dessus 
citées ; 

» Par ces motifs, casse et annule , etc., renvoie la cause et les 
parties devant la Cour d'appel deGand, etc. » (Du 12 novembre 
1844. — Plaid. M " O R T S : fils.) 

O B S E R V A T I O N S . — La Cour suprême de Belgique est sur 
celte question en désaccord avec la Cour de cassation de 
France, dont la jurisprudence, conforme à l'opinion delà 
Cour d'appel de Bruxelles, n'a jamais varié , depuis la 
publication du Code d'instruction criminelle ( V . aussi 
B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 1 , p. 4o9 et t. 2, p. 510. ) 

H A U T E C O U R D E S P A Y S - B A S . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . 

C O S I M I S . — D É T O U R N E M E N T . — V O L . 

Le commis-négociant qui détourne les fonds encaissés par lui pour 
compte de son principal, commet un vol et non un simple abus de 
confiance. 

Un commis de négociant est un homme de service à gages , dans le 
sens de l'art. 586, n ° 3 , du Code pénal. 

( B A K K E R C . L E M I N I S T È R E P U B L I C ) 

Bakker, condamné par la Cour provinciale de la Hol
lande septentrionale, dans les circonstances indiquées au 
sommairequiprécède, comme coupablede voldomestique, 
se pourvut en cassation pour violation des articles 408 et 
386, n° 3 du Code pénal. 

« Le vol, disait son conseil, ne peut consister que dans 
une soustraction — contrectatio. — Si le coupable a reçu 
la chose, qu'il s'est appropriée illicitement, des mains du 
propriétaire, l'acte qu'il commet est un abus de confiance 
(V. C U A U V E A U , Théorie, t. 3, p. 184). La circonstance que 
le coupable est un commis, ne peut changer la nature du 
fait ( I B I D E M , t. 4, p. 9). I l est bon de remarquer que l'ar
ticle 408 du Code pénal a été modifié en France, par la loi 
du 28 avril 1832 , dans un sens qui lève tout doute surla 
question, puisque la loi nouvelle a considéré comme cir
constance aggravante de Yabus de confiance la qualité de 
commis de la victime, dans le chef de l'auteur du délit. 

On ne peut argumenter i c i , comme en matière de vol 
domestique, d'une confiance nécessaire; il n'y a, au con
traire , que confiance excessive et imprudente, laquellene 
peut non plus changer la nature du délit. 

Bakker plaidait, en outre, toujours en s'appuyant surla 
doctrine de C U A U V E A U , t. 4, p. 6, qu'un commis n'est point 
un homme de service à gages. 

Conclusions au rejet. 

A R R Ê T . — « Attendu que le demandeur fonde son pourvoi surla 
fausse application de l 'art . 386, n . 5, du Code pénal , et surla vio
lation de l 'art. 408 du même Code, soutenant que les faits déclarés 
constans n'établissent pas la soustraction exigée comme circonstance 
constitutive du vol par l 'art . 5 7 9 ; qu'en tous cas, i l ne peut être 
qualifié homme de service à gages dans le sens de l 'art. 586, n . 5, 
préci té , et que ces faits ne constituent que l'abus de confiance, dé
fini par l 'art. 408 du même Code ; 

» Attendu, sous ce rapport, que l 'arrêt a t taqué reconnaît con
stant que le demandeur était commis aux appointemens de 1200A. 
dans les bureaux de Van Goll et comp. à Amsterdam; qu'i l était 
spécialement chargé de toutes les affaires de cette maison, concer
nant le commerce des grains, telles que les achats et ventes, sous 
l'approbation de l'un des associés, les encaissemens aux échéances, 
ou après , selon l'état des d é b i t e u r s , et répondai t de ces recettes 
vis-à-vis du caissier de la maison ; 

» Qu'enfin, après avoir reçu successivement vingt quittances a 
encaisser, i l est demeuré en retard de renseigner la somme reçue , 
montant au chiffre considérable de 19,000 fl. ; 

» Attendu que l'expression : « soustraction frauduleuse, » en
tendue dans le sens légal ne comprend pas seulement le fait d'enle
ver un objet mobilier appartenant à autrui et que l'auteur du fait ne 
possède pas, mais que la soustraction frauduleuse se commet égale
ment par celui qui s'approprie doleusemeut le bien d'autrui et 
ainsi le lu i soustrait, alors même qu'originairement i l en aurait eu 
la détention légitime ; 

» Attendu que les sommes reçues , non renseignées par le de
mandeur et qu'i l a employées à son profit , lui ont été confiées par 
suite de l'emploi qu'iloccupait, lequel emploi n'était pas un mandat 
ou autre commission spéciale , mais un service rétr ibué par un 
maî t re auquel les fonds enlevés appartenaient; 

» Que cette confiance du maî t re envers le serviteur à gages est 
une confiance nécessaire, qui par ce mot i f est protégée par la loi au 
moyen de peines plus sévères ; 

» At tendu , dès lors, que l 'arrêt a t t aqué a justement décidé, en 
jugeant qu'un commis salarié est un homme de service à gages tel 
que l'entend l 'art . 586, n . 3, du Code p é n a l ; que cela résulte né
cessairement, au surplus, du sens naturel des mots employés par le 
législateur et de l'esprit de la disposition dont i l a été fait applica
tion à l 'espèce, rejette. » (Du 29 octobre 1844.) 

O B S E R V A T I O N . — V. sur une espèce analogue traitée de
vant les assises du Brabant, la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 1, 
p. 651. — Conf. Cass. de France, 24 janvier 1823. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e JM. W l U e n i s . 

E S C R O Q U E R I E . • — C A R A C T E R E S C O S i S T I T U T I r S . 

La difjficiillc de bien préciser les caractères constitutifs 
de l'escroquerie donne à la question de fait, dans les pro
cès de cette nature, une importance qui nous engage à re-
produirela décision suivante, renduele7 novembre 1844, 
par la Cour de Bruxelles, en cause de trois Anglais, dont 
l'un, Herbert, est en fuite, et dont les deux autres avaient 
interjeté appel du jugement du Tribunal de Bruxelles, qui 
les condamnait à 5 ans de prison. 

A R R Ê T . — Quant au délit d'escroquerie imputé à Herbert, 
comme auteur, et à Ncwland, comme complice : 

» Attendu que, par le jugement dont appel, i l a été décidé con
tre Edouard Herbert, défai l lant , qu'en faisant usage de la fausse 
qua l i t édc banquier et en employant des manœuvres frauduleuses 
pour persuader l'existence de fausses entreprises et d'un crédit 
imaginaire, i l s'était fait remettre dans le courant de 1844, à Bru
xelles , par le sieur Delise, des meubles pour une somme de 
6,400 f r . sur lesquels i l n'avait payé qu'un à-compte de l , 7 0 0 f r . , 
et avait ainsi escroqué une partie de la fortune dudit sieur Delise; 

» Attendu que l'instruction a révélé à charge de Ncwland, pour
suivi comme complice d'Herbert, les faits suivans : —C'est lu i qu i 
s'est p r é s e n t é , d'abord seul, chez Delise, lui demandant si l'on 
pouvait obtenir à crédit le mobilier nécessaire pour une maison 
qu'i l disait destinée à un M . Herbert , son ami intime, qui devait 
é t a b l i r a Bruxelles une maison de banque, lu i donnant mensongè-
rement l'assurance, dans les divers pourparlers qu'il eut avec l u i , 
qu'Herbert possédait de grandes propr ié tés qui étaient mises en 
vente et dont le produit devait servir à payer ces achats et établir 
sa banque ; lu i montrant, en outre, unegrande qualité de Bons du 
Trésor belge, ou anglais, qu ' i l disait ne pas vouloir réal iser pour 
le moment, à cause de la perte qu'i l subirait, et que, d'ailleurs, ils 
n'avaient besoin de ces fonds que pour établir la banque; New-
land invoquait encore une recommandation de M. Mcsscl chez qui 
Herbert, lors de son arr ivée en cette v i l le , avait eu l'adresse de dé
poser 5,000 fr . et qui , interrogé par Delise , lui donna des ren-
seignemens favorables sur Herbert , en ce sens qu ' i l déclara 
qu'i l avait chez lui de l'argent d'Herbert. Malgré celte appa
rente solvabilité et le dire de Mcsscl, Delise hésitait encore, niais 
Ncwland revintplusicurs foischez l u i , accompagné d'Herbert, cher
cha à lui faire comprendre qu'i l ne pourrait tirer aucun parti d'un 
mobilier, répéta en présence d'Herbert tout ce qu'il avait dit d'a
vantageux sur l u i , consulta Delise sur la manière de traiter les 
affaires de la banque , affirma qu'Herbert avait loué une maison à 
Bruxelles, rue Royale, pour y établ i r sa banque et où l u i , Ncw
land, et sa femme iraient occuper un quartier, et i l choisit même 
les meubles qui devaient le garnir ; 

» Attendu que c'est à l'aide de ces m a n œ u v r e s , qui étaient de 
nature à tromper la prudence qui préside aux opérat ions ordinai
res du commerce, que Ncwland a fini par triompher de la dé
fiance de Delise qui s'est décidé à fourni r pour 6,400 fr . de meu
bles à Herbert, pour lesquels ec dernier lui a payé comptant 
1,700 fr. et, pour le surplus, lui a souscrit une promesse payable 
quelques mois plus tard et au paiement de laquelle i l s'est soustrait 
par la fuite ; 



» At t endu , en outre , que , lorsqu'on r é u n i t les circonslances 
suivantes : que le prévenu Newland a osé déclarer au juge d'in
struction ne pas conna î t re Edouard Herbert et n'avoir aucune re
lation avec l u i , tandis qu ' i l a du convenir plus lard qu' i l était le 
père naturel dudit Edouard ; — que c'est l u i qui a traité pour la 
location de la maison rue Royale, où Herberldcvait é tabl i r sa p ré 
tendue maison de banque ; — qu ' i l a engagé, payé et renvoyé, après la 
fuile d'Edouard Herbert, le domestique de ce dernier; — que, pen
dant le séjour d'Herbert à Bruxelles , Newland avait des relations 
journalières avec l u i , qu ' i l l'a présenté chez Delise en p rônan t son 
immense fortune, tandis qu ' i l est établi , et Ncwland ne pouvait 
l'ignorer, que son fils Edouard n'avait aucune ressource pécuniaire 
quelconque et qu ' i l a élé même signalé comme un misérable et un 
escroc par son frère Charles, dans une lettre saisie au domicile de 
Ncwland ;—que ce dernier était lui-même dans une position de for
tune très p r é c a i r e , puisque, de son propre aveu, i l n'avait d'autre 
ressource que l'argent qu' i l recevait d'un oncle misanthrope qui 
voyageait constamment, •— i l ne peut rester aucun doute que 
Ncwland a sciemment n.-sisté Herbert dans les manœuvre s fraudu
leuses que celui-ci a employées pour persuader à Delise l'existence 
de son crédit , qui n 'étai t qu'imaginaire, et pour lu i escroquer ainsi 
une partie de sa fortune ; 

» Attendu que ces faits constituent dans le chef de Newland la 
complicité p r évue par les art . Îj9, 00 et 12 du Code pénal ; 

» Quant au dél i t d'escroquerie commis dans le courant de cette 
année au préjudice du sieur Laurcnlct imputé à John Case, comme 
auteur, cl à Charles Newland, comme complice ; 

» At l rndu qu ' i l est établi par l 'instruction que Charles New
land qui, depuis quelque temps, se fournissait dans le magasin de 
Laurent de petits objets nécessaires pour la toilette do sa femme, 
qu'il payait comptant, y présenta à son tour le prévenu John Case, 
disant que c'était un homme probe et solvable, qu ' i l lu i était re
commandé par un ami intime de Londres et qu ' i l verrait avec 
plaisir qu'i l put faire des opérat ions avec le sieur Laurent ; que, 
sur ce, Case, qu i se disait associé avec une maison de commerce de 
Londres, proposa un premier achat d'articles su rannés qu'i l devait 
vendre à Londres et en Amér ique et olïrit de régler par des traites 
sur son banquier Edouard Herbert, montra à Laurent une lettre de 
ce dernier qui l u i accusait réception d'une somme de 12,000 f r . , 
que Case lui avait p ré t enduemen t versée ; 

» Attendu que, Laurent ayant pris des informations sur ledit Her
bert près de Newland, celui-ci affirma qu'Herbert était au moins mi l 
lionnaire et qu ' i l allait ouvrir une maison de banque à Bruxelles, 
ayant été à cet el îel prendre avec lui une patente de banquier ; 

» Attendu que ces reuseignemens de Newland, donnés avec as
surance, quoiqu'on tout contraires à la vér i té , et, en outre, le dire 
dc^Iesscl, qu'Herbert avait déposé 5,000 fr . chez l u i , et qu ' i l le 
croyait bon , t r anqui l l i sè ren t Laurent qui l ivra à Case une pre
mière partie de marchandises , s 'élevant à 5,700 f r . , sur lesquels 
i l reçut un acompte de 1,000 f r . , et , pour le surplus , des traites 
acceptées par Herber t ; 

» Attendu que Case revint peu après chez Laurent pour y faire 
une nouvelle commande, lu i montra une lettre de Londres dans 
laquelle on désignai t les articles dont on obtenait le plus facilement 
la vente et de plus l'annonce d'un envoi d'un billet de 5,a00 f r . , 
prétendu produit de la vente d'une partiedesmarchandises livrées 
en premier lieu par Laurent , lui exhiba encore un extrait de 
son compte-courant chez le banquier H e r b e r t , dans lequel 
figurait à son crédit, la prédi te somme de 5,i i00 f r . , allirma 
qu'i l avait chez Herbert un crédit île 28.000 f r . , et parvint à l'aide 
de ces manoeuvres, qui devaient nécessairement tromper la p ru
dence du sieur Lau ren t , h se faire remettre encore pour 7,000 fr . 
de marchandises qui furent réglées par traites sur Herbert, et qu ' i l 
chargea Laurent de faire expédier par le bureau desbatcaux à va
peur à l'adresse d'un sieur Sympson, qu ' i l disait être son corres
pondant à Londres ; 

• Attendu qu ' i l résulte de la déposition du témoin Laurent que 
l'adresse de Sympson avait été changée au bureau des bateaux à 
vapeur, par les ordres de Case, en celle de bureau restant, à Lmulrcs ; 
que celui-ci, pour mieux captiver sa confiance, venait acheter chez 
lu i plusieurs articles pour sa famille, qu ' i l réglait en billets en son 
nom et sans l'acceptation d 'Herbert , disant que les sommes qu' i l 
avait déposées chez ce banquier appartenaient à sa maison de 
commerce, et qu ' i l ne pouvait en disposer pour son compte part i 
culier; que , pressé par Laurent d'indiquer d'une manière précise 
l'adresse de sa maison à Londres, i l lu i indiqua John Casectcomp., 
et, lorsqu'après information , Laurent eut la certitude que cette 
maison n'existait pas, i l lu i di t qu'elle était connue sous la firme 
Alliez et comp. ; 

• Attendu que le sieur Laurent a encore déclaré que Newland 
en qui il avait une confiance i l l imi tée , était intervenu dans tou
tes les affaires qu ' i l avait t rai tées avec Case , donnant toujours les 
meilleurs rctiscigncrocns sur l u i et sur Herbert , affirmant que ce 

dernier avait en caisse une somme de 26 à 28,000 f r . , apparte
nant à Case, et qu'on pouvait sans risque lu i l ivrer des marchan
dises ; 

» Attendu que, lorsqu'on considère que John Case s'est rendu à 
Bruxelles presque en même temps que Newland et Ed. Herbert; — 
que, d 'après sa propre déc la ra t ion , i l était , pour ainsi dire , sans 
ressources; — que, malgré la patente decommissionnaire qu ' i l avait 
prise, i l n'avait aucun établissement en cette vil le c tqu ' i l habitait 
avec sa famille dans un petit quar t ier , rue des Car r i è res ; — que 
les marchandises qu ' i l avait achetées chez Laurent , et qu'i l savait 
ne pouvoir jamais payer, ont été en partie déposées par lu i au Mont-
de-piélé et en partit: expédiées à Londres, où elles ont été vendues 
à v i l prix par Charles Herbert â des Juifs, ainsi qu'on le voit dans 
la correspondance saisie; — que la pénurie de Case était telle qu ' i l 
fut obligé, pour se procurer une modique somme, que Newland ne 
pouvait lui p rê te r , de mettre en gageait Mont-de-Piété la montrcet 
la chaîne dudit Newland ; — qu 'après avoir t rompé le sieur Lau
rent, i l a cherché à faire de nouvelles dupes en offrant à d'autres 
négocians , nommémen t aux sieurs Knops , Honoré , Plct et à une 
maison de Crcveld , de leur acheter des velours , des montres et 
autres marchandises , vantant partout le grand crédit qu ' i l ava i î 
chez le banquier Herbert; —et, lorsqu'on considère, en outre, les rela
tions intimes et journal ières de Caseavec Newland et Herbert, dont 
la solvabilité ne valait pas mieux que la sienne, — ses allégations 
mensongères d'être l'associé des maisons John Case et comp., et 
Alliez et comp. de Londres, et d'avoir un crédit de 28,000 f r . , 
chez Herbert ; — d'autre part la fuite d'Herbert, la procuration qu ' i l 
a donnée à Case pour vendre ses meubles cl pour disposer du pro
dui t ,— enfin la conduite déloyale de Newland qui donnait faussement 
les plus grandes assurances sur la solvabilité de Case et d'Herbert, 
excitant tantôt Delise et tantôt Laurent , à conclure des affaires 
avec eux, — i l devient évident que ces individus avaient formé nu 
concert d'avance et réuni leurs efforts pour duper des négocians de 
cette v i l l e , et que, s'ils ont échoué dans leur tentative auprès de 
quelques-uns, plus prudens ou mieux in fo rmés , ils sont parvenus 
du moins , savoir : John Case à se faire remettre par le sieur Lau
rent des marchandises pour une somme cons idérable , en prenant 
la fausse quali té de négociant associé de la maison Alliez et comp.. 
et en employant, en outre, des manoeuvres frauduleuses qui avaient 
pour but de persuader à Laurent l'existence d'un crédit imaginaire 
et de lui donner l 'espérance trompeuse d'un paiement non réalisa
ble , ce qui constitue le délit d'escroquerie , et Charles Newland à 
se rendre complice du même dé l i t , pour avoir , en connaissance de 
cause, assisté Case dans les faits qui l'ont p r é p a r é , facilité ou con
sommé ; 

» Par ces motifs, la Cour statuant sur l'appel des p r é v e n u s , 
met ledit appel au néan t , ordonne que le jugement dont appel sor
tira ses elFcts , et condamne le prévenu solidairement et par corps, 
aux dépens . •> 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

A C T E R E S P E C T U E U X . • — F O R M E S . — S I G N I F I C A T I O N . 

L'acte respectueux dans lequel le notaire sa borne à signifier, après 
en avoir donne lecture, le mandat qu'il a reçu, de demander con
seil et consentement au mariage est valable. 

Il n'est pas nécessaire, pour la validité d'ur, acte respectueux signifié 
à une aulrc personne que le père ou lanière, de mentionner dans 
cet acte même les efforts faits pur le notaire, mandataire de l'en
fant, pour parvenir aux parais. 

Il suffit que des éuonciations de l'acte résulte par induction la preuve 
que de semblables efforts ont été faits. 

Le Tribunal de Tournai avait rendu le G août 4 8 4 4 , le 
jugement suivant : 

J U G E M E N T . — c V u les art . 181 et 1B4 du Code civi l : 
» Attendu, qu'aux termes du premier de ces articles, le deman

deur était tenu de demander, par un acte respectueux et formel, 
le consentement de ses père et mère au mariage qu ' i l voulait con
tracter e l , qu'aux termesdu second, cette demande devait être not i 
fiée aux père et mè re par deux notaires ou par un notaire c l deux 
témoins ; 

• Attendu que, suivant acte du 9 août 1845 , enregis t ré le 10, 
le demandeur a comparu devant M 0

 T D I E R Y , notaire, à la rés i 
dence deQuevaucamps. et témoins, où , après avoir exposé qu ' i l n'a 
pas encore pu obtenir le consentement de ses père et mère au ma
riage qu ' i l se propose de contracter, i l a requis ledit notaire de no
tifier à ses père et mère la demande qu' i l leur fait par le présent 
acte respectueux et formel, de lu i donner leur conseil et leur con
sentement à son mariage. 

» Attendu que ces énonciations constituent l'acte respectueux et 
formel et non un simple mandat de faire cet acte, et qu'ainsi par 
l'acte du 9 août le demandeur a rempli le vœu de l 'art . I b l sus 
rappe lé . 



» Attendu que, suivant procès-verbal du 1 E R septembre 1 8 4 3 , 
enregis t ré le même j o u r , ledit notaire T H I E R V , assisté de deux té
moins, à fait la notification de l'acte du 9 août au domicile des père 
et mère Cardon, en énonçant qu ' i l ya t rouvé la demoiselle T idr ick , 
leur n ièce , laquelle à déclaré à l u i et aux témoins que son oncle 
était absent de la maison,sans qu ' i l lu i fut possible de leur dire s'il 
était hors de la commune et à quelle heure de la jou rnée i l rentre
ra i t , que quant à sa tante elle était malade et sourde. 

• Attendu que ces déclarat ions de la demoiselle T idr ick attestent 
assez la demande du verbalisant d 'être mis en présence des père et 
mère et de pouvoir leur parler , que la réponse relative à la mère 
implique le refus d'en laisser approeher le notaire et les témoins, 
que l'allégation del 'é ta t de maladie etde la surdi té équivalait à dire ; 
i l est à la fois inconvenant et inutile que vous essayiez de parler à 
cette personne ; que, si celte double allégation était contraire à la 
vér i té , ainsi que Cardon père le p ré tend , elle attesterait encore 
plus fortement le parti pris d 'empêcher le notaire d'aborder la mère à 

» Attendu que, mis ainsi dans l 'impossibilité de parler au père 
et à la mère , le notaire à régul ièrement notifié l'ai!te respectueux : 
leur domicile en parlant à la dame T id r i ck , leur nièce, qu ' i l y trou
vait , et en lu i laissant pour chacun d'eux une copie dudit acte et de 
sa notification, puisqu'il n'existe point de loi qui oblige de notifier 
l'acte respectueux à la personne même et que cet acte peut donc 
comme les autres se notifier soit à personne soit à domicile; 

» » Attendu que le défendeur n'appuie son opposition d'aucun au
tre motif que des i r régular i tés de l'acte respectueux ; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , oui M . H U B E R T , procurcurdu r o i , 
en ses conclusions, prononce la main levée pure et simple de l'op
position que le défendeur a, par exploit du 29 septembre 1 8 4 3 , 
formé au mariage du demandeur avcclademoiscllc Angélique Dclé-
pinc, fille majeure de Pierre Hyacinthe Delépine et d 'Angélique 
Sénéchal , conjoints décédés ; et v u la paren té des parties, compeuse 
les dépens . » 

En appel, pour Cardon, père, on citait comme contraire 
à l'opinion du premier juge, l'opinion de M E R L I N , Ques
tions de droit, V ° Acte respectueux, et deuxarrêtsdeBruxel-
les, du 5 0 janvier 1 8 1 3 , et du 1 6 mars 1 8 2 6 , qui déci
daient que la signification du mandat donné au notaire, 
afin de faire, un acte respectueux, n'équivalait point à la 
réquisition formelle exigée par la loi. 

M. l'avocat-général F A I D E R a émis l'avis que les princi
pes plaides par l'appelant étaient fondés en droit, mais 
qu'en fait le notaire ayant, ainsi que le porte son procès-
verbal, donné au domicile du père lecture du mandat 
dont il laissait copie, i l avait en réalité fait là une demande 
formelle de conseil, puisque le mandat en contenait une. 

A R R Ê T . — « L a Cour adoptant les motifs du premier juge con
firme. » (Du 1 3 novembre 1 8 4 4 . — Cour d'appel de Bruxelles, 
3 E chambre. — Plaid. MM°* D U V I G J I E A L D et O R T S . ) 

F A U X . — I M I T A T I O N D E L A S I G N A T U R E . 

Le caractère du crime de faux n'est pas subordonné à la plus ou 
moins exacte imitation de la signature véritable du nom usurpé. 
(Du 1 0 ju i l le t 1 8 4 3 . — Cour de cassation de Berl in) . 
O B S E R V A T I O N S . — V . dans lemême sensunarrê tde lamême 

Cour, du 2 7 février 1 8 4 3 , fondé sur les mêmes motifs que 
celui-ci. V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 2 , p. 1 3 5 et la note. 
Aux arrêts cités dans la note, on peut en ajouter d'autres 
de la Cour de cassation de Paris. V . S I R E Y , t. 5 2 , 1 , 5 1 5 , 

t. 3 7 , i, p. 4 5 2 . 

J O U R N A L . — A B O N N E M E N T T A C I T E . — P A I E M E N T D U P R I X . 

Celui qui reçoit, sans réclamation et sans les renvoyer, les numéros 
d'un journal, pendant un certain temps, est censé avoir pris un 
abonnement tacite, et ne peut se dispenser d'en payer le prix pour 
te temps pendant lequel il a été servi. 

J U G E M E N T . — « Considérant que la demande de Julien Duchesne, 
rédacteur en chef du Patriote de Saône-et-Loire, à Chàlons-sur-
S a ô n c , à Boyer, l ibraire audit lieu , relative à un abonnement de 
plusieurs années audit j ou rna l , montant à la somme de 70 f r . , est 
fondée en fait et en d r o i t , et pleinement justifiée par le service qui 
a été fait à Boyer , de la feuille du Patriote de Saônc-ct-Loirc, 
pendant le laps de temps susment ionné ; 

p Qu'en vain Boyer pré tend que le Patriote de Saôttc-ct-Loire 
l u i était servi gratuitement ; 

» Le Tribunal condamne ledit Louis Boyer, etc. » (Du 20 octo
bre 1844 .— Tribunal civil de Chàlons-sur-Saônc). 

O B S E R V A T I O N . — Le long espace de temps pendant le
quel le libraire avait reçu le journal, la circonslance qu'il 
le recevait par la poste, ce qui lui permettait d'en refuser 

chaque jour l'acceptation au facteur, et les faits spéciaux 
de la cause justifient sans doute celte décision. Mais on ne 
pourrait l'étendre au cas d'un journal imprimé dans la 
même ville et que l'on aurait pendant un certain temps 
glissé sous la porte, comme cela se pratique le plus sou
vent. La justice doit laisser aux risques de ceux qui l'era-
ployent ce petit moyen commercial, comme celui des l i
braires qui envoient leurs livres o l'examen avec un petit 
bulletin où il est mentionné , en caractères microscropi-
ques, que l'on sera censé avoir acheté l'ouvrage si dans la 
quinzaine on n'a point pris la peine de le leur reporter. 

D I D J E T D E L A J U S T I C E E X A N G L E T E R R E . 

Le gouvernement anglais vient de communiquer au Parlement 
un état des traitement annuels et des dépenses de l'administration 
de la justice dans le Royaume-Uni. I l eu résul te que l'empire b r i 
tannique a 563juges, touchant 402,032 L i v . st. de traitement, c'est-
à-dire 10,050,800 francs. Donc , en moyenne , 27,688 francs 
par tê te . 

Le nombre des magistrats est ainsi r epa r t i . 

Angleterre. — Juges supérieurs , 22 au traitement de l iv . 123,577 
Juges inférieurs, 123 83,599 

Ecosse. — Juges supérieurs, 13. . . . : . . 42,500 
Juges inférieurs , 81 34,470 

Irlande. — Juges supérieurs, 16 63,000 
Juges iuférieurs, 108 53,082 

En moyenne : 
Juge supérieur. Juge inférieur. 

Angleterre. — 5,C17 livres. 698 livres. 
Ecosse. — 3,269 425 
Irlande. — 3,937 491 

La somme de 208,976 livres, allouée aux magistrats par l 'Angle
terre est ainsi dis t r ibuée : 

AMa Cour de la Chancellerie l iv . 33,000 
Cour du banc de la reine 28,000 
Cour des Plaids communs 28,000 
Cour de l'Echiquier 27,000 
Cour de l'Amirauté 4,000 
Cour des Prérogatives 3,577 

Parmi les Tribunaux infér ieurs , la Cour des banqueroutes reçoit 
33,600 l i v . ; la Cour des insolvables, 6,300 l i v . ; les 13 Tribunaux 
de police de Londres, 23,200 l i v . , et les jurisconsultes de révi
sion , 14,700, ou de 70 à 210 livres chacun. 

M. le ministre de la justice vient d'adresser aux par
quets du royaume les instructions suivantes, relatives!la 
réception et à la transmission des actes d'appel en matière 
correctionnelle. 

1° La déclaration d'appel du minis tère public doit être consignée 
sur un registre spécial ; elle est d i spensée de la formalité du timbre 
par l 'arrêté du 19 janvier 1815. 

2° La déclaraliou formée soit par le condamné , soit par la par-
lie civile, ne peut être reçue que sur t imbre . 

3° Aucune déclaration d'appel ne doit ê t re transmise en minute ; 
i l doit en être délivré une expédit ion textuelle qui sera payée au 
grclf ierd 'après le taux fixé par l 'art . 50 § 1 , du décret du 18 j u i n 1811. 

4" Le ministère public é tant toujours chargé de la transmission 
des pièces au Tribunal d'appel, les expédi t ions doivent ê t re requi
ses par lu i et délivrés sur papier l ibre . 

C O N D I T I O N S D ' A B O N N E M E N T . - B U R E A U X . 

La B E L G I Q I E J U D I C I A I R E , publiée par une réunion de jurisconsultes, 
avec la collaboration de magistrats et de professeurs, parait à Bruxel
les le Jeudi et le Dimanche de chaque semaine, sur beau papier, feuille 
double, grand-in-4".— L A U E L G I O I E J U D I C I A I R E , donnant dans chaque 
numéro huit pages de 2 colonnes, caractères compacts, avec un supplé
ment, quand un procès important l'exige , forme, au bout de l 'année, 
un énorme volume de 1800 pages, et d'un format convenable pour les 
bibliothèques. — Les abonnemeus courent à dater du 1 " décembre et 
ne peuvent se prendre pour moins d'un an.Le pr ix , payable au bureau 
du journal , par semestre et par anticipation, est fixé comme suit: 
Bruxelles, 25 fr. par an ; T r o i n r e , 28 ; Étranger , 25 et l'affranchisse
ment en sus. — Le prix d'insertion des annonces est de 30 centimes la 
ligne. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, 
dont deux exemplaires sont envoyés a la rédaction. Cette condition 
est de riguenr, et se justifie d'ailleurs par le soin avec lequel ces comp
tes-rendus sont faits. — Toutes les demandes d'abonncmeiitdoivcnt être 
adressées franco à l'éditeur , rue de la Fourche, 36. La correspon
dance pour la rédaction doit être envoyée rue des Trois-Tétes, 10, près 
la Montagne de la Cour. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . R A E S , R U E D E L A F O U R C H E , 3 6 . 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU D R O I T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

R E V U E D E L A L É G I S L A T I O N . 

C O N S E R V A T I O N D E I . A Q U A L I T É D E H E I C E . 

Dans la séance de la Chambre des Représentans, du 26 
octobre 1844 , M. le ministre de la justice avait présenté 
un projet de loi accordant un nouveau délai aux anciens 
habitans des parties cédées du Limbourg et du Luxem
bourg, pour faire la déclaration nécessaire, afin de conser
ver la qualité de Belge. L'exposé des motifs est ainsi conçu : 

« La loi du 4 ju in 1839 accordait aux personnes jouissant de la 
qualité de Belge et qui devaient perdre celte quali té par suite des 
traités de 1839, la faculté de la conserver, à la condition de décla
rer leur intention dans les quatre ans, à dater de l 'échange des ra
tifications de ces t ra i tés , et de fournir la preuve d'un domicile réel 
en Belgique. 

Le délai est expiré depuis le 8 j u i n 1843. 

Cependant, un certain nombre de personnes, nées dans les par
ties cédées du Limbourg et du Luxembourg, et domiciliées en Bel
gique ont négligé de faire en temps utile leur déclaration de vou
loir rester Belges. Les unes allèguent l'ignorance où elles ont étédes 
dispositions de la loi ; d'autres se fondent sur ce qu'habitant la Bel
gique, au moment de l'exécution du t r a i t é , elles n'ont pas cru que 
la loi leur fût applicable. 

Le gouvernement n'a pas le pouvoir de relever de la déchéance 
encourue, mais i l croit qu ' i l y a lieu d'accorder aux personnes dont 
i l s'agit, la faculté d 'acquérir la quali té de Belge , en remplissant , 
dans un délai de trois mois, la première des formalités qu'exigeait 
l 'art, i" de la loi du 4 ju in 1 8 3 9 . » 

Voici le texte du projet de loi : 
« A r t . 1 e r . Un nouveau délai de trois mois est accordé aux per

sonnes mentionnées dans l 'art. 1 e r de la loi du 4 j u i n 1839 (Bul
letin officiel , n° 286) , et qui , ayant transféré leur domicile dans 
une commune belge avant l'expiration du délai fixé par cet ar t icle, 
et l'ayant conservé depuis , ont cependant négligé de faire leur dé 
claration. 

A r t . 2 . Les personnes qui useront de la faculté accordée par 
l'article qui précède , j ou i ron t , mais pour l'avenir seulement , de 
tous les avantages accordés aux Belges de naissance. 

Ce projet de lo i , renvoyé à l'examen d'une commission 
spéciale, a donné lieu au rapport suivant, présenté dansla 
séance du 3 décembre 1844, par M. De Villegas: 

o Lorsque, à la suite des t rai tés faits avec la Hollande, un pro
jet de loi fut présenté , tendant à accorder aux habitans des parties 
cédées la faculté de rester Belges, pas une voix ne s'est élevée au 
sein de la législature contre l'adoption du principe qui y a donné 
naissance. 

C'était avant tout une loi de nécessité. Vous vous rappelez, nies-
sieurs, que, dans leprojet de loi présenté en 1839, le délai prescrit 
pour faire la déclaration d ' indigénat ou de nat ional i té , était limité 
à six mois. La section centrale proposa celui de deux ans. Un amen
dement consistant à substituer le terme de six ans à celui de 
deux ans, fut même produit dans la discussion publique ; mais i l 
ne fut pas admis et l'on stipula dans la loi que la déclaration devait 
ê t re faite dans les quatre années , à compter du jour de l'échange 
des ratifications des traités prémenl ionnés . 

Le délai est expiré depuis Je 8 j u i n 1845. Legouverncment vous 
propose d'accorder un nouveau délai de trois mois aux personnes 
mentionnées dans l'art. 1 " de la loi du 4 ju in 1839 (Bulletin offi
ciel, n° 256), et qu i , ayant transféré leur domicile dans une com
mune belge avant l'expiration du délai fixé par cet article, et l'ayant 
conservé depuis, ont cependant négligé de faire leur déclarat ion. 

I l résulte des renseignemens que nous avons pris au ministère 
de la justice, que le nombre connu de ceux auxquels la nouvelle loi 
deviendrait applicable est t rès restreint. Quelques intéressés allè
guent, ainsi qu ' i l est dit dans l'exposé des motifs, l'ignorance où 
ils ont été des dispositions de la loi de 1839 ; d'autres ont cru que 
la déclaration n'était pas nécessa i re , parce qu'ils habitaient la Bel
gique au moment de l'exécution des t ra i tés . A cette double catégo
rie de personnes on peut ajouter celles qui ont fait des déclarations 
i r régul ières , insuffisantes, à la veille de l'expiration du délai fixé 
par la lo i . 

Votre commission ne pense pas qu' i l soit à craindre que l'on 
abuse de la loi projetée, puisqu'elle ne pourra dispenser d'une de
mande en naturalisation que les Limhourgcois et les Luxembour
geois qui , avant le 8 j u i n 1843 , avaient établi leur domicile en 
Belgique. 

En vous proposant d'adopter le principe de l 'art. 1 e r du projet 
de lo i , elle est d'avis qu' i l convient de faire mention de l 'époque à 
laquelle le nouveau délai de grâce devra commencer à courir . C'est 
dans ce but qu'elle vous propose la rédaction suivante : 

« Un nouveau délai de trois mois, à compter du jour de la pu
blication de la présente loi, est accordé aux personnes mentionnées 
dans l 'art . 1 e r de la loi du 4 ju in 1839 (Bultelin officiel, n . 2S6), et 
qui , ayant transféré leur domicile dans une commune belge avant 
l'expiralion du délai fixé par cet article, et l'ayant conservé depuis, 
ont cependant négligé de faire leur déclarat ion. » 

Avant de passer à l'examen de l 'art. 2 du projet de l o i , la com
mission dont j ' a i l'honneur d 'être l'organe a délibéré sur une ques
tion dont le degré d'importance n 'échappe à personne. 

Comment la loi sera-t-elle appliquée à l'égard des mineurs? 
Le sort des enfans mineurs semble pouvoir rester réglé d 'après 

le droit commun. 
Si l'enfant est né avant le 8 ju in 1843, son sort est fixé par le 

$ 2 de l 'art. 1 " de la loi du 4 ju in 1859. 
S'il est né aprèsl 'cxpiral ion du délai fixé par la loi précitée, i l est 

é t ranger . Si, cependant, dans ce cas, la naissance a eu lieu en Bel
gique, i l pourra , à sa ma jo r i t é , réclamer la quali té de Belge, con
formément à l 'art. 9 du Code c iv i l . 

Mais, s'il est né à l 'étranger de parens domiciliés en Belgique, i l 
sera et restera é t r a n g e r , à moins d'une disposition spéciale. Bien 
que le nombre de ces derniers ne puisse être que très faible (puis
que leurs parens ne pourront se prévaloir de la loi nouvelle que 
pour autant qu'ils aient constamment habile la Belgique avant et 
depuis l'expiration du délai fixé par la loi de 1839), on pourrait 
cependant stipuler en leur faveur qu'ils jouiront de la même fa
culté que celle accordée à leur père , si, dans l ' annéequ i su iv ra leur 
majorité, ils font la déclaration exigée par lo i . 

Le principe et la rédaction de l 'art. 2 du projet ont été accueillis 
par la commission. 

Le délai cte grâce ne peut avoir aucun effet rétroactif. Le L i m -
bourgeois ou le Luxembourgeois qui a négligé de conserver la qua
lité de Belge avant le 8 j u i n 1843, est devenu é t ranger . I l peut, à 
la véri té, acquér i r cette quali té en remplissant, dans un délai de 
trois mois, la première des formalités qu'exigeait l 'art. 1 e r de la loi 
du 4 j u i n 1839, mais les avantages de la nationalité ne lu i seront 
assurés que pour l'avenir. 

Celte disposition est équitable et conforme aux règles du droit 
commun. » 

Le projet d e l à commission maintient l'art. 2 du projet 
ministériel, qui deviendraitl'art. 3, et substitue à l'art. 1" 
les deux articles qui suivent: 

« A r t . 1 e r . Un nouveau délai de trois mois, à compter du jour de 
la publication de la présente loi, est accordé aux personnes men
tionnées dans l 'art . 1 e r de la loi du 4 j u i n 1839 (Bulletin officiel, 
n . 280), et qu i , ayant transféré leur domicile dans une commune 
belge avant l'expiration du délai fixé par cet article, et l'ayant con
servé depuis, ont cependant négligé de faire leur déclarat ion. 

A r t . 2. L'enfant né à l 'é t ranger , postér ieurement au 8 j u i n 
1843, d'un père qu i , se trouvant dans le cas de l 'art. 1 e r , aura fait 
la déclaration autorisée par cet article, pourra, dans l 'année qui 
suivra l 'époque de sa majorité , réclamer la quali té de Belge, en 
remplissant les conditions fixées par l 'art. 9 du Code c iv i l . » 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M. J o n e t . 

D O M A I N E B E L G E . — R E N T E . — E T A B L I S S E M E N T R E L I G I E U X . 

É T R A N G E R . 

Le Domaine belge a qualité pour revendiquer un» rente créée au profit 
d'un établissement religieux, étranger , lorsque cette rente a éti 



créée en Belgique, hypothéquée sur des biens situés en Belgique, et 
que l'Etal belge est détenteur des litres. 

Les mites constituées en Brabant donnent lieu à une action person
nelle , sans qu'il soit nécessaire de discuter préalablement l'hypo
thèque. 

Le Domaine qui veut prouver par d'anciens registres le paiement 
d'une rente, doit fournir ces registres mêmes en justice cl non un 
simple extrait. 

C'est la loi du lieu, où une rente ancienne hypothéquée est payable, 
où les immeubles grevés sont situés, et où la renie a été créée, qui 
en règle les effets, et non celle du lieu où cette rente a été réalisée et 
où le débiteur était domicilié. 

( M I N I S T R E D E S F I N A N C E S C . R O H A N - C U É M É X É E ) 

En vertu d'une contrainte décernée , le 50 novembre 
1831, par ledirecleurde l'Enregistrement et des Domaines 
de la province du Hainaut, rendue exécutoire, le 22 no
vembre, par le président du Tribunal civil de Tournai , 
l'Elat belge fit faire commandement à la famille de Ilohan, 
de lui payer une somme de 11,417 fl. 46 cents des P . -B. , 
pour 57 canons échus depuis, et y compris, le 22 février 
1793, jusqu'au 22 février 1831, inclusivement, d'une 
rente de 5u'0 fl., monnaie forte de Brabant, constituée 
par acte passé à Bruxelles, le 18 octobre 1734, devant le 
notaire Mars et témoins, par les dames Princesses Béatrice 
de Lorraine, abbesse de Réiniremont, et Elisabeth de Lor
raine, Princessedouairière d'Espinoy,au profit de l'évéché 
de Ruremonde, pour prix d'un capital de 9,000 fl., mon
naie forte de Brabant, fourni par ic cardinal-archevêque 
de Malines, en qualité d'exécuteur testamentaire de la 
maison mortuairede feu le seigneur Ange d'Oignies, évo
que de Ruremonde. 

Le Tribunal de Tournai, saisi de la contestation par les 
Rohan, débouta l'administration poursuivante de l'action 
qu'elle exerçait , par le motif principal que, par l'acte 
de réalisation passé à l'IIôtel-de-Ville de Lcssines, le 24 
décembre 1734, la rente dont il s'agit a été immobilisée; 
que, partant, l'action du crédirentier était réelle et non 
personnelle, et que, quand même elle serait personnelle, 
la maxime reçue en Hainaut « non payer rente n'engendre 
prescription » ne lui serait pas applicable. 

M. le ministre des finances interjeta appel de ce juge
ment et soutint que la législation du Hainaut était inap
plicable. 

Les intimés concluaient à ce qu'il fût dit que l'Etat belge 
était sans qualité, et non recevable à réclamer la créance, 
qui ne pouvait lui appartenir , et n'appartiendrait qu'à la 
Hollande, si la prescription ne l'avait pas anéantie. 

A R R Ê T . — « Attendu que la rente dont s'agit au procès a été 
constituée au profit de l'évéché de Ru remonde, et non au profit de l'é-
véque de Ruremonde ; de sorte qu'elle a été frappée de la main-mise 
nationale par la publication des lois françaises abolilives des éla-
blis.scmcns et corporalions religieux ; 

" Attendu que cette rente a été créée à Bruxelles, s t ipulée 
payable à Bruxelles, et hypothéquée sur des biens silués en Bel
gique; 

» Attendu en oulre, que l'Etat belge est en possession des pr in 
cipaux titres qui la concernent, de sorte que tout concourt à éta
bl ir que l'Etat belge a quali té pour en demander le paiement; 

» Attendu que tou c rente constituée en Brabant donne lieu à 
une action personnelle qui peut se poursuivre contre les débircn-
tiers, sans devoir au préalable discuter les biens hypothéqués ; 

» Attendu que, dans l 'espèce, l'action personnelle est d'autant 
p u s reci vable que l'exercice de l'action réelle est devenu impossi
ble par suilede l'aliénation des immeubles hypothéquées sans men
tionner l 'hypothèque qui les grevait ; 

» Attendu que , pour prouver que la rente dont i l s'agit n'a été 
payée qu'en l 'année 1794, l 'administration appelante n'a produit 
qu'une copie par extrait d'un registre au chassereau dans lequel 
les paicmens avaient été annotés ; 

» Attendu que les int imés ont demandé et sont en droit de de
mander le production du registre même dont ils méconnaissent 
l'existence; 

» Attendu que l'administration du domaine a offert la produc
tion de ce registre, mais ne l'a pas produit en réalité ; 

• La Cour, entendu Jl. le conseiller D U P O N T , en son rapport fait 
à l'audience publique du 21 j u i n dernier, ainsi que M. l'avocat-gc-
néral D E B A V A V , en sou avis, met le jugement dont est appel au 
néant , émendant , dit que l'administration appelante a quali té pour 
agir comme elle l'a fait par la conlrai i i tedécernéc contrôles int imés, 
le9novcmbrc 1831 ; etavantdefairodroitsur le mérite decette con

trainte et nommément sur les exceptions de prescription , ordonne 
à AI. le ministre des finances , appelant, de faire être au greffe de 
cette Cour, dans le délai de huitaine , les registres et cliasscrcaux 
dont i l fait usage pour établir les paicmens de la rente dont s'agit, 
ordonneaux intimés de fournir dans la huitaine suivante les obser
vations et moyens qu'ils se croient fondésà faire valoir contre les 
pièces qui seront p ro lu i t e s ; réserve les dépens. « (Du 13 j u i l 
let 1844.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e 1H. d e B e h r . 

A R R Ê T É R O T A I . . — P U R I . 1 C A T I O N . — F O R C E O B L I G A T O I R E . — 

É R E C T I O N D E S U C C U R S A L E S . — É G L I S E S R É U N I E S . — S É P A 

R A T I O N . — P A R T A G E « E S B I E N S . — F R U I T S . — B O N N E F O I . 

Les arrêtés royaux qui ne sont pas d'intérêt général sont obligatoires 
du jour où il en a été donné connaissance aux personnes qu'ils 
concernent. Avis du Conseil d'Etat, du 25 prairial an X I I I ; dé
cret du Congrès national, du 27 novembre 1830 ; arrêté du gou
vernement provisoire, du 10 décembre 1830; art. 129 de la 
Constitution belge. 

L'arrêté royal qui érige en église succursale une chapelle n'est qu'un 
acte d'exécution de la loi, d'un intérêt purement local, et non pal 
d'un intérêt général. 

Lorsque deux églises , après avoir été réunies pendant un certain 
temps, sont séparées, chacune d'elles reprend les biens qui lui 
appartenaient avant la réunion, y compris les fondations propres 
à chacune; les biens acquis pendant la communauté, sans attribu
tion spéciale, doivent se partager d'après le nombre respectif des 
habitans des deux paroisses. 

L'avis de l'autorité ecclésiastique supérieure, favorable aux préten
tions soutenues par une fabrique sur des biens par elle possédés, 
mais réclamés par nue autre fabrique, constitue la première en 
bonne foi jusqu'au jour de la demande; elle n'est pas tenue de 
restituer les fruits perçus antérieurement. 

( L A F A B R I Q U E D E L ' É G L I S E D E S L I N S C . L A F A B R I Q U E D E L ' É G L I S B D « 

F E X U E ) 

Au XV°siècIe,Ies villages de Fexhe et de Slins formaient 
deux paroisses distinctes, qui avaientchacuneleur égl ise; 
mais, comme leur revenusn'étaient passiifïisans poursub-
venir aux frais du culte dans chaque église séparément, 
1 evêqtie Jean de Horne réunit les deux paroisses en une 
seule, le 2G avril 1484. 

Quelques siècles plus tard, l'accroissement de la popu
lation de la paroisse de Fexhe-Slins rendit nécessaire le 
retour à l'état de choses qui exislait antérieurement à 
1484, et un arrêté royal du 10 août 1838 rétablit l'église 
de Slins comme succursale. 

Parassignation devant le Tribunalde Liège, du 27 mai 
1841, la fabrique de Slins réclama la restitution des biens 
et revenus qui lui appartenaient antérieurement à l'u
nion opérée en 1484 et qui lui étaient restés propres ; elle 
demanda aussi le partage des biens acquis pendant la réu
nion des deux paroisses, et spécialement de huit hectares 
révélés le 22 avril 1857. 

La fabrique de Fexhe contesta sous plusieurs rapports 
les réclamations de la fabrique de Slins, et notamment elle 
opposa une fin de non-reeevoir consistant à dire que la 
demanderesse n'avait aucune qualité pour ester en jus
tice, par le motif que l'arrêté royal du 16' août 1.838, qui 
n'avait pas été inséré dans le Bulletin officiel, n'avait pas 
été publié conformémcnlàla loi, etn'étaitpar conséquent 
pas obligatoire. 

Par jugement du 14 février 1843 (V. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

t. 1, p. 1470), le Tribunal accueillit celte lin de non-reee
voir. Appel de ce jugement a été relevé par la fabrique de 
Slins. 

M " B O T T I . N , chargé des intérêts de l'appelante, disait : 

* La fabrique de Eexhe conteste à la fabrique de Slins la légalité 
de son existence. I l sera facile de dét ru i re celte fin de non-recevoir 
admise par le jugement dont appel. 

Les droits du gouvernement, en ce qui concerne l 'établissement 
des succursales, ont été déterminés par la loi du 18 germinal an X . 

C'est donc à l 'évêquc , de concert avec le préfet, qu ' i l appartient 
de proposer au gouvernement de créer de nouvelles succursales, 
lorsque le besoin s'en fait sentir; et l'autorisation du gouverne
ment accordée, toutes les conditions dont dépend la validité de l'é
rection de la succursale, sont accomplies : la loi de germinal an X 
n'eu a point exigé d'autres, et i l n'a été apporté aucune dérogation 
à ses dispositions par d;'s lois po.Uérieurcs. 



Mais sous quel prétexte la fabriquede Fcxhc serait-elle admise à | 
contester la légalité de la création d'une succursale dans la com
mune de Slins ? 

L'arrêté royal du 10 août 1858 a été légalement publié, et nul 
ne peut aujourd'hui en contester la valeur. L 'ar rê té du 5 octobre 
1850 qui a créé le Bulletin des arrêtés et actes du gouvernement 
provisoire n'a pas eu pour objet d'abroger l'avis du Conseil d'Etat 
du 23 prair ial an X I I I , i l a eu uniquement pour objet de rempla
cer le Journal officiel du gouvernemcnldcs Pays-Bas, par une autre 
publication , mais i l n 'était pas destiné à créer un droit nou
veau. C'est donc attribuer à cette disposition une extension qu'elle 
ne comporte pas, quelle lui donner pour effet l'abrogation du décret 
du 23 prair ia l an X I I I . 

L 'arrêté du 10 août 1858 est donc exécutoire, et, par suite, c'est 
à tort que la fabrique, de l'église de Slins a été déclarée non re-
ccvable. 

L'existence légale de la fabrique de Slins reconnue, i l s'agit d'é
tablir ses droits. 

Elle demande d'abord que les biens et revenus qui constituent 
des fondations part iculières à son église, ou qui lu i appartenaient 
avant sa r éun ion à l'église de Fcxhc, soient déclarés sa propr ié té 
exclusive. 

Enc l fc t , l 'union opérée en 1484 n'a pu avoir pour effet de lui 
enlever la propr ié té des biens qu'elle possédait à cette époque pour 
la transférer à l'église de Fexhc; et leur réunion étant venue à ces
ser en 1858, elles doivent, d 'après les principes généraux du par
tage, procéder à la liquidation de la communauté qui a existé en
tre elles. 

C'est ainsi que, en matière de partage de biens communaux, 
chaque section de commune reprend ce qui était sa propriété avant 
qu'elle fût réunie à la commune dont elle fait partie : c'est ce qui 
résulte de l 'ar t . 2 de la loi du 10 ju in 1793; c l , en effet, comme 
le fait observer M . de Cormcnin dans ses Questions de droit admi
nistratif, V° Communes, § 6 : « L'agrégation d'un hameau à une 
commune n 'a l tè re point la nature et l 'indivisibilité de ses droits de 
propriété ou d'usage. » 

Ces principes, admis sans difficulté en cas de partage des biens 
communaux, ne sauraient être controversés non plus, quand nous 
les invoquons dans un cas absolument identique ; et i l est évident 
que la fabrique de Fexhc ne peut pré tendre à une part dans les 
biens que la demanderesse possédait avant 1484, ou qui lui ont élé 
acquis en propre depuis cette époque. 

L'appelante réclame ensuite le partage des biens et rentes ac
quis pendant la réunion des deux églises, ou dont l'origine ne peut 
être connue, et demande qu' i l ai l lieu en attribuant à chaque pa
roisse une part proport ionnée au nombre de ses habitans. 

Tous les biens acquis pendant que les deux églises ne faisaient 
qu'une seule paroisse, ne peuvent cri effet être considérés que 
comme leur propr ié té commune, comme la propriété de la paroisse 
de Fcxhc-Slins ; i l serait contraire à toute notion d'équité qu'une 
partie de la paroisse conservât la totalité des immeubles cl des re
venus dont elle n'avait pas la propriété exclusive , auxquels l'au
tre fraction de la paroisse n'avait pas moins de droits; desbiensqui 
avaient été donnés ou acquis pour subvenir aux besoins du culte 
delà paroisse de Fexhc-SIins , de la paroisse composée de deux 
villages , des biens qui y appartenaient en commun aux deux 
églises, ne peuvent d 'après leur nature , d 'après leur destination 
m ê m e , être a t t r ibués à l'une à l'exclusion de l'autre : ils doivent 
être partagés entre les deux paroisses qui se sont formées par suite 
de la division de l'ancienne paroisse de Fexhe-Slins. 

Aucune disposition législalive n'ayant dérogé aux principes du 
droit commun en ce qui concerne les effets de la division d'une pa
roisse, i l faut nécessairement décider d 'après ces principes les ques
tions qui peuvent se présenter en une circonstance semblable : et i l 
répugne à ce que les biens communs ne soient pas partagés quand 
la communauté vient à cesser, h ce que celui-là qui n'avait qu'une 
part des biens indivisen conserve la totalité, et, s'ilen était besoin, 
nous trouverions, nous citerions des exemples de l'application de 
ces principes à des cas parfaitement analogues à celui qui se pré-
scnle au procès . 

C'eslainsi que, lorsqu'une section d'une commune vient à en être 
détachée pour former une commune séparée, elle obtient une part 
dans les biens communaux ; et on ne peut concevoir pourquoi i l en 
devrait être autrement quand a lieu la division d'une paroisse. 

Aussi le décret impérial du 25 avr i l 1812 a- l - i l décidé que, dans 
ce cas, la nouvelle paroisse a le droit de demander le partage des 
biens possédés en commun avant la séparat ion. 

Parmi les biens qui doivent être partagés d 'après la proportion 
indiquée se trouvent les immeubles révélés par M 0

 D E L R É E , le 22 
avril 1837. L ' int imée prétend que cette révélation a été faite à son 
profit exclusif. Pour se convaincre du contraire i l suffît de lire 
cet acte et de se souvenir des circonstances dans lesquelles i l a été 
rédigé. 

En 1837, à l 'époque où fut faite la révélation, les deux églises 
avaient une même fabrique , qui administrait leurs intérêts en 
commun. C'est le curé de la paroisse composée des deux églises, le 
président du conseil defabrique. qui accepte la révélation ; et com
ment, dès lors, ne pas croire qu' i l acceptait pour lafabrique, c'est-
à-dire , dans l ' intérêt des deux églises ? L'acte le porte d'ail leurs ex
pressément . 

Nous y lisons que le curé agit au nom de la fabrique de l'église 
de Fcxhc ; et, comme l'église de Fexhe n'avait point de fabrique par
t icul ière , i l faut en conclure que c'est pour la fabrique des deux 
églises que le curé a accepté la révélat ion. 

I I ne faut pas se faire illusion sur la valeur de cette expression : 
Vcglisc oie Fexhc; elle ne signifie pas l'église matérielle bâtie à Fexhe, 
elle n'emporte pas exclusion de l'église de Slins ; et, pour s'en con
vaincre , i l suffît de la mettre en regard de 1a qualification que 
prend le c u r é , qui s'intilule desservant de ladite église. 

Or, l'église qu ' i l desservait n'était pas l'église de Fexhe : i l était 
desservant de Fcxhc-Slins, des deux églises et non pas d'une seule; 
et, puisque l'église dont i l s'agit dans l'acte du 22 avri l 1837 est 
celle dont i l était desservant, i l faut en conclure que l'on a entendu 
faire et accepter la révélation au profit de l'être moral formé par la 
réunion des deux paroisses, de l'église qui en résul tai t . 

Enfin, la fabriquede Slins demande une indemnité pour l'aban
don du presbytère qui reste à la paroisse de Fexhe; i l a été con
struit aux frais des habitans des deux villages comme nous l'ap
prend le procès-verbal delavisitc de 1763. 

« Domuspastoralis est sat in bono stalu, saltem quoad exterius. 
» Ex registris pasloralibus patescit parochianos eam œdificasse. 
Le presbytère ayant été bâti à frais communs est nécessairement 

une propriété commune, et clic ne peut rester sans compensation à 
charge de l'église de Slins. » 

M e
 F R È R E , pour l'intimée, a répondu : 

» L 'arrê té du 10 août 1838, n'a pas été p u b l i é ; i l n'est donc 
pas obligatoire, aux termes de l 'art . 129dela Constitution. Car,par 
un arrêté du gouvernement provisoire, du 5 octobre 1850, i l a été 
créé un Bulletin des actes et arrêtés du gouvernement ; l 'art. 2 de cet 
arrêté porte que le Bulletin contiendra les arrêtés , avis du Comité 
central, les nominations et tous autres actes dont le gouvernement 
jugerait la publicité utile ; l 'art. 6 du même arrêté dispose que tous 
les ar rê tés , décrets et ordonnances, contenant quelque mesure géné
rale, seraient obligaloircs dans l 'étendue de chaque province, trois 
jours francs après l 'arrivée du Bulletin m chef-lieu. Le décret du 
Congrès national, du 27 novembre 1850 , qui a statué que les dé 
crets du Congrès seraient publiés au Bulletin des actes et arrêtés du 
gouvernement, n'a rien innové quant à la publication des actes du 
pouvoir exécutif ; l 'arrêté du gouvernement provisoire , du 10 dé
cembre 1830, d'ailleurs non publié , ne modifie pas l 'arrêté du 3 
octobre 1850, et la loi du 19 septembre 1851 , concernant la sanc
tion et la promulgation des lois , est restée muette sur la publica
tion des arrêtés royaux. I l s'ensuit donc que l 'arrêté du 5 octobre 
1850 subsiste dans toute sa force. 

L'avis du Conseil d'Etat, du 25 prairial an X I I I , ne peut plus 
être invoqué en présence des termes formels de l 'art. 129 de la 
Constitution. 

Mais, supposons même la publication légale de l 'arrêté du 16 
août 1858 ; i l excède les pouvoirs constitutionnels du ro i , à qui au
cune loi n'attribue ce droi t . Aux termes de l 'art. 16 de la Consti
tution, toute intervention est déniée à l'Etat dans la nomination et 
dans l'installation des ministres du culte ; lesévêques peuvent à leur 
gré créer des cures, des succursales et des chapelles ; mais le droitde 
créer une nouvelle personne civile n'appartient qu'au pouvoir légis^ 
latif ; c'est donc la législature seule qui peut créer de nouvelles fa
briques d'églises V . Hépcrtoire de l'administration et du droit admi-. 
nistratif en Belgique, V" Clergé, t . 5, pag. 72. 

Au fond, la paroisse, le corps moral , ou la fabrique qui re
présente la paroisse ne peut pas ê t re contrainte à partager ses 
biens avec une nouvelle paroisse, fût-elle formée avec une partie 
de l'ancienne paroisse qui continue d'exister. Car c'est la paroisse, 
le corps moral qui possède , et le nombre des habitans, plus ou 
moins grand, accru ou restreint, n'influe absolument en rien sqr 
l 'unité de cette personne civile. On ne peut pas t i rer argument de 
ce qui est prescrit quant aux biens communaux, parce que les ha
bitans des communes ont un droit personnel à la jouissance de ces 
biens, et on ne peut pas les priver de leur droit en les rangeant 
sous une administration différente de celle qui les régissait. C'est 
ce qui résulte évidemment des décrets des 20 ju i l le t 1807, 2 8 
avril 1808, du 17 janvier 1813; c'est ce que la jurisprudence 
a consacré par plusieurs a r r ê t s . V . Nancv, 18 avr i l 1826 (Si-
R E Y , 27, I I , 205) Besançon, 28 février 1 S 2 8 * ( S I R E Y , 2 8 , I I , 2 2 0 ; 
J O U R N A L D U P A L A I S , à leur date). La loi n'a rien dé terminé quant 
aux règles qui devraient ê t re suivies pour un partage des biens des 
fabriques; i l y aurait donc excès de pouvoir à y appliquer celles 
relatives aux biens communaux. Ces principes on t é t é reconnus) 0" un 



a r r ê t de la Cour de Liège, du 2 7 janvier 1 8 4 1 ( J O U R N A L D U P A L A I S , 

partie belge, 1 8 4 1 , p . 7 7 . ) 
L'église de Slins a été suppr imée ; c'est ce qui résulte du décret 

du 5 0 septembre 1 8 0 7 , et du décret du 2 8 août 1 8 0 8 . Or, aux 
termes du décret du 51 ju i l le t 1 8 0 6 , les biens des fabriques des égli
ses supprimées appartiennent aux fabriques des églises auxquelles 
les églises supprimées sont réunies; l'église de Fexhe est donc inves
tie des biens de l'ancienne église de Slins suppr imée , et le rétabl is
sement de l'église de Slins comme paroisse ne peut pas lui donner 
le droit de réclamer les biens qui lui ont jadis appartenu ; ce se
rai t violer le décret du 51 ju i l le t 1 8 0 6 . Un pareil acte ne peut 
émaner que du pouvoir législatif V . Répertoire administratif, 
V * Annexe et Chapelle; A F F R E , Dr. des paroisses, pag. 7 . » 

L'avocat passe ensuite à l'examen de l'origine des diffé-
rens biens pour prouver qu'ils sont la propriété exclusive 
de l'église de Fexhe. 

Le 14 août 1844, la Cour a prononcé l'arrêt suivant : 
A R R Ê T . — « Considérant que la loi du 1 8 germinal an X n'a 

pas dé terminé le nombre des succursales ; qu'elle a conféré au gou
vernement le pouvoir d'en établir , de concert avec les évêques , 
autant que le besoin pourra l'exiger; que l'usage de ce pouvoir ne 
saurait en t ra îner de charge pour l'Etat, au-delà du crédit alloué au 
budget pour l'exercice du culte ; d'où, i l suit que l 'arrêté qui a érigé 
en succursale la chapelle de Slins n'excède pas les droits constitu
tionnels du roi ; 

» Considérant que cet ar rê té n'est qu'un acte d'exécution de la 
lo i , d'un intérêt purement local ; que, selon l'avis du Conseil d'Etat, 
du 2 5 prairial an X I I I , les décrets qui ne sont pas d ' intérêt général 
sont obligatoires du jour où i l en est donné connaissance aux per
sonnes qu'ils concernent, par publication, affiches, notification, ou 
envoi fait par les fonctionnaires chargés de leur exécution ; 

» Considérant que l 'art. 1 2 9 de la Constitution n'a fait que dé 
créter le principe delà publici té, sans dé te rminer aucun mode pour 
son exécution ; que le décret du Congrès national, du 2 7 novembre 
1 8 5 0 , ne concerne que la publication de ses résolutions et l 'époque 
à laquelle elles seront obligatoires; qu'enfin, l 'arrêté du gouverne
ment provisoire, du 1 0 décembre suivant, décide que le Bulletin 
ne contiendra plus à l'avenir que les décrets du Congrès et les ar
rêtés généraux du gouvernement; que l'avis du Conseil d'Etat p r é 
cité n'ayant reçu aucune atteinte des dispositions qui précèdent , 
demeure en vigueur cl est encore obligatoire; 

» Considérant , sur le fond, qu ' i l conslc desdocuments versés au 
p rocès , et part icul ièrement du mandement du 2 mars 1 7 1 7 , du 
prince-évêque de Liège, que l'église de Slins n'a pas été suppr imée , 
mais unie à l'église de Fexhe et placée sous la direction d'un même 
pasteur, chargé de célébrer le service divin dans les deux églises ; 
qu'en exécution de la loi du 1 E R vendémiaire an X I I , Fexhe a étéérigée 

.en succursale,ctqueSlins a continué d'exister comme chapelleauxi-
liaire ; que la conversion de celle-ci en succursale par l 'arrêté royal 
du 1 6 août 1 8 5 8 , opère une séparation qui doit avoir pour consé
quence naturelle le retour à chacune des deux églises des biens qui 
leur appartenaient avant la r é u n i o n , y compris les fondations qui 
leur sont propres; que, quant aux autres biens acquis pendant la 
c o m m u n a u t é , sans attribution spéciale , ils doivent se partager 
d 'après Je nombre respectif des habitants des deux paroisses ; que 
telle est la base, commandée par l 'équité, indiquée dans les conclu
sions des deux parties et appliquée en France par diverses déci
sions du Conseil d'Etat ; 

» Cons idérant , quant aux biens dits de l 'hôpital, que cette fon
dation avait été créée en 14!>1 en faveur des pèlerins et pauvres 
voyageurs; mais qu'elle a été changée par le pr ince-évêque, lors de 
la réun ion de Fexhe et de Slins, et incorporée comme bénéfice à la 
paroisse commune, avec la charge d'instruire les enfans et de célé
brer un anniversaire pour le repos de l'âme du fondateur, sans dé
signation de l'église de Slins ; que les biens de l 'hôpital, ayant ainsi 
été réunis aux deux églises et leurs revenus appliqués aux frais du 
culte dans l'une et l'autre indistinctement, forment une proprié té 
commune, soumise au mode de partage ci-dessus ind iqué ; 

• Cons idé ran t , quant aux biens révélés par l'avocat Delrée, en 
1 8 5 7 , qu'ils ne peuvent ê t re assimilés aux biens curiaux connus 
des agents du Domaine, et dont la jouissance seulement avait été 
conservée aux prêtres assermentés ; que, d 'après les dispositions des 
lois abolitives des ordres religieux et de la loi du 18 germinal an X , 
les biens dont i l s'agit étaient devenus la propriété de l'Etat, à la
quelle aucune des deux églises n'avait des droits particuliers; qu ' i l 
ne conste point suffisamment de l'acte do révélation que l'avocat 
Delrée , ni le desservant Poneclet auraient voulu en faire profiter 
la paroisse de Fexhe, à l'exclusion de celle de Slins ; qu'ils ont, au 
contraire, déclaré, par un acte subséquent , avoir stipulé dans l'inlé-
rêt des deux églises ; que, dans le doute, le curé doit être censé avoir 
accepté la révélation au nom et au profit de la fabrique commune, 
dont i l était le président ; que, par suite, les biens qui en étaient 

l'objet doivent être envisagés comme faisant partie du patrimoine 
commun des deux églises ; 

» Considérant , quant au p r e s b y t è r e , qu ' i l a été at t r ibué exclu
sivement à la succursale de Fexhe, par l 'art. 7 2 de la loi du 1 8 ger
minal an X ; que la détention de cet édifice à un litre légal et nou
veau, rend inutile l'examen du point de savoir si les hahilans Je 
Slins ont contr ibué ou non à sa construction ; 

» Considérant, quantaux fruits perçus , que Fexhe ayant obtenu 
de l 'autorité ecclésiastique supér ieure un avis favorable à ses p r é 
tentions aux biens révélés, est censé les avoir possédés de bonne foi 
jusqu 'à la demande en justice ; mais que la même présomption no 
saurait être admise quant aux autres biens appartenant en tout ou 
en partie à la succursale de Slins; 

o Par ces motifs, la Cour, M . l 'avocat-général B R I X H E entendu 
en ses conclusions, met l'appellation et le jugement dont est ap
pel au n é a n t ; entendant, déclare la fabrique intimée non fondée 
dans ses exceptions et fins de non recevoir ; déclare que les appe-
lans ont titre et quali té pour procéder dans la présente instance ; 

» Statuant au fond, di t pour dro i t : 1 ° Que les bât imens et 
biens de l 'hôpi ta l , les biens révélés par l'avocat Delrée et tous ceux 
qui ont été acquis pendant la réunion ou dont l'origine ne p e u t ê t r o 
connue, sont la propriété commune des Fabriques appelante et i n 
timée et seront partagés entre elles en proportion du nombre des 
paroissiens de chaque égl ise , sauf à supporter les charges dans la 
même proportion ; 2" que les biens et rentes qui constituent des 
fondations particulières à l'une ou l'autre des deux succursales , ou 
acquis par elles avant la réunion , ainsi que les remplois opérés des 
mêmes biens, sont la propr ié té exclusive de chacune d'elles ; or
donne que tous les registres , titres et papiers qui se trouvent en la 
possession de la fabrique de Fexhe seront communiqués à la fa
brique appelantcsous récépissé ou par dépôt au greffe, afin d 'établir 
leurs droits respectifs, et que la fabrique in t imée sera tenue de s'ex
purger, sous serment, qu ' i l n'existe pas d'autres documens que ceux 
dont la communication ou le dépôt sera effectué ; ordonne, enoutre, 
que tous les papiers et titres particuliers à la fabrique de Slins res
teront définitivement en sa possession ; déclare que le presbytère 
avec le jardin est la propr ié té exclusive de Fexhe et que la fabrique 
appelante n'est pas fondée à exiger une récompense du chef de la 
construction dudit presbytère ; ordonne à la fabrique int imée de 
restituer les fruits perçus à partir du jour où i l a été donné con
naissance de l 'arrêté royal du 1 6 août 1 8 3 8 , à l'exception toute
fois des fruits perçus des biens révélés par l'avocat D E L R É E , les
quels ne seront resti tués qu'à part ir de la demande judiciaire ; 
condamne la fabrique intimée à 2 0 fr . par chaque jour de retard, 
après la quinzaine de la signification du p ré sen t a r r ê t ; et à la 
production des comptes, titres et pièces concernant les biens et 
rentes dont i l s'agit ; la condamne, en outre, aux intérêts légaux 
à par t i r de la demande en justice ; déclare les parties non fondées 
dans le surplus de leurs conclusions, etc. « (Du 1 4 août 1 8 4 4 . ) 

COl'IÏ D ' A P P E L D E C O L O G N E . 

L E G S P A R P R É C I P U T ( P R A E I . E G A T U M ) . — C O N D I T I O N . — M O U E . — 

l & A C C O M P I . I S S E M E S T . — R É V O C A T I O N . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

D'après le Code civil, la condition (conditio) et le mode (modus) n'ont 
pas le même effet en cas d'inaccomplisscmcnt. L'inexécution du 
mode ne donne pas lieu il l'action en révocation du legs auquel il a 
été ajouté, mais seulement à une action en dommages-intérêts. 
Dans tous les cas le légataire doit être mis en demeure de l'exécuter. 

( S C I I L ' L L E R C . S C H I L L E R ) 

M. Schül ler , conseiller à la Cour d'appel de Cologne, 
décédé en cette ville, en 1 8 1 G , avait laissé un testa-
mentdans lequelon lisait,enlreautres, la clause suivante : 

« Je lègue à mon fils Egide, à titre de préciput, ma 
H ferme siluée à Ziesekoven, avec dispense de rapport, 
•> mais à charge: 1" de continuer et de mener à bonne 
;i lin le procès que j'ai contre les héritiers Zum Pütz et, 
» quand usera décidé ou terminé par une transaction ac-
» ceptable, de parlager les fonds qui en seront provenus, 
» par portions égales avec ses deux co-héritiers, déduction 
» faite préalablement des dépenses ; 2 ° de payer sur ses 
» propres biens les stipendia annua, pour les œuvres de 
» charité que j'indiquerai sur une feuille séparée; o°d'ac-
J> cepter la tutelle de ma fille mineure Thérèse. » 

Pendant le parlagc de la succession de Schüller, p è r e , 
les co-héritiers d'Egide Schüller vinrent soutenir , que 
celui-ci n'avait pas continué le procès contre la famille 
Zum Pütz , ni payé les annua stipendia, qu'il était donc 
déchu du legs par préc iput , et que la ferme de Zieseko
ven, objet du legs , devait être comprise dans le partage. 

Egide Schüller étant décédé , ses r e p r é s e n t a i répon-



dirent que leur auteur avait payé les stipendia, et qu'il 
n'était pas tenu d'en rendre compte; que, d'ailleurs, cette 
charge, ainsi que celle concernant le procès contre Zum 
Pütz, avait été un mode, mais non pas une condition ; que 
la continuation du procès avait été imposée à leur auteur, 
sous la condition lacile qu'il serait possible d'obtenir un 
bon résultat; qu'en réalité, i l n'y avait pas eu de chances 
de succès. « Enfin , disaient-ils, nos adversaires n'ont j a 
mais fait sommation d'exécuter les charges dont il s'agit; 
ils ne sont donc pas fondés à demander la révocation du 
legs. » 

Le Tribunal de Cologne, par jugement du 27 août 1842, 
déclara les héritiers d'Egide Schüller déchus du legs, et 
ordonna que la ferme de Ziesekoven serait comprisedans 
le partage. Cette décision fut réformée en appel, sur les 
conclusions conformes du ministère public. 

A R R Ê T . — « Attendu que le molcharge, dont s'est servi le tes
tateur, qui était jurisconsulte, indique suffisamment que le legs a 
été fait, non pas sous uneconditiou mais avec un modus; 

» Attendu que d é j à , d 'après les principes géné raux , dans le 
doute, la présomption est pour le mode, parecque le legs condition
nel court plus de chances de devenir caduc, et que, d 'après la L . 
12, D . de rebus dubiis, 54 , 8 , i l faut toujours préférer l ' in terpré
tation d'après laquelle l'acte peut être maintenu; que, dans l'es
pèce, la présomption pour le modus est d'autant plus forte que le 
testateur a fait dans le même testament d'autres dispositions vrai
ment conditionnelles, et qu'i l a partout dé te rminé les effets de 
l'inaccoinplissenicnt des conditions; 

» Attendu que le modus se distingue essentiellement de la con
dit ion ; que, dans les legs sub modo, la propriété de la chose léguée 
est transmise au légataire immédiatement après la mort du testa
teur et avant l'exécution du mode ; que l'inexécution du mode n'a 
pas, d'après le droit romain, pour effet la révocation du legs, sur
tout s'il n'y avait pas de faute de la part du légata i re , L . 8, C. de 
Legatis 6, 57 ; L. 10 C. de condictione oh causam datorum, 4 , 6 ; L . 
2, § 7. D . de donationibus, 39, 5. tandis que la condition doit être 
strictement accomplie et que de son accomplissement dépend la 
val id i té de l'acte ; 

» Attendu que, d 'après les art . 953 et suivans du Code c iv i l , les 
donations sont révocables pour cause d'inexécution des conditions, 
ce qui résulte déjà du principe général de l 'art . 1184 , et qu'aux 
termes de l'art. 1046, les meines causes qui autorisent la demande 
en révocation des donations entre vifs , sont admises pour la de
mande eu révocation des legs ; 

» Attendu que la nature, toute différente, du modus ne permet 
pas d'y appliquer les dispositions que la loi porte sur les condi
tions ; que, dans tous les cas, alors même que l'on admettrait, non-
seulement une action à l'effet d 'exécuter le mode, et en dommages-
in térê ts , mais même une action eu révocation du legs, le légataire 
aurait dù être mis en demeure, ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce, 
puisqu'il ne conste pas que les co-hérit iers d'Egide Schüller aient 
jamais sommé ce dernier de continuer le procès contre la famille 
Z u m Pütz ; 

» Attendu que, dans les legs sub modo surtout , i l faut avoir 
égard à l'intention du testateur, c l que, d 'après les circonstances de 
la cause, on ne peut p a s p r ê t e r a u testateur l 'intention de priver son 
fils Egide du préciput , en cas d'inexécution du mode, puisque, s'il 
en eût été ainsi, i l n'aurait pas manqué de l'exprimer, d'autant 
plus qu' i l a déterminé d'une manière, t rès précise et très détaillée 
les peines attachées à l 'inexécution d'autres dispositions beaucoup 
moins importantes ; 

» Attendu qu'il ne faut pas perdre de vue la nature part iculière 
du mode dont il s'agit; que , quant à l'obligation de continuer le 
procès , i l faut nécessairement supposer que le testateur a pensé 
que le légataire était à même de recommencer ce procès avec quel
que chance de succès; qu'autrement i l n'aurait pas dispose desom-
mes à en provenir ; que cette présomption est même nécessaire 
pour la validité de la clause, puisque, dans le cas contraire, elle 
serait vraiment vexatoire et devrait ê t re réputée non écri te , aux 
termes de l'art. 900 du Code civi l ; 

» Attendu que la nature même de ce procès ne permettait pas 
d'en espérer une issue favorable et qu'i l ne consle pas même qu'E
gide Schüller a pu se mettre en possession des documens néces
saires, qui avaient été pendant si longtemps l'objet des recherches 
infructueuses du testateur lui-même ; 

» Attendu que, dans cet état de choses, on ne peut pas admettre 
que le testateur ait voulu la reprise d'un procès désespéré ; 

» Attendu, dès lors, que, dans ces circonstances, l 'inexécution du 
modus ne peut pas e n t r a î n e r la caducité du legs, et que les int imés 
peuvent tout au plus demander des dommages- intérê ts , s'ils s'y 
croient fondes ; 

» Par ces motifs , la Cour réforme le jugement a quo, etc. » 
D u 18 mai 1845. — Plaid. M M " H A A S C . M A U S ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e 9 1 . T a n M e e n e n . 

L I B E R T É D E C O M M E R C E . — E X E R C I C E . — R E G L E M E N T M U N I C I P A L . 

L'arrêté de police qui règle la manière dont un commerce sera exercé 
dans la commune , n'est, pas incompatible avec le principe de la 
liberté de faire tel négoce ou d'exercer telle profession , art ou mé
tier que l'on trouvera convenable, principe proclamé par l'art. 7 
du décret du 2-17 mars 1791 . 

Spécialement, est valable le règlement municipal qui défend l'étalage 
et le débit de lu viande fraîche, ailleurs que dans la grande halle. 
Ce règlement doit être observé, quand même l'était assigné aumar-
chand dans la halle serait insuffisant pour le besoin de son com
merce. 

( l . E M I N I S T È R E P U B L I C . C . M A G N É E E T D A B I N ) 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller F E R -

N E L M O N T , et sur les conclusions de M . D E W A N D R E , premier avocat-
général : 

» V u le jugement interlocutoire du 29 mai 1844, et les trois 
jugemens définitifs du 5 ju i l le t suivant, rendus entre les parties 
[iar le Tr ibunal de simple police de la vil le de Liège ; 

« Vu l'acte passé au greffe de ce T r i b u n a l , le 4 ju i l le t dernier, 
par lequel le ministère public a déclaré se pourvoir en cassation 
contre le jugement interlocutoire et le jugement définitif rendu par 
le susdit Tr ibunal sous les dates des 29 mai et 5 ju i l le t der
niers ; 

» Vu les art. 1 e r et 15 du règlement communal de la vi l le de 
Liège, du 24 mars 1825, concernant l 'étalage et le débit des viandes 
fraîches ; 

» Vu les art . 50 de la loi du 14 décembre 1789 ; 5, n°« 5 et 4 , 
titre X I , de la loi du 16-24 août 1790; 46, t i tre 1, de la loi du 19-22 
jui l le t 1791 ; 7 de la loi du 27 mars 1791 ; 2 , § dernier, de la loi 
du 21 mai 1819, sur les patentes, et 107 de la Constitution; 

» Attendu que le pourvoi en cassation n'est dirigé que contre 
un seul jugement définitif du 5 jui l let 1844, tandis que trois juge
mens définitifs ont été rendus entre parties sous cette date, le pre
mier concernant une contravention du 27 avr i l dernier, le second 
concernant une contravention du 11 mai suivant , et le troisième 
concernant une contravention du 1 5 du même mois ; 

» Attendu que ce pourvoi est formé s imul tanément contre le 
jugement interlocutoire et le jugement définitif rendus les 29 mai 
et 3 ju i l l e t , et que le jugement interlocutoire susdit é tant exclusi
vement relatif à la contravention du 27 a v r i l , i l y a lieu de décider 
que celui des trois jugemens définitifs du 3 ju i l l e t , contre lequel le 
demandeur a voulu se pourvoir et contre lequel i l s'est réel lement 
pourvu, est celui qui concerne également la même contravention ; 

» Attendu que lesdisposilions précitées des lois des 14 décembre 
1789, 16-24 août 1790, et 19-22 jui l le t 1791 , rangent spéciale
ment au nombre des devoirs et des attributions des administrations 
communales, l'obligation de faire jou i r les habilans des avantage* 
d'une bonne police, notamment de la sa lubr i té dans les rues, lieux 
et édifices publics, le maintien du bon ordre dans les foires et mar
chés, de l'inspection sur la fidélité du débit des denrées qui se vendent 
au poids , à l'aune ou à la mesure , et sur la salubri té des comesti
bles exposés en vente, et le droi t de faire des arrê tés ou réglemeos 
de police sur ces objets ; 

i> Attendu que la disposition de l 'art . 1 e r du règlement susdit, 
qui défend l'étalage et le débit de la viande fraîche ailleurs que 
dans la grande halle, est év idemment portée pour assurer la salu
bri té des rues et lieux publics et pour garantir l'efficacité de l 'ins
pection que l 'autorité communale doit exercer sur la fidélité du 
débit et sur la salubri té des viandes fraîches exposées en vente pu
blique et destinées à l'alimentation des habilans; que, dès- lors , le 
droit de le porter rentrait dans les attributions de la régence de 
Liège, d'eu i l suit qu'elle est légale et qu'elle doit être appliquée 
par les Tribunaux ; 

» Attendu que, s i , comme le jugement définitif du 3 jui l le t der
nier l'a reconnu en fait , le débit de viandes fraîches que font les 
défendeurs est d'une étendue telle qu'i l leur est impossible de l'ef
fectuer à la halle avec le nombre d'élaux qui leur sont respective
ment assignés, et s i , par suite, leur commerce se trouve restreint, 
cette circonstance ne leur donnait, dans aucun cas, le droit de ven
dre de la viande fraîche dans leur domicile, en contravention à 
l 'art. 1 e r du règlement p rémen t ionné , et elle affecte d'autant moins 
la légalité de ce règlement , en ce qui les concerne, que les lois qui 
proclament la liberté de tout commerce, mét ie r , profession et i n 
dustrie, et spécialement les dispositions p iérappclées des lois des 
2-17 mars 1791 et 21 mai 1819, subordonnent elles-mêmes l 'extr-



eice de cette l iberté à l'obligation de se conformer aux règlcmens de 
police qui sont ou pourront être faits sur cette matière et qu'i l est 
manifestement impossible de faire un règlement de police sans 
restreindre plus ou moins la liberté du commerce, de là profession, 
de l ' industrie, ou du métier auquel i l s'applique ; 

» Attendu qu' i l résulte de ce qui précède que, par le jugement 
interlocutoire du 29 mai 1844 qui préjuge, et par le jugement dé 
finitif du 5 ju i l le t suivant qui décide, que les dispositions des art . 1 
et 15 du règlement précité sont sans force obligatoire à l'égard des 
marchands bouchers q u i , connue les défendeurs , prouvent qu'ils 
sont dans l ' impossibilité d'exercer leur commerce dans toute son 
é t e n d u e , à la halle, avec le nombre d'étaux qui leur sont assignés, 
le Tr ibunal de simple police de Liège a fait une fausse application 
de l 'art . 107 de la Constitution, excédé les bornes de sa compé
tence et contrevenu expressément aux autres dispositions ci-dessus 
citées ; 

» La Cour casse et annule les jugemens interlocutoire et défi
n i t i f des 29 mai et 3 jui l le t derniers, concernant la contravention 
du 27 avr i l 184-4; renvoie la cause et les parties devant le T r i b u 
nal desimpie police du canton de Scraing. » (Du 11 novembre 1844). 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . V V i l l e n i s . 

C O N T R A V E N T I O N A L ' O C T R O I . — P R O C K S - V E R R A L . — L É G A L I T É . — 

D É L É G A T I O N D E P O U V O I R S . 

L'autorité communale ne peut déléguer le droit de constater les con
traventions en matière de taxes municipales à d'autres fonction
naires que les employés de la commune. 

Le règlement communal d'Anvers, du 28 octobre 1837 , qui accorde 
pouvoir aux agens fiscaux de l'Etat, pour constater par leurs 
procès-verbaux des contraventions en matière de taxes municipales 
est illégal. 

Les procès-verbaux dressés en exécution de cette disposition , ne font 
aucune foi en justice. 

En matière de taxes municipales les contraventions peuvent ètreprou-
vées en justice autrement que par procès-verbal. 

( M E E U S - T H A C I I E Z C . L E M I N I S T È R E P U B L I C ) 

Un arrôlé royal du 10 novembre 182G avait accordé aux 
communes le droit de percevoir, comme impôt municipal, 
des centimes additionnels aux accises sur les bières et vi
naigres. La perception de ces centimes se faisait par les 
agens de l'Etat, qui en versaient ensuite leproduit aux ad
ministrations communales. Un arrêté du gouvernement 
provisoire restitua aux communes la perception directe de 
cette taxe. 

Le 28 octobre 1837, le gouvernement provisoire de Bel
gique rendit aux communes la perception directe de celte 
taxe. 

Le 28 octobre 1837, après la publication de la loi du 27 
mai, sur les distilleries,limitant le chiffre delà taxe muni
cipale, le conseil communal d'Anvers fit un règlement 
pour la perception de celle taxe. L'art. 13 de ce règlement 
porte, en substance, que les contraventions aux accises 
seront considérées commeconstatées, quant à l'impôt com
munal, à l'égard de la ville, par les procès-verbaux des 
agens de l'Etat. 

Meeus-Trachez, distillateur, fut mis en contravention et 
poursuivi, en justice parrapport à la taxe communale, sur 
un procès-verbal dressé par les employés des accises. 

Ce procès-verbal fut argué de nullité devant la Cour de 
Bruxelles, par le prévenu. 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi du 29 avr i l 1819, provoquée 
par les obstacles qu'un grand nombre d'administrations municipa
les rencontraient dans la perception des impositions communales, 
a été por tée en vue d'assurer efficacement le recouvrement de ces 
impositions, tantdirectes qu'indirectes, autresque les centièmes ad
ditionnels aux impôts de l'Etat ; 

» Atiendo, qu 'après avoir réglé le mode de perception de ces 
taxes et la procédure à suivre, en cas de refus de paiement de la 
part des contribuables, ainsi que la nature des pénalités conlre 
toute fraude ou contravention, en matière d'impositions commu
nales, la loi prend soin de d i r e , dans son art. 11 , (jueces infrac
tions sont constatées par procès-verbaux des employés , que ces 
procès verbaux sont affirmés devant le juge-de-paix ou son sup-
pléant s_(lans le délai de 24 heures, à peine de null i té , et qu'ils font 
toi en justice, jusqu 'à preuve contraire; 

» Attendu que les employés que la loi désigne dans ce dernier 
article sont évidemment ceux placés sous les ordres des adminis
trations communales, puisqu'il n'est pourvu dans toute la loi qu'aux 
intérêts seuls des communes ; 

» Attendu que, dans l 'arrêté pris à la date etenexécution delà loi 
préc i tée , i l est dit qu'en attendant la révision définitive des règlc
mens des impositions communales, l 'art . 11 et quelques autres 
articles de cette loi recevaient immédiatement leur exécut ion , non
obstant toute disposition à ce contraire de ces règlcmens; 

» Attendu, qu'en enlevant ainsi , pour le passé, tous effets de 
l'exercice du pouvoir réglementai re des autorités communales, en 
ce qui concerne le modede constater les contraventions dont i l s'agit, 
i l n'a pu entrer dans la pensée du législateur de laisser ces 
mêmes autori tés libres , dans l 'avenir , «le déroger au principe dé
crété à cet égard, à moins qu'une loi ne vint les y autoriser formel
lement ; 

» Attendu qu'on ne saurait découvr i r cette autorisation dans 
aucune des dispositions de l 'arrêté du 1 0 novembre 1 8 2 0 , en ad
mettant que force de loi lui ait été at tr ibuée plus tard par le 
gouvernement provisoire ; qu'en effet, cet a r r ê t é , en introduisant 
le système des centièmes additionnels aux accises sur les bières et 
vinaigres, pour mettre les impositions communales sur cet objet 
en harmonie avec les lois de l'Etat, n'a point décidé autre chose si 
ce n'est que la perception de ces centièmes additionnels, par déro
gation à ce qui se pratiquait pour les perceptions de cette nature 
et qui par ce motif avaient été exclues des prévisions de la loi de 
1 8 1 9 , pourrait être confiée à des employés nommés ou à nommer 
par les administrations communales et les procès-verbaux consta
tant les contraventions y relatives dressés par ces employés, au 
nom de l'administration des contributions et des accises ; 

» Attendu que l ' a r rê tédu gouvernement provisoire, d u 7 novem
bre 1 8 3 0 . en rendant aux villes et communes la perception directe 
des taxes municipales et communales sur tontes les boissons distil
lées à l ' i n té r i eur , perception dont précédemment étaient chargés 
les rcccvcursdes accises, et en décré tan t , en outre, que les taxes sur 
la fabrication de ces boissons, quant au mode de prise en charge et 
quant à la base de l ' impôt, suivraient les mêmes conditions que cel
les adoptées pour la perception des droits de l'Etat, n'a fait qu 'é
tendre aux boissons en général le principe consacré par l ' a r rê tédu 
1 0 novembre 1 8 2 0 , quant à la perception de la taxe communale 
sur la fabrication des b i è r e s , sans rien modifier à l'économie de 
l'art. H de la loi de 1 8 1 9 ; 

» Attendu que la loi communale, bien loin d'y porter atteinte, 
di t expressément , dans son art . 7 8 , que lesrèglemens communaux 
ne peuvent point êlrc contraires aux lois ; 

» Attendu que la loi du 2 7 mai 1 8 5 7 , portant, dans son art. 5 , 
§ 4 , qu'à partir du 1 E R janvier 1 8 5 8 , les taxes municipales sur la 
fabrication des caux-de-vic ne pourront, en aucun cas, excéder la 
moitié du montant de l ' impôt de l 'Etat, a voulu, par cette disposi
tion, parer à l ' inconvénient de laisser aux villes la faculté d'imposer 
à volonté des objets déjà frappés d'un impôt au profit de l'Etat, 
mais n'a pas entendu enlever aux communes le droit de percevoir 
les taxes é tabl ies , à leur profit, sur la fabrication des eaux-de-vie, 
ni non plus celui de faireconslater, conformément à la loi de 1 8 1 9 , 
les contraventions qui en cette mat iè re leur porteraient préjudice, 
laissant, au contraire, subsister toutes lesdispositions prises à ce su
jet par les lois an té r i eu res ; 

» Qu'il suit de tout ce qui précède que l'administration commu
nale d'Anvers a bien pu, dans son règlement du 2 8 octobre 1 8 5 7 , 
pris en exécution de la dernière loi sur les distilleries, combinée 
avec l 'arrêté du gouvernementprovisoire, décréter les mesures pro
voquées par l 'uniformité d e l à base de l ' impôt sur la fabrication des 
eaux-dc-vic, tant à son profit qu'à celui de l'Etat, et parles restrictions 
apportées aux taxes que les communes sont en droit de fixer à cet 
égard , mais qu'elle a excédé ses pouvoirs en donnant commecllc 
l'a fa i t , dans son article 1 5 , à des employés qui ne relèvent pas 
d'elle, quali té pour faire dans son intérêt des actes ayant force 
probante aux yeux de la loi ; 

" Q i , c ; P a r l l n e conséquence u l té r ieure , le procès-verbal , invo
qué dans la cause , ayant été rédigé par des employés des accises , 
ne saurait valoir comme preuve de la contravention dont on ré
clame la répression , dans l ' intérêt de la ville d'Anvers ; 

» Mais, attendu que les termes de l 'art, i de la loi de 1819 ne 
sont pas tellement impératifs que les poursuites , à moins d'être 
soutenues par un procès-verbal en duc forme doivent être annu
lées, et qu'en l'absence de la preuve on ne puisse recourir à la 
preuve par témoins ; 

» Par ces motifs, la Cour di t pour droit que le procès-verbal , i n 
voqué dans la cause, ne peut valoir comme prcuvelégalede Ja con
travention dont la répression est poursuivie et, avant de statuer au 
fond, admet le minis tère public à établ i r cette contravention par 
t émoins , fixe à celte fin l'audience du 7 décembre prochain. » (Du 
5 0 novembre 1 8 4 4 . — Plaid. M° V F . I I V O O R T . ) 

O B S E R V A T I O N . — La Cour avait déjà rendu une décision 
semblable, mais beaucoup inoins fortement motivée, le23 
juillet 1845, en cause de J A . N S S E N S et V A N P É E , également 
distillateurs, à Anvers. 



Q U E S T I O N S D I V E R S E S . | \ 

T E S T A M E N T M Y S T I Q U E . — C L O T U R E . — F O R M E S . j 

N'est pasnulun testament mystique, clos et scclléde façon imparfaite i 
et qui permet de connaître les disparitions du testateur , ou même | 
de les altérer , alors qu'aucune altération n'existe. | 

Dans de semblables circonstances il est réscroé à l'appréciation du 
juge s'il y a lieu d'annuler ou de valider la disposition critiquée, i 

Le testament mystique de la dame de Renson fut argué 1 

de nullité par M. De Lattre de la Hutte, devant le Tribu
nal de Louvain. On donnait pour motif que la feuille sur 1 

laquelle le testament était écrit , après avoir été pliée de I 
deux cotés sur une largeur d'environ deux centimètres, ' 
avait été fermée dans la forme d'une lettre et n'avait été 
scellée que dans sa partie supérieure. 

Dans cet élal, et en supposant même gratuitement 
l'existence, lors de la présentation du testament, "de cer
taines gouttes de cire sans aucun sceau ni empreinte in
tercalée des deux côtés latéraux du papier, il est constant, 
disait le demandeur, que ce testament pouvait être facile
ment ouvert sans altérer en rien ni le papier, ni les sceaux 
qui y étaient empreints. 

Non-seiileinenl il était facile de lire ce testament, mais 
il était même facile d'y faire certains changemens, cer
taines altérations, d'en extraire une annexe, si elle avait 
existé, d'en substituer ou d'y introduire d'autres. 

Le Tribunal de Louvain rejeta ces moyens de nullité, le 
50 juin 1843, par les considérations suivantes : 

J U G E M E N T . — « Attendu que, quant aux formalités que les de
mandeurs prétendent mal observées, la loi s'exprime ainsi : <• Sera 
le papier qui contiendra ses dispositions (du testateur) ou le pa
pier qui servira d'enveloppe, s'il y en a une, clos et scellé ; » 

» Attendu que, dans l'espèce, l 'écri tqni forme le testament, était 
p l iéen formede lettre missive et sclrouvait fermé en deux endroits 
de sa partie supér ieure avec de la cire, au moyen d'un cachet avec 
empreinte ; 

» Qu'ainsi i l a été évidemment satisfait aux ternies du Code ; 
• Qu'en prescrivant que le testament niysliquesoit clos et scellé, 

le législateur a eu pour but é m i n e n t , d 'empêcher tout changement 
ou altération qu'on pour ra i t} ' porter et qu'eu s'abstenanl de déter
miner un mode spécial pour la clôture et le scellement, la loi en a 
laissé le choix à la prudence du testateur; 

» Attendu que, dans l 'espèce, le testament, dont l'acte de sus-
criptiou se trouve sur le même papier, était clos et scellé de ma
nière à rendre tout changement moralement impossible et que, 
d'ailleurs, lant l'état du papier que celui de l 'écriture attestait l'ab
sence de toute a l t é ra t ion ; 

» Qu'en supposant apposées plus tard les gouttes de cire dépour
vues de cachet, i l faut reconnaî tre que la clôture n'était pas de na
ture à faire tenir secrètes chacune des dispositions de la testatrice ; 

» Attendu, sur ce point, que, s'il faut admeUrequo le secret ren
tre dans le but de la c l ô t u r e , les précautions plus ou moins mal 
prises à cet é g a r d , ne peuvent cependant, au vœu du Code c iv i l , 
ent ra îner la nullité du testament, puisque l'on voit dans les lois 
romaines, d'où le testament mystique tire son origine, que le se
cret était facultatif et non obligatoire, et que l'on en jugeait de 
même sous la législation française, antér ieure au Code, laquelle ce
pendant, quant à la clôture, était plus explicite que le Code lu i -même; 

» Attendu qu'i l résulte de ce qui précède que les conclusions des 
demandeurs sont mal fondées ; 

• Par ces motifs, clc. » 

La Cour, i" chambre, après avoir entendu M * D O I . E Z , 

pour M . De Lattre, M M " M A S C A H T et D E L U E S E M A N S , pour les 
int imés, a c o n f i r m é par les motifs du premier juge, le 13 
novembre 1844. 

O B S E R V A T I O N . — On peut consulter dans le sens de cette 
décision, Bordeaux, 21 mars 1822, et Angers, 19 fé
vrier 1824. — C O I N D E L I S L E , ad art. 920, n" 28. 

F A I L L I T E . — DÉCLARATION. — R E F U S DU T R I B U N A L . 

Les Tribunaux de commerce peuvent refuser de déclarer la faillite 
du commerçant qui a fuit au greffe la déclaration <fc cessation 
de paiemens, mois dont l'avoir est insuffisant pour couvrir les 
frais des formalités de la faillite. 
J U G E M E N T . — « Vu la déclaration faite au greffe , le 9 de ce 

mois par J . - B . Vandcndriesschcn, ci-devant restaurateur; 
» Vu le bilan produit à l'appui de cette déclaration ; 
» Attendu, d'une part, que la faillite, au point île vue de l'inté

rêt privé, n'est qu'un mode de liquidation spéciale dans l'intérêt 
du commerce, tellement qu'alors que rien n'est à l iquider, une 

procédure de faillite devient inuti le et frustratoirc, indépendam
ment du préjudice réel qu'elle porte aux créanciers , en paralysant à 
jamais leurs poursuites et leurs droits, puisque la faillite ne pou
vant avoir son cours ni être t e rminée , à défaut d'actif pour remplir 
les formalités judiciaires, le fail l i reste toujours a rmé du jugement 
pour repousser les poursuites des c r éanc i e r s ; 

» Attendu que, d 'après le bilan produit, le minime avoir du fa i l l i , 
en supposant qu' i l puisse être réalisé, est insuffisant pour fournir 
même aux premiers frais de la procédure ; 

» Attendu , d'antre par t , qu ' i l est aujourd'hui de jurisprudence 
que l'absence d'une déclaration légale de faillite n 'empêche pas les 
poursuites extraordinaires, s'il y a l i eu , dans l ' intérêt de l'ordre et 
de la vindicte publique ; 

» Le Tribunal dit qu ' i l n'y a lieu de déclarer la faillite, etc. » 
(Du 23 novembre 1841. — Tr ibunal de commerce de Bruxelles). 

D É S I S T E M E N T . E X P L O I T . — I R R É G U L A R I T É . 

Est irrégulier et, partant, inopérant le désistement fait par exploit 
départie à partie, qui n'est ni signé par te requérant, ni accom
pagné d'un pouvoir spécial doitné à l'huissier instrumentant. 
(Du 28 ot ìobre 1844.—Tribunal de commerce de Bruxelles.— 
Plaid. M M " V A N O U W E N U U Y S E N c. V E R Z Y L . ) 

C H R O N I Q U E . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . — D É C L A R A T I O N D E 

F A I L L I T E H E P O U S S É E . — Nous publions dans notre numéro 
de ce jour un jugement du Tribunal de commerce de 
Bruxelles dont la légalité est peut-être fort contestable, 
mais qui prouve l'urgente nécessité de ne pas reculer da
vantage la révision de la législation sur les faillites. Les 
juges consulaires ont refusé de déclarer la faillite d'un 
commerçant, quoiqu'il eût fait au greffe la déclaration de 
cessation de paiemens, qui est commandée aux négocians 
faillis par l'art. 440 du Code de commerce, sous peine de 
poursuites éventuelles en banqueroute simple. Le motif de 
ce refus a été puisé dans l'insolvabilité du commerçant, 
dont l'avoir, d'après lebilan déposé, aurait été insu (lisant 
pour couvrir les frais de la procédure de faillile. Qu'ar-
rive-t-il, en effet, lorsque la faillite d'un individu, complè
tement insolvable, a élé déclarée? Le défaut d'actif empê
che de procéder aux opérations qu'exige l'état de déconfi
ture, et, par suite, la liquidation reste en suspens, les créan
ciers n'ont, plus aucune garantie, le champ reste libre aux 
spéculations de la mauvaise foi. Bien plus, le débiteur qui 
a malversé et dont la mauvaise foi était punie par l'empri
sonnement, trouve dans la loi sur les faillites la protection 
que le législateur aurait dû offrir aux créanciers. Il dé
guise sa véritable situation et obtient ainsi du Tribunal 
un sauf-conduit dont la délivrance n'est contestée par au
cun syndic. La bonne foi se présume si aisément ! De la 
sorte la contrainte par corps, cette dernière garantie des 
créanciers, leur échappe, le débiteur est libre , il fait de 
nouvelles dupes ; si ceux qui ont été ses victimes s'avi
sent de le poursuivre, on écarte leur action par une fin de 
non-recevoir tirée de l'état do faillile et, comme le porte 
la décision du Tribunal de Bruxelles, les poursuites se 
trouvent paralysées. Bien, à coup sur, ne démontre mieux 
les vices organiques de la partie du Code de commerce qui 
traite des faillites. Bien ne parait plus propre que cette 
décision à prouver combien la nécessité d'une réforme se 
fait vivement sentir. 

Bien souvent nous avons entendu des négocians se 
plaindre de la facilité avec laquelle leurs débiteurs s'assu
rent l'impunité par une déclaration de faillite. Le Tribu
nal de commerce de la capitale a voulu essayer de porter 
remède à ce Ir is teétatde choses, en s'attribuant le pou
voir de répudier ou d'accueillir les déclarations de faillite, 
mais il est douteux que les juridictions supérieures parta
gent sa manièrede voir. Nous croyons que le mal ne pour
rait être atténué que par l'examen sévère auquel les par
quets devraient soumellre la conduite des faillis. 

Le débiteur,ainsi quel'a dit l'oraleur du gouvernement, 
peut avoir élé conduit à la violation de ses engagemens 
parle malheur, par l'inconduile ou par la mauvaise foi. 
Si c'est par le malheur, il doit être protégé; si c'est par 
inconduile.il doitsubir une correction ; si c'est par fraude, 
il doit être livré à toute la sévérité de la justice criminelle. 



ANNONCES. 

Superbe Moulin à Farine 
ET BELLE MAISON , 

Situés à Court-St-Étienne. 
L E NOTAIRE V E R I I A E G E N , résidant à Bruxelles, Lon-

gue rue Neuve, n" 47, vendra avec bénéfice de paumée et d'enchères , 
dans l'estaminet : la Selle-Vue, à Ixelles, sur la chaussée, près la porte 
de Namur, en face de la chaussée d'Etterbeck, tenue par la dame 
veuve Wéry : 

UN SUPERBE MOULIN A FARINE, mù par les eaux de la Dyle, dont 
la chute en toutes saison est de la force de 25 chevaux au moins , avec 
5 paires de meules et t ous les accessoires, le tout monté à l'anglaise ; 
avec UNE BELLE ET GRANDE MAISON, écuries, remises, vastes ma
gasins et bâtiment, jardin , prairies, étang et autres dépendances. 

Cet établissement, situéà Court-St-Elienne, canton de Wavre , l'une 
des meilleures contrées de la Belgique, sous le rapport des grains, est 
construit très solidement, depuis peu de temps sur un terrain d'une 
contenance de 2 hectares, 4 ares, 9G centiares. 

A côté du moulin se trouve un bât iment , construit pour une brasse
rie et une distillerie, i l serait très-propre pour y établir une filature ou 
une papeterie. 

L'exploitation est d'autant plus avantageuse, que cet établissement se 
trouve contre un pavé conduisant à la chaussée de Genappe à Wavre. 

Le tout est divisé en 2 lots, qui seront offerts en masse le jour de la 
T e n t e définitive. L'acquéreur de la masse pourra conserver sur son prix 
d'achat une somme de 10,050 francs, remboursable en 27 paiemens, 
chacun de 900 francs. 

A défaut d'amateur pour l'acquisition de ces biens, on les présentera 
en location pour le terme de 6 à 9 ans. 

Adjudication préparatoire , le lundi 16 décembre 1844, à une heure 
de relevée. 

S'adresser pour plus amples renseignemens, en l'étude dudit notaire 
VTR1IAEGEN. 

A VENDRE DE GRÉ A GRÉ LA 

Terre seigneuriale de Mirwart ? 

Située dans les provinces de Luxembourg et de Namur, 
A deux lieues de Rochefort et de Saint-Hubert. 

Cette Terre, ancienne résidence de souverains, forme une contenance 
totale d'environ 1800 bonniers ; elle sera vendue en masse ou en détail. 

S'adresser, pour amples renseignemens et pour connaître les condi
tions de vente, à M e DELVIGNE, notaire, à Namur, et à M. Ed. GUI-
NOTTE, rue de Jéricho, à Bruxelles. 

Vente d'un Mobilier, 
L E NOTAIRE MORREN , résidant à Bruxelles , rue do 

l'Evéque, n" 18, vendra publiquement, à cause de décès, à Bruxelles, 
rue du Poinçon, n" 27 : 

UN MOBILIER, consistant en différens beaux meubles eu bois de 
mahony, un meuble richement incrusté en lacque, rayons de biblio
thèque, batterie de cuisine, poêle, cristaux et porcelaines, pendules et 
candélabres en bronze et or, lustre en bronze et cristal, réchauds et 
chandeliers platinés, literies, rideaux, piano et une Irès-belle et bonne 
voiture, faite par Tilmont, et finalement différens autres objets, trop 
long à détailler. 

Une grande quantité de LIVRES, parmi lesquels se trouvent différens 
beaux ouvrages parfaitement conservés. 

La vente des livres aura lieu le 18 et lé 19 décembre 1844, à 4 heures 
après-midi, et celle des meubles les 23 et 24 du même mois, à 11 heures 
du matin. 

Les meubles seront à voir le dimanche 22 dito de 11 à 3 heures. 
Les amateurs pourront se procurer le catalogue de la vente des livres 

tant chez le notaire MORREN, rue de l'Evéque, n« 18,que chez M. BER-
TIIOT, libraire, Marché-au-Bois à Bruxelles, chargé de la direction de 
cette vente. 

MEMOIRES. — Messieurs les abonnés de la Belgique Judiciaire 
sont prévenus que l'on se charge à l'imprimerie de ce journal de l ' im 
pression de tous mémoires judiciaires, extraits, expropriations, et autre 
travaux que sontdans l'habitude de commander les avocats, les avoués et 
les notaires. 

CONDITIONS D'ABONNEMENT. - BUREAUX. 
La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , publiée par une réunion de jurisconsultes, 

avec la collaboration de magistrats et de professeurs, parait à Bruxel
les le Jeudi et le Dimanche de chaque semaine, sur beau papier, feuille 
double,grand-in-4".— L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , donnant dans chaque 
numéro huit pages de 2 colonnes, caractères compacts, avec un supplé
ment, quand un procès important l'exige , forme, au bout de l 'année, 
un énorme volume de 1800 pages, et d'un format convenable pour les 
bibliothèques. — Les abounemens courent à dater du 1 " décembre et 
ne peuvent se prendre pour moins d'un an. Le pr ix , payable au bureau 
du journal , par semestre et par anticipation, est fixé comme suit: 
Bruxelles, 25 fr. par an; Prounce, 28; Étranger , 25 et l'affranchisse
ment en sus. — Le prix d'insertion des annonces est de 30 centimes la 
ligne. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, 
dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. Cette condition 
est de riguenr, et se justifie d'ailleurs par le soin avec lequel ces comp
tes-rendus sont faits. — Toutes les demandes d'abonnementdoivent être 
adressées franco aux bureaux de rédaction, rue des Trois-Têtes, 10, 
près la Montagne de la Cour. La correspondance pour la rédaction doit 
être envoyée à la même adresse. 

LOIS, DÉCRETS, ORDONNANCES, AVIS DU CONSEIL D'ÉTAT, 
A V E C 

NOTES HISTORIQUES D E CONCORDANCE E T D E J U R I S P R U D E N C E , 

P A R A . - A . C i B E T T E , 

Docteur en droit, Avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de Cassation. 

1789-1844, 
En deux séries ! » R " S É R I E (1789-1830) en vente 40 fr. ) mft o 
un deux séries j 2 „ s g R | E (1831-1844) sous presse 30 fr. J * w I r * 

E T C . 

Ce nouvel ouvrage est imprimé comme les Tables Triennale et Décennale à trois colonnes, grande justification , et 
sur raisin collé. 

Voici en quels termes s'exprimait sur cet ouvrage M. H E L I . O , conseiller à la Cour de cassation de France : 
rique , qui sera toujours le premier des commentaires ; une cir
constance, une phrase, un mot , rappellent à quelle pensée elle 
doit sa naissance et son espri t , et donnent le secret du législateur ; 

On ne voit pas sans quelque é tonnement cctlc masse immense 
de textes qui surcharge plusieurs ra>ons de nos bibl io thèques , r é 
duite aux proportions d'un fort in-quarto; on t ient , on soupèse 
dans une main la législation de quarante et une années , de quel
les années ! Cette collection , qui réalise à peu de frais tant de pro
jets avortés , n'a pas seulement le mérite de l'économie et de la 
c o m m o d i t é , on lu i a appl iqué le système des notes. Ces notes re
lient entre eux des textes épars , indiquent leur concordance , et 
resserrenten peu de lignes toute la législation d'une mat ière . 

On a eu l'excellente idée d'attacher à chaque loi sa raison histo-

La période de 1789 à 1814, formant un énorme volume in-4° de 900 pages à trois colonnes , grande justification , 
»nr raisin co l lé , a été tirée à part pour la Belgique. 

Elle se Tend 20 francs seulement. 

c'est accomplir, sous une forme simple et modeste , le grand pré
cepte de Montesquieu, d'éclairer les lois par l'histoire. Aussi ces 
notes quand elles s'attachent à nos nombreuses constitutions . aux 
lois politiques qui en d é r i v e n t , et en général à toutes les époques 
dramatiques de la révolution , sont-elles à elles seules le sujet d'une 
lecture attachante. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . R 4 E S R U E D E L A F O U R C H E , 3 6 . 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E » E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

R E V U E LÉGISLATIVE. 

D I S C U S S I O N G É N É R A L E D U D U D j É t D E L A J U S T I C E . 

La discussion générale du budget a fourni à plusieurs, 
représentons, cette année comme les précédentes , l'occa
sion de faire entendre de vives critiques contre la législa
tion criminelle que nous a léguée l'Empire et dont le Con
grès a ordonné la révision. 

La discussion a été ouverte par M. le; major Pirson. I l 
s'est exprimé en ces termes: 

« Dans.les pays où la loi de Mahomet est la religion de l 'E ta t , 
les personnes et la propr ié té sont soumiscsà un système de législa
tion peu en harmonie avec les institutions de l'Europe. Depuis 1355, 
époque où François I e r et Soliman conclurent les premières capitu
lations , les puissances eu ropéennes , dans les traités qu'elles for
mèren t avec la Por te , ont toujours stipulé qu'en toutes matières 
leurs nationaux seraient soustraits à la juridict ion locale. Le t ra i té 
du 3 août 1838 , entre la Belgique et la Porte, assure, dans son 
art . 8 , la même prérogat ive à notre pays. Dans le Levant, l'usage 
a étendu cette prérogat ive : si un chrétien quelconque a commis un 
crime envers un musulman , son consul, s'il le réclame , le fait 
juger d'après les lois de son pays. 

Mais, cette précieuse garantie, dont jouissent les Belges établis 
dans le Levant, pourrait devenir une cause de désordres et d'em
barras, si, dans cette position, ils n'étaient soumis à aucune j u r i 
diction, si aucun frein légal ne pouvait être opposé à ceux d'entre 
eux qui se laisseraient en t ra îne r parles mauvaises passions. L ' i m 
pun i t é , résultat d'un pareil état de choses , serait aussi affligeante 
pour la justice que pour la morale publique, et cette impuni té 
pourrait avoir pour effet de compromettre la durée des privilèges 
qui nous sont accordés par le t rai té . 

Tel est cependant, messieurs, l'état de notre législation en l'ab
sence d'une loi qu i règle la poursuite et la répression des délits et 
des crimes commis dans le Levant que, si un Belge se rendait cou
pable d'un crime envers un autre Belge, envers un França i s , en
vers un Autr ichien , envers un sujet franc quelconque, d'un côté, 
aux termes des t r a i t é s , i l ne pourrait cire réclamé par l 'autorité 
turque, d'un autre, i l ne pourrait non plus être condamné par nos 
lois , et i l jouirai t de l ' impun i t é , entre deux législations également 
impuissantes à l'atteindre. 

La législation consulaire la micuxélabl ic dans lcLevant, celle qui 
cstleplus consacrée par l'usage et que la Belgiqucct la Hollandcsui-
vent également, c'est la législation française, qui se combine de 
dispositions tirées de l'Ordonnance de la marine, du mois d'août 
1681 , de celle relative aux consulats, du 3 mars 1781 et dc l ' éd i t 
du mois de ju in 1778 ,en reg i s t r é au parlement d 'Aix, en Provence, 
le 15 mai 1779. D 'après cetlc législation, nos consuls y exercent 
les fonctions de juges de première instance en matière correction
nelle , en matière commerciale et en matière civile ; ils sont char
gés de l'instruction des affaires criminelles et rendent leurs juge-
mens assistés de deux notables désignés par eux, et choisis d'ordi
naire, l 'un par la partie demanderesse, l'autre par la partie 
défenderesse. 

Les lois modernes ne permettent plus l'application de beaucoup 
de dispositions de l 'édit de 1778. La France a modifié et complété 
sa législation consulaire par la loi du 23 mai 1830, ayant pour ob
jet la poursuite et la répression des délits et des crimes commis par 
des Français dans les échelles du Levant et de Barbarie. En vertu 
des dispositions de celle l o i , la Cour Royale d ' A i x , en Provence, 
reçoit les appels des jugemeus consulaires du Levant et elle juge, 
sans l'intervention du j u r y , les Français prévenus d'y avoir com
mis des crimes ou des dél i ts . 

Quant à la Belgique sa législation actuelle n'offre, que je sache, 
:.ux justiciables belges ou européens du Levant aucun moyen d ' in
terjeter appel des jugemens rendus par ses consuls. 

Plusieurs appels de jugemens ont été déposés à notre chancclle-r 
rie de Constantinoplc sans qu' i l a i l pu y être donné suite. I l est à 
ma connaissance, en outre, qu'un mécanicien français, appelé par 
une maison belge à Constantiuople, pour y mouler un moulin à va
peur, s'est adressé plusieurs fois en vain à notre légation et au mi
nistre des affaires é t rangères pour obtenir qu'i l fût donné suite à 

un appel qu ' i l avait déposé , à propos d'un jugement consulaire i n 
tervenu entre lu i et cette maison belge. Dans l'embarras où l'on se 
trouvait, cette réclamation resta sans r é p o n s e , mais le silence que 
l'on fut forcé de garder à son égard n'en constitue pas inoins un dé
plorable déni de justice, et i l est indispensable dé mettre un terme 
à un pareil état de choses, et d'assurer à nos nationaux du Levant 
et aux é t rangers , les garanties que présentent plusieurs degrés de 
jur id ic t ion , et que réclame l'esprit de nos institutions. I l est néces
saire qu'une disposition lègislalivc leur donne cette garantie et 
qu'elle désigne la Cour de Belgique où i l sera interjeté'appel des dé 
cisions consulaires. I l est tout aussi important que la loi à Interve
nir définisse encore de quelle manière seront poursuivis et jugés les 
délits et les crimes commis par les Belges dans les échelles du Le
vant et des régences barbaresques. » 

Le ministre de la justice a répondu : 
» La question soulevée par M . Pirson a déjà été examinée par le 

gouvernement, en 1858. Une correspondance a été suivie alors en
tre le dépar tement de la justice et le dépar tement des affaires 
é t rangères ; les difficultés que la question soulève ont été discutées 
entre les deux dépar temens ; le gouvernement, à cette é p o q u e , 
n'était pas eu possession des renscignemens dont i l avait besoin 
pour formuler un projet de loi ; i l a cherché à les recueillir, mais 
dans l'intervalle l'affaire semble avoir été a b a n d o n n é e ; du moins, 
je n'ai pas trouvé au dépar tement de la justice de traces d'un exa • 
men ul tér ieur qui aurait été fait de cette question, depuis 1858. 
Seulement, en 1841, à l'occasion d'un procès civi l qui avait été 
entamé à Constantinoplc, devant le consul, le ministre de la jus
tice a été consulté par son collègue des affaires é t rangères sur la 
question de savoir devant quelle Cour ou devant quel Tr ibunal 
on devait porter en Belgique l'appel de la décision rendue à Cou-
slantinople par le consul belge. 

D'après l'acte d'appel, i l semblait que, suivant l'usage établi à 
Constantinoplc en vertu de l'Ordonnance de 1681 , publiée en Bel
gique et r appor t écdans l eCodeMer l in , c 'était le ministre de la puis
sance à laquelle appartenaient les parties litiganles, qui devait dé
signer la Cour chargée de connaî t re de l'appel. 

Telle a été la réponse de mon honorable prédécesseur. Je ne sais 
s'il a été donné suite à cette affaire. Je ne sais sî le Tribunal dé
signé par notre ministre à Constantinople s'est reconnu compétent , 
ni même si l'affaire lu i a été déférée. « 

Un long débat s'est élevé entre le ministre de la justice 
et MM. D E B H O U C K E R E et C A S T I A U , à propos du projet de loi 
sur le systèmepénitentiaire,quenous rapportons ci-après, 
p. 53. Les deux représentans de Bruxelles et de Tournai 
ont fortement blâmé l'insullisance de l'exposé des motifs, 
pour une matière aussi importante, aussi grave; ils bntré-
clamé la production de documens et de plans, et demandé 
l'impresssion des discussions qui en France avaient déjà 
éclairci la question. 

Le ministre a répondu qu'il avait eu l'intention d'abord 
de fournir ces renseignemens à la section centrale ou dans 
le cours des débats, mais qu'il ne voyait aucun incon
vénient à publier d'abord un rapport complet, ce qu'il a 
promis de faire, malgré le retard que ce travail appor
tera à la discussion de la loi. 

M. D E V I L L E G A S a fait remarquer que la loi du 7 octobre 
1831, relative au dépôt d'armes etdemunitionsdeguerre, 
n'ayant été déclarée obligatoire que jusqu'à la paix , il 
était urgent de remplacer la disposition de l'article 6 de 
cette loi, qui prohibait, sous les peines les plus sévères, la 
vente des armes de guerre et des objets militaires qui ne 
porteraient pas la marque de rebut. M. De Villegas a de
mandé aussi que le litre concernant le notariat, fût distrait 
du projet de loi de 1844,sur lacirconscriptioncanlonnale, 
et discuté immédiatement. 

Le ministre de la justice a promis de soumettre pro
chainement à la Chambre, un projet de loisur la vente des 
armes et objets militaires; il a reconnu que le titre concer
nant le notariat pouvait être discuté isolément, et dé-



claré qu'il était prêt à présenter sur cette matière, un pro
jet de loi spécial et nouveau. 

M . O B T S , dans un assez long discours dont nous allons 
donner l'analyse, a signalé quelques économies à faire 
dans l'administration de la justice. 

« La Cour d'appel de Bruxelles était accablée , i l y a cinq ou 
six ans, d'un a r r ié ré considérable. Une loi portée i l y a quelques 
années a augmenté de trois magistrats le personnel de celte Cour et 
créé une troisième chambre. Tout annoneequ 'à la fin du terme pour 
lequel a été établie celte troisième chambre, l 'arr iéré aura complète
ment disparu. Puisque l'on doit dans deux ans supprimer trois 
sièges , i l conviendrait , dès maintenant, de ne plus remplacer, à 
concurrence du même chiffre, les conseillers qui viendraient à 
décéder ou seraient promus à des fonctions plus élevées. La sup
pression de la troisième chambre produirait , en outre, l 'économie 
d'un président et d'un avocat-général . 

Sur 27 conseillers composant la Cour de Bruxelles , cinq par 
trimestre sont affectés au service de la Cour d'assises du Brabanl , 
deux autres prés ident les assises en province. I l en résulte que, 
pendant les deux tiers de l 'année , la Cour est privée du quart de 
ses magistrats , absorbés par les affaires criminelles. Est-ce pour 
juger le fond? Non ; les ju rés décident toutes les questions de fait ; 
les magistrats ne sont là que pour appliquer la peine. Je pense que 
non-seulement i l suffirait d'un magistrat assisté de deux collègues 
assesseurs pour remplir ces fonctions, mais mémo qu'un seul ma
gistral pourrait suffire. 

I l en est ainsi en Angleterre: on choisit un homme t rès - ins t ru i t , 
t rès éc la i ré , très au fait de la législation criminelle. Dans ce sys
tème , la mission d'un Ici magistral se bornerait à la police de l'au
dience , à l'observation des formes de la procédure et à l'applica
tion de la loi pénale. S'il se trompe à cet égard , la Cour de cassa
tion est là pour annuler ses décisions et faire observer la lo i . 

Avec une nouvelle organisation des Cours d'assises, à laquelle res
teraient é t rangers les magistrats des Cours d'appel, vous n'auriez, 
à la rigueur, plus besoin à la Cour d'appel que de 15 conseillers : 
5 pour chacune des deux chambres civiles, et 5 pour la chambre 
des appels de police correctionnelle. Mais, comme l'on ne peut pas 
se borner au strict nécessai re , au lieu de 18 membres , on pour
rait en porter le nombre de 18 à 20. 

A Bruxelles, la Cour se compose de 24 membres , d 'après la loi 
de 1832 , et de 2 7 , d 'après la loi de 1834, qui augmente le per
sonnel. Du système que je viens de présenter , pourrait résulter une 
économie notable sur le personnel des Cours d'appel. 

Les frais d'instruction, en l r e instance , s'élèvent à 679,000 fr . 
Peut -ê t re assigne-t-on sans util i té devant le juge d'instruction des 
témoins qui doivent être assignés encore pour comparaî t re à l 'au
dience. Sans parler des citations directes à l'audience, ne pourrait-
on pas, pour les citations devant le juge d'instruction, appeler les 
témoins par lettre chargée à la poste? Le porteur de lettres aurait un 
registre pour les reçus que devraient signer les témoins assignés ; 
quand ils ne sauraient pas signer, ils mettraient une croix. Les 
témoins qui ne répondra ient pas à cet appel seraient assignés par 
huissier. On ferait ainsi sur ce seul article une économie q u i , d'a
près ce qui m'a été assuré , serait de 40,000 fr. au moins. » 

M. Orts, dans la deuxième partie de son discours a fait 
ressortir quelque» vices monstrueux de la législation cri 
minelle. 

« Un enfant de douze ans prévenu de fraude est a r rê té provisoi
rement. Sous prétexte que la question de discernement ne peut 

ê t re posée dans les matières spécia les , le Tr ibunal dcMons , j u . 
géant l'enfant comme majeur , le condamne à quatre mois de p r i 
son. L'enfant est em/irisnnné. I l interjette appel. La Cour de Bruxel
les décide que la question de discernement devait ê t re posée; elle 
l'examine en conséquence , décide que l'enfant a agi avec discerne
ment, mais rédui t la peine à 8 jours de prison. L 'arrê t est rap
porté dans la I ' . E I . C I Q L K J U D I C I A I R E , t . 2, p. 1576. Le ministère pu
blic et l'administration des douanes, sous prétexte de l'importance 
du principe, se pourvoient en cassation. L'affaire est pendante de
vant la Cour suprême e t , comme le pourvoi est suspensif et 
que le demandeur, en matière correctionnelle, doit être en é ta t , 
l'enfant est toujours en prison. I l y est depuis six mois, bien qu'i l 
n'ait méri té que huit jours d'emprisonnement, d 'après la Cour de 
Bruxelles, ou quatre mois, d 'après les juges de Mous, qui s'étaient 
montrés les plus sévères ( I ) . 

De pareils abus ne sont-ils pas crians ? 
Voici un autre abus. En mat ière correctionnelle, le prévenu adix 

( I ) Ajoutons que . si la C o u r de cassat ion r é f o r m a i t , et renvoyai t devant 11 
Cour de Gand ou î l e L i ège , l'emprisonnement ne discontinuerait pas ; q u e , s i la 
C o u r de Gand on de Llé^e se rangeait à l'opinion d e l à C o u r de C.-u\ef!cs- i l y a u 
r a i t de n o u v e a u l i eu à sa is ir !a C o u r î l e cassat ion , t'en.prisor nattent continue' 
ratt; q u ' e u » 1 1 , a p r è s le second a r r ê t de cassat ion , i l y a u r a i t fieu a i u l e r p r e t a -
liOH l é g i s l a t i v e , e t que l'emprisonnement durerait toujours, j u s q u ' à c e que la 
t r o i s i è m e Qourd 'appe l aura i t prononce, p e u t - ê t r e I acquittement de l enfant. 

jours pour appeler, le minis tère publie a deux mois. Ceci n'est 
rien encore. La Cour de cassation vient de juger (V. B E L G I Q U E J U 

D I C I A I R E , t . 5 , p. 26) , que le prévenu , q u i , lui , n'avait pas ap
pelé au pr incipal , parce qu ' i l se tenait pour satisfait, ne pouvait 
pas appeler a mininta , qu ' i l ne pouvait pas, dans le cas de l 'ar t i 
cle 20a du Code d'instruction criminelle!, remettre en question la 
chose jugée à son dé t r iment par le T r i b u n a l île première instance. 
De manière que le ministère public peut aggraver sa position, peut, 
s'il n'a été condamné qu'à un mois, le faire condamner à un an ; 
mais, l u i , ne peut plus remettre en question sa propre culpabili té ou 
la question d'applicabilité de la lo i . 

Est-ce là de la justice distributive ? 

M. D E G A R C I A repousse l'idée de faire présider les assi
ses par un seul magistrat. Mais il pense qu'on pourrait ré
duire à deux le nombre des assesseurs el laisser aux pré-
sidens du Tribunal du chef-lieu la direction des assises tic 
la province. 

» I l n'est pas dans nos moeurs di t M . Garcia, de voir un seul 
homme se charger de prononcer les peines les plus sévères, et sou
vent celle de là mort. D'ailleurs, avec le systèmedu j u r y , tel qu ' i l est 
établi dans notre pays, ce système est impossible. Le j u r y se com
pose de douze membres, et quand sept de ces membres prononcent 
la culpabilité et cinq l'innocence, i l y a lieu d'appeler la magis
trature à vider le partage. Si vous n'aviez qu'un magistrat pour 
appliquer la peine, i l faudrait que cette disposition d i sparû t , et 
dans mon opinion elle doit , aucoulraire , être conservée, dans l ' in
térêt d'une bonne justice. Je dois cependant critiquer la manière 
dont ces partages sont vidés sous l'empire de la loi actuelle qui pré
sente une véritable monstruosi té . Siégeant aux assises dans une 
affaire capitale j 'en ai vu l'exemple. Sept j u r é s condamnaient, cinq ac
quittaient. I l y eut lieu d'appeler la magistrature à dé t e rmine r une 
majorité. Trois juges déclarèrent l'innocence et se r éun i r en t aux 
cinq j u r é s , cela faisait hui t . Deux juges se réunirent aux sept ju rés 
qui avaient prononcé la culpabil i té , et l'homme, qui n'avait pu être 
condamné à sept voix contre cinq, fut condamné à mort à neuf voix 
contre huit , par suite de la décision des magistrats ! » 

M. D E G A R C I A ne pense pas que les citations devant le 
juge d'instruction puissent se faire par la poste. Il recon
naît qu'il y a lieu de tempérer la rigueur des dispositions 
légales sur l'arrestalion préventive dans certains cas, mais 
il se refuse à des réformes Irop radicales dans un-moyen 
d'information qui a a m e n é , dit- i l , la découverte de pres
que tous les grands crimes dont il a eu à connaître. 

M . S A V A R T - M A R T E L adopte l'idée émise par M . Orts , 
quant aux assignations à envoyer par la poste. Il indique 
une autre source d'économie : l'extension de la juridic
tion des juges-de-paix en matière pénale; on n'aurait plus 
à payer ainsi aux témoins dans le plus grand nombre de 
cas les frais de déplacement, qui sont considérables. Ou 
diminuerait aussi le nombre des témoins à assigner, si les 
rapports des verbalisants étaient rédigés de manière à ce 
qu'on ne dût pas les faire comparaître , pour compléter 
leur rapport. 

Le ministre de la justice a répondu, enrésumé, aux trois 
derniers orateurs : 

« Tant qu'existera la loi qui a permis d'augmenter temporaire
ment le personnel de la Cour de Bruxelles, je ne pourrai me refuser 
à pourvoir aux vaeatures. 

Quant au remplacement des conseillers par des juges , pour la 
tenue des assises, dans les villes où siège la Cour d'appel, i l existe 
depuis 1834 un projet de loi sur cette matière ; je désire qu ' i l puisse 
ê t re discuté. 

Je ne saurais approuver de même que l'on retirât la présidence 
des assises à des conseillers de Cour d'appel. Un président d'un 
Tribunal de première instance peut ê t r e un excellent magistrat, un 
jurisconsulte profond, mais s'il est d 'un âge avancé , s'il n'a pas une 
grande habitude des affaires cr iminelles , s'il n'a pas l 'énergie né
cessaire, i l pourra compromettre le sort des affaires lus plus gra
ves ; ce danger n'est pas à craindre avec un conseiller choisi par le 
premier prés ident , qui ne confiera ces fonctions qu'au magistrat 
tout à fait en état de les r empl i r , et de diriger des débats souvent 
longs et difficiles. 

Alors que dans notre législation l'échelle des peines varie de 5 à 
20 ans de travaux forcés, i l me semble impossible de remettre à 
un seul magistrat l 'appréciation de la peine qui doit ê t re pronon
cée. J'avoue que cela me para î t ra i t effrayant. Le recours en cassa
tion n'aurait ici aucune efficacité , car dès l'instant où les forma
lités aura ienté lé observées , la peine subsisterait. 

I l est v r a i , comme l'a dit M . Du Garcia , que l 'art. 351 du Code 
d'instruction criminelle présente une véritable monstruosi té , l ' u 



ehaigcmcnt, analogue à celui qui a clé apporté à cet article en I 
France , est proposé dans le projet de 1854. ! 

La tenue des assises dans les chefs-lieux d'arrondissement est à i 
peu prés impraticable. Pour la tonuedes assises, i l faut des locaux | 
spéciaux. Ce n'est pas connue si la Cour d'assisessiégeaitsans ju rés . 

Les frais de justice s 'élèvent, en effet, à 079,000 francs, sur les
quels on recouvre à peine 1 51,000 francs ; mais ce ne sont pas les 
plicitalions qui coûtent le plus, ce sont les dép lacemcns . 

Quant aux abus de l'arrestation préventive, i l s'agit, dans l'exem
ple cité, d'une loi toute récente , qui doit être rigoureusement ap-
q u é e , il ne peut ê t re question d'y toucher maintenant. 

Quant au bénéfice de l'appel du ministère public, dénié au p ré 
venu, l'opinion consacrée une fois par la Cour suprême fcra-t-elle 
jurisprudence? » 

M M . O R T S et D E G A R C I A prennent de nouveau la parole, 
pour contester la nécessité de faire présider les assises par 
un magistrat de la juridiction supérieure; on exagère, di
sent-ils. les difficultés de ces fonctions. 

M. O H T S , spécialement, insiste pourqu'unseulgrand-juge 
dirige la procédure et prononce la peine; «si par suite, il 
devient impossible de départager le jury danscerlains cas, 
dit-il. ce n'en sera que mieux. Outre les monstrueux in-
convéniens que le système actuel entraine, la participa
tion des juges aux fonctions de jurés est une anomalie re
grettable. On pourrait exiger du jury une majorité plus 
forte pour que la peine fût applicable ; de cette manière 
aucune intervention ne serait nécessaire. 

S V S T I O H K P É N I T E N T I A I R E . 

Dans la séance de la Chambre des Représentans, du 5 
décembre, 51. le minisire de la jnslicea présenté un pro
jet de loi tendant à établir un système pénitentiaire dans 
les prisons de Belgique. L'exposé des motifs qui accom
pagne ce projet de loi est ainsi conçu : 

« La question de la réforme pénitent iaire occupe depuis long
temps le gouvernement. 

Deux systèmes sont eu présence ; l 'un, d'après lequel les détenus , 
réunis pendant le jou r , nesont séparés que pendant la nuit ; l'autre, 
d'après lequel i l y a entre les détenus une séparation complète de 
jour et de nui t . 

Jusqu'à présen t , le premier système a été suivi en Belgique, des 
modifications nombreuses et successives l'ont rendu aussi complet 
et aussi efficace que possible, et pourtant, on doit le reconnaî t re , il 
présente encore d'assez graves inconvéniens. 

La surveillance la plus active est impuissante pour empêcher 
toute communication entre les d é t e n u s ; la règle du silence n'est 
observée que d'une manière imparfaite, les efforts tentés par les 
aumôniers , les religieux, les membres des commissions sont sou
vent paralysés par les mauvais exemples et les perfides conseils. 
Les relations formées pendant la détention subsistent après la mise 
en liberté et font souvent rentrer dans la voie du crime celui qui , 
livré à lu i -même, aurait été disposé à l'abandonner. 

Cette réunion des d é t e n u s , déplorable pour le c o n d a m n é , plus 
déplorable pour le prévenu et l 'accusé, a, en outre, l ' inconvénient 
d'être une aggravation de peine pour celui qui a encore quelque 
sentiment d'honneur, et d 'être au contraire un adoucissement pour 
le criminel tout à fait corrompu. 

La peine n'a donc point , à l'égard de ce dernier, le caractère 
d'intimidation qui est une de ses conditions essentielles. Par la sé
paration des dé tenus i l devient possible d 'établir une gradation 
rigoureuse dans les peines, sans avoir recours à des mesures que 
l 'humanité repousse. 

Ce système fera d ispara î t re en grande partie les inconvéniens du 
régime actuel ; la peine devenant plus répress ive , pourra être 
abrégée; rendant plus probable l'amendement des condamnés , elle 
facilítela l'organisation du patronage , complément indispensable 
du système pén i ten t ia i re . 

L'objection principale que l'on oppose au système de séparation 
est tirée du danger que ce régime fait courir à la santé des détenus : 
mais cette objection . qui pourrait être fondée s'il s'agissait d'intro
duire un système d'isolement absolu, n'a aucune force pour com
battre un régime où la rigueur de l'isolement est tempérée par le 
travail, l ' instruction, les exercices religieux, la promenade en plein 
air et l'entretien avec les personnes qui seront admises auprès des 
détenus . 

Le projet de loi que le roi m'a chargé de vous présenter consacre 
donc le système de séparat ion complète entre les d é t e n u s , sauf les 
militaires condamnés pour délits mil i taires , les enfants et les 
femmes. 

L'analyse des articles du projet indiquera le motif de ces excep
tions et des différens changemens dont l 'introduction est proposée. 

Les art. I et 2 contiennent r é m u n é r a t i o n et la classification de 
toutes les prisons. 

Le § 2 de l 'art. 2 est relatif aux maisons pénitentiaires de Namur 
et de S l - I Iuhc r l , qui continueront à recevoir des condamnés de 
différentes classes. 

L'ar t . 5 trace comme règle ce qui se pratique actuellement. 
La séparat ion ordonnée par l 'art . 4 n'a pas besoin de just i f i 

cation. 
D'après la législation actuelle, i l doit ê t re établi par canton de 

justice de paix une maison de police; le loyer et l'entretien du 
local est à la charge de la commune où le dépôt est situé (décre t 
impérial du 5 ju i l le t 1811.) 

Celte obligation n'a pas été remplie d'une manière complè te ; 
plusieurs cantons n'ont pas de maison de police. En exiger une 
par canton parait inu t i l e , i l convient d'en subordonner le nombre 
à la nécessité et aux besoins. 

L 'ar t . 5 consacre ce principe tout en maintenant au gouverne
ment l'administration de toutes les prisons. 

La province sera chargée de la construction et de l'entretien de 
ces maisons de police et de passage, devant servir pour plusieurs 
communes, souvent même pour plusieurs cantons ; i l était impos
sible de faire une charge communale de la dépense qu'elles occa
sionneront et dès-lors cette dépense devait naturellement devenir 
une charge provinciale. 

A r t . 6. La province doit , d 'après la loi provinciale, fournir les 
locaux à la gendarmerie ; i l sera facile et peu dispendieux d'y an
nexer les bât imens nécessaires pour une maison de police; i l faut 
en outre remarquer que cette nouvelle charge imposée à la pro
vince viendra remplacer celle qu'elle supporte maintenant aux 
termes du n° 5 de l 'art. 69 de la loi provinciale. 

L'Etat, d 'après l 'ar t . 7 , devra entretenir tous les d é t e n u s ; c'est 
une innovation quant aux condamnés en mat ière de simple police. 
Jusqu 'à présent ces derniers étaient entretenus par la commune du 
lieu de la situation de la pr ison; système injuste, inexécutable 
m ê m e , lorsque le canton ne possède pas de prison et que la peine 
est subie dans une prison d'un canton voisin ou dans une maison 
d 'ar rê t . 

I l a semblé naturel de mettre l 'enlrclicn de tous les détenus sur 
la même ligne et d'accorder comme compensation à l'Etat la percep
tion des amendes qui sont maintenant versées dans la caisse com
munale, aux termes de l 'art . 466 du Code péna l . 

Le système de séparation est consacré par l 'art. 8, sauf en ce qui 
concerne les militaires, les femmes et les enfans. 

L'exception, quant aux militaires condamnés pour délits mi l i t a i 
res, se justifie par la nature des faits qui amènent ces condamna-
lions et qui en général ne supposent pas le degré de perversi té et 
d ' immoral i té qui se rencontre ordinairement chez les antres con
damnés . La peine peut donc ê t re moins sévère et la vie en commun 
offre moins d ' inconvéniens. 

Quant aux femmes,elles sont en pet i tnombre , lasurveillancecst. 
dès-lors, plus facile ; en les plaçant par catégories , e t , en lesconflant 
à des sœurs de Char i t é ,on peut espérer d'obvier aux mauvais effets 
de la vie commune et de préveni r les dangers des relations con
tractées en prison. 

Dans tous les cas, un quartier cellulaire devra exister,pour y 
placer les condamnées auxquelles des punitions spéciales devraient 
être infligées. 

Les enfans placés dans un péni tent ia i re agricole ne peuvent être 
soumis au régime cellulaire ; on a lieu d 'espérer que le système 
suivi à Sl-Hubert aura des effets satisfaisans. 

La peine subie dans une cellule, même avec une certaine r éduc 
tion de d u r é e , aura pour la plupart dos condamnés un caractère 
plus répressif que la peine subie en commun. Cette réduction est 
du reste réclamée par la nature même de la mesute qui ne pourrait 
pas comporter une applloallon trop prolongée. 

Les ar t . 9 et 10 indiquent la réduction projetée, elle sera d'un 
tiers pour les polnes correctionnelles, de manière que 5 ans seront 
réduits à 5 ans 4 mois, 

La réduction sera, pour la peine criminelle, d'un quart pour les 
10 premières années et d'une moitié pour les suivantes; ainsi \* 
condamnation à 10 ans sera rédui te à 7 1/2, celle de 20 ans 
à 12 1/2. 

Quant aux condamnés aux travaux forcés à perpétui té , ils subi
ront pendant 12 années le régime cellulaire, i l a paiu impossible 
de prolonger ce régime indéfiniment, et d'un autre côté, comme on 
ne peutsonger à supprimer pour tous les cas les peines perpétuel les , 
11 a été nécessaire d'autoriser la réunion après 12 ans. 

Celte mesure offrira moins de danger, puisque peu de condam-. 
nés en seront l'objet et qu'elle n'aura lieu qu 'après un terme do 
séparation très-long et pour des individus qui ne sont plus destinés 
à rentrer dans la sociéié. Dans ce cas encore, les condamnés se
ront classés par catégories. 

Néanmoins s i , après l'expiration de 12 a n n é e s , les condamne* 



demandent à demeurer en cellule, cctlc demande leur sera ac
cordée. 

Ceux qui prendront ce par t i donneront lieu d 'espérer qu'ils sont 
en voie d'amendement; ils pourront ainsi se rendre dignes d'oblenir 
plus tard leur grâce . 

L 'a r t . 12 ne change rien à ce qui existe; seulement i l établit 
d'une manière positive que le condamné doit son travail à l'Etat 
qui l 'entretient, et que l'Etat ne l u i doit rien de ce chef; le salaire, 
élant considéré comme une récompense que le condamné devra 
mér i ter par sa conduite et son z è l e , deviendra pour l u i un encou
ragement au t ravai l . 

L 'ar t . 13 dé te rmine les points que devront régler les arrêtés or
ganiques ; i l contient l ' énumérat ion de certains principes dont l'ap
plication, sans ôter au régime cellulaire le caractère d'intimidation 
qu ' i l doit conserver, sera favorable à l'amendement et à la santé 
des condamnés . 

L'isolement n'est pas nécessaire à l 'égard des individus détenus 
en vertu de la contrainte par corps ; néanmoins , s'ils expriment le 
désir de ne pas ê t re confondus avec les autres détenus de la même 
catégorie, i l parait convenable de ne pas se refuser à leur de
mande. Tel est le but de l 'art . 14. 

Dès qu'une prison sera appropr iée à l'application du régime 
cellulaire, i l faudra décider quelle catégorie de détenus elle recevra 
et quels seront les ressorts judiciaires auxquels elle sera destinée. 
L 'ar t . 15 confie au gouvernement le soin de décider cet objet. 

L 'a r t . 16 contient une disposition transitoire destinée à intro
duire immédia tement les améliorat ions compatibles avec l'état ac
tuel des prisons. 

Tel est, messieurs, le projet de loi que le roi m'a chargé de vous 
présenter . Ce projet donne à la question de la réforme pénitentiaire 
une solution préparée par des études longues et consciencieuses, 
une solution que les besoins et l ' intérêt de la société semblent r é 
clamer. 

Nous pouvons espérer que la crainte d'un chât iment plus sévère 
dé tournera souvent du cr ime, ou du inoins que le régime nouveau 
appellera le repentir et l'amendement dans le cœur du criminel que 
la crainte du chât iment n'aura pas a r r ê t e . » 

Voici le texte du projet de loi : 
A r t . 1 e r . Les prisons sont classées de la manière suivante : 
1° Prisons de simple police j 
2° Maisons de passage ; 
3° Maisons d ' a r rê t et de justice ; 
4° Prisons pour peines. 
A r t . 2 . Les prisons pour peines sont divisées d 'après la classi

fication suivante : 
1° Prisons destinées aux condamnés aux travaux forcés; 
2° » » , a la réclusion ; 
3° » » à l'emprisonnement ; 
4° » > aux militaires condamnés pour délits m i l i 

taires ; 
5° » , • aux femmes condamnées ; 
6° » • aux jeunes dé l inquan t s , 
Dans les prisons où des condamnés de catégories différentes sont 

ou pourront ê t re r é u n i s , chacune de ces catégories y occupe un 
quartier distinct. 

A r t . 3. Peuvent ê t re subies, dans les maisons de justice et d'ar
rêt , les peines de simple police et les peines correctionnelles d'une 
courte d u r é e . 

Ces maisons sont également destinées à l'exécution de la con
trainte par corps. 

A r t . 4 . Dans toutes les prisons i l y a séparat ion complète entre 
les sexes, entre les enfans et les adultes. 

A r t . 5. Le gouvernement a l 'administration de toutes les p r i 
sons. 11 fixe, suivant les besoins, le nombre et l'emplacement des 
prisons pour peines, des prisons desimpie police et des maisons 
de passage. 

A r t . 6. Les frais de construction , d'ameublement et d'entretien 
de toutes les prisons sont suppor tés par l 'Eta t , sauf ceux des pr i 
sons de police et des maisons de passage qui sont à la charge de la 
province où ces dépôts sont s i tués . 

A r t . 7. Les frais d'entretien de tous les détenus sont à la charge 
de l'Etat, au profit duquel sera pe rçu , par dérogation à l 'art . 466 
du Code pénal , le montant des amendes de simple police. 

A r t . 8. Dans toutes les prisons, sauf les prisons militaires et 
celles qui sont spécialement dest inées aux jeunes dél inquans et aux 
femmes, les d é t e n u s , p r é v e n u s , accusés ou condamnés seront sé
parés les uns des autres et occuperont des cellules disposées de ma
nière à empêcher toute communication entre eux. Ce régime sera 
appl iqué d 'après les règles à dé te rmine r ci-après. 

A r t . 9. La peinc_des condamnés en matière correctionnelle, qui 
subiront l'emprisonnement ^vec séparation de jour et de nuit , sera 
réduite d'un tiers. 

A r t . 10. La peine des condamnés en matière criminelle aux

quels ce régime sera app l iqué , sera r édu i t e d'un quart pour les dix 
premières années c l de moitié pour les années suivantes. 

A r t . 1 1 . Les condamnés à des peines perpétuelles ne seront 
soumis au régime cellulaire que pendant les douze premières an
nées , à moins qu'ils ne demandent la continuation de ce r é g i m e ; 
sauf ce cas, ils ne seront plus séparés que la nuit, et seront, pen
dant le jour , classés par catégories. 

A r t . 12. Les détenus occuperont tous des cellules assez spacieuses 
pour qu'ils puissent se l ivrer au travai l , qui sera facultatif et à leur 
profit pour les prévenus c l les accusés obligatoire, cl sans rémunéra 
tion pour les condamnés . Cependant une portion déterminée de ce 
produit pourra être accordée a u x e o n d a m n é s , soit pendant leur i n 
carcéra t ion , soit à leur sortie, soit à des époques déterminées après 
leur sortie, le tout, ainsi qu ' i l sera o r d o n n é par les règlemens d'ad
ministration. Celte portion sera dé te rminée par la nature de la 
condamnation. 

A r t . 13. Le gouvernement a r r ê t e ra des règlemens spéciaux 
pour chaque catégorie de prisons, ces règlemens dé termineront les 
points suivans : 

1° Mode d'administration et de surveillance ; 
2° Régime alimentaire, coucher et habillement ; ' 
3° Mode de travail , (aux des gratifications; 1 • 
4° Instruction morale, religieuse,, et exercice d u w l t c ; 
5" Soins sanitaires, promenades jou rna l i è r e s et en plein air ; 
6» Visites, journal ières ou périodiques des employés c l de l 'au

mônie r , des membres des comités de surveillance et de char i té ; 
7° Punitions et récompenses ; 
8° Communications des détenus avec leurs parens et les person

nes du dehors ; 
9" Communication exceptionnelle et dans certains cas des déte

nus entre eux ; 
10» Recours des dé tenus aux autor i tés compétentes . 
A r t . 14. Les individus détenus en vertu de la contrainte par 

corps, en matière civile , commerciale , ou de répression, occupe
ront des quartiers séparés , dont la disposition permettra l'isole
ment si les détenus le dés i rent . 

A r t . 15. A mesure de l 'achèvement des constructions et travaux 
nécessaires, le gouvernement dé t e rmine ra les catégories des déte
nus cl les ressorts judiciaires auxquels les prisons nouvelles seront 
affectées. 

A r t . 16. Jusqu'au moment où les dé tenus pourront ê t re sou
mis à la règle de la séparation individuelle, ils occuperont la nuit 
des cellules isolées, et seront soumis, pendant le jour, à un classe
ment et à une surveillance propres à diminuer le plus possible les 
incouvéniens de la réun ion . 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U U D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . J o n e t . 

A C T I O N S I N D U S T R I E L L E S . — V E N T E . — R É S O L U T I O N D E I M . E 1 H D R O I T . 

La vente d'actions dans une compagnie est résolue de plein droit et 
sans mise en demeure si l'acquéreur ne retire au terme convenu lei 
titres des actions vendues. 

L'art. 1657 du Code civil est applicable à une cetiion de droits in
corporels de cette nature. 

( D E R I D D E R C . R A I I L E N B E E K ) 

Deridder avait acheté de Rahlenbeek, le26 février 1838, 
20 actions de la Société des Assurances Générales. Le con
trat portaitque,dans le cas où l'acquéreurneprendrait pas 
livraison de dix actions à la tin d'octobre 1858, et de dix 
autres à la fin de décembre, le vendeur serait libre deven
dré les 20 actions par un agent de change, avec obliga
tion pour Deridder, si elles restaient au-dessous du prix 
d'achat originaire, de boniGerla différence. 

Le 25 avril 1840, Deridder assigna Rahlenbeek, devant 
le Tribunal de Bruxelles, à l'effet de s'entendre condamner 
à opérer le transfert des 20 actions susdites, ainsi qu'à en 
payer les intérêts et les dividendes de 1838 et 1839. 

Itahlenbeek répondit que , Deridder n'ayant pas retiré 
ses actions au terme stipulé, lui, vendeur, avait considéré 
la vente comme résolue de plein droit, conformément à 
l'art. lG57du Code civil. 

Deridder répliqua que Rahlenbeek aurait dù le mettre 
en demeure de retirer les actions vendues, pour pouvoir 
faire résoudre la vente, et que l'art. 1657 n'était pas ap
plicable à la cession de droits incorporels. 

Le 2 mars 1 8 4 1 , le Tribunal de Bruxelles débouta De
ridder pour les motifs suivans : 

J U C E U I U T . — . Attendu que les parties sont d'accord que, le 2(i 



février 1838, le défendeur a vendu au demandeur vingt actions de 
la Compagnie d'Assurances Générales contre les risques d'incendie, à 
Bruxelles, sous lcsn»»487, 4 3 8 , 4 8 0 , 4 9 0 , 4 9 1 , 1953 ,1954 ,1935 , 
1956,1957 et 1440 à 1449, h raison de 250 florins (329 f r . 2 l c.,) 
par action, dont dix livrables et payables à la fin d'octobre 1858 et 
les dix autres livrables et payables fin décembre , ou plutôt , au choix 
de l'acheteur moyennant de bonifier au vendeur l ' intérêt , à raison 
de 5 p. c. l'an, sur le montant de la vente, et cela à part ir du jour 
de la vente jusqu 'à livraison et paiement des susdites actions; 

• Attendu qu' i l est encore reconnu que la ventea eu lieu sous la 
condition que, dans le cas où l'acheteur ne prendrait pas livraison 
des actions aux époques s t ipu lées , le vendeur étai t libre de vendre 
les vingt actions par un agent de change, c l l'acheteur s'engageait, 
si les susdites actions étaient vendues au dessous de la somme et 
des intérêts s t ipulés ,àbonif ier au vendeur cette différence à la pre
mière demande ; 

• Attendu qu'ilest constant, qu 'auxépoques fixées parcette con
vention , i l n'y a eu ni paiement du prix opéré , n i rcl ircment des 
«étions vendues, et que ce n'est que longtemps a p r è s , que le sieur 
Deridder, acheteur, a demandé l'exécution de la vente avenue; 

• Attendu que, dans des opéra lions de la nature de celle dont i l 
•'agit daus l 'espèce, les conlractans ont par t icul ièrement pour but 
de profiter des variations des cours ; que, ces cours pouvant changer 
d'un jour à l'autre , i l doit nécessairement entrer dans leur inten
tion que l'exécution du contrat ait lieu à l 'époque fixée, pour pou
voir tirer réçiproqucujcnt , les pluSj grands avantages des actions 
vendues ; I 

• Attendu que cette intention résulte encore d'une des clauses 
de la convention par laquelle, dans le cas où l'acheteur ne pren
drait pas livraison aux époques fixées, le vendeur était libre de 
vendre lés vingt actions et l'acheteur s'engageait, si elles1 étaient 
vcnduesau-dcssousdcla somme stipulée, de bonifier cette différence 
su vendeur ; ; 

» Attendu qu'aucune mise en demeure n'était nécessaire, aux 
termesde l'art. 1657, qui declárela vente résolue de plein d ro i te t 
tans sommation, après l'expiration du tenue convenu pour, le r c l i 
rcment; 

• Attendu que les expressions effets mobiliers, dont se sert cet ar
ticle, comprennent dans leur généralité tout ce qui est réputé meu
ble aux yeux de la loi et, par conséquent , aussi les actions des so
ciétés, dont, dans l'espèce, les récépissés devaient tenir lieu ; 

» Attendu, qu'en l'absence de toute démarche suffisamment con
statée ou reconnue, l'inaction du demandeur vient à l'appui du sou
tènement du défendeur : que les parties avaient considéré le con
trat comme ne devant pas avoir de suite; 

• Le Tribunal déclare le demandeur non fondé dans ses conclu
sions, le condamne aux dépens . > 

Appel par Deridder. 
A R R Ê T . — « Déterminée* par les motifs du premier juge, la Cour 

confirme, etc. » (Du 20 ju i l l e t 1844. — Plaid. M M " M E R S M A N C . 

T H B V S S E N S ) . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

V E N T E . — I N E X É C U T I O N . — R É S O L U T I O N . 

Le vendeur d'objets mobiliers non payés peut obtenir la résiliation 
de la vente avec dom?nages-intérêls, au cas de non-paiement du 
prix. , , . i . 

L'art. 1654 du Code civil est applicable à la vente des meubles, 
comme à la vente des immeubles. , 
Ainsi jugé par la 2" chambre de la Cour de Bruxelles,^ 

en cause de B A R B I E R C . G É R A R D , dans les circonstances sui
vantes : 

Barbier avait acquis de Gérard deux parts d'actions dans 
la Société pour l'éclairage au gaz de la ville de Namur. 
En retard de payer le prix, il fut cité en paiement, avec de
mande de résolution de la vente au cas de non-paiement 
immédiat. 

Le Tribunal de Charleroi condamna Barbier à payer 
immédiatement, mais sans prononcer la résolution d e l à 
vente. 

Barbier appela. Aux termes de l'art. 1244, il demandait 
du délai pour se libérer. Gérard, de son côté, forma un ap
pel incident, réclamant ce que le premier juge ne luiavait 
pas alloué, la résolution demandée. 

A R R Ê T . •— Sur l'appel principal : 
• Attendu que la dette de l'appelant est constatée par un acte 

authentique qui la rend certaine; 
t Attem'u qu'aucune raison n'a été alléguée pour justifier la de

mande d'un délai , aux termes de l 'art . 1244 du Code civil ; 
• Sur l'appel incident : 
• Attendu que, non seulement la condition, résolutoire est tou

jours sous entendue dans les contrats synallagmatiques pour le cas 
où l'une des parties ne satisfait point à ses engagetnens (art. 1 1 8 4 
du Code c i v i l ) , mais qu'elle est, en outre, .spécialement écri te dans 
l 'art . 1 6 5 4 pour la vente , alors que l'acheteur ne paie pas le p r i x 
convenu; 

> Attendu que ces deux dispositions du Code c iv i l ne font point 
de distinction entre les cas où i l s'agit.de choses mobilières et celui 
où i l s'agit d'immeubles ; que les art . 1 6 5 6 et 1 6 3 7 prouvent à la 
dernière évidence que la résolution peut avoir lieu dans les 
deux cas ; 

» Attendu que l'objet de la vente du 6 janvier 1 8 4 1 est un 
quart, ou deux huit ièmes dans l 'établissement de l'éclairage par le 
gaz hydrogène c a r b o n é , situé à Namur, rue des Bourgeois, etc., 
qui existait lors de la vente c l qui existe encore aujourd'hui ; 

» Attendu que, s i , à défaut de paiement, la résolution s 'opère, 
alors l'appelant doit év idemment à l ' intimé des dommages et i n 
té rê t s ; 

• Attendu que ces dommages c l intérêts dûs éventuel lement ne 
sont pas liquidés ; 

» La Cour, M . l 'avocat-général D E B A V A Y entendu et de son avis, 
démet la partie S P R U Y T de son appel , reçoit l'appel incident de la 
partie N A H O N ; y fesant d r o i t , met le jugement dont est appel au 
néan t , en ce qu'i l abjuge la demande en résolution de contrat ; 
émendant , quant à ce, déclare que, faute par l'appelant au p r inc i 
pal d'avoir effectué le paiement de la somme de 1 1 , 2 5 0 f r . avec 
intérêts dans la huitaine de la signification du présent a r r ê t à par
tie, le contrat du 6 janvier 184-1 sera et demeurera résolu et rés i 
lié, et que l'appelant incidemment pourra se. remettre en posses
sion des deux huitièmes de l 'établissement du gazomètre à Namur, 
à quoi i l est autorisé dès maintenant, pour lors; pour ce,cas, con
damne l'appelant au principal aux dommages- intérê ts à libeller , 
le condamne aux dépens,et à l'amende, ordonne la restitution de 
l'amende consignée pour l'appel incident. « (Du 2 0 ju i l le t 1 8 4 4 . 
— Plaid. M M e , A t D E N T c t D E B E I I R . ) 

D R O I T A N C I E N . — F I E F . — D I S P O S I T I O N A U P R O F I T D E L ' U É R I T I B R . 

Dans le droit ancien et féodal de la Flandre la règle que Von ne peut 
disposer d'un fief sam l'autorisation du prime et le consente
ment de l'héritier féodal présomptif recevait exception au cas 
de disposition faite au profit de cet héritier. 
Ainsi jugé par la Cour d'appel de Bruxelles, deuxième 

chambre,le 1 0 août 1814, en cause deNeliscontreDeblois. 
A R R Ê T . — « Attendu que,—lorsque l'on considère, qu'ainsi que 

l'attestent W I E L A N T et D E C L E R C K , t . 1 6 1 , 1 6 3 , 1 6 7 , 2 0 8 et 2 7 0 , 

anciennement, en règle générale pour toute la Flandre, le déten
teur d'un fief ne pouvait cii disposer sans le consentement du 
seigneur, et, jusqu'aux derniers temps, sans celui de l 'héri t ier féo
dal présomptif , que cependant une exception à ces règles étai t ad
mise, lorsque la disposition se faisait au profi l dé'ce dernier ,—l'on 
est convaincu que la disposition des art. 1 et 2 , rubrique 1 1 , des 
Coutumes de la Cour féodale du bourgrte Bruges n'est que l 'applica
tion du principe généra lqu i régissait en Flandre ces sortes de biens ; 

» Attendu, en effet, que l'une et l'autre de ces dispositions sont 
fondées sur le principe qu'aucun fief rie pouvait, cri' Flan'dre, sortir 
de la famille sans le consentement de tous ceux qui y 'é ta ien t in té
ressés ; 

» Attenduque, d a n s ù n c m a t i è r é toute é t rangère , comme celle des 
fiefs, aux dispositions du droit écrit , celui-ci ne peut Vctïir au se
cours pour l ' interprétat ion de ces Coutumes; 

» Attendu, au surplus, que parmi les nombreux textes des Cou
tumes cités par l'appelant aucun ne contrarie celte in te rpré ta t ion , 
tirée de la nature même des fiefs et du but qui les a "fait é tabl i r . » 
(Plaid. M M " M A S C A R T et D U V I G N E A U D . ) 

T E M O I N . — C A P A C I T É P U T A T I V E . F A I T S C O N S T I T U T I F S . 

La capacité putative de Belge suffit pour rendre un étranger aplt à 
servir de témoin dans un acte authentique. 

Des faits d'exercice de droits politiques réservés aux Belges, établis
sent la capacité putative. ' 
A R R Ê T . —- • Attendu que les appclans n'ont pas établi que 

François Rénaux , qui a assisté comme témoin au testament de 
Maric-Josèphc Fourneaux, du 30décembre 1816, était Belge; 

» Mais, attendu que des faits posés par les appclans i l peut r é 
sulter, qu'à l 'époque précitée, François Rénaux était généra lement 
considéré comme Belge, c l avait, dans l 'opinion commune, les qua
lités voulues par le Code pour ê t re témoin testamentaire;. 

• La Cour met le jugement dont est appel au n é a n t , é m e n d a n t 
et,faisant ce que Je premier juge; aurai), du faire, adiueJLles appc
lans à prouver par tous moyens de droi t , (" que François R é n a u x , 
témoin ins t rumenta is , intervenu au testament de Marie-Josèphe 
Fourneaux, reçu par le notaire Huar l , leoO décembre 1816, est venu 
demeurer c u l 765 ou 1766 dans la commune de Monlignies-sur-Sam-

'.ii 



bre où i l habita plusieurs années ; 2° qu'en 1777, i l vint se fixer à 
Marbais, et s'y inaria , le 7 j u i n 1770, avec Marie Valcnliiic Bou
langer, native de la commune; 5D qu'à l'instant de son mariage, ou 
peu de temps ap rès , i l y acheta une maison et successivement d'au
tres p rop r i é t é s , et y exerça l'état d'aubergiste et de vo i ln r ic r ; 
4° qu 'après avoir exercé ses droits civils et politiques dans la com
mune de Marbais durant la réunion à la France, i l continua à les 
exercer après la sépara t ion , fut inscrit sur les listes électorales, 
fut présenté en 1819 par l 'autorité communale pour faire partie 
du conseil communal, et fut élu par la déposi t ion des Etats en 
cette qua l i t é ; 5° qu ' i l exerça ces fonctions publiques pendant six 
ans et ne donna sa démission qu'à cause de son grand âge ; qu'i l 
mourut, enfin, quelques années après , sans qu'on lui ait jamais 
«onlesté la quali té de Belge ; 0" que, dans beaucoup d'actes publies, 
i l fut également t émoin , s^ns observation ni critique ; les intimés 
entiers dans leur preuve contraire, condamne les int imés aux dé
pens d'appel, réserve ceux de première instance sur lesquels il sera 
statué par le juge du renvoi ; ordonne la restitution de l'amende ; 
renvoie la cause devant le Tr ibunal civil de Nivelles, pour y être 
procédé et s tatué comme i l appartiendra. » (Du 8 jui l let 1841. — 
Cour d'appel de Bruxelles. — Affaire M I S E R G U E C . F O U R N E A U X . ) 

O B S E R V A T I O N : . — La première de ces questions n'en est 
plus une, mais la jurisprudence n'offre guère de précé-
dens uniformes sur l'appréciation des faits qui prouvent 
la capacité putative de Belge, chez l'étranger. Nos lec
teurs peuvent comparer l'arrêt aeluel avec celui qu'a 
rendu la première chambre en cause de L . U U M I L I ; C . H I X Q I K T . 

8 0 N T R A T D E M A R I A G E . S I G N A T U R E . — N U L L I T É . E X É C U T I O N 

V O L O N T A I R E . 

Le contrat de mariage fait, souslc Code, postérieurement au mariage, 
est nul, même comme acte de donation ; mais l'cxéention volontaire 
de ce contrat, faite postérieurement au décès de l'un des é//oux, 
par ses héritiers , les rend non recceables à l'atluquer. (Du 12 août 
1844. — Cour d'appel de Bruxelles, l r 8 chambre.) 
La Cour a confirmé, par les niolifs du premier juge , le 

jugement de Tournai, rapporté dans la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , t. 1, p. 1427 , après avoir entendu M E
 D E Q I E S . N E 

pour l'appelant et M M E " V E R V O O R T et D E R E I N E pour les 
intimés. 

D É F A U T . — J O N C T I O N . A P P E L É S E X G A R A N T I E . 

Jl y a lieu à prononcer jugement de jonction entre toutes les parties, 
alors même que les défaillans étaient simplement appelés en ga
rantie. 

A R R Ê T . — « Attendu que deux des ajournés en garantie n'ont 
pas comparu, et, qu'au lieu de prononcer un jugement de jonction, 
le Tr ibunal de Mous a décidé déf ini t ivemententre parties, contrai
rement à la disposition de l 'art. 155 du Code de procédure c iv i le ; 

» Attendu que celte erreur du premier juge constitue une nul
lité d'ordre public ; 

» Par ces motifs, c l après avoir entendu M . l 'avocal-général D E 
B A V A V , en son avis , la Cour déclare le jugement a quo nul et de 
nul effet, etc. » (Du 20 ju i l le t 1814. Cour d'appel de Bruxelles , 
2" chambre. — Affaire de B O U S I E S et C O N S O R T S C . L A S O C I É T É D E 

L A B A R E T T E . ) 

A P P E L . D E R N I E R R E S S O R T . D E M A N D E S D I V E R S E S . 

Lorsque le demandeur réclame plusieurs capitaux de rente avec les 
intérêts échus et que ces capitaux et intérêts réunis, excèdent le 
taux du dernier ressort, quoique chacun d'entre eux soit individuel
lement inférieur à ce taux, la décision â intervenir est sujette à 
appel. 
Lap réclamait divers petits cens fonciers inférieurs 

à 1,000 franes, même en y ajoutant les arrérages échus, 
contre la famille Van de Wiel. Un jugement du Tribunal 
de Bruxelles les déclara prescrits. 

A l'appel de Lap on opposa une fin de non recevoir de-
feclu summœ. Lap répondit que toutes ses prétentions réu
nies dépassaient 1,000 francs et qu'ainsi le juge avait sta
tué sur une somme supérieure à son dernier ressort. L'in
divisibilité de ses prétentionsressorlait, disait-il, entre au
tres, de la disposition des art. 1545 et 1346 du Code civil. 
Il citait à l'appui l'opinion de M E R L I N , V Dernier ressort, 
au Répertoire, § VI . 

L'intimé opposait plusieurs textes du Digeste, déclarant 
que les demandes diverses contenues dans un même ex
ploit formaient aulant de procès distincts. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non recevoir : 
» Attendu que la demande rapprochée de la,,défense met en 

question, non-seulement les arrérages descens réclamés au procès, 
mais encore les capitaux ; 

» Attendu que la valeur de cet ensemble excède le taux du pre
mier ressort; 

» M. l 'avocat-général D E B A V A Y entendu en son avis conforme; 
.> Vu le § 7, du l i t re 10 de l 'arrêté du 2 frimaire an I V , sur 

l'organisation de l 'ordre judiciaire en matière civile; 
.» La Cour reçoit l'appel. » (Du 20 ju i l le t 1844. — Courdc 

Bruxelles. — Affaire L A P C . V A N D E W I E L . — Plaid. MM" Oms , 
fils, et V E K Z Y I . ) 

M I N I S T È R E P U B L I C . — D R O I T D E C I T A T I O N . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . 

Le ministère pnhtic qui a transmis une plainte an juge d'instruction, 
ucee réquisition d'instruire, peut encore saisir le Tribunal cor
rectionnel par citation, si le juge s'est bornéù interroger le prévenu. 

Balleroy avait été traduit sous la prévention de coups, 
devant le Tribunal correctionnel de llruxelles, sur citation 
direcle donnée à la requête du minislère public. 

A l'audience, son conseil soutint le ministère public 
non recevable à saisir ainsi le Tribunal, par le motif que 
l'affaire se trouvait dévolue au juge d'instruction et, 
qu'en conséquence, la chambre du Conseil seule pouvait 
la renvoyer devant le Tribunal. 

lin fait, après plainle reçue au parquet, le procureur du 
roi avait requis le juge instructeur d'instruire et d'inter
roger le prévenu, ainsi que le portent les formules im
primées, en usage au parquet de Bruxelles. 

Le juge d'instruction avaif entendu le prévenu sous 
mandat de comparution et avait borné là sa mission, lors-
qu'inlervint la citation directe. 

L'organe du ministère public répondit à cette fin de 
non-recevoir que le réquisitoire adressé au juge d'instruc
tion ne suffisait pas pour saisir la chambre du Conseil, 
alors que le juge se bornait à interroger l'inculpé. 

J U G E M E N T . •— » Attendu, qu'aux termes de l 'art. 182 du Code 
d'instruction criminelle, les Tribunaux peuvent être saisis en ma
tière correctionnelle de deux manières , soit par le renvoi qui leur 
en sera fait par la Chambre du Conseil, d 'après les art. 150 c l 160 
du Code d'instruction criminelle, soit par la citation donnée direc
tement au prévenu ; 

« Attendu que, dans l'espèce, la Chambre du conseil n'a pas élé 
saisie et que, par conséquent , elle n'a pu renvoyer le prévenu de
vant ce Tr ibuna l , d'où suit que l'autre voie est restée ouverte; 

» Attendu que. s'il est vrai que le minis tère public a requis le 
juge d'instruction d'entendre le prévenu et que ce magistrat a 
obtempéré à ce réquis i to i re , ce fait ne saisit d'aucune manière la 
Chambre du conseil, en sortcquclc droit , qu'a le ministère public, 
de saisir directement le T r i b u n a l , n'a pu de ce chef être inf i rmé; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal déclare le défendeur non receva
ble eu son exception. » (Du 25 novembre 1814.) 

O B S E R V A T I O N S . — Le principe que le ministère public et 
la parlie civile ne peuvent plus user de la citation directe 
en matière correctionnelle, lorsque le juge instructeur 
est saisi de la cause, ne peut être contesté. 

Deux arrêts de la Cour de cassation de France, rendus 
le 18 juin 1812, et le 7 juin 1821 , l'ont ainsi décidé à 
l'égard duministèrepublic , et leur jurisprudence est adop
tée par L E G R A V E R E X O , t. 2 , p. 380, édit. de Paris , et par 
B o i T . C L ' I G N O . v , 

Aussi, ce principe n'a-t-il été méconnu ni par le mi
nislère public ni par le Tribunal de Bruxelles. 

« Mais , dit le juge , la Chambre du conseil n'a pas en 
faitélé saisie par la réquisition,adressée au magistrat ins
tructeur, d'interroger le prévenu, réquisition à laquelle il 
a obtempéré, » 

Le Tribunal a ic i , pensons-nous, confondu deux cho
ses, le juge d'inslruction et la Chambre du conseil. 

Ce n'est point la Chambre du conseil qui doit être saisie 
pour rendre le ministère public non-recevable à prendre 
la voie de citation directe, mais le juge , comme le dit en 
termes la Cour de cassation, dans l'arrêt du 7 juin 1821, 
et la raison en est simple : le minislère public est déchu 
de son droit de citer à l'audience, parce qu'il est de prin
cipe que celui qui a choisi entre deux actions parallèles, 
ne peut plus varier. Or , le minislère public saisit le juge 
d'instruction et n'en peut saisir d'autre par son réquisi
toire : il ne saisit pas et ne peut saisir la Chambre du 
conseil. Celle-ci n'est en réalité saisie que par le rapport 



que le juge instructeur lui fait sur les affaires dont l'in
struction lui est dévolue. (Art. 127 du Code d'instruction 
criminelle.) 

La question étai ldonc, dans l'espèce, celle desavoir si le 
ministère publicavaitsaisi, ouiou non, lejuge instructeur. 

A celte question répond l'art. 04 du Code d'instruction 
criminelle. Cet article nereeonnaîlqu'une seule et unique 
manière de saisir le juged'instruction, l'envoi de la plainte 
avec les réquisitions telles quelles du procureur du roi. 
Ces réquisitions ne sont même pas à proprement parler ce 
qui saisit lejuge, car elles ne le lient pas, leur contenu 
n'influe en rien sur la marche que ce magistrat trouvera 
convenable d'imprimer à la cause. Ce qui saisit, c'est l'en
voi île lu plainte par le ministère public. Cela est si vrai, 
que l'envoi de la plainte directement fait par le plaignant 
saisit au même titre (art. 03 Code du d'instr. criminelle) ; 
que lejuge d'instruction est tenu d'entendre les témoins 
indiqués dans la plainte transmise, alors même que la ré
quisition du parquet, qui l'accompagne, ne l'inviterait pas 
à remplir ce devoir (ait. 71). 

Au reste, l'espèce de jeu de mots auquel se livre la dé
cision que nous critiquons ne tranche pas la question. En 
réalité, dès que le juge d'instruction a fait acte de réqui
sitionna Chambre du conseil est, ou sera saisie de l'affaire, 
infailliblement un jour, car le juge est tenu , d'après 
l'art. 127 , de faire rapporta la Chambre du conseil, de 
toutes les affaires qu'il a instruites. Il y a donc litispen-
dance réelle , lorsque le ministère public , après avoir 
transmis une plainte au juge instructeur, sur laquelle ce
lui-ci devra un jour faire rapport à la Chambre, saisit par 
la voie de citation le Tribunal correctionnel. C'est celte 
litispendance que la loi et la jurisprudence condamnent. 

L'arrêt de 1812, cité ci-dessus, est rendu dans une es
pèce où le procureur du roi a usé de citation après rap
port fait à la Chambre du conseil, et cette circonstance 
exceptionnelle a pu induire peut-être le Tribunal de Bru
xelles en erreur. Mais l'arrêt de 1821 a été porté sur des 
faits et sur une procédure identiquesavec l'espèce actuelle, 
et ses motifs, joints à ceux de L E G R A V E H E N O , lèvent évi
demment tout doute. 

B E S T I A U X M A L A D E S . — V E N T E . — S É Q U E S T R A T I O N . 

Lorsque le propriétaire de bestiaux soupçonnés d'être atteints d'une 
maladie contagieuse, a prévenu l'autorité et satisfait à l'art. 4 3 9 
du Code pénal, si celle autorité ne prend aucune mesure, le pro-
pricluircdu bétail suspect peut le laisser communiquer avec d'au
tre bétail, sans contrevenir à l'art. 4 0 0 . 
A R R Ê T . — « Attendu qu' i l résulte des art . 4 5 9 cl 4 0 0 combi

nés , qu'au cas de soupçon de maladie contagieuse parmi le bétail , 
le propriétaire doit en donner immédiatement connaissance au chef 
de l'administration locale et séparer les bêles suspectes (art. 4 5 9 ) ; 
qu'ensuite, l 'autori té administrative, aprèsexamen convenable.doit 
déterminer quels animaux sont infectés et en ordonner la séques
tration d'avec tout autre bétail (art. 4 0 0 ) ; qu'en ce cas, les prescrip
tions de l'art. 4 5 9 , comme mesures provisoires, cessent d 'être ul té
rieurement applicables et que la seule obligation du propriétaire 
consiste à observer les prescriptions de l 'autor i té ; que, si celte au
tor i té ne prend à cet égard aucune mesure, i l n'existe dans le chef 
du propriétaire aucune obligation légale de sépare r le bétail comme 
soupçonné ou infecté de contagion ; 

•> Attendu en fait, etc. » (Du 1 9 février 1 8 4 4 . — Cour d e l à 
Nord-Hollande.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — T É M O I N . — A U D I T I O N S É P A R É E . 

A ucuw loi ne défend aux Tribunaux correctionnels d'entendre comme 
témoin une personne qui, dans l'auditoire, a assisté à des déposi
tions précédentes. 
J U G E M E N T . — «At tendu qu'aucune disposition du Code d'instruc

tion criminelle ne prescrit d'entendre séparément les témoins en 
matière correctionnelle e t , qu'en l'absence d'une disposition for
melle à cet égard, lejuge a la faculté de recevoir encore la déposition 
d'un témoin qui se serait t rouvé dans lu salle pendant l'audition 
d'un autre témoin, s i , d'ailleurs , les circonstances de la cause l'y 
autorisent; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal dit que le témoin sera entendu. » 
(Du 8 novembre 1 8 4 4 . — Tribunal correctionnel de Bruxelles. •— 
Affaire M A H Y et affaire E A R R A L . ) 

O B S E R V A T I O N S . •— Cette décision est fondée sur le texte 
de la loi, mais nous croyons que la bonne administration 

de la justice est intéressée à n'y voir qu'une exception, 
justifiée sans doute par des circonstances spéciales. L'au
dition séparée des témoins offre évidemment plus de ga
rantie que leur audition simultanée, pourladécouverte de 
la vérité. 

Le légis'ateur l'a prescrit ainsi pour les affaires graves, 
tant en matière civilequ'en matière répressive; témoins les 
art. 202 du Code de procédure civile, 316 et 317 du Code 
d'instruction criminelle. Cependant l'accomplissement du 
vœu formellement émis par le législateur dans ces deux 
derniers articles n'est point considéré par la jurisprudence 
comme une formalité substantielle dont l'inobservation 
entraine nullité. V . Cassation de France, 9 prairial et 13 
brumaire an V I I I ; — 19 août 1819; — 4 novembre 1850; 
— 23 avril 1835 et C A R N O T . sur les articles cités. 

Cette considération justifie, en l'absenced'une prescrip
tion positive analogue, pour les Tribunaux correctionnels 
lesjugemens que nous rapportons. 

E X P E R T . R E F U S D E D O N N E R L ' A V I S . A M E N D E . 

L'expert qui, cité par le juge d'instruction en matière criminelle , 
pour donner son avis, ne comparait pas ou refuse de se pronon
cer, lté peut pas être condamné à l'amende. A r t . 8 0 du Code 
d'instruction criminelle. (Du 1 8 décembre 1 8 4 3 . — Cour de 
cassation de Berlin). 
Un négociant avait été c i té , comme expert, devant le 

juge d'instruction , pour donner son avis sur une question 
de contrefaçon. Il ne comparut pas ; le juge d'instruction 
prononça contre lui une amende de 20 francs. 

Le procureur-général se pourvut en cassation dans l'in
térêt de la loi, pour violation de l'art. 80 du Code d'ins
truction criminelle. 

Son pourvoi et l'arrêt conforme sont fondés sur le texte 
de l'art. 80, qui ne parle que de témoins; ensuite sur la 
différence des motifs. Souvent, disait-il, on ne peut con
naître les auteurs des dé l i t s , sans entendre les dépositions 
des personnes qui sont à même de donner des renseigne-
mens sur le fait; il faut donc que la loi ait contre elles un 
moyen de contrainte; autrement elles pourraient arrêter 
l'action de la justice répressive. I l n'en est pas de même 
des experts. Ceux-ci ne déposent pas d'un fait positif, mais 
ils donnent leur opinion d'après des raisons de science. Si 
un expert refuse de manifester son avis , l'action de la 
justice ne se trouve pas arrêtée; on peut prendre un autre 
expert à sa place. 

Le procureur-général citait à l'appui l'analogie du droit 
civil. D'après le Code de procédure, art. 263, les témoins 
défaillans seront condamnés à une amende et aux dom
mages et intérêts envers la partie ; le juge peut même dé
cerner contre eux un mandat d'amener, art. 204, s'ils per
sistent dans leur refus; l'art. 310 du même Code n'auto
rise aucun moyen de contrainte contre l'expert qui n'ac
cepte pas la nomination ou qui ne se présente pas. 

B I L L E T A D I R É . — O R D O N N A N C E D U J U G E . — A C T E D E P R O T E S T A T I O N . 

L'acte de protestation prescrit, pur l'urt. 1 3 3 du Code de commerce, 
au proprié/aire d'une lettre de change ou d'un billet à ordre adiré, 
pour conserver son recours contre les tireurs et endosseurs, doit, à 
peine de déchéance à l'égard de ceux-ci, être précédé de l'ordon
nance du juge et de l'offre de donner caution. 

Le sieur Guéniot. propriétaire d'unbillet del55 fr., en
dossé par le sieur Bousquet, a formé, contre ce dernier, 
devant le Tribunal de commerce, une demande en paie
ment de ce billet qui est adiré. 

Celte demande a soulevé de nouveau la question de sa
voir s i , préalablement à l'acte de protestation dont parle 
l'art. 153, le demandeur n'aurait pas dû justifier de sa 
propriété par la représentation de ses livres , et donner 
caution conformément à l'art. 152. 

Celle question a déjà été jugée en sens divers par les 
Cours royales et par la Cour de Cassation de France. 

Dans l'intérêt du demandeur, on a produit un arrêt de 
la Cour de Toulouse, du 29 avril 1829, et un arrêt de la 
Cour de cassation , du 10 novembre 1828. 

Pour M. Bousquet, on citait, dans le sens contraire, un 
arrêt de Lyon, du 15 mars 1826, et un arrêt de la Cour de 
cassation, du 3 mars 1856. 



J U G E M E N T . — « Attendu que s i , aux termes de l 'art . 153 du 
Code de commerce, le pro tê t conserve tous les droits contre les 
signataire^ et .en4psspu,rs,,-,cet ]aç!c.dc protestation doit ê t re p r é 
cédé de l'ordonnance du juge auquel i l doit ê t r e justifié de la pro
priété du ti tre et à charge de donner caution ; 

• Que, dans l'espèce,, j l est,reconnu en fait que l'acte de pro
testation n'a pas. été précédé des formalités de .l 'art. 1 8 2 duditCode ; 

» Qu'en conséquence , i l est i r régulicr et ne peut produire au
cun effet pour lé demandeur, d'autant' plus qu' i l n'est pas allégué 
dans l'espèce qué'lfe'billet aurait été perdu à' i ihc époque tellement 
rapprochée de l'échéance qu ' i l aurait été impossible de se confor
mer aux prescriptions de la loi ; • • • • 

» Déclare Guéniot ftorl recevable dans sa demande contrcBous-
quet, et te condamne anx dépens . » (Du 50 août 1844.) 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 

I l n'est bru i t à Pcperinghe et dans les environs, que d'une 
déplorable erreur judiciaire. Voici les détails que renferme sur ce 
sujet un journal de Bruges , .qui les, t ient , d i t - i l , d'une personne 
digne de toute confiance. 

I l y a deux ans, un ouvrier de Popcringhe, n o m m é Haberland , 
fut condamné à la peine.de> mort par la Cour d'assises de Bruges, 
du chef d'incendie de récolles sue pied et tentative d'incendie d'une 
habitation. Son pourvoi , en cassation fut rejeté. Son pourvoi en 
grâce lu i valut la commutation de sa peine en ccllc.de vingt années 
de travaux forcés. Haberland, dont les antécédens étaient i r r é p r o 
chables, |ie cessa de.prqlesLgr de son innocence, et de soutenir qu'i l 
étai t victime de faux témoignages et d'apparences trompeuses. 

Deux condamnés à vie , enfermés dans la maison de force de 
Gand, ont fait, i l y a quelques.mois, d 'étranges révélat ions. L ' i n 
nocence d'Haberland est aff i rmée, proclamée par eux , qui s'accu
sent d 'être les auteurs du c r ime! . . . Ces deux condamnés , nommés 
Slosse et Deprim, ont donné des détails tellement circonstanciés et 
positifs , que la commission administrative de la prison . et M . le 
procureur-généra l Ganser, lu i -même, sont intervcnusdansla pour
suite de l'affaire. L'épouse Haberlqnd a dû être appelée devant ce 
magistrat, ainsi que devant le juge d'instruction du Tribunal d 'Y-
pres.. Slosse et. Deprim déposent qu'ils n'ont perpé t ré le crime dont 
ils s'accusent spontanément»,, qu 'à , l ' ins t igat ion.d 'un, .cer ta in , sieur 
F , • p rê t r e déch,u , à PoperiiujliQ, ex-sous-maitre d 'école, 
etc., et déjà condamné à l'emprisonnement pour attentats à la pu
deur sur de jeunes garçons , etc.,, lequel leur aurait promis ou 
donné une certaine somm,c,, 500 lr., dit-on , pour commettre 
le crime , et cela de telle manière et avec de telles précautions , 
qu'infailliblement les soupçons devaient porter sur l ' infortuné 
Haberland. 

m-*- I l y a environ deux ans, le ro i de Dancmarck abolit toutes 
les peines corporelles dans l 'armée de terre , et y substitua un em
prisonnement plus où moins long, des travaux aux forlications, ou 
l 'enchaînement .dans une position telle que la tête du dé l inquant se 
trouve rapprochée de ses genoux (krjtmslulning.) 

Maintenant, le r o i , par un ordre du jour du 18 novembre a r é 
tabli la schlague, dans tous les cas où les officiers jugeraient à pro
pos d'appliquer, ce chât iment pour maintenir l'obéissance passive 
et le respec tdû aux supér ieurs , chez les simples soldats, et chez les 
musiciens, q u i , dans l 'armée danoise, sont assimilés aux premiers. 

La schlague sera adminis t rée sur le dos n u , soit avec le plat du 
sabre, soit avec un jonc mince. Le nombre des coups donnés avec 
le sabre est limité à six ; ceux avec canne à vingt-cinq ; néanmoins 
un tel chât iment ne pourra ê t re appl iqué au même soldai et musi
cien qu'une seule fois pendant chaque acte de service, c 'est-à-dire, 
par garde, par leçon d'escrime, par parade, par revue, etc. 

Si l'officier trouve que le chât iment n'a pas produit chez le sol
dat ou chez le musicien qui l'a reçu l'effet d é s i r é , i l pourra encore 
lu i infliger de son chef un emprisonnement de cinq jours au plus. 

Tout homme à qui un officier jugerait à propos d'infliger, soit la 
schlague, soit l'emprisonnement, dpilsubircetlc peine sur-le-champ; 
i l ne pourra pas s'y soustraire, moyennant un pourvoi devant les 
Tribunaux militaires ; mais s'il croit avoir été puni injustement, i l 
a le droit de réclamer plus tard, par voie de supplique, auprès du 
chef du corps auquel i l appartient. 

•»->- Dans tous les pays civilisés, ou cherche à faciliter, à encou
rager même le mariage entre les personnes qui vivent en concubi
nage, et cela est dans l ' intérêt de la morale publique. Le souverain 
de la petite pr incipauté de Schwarzbourg-Sondcrshauscn, état qui 
compte tout au plus une trentaine de mille habitans, a des idées 
toutes contraires. 

Par une ordonnance en date du 50 octobre dernier, et qui vient 
d'être publ iée , ce-prince a prescrit, 1° que tout mariage contracté 
entre personnes qu i , auparavant, auraient eu ensemble des rela
tions intimes, sera appelé mariage en déshonneur [Heirath in 
unehre;) 1 ° qu'en général , un tel mariage doit ê t re célébré hors de 

l'église et devant le consistoire; 3° que néanmoins les au to r i t é s 
pourront, exceptionnellement et par faveur, permettre qu 'un ma
riage en déslwnneur soit célébré à l 'église, mais que, dans ce cas, i l 
doit y ê t re célébré à huis-clos , sans pompe, sans musique d'orgue, 
ni chant, et qu ' i l n'y pourra assister d'autres personnes que les pè
res et mères des futurs époux, ou les personnes qui les représen
tent ou en tiennent lieu ; 4° que les pasteurs doivent mentionner en 
termes explicites dans l'acte de mariage que c'est un mariage en 
déshonneur; qu 'à la fin de chaque a n n é e ils doivent envoyer au 
gouvernement une liste de tous les mariages de ce genre bénis par 
eux, en donnant sur les époux tous les détai ls personnels qu ' i l leur 
serait possible de se procurer. 

m-r Le ministre de la justice croit devoir informer ceux que la 
chose concerne}, que toutes les requêtes adressées au gouvernement 
des Pays-Bas, doivent ê t re écrites sur un timbre dtidit royaume ; et 
qu'à défaut de cette formalité leurs demandes resteront sans suite. 

•»-+ Le ministre de la justice croit devoir inviter de nouveau les 
personnes qui formeront a l'avenir des demandes pour obtenir des 
places dans l'ordre judiciaire et le notariat, à joindre à leurs re
quêtes , sur t imbre, unecopiesur papier l ibre. Les requêtes trans
mises sans duplicata seront renvoyées aux pétitionnaires pour l'ac
complissement de celte formali té. 

m+ Arrê té royal du 5 décembre . —Sont inst i tués: prés ident 
du Tribunal de commerce de Louvain , M . De Busscher; juges , 
M M . Noc, Vrancken-Dewintcr ; jugcs-suppléans , MM. A . Slappacrts 
A . Carlicr. 

•»-> Arrê té royal de la même date. — M . J.-M.-J. Lemmers , 
candidat-notaire, à Anvers, nommé notaire, on cette v i l le , en rem
placement du notaire Blockx, son oncle, démissionnaire . 

ANNONCES. 

É t u d e d e iM° M e e u s , a v o u é , à B r u x e l l e s . 

E X T R A I T , e n conformité de l'article 866 du Code de procédure 
civile. 

Par exploit de l'huissier Verhasselt, en date du 9 mars 1844, duement 
enregistré, le lendemain, par le receveur Bregentzer , la dame Marie-
Françoise-Anastasie Hilton, épouse du sieur Guillaume Van Praag, se 
qualifiant de rentier, et domicilié rue du Parchemin, section7, n° 11, à 
Bruxelles, a formé une demande en séparation des biens contre" ce der
nier, et constitué M" Antoine Meeus, avoué près le Tribunal de première 
instance, séant à Bruxelles, y domicilié Petite rue de l'Ecuyer, n" 6, à 
l'effet d'occuper pour elle sur ladite demande. 

Bruxelles , le 10 décembre 1844. 
Certifié conforme, 

(Signé) A. M I E C S . 

D E S TRIBUNAUX D E COMMERCE , 
D e s c o m m e r ç o n s e t d e s a c t e s d e c o m m e r c e . 

Ouvrage contenant: 1" L'organisation ancienne et actuelle des T r i 
bunaux de commerce et les réformes qu'elle nécessite ; — 2° Un traité 
complet des droits et devoirs des commerçans; —3° Les règles diverses 
concernant les actes de commerce; —4°La compétence des Tribunaux 
consulaires sur toutes les matières du droit ; — 5° La procédure suivie 
devant eux ; — 6 ° L'indication de tous les arrêts et de l'opinion dei 
auteurs ; — 7" Un formulaire général des actes du ressort des Tribu
naux de commerce ; — 8" Le texte de la législation, lois , déc re t s , or
donnances royales, avis du Conseil d'Etat, arrêtés ministériels; — 
9° La table des noms des auteurs et des ouvrages que l'on peut consulter 
sur différens sujets. — Par Lonis N O U G I E R , avocat à la Cour royale de 
Paris , auteur du Traité des Lettres de change. — 5 volumes in-8°. 
Prix : 22 f r . 50. — Bruxelles, librairie Polytechnique de Decq, rue de 
la Madeleiue. 

CONDITIONS D'ABONNEMENT. - B U R E A U X . 
La B E L G I Q I E J U D I C I A I R E , publiée par une réunion de jurisconsultes, 

avec la collaboration de magistrats et de professeurs, parait à Bruxel
les le Jeudi et le Dimanche de chaque semaine, sur beau papier, feuille 
double,grand-in-4". — L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , donnant dans chaque 
numéro huit pages de 2 colonnes, caractères compacts, avec un supplé
ment, quand un procès important l'exige , forme, au bout de l 'année, 
un énorme volume de 1800 pages, et d'un format convenable pour les 
bibliothèques. — Les abonnemens courent à dater du 1 " décembre et 
ne peuvent se prendre pour moins d'un an. Le prix, payable au bureau 
du journal , par semestre et par anticipation, est fixé comme suit; 
Bruxelles, 25 fr . par an ; Pro.ince, 28 ; Étranger , 25 et l'affranchisse
ment en sus. — Le prix d'insertion des annonces est de 50 centimes la 
ligne. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, 
dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. Cette condition 
est de riguenr, et se justifie d'ailleurs par le soin avec lequel ces comp
tes-rendus sont faits. — Toutes les demandesd'abODnementdoivent être 
adressées franco aux bureaux de rédaction, rue des Trois-Tétes, 10, 
près la Montagne de la Cour. La correspondance pour la rédaction doit 
être envoyée à la même adresse. 

I M P R I M E R I E E T L I T U O G R A F U I E D E D . B A E S , HUE D E L A F O U R C U E , 50, 
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LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D K O I T — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉRATS JUDICIAIRES. 

R E V U E L É G I S L A T I V E . 

M O D I F I C A T I O N A I . A C O M P O S I T I O N D E S C O U R S D ' A S S I S E S . 

Dans l'analyse que nous avons présentée à nos lecteurs 
de la discussion générale du budget de la justice, ils ont 
pu remarquer que M. le ministre a rappelé à la Chambre 
qu'il existaitdansles cartons, depuis 1854, un projet deloi 
ayant pour but de modifier les Cours d'assises. Ce projet 
vient d'être de nouveau imprimé et distribué. L'exposédes 
molifs est ainsi conçu : 

« — Déjà, depuis plusieurs années , l'on a rédui t , en France, 
de cinq à trois, le nombre des juges formant, avec les ju ré s , la Cour 
d'assises. L'expérience a sanct ionné cette modification. 

Le projet qui vous est présenté va plusloin. I l rédui t aussi à trois 
le nombre des juges des Cours d'assises ; mais de plus i l rend un i 
forme , dans toutes les locali tés, la composition de ces Cours , te
nues jusqu'ici, dans les trois villes où siègent les Cours d'appel, ex
clusivement par des conseillers, et dans les six autres provinces, 
par un conseiller et des juges de première instance. I I ne parait 
exister aucun motif plausible pour maintenir une distinction dans 
laquelle on pourra i t , à la r igueur , voir une atteinte au principe 
constitutionnel qu i déclare tous les Belges égaux devant la loi. 

Cette innovation , soumise à l'examen des trois Cours d'appel, a 
été approuvée sans restriction par celle de Liège ; la Cour de B r u 
xelles admet la réduct ion du nombre de cinq à trois juges, maisellc 
pense que, dans le lieu où siège la Cour d'appel, les assises doivent 
continuer à être composées de conseillers; enfin, la Cour de Gand 
repousse tout changement au système actuel. Ces différons avis se
ront mis sous les yeux des Chambres ; l'examen attentif dont ils 
ont été l'objet de la part du gouvernement, n'a fait que confirmer 
l'opinion qui a dicté le projet ci-joint. 

En effet, quel que soit le nombre des magistrats appelés à for
mer la Cour d'assises , l'on ne peut concevoir pourquoi l'on établi
rait une différence entre les provinces où siègent des Cours d'appel 
et les autres provinces. 

S'il était vrai qu ' i l faut attendre plus de lumières de cinq ou de 
trois conseillers que de quatre ou de deux juges présidés par un 
membre de la Cour, i l y aurait inégalité devant la loi , et la ques
tion d'économie ne devrait pas empêcher de la faire d ispara î t re à 
l'instant. 

On a objecté que la Cour d'assises impose davantage, lorsqu'elle 
est entièrement composée de conseillers ; nous croyons , surtout de
puis le rétabl issement du j u r y , cette proposition plus spécieuseque 
fondée, et, encore une fois, s'il en était ainsi, i l faudrait déléguer 
partout, non pas un , niais cinq ou trois conseillers. 

En principe , d i t -on encore, la justice criminelle émane d e l à 
Cour , et ce n'est que par exception que, dans les provinces où ne 
siège pas la Cour d'appel , les juges de première instance concou
rent à la formation des Cours d'assises ; mais si l'exception est plus 
nombreuse que la règ le , ouest l'exception ? 

En outre, si la composition de la Cour d'assises dans six de nos 
provinces n'a fait na î t r e jusqu 'à ce jour aucune plainte, comment, 
supposer que l'occasion d'une réclamation viendrait à naî t re lors
qu'on appellerait aux fonctions de membres de la Cour d'assises 
des juges du Tr ibuna l de première instance du chef-lieu où siège 
la Cour, et qui sont en général dans une classe plus élevée , sous 
le rapport h ié ra rch ique , que les autres juges de première instance, 
auxquels cette mission est aujourd'hui confiée ? 

Le principe d 'un i fo rmi té , toujours désirable en législation , n'a 
point paru combattu par des raisons assez solides pour ne pas l ' i n 
troduire chez nous, alors surtout que par son adoption l'on évite à 
l'Etat la nécessité onéreuse d'augmenter le personnel des Cours 
d'appel, dans une proportion plus grande qu'on ne le propose au
jourd'hui. 

11 convient maintenant d'entrer dans quelques détails sur lacon-
venance de composer les Cours d'assises de trois magistrats au lieu 
de cinq , et sur les modifications qu'un tel principe doit apporter à 
l'art, ôbl du Code d'instruction criminelle. 

Depuis le ré tabl issement du j u r y , les attributions des juges com
posant la Cour d'assises ont. perdu beaucoup de leur importance; 
rarement, en elfct, ils sont appelés à prononcer sur la question de 

culpabili té. Presque toujours leur mission se rédui t à la direction 
des débats et à l'application de la peine aux accusés déclarés coupa
bles. Or, pour prononcer, dans l'échelle des peines, celle qu'à mé
ritée le coupable , le concours de cinq magistrats ne para î t ra certes 
pas rigoureusement nécessaire. Parfois,sans doute, quelques ques
tions incidentes , par exemple la lecture d'une pièce ou d'une dé
position , la position de la question , etc., se présenteront dans le 
cours des d é b a t s ; mais trois juges suffiront pour les r é s o u d r e , 
d'autant plus que des difficultés semblables, si elles étaient fausse
ment t ranchées , ne pourraient échapper à la censure de la Cour de 
cassation. 

I I peut encore arriver que la Cour d'assises ait à prononcer sur 
des intérêts c ivi ls ; mais si trois juges suffisent à l'application de la 
peine, à plus forte raison suffiront-ils pourjuger une question d ' in
térêt p r i v é ; rarement, d'ailleurs, des parties civiles procèdent de
vant la Cour d'assises; elles ont même souvent plus d' intérêt à at
tendre la décision du procès criminel pour invoquer devant les T r i 
bunaux civils l'influence de la chose j u g é e , et, enfin, si les Cours 
d'assises n'offraient point aux parties lésées assez de garantie, i l 
leur serait loisible de choisir la voie civile. 

L'adoption du nouveau système a le double avantage de distraire 
un plus petit nombre de conseillers et de juges de leur service or
dinaire, et en même temps de restreindre la dépense que nécessite
rait le maintien du système actuel; car ce maintien rendrait i n 
dispensable une augmentation considérable du personne) des trois 
Cours d'appel. 

La délégation du conseiller qui présidera les assises, appartien
dra désormais exclusivement au premier président de la Cour. L'on 
a pensé que, dans le système qui nous régit , cette délégation ne 
pouvait plus être déférée au minis tère . On a cru devoir toutefois 
conserver aux Cours d'appel le droi t de déléguer deux de leurs 
membres pour former, avec le président , les Cours d'assises, et au 
procureur-généra l celui de remplir près de ces Cours, pa r lu i -même , 
ou par un de membres du parquet de la Cour, les fonctions du mi 
nistère public. 

La diminution du nombre des juges appelés à former les Cours 
d'assises en t ra îne la nécessité de modifier l 'art. 551 du Code d'in
struction criminelle. L'on s'est demandé à cette occasion s'il ne 
convenait pas de donner au j u r y toute l'extension que semble r é 
clamer la nature de son inst i tut ion. Cette question est résolue af
firmativement dans le projet, calqué à cet égard sur la loi française 
du 4 mars 1851 ; les lumineuses discussions qui ont précédé l'a
doption de cette loi ont engagé à accueillir en entier le nouveau 
système qu'elle a établi en France. Ainsi , dans aucun cas les juges 
n'interviendront dans la décision du fai t , dont l 'appréciation ap
partiendra exclusivement au j u r y ; et afin d'assurer aux accusés 
une garantie suffisante, la déclaration de culpabili té devra être 
portée par huit voix au moins. 

Peut-êt re objectera-l-on que l 'institution du j u r y n'est pas en
core assez enracinée en Belgique pour lu i confier, dès à présent , 
l 'appréciation exclusive du fait. I l parait en effet que, dans quel
ques localités, le j u r y n'a pas toujours répondu à l'attente du lé
gislateur ; mais le mal ne tient pas à la nature même de l ' insti tu
tion : i l est inhérent aux principes qui règlent la composition du 
j u r y ; le gouvernement vous proposera incessamment d'apporter 
quelques améliorations à l ' insti tution du j u r y . • 

On ne doit donc pas repousser les modifications propos, 
dont l'application, sous l'organisation actuelle du j u r y , sera di 
de durée . » 

Voici le texte du projet de loi ; 
A r t . 1 e r . Les Cours d'assises seront eomposées : 
1° D'un membre de la Cour d'appel, délégué à cet effet parole 

premier président , cl qui présidera les assises ; 
2" De deux juges pris, soit parmi les conseillers de la Cour d'ap

pel, lorsque cclle-cijiigeraconvenablcdeles déléguer à cet effet, soit 
parmi les présidons ou juges du Tr ibunal de l r c instance du lieu de 
la tenue des assises ; I 

5° Du procureur du roi près le Tr ibuna l , ou de l 'un de Jbssub-
slituls , sans préjudice de la faculté réservée au procureur-fcénèral 
de la Cour d'appel d'exercer ces fonctions par lui -même, oVtlc les 
faire exercer par un des membres du parquet de la Cour; \ 

4" Du greffier du Tribunal ou de l'un des commis-greffiers.^' 



A r t . 2 . La décision du j u r y se formera contre l'accusé à la ma
jori té de plus de sept voix ; la déclaration prescrite par l 'art. 549 
du Code d'instruction criminelle constatera l'existence de cette 
majorité , à peine de nullité , sans qu'en aucun cas le nombre de 
voix puisse y ê t re expr imé . Le président rappellera aux jurés , 
avant qu'ils entrent en dé l ibéra t ion , les dispositions du présent 
article. 

A r t . 3. Les art. 252, 253, 254, 255, le premier paragraphe de 
l 'ar t . 3 4 1 , les art . 347 et 551 du Code d'instruction criminelle , 
sont abrogés. » 

P R O J E T D E L O I SUR L E S É T R A N G E R S . 

Dans la séance du 9 décembre, M . le ministre de la jus
tice a exposé en ces termes les motifs d'un projet de loi 
tendant à proroger de nouveau la loi du 22 septem
bre 1835 . 

« La loi du 22 septembre 1855, concernant les étrangers rési
dant en Belgique, prorogée d'abord par la loi du 24 mars 1838 et 
ensuite par celle du 28 décembre 1841, cessera d'avoir force obli
gatoire le 1 e r janvier prochain. 

D 'après les ordres du ro i , j ' a i l'honneur de vous présenter un 
projet prorogeant, pour un nouveau terme de trois années , celle 
loi avec l'amendement introduit dans celle du 25 décembre 1841. 
Une seule modification est appor tée aux dispositions encore en v i 
gueur : elle consiste dans la suppression des mots « à l'étranger, » 
qui se trouvaient dans l 'art . l i r , à la suite des mots « poursuivi 
ou condamné, » en sorte qu' i l y aura lieu à application de la loi à 
l'égard de l 'étranger poursuivi ou condamné en Belgique, comme à 
l'égard de l 'étranger poursuivi ou condamné ailleurs. 

On conço i t , en effet, difficilement pourquoi l ' individu con
d a m n é à l 'étranger serait trai té avec plus de rigueur que l ' individu 
condamné en Belgique, et qu i , en violant nos lois, s'est rendu i n 
digne de l 'hospitalité qu'i l a reçue . 

L'application de cette loi n'a donné lieu à aucune plainte fon
d é e ; la nécessité de son maintien ne peut ê t re contestée. » 

Voici le texte du projet de loi .-
A r t . 1 e r . « L'étranger rés idant en Belgique, qu i , par sa con

duite, compromet la t ranqui l l i té publique, ou qui a été poursuivi 
ou condamné pour les crimes ou délits qui donnent lieu à l'extra
di t ion, conformément à la loi du 1 e r octobre 1835, peut être con
traint par le gouvernement de s'éloigner d'un certain lieu, d'habi
ter dans un lieu dé te rminé , ou même de sortir du royaume. 

A r t . 2 . Les dispositions de l 'art, précédent ne pourront être 
appl iquées aux étrangers qui se trouvent dans un des cas suivans, 
pourvu que la nation à laquelle ils appartiennent soit en paix avec 
la Belgique : 

1° A l 'étranger autorisé à établir son domicile dans le royaume; 
2° A l 'étranger décoré de la croix de fer. 
A r t . 5. L 'ar rê té royal porté en vertu de l 'art . 1 e r sera signifié 

par huissier à l 'é t ranger qu'il concerne. 
I l sera accordé à l 'é tranger un délai qui devra être d'un jour 

franc, au moins. 
A r t . 4 . L 'é t ranger qui aura reçu l'injonction de sortir du 

royaume, sera tenu de désigner la frontière par laquelle i l sortira. 
I l recevra une feuille de roule réglant l ' i t inéraire de son voyage, et 
la durée de son séjour dans chaque lieu où i l doit passer. 

Eu cas de contravention à l'une ou à l'autre de. ces dispositions, 
i l sera conduit hors du royaume par la force publique. 

A r t . 5. Le gouvernement pourra enjoindre de sortir du royaume 
à l 'é tranger qui quittera la résidence qui lui aura été désignée. 

A r t . 0. Si l 'é t ranger auquel i l aura été enjoint de sortir du 
royaume rentre sur le territoire, i l pourra être poursuivi et i l sera 
condamné, pour ce fait, par les Tribunaux correctionnels, à un 
emprisonnement de quinze jours à six mois, et, à l'expiration de 
sa peine, i l sera conduit à la front ière . 

A r t . 7. La présente loi aura force obligatoire jusqu'au l " j an 
vier 1848. » 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e a i . E s p l t a l . 

S É P A R A T I O N D E B I E N S . — D O T t'.N P É R I L . D É S O R D R E D E S 

A t ' 1 ' A I R E S D U M A R I . 

Deux conditions sont nécessaires pour que la femme obtienne la sépa
ration de biens : le péril de la dot et le désordre des affaires du 
mari. Mais il ne. faut pas que le mari soit complètement hors 
d'état de remplir les reprises de la femme; il suffit que l'état des 
affaires du mari accuse un désordre, menaçant pour la dot de la 
femme. 

( T E L L E C . T E L L E ) 

La dame Baclan, veuve de M. Crombez, propriétaire , 
avait épousé en secondes noces , M . Telle , instituteur . 
à Tournai. Les époux s'étaient mariés sous le régime de 
la communauté légale ; les biens étaient apportés pres
que exclusivement par la femme. M. Telle s'intéressa dans 
des entreprises minières en Allemagne, où il versa suc
cessivement plusieurs capitaux. M M E Telle , inquiète de 
ce placement qui n'avait pas eu son approbation , intenta 
une action en séparation de biens contre son mari, qui 
soutint que la demande n'était pas recevable. 

Le Tribunal de Tournai rejeta, le 17 juin 1814, celte fin 
de non-recevoir , après avoir entendu les plaidoiries de 
M M E * M O R E L et A I . I . A R D , père. 

J U G E M E N T . — « Attendu en droit que la loi 2 i , D . 2 1 , 3, solu'.o 
matrim.. n'accorde à la femme le droit d'agir en restitution de la 
dot, pendant le mariage, que quand i l y a évidence que la fortune 
du mari ne suffit plus à celte res t i tu t ion, exindr, dotis exactianem 
competere, ex quo evideiUissime apparucrit mariti facilitâtes addo-
tis exactianem non sufficcre; que ledroi t an tér ieur au Code exigeait 
la même condition pour que la femme pût obtenir la séparation de 
biens, dans les pays où la c o m m u n a u t é de biens, par l'effet du 
mariage, était la loi commune ; que , seulement , un tempérament 
était appor té à la rigueur du droit romain , a savoir que le mari 
ne devait pas être complètement hors d 'é ta t de remplir les repri
ses de la femme , mais qu' i l suffisait que l'état de ses affaires ac
cusât un désordre menaçant pour la dot de la femme; (pie le 
principe du droit romain , avec ce t e m p é r a m e n t , a passé dans 
l 'art. 1413 du Code c i v i l , aux termes duquel la séparation de 
biens ne peut être poursuivie en justice que par la femme dont la 
dot est mise en péril et lorsque le désord re des affaires du mari 
donne lieu de craindre que les biens de celui-ci ne soient pas suffi -
sans pour remplirles droits c l reprises de là femme ; que rien n ' i n 
dique dans la nouvelle législation l ' intention de sedépar t i r du droit 
ancien, en se contentant alternativement de l'une ou de l'autre des 
deux conditions, le péril de la dot ou le désordre des affaires du 
mar i ; que le texte d j l 'art. 1413 repousse, au contraire, cette dis
jonction etexige cumulalivement le concours des deux conditions. • 

M . Telle ayant appelé de cette décision, M . l'avocat-
général F A I D E I I a conclu à la confirmation du jugement 
par les considérations suivantes. 

« La loi a départ i au mari une grande autori té et sur la per
sonne et sur les biens de la femme ; cette autor i té , quant aux biens, 
est surtout fort é tendue dans le régime de la communauté légale, 
admise par les époux dans l'espèce (1). 

La femme, livrée sans défense, sans recours, àectte autor i té , au
rait le droit de reprocher au législateur de l'avoir sacrifiée, si la 
justice n'avait mission de la proléger ; c'est la justice qui surveille 
et qui ar rê te les abus, les excès, les dissipations du mari ; c'est à 
elle que la femme malheureuse adresse son recours, et le min is tè re 
public « cette vive voix du faible et du pauvre » comme l ' appe lâ t 
Por la l i s , l'ancien (2), intervient dans l'exanun impartial et ap
profondi du débat agité entre l.-s époux . Sans autre appui que les 
Tribunaux, la femme doit donc être écoulée avec indulgence, et le 
fondement de ses plaintes doit être recherché et discuté avec une 
juste sollicitude. 

Cela sera vrai surtout lorsque, comme dans la cause, toute les 
forces d'une masse de biens proviennent presque exclusivement de 
la femme, et que la fortune du ménage est due, en notable partie, 
au long exercice de l'industrie de cette de rn iè re . 

Or, c'est dans ces conditions, sous l 'égide de la loi et du juge, 
que l 'intimée a pris son recours contre les dissipations imprudent r 5 

de son mar i . Qu'a fait le premier juge ? I l a en effet écouté la de
manderesse avec attention; i l a vérifié les actes, l'état de fortune 
des époux Telle, les forces de la c o m m u n a u t é , le montant des repr i -
S2s de la femme, la conduite du m a r i , la somme appliquée par lui 

j à uns entreprise dont les chances semblent douteuses, et i ! a dit , 
S dans une sentence pré l iminai re , que l ' intérêt de la femme Telle 
| était assez engagé pour la considérer comme recevable, faisant cn-
' tendre en même temps, mais sans le décré ter encore, que si le mari 
j n'explique pas la situation de sa coûteuse entreprise, son silence 
| pourrait plus tard être in terpré té contre l u i : silentio fit ratihabilio. 
| Notons que la femme Telle n'accuse pas son mari d'une coupa-
! ble, d'une honteuse dissipation ; elle l u i impute simplement une 
i dissipation imprudente de sommes considérables , eu égard à leur 
| médiocre fortune. — O r , celte dissipation imprudente suffirait 
| pour faire admettre la séparation de biens , si la dot et les reprises 
; étaient en danger; si le d é s o r d r e , c 'es t -à-di re la dissipation, quoi-
i 
I ( I ) V . le c o u r t , mais exce l l en t T r a i t é de P O T H I E R , De la puissance du mari 

sur la personne et les biens de la femme. 
( 2 ) V . son d i s c o u r s d' instal lat ion d u Conse i l d e s pr i ses , le 3 prairla) an v m , 

a u vol. i de S I R K T . 



que provenu île cuises louables en soi, avait cependant pour elTct ] 
e ecompromettre les droits de la femme. Cela est de doctrine con
stante. I,a loi , dit Fava.nl, s'attache au fait sans aucune consielé-
» ration de l 'intention. Peu importe donc que le mari marche à la 

• ruine de sa femme, le sachant et le voulant ou sans le vouloir : 
• son administration peut ê t re pernicieuse sans ê t re coupable : i l 
• répond de toutes les fautes : le malheur m ê m e , sans lu i ê tre im-
» pulé , reste toujours le motif de la séparation (5). » — Cette 
doctrine était professée par Polluer : » I l n'est pas nécessaire , d i -

• sait-il, pour que la femme soit reçue à demander la séparation 
• de biens, •— que le mauvais état des affaires du mari soit a r r ivé 
« par sa faute ou sa mauvaise conduite... (4). » Nos commenta
teurs du droit romain enseignent les mêmes principes (!>) ; et De-
ferrière, sur la Coutume de Paris, résout ainsi la question : » On 
» se demande si le mary é tant tombé dans le désordre de ses af-
» faires, par quelque malhour ou infortune, et non par sa faute 
» n i par ses débauches, sa femme pourrait demander la séparat ion? 
» Faber, sur la loi ubi adhue, C, de jure dot. tient que non : mais 
» nous observons le contraire, comme le remarque fort bien Slor-
» nac, sur la loy 2, § 1 , D. de divort.; ut qnacumqueex causa nxor 
» jure et merito doli suce timcal, exaudienda sit semper a judieibus, 
» ut tes suas sibi habeat (6). » 

Celte doctrine est donc certaine : on peut donc dire que, sans 
rien imputer au mari que d'imprudentes entreprises, la femme 
peut alléguer que sa dot ou ses reprises sont en péri l . Et faut-il que 
le mal soit flagrant ou simplement prochain ? En voulant sauver 
d'un péril imminent la dot de la femme, le législateur, qui a donné 
au mari la toute puissance morale et matér ie l le , n'offre-l-il à l'é
pouse que le moyen dérisoire d'arracher les lambeaux de sa for
tune au désastre consommé par le mari ? Ou bien a-t-il réellement 
voulu, comme nous le pensons, préserver la dot des conséquences 
prochaines d'une mauvaise administration ? — Examinons sur ce 
point la doctrine vraiment conforme à la loi comme à l 'équité. 

Si, sous l'empire des lois du Digeste, le droit de la femme sem
ble n'être pas préventif, cela tient à ce que, dans l 'origine, les Hu
mains n'avaient pas une grande sollicitude pour les droits de la 
femme. La loi24-, D . l ib . 24., l i t . 5 déduit le droit de demander la 
séparation ex quo cvidenftssime apparucrit, mariti facilitâtes ad 
dolis exaclionem non suffiecre : là, scmble-t-il, la femme était déjà 
en partie ru inée , et Dalloz observe, sur ce texte, que, à la différence 
de la loi romaine, qui exigeait des preuves évidentes de ruine, l 'arti
cle 1443 du Code civil exige seulement que le désordre des affai
res du mari donne lieu de craindre pour le sort des reprises (7) et 
Favarl(foco eilato) dit , de son côté, qu'on ne doit pas attendre que 
la ûol soit dissipée, que la ruine du mari soif consommée; i l suffit que 
les ressources de la femme soient en péril . 

La rigueur du texte du Digeste est toutefois tempérée , tant par 
les lois du Code de Juslinien , que par les Novellcs. Au t i t . 12 , 
l i v . 5 de ce Code , je lis une loi intitulée : Vivo veryente ad ino-
piam ; c'est la loi 2'J , qui accorde de fortes garanties à la femme: 
« Ubi viaritus ad iuopiam sit dediicttts et millier sibi prospicerc 
» velil, resque sibi suppositus pro dote et unie nuplias donatione , 
» ri'busque extradaient constitutis lenere,praesidium prœstamus... » 
— Et , dans la Novelle 107 , ch. 6 , in t i tu lé : De Collatione doits 
inope nioricntc marito , Juslinien d i t : » Dcdimus miilieribus elec-
' tionem, etiam constante nmlrimonio, si M A L E rcs maritus G I I S E R -

' N F . T , et aecipere cas et gubernarc. « — Evidemment, d 'aprèsees 
textes , le remède est plus efficace que dans la loi cilée, du D i 
geste ; év idemment , les lois du Code et des Novellcs adoucissent 
la rigueur de la législation an té r ieure : et c'est en prenant l'esprit 
de l'ensemble de tous ces textes , qu'i l faut en venir au résumé 
lucide et formel de Pothier , qui ol.serve (toc. cit.) qu'il n'est pas 
nécessaire que le mari soit devenu entièrement insolvable, car alors la 
séparation serait un remède inutile. 

L'ancienne législation coutumièreconfirme cette in terpré ta t ion .— 
Fcrrièrc enseigne que la .séparation de biens est fondée sur la mau
vaise conduite du mari,dans l'administration de ses biens cl ceux de sa 
femme (8). — Pothier dit à son tour : les causes de séparation de-
biens sont la dissipation . le mauvais état des affaires du mari , qui 
met en péril la dot de la femme (0). — Lcgrand s'exprime comme 
suit : « La femme peut agir contre son mary pour la répétition de 
• sa dot, et se faire séparer de biens ex quo incepit re sua maie 
» uli (dès qu'il a commencé à mal gérer) . ( 10 ) » 

Voilà donc trois commentateurs des plus célèbres Coutumes , 
d'accord pour reconnaître que la mauvaise administration , la dis
sipation ou le mauvais état des affaires du mari, lamauvaiscgestion, 
suffisent pour faire admettre la sépara t ion , dès que la dot est en 

( 3 ) R É P F . R T O I R F ; DF. L A noejVKLi.E L É G I S L A T I O N , Vo séparation de biens. 
( 4 ) Traite de la commun., part . 3 , chap. 1. ar t . 2 . S 
( 5 ) V. Z O K 7 . 1 U S . n, Un. 2 3 , l i t . 3 , g 2. — P E R K Z I U S . ad. C. l ib. 5, l i t . 12 , 110,3. 
( 6 ) Conf. eie la Coutume de P a r i s , gl. 2 , no I G , ar t . 2 2 4 . 
(71 vol . 19 , pages 4 6 3 et suiv . 
( 8 ) Coutume «le P a r i s , I.oco cilato. § 1. 
( 9 ) Coutume d ' O r l é a n s , int . a u tit . 10, § 89. 
(10) Sur A r t o i s , ar t . 86, gl. I . 

péril, expressions que je retrouve également dans Domal (11) , où 
les auteurs du Code civil l'ont puisée. 

Dans noire pajs d 'a i l lnn^ , la loi ne s'entendait pas autrement, 
comme l'atteste Perez, dans les lignes suivantes : Ilodiernis wo-
» ribus, propter inapiam velcasum marili, qui fucultalibus negli-
" gentia vel culpa labitur, uxor exit e manu viri, cl" fit inter con-
« juges separatio bonorum , ut seorsum uxori concedatur rerum 
» suarum adminislratio. » ( 1 2 ) 

Nous sommes loin, dans les Coutumes de France cl de Belgique, 
du droit rigoureux du Digeste. I l ne faut plus que l'insuffisance des 
biens du mari soit évident issime, i l faut seulement que le mari ver-
gai ad inopium et que la femme doive prospicerc sibi ; il faut seule
ment tpie la mauvaise administration du mari mette la dot en péril 
ou donne lieu de craindre pour les reprises. — O r , connue l'ont 
r emarqué nos auteurs , le péril, la crainte doivent s'entendre du 
futur, car le présent serait un désastre consommé, ce qui ne peut 
être admis. 

Nous avons donc raison de dire que la séparation de biens est 
un remède préventif et que le juge doit, pour en apprécier et la 
recevabilité et l 'opportuni té , consulter les résul tats , non pas ac
complis, mais prochains d'une mauvaise administration ( 1 5 ) . On a 
cité, à l 'appui, Duranlon et Chardon; i l faut ajouter Dalloz 
(vol. 1 9 , p . 4 6 3 ) , qui é tcudla séparation au cas même où la femme 
n'aurait aucune reprise à exercer, mais où elle aurait à mettre en 
sûre té , par exemple, les revenus de ses immeubles propres. Nous 
devons aussi rappeler la doctrine du fameux arrê t de la Cour d'An
gers, du 1 6 mars 1 8 1 8 ( 1 4 ) , qui prononce la séparation dans un 
cas où la femme n'a à sauver que le produit de sa propre industrie, 
doctrine enseignée par Pothier, Favard, Merlin, Duranton, Biocho 
et Goujct etc. ; doctrine qui prouve insnrmoutablement que les 
désastres doivent être évités, et que c'est pour les éviter que la sépa
ration de biens a été accordée à la femme contre son mari impru
dent ou coupable. 

Observons, d'ailleurs, qu ' i l ne s'agit, jusqu'ores, querfe la receva
bilité de la demande, et non de son bien-fondé, et que , pour établir 
celte recevabil i té , c'est-à-dire pour démont rer l'intérêt de la 
femme, i l ne faut pas des é lémensde preuve aussi formels que pour 
prouver le fondement même de l 'action... 

La Cour, dans son audience du 2 5 novembre, a accueilli 
les conclusions de ce réquisitoire. 

A R R Ê T . — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge ; — et 
» Attendu que, l'appelant étant administrateur de la communal! lé, 

les créances qui s'y trouvent ne sauraient garantir la dot de l ' i n t i 
mée, et que les offres faites devant la Cour sont insuffisantes pour 
donner cette garantie; 

>i Par ces motifs, met l'appel au néant . » 
O B S E R V A T I O N S . — La doctrine professée par le Tribunal 

de Tournai et confirmée par la Cour, a trouvé sous le Code 
civil des contradicteurs — « Etendre jusqu'à ce point » 
dit M . B E N O I T , de la dot. t. i, n" 2 7 6 , « les dispositions de 
l'art. 1 4 4 3 du Code civil, c'est tout à fait sortir du but que 
s'est proposé le législateur. D'ailleurs, où s'arrêlerait-on 
avec une pareille manière d'interpréter et d'étendre la loi ? 
On finirait par appliquer aux biens paraphernaux de la 
femme, ce môme article 1 4 4 3 , c'est-à-dire qu'on sortirait 
entièrement du cas pour lequel, il a été porté, celui du 
péril de la dot... Nous l'avons déjà dit, quoique la dot de 
la femme mérite toute la faveur des Tribunaux, ils ne doi
vent cependant pas étendre celle faveur, au-delà d'une 
justicesageet éclairée, autrement, en voulant faire le bien, 
on tomberait dans des abus qui porteraient une atteinte 
grave à la dignité maritale et aux droits des créanciers. » 
— Celte opinion est embrassée par M . B F . L O T D E S M I . M È K K S , 

Traité du contrat de mariage, t. 2 , p. 1 0 1 . 
V. Conf. à l'arrêt : T o n . L I E R , n° 2 8 ; — D E L V I N C O C R T ; — 

F A V A R D , Nouv. l lép. V° Séparation entre époux, § , 1 , n " 3 ; 

- - B A T T I : R , t. 2 , p. 6 2 0 ; — Z A C U A K I J E , t. 3 , § 5 1 6 , p. 4 7 2 ; 

— Df it A N T O N , 4 0 3 , 4 0 4 . 

C O U R P R O V I N C I A L E D U L I M B 0 U R G ( H O L L A N D E ) . 

l ' r é x i d e n c e d e . K . B a t t u . 

O B L I G A T I O N . — C A I S E I L L I C I T E . — C O N T R E B A N D E E » P A Ï S 

É T R A N G E R . — A V E C . — R E S T I T U T I O N . 

L'obligation ayant pour cause la contrebande à faire en pays étran
ger est fondée sur une cause contraire aux bonnes mœurs. 

Celui envers qui elle est contractée est sans action en justice jiour en 
réclamer l'exécution. 

( 1 1 ) Lois c lv . , lib. 1, tit. 0 , sect. S. 
( 1 2 ) Ad Cad., lib. 5 , t i t . 12 , S 4 . 
¡ 1 3 ) V. Cass . F r . . du 2 8 f é v r i e r 1 S 4 2 , S. V . , 42, 1, 370. 
( 1 4 ) D A L L O Z , vol. 19, p. 477. 
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Celui qui reconnaît avoir reçu des marchandises pour les introduire 
par fraude en pays étranger, est néanmoins tenu de les restituer, 
ou, à défaut, de rendre la valeur. 

On ne peut exciper de l'indivisibilité de l'aveu , après avoir offert de 
prouver quelques-uns des faits avoués et avoir été admis à submi-
nistrer cette preuve. 

Un habitant du Limbourg hollandais s'était engagé en
vers un autre à introduire en fraude sur le territoire belge 
des marchandises anglaises. 

I l reçut, à cet effet, à W y c k , faubourg de Maestricht , 
une balle d'étoffes , en destination pour Liège. 

Le propriétaire des étoffes, averti qu'elles n'étaient pas 
parvenues au destinataire, réclama l'exécution du contrat 
ou, tout au moins , la restitution de ses marchandises par 
le fraudeur. 

Celui-ci répondit en avouant la convention et la ré
ception , mais prétendit que les marchandises avaient été 
saisies par la douane belge, ce qui le dispensait de resti
tution. 

Actionné en justice, il soutint devant le Tribunal de 
Maestricht que son adversaire était sans action contre lui, 
la cause de l'obligation étant illicite. — Jugement qui, 
après avoir admis le défendeur à prouver le fait de sai
sie al légué, — ce qu'il ne tenta point de faire , quoi
qu'il l'eût offert, — le renvoie de l'action en exécution du 
contrat, mais le condamne à payer la valeur des marchan
dises à lui confiées.-— Appel par le demandeur. 

Devant la Cour, l'intimé soutient subsidiairement n'être 
pas tenu de prouver le fait de saisie par la douane belge, 
puisque ce fait fesait partie de son aveu indivisible sur la 
réception des objets saisis et l'existence de la convention 
vantée. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant avoue, qu'en exécution d'une 
convention faite avec l ' intimé , i l s'est obligea introduire certaines 
marchandises anglaises et allemandes en Belgique, et qu'i l a reçu 
à cette fin une balle contenant, etc., et que ces objets ont été saisis ; 

» Attendu que le juge a quo ,.conformément aux conclusions de 
l'appelant, a décidé que ec t teconvent ion ,é tant contraire aux bonnes 
m œ u r s , ne donnait pas d'action en justice, et déclaré le demandeur 
mal fondé dans ses conclusions tendantes à l'exécution du contrat ; 

» Attendu que l'exploit introduclif réclame en termes exprès le 
paiement de la valeur des objets reçus par l'appelant ; objets qu'i l 
ne reproduit pas , de sorte que, encore bien que le jugement atta
qué ne l'ait point condamné à frauder en Belgique lesobjels litigieux 
et à les remettre à la destination indiquée, non plus qu'à des dom
mages-intérêts pour l'inexécution de là convention , i l ne reste pas 
moins à décider s'il peut être condamné au paiement de ces objets; 

» Attendu que l'appelant a positivement avoué avoir reçu les 
objets, ajoutant, ce que dénie l ' int imé, qu'ils ont été saisis ; 

» Attendu que l'appelant n'a pas excipé devant le premier juge 
comme i l le fait devant la Cour , de l'indivisibilité de son aveu ; 
qu'au contraire , i l a là offert d 'établir son allégation par tous 
moyens de droit , et qu'en conséquence i l a été admis, par jugement 
du 9 septembre 1842 , à prouver , même par témoins la vérité du 
fait de saisie allégué ; 

» Que, néanmoins , l'appelant n'a tenté aucune preuve de l'exis
tence de celte saisie en première instance, et est resté en demeure 
de p rocéde ra une e n q u ê t e ; 

» Attendu, au surplus, que, si cette saisie avait eu lieu , i l en 
existerait un procès-verbal , et qu'on n'eu produit aucun , ce qui 
rend invraisemblable et doit faire soupçonner de mensonge l'allé
gation de l'appelant ; 

» Par ces molifs, la Cour confirme. » (Du 9 janvier 1844.) 

O B S E R V A T I O N S . — La question actuelle tient au droit des 
gens, dans l'acception la plus large du mot; elle inléressc 
au môme degré la morale publique en quelque pays que ce 
puisse être, elle rentre dans le droit positif de chaque na
tion, puisque ce droit chez tous les peuples civilisés pro
hibe les conventions immorales ou contraires à l'ordre 
public. 

Deux principes s'élèvent l'un contre l'autre, dès l'abord 
de celte question. D'un coté l' idée, peut-être trop rigou
reuse, que nos lois ne s'inquiètent guère de l'observance 
des lois étrangères; d'après celte idée, la convention don! 
il s'agit doit être envisagée comme juridiquement valable. 
D'un autre coté, se présente le principe, plus moral, que nos 
lois n'ont, ni le droit ni le pouvoir de valider on de pro
téger ce qui est contraire aux bonnes mœurs , ou ce qui 

: repose sur la violation du droit des peuples étrangers nos 
al l iés , et alors surtout que chez nous le dol, la fraude, la 

| violence même , sont la conséquence de celle violation. 
D'après ces dernières idées , certes, on n'accordera pas la 

! moindre force obligatoire en justice à de semblable» con-
: veillions. 
! En France, la question n'est pas neuve: le 30 août 1853 
] ( S I R E Y , 34, 2 , 101), la Cour d'Aix a validé l'assurance de 
; marchandises destinées à être frauduleusement importées 
j en Russie , — le 2 5 août 1 8 3 5 , la Cour de cassation a 
! maintenu un contrat de société ayant pour objet de frau
der en Espagne, en se fondant sur la considération que la 
fraude ne devait être pratiquée qu'à l'aide de la ruse, et 
non par la corruption ou la violence. 

En Prusse, la Cour de Cologne a également déclaré va
lable le 2 5 janvier et le 9 mars 1857 ( A R C H I V V O N S A . N D T , 

X X V , (n. f. XVIII) 20) des conventions analogues. 
La même doctrine est professée par V A I . I N , sur l'Ord. 

I maritime,art.49,tilredes Assurances,parE.MEn.iGON, Traité 
des assurances , ch. 8, sect. 5 , et par P A R D E S S U S , pour la 
France; par B E N E C K E , Système des Assurances et du Conlrut 
à la grosse, 1 , 54; pour Hambourg; •— par M I T T E R M A I E R , 

Deulschesi°rira<rec/i(, § 2 1 2 , e t par P O I I L , Darstell. derSeeas-
sekur. 1 , 70, pour l'Allemagne en général; — enlin par 
P A R C K , A System ofthe law of marilim. insur. c. 15, et par 
M A R S H A L L , A treatise ofthe law of insur. 1 , p. 55, pour l'An
gleterre. 

Cependant la Cour supérieure de Manheim (Grand-Du
ché de Bade) a condamné ces sortes de conventions, par 
arrêt du 29 novembre 1833, ( A N N A L E N D E R G R O S S H . B A D . G E -

R I C H T E , 1854, p. 109). L'arrètdelaCour de Cologne, du 2 5 

janvier 1857, réformait un jugement du Tribunal de Saar-
briick. Le 21 mars 1859 ( A I I C H . X X V I I I (n. f. XXI) 147), 
celte Cour changeait elle-même de jurisprudence par le 
motif qu'en validant ces conventions on autorisait impli
citement l'emploi de tous moyens de fraude, violence ou 
corruption contre les préposés de la douane élrangère, 
c'est-à-dire de moyens que la morale universelle con
damne, ce qui constitue une cause illicite. Depuis lors, la 
justice prussienne persévère dans cette dernière juris
prudence, témoin son arrêt du 2 5 janvier 1845 ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , t. 1 , p. 1240), que trois autres décisions identi
ques avaient précédé. 

Les Tribunaux hollandais ont adopté cette dernière 
opinion, témoin l'arrêt de Maestrichtque nous recueillons 
ic i ; opinion conforme à la doctrine de P O T H I E R , Traité des 
assurances, c. 1 , art. 2 , sect. 2 , n" 5 8 et défendue avec vi
gueur par M. D E N T I : X , Bydvaegen, 184i, p. 177. 

En Allemagne m ê m e , le sentiment de M I T T E R M A I E R a 
trouvé des contradicteurs parmi les auteurs, entre autres 
P i - E i i - i ' E H , prackt. Ausfùhr. 111, n" 4 , et le D R D I N C K E H , de 
Marburg, dans les Arch. fur civil. Praxis, X X I , n u 8 , 
p. 521 ; et une dissertation anonyme insérée dans les Ar
chiv f. d. Rheinprovinzen, X X V I , 2 , (XIX, n. f.) p. 18.) 

La Gourde Bruxelles semble s'être jointe à l'opinion qui 
valide les contrats ayant pour objet la fraude à l'étranger. 
Le 5 juillet 1 8 4 4 , la 5° chambre de celte Cour, en cause 
de R O L A N D C . S O I . A U , plaid. MMe* D E Q U E S N E et H A R J U G N I E S , a 
confirmé, par les motifs du premier juge, une décision du 
Tribunal dcTournai,dontle considérantélait ainsi conçu : 

v. Atlcndu que les stipulations ordinaires de ces sortes de con
ventions imposent à celui qui reçoit la prime la responsabilité de 
la marchandise à transporter . et que cette responsabilité n'est du 
reste qu'une conséquence de la prime allouée ; par ces motifs, etc. • 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e d e 3 1 . L e l i è v r c . 

M I N E U R . — V E N T E D U R I E N S . F O R M A L I T É S 

Lorsque l'autorité compétente a autorisé la vente d'un immeuble 
appartenant à un mineur , moyennant l'accomplissement des fvr-
mali'és voulues par la loi, celte vente ne peut former l'objet d'un 
traité particulier entièrement en dehors de ces formalités. 

Dans le eas d'existence d'un traité particulier, il est libre à chacune 
des parties contractantes d'y renoncer et de se refuser à suivre une 
marche contraire à la loi. 

( \ " . 1 1 A S S O T C 1. P . E T T H . W . ) 

Après l'accomplissement des formalités légales, la veuve 
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Massot, à Gand, mère et tutrice de sa fille mineure , I 
et le subrogé-tuteur de celle-ci firent procéder par le mi- | 
nistère du notaire liggermont, de résidence en la même 
ville, et avec l'intervention du juge-de-paix d'Evergem,à 
la vente publique d'un immeuble situé en celte dernière 
commune et appartenant en propriété à ladite mineure, 
et pour une moitié d'usufruit seulement à la mère. Après 
l'adjudication préparatoire, les vendeurs, estimant que le 
prix offert n'était point salisfesant, décidèrent qu'une se
rait pas passé outre à l'adjudication définitive. Dans l'in
tervalle, MM. J . P . . . et Th. W . . . . convinrent, avec les 
vendeurs, de se rendre, le H juin suivant, à l'adjudica
tion définitive . et de s'y porter acquéreurs, moyennant 
une somme déterminée d'avance entre parties , de l'im
meuble, consistant en une brasserie avee ustensiles, mai
son d'habitation , terrain et autres dépendances. 

La veille du jour fixé pour l'adjudication définitive , 
M. J . P . . . e lTh. W firent signifier par exploild'huissier, 
qu'ils n'entendaient aucunement être, ni devenir proprié
taires de l'immeuble mis en vente, tout en protestant de 
nullité, tant dans la forme qu'au fond, contre tout engage
ment prétendu , dont on voudrait induire le contraire. 

L'adjudication définitive, qui était d'abord fixée au 11 
juin dernier, fut reculée ce jour làau 4 juillet suivant, et 
demeura encore sans résultat , car le prix stipulé ne fut 
pas atteint et d'ailleursMM. J . P...et Th . W . . . . , nese pré
sentèrent point à lávente . MM. J . P . . . et Th . W . . . . , furent 
assignés devant le Tribunal civil de Gand pour s'y voir et 
entendre condamner à exécuter les conventions faites en
tre parties; en conséquence voir et entendre dire et dé
clarer pour droit que les ajournés étaient acquéreurs de 
l'immeuble en question , pour la somme stipulée , plus 
10 p. c. de frais ; entendre déclarer que le jugement à in
tervenir vaudrait, vis-à-vis des ajournés, procès-verbal 
d'adjudication définitive, vu que latliteformalité avaitdéjà 
été remplie à leur égard ;— subsidiairement, voir fixer par 
le Tribunal jour et heure pour une dernière séance d'ad
judication définitive dudit immeuble , et entendre dé
clarer que les ajournés seraient tenus de s'y rendre 
à l'effet d'y porter les enchères au prix précédemment con
venu, sous peine de ÎJO francs, par chaque jour de retard; 
dans tous les cas, entendre dire pour droit que, dès à 
présent , les ajournés étaient à rencontre de la mère-tu
trice, en nom personnel, acquéreurs de l'usufruit qui lui 
appartenaitsur la moitié de l'immeuble susmentionné, etc., 
se voir enfin condamner à des dommages-intérêts, aux in
térêts judiciaires et aux dépens. 

L'assignation futdonnée le 24 juillet 1844. La partie de
manderesse, à l'appui de ses conclusions reprises en la re
quête introductivo d'instance, posa différons faits concer
nant la convention intervenue à la fin de mai dernier, et 
les ajournés furentsommés de dénier ou d'avouer ces faits 
endéans les trois jours. 

Ceux-ci opposèrent en premier lieu une fin de non re
cevoir, tirée du défaut d'autorisation donnée par le con
seil de famille à la mère-tutrice pour esteren justice. Tou
tefois, le conseil de famille s'étant réuni , cette autorisa-
lion fut accordée en due forme. 

Le 30 octobre dernier,les ajournés prirent de nouvelles 
conclusions. Ils dénièrent avoir contracté l'engagement 
que la partie demanderesse entendait faire résulter des 
faits par e l leart iculés;en conséquence, ils conclurent à la 
non-recevabilité de l'action qui leur était intentée et sub
sidiairement ils prièrent le Tribunal d'ordonner à la partie 
demanderesse de produire au procès une pièce restée en 
sa possession et signée par eux à la fin du mois de mai de 
la présente année, ce qu'ils ne voulaient pas méconnaître, 
afin de pouvoir ultérieurement, sur le vu|de cette pièce, 
dont le contenu leur était échappé, prendre telles autres 
conclusions que de conseil. 

A l'audiencedu 19 novembre 1844, le Tribunal a rendu 
le jugement suivant. 

J U G E M E N T . — « Quant à la fin de non-recevoir: 
> Attendu que, par délibérat ion du conseil de famille, en date 

du 12 août dernier, la mère-tutr ice a été autorisée à poursuivre l'ac
tion dont i l s'agit; qu'ainsi i l y a lieu de rejeter la fin de non-recevoir ¡ 

» Au fond : 
» At tendu, qu'en admettant que la vente posée en fait par la 

partie demanderesse ait existé, pareillevcntc est radicalement nulle, 
comme ayant été consentie par la tutrice et le subrogé-lufeur , sans 
l'accomplissement d'aucune des formalités exigées par la loi pour 
l'aliénation des biens appartenant à des enfans mineurs ; qu'en ef
fet, s'il est vrai que la tutrice était autorisée à vendre le bien dont 
il s'agit, c'était uniquement moyennant l'accomplissement desdites 
formali tés, et qu'elle n'était nullement autorisée à en faire l'objet 
de traités particuliers ent ièrement en dehors des prescriptions de 
la loi ; quepareillesstipulations sont prohibées et frappées d c n u l l i t é ; 

» Attendu que vouloir forcer un tiers à parfaire une pareille 
vente serait l'obliger à concourir à une illégalité, et lui faire poser 
un acte qu i , plus tard, h son grand dé t r iment , pourrait ê t re annulé 
sur la demande qui en serait faite eu justice par le mineur devenu 
majeur ; que vainement on objecterait qu ' i l se trouverait à l 'abri de 
toute recherche de ce chef en accomplissant les formalités imposées 
par la lo i , puisqu'il demeurerait toujours constant que l'accomplis
sement de ces formalités n'a été qu'un vain simulacre combiné d'a
vance entre les parties figurant à la convention primit ive, pour 
pouvoir plus sû rement traiter des intérêts populaires sans les for
malités voulues par la l o i ; 

» Attendu, enfin , que la vente dont on argumente ne devait 
recevoir sa perfection que par l'accomplissement des formalités lé
gales exigées pour l 'aliénation des biens immobiliers des mineurs ; 
que jusqu'ores elle était imparfaite et qu'i l devait être libre à cha
cune des parties contractantes d'y renoncer et de se refuser a sui
vre une marche évidemment contraire à la loi ; 

» Attendu que les défendeurs ont à cet égard et en temps utile, 
par exploit des 8 et 10 ju in dernier, dûment enregistrés , fait con
naî t re leur intention de renoncer à la convention dont i l est ques
tion dans l 'espèce; 

» Quant à la conclusion subsidiaire des demandeurs, qui tend à 
ce qu'i l soit déclaré pour droit que les ajournés sont acquéreurs , à 
rencontre de la veuve Massot, de l'usufruit qui l u i appartient sul
la moitié de l'immeuble dont i l s'agit ; 

» Attendu qu' i l était dans l'intention commune des parties d'a
cheter et de vendre une brasserie en toute propriété et nullement 
de séparer l'usufruit de la nue-propr ié té pour en faire l'objet d'une 
vente particulière ; que , s'il pouvait ê t re permis , ainsi que le sou
tient la partie demanderesse, de scinder la convention, on irait d i -
rerlementcontre l 'intention commune des parties et on suppléerai t 
arbitrairement des stipulations qui n'ont jamais été arrêtées ; 

» Attendu qu' i l suit de ce qui précède, qu'i l y a lieu de déclarer 
non concluons et iinpertincns les faits posés par la partie deman
deresse ; 

>- Le Tr ibunal , fesant droit , ouï en audience publique les con
clusions de M. D E W Y L G E , substitut du procureur du ro i , rejette 
la fin de non-recevoir, déclare impertinens et non concluons les 
fails posés par la partie demanderesse, la déclare non fondée en 
ses conclusions et la condamne aux dépens.» (Plaid. M M C S M I . N N E et 
V A N H I I F E L . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E T O U R N A I . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — l ' r é a i d c i i c e d e m. D u D u s . 

T E S T A M E N T A L T U E Y I T Q U E . — A R R E T E O U 13 S E P T E M B R E 1819 .— 
L A N G U E F L A M A N D E . 

Sous l'empire du l'arrête royal du l ; i septembre 1819, le testament 
authentique fuit dans la Flandre occidentale par vnc personne 
domiciliée dans le Jlainaut, a dû être rédigé en langue flamande. 

Bicr. que le testateur ne comprit pas la langue flamande , la lecture 
de ce testament a dà être faite en flamand. On ne peut demander 
la nullité de ce testament du chef que le testateur n'aurait pas 
compris ce qu'on lui lisait. 

Les témoins d'un, testament doivent-ils comprendre la langue dans 
laquelle le testament est dicté ? 

( D E P L E C U I N C . D E P L E C U I . N ) 

J U G E M E N T . — « Vu les testamens de Catherine et Amélie Dcple-
chin, reçus à St . -Génois , parle notaire De Gufïroy, le 18 novem
bre 1823; 

» Sur le 1 e r moyen ; 
» Attendu, qu'en 1823, le notaire De Guffroy, résidant dans la 

Flandre occidentale, était obligé, en conformité de l 'arrêté royal 
du 15 septembre 1819, de se servir, ainsi qu'i l l'a fait, de la lan
gue flamande pour la rédaction de ses actes ; 

» Attendu que cet a r rê té , pris en exécution d'un arrêté-loi du 
1 e r octobre 1814, avait abrogé, pour les provinces auxquelles i l 
s'appliquait, l 'arrêté du 24 prairial an X I ; 

» Attendu que, dans son application au notariat, i l avait pour 
objet de prescrire la langue dont les notaires fesaient exclusive
ment usage dans leurs actes, disposition qui n'est que relative à la 
forme des actes ; 



» Attendu que la forme des actes est réglée par les lois ou a r r ê 
tés qui régissent le lieu où ils sont faits; que le domicile des per
sonnes qui les requièrent ne peut ê t re pris en considération ; 

• Attendu que l 'arrêté du 2 4 prairial an X I n'a pas prescrit 
autre chose que d'écrire en langue française les actes qui seraient 
reçus dans les dépar temens qu' i l désignait , de même que l 'arrêté 
de 1 8 1 9 l'a fait pour la langue flamande à l'égard de certaines 
provinces du royaume des Pays-Bas ; 

• Que ces ar rê tés , applicables seulement à des territoires déter
minés , n'ont pas créé d' incapacité personnelle applicable aux habi-
tans, qui ont conservé le droit de faire rédiger leurs actes en une 
autre langue s'ils étaient passés dans un lieu où une autre langue 
était seule reconnue légale ; 

• Qu'il suit de là que Catherine et Amélie Dcplechin, bien que 
domiciliées dans le Ilainaut, ont pu faire leur testament dans la 
Flandre occidentale, et ont dù le faire rédiger en flamand; 

• Sur le 2 ° moyen, fondé sur ce que les testamens auraient été 
lus en langue flamande et que les testatrices ne comprenaient pas 
cette langue ; 

» Attendu que, selon l 'arrêté du 1 5 septembre 1 8 1 9 , le notaire 
De Guffroy a du écrire en langue flamande les dispositions que 
Catherine et Amélie Dcplechin lui avaient dictées en langue fran
çaise ; qu'en donnant lecture à chacune de son testament, tel qu ' i l 
avait dû l 'écrire, i l s'est conformé au prescrit de l 'art. 1)72; 

» Qu'il était impossible que la lecture des testamens que la loi 
ordonnait de faire aux testatrices et aux témoins fut faite en une 
autre langue que celle dont le notaire avait dù se servir; 

» Qu'il devait en être ainsi, même si le notaire y avait joint une 
traduction, ce que l 'arrêté de 1 8 1 9 défendait, ou s'il en avait i n 
terpré té les dispositions en un idiome compris par les testatrices, 
interprétat ion dont ce fonctionnaire n 'était pas tenu de faire men
tion dans les testamens; 

• Sur le 5 E moyen : 
» Attendu que le demandeur pré tend faire résul ter la nulli té des 

testamens de Catherine et d'Amélie Dcplechin de ce que les témoins 
instrumcnlaircs, ou au moins quelques-uns d'eux, n'auraient pas 
compris la langue dans laquelle les testamens ont été dictés, ce. qui 
est formellement dénié par le demandeur; 

» Attendu qu'avant de juger cette question sur laquelle la ju r i s 
prudence des arrê ts est contraire à la doctrine des auteurs, i l peut 
ê t re uti le, sans rien préjuger, de faire vérilier le fait dont se p r é 
vaut le défendeur, qu'au 1 8 novembre 1 8 2 3 , jour de la confection 
des testamens, les témoins instrumentales qui y ont été appelés ne 
comprenaient pas le français ; 

» Attendu que les testamens dont cause sont réguliers en la 
forme ; que c'est à celui qui les argue de nulli té à faire preuve des 
moyens qu' i l invoque à cet effet ; 

» Le Tribunal dit pour droit que les testamens de Catherine et 
Amélie. Dcplechin ont pu être reçus à St . -Génois , province de la 
Flandre occidentale, le 1 8 novembre 1 8 2 5 , et que le notaire De 
Guffroy a dù les rédiger en langue flamande pour se conformera 
l 'arrêté royal du 1 5 septembre 1 8 1 9 ; 

« Que le notaire De Guffroy, en constatant dans les testamens 
qu'i l en avait donné lecture à la testatrice en présence des témoins, 
conformément à la lo i , a satisfait au vœu de l 'art . 9 7 2 du Code 
civil ; — en conséquence déboule le défendeur des moyens de nul
lité invoqués de ces chefs et, avant de faire droit sur le 5 E moyen 
et sans rien préjuger , lu i ordonne de prouver par tous moyens de 
droit et même par témoins qu'en novembre 1 8 2 5 , Pierre Joseph 
Ameye blanchisseur, Jean-Baptiste Lampe, Eugène Vaudcghinsle. 
sabotier, et Constantin Licton, charpentier, tous quatre domiciliés 
alors à St . -Génois , qui ont été témoins aux testamens de Catherine 
et Amélie Dcplechin, reçus le 18 novembre 1 8 2 5 . par le notaire 
De Guffroy, ne savaient pas assez le français pour comprendre les 
dispositions que les testatrices dictaient audit notaire, admet le 
demandeur en preuve contraire. » (Du 1 8 j u i n 1 8 4 4 . — Plaid. 
MM C * Du Bis et A L L A R D , père.) 

T R I B U N A L C I V I L D E N A M U R . 

P r é s i d e n c e d e M . O e C^ure iu . 

P A R T A G E . — l ' I ' . E U V E . — A C T E É C R I T . 

Aux termes de l'art. 8 1 6 du Code civil, le partage des biens entre 
co-héritiers, peut être considéré comme définitif, alors même qu'il 
n'est pas justifié par un acte de teneur écrite. 

La preuve du partage peut être subministree par toutes les voies légales. 
( M A R L A I H F . C . H A R L A I R E ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que, si des termes et de la contexture 
de l 'art. 8 1 6 du Code civil ; i l semble résulter qu'un partage ne 
peut ê t re considéré comme définitif qu'autant qu' i l soit justifié par 
un acte de teneur et de formule écr i te , une interprétat ion aussi 
rigoureuse est repoussée par des considérations péreinptoircs , aussi 
fondées en principe qu'en justice et en raison ; 

» D'abord, parce qu'en fait de convention et de transaction, i l 
est généralement admis dans le système de nos lois que la preuve 
de leur existence peut se faire autrement que par des actes écrits , 
et qu'une dérogation à des principes aussi sages, et qui n'est jus t i 
fiée par aucun motif sér ieux, n e p e u t ê t r e admise ni consacrée qu'en 
présence d'un texte de la lo i , formel et exclusif; parce que le texte 
de la disposition à in te rp rê te r ne comporte nullement la restric
tion qu'on voudrait lui donner, et que, si l'on doit reconnaî tre que, 
dans le style ordinaire, le mot acte exprime la pensée d'un docu
ment écri t , ce terme, dans une signification plus générique, peut 
s 'étendre à tout acte, à tout fait, posé par les parties, et d'où peut 
résulter aussi bien que d'un acte écri t la preuve de la réalité d'un 
partage définitif ; elle estenfin repoussée, parce qu'une in terpré ta
tion aussi littérale et aussi j u d a ï q u e aurait pour résul tat de porter 
la perturbation et le bouleversement dans les intérêts d'une grande 
portion de la société, de cette portion peu aisée mais intéressante , 
où régnent les principes de l 'économie et de la bonne foi et chez la
quelle les partages se résument en faits et en actions bien plutôt 
qu'eu actes et en formules par écrit ; 

» Attendu que les moyens de nul l i té cl fins de non-recevoir op
posés par la partie défenderesse ne sont pas justifies ; 

» En fait : 
» Attendu que de l'ensemble des circonstances de la cause i l 

résulte les plus fortes présompt ions qu'un partage définitif des 
biens immeubles dont i l s'agit au procès s'est opéré entre les parties 
intéressées j 

n Que cela résulte notamment d'un plan géométrique contenant 
la description et la contenance des parts afférentes à chacun des 
co-intéressés, dressé par un officier public, plan qu'on ne peutsup-
poser avoir été fait sans le mandat des parties, et qu i , dès lors, 
doit être considéré comme constituant un commencement de preuve 
écrite ; 

» Que cela résulte de ce que lesdits biens ont été possédés d iv i -
sément et sans contradiction depuis 1 8 5 4 , et conséquemment pen
dant plus de dix ans par chacun des eo-héritiers ; que cela résulte 
de ce que ceux-ci, on du moins plusieurs d'entre eux, ont fait opé
rer des constructions sur les portions d é t e r r e s leur assignées, ont 
aliéné ou échangé partie de ces propriétés ; que cela résulte de ce 
que chacun des co-hérit iers a payé en nom personnel, depuis la 
même date, les contributions foncières affectées sur la part des 
biens lui eompétant ; 

» Attendu que,si de ces diverses considérations i l ncrésu l tc une 
preuve complète du partage définitif desdits biens, ils établissent 
an moins, un commencement de preuve par écrit et des présomp
tions tellement graves en faveur de sa réalité, qu'il écbeoit de défé
rer au demandeur, pour opérer le complément de ladite preuve , le 
serment autorisé par l 'art. 1 5 0 6 du Code civil ; 

» Le Tribunal déclare les défendeurs non fondés dans leurs 
moyens de nullité et fins de non-recevoir, ordonne qu' i l sera passé 
acte authentique du partage des biens dont s'agit, confoni iémentau 
plan déjà dressé en 1 8 3 4 , par l'arpenteur juré Dethy, et joint aux 
pièces de la cause, ou que ledit acte en tiendra lieu, le tout sons la 
condition de la prestation du serinent par le demandeur sur la réa
lité duilit partage; dit que ce partage aura lieu à frais communs. » 
(Du 2 9 jui l let 1 8 4 1 . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

C A F É S - R E S T A U R A N S . F E R M E T U R E . 

Le règlement de police prescrivant la fermeture des cabarets et tous 
autres lici-'x où l'on débile des boissons e ;t applicable, sans distinc
tion, au cafetier ayant chez lui un restaurant. 
A R R Ê T . — « La Cour, vu les lois des 1 0 - 2 4 août 1 7 9 0 , l i t . 1 1 , 

art. 5 , n. 5 ; des 1 9 - 2 2 ju i l le t 1 7 9 1 , ( i l . i", art. 4 0 ; — Vu aussi 
la loi du 6 mars 1 8 1 8 , l 'art . 1 5 7 de la Constitution et le règlement de 
police sur les cafés, cabarets, etc., de lu ville de Mous, en date du 
2 5 ju i l le t 1 8 2 8 et notamment sur les art. 1 et 2 , ainsi conçus : 

« A r t . 11 est fa i I très expresses défenses aux cafetiers, limona
diers, maîtres d'estaminets, cabaretiers et tous outres débilans de 
boissons, de donner ou de vendre à boire, ainsi que de retenir ou 
tolérer chez eux aucun individu, depuis 11 heures du soir jusqu 'à 
l'heure fixée pour l'ouverture des portes de la ville, selon les diver
ses saisons ; l'heure de retraite et l'ouverture des portes seront an
noncées comme d'usage par le son de la cloche. 

» A r t . 2 . I l est aussi fait très expresses défenses h toi.te p r i -
sonne de se trouver dans les cafés, cslaniincls , cabarets et antres 
établissemens où l'on débite des boissons , après l'heure de la re
traite sonnée, à l'exceplion toutefois des voyageurs qui y seraient 
logés cl inscrits sur le registre à ce des t iné . » 

» Attendu que la fixation de. l'heure de l à clôlurc dos cafés, ca
barets et autres lieux publics, entre essentiellement dans les ni t r i -
butions de l 'autorité municipale ; que les Tribunaux sont tenu cic 
faire une application exacte des règlcmcns que cette autori té cta-



b l i t dans les limites t racées par les lois, relativement à ces lieux, 
soumis à sa surveillance; 

» Attendu qucle Tr ibuna l correctionnel dcMons, par lejugcnient 
a t t aqué , n'a pas contcs lé la vérité du fait imputé au défendeur d'a
voir , pendant la nu i t du 19 au 20 octobre 1815 , toléré dans sa 
maison laprcsenccdc plusieurs individus après l'heure de la retraite ; 
qu ' i l a fondé le renvoidu défendeur ,de tou lc poursuite, surccquecc 
dernier, tenant dans sa maison, mais dans des locaux différens, un 
caféel un restaurant, lesagensde police n'avaient pas constaté que 
les individus qu'ils ont vu sortir de sa maison quittaient le local 
spécialement dest iné au débit de boissons ; d'où le Tribunal d'appel 
a déduit la conséquence que l 'art. 1 e r du règlement du 25 ju i l le t 
182S n'était pas applicable au cas du procès; 

» Attendu que l 'ar t . 1 e r de ce règlement , qui défend aux eabarc-
tiers, etc., de retenir ou de tolérer chez eux des individus après 11 
heures du soir, fait la même défense à tous les débitans de boissons, 
expressions qui contiennent les restaurateurs; que la généralité et 
tonte l 'étendue de ces expressions résultent clairement del'cxceplion 
contenue en l 'art . 2 du même règlement ; qu'ilsuitde là que lejugc
nient at taqué, en accueillant le système de défense, qucle défendeur, 
eu sa qualité de restaurateur, n'était passoumis aux preseriptionsdu 
règlement, a in t rodui t dans ce règlement une distinction que la gé
néral i té de ses ternies r ép rouve , et qu'en contrevenant audit Règle
ment, il a, par cela même contrevenu aux lois précitées qui en jus
tifiaient la légalité et en assuraient l'exécution ; 

» Par ces motifs , casse c l annule le jugement rendu le 12 fé
vrier 1844 par le Tr ibuna l correctionnel de Mous, siégeant en ap
pel de simple police, renvoie la cause et le défendeur devant le 
Tr ibunal correctionnel de Charlcroi, pour y être statué sur l'appel 
interjeté par le défendeur contre le jugement rendu le 9 décembre 
1813, par le Tr ibuna l de simple police du canton de Mons, or
donne que le p résen t a r r ê t sera transcrit sur les registres du T r i 
bunal de Mous, et que mention en sera faite en marge du jugement 
annu lé , condamne le défendeur aux dépens . » (Du 1 e r avril 1811. 
— Cour de cassation de Belgique. — Affaire F R A N Ç O I S . ) 

C O U R D ' A S S I S E S . — L I S T E D E S T É M O I N S . — I N T E R V E R S I O N , — I D I O T . — 

nus C L O S . 

Lorsque le ministère public requiert l'interversion de l'ordre dans 
lequel les témoins sont portés sur la liste signifiée, et que l'accusé 
ne s'y oppose pas, l'audition des témoins peut avoir lieu conformé
ment à cette réquisition, sans qu'il faille un arrêt. A r t . 517 et 408 
du Code d'instruction criminelle. 

On peut écarter sans arrêt un témoin dont l'idiotisme est notoire , 
alors que l'accusé ne s'y oppose point et s'enrapporte à la prudence 
de la Cour. Mêmes articles. 

Il y a pas lieu de nommer un interprète à l'idiot comme au sourd-
muet. A r t . 555 du Code d'instruction criminelle. 

Il suffit que l'arrêt ordonnant le huis-clos soit transcrit sur le plu
mitif de l'audience avec lu signature du président et du greffier 
seulement. 

A R R Ê T . — « Sur le 1 e r moyen, fondé sur les art. 517 et 408 du 
Code d'instruction criminelle : 

» Considérant que l 'art . 517 , invoqué par le demandeur, au
torise le p rocureur -généra l à établir l'ordre dans lequel les témoins 
déposeront ; que, dans l'espèce, le ministère public a proposé d ' in
tervertir , pour l 'audition des témoins , l'ordre de la liste signifiée à 
l 'accusé; que ce dernier n'a élevé à cet égard aucun débat et a dé
claré s'en rapporter à la sagesse de la Cour ; que, s'il était vrai que 
le président n ' eû t pu faire appeler les témoins dans cet ordre nou
veau sans une décision expresse de la Cour d'assises, au moins la 
déclaration de l ' accusénecons l i tuant pas, de sa part, une demande 
ayant pour objet l'exercice d'une faculté ou d'un droit qu'i l tenait 
de la lo i , l 'art . 408 serait sans application à la cause; 

» Sur le 2 e moyen, pris de la violation des art. 517, 553 et 207, 
combinés awc l 'art . 408 du Code d'instruction criminelle; 

» Sur la p remiè re partie du moyeu : 
» Considérant que renonciation du procès-verbal signalée par 

ledeinandeur et relative au 7 e moyen, « on lui a failles questions 
d'u<age sur ses noms, p rénoms , etc., « ne prouve pas que ce soit le 
président qui l 'ait in ter rogé , mais que l'accomplissement de la lo i , 
sons ce rapport, résu l te de celte mention générale contenue au 
même acte, et qui s'applique à tous les témoins, qu'à l'exception du 
serment que trois d'entre eux n'ont pas p r ê t é , les autres disposi
tions de l'art. 517 du Code d'instruction criminelle ont été ob
servées ; 

» Sur la 2 e partie du moyen : 
» Considérant que cette expression « i l a été reconnu que » dont 

le procès-verbal se sert en relatant la constatation de l'état d'idio
tisme complet du m ê m e témoin , implique nécessairement que cet 
état s'est manifesté d'une manière évidente pour tous et que l'ac
cusé lui-même ne l'a pas révoqué en doule ; qu ' i l ne peut donc se 

plaindre de ce que le mode de constatation ou de reconnaissance 
n'est pas spécialement ind iqué ; 

» Sur la troisième partie du moyen : 
» Considérant que le procès-verbal constate que le minis tère pu

blic ayant d e m a n d é , vu la situation mentale du sept ième témoin , 
qu ' i l fût passé outre à l'audition du suivant , l'accusé n'a formé 
aucune opposition et a déclaré s'en rapporter à la prudence de la 
Cour ; 

» Considérant que, dans les circonstances de la cause, cette der
nière réponse de l'accusé ne saurait être assimilée à une demande 
formelle tendante à user d'une faculté ou d'un droi t , et sur laquelle 
la Cour eût dû rendre un a r r ê t explicite ; qu'ainsi la manière dont i l 
a été fait droi t à la réquisit ion du ministère public ne peut être envi
sagée, quant à l 'accusé, comme un déni de justice prévu par 
l 'art . 408 ; 

» Sur la quat r ième partie du moyen : 
» Considérant que l 'art. 555 du Code précité ne dispose que 

pour le cas où un témoin estsourd et muet, et non pour le cas où i l 
est atteint d'idiotisme; qu'au surplus, le procès-verbal a constaté 
l ' impossibilité de suivre, pour communiquer avec le 7 e témoin, la 
marche tracée par l 'art . 555, et que devant la Cour d'assises l'ac
cusé n'a rien allégué de contraire; que cet art. 555 n'a donc été 
été violé sous aucun point de vue ; 

» Sur le 5 e moyen tiré de la violation de l 'art. 517, déjà invoqué : 
» Considérant que le procès-verbal de la séance , aprèsavoi r dit : 

» Les témoins ont été rappelés successivement, introduits dans 
l 'auditoire, entendus oralement, séparément l'un de l'autre, dans 
l'ordre établi par le ministère public, » ajoute ces mots , dont le 
demandeur argumente, sauf ce qui sci-a dit ci-après pour le témoin 
Martin, mais que celle réserve ne s'applique nullement à l'audition 
orale et séparée du t émoin ; qu'elle n'est relative qu'au rang dans 
lequel i l a été entendu ; qu ' i l résul te , en effet, du même procès-ver
bal que l'ordre p r imi t i f a été interverti à l 'égard du témoin Mart in, 
qui , por té le 17° sur la liste, a été appelé le deuxième pour dépo
ser ; qu ' i l suit de là qucle moyen de cassation n'a pour base qu'une 
Interprétat ion abusive du procès-verbal ; 

• Sur le 4° moyen : 
» Considérant que ce moyen, qui consiste en ce que le 0 e té

moin, âgé de moins de 15 ans, aurait prêté serment, tombe de l u i -
même devant le texte du procès-verbal, qui rend compte de l 'audi
tion de ce témoin dans les termes suivans : « 0° Joseph Luwarée , 
âgée de 11 ans, sans profession, à Maredret, entendu sans serment, 
à titre de renseignement. » 

» Sur le 5° moyen fondé sur ce que le huis-clos n'a pas été au
torisé par un ar rê t régulier : 

» Considérant que la Cour d'assises a o rdonné le huis-clos par 
un a r rê t dont le procès-verbal rapporte le texte en ces termes : 
« Attendu qu' i l résulte de l'instruction écrite que la publicité dans 
celte affaire serait dangereuse pour les m œ u r s , la Cour ordonne 
qu'i l sera procédé à huis-clos, jusqu 'après la clôture des d é b a l s ; » 

» Considérant qu'i l n'est aucune disposition de la loi qui défende 
de consigner au plumit i f de la séance la minute des ar rê ts de cette 
nature, ou qui exige que de pareils a r rê t s soient signés par tous 
les juges qui les ont rendus ; qu ' i l a donc suffi, dans l 'espèce, que 
le procès-verbal où l 'arrêt dont i l s'agit se trouve inséré , ait été 
signé par le président et par le greffier, conformément à l 'art. 572 
du Code d'instruction criminelle; 

« Considérant , au surplus, que la procédure est régulière ; que 
les formalités substantielles ou prescrites à peine de nullité ont été 
observées, et que la loi pénale a été justement appliquée aux faits 
légalement cons ta tés ; 

» La Cour rejette le pourvoi. » (Du 28 mai 1844. — Cour 
de cassation de Belgique. — Affaire S E R V A I S . ) 

E X H A U S S E M E N T D E L A V O I E P U B L I Q U E . E N F O U I S S E M E N T . — I N D E M 

N I T É . — A V A N T A G E S . — C O M P E N S A T I O N . — G O U V E R N E M E N T . 

A U T O R I S A T I O N D E T R A V A U X . — A C T I O N N A I R E S . E N T R E P R E N E U R S . 

— R E S P O N S A B I L I T É . 

Le propriétaire dont la maison est enfouie par des travaux exécutés 
sur la voie publique , a droit à une indemnité , sauf compensation 
avec les avantages que ces travaux procurent à sa propriété. 
A r t . 545, 1382 du Code civil et H de la Constitution. 

L'Etat, qui l'a fait qu'autoriser ces travaux , n'est pas responsable 
des dommages causés aux tiers; ceux-ci n'ont d'action que contre 
ceux qui ont été autorisés à faire ces travaux, sauf le recours de 
ces derniers contre l'entrepreneur, s'il y a des stipulations parti
culières avec lui. 

J U G E M E N T . — « Dans le d ro i t , i l s'agit de décider si les deman
deurs sont fondés dans leur action en i n d e m n i t é , sur quelle base 
elle doit être fixée, et sur qui retombera en définitive lepaicment de 
cette indemnité ; 

» Attendu que, par exploit en date du 14 août 1843, les de
mandeurs ont fait assigner les actionnaires du pont de la Boverie, 



établi à Liège, ainsi l 'Etat belge, en répara t ion du préjudice causé 
à leurs maisons portant les n°" 71 et 73 nouveaux, sur le quai de 
l 'Ourtbe, à Liège, au bord de l 'Ourlhc et près du pont construit 
sur celte r iv ière , en ce que, par suite de la construction duditpont , 
autorisée par l'Etat belge et exécutée d 'après ses plans, la route de 
Longdoz, qui y aboutit, a été exhaussée par les soins et aux frais de 
la société desdits actionnaires ; que, par suite de cet exhaussement 
de la route , laquelle touche immédiatement les deux maisons ci-
dessus, elles se trouvent enterrées de plus de deux mètres au-des
sous du niveau de la route, de manière qu'elles sont privées des 
jours du rez-de-chaussées et de l'accès à la voie publique; 

» Que, par exploit des 7 et 23 décembre suivant, les actionnai
res ci-dessus nommées onl exercé un recours tant contre l'Etat 
belge que contre les héri t iers de feu Mathieu Guillaume Moreau à 
charge de qui ils p ré tenden t que le paiement de l ' indemnité i n 
combe, s'il en est duc, le premier comme ayant autorisé les tra
vaux, les seconds parce que leur auteur en a été chargé en vertu 
de l 'art. 4 , d'un acte reçu par le notaire Kcppennc , le 18 décem
bre 1834; 

» Que le procès é tan t ainsi lié entre parties , i l s'agit d'exami
ner cette action ; qu i , en défini t ive, est tenu du paiement de l ' i n 
demni té réclamée par les demandeurs, et si les recours exercés par 
les défendeurs sont fondés ; 

» Attendu, en ce qui louche l'action principale, que , si, par 
suite de l'exhaussement de la route dont s'agit, les maisons des de
mandeurs sont enfouies, qu'elles aient perdu leur accès sur la voie 
publique, c'est un dommage qui constitue une espèce d'expropria
t ion, dont ils doivent être indemnisé , aux termes des art . 545, 
1382 du Code civil et 11 de la Constitution ; 

» Que, cependant, i l est juste que cette indemni té soit compen
sée en partie par les avantages, s'il en existe , que la nouvelle com
munication peut avoir p rocuré aux maisons des demandeurs, ainsi 
que cela résulte des principes consacrés par l 'art. 50 de la loi du 
16 septembre 1807 ; qu'en ce sens une expertise doit être ordonnée , 
qu ' i l ne s'agit plus que de décider qui doit supporter ladite in
demni t é ; 

» At tendu , en ce qui touche l'Etat belge, qu ' i l est constant en 
fait qu ' i l n'a fait qu'autoriser les travaux dont se plaignent les de
mandeurs, que celte autorisation de sa part n'est qu'un acte de 
haute administration et de tutelle, des suites duquel i l ne peut ê t re 
responsable; mais seulement ceux qui ont été autorisés à faire ces 
travaux; que c'est ici le cas d'appliquer le principe, qui autor est 
non se obligat, que l'Etat belge doit donc ê t re mis hors de cause, 
ce qui fait tomber l'action récursoire des actionnaires contre l'E
tat, lesquels n'ont pris aucune conclusion de ce chef, de même que 
les conclusions de l'Etat contre les actionnaires ; 

» Attendu, en ce qui concerne ces derniers, que ce sont eux qui 
ont fait opérer l'exhaussement de la route du quai de Longdoz, par 
suite duquel les maisons des demandeurs ont été enfouies; qu'ils 
doivent donc être déclarés responsables envers les demandeurs ; 
mais aussi qu'ils doivent avoir un recours contre les héri t iers de 
feu M . G . Moreau, par eux mis en cause, puisque, d 'après des con
ventions part iculières intervenues entre eux dans l 'art . 4 de l'acte 
du 18 décembre 1854, leur auteur .était chargé du paiement de 
tous dommages quelconques résul tan t de la nouvelle communi
cation ; 

» Par ces motifs, etc. » (Du 8 j u i n 1844. — Tribunal de Liège, 
l r e chambre. — Affaire F R È R E c. les actionnaires du P O N T D E L A 

B O V E R I E , I ' E T A T , et les héri t iers M O R E A U . ) 

D É F A U T D E C O N C L U R E . — J O N C T I O N . 

Il y a lieu de rendre un jugement de jonction, lorsque l'une des par
ties comparantes n'a pas conclu , comme lorsqu'elle n'a pas même 
comparu. A r t . 153 du Code de p rocédure . 
J U G E M E N T . — « Attendu que l'action est intentée solidairement 

contre la partie de M" G O D E C I I A R L E , et contre celle de M ' V A . N -

G O I D S T N O V E N ; 

» Attendu qu'à l'audience du 29 octobre dernier, indiquée pour 
les plaidoyers , M" G O D E C I I A R L E seul a conclu, tandis que M" V A N -

G O I D S T N O V E . N ne s'est pas présenté ; 
» Que, dans cet état de la cause, le jugement a rendre serait con

tradictoire, vis-à-vis de l'une des parties et par défaut vis-à-vis 
de l'autre (art. 149 du Code de procédure civile) ; 

» Attendu que l 'art. 155 du même Code, ordonne que, si de 
deux ou plusieurs parties assignées, l'unefait défaut et l'autre com
paraî t , le profit du défaut sera j o i n t , que , par la généralité de ses 
termes, cette disposition s'étend à tous les cas de défaut prévus pal
les articles qui précèdent ; 

« Qu'en admettant même que le texte présente quelque doute, 
ce doute dispara î t ra i t devant l'esprit de la loi , qu ' i l est, en effet , 
évident que le prescrit de l 'art . 153 a été introduit dans un but 
d'ordre public pour prevenirla plural i té et la contrar iété dcsjuge-
mens et qu'on ne peut méconnaî t re que sa non-application au cas I 

du défaut faute de conclure, e n t r a î n e r a i t le même inconvénient 
que le législateur a voulu éviter ; 

» Par ces motifs, M . B E M E L M A N S , substitut du procureur du ro i , 
entendu ; 

» Le Tr ibunal donne défaut contre le défendeur Charles M a -
l i a u , jo int le profi t , etc. » (Du 12 novembre 1844. -— Tribunal 
civil de Bruxelles, 2 e chambre. — Affaire D A V E I . et C O M P . C . 

D É M E T T E ctMAUAU. — Plaid. M M " S A N C K E et V A N M O N S ) . 

O B S E R V A T I O N . — Voir, en sens contraire, un arrêt de la 
Cour de Bruxelles, du 7 août 1844, et la noie dont nous 
l'avons fait suivre ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 2, p. 1420). 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 

Les avocats de Schlesvvig-IIolstein-Laucnhurg , réunis de
puis quelques temps en société l ib re , o n l adressé au gouvernement 
Danois une demande en confirmation de leurs statuts. I ls invo
quent l'exemple de la France, à l 'appui des bons résultats qu'ils 
p révoien tde l'association des avocats en une corporation investie de 
certains pouvoirs disciplinaires. En même temps, ils soumettent 
au roi de Danemark, une pétition par laquelle ils le supplient d'oc
troyer la publicité des audiences et les débats oraux dans toutes les 
affaires civiles (ces institutions existent déjà pour les affaires ordi
naires en première instance) et dans les affaires criminelles, ainsi 
que le j u r y pour ces dern iè res . Ils représen ten t ces institutions 
comme pleinement justifiées par l 'expérience, et surtout par l'atta
chement qu'ont pour elles tous les pays qui en jouissent. 

Arrêtés royaux du 8 d é c e m b r e : L . - H . Vandermeerseh, doc-
leur en droit , nommé juge-de-paix supp léan t à Ypres-Oucsl et E I -
verdinghe , en remplacement du sieur Castricque , décédé. — 
L . Wautier , candidat-notaire, n o m m é notaire à Lendelcde , en 
remplacement du notaire Wallays , son oncle , démissionnaire . — 
L . - L - . G . Pceters, candidat-notaire, n o m m é notaire à Henynghc, en 
remplacement du notaire Vallaeys, son oncle, démiss ionnaire . 

M . l'avocat D E F R F . N N E nous prie d ' i n s é r e r la note su ivante : 
M. Prévost-Brouillet, industriel d i s t i n g u é , né et domic i l i é à Millau, 

dépar tement de l'Aveyron (France) , auteur de plusieurs découvertes 
utiles, s'était rendu à Bruxelles dans le but d'y solliciter des brevets 
d'invention. 

I l fut indirectement in formé que, profitant de son absence, des enne
mis malveillans l'avaient clandestinement d é n o n c é du chef de prétendus 
faux en effets de commerce. Fort de son innocence , i l était cependant 
loin de croire que cette affaire dût avoir des suites , lorsqu'il fut offi
ciellement informé qu'il avait été r e n v o y é de ce chef devant la Cour d'as
sises de soft département , et que son extradition venait d'être deman
dée par la France. 

I l f u t . i n c a r c é r é , et a m e n é devant l'une des Chambres d e l à Cour 
d'appel de Bruxelles ; je l'y accompagnai. 

Mes efforts pour le justifier é c h o u è r e n t , et son extradition par la gen
darmerie fut a c c o r d é e , nonobstant l'offre de se rendre incontinent et 
volontairement devant ses juges. 

I l fallut se soumettre, et s'y laisser conduire. 
Aujourd'hui M. Prévost-Srouillet, appartenant à une famille respec

table , est revenu parmi nous, solennellement acquitté des imputations 
calomnieuses dont il était devenu l'objet. 

H o n o r é de sa confiance, je crois devoir — dans ces c irconstance» — 
annoncer cet acquittement par la voie des journaux, pour dissiper les 
impressions fâcheuses que son extradition aurait pu faire naî tre dans 
l'esprit public, séduit par des apparences trompeuses. 

J . D E F R E X N E . 

ANNONCE. 

Vente d'un Mobilier, 
L E NOTAIRE MORREN , r é s i d a n t à Bruxelles , rue de 

l 'Evêque , n° 18 , vendra publiquement, à cause de d é c è s , à Bruxelles, 
rue du P o i n ç o n , n° 27 : 

UN 5 I O B I L I E R , consistant en différons beaux meubles en bois de 
mahony, un meuble richement incrus té en lacque, rayons de biblio
thèque , batterie de cuisine, p o ê l e , cristaux et porcelaines, pendules et 
candélabres en bronze et or, lustre en bronze et cr is tal , réchauds et 
chandeliers p lat inés , literies, rideaux, piano et une très-bel le et bonne 
voiture, faite par T i lmont , et finalement différens autres objets, trop 
long à détai l ler . 

Une grande quanti té de L I V R E S , parmi lesquels se trouvent différons 
beaux ouvrages parfaitement c o n s e r v é s . 

L a vente des livres aura lieu le 18 et le 19 décembre 1844, à 4 heures 
a p r è s - m i d i , et celle des meubles les 25 et 24 du m ê m e mois, à 11 heures 
du matin. 

Les meubles seront à voir le dimanche 22 dito de 11 à 3 heures. 
Les amateurs pourront se procurer le catalogue de la vente des livres 

tant chez le notaire M O R R E N , rue de l 'Evêque , n° 18, que chez M. B E R -
T H O T , l ibraire , Marché-au-Bois à Bruxel les , chargé d e l à direction de 
cette vente. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . R A E S , R U E D E L A F O U R C H E , 50, 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE D U D R O I T — L É G I S L A T I O N — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

JURlDlGTlOiX CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e S I . d e G e r l a c h e . 

J U G E M E N T . — M O T I F S . — A P P E L . — D É C I S I O N AU F O N D . — 

R K N V O I E N P R E M I È R E I N S T A N C E . 

Le jugement doit, à peine de nullité, motiver toutes les dispositions 
qui statuent chacune sur un objet particulier. A r t . 97 de la 
Constitution belge; art. M l du Code de procédure civile ; art. 7 
de la loi du 20 avri l 1810. 

Lorsque le premier juge a épuise ses pouvoirs , en statuant définiti
vement sur le fond , les Tribunaux d'appel sont saisis à toutes 
fins par l'appel et doivent prononcer également sur le fond; ils m 
peuvent pas renvoyer la cause de nouveau à un premier degré de 
juridiction. Loi du 1 e r mai 1790; art. 475 du Code de procé
dure civile. 

( l ' A R A D A N C . V A N E L S I . A N D E ) 

A R R Ê T . — « Relativement au premier moyen , t i ré de la viola
tion des art. 97 de la Constitution, 141 du Code de procédure c i 
v i l e , et 7 de la loi du 20avr i l 1810: 

» Attendu, qu'au vœudes textes invoqué ' , les jugemens doivent 
énoncer les motifs qui en constituent la base; qu 'à défaut de rem
pl i r cette condition , qui est de leur essence , ils sont viciés de nu l 
lité radicale; que cette condition doit nécessairement être observée 
à l'égard de toutes les dispositions du jugement qui statuent cha
cune sur un objet particulier; 

o Attendu que l'appel sur lequel a prononcé le jugement at taqué 
était dirigé contre deux sentences différentes, l'une du 17 mai 
1841. qui avait o rdonné une descente sur les l ieux, l'autre du 22 
juil letsuivant, qui avait s ta tué définitivement sur le fond; que les 
motifs sur lesquels s'appuie le jugement dénoncé n'ont cri vue que 
la dernière de ces sentences ; qu'il ne s'en présente aucun qui s'appli
que, même indirectement, à la p remiè re ; qu'i l ne peut y avoir de 
doute à ce sujet, lorsqu'on considère que les appclans imputaient 
à ce jugement d'avoir prononce sans qu'ilseussent é t é e n t e n d u s d a n s 
leur défense, et qu'i l ne se rencontre dans l'argumentation du j u 
gement dénoncé aucun mot qui ait trait à ce grief; d'où i l suit que 
le jugement a t taqué a expressément contrevenu aux dispositions 
sur lesquelles se fonde le premier moyen ; 

» Sur le deuxième moyen , puisé dans la violation des lois qui 
règlent l'ordre des jur idic t ions , de l'article unique de la loi du 
1 e r mai 1790, de l 'art. 475 du Code de procédure c ivi le , de la r è 
gle des deux degrés de jur idict ion , excès de pouvoir, violation de 
la maxime : Non bis in idem: 

<• Attendu que l'appel est dévolutif et qu'i l n'y a que deux de
grés de juridiction ; qu'i l suit de la combinaison de ces deux règles 
fondamentales de l'organisation judiciaire et de la procédure civile 
que, lorsque le premier juge a épuisé ses pouvoirs en statuant dé 
finitivement sur le fond, les Tribunaux d'appel sont saisis à toutes 
fins par l'appel et doivent prononcer également sur le fond; que, 
s'ils ne trouvent pas le procès suffisamment instruit , ils peuvent, 
avant de faire droit , ordonner des devoirs de preuve, même com
mettre à cette fin un juge infér ieur ; niais qu'ils méconnaissent à 
la fuis leur compétence et la règle des deux degrés de jur idict ion 
lorsque, sur l'appel pour ma l - jugé , réformant une sentence défi
nitive sur le fond, au lieu de r e t eñ i r l e litige ils le renvoient de 
nouveau à un premier degré de juridiction ; que l'art. 475 du Code 
de procédure civile n'est pas en collision avec cet ordre de choses ; 
qu'i l a pour objet d é r é g l e r les cas d'évocation dans lesquels, quoi
que le pouvoir des Tribunaux supér ieurs , ordinairement circon
scrit dans les limites de l'appel, n'aille pas en principe jusqu'à la 
décision du fond, eu égard soit à l'espèce du jugement frappé d'ap
pel (j 1 e r de l 'art, cité), soit à la nature du grief qui lui est repro
ché ( | 2 de l 'art, cité), néanmoins , en vue d'une prompte justice, 
la loi leur donne, s'ils infirment le jugement, la faculté exception
nelle de statuer définitivement sur le fond, sous condition que, la 
matière y étant disposée, ils le fassent par un seul et même juge
ment ; que ces cas diffèrent donc essentiellement de celui de l'appel 
pour mal-jugé d'une sentence définitive sur le fond, lequela, de lu i -
même, et sans qu'i l soit besoin d'évocation, l'effet de saisir le T r i 
bunal supérieur du fond de la contestation, et que c'est méconnaî

tre l'esprit de l 'art . 475 du Code de procédure civile, et le faire 
opérer contre son but que de l 'étendre du premier cas au second ; 

» En ce qui concerne la fin de non-recevoir fondée sur le dé
faut de publication de la loi du 1 e ' mai 1790 : 

» A t c n d u que la force obligatoire de cette loi résulte de toutes 
les lois subséquentes qui organisent le principe des deux degrés de 
jur idict ion qu'elle consacre ; 

» Attendu que le jugement rendu entre parties, le 22 jui l le t 
1841, par le Tribunal de paix du premier arrondissement du can
ton d'Yprcs, était définitif sur le fond, et que les défendeurs en 
avaient interjeté appel pour mal-jugé ; que, dès lors, saisi du fond 
du litige, le Tribunal de l'arrondissement d'Ypres devait, en réfor
mant, statuer en dernier ressort, soit par un seul et même juge
ment, si le procès y était disposé, soit après avoir o rdonné l ' i n 
struction nécessaire, s'il ne l'était pas ; d'où i l suit, qu'en renvoyant 
le fond devant un autre Tribunal de paix, le jugement dénoncé a 
faussement appl iqué l 'art. 475 du Codedc procédure civile, expres
sément contrevenu aux lois régulatrices des juridictions et commis 
un excès de pouvoir ; 

» Par ces motifs casse et annule le jugement rendu entre par
ties le 5 août 1842, par le Tr ibunal de l'arrondissement d'Ypres ; 
ordonne que le présent a r rê t sera transcrit sur les registres de ce 
Tr ibunal , et que mention eu sera faite en marge du jugement an
nulé ; renvoie la cause et les parties devant le Tr ibunal de l 'arron
dissement deBrugcs ; ordonne la restitution de l'amende consignée, 
et condamne les défendeurs aux frais du jugement annulé et de 
l'instance en cassation. » (Du 15 jui l le t 1845. — Plaid. MM C * D E 
C I U M P A G N A c. D O U E Z . ) 

C O U R D ' A P P E L D E C A N D . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s , d e M . l e c o n s . V a n A e l b r o e c k . 

R I V I È R E S NON N A V I G A B L E S NI F L O T T A B L E S . — D R O I T D E S 

R I V E R A I N S . — P R E U V E D E L A N A V I G A B I L I T É . 

Les riverains des cours d'eau non navigables ni flottables jouissent 
du droit de pèche, ainsi que du droit de faucher et de recueillir 
les herbages croissant sur la rive dans toute la longueur de leur 
propriété. 

La preuve qu'une rivière est navigable ou flottable, peut résulter, non 
seulement de titres et de docutnens , mais aussi de la possession et 
de la jouissance par le publie de la rivière comme navigable ou flot
table. Une pareille possession suppose nécessairement un titre pri
mitif qui émane de l'autorité compétente. 

( M I N I S T R E D E S F I N A N C E S c. P O T I I I E R ) 

Le sieur Pothier, marchand, à Exaerde, intenta, devant 
le juge-de-paix du canton de Lokeren, une action posses-
soire contre le baron Dekerkhove d'Exaerde , à l'effet de 
faire déclarer que, depuis an et jour, il a la possession 
paisible et non précaire de pêcher dans le courant d'eau 
la Zuydleede, à Exaerde, et d'y faucher et recueillir les 
herbages croissant dans ce courant et sur la rive, dans 
toute la longueur de sa propriété y attenante. Le baron 
Dekerkhove appela en garantie le ministre des finances de 
qui il tenait en location cette partie du canal d'Exaerde , 
appelée Zuydleede. 

Le juge-de-paix renvoya les parties au pétitoire. 
Devant le premier juge, le ministre des finances soutint 

que le Domaine élait propriétaire de la partiede la rivière 
en question et dénia, en conséquence, à l'intimé aucun 
droit de pêche ou d'extraclion d'herbages, le long de ses 
propriétés. Mais le Tribunal de Termonde décida, le 14 
août 1841, que, quanta présent, la propriété de l'Etat sur 
la Zuydleede, à l'endroit où elle touche le bien de l'intimé 
ne résultait pas suffisamment des pièces invoquées et or^ 
donna à l'appelant deprouver ultérieurementle droitqu'il 
prétendait avoir sur cette partie de la rivière. 

Appel de la part du ministre des finances. 
A R R Ê T . — « Attendu que l'action intentée par l'appelant, par 

l'exploit du 9 octobre 1840, tendait à faire déclarer pour droit que 
le canal d 'Exaerde ,s i tué à Exaerde et loué par le Domaine à M . De 



kerckhovc, est la propr ié té de l'Etat belge , que l ' intimé n'y a au
cun droit et aura à se dispenser d'en exercer aucun ; 

» Attendu que cette demande était la suite de l'intervention de 
l'appelant dans la cause intentée au possessoire par l ' intimé con
tre le sieur Dekcrckhove devant le juge-de-paix de Lokcren ; 

« Attendu que la possession dans laquelle l ' intimé se pré tendai t 
t roublé par ledit Dekcrckhove était relative à la pèche et aux her
bages dans celle partie du canald'Exaerdc, ou Zuydlecde, qui touche 
aux proprié tés de l ' in t imé; 

» Attendu que c'est après la décision du juge-de-paix de Lokcren, 
qui su rséa i l à prononcerau possessoire jusqu 'àccqu ' i l eût été décidé 
sur la propr ié té réclamée par l'appelant par son intervention , que 
celui-ci a dicté son action au pétitoirc ; 

» Attendu qu' i l suit de là que l'exploit du 9 octobre 1 8 4 0 n'a
vait pas seulement pour objet de faire déclarer le canal d'Exaerdc , 
propr ié té de l 'Etat, mais encore de dénier au sieur Potbier le droit 
de pêcher et de faucher les herbages de l à Zuydlecde, qui longe les 
terrains qui lu i appartiennent ; 

» Attendu que les conclusions de l'appelant, du 2 4 j u i n 1 8 4 4 , 
qui t e n d e n t à faire déclarer leDomainc propr ié ta i re de \aZuydlcede, 
dans tout son cours , alors même qu'on l'envisagerait comme non 
navigable n i flottable, ne sont point contredites par l ' intimé qui 
se borne à maintenir son droit à la pèche et à faucher les herbages, 
comme i l a été dit ci-dessus; 

» Attendu, sur ce point, et en admettant que les rivières non 
navigables ni flottables appartiennent au Domaine de l 'Etat , que le 
soutènement de l'appelant ne serait d'aucune por t ée , puisque les 
riverains de ces sortes de cours d'eau ont év idemment le droit que 
le sieur Pothier prétend s'arroger; 

» Attendu que les conclusions prises devant le premier juge et 
répétées devant la Cour par l'appelant, tendaient à se faire adju
ger la propr ié té et tous les usages delà Zuydlecde déniésà l ' in t imé, 
et qu'elles étaient fondées sur ce que la Zuydlecde ou canal d'Exacr-
de serait navigable ou flottable dans la partie dont s'agit au procès ; 

» Attendu que c'est à tort que l'appelant prétend faire résul ter 
la navigabilité de toute la Zuydlecde, de l 'arrêté des Etats-députés 
de la Flandre orientale, du 8 ju i l le t 1 8 4 4 ; que cet a r rê té , unique
ment relatif à In police des r ivières, n'a rien statué en cequi touche 
la navigabi l i té , et qu ' i l en devait ê t re ainsi , puisque les Eta ts -dé
putés n'avaient aucune mission en cette matière , qui appartient 
exclusivement au gouvernement; que cet a r rê té ne s'applique donc 
à la Zuydlecde qu'en tant qu'elle est navigable sur plus ou moins 
d 'étendue de son cours , ce qui est précisément à décider ; 

» Attendu que les autres pièces produites, tant du coté de l'ap
pelant que de celui de l ' int imé, ne sont pas non plus propres à four
ni r la preuve du soutènement de l'une ou de l'autre partie et lais
sent au contraire subsister en doulc, qu'une preuve ul tér ieure csl 
seule en état de pouvoir trancher, pour porter un jugement en con
naissance de cause; 

» Attendu que le premier juge aurait dû faire porter la preuve 
ul tér ieure à subministrer sur la navigabilité ou la flottabililé de la 
partie de la Zuidleede en question au procès, et non sur la pro
priété , puisque cette proprié té reconnue au Domaine ne décidait 
pas le litige, comme i l a été dit ci-dessus, dans le cas où la Zuyd
lecde ne serait ni navigable ni flottable ; 

» Attendu que la propriété des cours d'eau, dans cette espèce , 
réside dans lechcfdu Domaine public (1) ; que cela résulte notamment 
du décret du 2 2 janvier 1 8 0 8 , qui n'accorde aucune indemnité aux 
riverains, soit à raison du cours d'eau, scit à raison du l i t même de 
la r ivière au cas où le gouvernement déclare navigable une r ivière 
qui ne l'était pas, et de l 'art . 5 0 3 du Code c iv i l , qui envisage le 
l i t abandonné comme terrain public, même à l 'égard des rivières 
non navigables n i flottables ; 

» Attendu que cette propr ié té n 'ent ra înant pas avec elle, en fa
veur de l'Etat, la jouissance de tous les avantages inhérens à ces r i 
vières , tels que la pêche, les herbages, etc., comme cela a lieu pour 
les r ivières navigables et flottables i l en résulte que c'est seule
ment dans le cas où la Zuydlecde serait dans cette dernière catégo
rie, que la demande de l'appelant pourrait être accueillie; 

» Attendu que la preuve de ce fait peut résul ter non-seulement 
de titres et docuniens , mais aussi d'un usage ou d'une possession 
d'état cons tante ,c 'es t -à-di re que la preuve peut être faite que lepu-
blic possède et joui t de la rivière comme navigable ou flottable, une 

(1) Voyez, sur cette matière : Ordonnance du mois d'août 1C69, l i t . 
27 , art. 4 1 , t i t . 28 art. 7, combinée avec la loi du 2Ô-28 août 1790 ; — 
décret de la Convention du G et 30 juillet 1795; — arrêté du 12 thermi
dor an X I I ; — décret du 2 2 décembre 1789;—décre t du 26 février-
4 mars 1 7 9 0 ; — décret du 2 2 novembre 1790, art. 2 ; — rapportait 
corps législatif, le 28 frimaire an V I I ; — décret du 2 2 janvier 1 8 0 8 , 
art. 1 ; — loi du 9 frimaire an V I I ; — loi du 14 floréal an X ; — loi du 
14 floréal an X I ; — décret du 2 2 février 1813 ; — arnét de Cassation 
de France, du ¿ 2 août 1823 et avis du Conseil d'Etat des 27 décembre 
1820 et 21 février 1822. 

telle possession supposant nécessairement un titre p r imi t i f et an
tér ieur qui émane de l 'autor i té compétente ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . l 'avocat-général C O L L I N E S en 
son avis conforme, reçoit l'appel et, yfesant droit, met lejugement 
dont appel au néant , émendan t , ordonne à l'appelant de prouver 
ul tér ieurement par titres ou par une possession constante du public 
que le cours d'eau la Zuydlecde , ou canal d'Exaerdc, est navigable 
ou flottable dans la partie qui longe la propriété de l ' intimé dans 
la commune d'Exaerdc , la preuve contraire réservée; renvoie, etc.» 
(Du 2 2 ju i l le t 1 8 4 4 . — Plaid. Î 1 M " W A N N A A R et M E S T D A G U C . L I B -

B R E C I t T . ) 

C O U R P R O V I N C I A L E D E L A Z É L A N D E . 

P O L D E R . — A L L U V I O N . — C O N C E S S I O N . 

Les schorres ou alluvions qui se forment le long de la digue d'un 
poklcr appartiennent au polder juxta-posc, par voie d'accession. 

La concession à fin d'endiguemetit de ces mêmes schorres faite à un 
tiers par l'Etat, ne dépouille pas le polder de sa propriété. 

La prescription de ces schorres court contre le polder du jour où le 
concessionnaire en a pris réellement possession et non du jour de la 
concession. 

La revendication des schorres concédées doit être dirigée contre l'Etat, 
qui csl tenu de restituer avec les fruits perçus. 

( P O L D E R D U P R I N C E G U I L L A U M E C L ' É T A T ) 

A R R Ê T . — u Attendu que, si les appelans ne prouvent pascom-
plélcmcnt que les terrains qu'ils revendiquent seraient exclusi
vement des restes de la Watcringuc d'Ourf beoosler-eede dont les 
terrains ont formé par endiguement la première partie du Polder 
du prince Guillaume , et qu'ainsi ils posséderaient ces terrains de
puis les temps les plus reculés, sans interruption, paisiblement, i l 
est néanmoins établi par les baux produits en appel pour la période 
de 1 7 5 4 à 1 8 2 2 , et par d'autres documens, de façon à faire dis
para î t re tout doute , que des schorres existaient le long de la digue 
de mer du polder du prince Guillaume; que les appelans étaient 
propr ié ta i res de la digue et, par conséquen t , d'après les règles du 
droit d 'al luvion, des schorres y attenant; que ces schorres font 
partie de celles quelegouvernemcnt françaisa concédées, le 8 fruc
tidor an X I I I ( 2 5 août 1 8 0 5 ) , au lieutenant-général comte Van 
Daiuine, à fin d'endiguement; qu'elles ont, par suite, été comprises 
dans l'endiguement du polder Diomède , en 1 8 2 7 ; qu'elle! sont 
portées aveed'autressur la matrice cadastrale de la communed'Aar-
denbourg, au nom de l 'Etat , comme propr i é t a i r e , c l du comte 
Van Damine, comme c m p h y l é o l c ; 

» Que cet endiguement n'a pas dépouillé les appelans de leur 
droit de propriété ; qu'ils ont ainsi conservé ce droi t , s'ils ne l'ont 
autrement perdu ; 

» Q'ainsi les appelans prouvent leur droit de propriété sur le 
fonds revendiqué ; 

» Attendu que, sans plus contester la proprié té primitive des 
appelans sur les schorres et alluvions litigieuses, l 'intimé s mlicnt 
qu ' i l lésa acquises par l'effet d'une possession plus que trciilcnairc ; 
qu'à l'appui de ce moyeu, i l pré tend que le ci-devant gouvernement 
français a concédé, le 8 fructidor an X I I I de la république ( 2 0 août 
1 8 0 5 ) au liculenanl-général comte Van Dammc , en emphytéose, 
toutes les schorres et alluvions du S w i n , situées au nord et au 
m i d i , auxquelles appartiennent les fonds revendiqués par le polder 
du prince Guillaume; que le concessionnaire a payé au Domaine 
pour les schorres non encore endiguées, la redevance st ipulée, et 
qu'ainsi, depuis la concession de 1 8 0 5 . l ' intimé, par lui-même ou 
par son fermier, a possédé paisiblement et continuellement les fonds 
revendiqués pendant plus de 4 0 ans ; 

» Que l'appelant n'a pas fait la moindre opposition à la conces
sion, pas même en 1 8 2 7 , lorsque les fonds qu'il revendique ont été 
compris dans l'endigucmentdu l 'older-Diomèdc ; 

» Attendu que, si descmblablcsconcessions, ou octrois de fonds, 
à l'effet d'endiguement, doivent être appréciées d'ordinaire d 'après 
les principes de l 'cmphytéose , pour régler les droits et les obliga
tions quis 'é tabl issentd 'après les contrats d'amodiation entre l rb .n l - 
Ieur et le concessionnaire, néanmoins elles ne constituent pas, en 
dro i t , une disposition réelle de la propriété des fonds concédés ; 

» Qu'à l'égard de ceux qui pourraient pré tendre ou justifier un 
droit de propriété sur ces fonds, les concessions sont rcs inter 
alios et ne peuvent valoir contre les tiers comme dispositions titulo 
dominii, des propriétés concédées, de façon à pouvoir être invoquées 
pour acquér i r le droit de propr ié té par l'effet de la prescription 
aussi longtemps qu'aucune prise de possession manifeste et réelle 
ne s'en est suivie; 

• A l t cnduquc l ' i n t iménep rouvcpasPex i s t ence d'un fait de celte 
nature à l 'égard des terrains litigieux antér ieurement à l'acte pu
blic de location de schorre, passé le 2 3 octobre 1 8 2 0 , devant le 
notaire Van der Weencn et témoins et spécialement pour la partie 
louée alors à De Maerc ; 
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» Que les appelons, au contraire, depuis 1754 jusqu'en 1822, 
ont agi comme propr ié ta i res des fonds revendiqués, en les louant ; 

» Qu'en conséquence, l ' int imé, au moment de la signification de 
l'exploit introiluctif d'instance, le 4 avri l 1842, n'était pas depuis 
plus de 50 ans en possession publique, paisible , continue et non 
équivoque des fonds revendiqués ; 

y Qu'ainsi les appelans sont en droit encore de revendiquer ces 
biens comme propr ié ta i res ,devan t le juge compé ten t , droit que ni 
le décret du 11 janvier 1811 ni aucun autre ne leur a enlevé ; 

t> Attendu que l ' intimé n'a pas établi et n'a pas demandé à éta
b l i r , eu invoquant la prescription trentenaire, qu ' i l aurait possédé 
de bonne loi et qu ' i l est ainsi tenu de restituer les fonds revendiqués 
à leur légitime propr ié ta i re avec les fruits perçus ; met au néant le 
jugement, etc., condamne l'Etat à restituer avec les fruits perçus 
depuis 1 8 2 7 , etc. » — ( D u 2 9 octobre 1 8 4 4 . — Plaid. M M " S I F 

F L É et V A N D I G G E L E N ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I I I . W a e f e l a e r . 

P R E S S E . — D R O I T D E R É P O N S E . — R E F U S D ' I N S E R T I O N . 

Le droit accordé à toute personne désignée dans un journal, d'y insé
rer une réponse , n'est pas illimité. 

Celui qui a fait insérer dans un journal une lettre, à laquelle a 
été faite une réponse adressée à la même feuille et insérée dans ses 
colonnes, n'a pas le droit d'exiger l'insertion d'une réplique. 

( M O R E L c. L ' I N D É P E N D A N C E B E L G E ) 

Dans le courant du mois de seplembre dernier, l'Indé
pendance •pubVm une annonce intitulée: Polices comparées, 
relative aux conditions des assurances faites à Anvers, 
par le Bureau Central, que dirige M. Morel. Quelques 
jours après, à la suite d'observations faites par des cour
tiers d'assurances, ce même journal publia une lettre de 
M. Morel, qui provoquait une discussion sérieuse et rai-
sonnée , et enfin, le lendemain, une réponse , de M. Van-
donghen, ancien assureur d'Anvers. 

Trois jours après , M. Morel envoya à l'Indépendance 
une nouvelle lettre que ce journal consentit à insérer, 
pourvu qu'on en retranchât divers passages qui lui parais
saient empreints de personnalités étrangères à la question 
débattue. M. Morel ne voulut point consentir à ces sup
pressions et actionna alors VIndépendance devant les T r i 
bunaux. 

Cette affaire s'est présentée, le 19 novembre dernier, à 
l'audience de la deuxième chambre. 

M" VEitvoonr, pour M. Morel, a soutenu que la lettrede 
M. Vandonghen n'élait pas une réponse à l'annonce faite 
quelques jours auparavant, mais bien une attaque contre 
M. Morel, de nature à provoquer une réponse dont l'in
sertion ne pouvait être refusée dans le même journal. I l a 
contesté à l'éditeur le droit de se constituer juge de la 
convenance des termes de la lettre, ou des passages à re
trancher. 

M" M A S C A R T , pour l'Indépendance, a fait remarquer que, 
si tous ceux qui se prétendraient lésés par une annonce 
publiée dans un journal, pouvaient adresser des réponses 
qui en provoqueraient d'autres, ce journal serait rem
pli de réclames que des rivalités industrielles ne cesse
raient de lui adresser. Ce n'est pas ainsi qu'il faut inter
prêter l'art. 1 3 du décret sur la presse. M. Morel a publié 
dans l'Indépendance une annonce dans laquelle il relatait 
les avantages qu'offrait son établissement aux assurés,sur 
l'ancienne police d'Anvers. Des courtiers d'assurance ré
pondirent, et M. Morel adressa à l'Indépendance une lettre 
dans laquelle il disait que son but était d'appeler une dis
cussion sérieuse. Qu'a fait cejournal? il a publié une lettre 
qui discutait les avantages énumérés par l'annonce du 
Bureau Central. C'est alors que M. Morel envoya une répli
que , que l'Indépendance ne crut pas devoir insérer tex
tuellement, exigeant le retranchement de certains pas
sages remplis de personnalités. Voilà tout le fond du pro
cès. Au surplus, la lettre de M. Morel est une nouvelle 
réclame en faveur du Bureau Central et, à ce titre, elle 
sera accueillie parmi les annonces, aux conditions ordi
naires. 

J U G E M E N T . — a Attendu qu ' i l est établi que le demandeur , d i 

recteur du Bureau Central d'assurances d'Anvers, a fait publier dans 

le journal l'Indépendance belge un parallèle entre la police d'assu

rance dudit bureau et la police connue sous le nom de police d'An

vers, dans le but défaire ressortir les p ré tendus avantages résul tant 
du système d'assurances pra t iqué par ledit bureau ; 

» Que ce parallèle se trouve notamment inséré dans le numéro 
de YIndépendance, du 5 septembre 1844; 

» Attendu qucla lettre du sieur Vandonghen, reproduite dans le 
numéro de Y Indépendance du 20 septembre 1844, contient une 
réponse à ce para l lè le , et que la nouvelle lettre dont le demandeur 
requiert l'insertion n'est autre qu'une répl ique à cette dern ière 
réponse ; 

•> Attendu que, dans ces circonstances, le demandeur invoque 
à tort l 'art. 15 du décret du 20 ju i l le t 1851 ; que, si cet article ac
corde à toute personne citée dans un journal , soit nominativement, 
soit indirectement, le droi t d'y faire insérer une réponse , la faculté 
accordée ne peut appartenir qu 'à la personne a t t aquée ; or , dans 
l 'espèce, l'article p r imi t i f était dirigé contre les assureurs d 'An
vers, et le sieur Vandonghen, en y r é p o n d a n t , n'a fait que ce que 
le demandeur, dans sa lettre du 12 septembre 1844, accueillie dans 
le numéro de Y Indépendance, du 16 septembre suivant, reconnais
sait avoir voulu provoquer ; 

» Attendu que, si l'on admettait que le défendeur n'a pu clore 
les débats ouverts par le demandeur après la lettre du sieur Van
donghen, et que la répl ique du demandeur eut dù être accueillie, 
i l s'en suivrait que le sieur Vandonghen se prévaudra i t avec tout 
autant de fondement du texte i n v o q u é , pour exiger l'insertion 
d'une seconde réponse ; que celle-ci deviendrait susceptible d'une 
nouvelle réfutation, et qu'ainsi l ' in terprétat ion du demandeur mè
nerait à une polémique interminable, résul tat que le bon sens re
pousse et que le législateur n'a certes pu vouloir consacrer. » 

» Le Tribunal déclare le demandeur non fondé en son action. » 
(Du 2 décembre 1844.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LIÈGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . O l o e s . 

M E M B R E D U C O N S E I L D E F A M I L L E . — E X C L U S I O N . — P R O C È S . — 

T U T E U R . — V A L I D I T É D E I .A D É L I B É R A T I O N . — F R È R E S G E R 

M A I N S . — J U C E - D E - P A I X . — P O U V O I R D I S C R É T I O N N A I R E . 

Pour être exclu d'un conseil de famille il faut, non-seulement qu'il 
y ait un procès existant, mais encore que tout ou partie delà 
fortune du mineur ou de l'interdit soit compromise par ce procès. 
Ainsi, Une suffit pas qu'il y ait un procès imminent ou éventuel; 
ni que par ce procès la fortune du tuteur fût compromise plutôt 
que celle du pupille. A r t . 442 du Code c iv i l . 

Le membre du conseil de famille peut voler dans la délibération quile 
nomme tuteur. A r t . 4 1 8 , 458 , 442 du Code civil ; 882 du Code 
de procédure civile. 

Les frères germains ont capacité pour siéger dans les deux lignes 
paternelle ou maternelle. Le juge-de-paix a, dans la composition 
des conseils de famille , un pouvoir discrétionnaire , et il n'y au
rait pas nullité de leurs délibérations, dès qu'il n'est pas prouvé 
que. par cette composition, on a sacrifié les intérêts de l'incapable. 
A r t . 410 , 4 1 4 , 415, 416 du Code c iv i l . 

( N O I R F A L I Z E C . V A N D E R M A E S E N E T C O N S O R T S ) 

J U G E M E N T . — « Dans le droi t , i l s'agit de décider s'il y a l ieu, 
sans avoir égard aux conclusions du demandeur, de maintenir la 
délibération du conseil de famille dont i l s'agit : 

» Attendu, en fait, que, par jugement de ce Tr ibunal , endate du 
28 janvier 1845 , confirmé par ar rê t de la Cour , du 6 ju i l le t sui
vant ( I ) , la demoiselle Caroline Vandermaesen a été déclarée i n 
terdite ; qu'en exécution de ces décisions, i l s'est agi de lu i nommer 
un tuteur et un subrogé- tuteur , conformément à l 'art . 505 du 
Code civil ; 

» Qu'à cet effet, i l résul te d'un procès-verbal reçu par le juge-
de-paix du canton de Louvegnée, le 1 e r août même année , que les 
plus proches parens de l'interdite ont été convoqués par ledit juge 
et se sont constitués eu un conseil de famille qui fut composé, sa
voir : du côté paternel, du père et de deux oncles de l ' interdite, et, 
du côté maternel, de son frère germain , d'un oncle et d'un cousin 
germain ; 

« Qu'avant de procéder à la dél ibérat ion, Charles-Toussaint-Fer
dinand Vandermaesen a déclaré qu ' i l s'opposait à ce que son père 
fit partie du conseil de famille, par les motifs que son dit père a été 
condamné à opérer un partage en justice des biens de la commu
nauté , et, qu'en outre, i l a fait figurer l 'interdite dans un acte de 
partage où elle se trouve lésée d'infiniment plus du double ; que les 
deux autres parens du coté maternel ont adhéré à cette proies-
talion ; 

» Qnc Vandermaesen, pè re , a répl iqué qu ' i l n'y avait rien de 
vrai dans ladite protestation , se r é se rvan t de soutenir ses droits 
devant les Tribunaux ; 

• Attendu que le conseil de famille a été par tagé sur le choix du 

(1 ) V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome 2 , page 1 4 1 5 . 



tuteur; que , le juge-de-paix ayant vide ce partage, le sieur Van-
dermaesen, père , fut appelé à ces fonctions ; que, celui-ci s 'élant 
re t i ré , i l a été remplacé dans la ligne paternelle par le sieur V i n 
cent-Louis Vandermaesen, cousin germain de l'interdite ; 

» Que le conseil, ainsi c o m p o s é , ayant encore été par tagé, la 
voix du juge-de-paix a fait nommer subrogé- tu teur un sieur Paul-
Constantin-Henry, cousin sous-germain de l'interdite ; 

» Que c'est dans cet état que le demandeur a, par exploit des 2 
et 22 mars dernier, assigné les défendeurs en nulli té de ladite déli
bération du 1 e r août 1843, fondée, outre les motifs y déduits , 
sur l'illégalité de la composition du conseil de famille, pré tent ions 
dont i l s'agit d'examiner le fondement ; 

» Attendu, en ce qui touche l 'incapacité du sieur Vandermae
sen, père, de. faire partie du conseil de famille, par suite de la 
cause imminente de procès qui existe entre lu i et l ' interdite, que 
les art. 442 et suivans du Code civil énumèren t toutes les causes 
d'incapacité, d'exclusion, de destitution d e l à tutelle; 

» Qu'i l est de principe que les incapacités et les exclusions sont 
de droit é t r o i t , qu'elles ne s 'étendent pas d'un cas à un autre et 
qu'elles ne peuvent être créées que par une loi formelle ; que les 
Tribunaux ne peuvent donc, sans s'ériger en législateurs, é tendre 
une incapacité ou une exclusion déterminée par la loi au-delà du cas 
qu'elle a l i t téra lement prévu , et ce à l'aide d'inductions et de ra i -
sonnemens plus ou moins spécieux; 

» Que , spéc ia lement , l 'art . 442 du Code civil dispose que tous 
ceux qui ont avec le mineur un procès dans lequel l'état de ce m i 
neur, sa fortune ou une partie notable de sa fortune sont compro
mis ne peuvent être tuteurs ni membres du conseil de famille; 

» Attendu, dès lors, que, d 'après la l o i , i l faut qu'i l y ait pro
cès avec le mineur ; 

» Qu'i l faut donc un procès existant, et non un procès imminent 
ou éventuel , entre le mineur et l ' individu appelé à faire partie d'un 
conseil de famille ou à remplir les fonctions de tuteur; qu'i l en 
était de même en droit romain, et qu'i l résulte des discussions que 
le Code a été ainsi rédigé dans la vue de n'admettre, comme cause d'ex
clusion ou d' incapacité, que les contestations existantes, sans qu'on 
puisse, parlant, argumenter du passé ni de ce qui n'existe pas; 
par la raison très simple que, dans un procès qui survient pen
dant la tutelle, le subrogé- tuteur est désigné par la loi pour rem
placer le tuteur dans tous les cas où i l y a collision d' intérêt entre 
celui-ci et son pupille ; 

» Que, d'ailleurs, i l ne suffit pas qu ' i l y ait procès, qu ' i l faut 
encore que ce procès mette en péril tout ou une partie notable de 
la fortune du mineur, ou de l ' interdit , qui lu i est assimilé; 

» Attendu que, dans l'espèce, le procès imminent ne serait pas 
intenté par le tuteur n o m m é , mais au nom de l'interdite elle-
même en annulation d'un partage notarié du 30 j u i n 1829; que, 
par celte action, ce ne serait pas la fortune actuelle de l'interdite 
qui serait mise en compromis, mais celle du tuteur lu i -même, et 
que cette hypothèse n'est pas prévue par la loi ; 

» Qu'il n'est pas même démontré que ce procès augmenterait 
d'une manière notable la fortune de l ' in terdi te , que le Tribunal 
n'est pas habile à vérifier ces faits, el que les membres du conseil 
de famille auxquelss'cst réuni le juge-de-paix, plus à même de pro
céder à cette vérification, ne se sont pas arrêtés aux allégations des 
membres dissidens, déniées du reste par le membre du conseil de 
famille contre lequel elles étaient di r igées; 

» Attendu que le conseil de famille doit être composé des plus 
proches parens du mineur ou de l ' in terdi t ; que la capacité d'en 
faire partie, comme d'être tuteur, est mise sur la même ligne ; que, 
dès lors, i l ne résulte pas de nulli té de ce que le membre du conseil 
de famille qui peut être tuteur, ait volé pour lui-même dans la dé
libération qui le nomme; que ces principes résul tent notamment 
des art. 418, 438 et 442 du Code civil et 882 du Code de procé
dure civile ; 

» Qu'on ne peut, d'ailleurs, admettre qu'un père , tuteur natu
rel de son enfant e ù t , d a n s u n e circonstance semblable, émis un vote 
intéressé de sa part, oudans le but de nuire aux intérêts de l'inter
dite, et encore moins qu'un juge-de-paix, qui , é tant sur les lieux et 
ainsi plus à même d 'apprécier les choses, eût , en faisant usage de 
sa voix p répondéran te , donné les mains à une pareille iniquité ; 

» Attendu, que, si ledit Charles Vandermaesen a été mis dans 
lu ligue maternelle, i l était , comme frère germain, capable de sié
ger dans les deux lignes ; 

» Qu'en supposant que le demandeur eût été préféré à un deses 
frères plus âgé que l u i , de même que Vincent-Louis Vandermae
sen, celle circonstance n 'en t ra înera i t la nulli té du conseil de fa
mille que pour autant qu'il serait évident qu'on en a ainsi agi dans 
le but certain de sacrifier les intérêts de l'interdite que la loi a 
voulu seuls protéger en t raçant des règles pour la composition des 
conseils de famille pour écarter de cette institution les fraudes et 
les intrigues dans les choix et les exclusions ; 

» Attendu, qu'outre que la loi ne prononce pas de nul l i t é , il ré 

sulte des art . 410, 414, 41B, 41Cdu Code civi l , que le juge-de-paix 
a un pouvoir discrét ionnaire dans la composition du conseil de famille, 
que sa voix est dans tous les cas prépondéran te ; que, dès lors, ledit 
juge a pu appeler les individus ci-dessus nommésà faire partie dudit 
conseil , dès que les membres p résens n'ont pas protesté , qu'ils 
ont pris part à la délibération , et qu ' i l n'est pas p rouvé que le 
juge ait abusé de son pouvoir l éga l , pour favoriser l'une ou l'autre 
ligne contre les intérêts de l 'interdite ; que, loin de là, i l s'est trouvé 
rntre deux lignes de parente dissidentes pour des causes étrangères 
à l ' intérêt de l'interdite, et que c'est précisément pour des circons
tances semblables qu'un pouvoir discrét ionnaire a été accordé au 
juge, pour faire pencher la balance du côté qu'il estime, dans son 
impart ial i té , le plus avantageux à l'incapable; 

• Par ces motifs , et ouï M . V E R C K E . N , procureur du r o i , en ses 
conclusions conformes : 

» Le Tr ibunal , sans avoir égard aux conclusions du demandeur, 
dans lesquelles i l est déclaré non-rccevablc ni fondé , maintient la 
délibération du conseil de fami l le , reçu par le juge-de-paix du can
ton de Louvegnée, le 1 e r août 1843 , pour la nomination d'un tu-
teuretd'un subrogé- tuteur , à Caroline Vandermaesen, interdite, or
donne que ladite délibération scraexécutéc selon sa forme et teneur, 
condamne le demandeur aux dépens . » (Du I I mai 1844. — 
Plaid. M M " D E J A E R , F A B R I et R O B E R T ) . 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U G E S . 

P r é d i d e n c e d e M . « o p p l e t e r » . 

S A I S I E C O N S E R V A T O I R E . — M A 1 N - I . E V F . E . — C O M P E T E N C E . 

Le Tribunal civil est incompétent pour statuer sur une demande en 
main-levée d'une saisie conservutoire autorisée pur le président du 
Tribunal de commerce, en matière commerciale , aussi longtemps 
que le fond n'a pas été décidé par le juge consulaire. 

( D U C L O S C . JONCk.llKF.KF.) 

M. Marc Duclos, édi teur , capitaine d'état-major fédéral 
suisse, domicilié à Lausanne, canton de Vaud (Suisse) , 
s'était décidé à se rendre avec quelques-uns de ses com
patriotes à la colonie de Santo-Thomas de Guatemala, 
pour y fonder un établissement agricole ; mais, avant de 
s'expatrier , il demanda que la Société belge de colonisa
tion lui accordât diverses garanties et notamment la l i
berté absolue des cultes ; car , appartenant à la religion 
réformée, ainsi que ses compatriotes, i l craignait que 
l'Etat de Guatemala , se basant sur l'acte de concession 
faite à la Compagnie belge, ne vint à prétendre que le; 
colons catholiques avaientseulsle droitde s'établir dans la 
partie cédée du pays. En attendant la réponse de la So
ciété , il convint avec M. Hyp. Jonckheere , armateur , à 
Bruges , du prix de 27 places à bord du navire de ce der
nier , la Minerve, en parlancepour Santo-Thomas. sous la 
condition, néanmoins, que la Société aurait formellement 
acquiescé aux garanties qu'il avait demandées. Tout en 
ayant pris li lots, à raison de 1,000 fr. chacun, M. Duclos 
refusa de s'embarquer avec ses compagnons, au départdu 
navire, parce que, disait-il, la Société ne lui avait point 
donné une réponse satisfaisante et que surtout elle ne 
s'était point expliquée sur la question relative à la liberté 
des cultes. De son côté , M. Jonckheere soutint qu'il n'a
vait point traité conditionnellement avec M. Duclos et que 
les places avaient été définitivement arrêtées. En vertu 
d'une permission qui lui fut accordée par le président du 
Tribunal de commerce, il s'empressa de saisir conserva-
toirenit'iit les effets et bagages de M. Duclos, pour sûreté et 
avoir paiement du prix de passage. 

C'est de celte saisie conservatoire que M. Duclos a de
mandé la main-levée devant le Tribunal civil de Bruges, 
prétendant que la convention qu'il avait formée avec le 
saisissant, était purement conditionnelle, dépendante de 
1'aequiescement de la Société de colonisation aux garan
ties qu'il lui avait demandées et que, cette condition ne 
s'étant point réalisée, la convention était de nul effet. 

Après avoir exposé les moyens à l'aide desquels il en
tendait prouver en temps et lieu que la conventionavait été 
définitivement arrêtée, M. Jonckheere objecta contre l'ac
tion de M. Duclos une exception d'incompétence et sou
tint subsidiairement que le Tribunal devait surseoir à sta
tuer sur la main-levée de la saisie, jusqu'à ce qu'il y eût 
décision du juge consulaire sur le fond de la cause. 

I Le Tribunal adjugea au défendeur ses conclusions sub-
i sidiaires, le 10 décembre. 

http://JONCk.llKF.KF


J U G E M E N T . — « Considérant que la demande en validité ou en 
main-levée d'une sais ie-arrêt qu i , d 'après l 'art . 563 du Code de 
procédure civile, doit ê t re portée devant le Tr ibunal c iv i l , n'inves
t i t pas nécessairement ledit Tribunal du fond lorsque, comme 
dans l'espèce, i l a pour objet des opérations commerciales, dont la 
connaissance reste toujours dans le domaine du Tribunal de com
merce; d'où suit que le défendeur, M . Jonckccre , a pu demander 
le renvoi de la contestation au fond devant le Tribunal de com
merce de Bruges, sauf, après décision, à reporter l'affaire devant ce 
Tribunal pour y être s ta tué sur l'effet de la saisie dont i l s'agit ; 

» Le Tribunal , de l'avis conforme, deM. V E R P L A N C K E , substitut 
procureur du r o i , ordenne qu' i l sera sursis au jugementdans la p ré 
sente cause jusqu 'à décision du juge compétent , dépens réservés. » 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E C O U R T R A I . 

P r é s i d e n c e d e 9 1 . S p r u y t . 

B R I S D ' O B J E T S M O B I L I E R S . — T E N T E E N P L A N C H E S E T E N T O I L E . 

La destruction d'une tente construite en planches et en toile, destinée 
à un bal publie, constitue le bris d'objets mobiliers , prévu par 
l'art. 479, n" 1, du Code pénal. — On ne peut voir dans une 
pureille tente, l'une des constructions dont le renversement est 
puni de réclusion par l'art. 437 du même Code. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . L E B O U R G M E S T R E D E D A D I Z E E L E E T C O N S O R T S ) 

A l'occasion d'un tir à l'arc, un bal devait avoir lieu à 
Dadizeele. Le charpentier de la commune , Bossuyt, s'en
gagea par écrit à laisser dresser dans sa cour, une tente 
oùlafète aurait lieu. Latente fut dressée, mais démolie, de 
force, le jour même. Le bourgmestre de Dadizeele, vieil
lard de 7u ans , son fils , legarde-cliampèlrc d e l à com
mune, un domestique du chàteaudela comtesse Decroix-
Lagrange et neuf autres individus, ouvriers et journaliers 
attachés à l'église de la paroisse comme sonneurs de clo
ches , tous prévenus d'avoir, violemment et sans droit, 
renversé cette construction, comparaissaient, le 11 décem
bre, devant le Tribunal correctionnel de Courtrai.—Bossuyt 
a déposé que le curé de Dadizeele l'avaitengagé à démolir 
la tente , lui annonçant que, s'il ne le faisait pas, il y trou
verait sa ruine et n'aurait plus de travail ni dans la com
mune ni dans l'eveché , et que ces menaces s'étaient mal
heureusement réalisées. Sa femme a reçu les mêmes 
obsessions au couvent, où on l'avait mandée. — Un sieur 
Thomas, envers qui Bossuyt s'était engagé à laisser cons
truire latente, dépose que, le bourgmestre étant venu pour 
démolir la tente, il lui exhiba la convention écrite ; que 
e bourg mestre s'en moqua et ordonna au môme instant 
de casser cl de briser tout. — Quatre témoins déposent 
des mêmes faits. 

ThérèseSocns affirme, que lejour de l'événement, M 1 "" Bos
suyt a consentijusqu'à deux fois, surles inslancesdu bour
gmestre et du garde-champêtre, àla démolition de latente. 

La femme Bossuyt, rappelée pour s'expliquer à cet 
égard , dit qu'elle était tellement effrayée des menaces 
qu'on lui avait faites au couvent , qu'il est possible 
qu'elle ait consenti sans savoir ce qu'elle faisait. — Les 
autres témoins à décharge rendent compte des propos de 
Bossuyt-tenus la veille et dont il résulterait qu'il était ré
solu à laisser démolir la tente. 

Le bourgmestre déclare qu'il a reçu les ordres de dé
molition, de son garde-champêtre, de la part de Bossuyt; 
le garde-champêtre déclare , de son côté , qu'il a donné 
des ordres au nom du bourgmestre, et la plupart de tous 
les autres prévenus reconnaissent sans hésitation qu'ils 
ont exécuté la destruction de la tenle sur les ordres du 
bourgmestre. 

L'avocat des prévenus a démontré la non applicabilité 
de l'art. 457 du Code pénal dans l'espèce; il a plaidé que 
le consentement de la femme Bossuyt, que des témoins 
ont déclaré avoir été donné au bourgmestre, équivalait à 
un mandat, lequel, eût-il élé outrepassé, ne pourrait don
ner lieu qu'à une action civile. 

Il n'a pas eu de contradicteur. Le siège du ministère 
public était occupé par M . W I L L K M S , substitut du procu
reur du roi, qui s'en est référé à la sagesse du Tribunal. 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il résulte des débats, ainsi que de la 

prévent ion, qu ' i l s'agit dans l'espèce de la destruction d'une tente 
construite en planches eten toile, placée dans la cour du sieur Bos
suyt à Dadizeele, et destinée à une fête ; 

» Attendu que cette tente doit ê t re envisagée comme un objet 
mobilier et n'offre point une construction du genre de celles dont 
parle l'article 437 du Code pénal ; 

» Qu'ainsi la susdite destruction rentre dans l'application de 
l 'art. 479, n° 1, du même Code; 

» Et attendu qu ' i l résulte des débats que les p révenus , à l'ex
ception de Vi ta l Engclbecn, Charles Engclbeenet Pierre Blanckc, 
se sont rendus coupables de la destruction de la tente ci-dessus 
mentionnée ; 

» Attendu encore qu'en admettant que le bourgmestre Vita l En
gelbecn, son fils Charles et le garde-champêtre Blancke, auraient 
engagé les autres prévenus à cette destruction, ils ne sauraient en
courir de pénalité de ce chef, par la raison qu'en mat ière de sim
ple police, et à l'exception du seul cas de tapages nocturnes et in 
jur ieux , la complicité n'est point punissable; 

» Par ces motifs , acquitte le bourgmestre , son fils et le garde-
champê t r e ; appliquant l 'art. 479, n° 1, du Code péna l , condamne 
les autres prévenus chacun à 12 fr . d'amende et solidairement aux 
frais. » (Uu 11 décembre.) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

P A T E N T E . — D É L I V R A N C E . — D É C L A R A T I O N E T P A I E M E N T D U D R O I T . 

Le marchand ambulant qui a fait sa déclaration et payé les droits 
dus, ne peut néanmoins pas exercer sa profession avant la déli
vrance de sa patente, sans contrevenir à la loi sur les patentes. 
(Ar t . 32 de la loi du 21 mai 1817; a r rê té royal du 17 octo
bre 1820.) 

A R R Ê T . — « A t t e n d u , qu'aux termes de l 'art . 32, § l r r , d e l à 
loi du 21 mai 1817, sur les patentes, tous les patentables, y com
pris ceux qui doivent être munis d'un duplicata de patente, sont 
tenus de représenter , chaque fois qu'ils en seront requis , des o r i 
ginaux ou duplicata de leurs patentes aux fonctionnaires ou em
ployés désignés aux a i t . 34, 1™ partie, et 30, sous peine d'une 
amende de 15 11. pour chaque infraction ; 

» Attendu que, pour que les marchands ambulanssoient à même 
de se conformer à la l o i , qui exige qu'ils soient constamment por
teurs de leurs [latentes, un a r rê té royal du 17 octobre 1820 statue 
formellement (art. 5) que la patente leur sera dél ivrée, sur leur 
demande, du moment où ils auront fait leur déclarat ion, en acquit
tant les droits, ainsi que la loi leur en impose l'obligation ; 

» Attendu qu'il s'ensuit, qu'en renvoyant le défendeur des pour
suites dirigées contre l u i , par le seul motif qu ' i l résultai t des pièces 
produilcs devant elles « qu'en temps utile celui-ci avait fait la dé
claration prescrite et payé les droits dus , et que, s'il n'avait pas 
représenté sa patente, la raison en était qu'elle ne lu i avait pas en
core élé dél ivrée, qu'ainsi i l ne pouvait pas être considéré comme 
ayant contrevenu à la loi sur les patentes, » sans qu'il eût élé re
connu en fait que le défendeur aurait demandé la délivrance de 
cette palenle soit immédia tement , soit au moins avant de se l ivrer 
à l'exercice de sa profession, la Cour d'appel de Liège a méconnu 
l 'arrêté du 17 octobre 1820, et expressément contrevenu à l ' a r t i 
cle 32 de la loi du 21 mai 1817; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule l 'arrêt de la Cour d'ap
pel de Liège, du 22 avri l 1842. » (Du 15 ju in 1845. — Cour 
de cassation de Belgique. —• Affaire G E R V A I S . ) 

P R E S C R I P T I O N . — P R I M E . — É C R I T . — I N D I V I S I B I L I T É . 

En Drabant, avunt le Code, l'Etal n'était soumis qu'à la prescription 
centenaire ou immémoriale. 

Celui qui invoque un litre écrit comme fondement de sondroit, nepeut 
repousser le parti que son adversaire lire d'autres dispositions 
de cet acte. 
A R R Ê T . — •< Sur l'appel du jugement en date du 16 novembre 

1856 : 
» Attendu que l'appelant réclame une servitude de passage sur la 

proprié té acquise par les intimés en vertu d'un acte passé devant 
le notaire Cheval, à Bruxelles, le 9 février 1832 , basant ces con
clusions d'abord sur la clause, n° 17, reprise audit acte ; 

» Attendu qu'en argumcntantde cet acte l'appelant est tenu de le 
prendre en son entier avec le plan qui y est jo int et auquel i l renvoie ; 

» Attendu que sur ce plan la propr ié té de l'appelant est indiquée 
comme ne touchant d'aucune façon au chemin qu' i l réclame ; d'où 
i l suit que, quelle que soit l ' interprétat ion que l'on donnerait à 
l 'art. 17 prémeiHionné, l'appelant ne peut ê t re fondé en ses p r é 
tentions qu'en subministrant la preuve de son droit d'une autre 
manière ; 

» Attendu que, moyennant ce, ildevient inutile d'examiner si en 
effet l 'appelait a acquiescé au jugement dont i l appelle. 

> En ce qui touche l'appel du jugement du 10 mai 1837 : 



» Attendu que l'appelant et les intimés sont d'accord que la 
pièce de terre sur laquelle le passage est réclamé fait partie de la 
forêt de Soignes et était comme telle domaine de l'Etat jusqu 'à la 
cession qui en fut faite en 1822 ; 

» Attendu que si, avant la législation nouvelle, une prescription 
quelconque pouvait ê t re invoquée contre l 'Etat, la seule admissible 
en cette mat ière était la prescription immémoriale ou centenaire; 

» Attendu, quant au surplus des conclusions d'appel, qu'il ne 
suffit pas de l'existence matérielle d'un ebemiu pour qu ' i l soit pu
blie ; que d'ailleurs l'appelant ne se trouve pas dans les termes de 
l 'art . ISO de la loi communale pour pouvoir faire valoir devant 
la Cour les droits de la commune ; 

» Par ces motifs, sans avoir égard aux faits posés, qui sont dé
clarés non relcvans, met l'appel des jugements des 10 novembre 
1836 et 10 mai 1857 au n é a n t ; condamne l'appelant aux dom
mages-intérêts soufferts depuis l'appel à libeller, à l'amende et aux 
dépens . » (Du 9 décembre 1845. — Cour d'appel de Bruxelles, 
2 e ch. — Affaire L E R O Y , c. G A U C H E R . — P l a i d . M M C , C A R T O N , M A S -

K E N S et DuQUESNE.) 

O B S E R V A T I O N . — L a première de ces solutions est conforme 
à la doctrine de S T O C K M A N S , Dec. 86 et 88, et de C H M S T Y N , 

sur Bruxelles, ad. art. 3 0 5 . 

D É L I T D E C n A S S E . — CnAMP N O N D É P O U I L L É . 

Celui qui a été trouvé chassant sur un fonds chargé de récolte est pas
sible de l'amende comminée par les art. 1 et 3 de la loi du 50 avril 
1790, quand même il aurait obtenu lu permission du propriétaire, 
et celui-ci ne pouvant accorder plus de droits qu'il n'en a 
lui-même. 
A R R Ê T . — « Attendu qu' i l est établi par l 'instruction qui a eu 

lieu devant les premiers juges que le prévenu a été trouvé chas
sant, le 10 octobre 1843, sur une pièce de terre chargée de trèfle 
en état de ma tu r i t é , sise en la commune de Corlessem , au lieu di t 
Castydveld, appartenant à Adrien-Servais-Jacques Alard De-
heusch ; qu ' i l devient, dès lors, inutilede rechercher si le procès-ver
bal du garde Vandevcnne est ou non entaché de nul l i té , soit parce 
qu ' i l ne l'aurait pas écrit lu i -même, ou fait écrire par un fonction
naire ayant quali té à cet effet, soit parce qu' i l ne serait pas asser
menté conformément à la loi ; 

» Attendu que , fût-il vrai que le prévenu eût chassé sur ladite 
terre du consentement de la famille Ilouben , alors que celle-ci en 
était p ropr ié ta i re , et qu ' i l eût ignoré que celle-ci l'eût vendue dans 
la courant du mois d c m a i d e r n i e r à D e h e u s c h , i l n ' y aurait pas moins 
délit dans l'espèce ; qu ' i l est en effet établi qu'à la date du 10 oc
tobre 1843, ladite pièce de terre n'était pas encore dépouillée de 
ses fruits ; or, l 'art . 1 e r de la loi du 50 avri l 1790 interdisant, 
sous peine d'amende, même au p ropr i é t a i r e , de chasser sur ses 
fonds chargés de récol tes , i l est évident que l ' individu é t ranger 
t rouvé chassant sur un pareil fonds est passible de la même peine, 
n'importe qu' i l ait obtenu la permission du propr ié ta i re , celui-ci 
ne pouvant accorder plus de droit qu ' i l n'en a lu i -même; 

» Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel à 
néan t , condamne le prévenu à 20 f r . d'amende, etc. » (Du 21 dé
cembre 1843. — Cour d'appel de Liège, 3 e chambre. — Affaire 
A L L E N . — Plaid. M 0

 F O R G E U R . ) 

POUVOIR J U D I C I A I R E . — CHANGEMENT D E P R É N O M S . — A C T E D E 

N A I S S A N C E . 

Le. pouvoir judiciaire est incompétent pour ordonner sur la demande 
dup'ere qu'un prénom nouveau sera ajouté à l'acte de naissance de 
son enfant. 

La Cour de Bruxelles, 2 e chambre, a résolu cette ques
tion par arrêt du 27 janvier 1844, dans la cause du comte 
Gurowski, époux d'une fille de l'infant don François de 
Paule, et à l'occasion de l'acte de naissance d'un enfant 
issu de ce mariage, qui a dans le temps excité à un haut 
degré la surprise du public. 

A R R Ê T . — « V u la requête présentée à la Cour par les appelans 
à la date du 12 janvier 1844 : 

» Attendu que la loi exige, pour qu'un acte de naissance soit 
régul ièrement constaté que les formalités imposées à l'oflicier de 
l'état-civil soient exactemeut accomplies , et que la déclaration des 
parens y soit énoncée telle qu'elle a été faite et telle qu'elle a dù 
l 'être ; 

» Attendu que les réclamations contre le contenu des actes de 
l'état-civil ne sont autorisées par la loi que pour rendre possible la 
rectification des omissions et des erreurs qui pourraient s'y ê t re 
glissées ; 

» Attendu que ce n'est point pour parer à des omissions ou des 
erreurs qui auraient été commises, mais bien pour faire ajouter 
aux prénoms donnés au nouveau-né d'autres p rénoms encore, que 

les appelans se sont adressés à justice ; d'où i l suit que leur de
mande ne peut point ê t re accueillie, l ibre à eux de prendre, s'ils 
s'y croient fondés , leur recours vers Sa Majesté, pour obtenir un 
changement de prénoms ; 

» Par ces motifs, ouï en Chambre du conseil, M . l'avocat-géné
ral D E B A V A Y et de son avis, met l'appel au néant , etc. » (Du 27 
janvier 1844.) 

S E R V I T U D E . — P A S S A G E . — E N C L A V E . — P R E S C R I P T I O N . 

Le passage de nécessite par suite d'enclave peut s'acquérir par pres
cription trentenairc, bien que ce soit une servitude discontinue. 
Elle trouve son litre dans la loi. A r t . 682 du Code c iv i l . 
A R R Ê T . — « Attendu que la servitude ordinaire de passage ne 

pouvant, aux termes du Code c i v i l , ê t re acquise que par titre, les 
faits de possession en cette matière sont toujours présumés de pure 
tolérance ; 

» Attendu qu'i l n'en est pas de même du passage de nécessité 
par suite d'enclave, qui trouve son li tre dans la lo i , et à l'égard 
duquel la possession ne saurait jamais être envisagée comme précaire ; 

» Qu'il suit de là que, sans contrevenir au principe de la chose 
jugée, le premier juge a pu déclarer pertinens, respectivement à la 
servitude légale résul tant de l'enclave, les mêmes faits de posses
sion qu i , dans un autre ordre d'idées et pour une autre cause, 
avaient été considérés par luicomme entachés de précari té ; 

» Par ces motifs et adoptant ceux du premier juge, la Cour met 
l'appel au néant , etc. » (Du H février 1844. — Cour d'appel de 
Bruxelles.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . dans le même sens : arrêts de la Cour 
de cassation de Paris, des 10 juillet 1821 ; — 16 juillet 
1830; — 21 mars 1831 ; — 16 février 1835 ( J . D U P A L A I S , 

à leur date); — P A R D E S S U S , Traité des servitudes, n° 224; 
— S O L O N , Traité des servitudes réelles, n. 333 et 344. 

P A R T A G E P R O V I S I O N N E L . — M I N E U R S . — M A J E U R S . 

La disposition de l'art. 840 du Code civil a été portée seulement dans 
l'intérêt des mineurs ; le partage est définitif à l'égard des majeurs 
quiy ont concouru. ( D u 4 mars 1844.—Cour d'appel de Cologne.) 
O B S E R V A T I O N S . — V . dans le môme sens, Cour de cassa

tion de Berl in, du 13 novembre 1843 ( B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , t. 2 , p. 1687) et Cour de Cologne, 27 juillet 1843 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 2 , p. 1595) et la note qui résume 
toute jurisprudence sur cette question. 

C O M P É T E N C E . — T R I B U N A L D E C O M M E R C E . — C O M M I S . 

Les Tribunaux de commerce sont compétens pour connaître de l'ac
tion intentée par le négociant contre son commis, en restitution des 
fonds que celui-ci a reçus en sa qualité de commis. A r t . 634, u° 1, 
du Code de commerce. 

A R R Ê T . — « Attendu que la demande intentée par l ' intimée 
contre l'appelant a pour objet la restitution des deniers encaissés 
par ce dernier pour la p remiè re , à laquelle ils étaient dûs par suite 
d'affaires commerciales ; 

» Que l 'art . 634, n° 1 , du Code de commerce attribue juridic
tion aux Tribunaux de commerce pour connaître des actions con
tre les commis des marchands pour le fait du trafic du marchand 
auxquels ils sont at tachés, sans distinguer si les actions sont inten
tées par des tiers qui ont contracté avec le commis, ou par le p ré 
posé de ce dernier; que, partant, cette distinction ne peut pas être 
admise et que la compétence du Tr ibunal est, dès lors, incontesta
ble, etc. » (Du 7 février 1844. — Cour d'appel de Cologne. — 
Plaid. M M e s

 T H E S M A R C . F O R S T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La question, dans les termes propo
sés, est controversée. D'accord avec l'arrêt rapporté, on 
peut voir : Cassation de France, 5 janvier 1828 ( S I R F . Y , 

28 , 1 , 1 8 9 ) ; — A i x , 26 janvier 1 8 2 8 ( J O U R N . D U P A L A I S , 

et la note); — Paris, 24 août et 12 décembre 1 8 2 9 ; — 
Cassation, 15 avril 1829 . — Ensens contraire : Paris, 21 
décembre 1824 ( J O U R N . D U P A L A I S , et la note) ; — Cologne, 
11 juillet 1825 . 

C H R O N I Q U E . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O M N E L D E L I S B O N N E . — A D U L T È R E . — M O E U R S 

P O R T U G A I S E S . — Louis Antonio de Sylva , riche et noble propr ié
taire, déjà sur le retour, accuse Joachim Vieira de Sylva-Sa, marié 
et père de famille, non-seulement d'avoir détourné sa femme, Eu-
doxic Vieira de Souza-Gucrès, âgée de 23 ans, de ses devoirs, mais 
encore d'avoir reçu d'elle des cadeaux au préjudice du ménage 
commun. Au début de l'audience l'accusée obtient du président la 
permission d'entretenir en particulier son mari qui n'y consent, 
en rechignant, que sur les conseils de son avocat : ils rentrent 



tous deux au bout de quelques minutes, M . De Sylva conservant 
une dignité froide et un visage glacial, la jeune femme les traits 
animés et les yeux pleins de larmes : elle a vainement imploré son 
pardon. Certains détails de la procédure font rougir et pleurer 
M m « d c Sylva. Le président annonce que, l'affaire é tant de nature à 
porter unegrave a t te inteà la morale publique, les débats auront lieu 
à huis-clos. Cette mesure, qui atteint jusqu'au sténographe de la 
Gazetados Tribunaes, frappe le public d'un désappointement qui 
va jusqu'à la stupeur. Joachim de Vieira se penche vers ses con
seils : « Que voulaient donc, leur d i t - i l , ces belles dames, qui 
avaient envahi les tribunes gril lées? Voir un mari t r o m p é ? Eh 
mon Dieu ! elles n'avaient pas besoin pour cela de sortir de chez 
elles ! » 

I l était deux heures du m a t i n , lorsque le j u r y , après avoir en
tendu vingt-six témoins et délibéré une demi-heure, a fait connaî
tre sa réponse aux questions qui lu i étaient posées, et que nous 
traduisons pour donner une idée de la procédure criminelle portu
gaise : 

I o Le crime d'adultère dont Eudoxie Vieira de Souza-Guerès, 
épouse de Luiz-Antonio de Sylva, est accusée, comme ayant trahi 
la foi conjugale et entretenu un commerce charnel avec l'autre ac
cusé, Joachim Vieira de Sylva-Sa, est-il ou non prouvé? 

Réponse : A la majorité, non. 
2° L'accusée at-el le commis le crime avec la circonstance ag

gravante d'avoir abandonné ses enfans en bas-âge et qui t té la mai
son de son mari ? 

R. A la majori té , non. 
5° La circonstance a t ténuante invoquée dans la défense de la

dite accusée, résul tant de ce qu'elle aurait été injuriée et maltrai tée 
par le plaignant, son époux légitime, et de ce qu'elle aurait reçu 
de lui des exemples de démoral isa t ion, est-elle ou non prouvée ? 

U . A l 'unanimité , oui . 
4° L'autre circonstance a t ténuante résul tant de ce que ce serait 

le plaignant lu i -même qui aurait expulsé l'accusée de sa maison 
est-elle ou non prouvée? 

H . A l 'unanimité , oui . 
5° L'autre circonstance a t ténuante invoquée par ladite accusée 

dans sa défense, résul tant de ce que, lorsqu'elle a été rencontrée 
avec son co-accusédans une maison de là rue de Monchique, l'entre
vue sollicitée par elleavait uniquement pour objet de le déterminer 
à renoncer à leurs criminelles relations, est-elle ou non prouvée? 

R. A l 'unanimité, oui . 
6" Le crime d'adultère dont est accusé ledit Joachim de Vieira-Sa, 

comme ayant dé tourné la femme légitime du plaignant de ses de
voirs, et ayant entretenu avec clic un commerce charnel, est-il ou 
non prouvé ? 

K. A l a major i té , non. 
7° L'accusé a-t-il commis ce crime avec la circonstance aggra

vante de trahison, pour avoir abusé de l 'hospitalité et des témoi
gnages d'amitié que lu i accordait la partie civile? 

I I . A la major i té , non. 
9" La circonstance a t ténuante invoquée par ledit accusé dans sa 

défense, et résul tant de que le plaignant avait autorisé ces familia
rités avec son épouse , et qu'en présence de sa dite épouse i l lui 
aurait donné des exemples d ' immoral i té , est-elle ou non prouvée? 

R. A l 'unanimité , oui . 
10° L'autre circonstance a t ténuante invoquée par ledit accusé 

dans sa défense, et résul tant de ce que le plaignant serait un homme 
de mauvaise langue, et se plairait à diffamer en portant atteinte à 
la considération d'autrui, est-elle ou non prouvée? 

H . A l 'unanimité, non. 
Le juge, attendu que les quatre questions principales de culpa

bilité ont été résolues à la majorité par le j u r y , lequel s'est pro
noncé unanimement sur les autres questions en faveur des accusés, 
a prononcé l'acquittement de M'"° de Sylva et de M . Vieira de 
Souza-Sa. I l les a en conséquence mis en l iberté, et condamné la 
partie civile aux dépens . 

Les spectateurs expulsés de l'audience étaient restés dans les 
couloirs et les salles voisines, et y ont passé une partie de la nuit 
afin d'attendre la décision du j u r y . Les amis des accusés ont fait 
entendre des applaudissements lorsqu'ils ont connu le résul ta t , qui 
parait cependant avoir surpris les accusés eux-mêmes , ainsi que 
leurs conseils. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 

Conformément à une convention conclue dernièrement en
tre les représentans des puissances européennes rés idant à Con-
stantinople et le ministre des affaires étrangères de la Sublime-
Porte, i l sera prochainement élahli à Coiistantinoplc un Tribunal 
mixte composé de fonctionnaires turcs et de délégués des diverses 
ambassades et légations européennes près le gouvernement turc, 
et qui sera spécialement chargé d é j u g e r les Francs (c'est-à-dire les 
Européens) qui se rendraient coupables de contraventions aux lois 

de police de la Turquie . A ce Tribunal seront attachés des com
missaires de police qui rés ideront dans les faubourgs de Péra et de 
Galata, dont la population, comme on sait, se compose pour la 
plus grande partie d 'é t rangers originaires d'Europe. 

B - t Arrê té royal du 14 novembre 1 8 4 1 : Ch. Vcrbeke, commis-
greffier à la justice-de-paix de St-Gillcs (Waes), nommé greffier de 
la justicc-dc-paix du canton de Beveren, en remplacement du sieur 
Joppen, démiss ionnaire . 

Q U E L Q U E S É C R I V A I N S R I D I C U L E S . 

I . — P I E R R E I . E I . O Ï E R . 

Pierre Le Loyer, que Lacroix du Maine qualifie sieur de la 
Brosse (1), fut un déinonographe érudi t de la fin du X V I " siècle. 

I l naquit à Huillé , village d'Anjou, près de Dur la l ou Duretai l , 
le 24 novembre 1550 (2), et mourut à Angers en 1654. 

Les principaux critiques et bibliographes qui nous font connaî
tre Pierre Le Loyer, sont : 

Lacroix du Maine et D u Verdier dans leurs bibliothèques fran
çaises (3) ; 

Ménage dans ses remarques sur la vie de Pierre Ayrault (4) ; 
Bayle et Moréri dans leurs Dictionnaires historiques ; 
Nicéron dans ses Mémoires pour servir à l'histoire des hommes 

illustres dans la républ ique des lettres (3) ; 
M . Charles Nodier dans ses Mélanges t i rés d'une petite biblio

thèque (G) ; 
M . Weiss dans la Biographie universelle (7). 
Pierre Le Loyer étudia le droi t , suivit les cours, pr i t ses grades 

et fut investi d'une charge de conseiller au présidial d'Angers. 
Mais, avant tout, i l cultiva la poésie , et sa poésie, souvent ingé
nieuse et presque toujours aimable, était généralement lascive. 

Bayle fait observer que Le Loyer, d'un esprit naturellement vif , 
ingénieux cl gaillard, devait, en s'enfonçant dans l 'érudition, s'en
richir d'une érudi t ion riante et tempérée, comme i l arrive o rd ina i 
rement, mais qu' i l fit exception à la règle. Son savoir fut pédan-
tesque et bourru ; le bon fonds d'esprit dont la nature l'avait doué , 
fut gâté par ses études. Si son cerveau, poursuit Bayle, fut ébranlé 
par le grec, l 'hébreu acheva de le perdre. 

Le Loyer se jeta de bonne heure dans l'étude des langues orien
tales. Déjà savant en grec, i l apprit l 'hébreu, le chaldécn et l'arabe. 
I l devint, disent Moréri et Nicéron , un des plus grands visionnai
res qu'on ait jamais vus, et s'infatua tellement d'étymologics tirées 
de l ' hébreu , qu ' i l donna dans un ridicule tout-à-fait singulier. D'un 
autre côté, ce savant, dit M . Weiss, qui se piquait de ne rien igno
rer des moindres usages des peuples anciens, ne savait pas les 
coutumes de la province, d 'après lesquelles i l était appelé tous les 
jours à prononcer (8). 

Mais i l n'est pas le seul dans cette catégorie; l'on en a vu d'au
tres savoir les plus petits détails de la vie des rois imperceptibles 
de la Cappadocc ou de la Paphlagonie, et tomber des nues lorsqu'on 
leur parlait de Henri V I I I , de Louis X I I I , ou de tout autre monar
que des temps modernes. 

Le savant Bodc, dans son Orphwus poœla grœcus antiquiss., 
p. 110, a fait remarquer, d'une manière très ingénieuse, le r i d i 
cule de pousser trop loin les recherches d 'é rud i t ion . 

Pierre Le Loyer n'est point ridicule dans tous ses ouvrages, 
mais i l l'est de plein droit dans son Edom, ou les Colonies idu-
mcanes (9). 

M . Nodier, dans ses Mélanges, a fait connaî t re ce l ivre , mais par 
quelques mots seulement. Nous croyons pouvoir y ajouter quelques 
détails . 

Le petit in-8" publié en 1620, par P. Le Loyer, l'était dans un 
but spéc ia l , celui de ramener le roi d'Angleterre à la religion ro 
maine ; c l , pour ce faire , Le Loyer cherchait à démont re r à Jac
ques I e r que son peuple était une colonie iduméenne , et que l u i , 
Jacques I e r . descendait, aussi bien que le pape, d'Esaii ; que par 
conséquent ils étaient frères en Esaù. 

Ce petit t ravai l , Le Loyer l'avait extrai t , pour la circonstance, 

(1) Bibliothèque française, é d i t . de Rigolcy de Juv lgny . t. I I , p 294. 
(2) Cette date est douteuse . M é n a g e [Remarques sur la vie de P. sljrrault) fait 

n a î t r e L e Loyer en 1540; niais il faut r e m a r q u e r qu' i l le fait m o u r i r en 1634, Agé de 
84 ans , ce q u i la isserait supposer que M é n a g e a s i m p l e m e n t commis u n e e r r e u r 
de c U i l ï r e s . Cependant d'autres bibliographes, L e c l e r c , e n t r e a u t r e s , a d m e t t e n t 
qu'i l faut l i re 1340 d'une part , et 94 a u l ien de S4, de l 'autre . 

L'espace nous m a n q u e pour d é b a t t r e ces chiffres, nous nous c o n t e n i o n s de les 
ind iquer . 

(3) E d i t . de Rigoler de J u v i g n y , t . 5, p . 294, et t. N, p. 288. 
(4) Vtta Pctri .Krodii, e tc . , Par l s i i s , 1675,1 vol. ln-4« , p. 103-257. 
(5) Par i s , 1726-45, 43 tomes in-12, t. X X V I . 
(<ij Par i s , 1820, in-8», art . X L I I . 
(7) Le savant G e r . J e a n Voss lus n'a pas c o n n u P i e r r e L e L o y e r , c o m m e on le 

volt p a r u n passage de sa 530« l e t t re , non plus que Colomlcs qui ne l'a pas m e n 
t i o n n é dans sa Gatlia orientalis. 

(8) Erat quittent l.oérius, dit M é n a g e ( R e m a r q . , p. 20, {greecé et lattni, he-
brai'cé et chatdaice docli'ssimus, sedjuris inquo versabaturplane tgnarus. 

(9) Edom, ou les Colonies Idumeanes en l'Asie et en l'Europe, avec lesphê* 
ntetennes colonies d-Hercule, e t c . Par i» , 1 0 2 0 , l n - 8 ° ( B i b l i o t h è q u e roya le , ronds 
ra l eonne t , n. 16190). 



de dix ou douze gros volumes, qu ' i l avait composés sur les or igi
nes et les émigrat ions des peuples (10). 

C'est parce qu' i l cherchait à dessiller les yeux du roi d'Angle
terre, obscurcis par les ténèbres du schisme anglican, qu' i l appelle 
si souvent son livre une afrodille, par analogie avec les afrodilles 
dont Lia se servait pour la guérison de ses yeux chassieux. Tout 
se tient dans la théorie de Le Loyer, mais tout s'y lient de la façon 
la plus ridicule. 

Un jour Rachcl s'empara des afrodilles qu'on apportait à Lia ; 
celle-ci les réclama ; mais Rachcl ayant consenti que Lia couchât la 
nuit prochaine avec Jacob, les afrodilles lu i furent cédées ; de celte 
union de Jacob c l de Lia naquit Issachar. 

Cet équivoque Issachar joue un grand rôle dans le système ima
ginaire de Le Loyer, car i l n'est autre que Le Loyer lui-même. Le 
mot Issachar signifiait d'une manière générale le futur; d'un autre 
côté, suivant quelques paroles de Moïse au sujet des « trésors des 
arènes qui sont cachés au fond des mers » (c ' es t -à-di re des t ré 
sors de la véri té) , cet Issachar aurait été dest iné à découvrir ces 
t résors . Enfin, le mot Issachar, traduit en notre langue, signifie 
Loyer, par conséquent Le Loyer, et, par une suite bien naturelle, 
Pierre Le Loyer. 

Mais bientôt notre bon Le Loyer, quittant un moment les afro
dilles, Issachar et Jacques I e r , fait une sortie violente contre les ca
tholiques eux-mêmes, qu i , d i t - i l , ont donné de Rome la plus mau
vaise opinion, parce qu'ils n'ont rien compris au t cx tcdcféc r i lu r r . 
« // n'a fallu pas grand discours, d i t - i l , pour les rembarrer; que si 
mon Idumée romaine ne su/fist pour les confondre et clorre la bou
che, je leur garde de snyte un Jacob qui ne fera plus doubler que 
home ne soit le chef des églises à qui tous peuples doivent obeyssance; 
mais je ne feray marcher seul ce Jacob parce que je V accompagneray 
d'Isuac, son père, et des origines des peuples d'Edom, leurs migra
tions et colonies, etc. » 

Cela dit , i l entre en matière ; cctlc matière était difficile à manier, 
comme toutes les questions d'origine et de filiation ; mais Le Loyer 
n'était jamais embarrassé des difficultés ; page 8, par exemple, i l 
parle d'un Hadar, roi des Idumécns , qu ' i l p romène , avec une faci
lité sans éga le , par l'Asie et l 'Europe; et cet Hadar, d i l - i l , est le 
même que celui colloque par Moïse au 8 e rang des rois d ' Iduméc; 
« mais, ajoute-t-il, comme est-ce que cela peutestre, puisque Moyse 
estait desjà mort quand je fa y ecluy Hadar dont il parle, eslre allé 

en l'Asie et l'Europe Je vay, poursui t - i l , satisfaire aisément à 
celle question, ne m'empeschant point tant à défier les subtilités des 
nœuds de l'escriture pour les detlier, que tranchant à coup ce quipa-
roistra véritable à la descouverture ; il convient ici prendre Moyse 
pour un prophète parfaict et accompli en toutes les sectes de prophé
tie dupasse, du présent et de Vadvenir, ele » d'où Le Loyer con
clut que Moïse n'a pas seulement parlé des rois d ' Iduméc antérieurs 
à son époque , ou ses contemporains, mais encore de ceux à venir. 

Après avoir p romené ses I d u m é c n s , ou , comme i l les appelle, 
sa flotte et son armée assyrienne . dans toutes les mers de l'Asie et 
de l'Europe, après leur avoir fait établir des colonies sur tous les 
points habitables, i l les amène en Belgique. 

<i L'armée assyrienne, d i t - i l , print port en ta Belgique.... J'ay 
fait la Belge du Peligan du roy des Assyriens, si est-ce qu'elle peut 
bien descendis aussi de Bela ou Belga, roi des Idumécns... » Le 
Loyer n'est pas difficile, et généralement i l concèdeque , si tel peu
ple ne descend pas de tel homme ou de telle femme, i l peut bien des
cendre de tel ou telle autre, pourvu cependant qu'on ne sorte pas 
de ses Idumécns et de sa flotte assyrienne. 

En Belgique, la grande a rmée assyrienne se divise en deux corps 
principaux : l 'un pénètre au cœur de la Gaule, et l'autre se dirige 
vers l'Angleterre, à laquelle le nom d'Albion fut donné par Hadar, 
l 'un des chefs de l 'armée et du 2° corps, du nom de sa femme Aha-
libamat ou Mahilabel de Moïse. N'cst-il pas en ell'et plus qu'évident 
qu'Albion vient d'Ahalibamat ? 

Non seulement Le Loyer fait usage, comme le dit M . Nodier, 
des anagrammes les plus bizarres ; non-seulement i l transpose les 
lettres, mais ces lettres il les remplace par d'autres, suivant une 
espèce de mécanisme qu'i l invente, et dont i l se sert comme d'un 
nouveau moyen de cri tique historique. « A cette heure, d i t - i l (p. 187), 
prenons le nom de Matrede (belle-mère d'Hadar) et luy cschangeaiis 
les lettres d'yceluy en bur Alban (cet Alban n'est en quelque sorte 
que le mécanisme dont je parlais tout-ù-l 'heure), il s'y trouvera 
Bretis, dont les Bretons ont cuidé faire nn Brut us. » 

Enfin nous arrivons, toujours avec la première division de l'ar
mée assyrienne, aux environs du village d'Huillé : « Il y eut Anton 
(l 'un des chefs assyriens) qui estant hors de la Xeuslrie, eosloya les 
fleuves de Sartre et du Loir; je le feray arresler luy et ses troupes, 
ou partie d'yeelles, sur les bords de mon petit H'uillé, qui est le lieu 

(10) c e s vo lumes ont é t é p e r d u s ; la per te , dit M é n a g e ( R e m a r q . , p. 167) n'est 
pas grande. 

J e crois , dit Bayle ( R e m a r q . B.) q u e M. Bochart souhaitai t que cette p e r t e e û t 
Été plus g é n é r a l e . 

de ma nativité, afin que je fasse participer la terre que j'ai tant ché
rie, de l'heur d'èlredescolonies assyriennes et iduméennes. » 

Convenons qu'on ne peut mettre plus de naïveté dans le r i 
dicule. 

Mais la folie étymologique de Le Loyer ne se contente pas des 
villes et des villages; les fermes, les prés , les champs de vigne, les 
plus petits morceaux de lerre ont pris leurs noms de ceux des hé
ros qui commandaient les armées assyriennes. 

Le pré Maslette vient de Mahhcleth , femme d'Edom ; celui de 
Téncmy vient de Themena, sa concubine, etc... u Il y a dans le 
fief de Bahif, parmy un grand pays de vignes, un petit vignoble qui 
s'appelle le quartier à Gesche, qui ne peut estre dérivé que de Gliesan 
ou des Geses; c'est le droictnomd'Esaû que celuy de la vigne; et Ba
hif serait l'Alban du fief. » Le port de Chaufourprcnd son nom de 
Gapharou Aphar, fils de Madian ; i l a de plus quelques relations 
avec le Phorcys d'Ithaque. Ce port de Phorcys est mis, par Ho
mère , auprès de l'antre des Nymphes; mais où serait l'antre des 
Nymphes en Ithaque ? s'écrie Le Loyer ; « il n'y en eut oneques en 
ce pays, ainsi que Porphyre rapporte... et Homère pourrait-il être 
menteur pour cela ? • Non, sans doute, et l'antre des Nym
phes n'est pas ailleurs que dans les 'des qui sont entre Ignerellcs et 
Chaufour ; Homère le savait, i l l'avait appris de la Sibylle, dit Le 
Loyer; mais notre ridicule auteur s'imaginait qu 'Homère, en qua
lité d'écrivain profane, résistait , en écr ivant son Odyssée , à cer
taine puissance inconnue qui le poussait à prophétiser les belles 
choses qu' i l avait apprises touchant Huillé , Chaufour , Ignerellcs, 
et Le Loyer lui-même. « Le nom, d i t - i l , (au sujet du fiel de Bahif 
dont je parlais tout à l'heure), le nom est caché et voilé des secrets 
d'un Alban (c'est toujours cette espèce de mécanisme inventé par 
Le Loyer) dont j'ai introduict le premier l'usage, comme Homère qui 
a fait mention de moi, de mon nom, de mon pays, et du bourg de 
ma nativité , auruit voulu cacher ce mystère, soubs l'anagramme 
et coiitexture des lettres d'un seul vei's... Je fay mon compte qu'il 
tient ce vers de la sibylle Phanète d'Egypte, dePhaënno de Delphes, 
ou comme je croirois mieux, de Sambeton, qui est la Debora des 
Hébreux... » 

Homère di t , Odyss., A. 185 : 

« Et personne n'a encor ton Loyer. » 
Etplus bas : 

« Pierre Le Loyer, Angevin Gaulois d'Huillé. » 

De ce dernier vers restent trois lettres, A , X , K , « qu'on pour
rait à l'aventure, dit avec malice Le Loyer, dire superflues, et ne le 
seraient pourtant... « Ce sont des lettres numérales , signifiant 
1620, c 'est-à-dire l 'année dans laquelle Le Loyer ou l'Issachar, en
voyé de Dieu pour dessiller les yeux du roi d'Anglclerrc, devait 
publier ses Colonies iduméancs . 

» Qui voudra, poursuit Le Loyer, impugner la grâce de Dieu 
coopérante en moi? c'est ce qu'a découvert Homère, jusqu'à nommer 
le petit villuge où je prendrais ma ruiissance, afin que je ne me glori
fiasse point en mon imbécillité et bassesse, ains en Dieu, qui me fait 
ce que je suis. » 

N'oublions pas que ces ridicules propositions étaient sérieuse
ment débitées par un homme de science, tenant une position so
ciale élevée ; par un conseiller royal au présidial d'Angers ; qu'elles 
l 'étaient dans un but à la fois sérieux et noble, celui de rappeler 
l'Angleterre à la croyance romaine ; qu'enfin ce n'étaient point un 
jeune fou qui les imaginait, mais un magistrat de soixante et 
dix ans. 

Cette folie étymologique de Le Loyer prenait sa source naturelle 
dans cette importance qu'on a généralement donnée à l'histoire du 
petit peuple ju i f , au Pcntatcuque, etc. ; importance qui tôt ou tard 
devait être exagérée jusqu'au r idicule , et qui ne le fut en effet que 
trop souvent. 

A celte occasion nous rappellerons qu'i l y avait eu , quelques 
années avant Pierre Le Loyer, un certain maître Guillaume Nico
las, tourmenté des mêmes visions que l u i . Ce maître Guillaume 
faisait pour la Rochelle ce que Le Loyer faisait pour Huillé, tâ
chant de prouver que sa petite ville de la Rochelle et les bourga
des environnantes étaient autant de colonies hébraïques. 

(Le Bibliothécaire.) 

l i X T l i A I T , en conformi té de l'article 8GG du Code de procédure 
civile. 

P a r exploit de l'huissier Verliasselt, en date du 9 décembre 1844, duc-
ment enreg i s tré , le lendemain, par le receveur Bregentzer, la dame Ma rie-
Franeoise-Anastasic Ui l l cu , épouse du sieur Guillaume Van Praag, se 
qualifiant de rentier, et domic i l i é rue du Parchemin, section7, n° 11, à 
Bruxelles, a formé une demande en séparat ion des biens contre ce der
nier, et const i tué 11° Antoine Meeus, avoué près le Tribunal de première 
instance, séant à Bruxelles, y domic i l i é Petite rue de l'Ecuyer, n» 6, à 
l'effet d'occuper pour elle sur ladite demande. 

Bruxelles , le 10 d é c e m b r e 1844. 
Certifié conforme, (Signé) A. M E E U S . 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . R A E S , R U E D E LA F O U R C H E , 36. 
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JUIUD1CT10N CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T l e l e m a n s . 

É M A N C I P A T I O N . — J U C E - D E - P A 1 X . — C O M P É T E N C E . — U S U F R U I T 

L É G A L . — C R É A N C I E R D E l . ' U S U F R U I T l E U . — A C T I O N 1 W U I . 1 E N N E . 

L'émancipation d'un mineur peut cire faite devant un juge-de-paix 
autre que celui du canton où est domicilié le père de l'émancipé. 

Le créancier du père, usufruitier légal, ne peut critiquer l'émancipa
tion opérée par son débiteur, quoiqu'elle ail pour conséquence né
cessaire la cessation de l'usufruit légal. 

L'art. 022 du Code civil n'est pas applicable à ce cas. 
En vain, le créancier allèguerait-il, pour critiquer l'émancipation, 

qu'elle a eu lieu dans le but d'énerver l'exercice de ses droits. 

(UE H O F F M A N C . D E K N Y F F ) 

De Knyff, père , était débiteur de De HoiTman ; pour le 
payer , il lui délégua les loyers d'une maison occupée par 
Barrow-, appartenant aux enfans De Knyfî , et dont De 
Knyff, père, avait l'usufruit légal. 

Par acte reçu par le juge-de-paix de Duffel, trois mois 
après la délégation faile au profit de De Hoffman, De Knyff 
émancipe ses enfans, et fait ainsi cesser son usufruit légal 
d'après la disposition de l'art. 584 du Code civil. 

Les enfans émancipés font condamner Barrow à leur 
payer ses loyers directement. 

De Hoffman forme tierce-opposition à ce jugement, sou
tenant que l'acte d'émancipation était nul comme reçu par 
un juge-de-paix autre que celui du domicile de De Knyff, 
père , qu'il prétendait domicilié à Anvers. Il ajoutait que 
De Knyff, père , n'avait pu émanciper ses enfans au mépris 
des droits consentis par lui à son créancier sur les pro
duits de l'usufruit légal que l'émancipation éteignait. 

Sur ce , jugement du Tribunal d'Anvers, en date du 
3 novembre 1830 , ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu en fait qu'i l est prouvé au procès, que 
la maison occupée par le sieur Alfred Barrow est la propriété des 
enfans De Knyff, en vertu de l'acte de partage, passé devant le 
notaire Deliaen, à Anvers, le 8 novembre 1819; 

» Attendu qu'i l est encore constant, en fuit , que le père Jcan-
Jacqucs De Knyff a émancipé ses dciix enfans, par acte passé le 30 
novembre 1833, devant le juge-de-paix du canton de Duffel; 

» Attendu que c'est sans fondement que le tiers opposant sou
tient que cet acte aurait dû se passer devant le juge-de-paix d 'An
vers, où i l dit que le père est domicilié et qu'ainsi l 'émancipation, 
é tant faite devantun juge incompétent , est radicalcnicntnulle, car, 
en supposant qu'à la date du 50 novembre 183!i, le père Jean De 
Knyfl ' fût domicilié à Anvers , ce que dément l'acte du 23 jui l let 
1835 même, dont le tiers opposant réclame l'exécution, i l n'en ré
sulterait pas que l 'émancipation faite devant un juge-de-paix d'un 
autre canton fut nulle ; qu'en effet, un acte de juridict ion volontaire, 
à la différence de l'acte de juridict ion enntcnticu.se, peut être vala
blement fuit partout, à moins que la loi n'exige le contraire sous 
peine i!e nullité ; que ce principe proclamé par les lois romaines 
s'applique notamment à l 'émancipation : cmancipari filium a pâtre 
quocunqnrloco posse constatul excotde patr.rnapotesla!e(L. 5 6 , D. de 
adopl. et émancipât.), et que c'est aussi pour ecmolif que l'art. 4-77 du 
Code civi l , non-seulement ne prononce pas la peine de nul l i té , 
mais n'indique pas même le jnge-de-paix qui doit recevoir la décla
ration d'émancipation ; 

<• En ce qui touclic l'action révocatoire , opposée à l 'émanci
pation : 

» Attendu que l 'art. C22 du Code civil permet, à la véri té , en 
termes généraux, aux créanciers de l'usufruitier de faire annuler 
la renonciation qu'il aurait faite de son usufruit au préjudice de 
leurs droits, et que celle disposition pourrait, d 'après les circon
stances, .s'appliquer au cas où un père renoncerait volontairement 
à l'usufruit légal de ses enfans, au préjudice de ses créanciers ; 
mais lorsque la perle de cet usufruit n'est que la conséquence lé

gale et inévitable de l'exercice de la puissance paternelle, comme 
dans le cas de l 'émancipation, alors ce n'est pas tant le père qui re
nonce à la jouissance des biens, que la loi qui la fait rosser; ce 
n'est pas le père qui abdique l 'usufruit, mais la loi qui l'en prive 
du moment qu' i l exerce cet acte île sa puissaucc, qui consiste à 
émanciper son enfant; d'où i l résulte que le père ne pouvant ê t re 
empêché par ses créanciers , soit directement, soit indirectement, 
d'exercer les droits de la puissance paternelle; et le p è r e , d'un 
autre côté, ne pouvant empêcher que la loi ne fasse cesser l'usu
fruit légal au jour de l ' émancipat ion , les créanciers sont non fon
dés à se plaindre de celte cessation ; 

D Attendu que ces principes acquièrent un nouveau degré d 'é 
vidence, si l'on suppose que le père , au lieu d 'émanciper sa f i l le , 
en termes exprès , l'avait émancipée tacitement en la mariant à 15 
ans; puisque, dans ce cas, comme dans l'espèce actuelle, bien que 
l 'émancipation soit un acte spontané de la volonté du p è r e , les 
créanciers ne seraient pas fondés à soutenir que, celte émancipation 
tacite portant préjudice à leurs droi ts , le mariage ne peut point 
produire tous les cifets civils que la loi y attache; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , sur les conclusions de M . V A N 
C A M P , substitut du procureur du ro i , sans s 'arrêter ni avoir égard à 
la tierce opposition de la partie Bals, laquelle est déclarée non 
l 'ondée, ordonne que le jugement du 10 j u i n 183Ü sera exécuté 
selon sa forme et teneur; c l , attendu qu'i l y a titre, ordonne que 
le présent jugement sera exécutoire nonobstant appel et sans cau
tion, condamne la partie Bals à 50 fr. d'amende, aux dommages-
intérêts à libeller sur é t a t , les dommages-intérêts portés provisoi
rement à 300 f r . , et aux dépens de tous les parties. » 

Appel par De Hoffman, qui, devant la Cour, a posé divers 
faits tendant à établir que l'émancipation des enfans De 
Knyff aurait été faite en fraude de ses droits parleur père. 

A R R Ê T . — » La Cour déterminée par les motifs du premierjuge, 
et sans s 'arrêter ni aux faits posés par l'appelant au principal, les
quels, s'ils étaient vérifiés, n'auraientaucuncinflucuce sur la cause, 
n i a l'appel incident , lequel est sans objet; M . l 'avocat-général 
G H A A F entendu en son avis, met l'appel principal au néant , con
damne l'appelant De Hoffman à l'amende et aux dépens envers 
toutes les parties, ordonne la restitution de l'amende consignée sur 
l'appel incident. » (Du 2 novembre 1844. — Plaid. M M " D L R O N S 

cl A L L A I Y D ) . 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e n i . D o c h e n , c o n s e i l l e r . 

C O N T R A I N T E . L O Y E R D E B I E N S C O M M U N A U X . — M O D E D E 

P O U R S U I T E . — C O M P É T E N C E . 

Les juridictions spéciales établies pour assurer le recouvrement des 
contributions, étant essentiellement exceptionnelles, ne peuvent cire 
étendues au delà des limites dans lesquelles elles ont été circons
crites ; leur compétence a pour unique objet les impots directs et 
indirects. 

On ne peut ranger dans la classe des impôts soit directs, soit indi
rects, la redevance d'un fermage provenant d'une concession pré• 
cairc de terrains communaux. 

Les Tribunaux de première instance sont compélens pour statuer sur 
une opposition formée à une demande en nullité d'une saisie-
brandon relative à une pareille redevance. 

( P H I L I P P E C . L A C O M M U N E D E F E B I U L T . E S ) 

Le 18janvicr 1842, l'administration communale de Fer
neres fit signifier au sieur Philippe, cullivateurdanscette 
commune, deux contraintes dont l'une portait la date du 
15 avril 1839, l'autre celle du 29 juillet 1841. 

F.llcs énonçaient qu'elles avaient pour objet le recou
vrement d'une somme de 20 fr. 20 c , pour taxe représen
tative du loyer des biens communaux des années 1834 
à 1840 inclus,avec la déclaration, qu'à defautde paiement 
dans les 24 heures, le recouvrement serait poursuivi par 
voie d'exécution parée et saisie des meubles. 

Le 10 février 1842, un commandement itératif fut signi
fié à Philippe et un procès-verbal de carence fut dressé à 
l'instant même. 
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Le 15 juillet suivant, la commune de Ferrières, procé- i 
danl par continuation de poursuites, et faute de paiement \ 
de la somme de 3f> fr. 69 c , pour les causes énoncées j 
aux dites contraintes, résultant des impositions continu- j 
nales, fit opérer une saisie-brandon de tous les fruits crois
sant sur les diverses pièces de terre apparlenant à Phi
lippe. Le jour de la vente fut fixé dans le procès-verbal 
de l'huissier au 31 juillet. 

Par exploit du 27, Philippe forma opposition aux con
traintes décernées contre lui, ainsi qu'au commandement 
et à tous les acles d'exécution qui l'ont suivi, avec assi
gnation à la communeà comparaître devant le Tribunal ci
vil de Huy, aux fins d'entendre déclarer illégaux et nuls 
tous les acles et contraintes ci-dessus mentionnés, et con
damner la commune aux dommages-intérêts évalués à 
1,000 fr., ou à telle autre somme à libeller. 11 élaya cette 
opposition sur ce qu'aucune loi n'autorise les communes 
à imposer aux habilans des taxes semblables à celles men
tionnées aux contraintes, ni à décerner de pareilles con
traintes pour leur recouvrement; que le commandement 
et la saisie-brandon qui avaient été faits en vertu des 
contraintes , quand même ces contraintes eussent été 
valables et légalement faites et décernées autant qu'el
les ne relaient pas , seraient encore nuls dans la for
me , les formalités prescrites par la loi n'ayant pas été 
observées ; qu'il n'existait pas de commandement itératif 
préalable à la saisie-brandon; que les sommes réclamées 
n'étaient pas dues; que, les poursuites dont il s'agissait 
ayant causé du préjudice au requérant, ce préjudice de
vait élre réparé. 

Sans égard à celle opposition il fut procédé à la vente 
des fruits saisis-brandonnés, ainsi qu'il résulte du procès-
verbal de vente en date du 31 juillet. 

La commune de Ferrières prétendit que le Tribunal de 
Huy élait incompétent, se fondant sur ce qu'il s'agissait 
aux contraintes d'impositions communales portées aux rô
les des années 1834 etsuivantes, conformément à la loi du 
19 avril 1819, dont l'art. 5 attribuait compétence au juge-
de-paix du canton pour connaître de l'opposition. 

Le 22 février 1843, il intervint un jugement du Tribu
nal de Huy, qui admit l'exception d'incompétence. 

Philippe ayant interjeté appel a soutenu de nouveau 
que le Tribunal était compétent, se fondant sur ce que 
les art. 4 et 5 de loi du 29 avril 1819 ne pouvaient être 
appliqués qu'autant qu'il se fût agi du recouvrement d'un 
impôt communal; qu'il s'agissait, dans l'espèce, non d'un 
impôt, mais d'un loyer ; que les règles applicables aux 
impositions sont sans application aux fermages; qu'il sui
vait de là que les causes de l'action ne rentrant pas dans 
l'exception déterminée par la loi, le juge a quo était com
pétent pour connaître de l'action qui lui élait soumise; 
que, d'ailleurs, à supposer qu'il s'agit d'un impôt, ce se
rait un impôt direct; que, relativement aux reeouvremens 
de ces sortes d'impôts, la loi de 1819 avait été abrogée par 
l'art. 138 de la loi du 20 mars 183G; que, pour ces sortes 
d'impôts, il faut suivre les mêmes règles que pour les im
pôts de l'Etat et que les actions civiles quiy sont relatives 
sont exclusivement du ressort des Tribunaux, conformé
ment aux principes généraux du droit. 

La commune intimée s'est fondée sur les motifs des pre
miers juges. 

A R H È T . —• « La Cour, attendu que , pour assurer le recouvre
ment des contributions, différentes lois ont établi des juridictions 
spéciales ; niais queces juridict ions, essentiellement exceptionnelles, 
ne peuvent être étendues au-delà des limites dans lesquelles elles 
ont été circonscrites et que leur compétence a pour unique objet 
Jes impôts directs c l indirects; 

» Attendu que la redevance qui a donné lieu aux poursuites de 
la commune intimée ne peut être rangée dans la classe des impôts 
suit directs, soit indirects; qu'en effet. i l résulte des pièces pro
duites que ces poursuites ne tendent qu'au recouvrement d'un fer
mage provenant d'une concession précaire , rnfaveurde l'appelant, 
d'une partie de terrains communaux ; que la qualification donnée 
dans certains actes à celte redevance , de. luxe représentative du 
loyer, ne peut en changer ni la nature, ni la substance ; 

» Attendu que la demande en nullité d'une saisie-brandon rela
tive à une pareille redevance rentre nécessairement dans le droit 
commun et dans lacompélencedes Tribunauxde première instance ; 

•> Par ces motifs, met l'appellation et ce dont est appel au 
n é a n t ; émendant , déclare que le Tribunal de première instance de 
Huy est compétent pour statuer sur l'opposition à la demande en 
nullité formée par l'appelant par exploit du 2 7 juil let 1 8 4 2 , ren
voie les parties devant ce Tribunal pour y être statué comme i l ap
partiendra. » (Du 1 5 ju in 1 8 4 4 . — P l a i d . M S I " F R È R E et R O B E R T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e S I . K o e l s . 

R É F É R É . — A P P E L . — A R R Ê T D E J O N C T I O N . 

Lorsque de plusieurs parties assignées en référé l'une fait défaut, il 
y a lieu à jugement de jonction , conformément à l'art. I55a"'( 
Code de procédure civile. 

Il en est surtout ainsi lorsque, sur appel de référé , l'un des intimés 
fait défaut devant ta Cour. 

( U L A N C K A R T C . V A N D A M M F . ) 

Un jugement du Tribunal de première instance de 
Liège , du 2 2 juin 1844, rendu en faveur de l'appelant 
contre les intimés, avait déclaré une somme de 2 7 1 , 2 5 0 fr. 
exigible, sans condamner les intimés au paiement de ladite 
somme. Néanmoins, un commandement fut fait en vertu 
de ce jugement, mais les intimés y firent opposition, en 
se fondant sur l'absence de toute condamnation. 

L'appelant assigna en référé devant le président du Tri
bunal de Gand ; M. le président déclara qu'il n'y avait pas 
lieu de donner suite au commandement et condamna con-
séquerament l'appelant aux dépens. Appel fut interjeté et 
devant la Cour un des trois intimés ne comparut point. 
Les deux autres conclurent à ce qu'il plût à la Cour or
donner à l'appelant de régulariser la procédure et rendre 
un arrêt de défaut et de jonction, etc. Mais l'appelant 
soutint que celte procédure n'était pas applicable en ma
tière de référé; que la Cour devait ordonner de conclure 
au fond et que l'arrêt qui interviendrait serait censé con-
Iradictoire à l'égard de tous. 

La Cour a rejeté ce système par l'arrêt suivanl : 
A R R Ê T . — « Attendu que l'art. 155 du Code de procédure 

statue eu termes formels que, si de deux ou plusieurs parties assi
gnées l'une fait défaut et l'autre comparait, le profit du défaut 
sera j o i n t , etc ; 

» Attendu que cette disposition est générale et qu'il n'y est nul
lement dérogé par l 'ai t . 8 0 9 du même Code , tout au moins en ce 
qui concerne les funucs à suivre en matière de référé devant les 
Cours d'appel ; 

• E l attendu qu'à l'audience de ce jour l 'intimé E. Van Daminc 
n'a point comparu ; 

» La Cour, ouï M . l 'avocat-général C O U I N E Z , en son avis con
forme, dit pour droit qu ' i l y a lieu dans l'espère à ordonner la 
jonction ; en conséquence donne défaut , clc. " (Du 31 octobre 
1 8 4 4 . — Plaid. M M " F A U R I , de Liège et V A N U U K F E L ) . 

O B S E R V A T I O N S . — Si la première des questions jugées 
par l'arrêt peut prêter à discussion ou controverse, il est 
incontestable que la seconde proposition ne peut former 
l'ombre d'un doute, selon nous. Peu imporie en effet la 
procédure en vigueur devant le jug.: a quo, la procédure 
en appel est toujours uniforme et réglée par le titre du 
Code de procédurecivile. Ainsi, pour la matière présente, 
nous citerons la procédure commerciale ou arbitrale. En 
malière commerciale la loi n'exige pas la mesure de défaut 
jonction, or, il est incontestable que, si de deux intimés 
sur l'appel d'une sentence consulaire, l'un fait défaut de
vant la Cour, il y a lieu à arrêt de jonction. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e H . W a e f e l a e r . 

F E M M E B E L G E . — É T R A N G E R . — C O N T R A I N T E P A R C O R P S . 

Le jugement qui intervient au profil d'un Belge contre une femme 
originairement Belge, mais que son mariage avec «» étranger a 
rendue étrangère, est exécutoire par corps, (dors même qu'il 
s'agit d'une obligation antérieure au mariage. Loi du 1 0 septem
bre 1 8 0 7 . 

Le mari, étranger, tenu , comme chef de la communauté , de la 
dette de sa femme , est également contraignante par corps. 

( V E R A N N E M A N C . É P O U X D E L E U T R E ) 

La daine Deleutre devait à la veuve Veranneman une 
somme de 4,000 fr. Lorsquela dél ie fut contractée, Iadam e 

Deleutre élait Belge, mais depuis elle épousa le sieur De 
leutre, Français, sous le régime de la communauté légale -



Pour obtenir le paiement de sa créance, la veuve Veran-
nemau pratique une saisie-arrèt et, d;ins l'instance en 
validité, elle demande la condamnation par corps, des 
sieur et dame Deleutre. Elle se fonde sur les termes de la 
loi du 10 septembre 1807 , d'après laquelle tout jugement 
rendu contre un étranger, au profit d'un Belge, entraine 
la contrainte par corps; sur l'esprit de cette disposition, le 
législateurayant évidemment voulu que l'élrangerqui n'a 
aucun gage réel à offrir à son créancier Belge, garantît 
par sa personne l'exécution des condamnations rendues 
contre lui. 

Pour les défendeurs , on répond que la loi exception
nelle de 1807 n'est applicable qu'au cas où un Belge con
tracte avec un étranger; que , dans l'espèce, la défende
resse était Belge au moment du contrat, que tous les effets 
de l'obligation ont été fixés à ce moment et qu'un effet 
nouveau ne peut découler d'un fait postérieur; qu'en ce 
qui concerne le défendeur, celui-ci n'est tenu du paiement 
qu'on lui demande, qu'en qualité de chef de la commu
nauté et que, comme tel, il ne s'est pas personnellementen-
gagé envers la demanderesse. 

Subsidiairement, on offre de prouver que les défen
deurs sont domiciliés en Belgique depuis de longues an
nées et on repousse enfin l'applicabilité de la loi de 1807, 
par le motif, qu'en fait, la créance se trouve garantie par 
une hypothèque. 

JUGEMENT. — u Attendu que la demande n'csl pas contestée en 
tant qu'elle a pour objet le paiement solidaire de la somme de 
•4,770 fr . et la validité de la saisie-arrêt prat iquée entre les mains 
des époux Baron, par acte de l'huissier Wadin , en date du 5 
avr i l 1844 ; 

» Que les défendeurs se bornent à soutenir qu'ils ne sont pas 
contraignablcs par corps, du chef de la dette précitée ; 

» Attendu qu'i l est reconnu que la demanderesse est Belge ; qu'i l 
est également avéré que le défendeur est é t ranger , et que, par son 
mariage avec un é t ranger , la défenderesse, Belge d'origine, est de
venue étrangère (art. 19 du Code civil) ; 

» Attendu, qu'aux ternies de l'art. 1 e r de la loi du 10 septembre 
1807, tout jugement de condamnation qui intervient au profit 
d'un Belge contre un ét ranger non domicilié en Belgique, emporte 
la contrainte par corps ; 

» Attendu que la loi de 1807 est une loi de police, une mesure 
de sûre té , introduite dans le but de protéger les in térê ts des régni-
colcs contre les débi teurs é t rangers , par un mode, d'exécution ex
traordinaire; que la contrainte par corps qu'elle prononce ne dé 
rive pas de la nature de rengagement, mais découle de l 'extranéité 
de la personne condamnée et de la nationalité du créancier ; que, dès 
lors que le législateur l'a attachée indistinctement au titrejudiciaire 
même qui constate la dette, i l ne peut appartenir au juge de s 'arrê
ter à la distinction plaidée par les défendeurs ; 

» Attendu que, s'il fallait admettre que la loi exceptionnelle i n 
voquée n'est applicable qu'au cas où l 'étranger s'est directement 
obligé vis-à-vis du régnicole, cette condition se rencontrerait dans 
l'espèce ; 

» Qu'en effet, d'une part, la demanderesse agit contre la défen
deresse en vertu d'une obligation directe et qu ' i l importe peu que 
la défenderesse fût Belge au moment du contrat, puisque la con
trainte par corps est at tachéede plein droit au jugement de condam
nation, et qu'ainsi i l suffit que le débiteur soit, é t ranger au mo
ment où la condamnation intervient contre lui ; 

o Que, d'autre part la dette de la défenderesse est passée sur la 
tête du défendeur , en sa quali té de chef de la communau té par le 
fait seul de son mariage, de sorte qu'il est vrai de dire que le dé
fendeur se trouve aussi directement obligé envers la demande
resse puisque son engagement procède d'un quasi-contrat ; 

• Attendu, enfin, que l'on objecterait encore vainement, qu'en 
contractant la dette dont s'agit, la défenderesse a entendu s'obliger 
sans se rendre passible de la contrainte par corps ; que la dé
fenderesse n'a [iu ignorer la loi qui soumet l 'é tranger à cette voie 
de droit rigoureuse pour l'exécution de tout jugement rendu contre 
lui au profit d'un régnicole et, qu'en al iénant sa nat ional i té , elle 
s'est volontairement soumise aux conséquences légales qui devaient 
résul ter pour elle de celte aliénation ; 

» Sur la conclusion subsidiaire : 

» Attendu que l 'é t ranger domicilié est seul affranchi de la con
trainte par corps; que ce mot « domicilié» s'entend dans le langage 
juridique d'un domicile légal , 'c 'est-à-dire , en ce qui concerne l'é
tranger, d'un domicile autor isé fur le roi conformément à l 'art. 13 
du Code civil et que les défendeurs ne justifient pas et n'offrent 
pas de justifier d'un semblable domicile ; 

» Que le fait, tel que les défendeurs l'ai t iculcnl , est donc i r re-
lcvant ; 

» Allei idu qu'il appar.ient au créancier de pourvoir par tous 
moyens légaux au recouvrement de ce qui lui est dû ; que, parlant, 
l'existence d'une hypothèque ne saurait paralyser l'exercice de la 
conti ainte par corps ; 

» Attendu que la demande au principal étant fondée en t i t re , la 
conclusion concernant l'exécution provisoire trouve sa justification 
dans l 'art. 20 de la loi du 25 mars 1841 ; 

» Par ces mot ifs, M. B E M E I . M A N S , substitut du procureur du ro i , en
tendu , le Tribunal condamne les déf n d c u r s à payer solidairement 
à la demanderesse la somme de 4,700 f r . , avec les intérêts lé
gaux, depuis la demande judiciaire; déclare bonne et valable la 
saisie-arrêt prat iquée à leur charge entre les mains des époux Ba
ron, etc. ; et, sans s 'arrêter aux faits ar t iculés , déclare le présent 
jugement exécutoire par la voie de la contrainte par corps; con
damne les défendeurs aux dépens ; ordonne que le présent juge
ment, à l'exception toutefois du chef relatif à la contrainte par 
corps, soit exécuté par provision, nonobstant appel et sans cau
tion. » (Du 12 novembre 1844). 

T R I B U N A L C I V I L D E T O N G R E S . 

P r é s i d e n c e d e M . n n e y m o e l t e m . 

C O M M I X A U T É . — C O U T U M E D E 1 . 0 0 7 . . — 1 , 0 1 D U 17 K 1 V O S U AJI I I . 

La propriété, des immeubles d'un époux décédé sous le régime de la 
Coutume de Looz , restée en suspens durant la vie de l'époux 
usufruitier, n'a pas été transmise au parent le plus proche, dès 
l'instant de la promulgation de la loi du 17 nivôse an il. 

Cette transmission, au contraire, a été différée jusqu'à l'événement de 
l'extinction de l'usufruit. 

Les fruits perçus sont dûs du jour de l'indue possession. 

( M E E U W T S c. G I E L E N ) 

Antoine Truyens, cultivateur, né à Gruytrode, terri
toire de l'ancien comté de Looz, y épousa, le 24 novem
bre 1778, Anne-Christine Smeets, de la même commune. 
— Ildécédale 11 oetobrel779.—Un filsposthume, qui na
quit le 17 octobre delà même année et qui fut appelé Jean-
Antoine Truyens, fut le fruit de ce mariage. 

Le 25 janvier 1780 , la veuve Truyens convola à do 
secondes noces et épousa Jean Gielen, aussi cultivateur à 
Gruytrode, qu'elle perdit le 14 janvier 1816. Six enfans 
avaient été procréés dans cette union. 

Le fils du premier lit, Jean-Antoine Truyens, ayantdù 
partir pour l'armée, décéda à l'hôpital de Verdin. le 
20 juin 1804. Sa mère, Anne-Catherine Smeets, en dernier 
lieu veuve de Jean Gielen, lui survécut jusqu'au 6 décem
bre 1827. Après sa mort, ses enfans se mirent en posses
sion des biens provenant de la succession du premier mari 
et dont leur mère avait conservé l'usufruit, sa vie durant, 
d'après les Coutumes locales. Maisbicntô! cette possession 
leur fut contestée parles parens les plus proches d'Antoine 
Truyens, et, dès 1828, certain Guillaume Meeuwis, cou
sin dece dernier, représentéaujourd'hui par ses héritiers, 
intenta une action en délaissement des biens de la succes
sion dudit Truyens, aux enfans de Gielen, avec restitution 
des fruits indûment perçus , devant le Tribunal de pre
mière instance de Ruremonde. Cette affaire fut abandon
née pendant quelques années , et ce ne fut qu'en 1844 
qu'elle fut reprise devant le Tribunal de Tongres, dans 
l'arrondissement duquel se trouve aujourd'hui la com
mune de Gruytrode, où sont situés les biens litigieux. 

M . M O C K E I , , substitut du procureur du r o i , a porté la 
parole en ces termes : 

» Pour vous faire apprécier le mérite des moyens que l'on a 
développés devant vous, nous croyons, avant de formuler notre 
opinion, devoir vous en rappeler la substance. 

Au nom desdemandeurs on a dit : « Antoine Truyens, de cujus, 
est né dans la commune de Gruytrode, i l s'y est marié et y est dé
cédé le 11 octobre 1779. 11 est incontestable que cette commune 
faisait partie du territoire de l'ancien comté de l,ooz, En l'absence-
de dispositions anténuplielles et testamentaires, ce sont les Coutu
mes du lieu qui y supp léen t , forment le contrat tacite qui doit 
servir de base à l'union des époux et en dé te rminent le; effets. — 
Or, tout le monde sait que, d 'après les statuts Lossains, le survi
vant dos époux avait la propriété des meubles et l'usufruit des im
meubles du prédécédé, dont la proprié té restait en suspens jus
qu'au décès de l'usufruitier. — On sait encore, que les enfans 

I n'ont, an décès de leur père ou de leur mère , aucun droit définitif 
| et aliénable sur les immeubles délaissés par le défunt, qu'ils n'ont 



qu ' une expectative qui ne se réalise q u ' à l 'extinction de l 'usufruit, 
s ' i l s survivent, mais qui s ' évanouit , s'ils viennent à m o u r i r avant 
celui des époux qui en avait l a jouissance. C'est ce que l 'on appelait 
/ ios sine fructu, fleur sans f r u i t . Eu u n mot , e n pareil c a s l ' e n f a n t 

était censé n'avoir jamais existé, et les immeubles passaient aux hé
r i t i e r s d e l ' é p o u x p r é d é c é d é , qui s e trouvaient être l e s plus pro
ches , au moment d e l a mort d e l 'usufruitier. Voilà c e que déci
dent les statuts Lossains d e la manière l a plus formelle e t , p o u r 

s'en convaincre, i l suffit d ' o u v r i r le recueil d e L O U V R E X , t . 4 , p . 0 3 , 

o ù on trouve une résolution d u 2 7 novembre 1 6 5 7 qui porte pour 
sommaire : liberi parentem usufructuarium prœmoricntcs C E N S E N T U R 

F L O S S I . V E F R U C T U , e t l 'exposé de celte résolution rapporte une cs-
pèceà peu près identique à la n o t r e . On peut voir, en outre, la d é 

cision indiquée dans le même auteur a u tome 4 , p . 9 9 , d u 21 avri l 
1 7 0 1 , dont le sommaire est c o n ç u e n ces termes : slanlc vita usu
fructuara in successione collatcrali, proprietas E S T I N P E N D E X T I , et 
non obstante tali cessione, P R O X I M I O R D E F U N C T I succeditin ejus bonis, 
I L L E S C I L 1 C E T P R O X I M I O R Q U I T E M P O R E MORTIS U S U F R U C T U A R 1 I I N V I V I S 

R E P E R I T U R , et, s'il pouvait rester le moindre doule sur l e sens d e 

celte résolution , et par t icul ièrement des mots proximior defuncli, 
i l devrait disparaî t re en présence d e l à phrase qui suit immédiate
ment e t qui explique assez l a p e n s é e des magistrats d e l a Cour de 
Vliermacl , Ule scilicel proximior qui tempore mortis usufructuara 
in vivis reperitur, (à l 'appui V . encore L O U V R E X , I . 4 , p . 9 2 et 9 3 . ) 

« Faisons maintenant, poursuivai t l 'avocat des demandeurs, l ' a p 
plication d e ces principes à l ' a f f a i r e qui vous est soumise et nous 
arriverons à ces conséquences : q u ' à la mort d 'Antoine Truycns , 
en 1 7 7 9 , Anne Christine Smcets, sa femme, a obtenu , outre ses 
droits sur ses meubles, l 'usufruit d e s e s immeubles, dont la pro
p r i é t é est restée e n suspens jusqu'en 1 8 2 7 , époque d e son d é c è s ; 

que son fils, Jean Antoine Truycns , étant décédé sans h o i r s , en 
1 8 0 4 , doit ê t re considéré comme f l e u r sans f ru i t ; qu'à l 'extinction 
de l 'usufruit , Guillaume Mecuwis, demandeur originaire, se trou
vant être l e parent l e plus proche d 'Antoine Truycns de cujus, est 
seul habile à recueillir l e s immeubles de sa succession e l que les 
enfans d u second l i t , les défendeurs en cause, n ' y ont aucun droi t ; 
que c'est à tort et sans aucun fondement qu ' i l s soutiennent que l a 
propr ié té d e ces immeubles se serait fixée sur la t ê l e d u fils, Jean 
Antoine Truycns, par l'effet de la publication de l a loi du 1 7 nivôse 
an 11, puisqu'il s'agit i c i de la succession de son père , laquelle s'est 
ouverte dès le H octobre 1 7 7 9 ; q u ' i l résulte d e l 'économie des 
s t a t u t s Lossains que l e fils n 'a e u qu ' une simplccxpeclativc sur les 
immeubles délaissés par son p è r e , expectative qui s'est évanouie 
par son d é c è s , a r r i v é a v a n t celui d e l 'usufruit ière ; à tel p o i n t que, 
durant l'usufruit d e s a m è r e , i l n ' a v a i t sur ces immeubles aucun 
droi t cessible ou Iransmissiblc ; q u ' i l s'en suit donc que la loi du 17 

nivôse an I I n'a p u abolir que p o u r l 'avenir les dispositions des 
anciennes Coutumes ; qu'elle n'a p u ravir aux demandeurs des droits 
acquis par l ' événement de l 'ouverture d e la succession d 'Antoine 
Truycns, dès l e I I octobre 1 7 7 9 ; et qu 'admettre le contraire ce 
serait donner à la loi de nivôse un effet rétroactif, que les lois 
subséquentes et notamment celle d u 1 8 pluviôse an V , repoussent 
formellement. 

<J Du reste, d i s a i t , e n terminant, le conseil des héri t iers Mecu
wis , ces questions ne sont pas neuves, difîérens a r rê t s les o n t d é -

cidées d a n s l e même sens, e t viennent p r ê t e r leur appui a u système 
que j e viens de présenter . On p e u t cousuller part icul ièrement deux 
a r r ê t s rendus par l a Cour de Liège , l e 1 8 jui l let 1 8 0 9 , en cause 
Schils , et, le 2 2 janvier 1 8 1 2 , e n cause Stas ( A R R Ê T S N O T A B L E S , 

t . 2 , p . 1 7 4 , et t . 4 , p . 1 0 2 ) , auxquels nous ajouterons encore , 
Liège , 2 4 thermidor a n I X ( D É C I S I O N S N O T A B L E S , t , 7 , p . 6 4 9 ) ; — 

Liège, Saoul 1 8 4 3 , 1 3 E considérant , affaire Robert ( B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , t . 1, p . 1 5 5 6 ) . V . aussi C H A B O T , Questions transitoi
res , V * Droits acquis e t Douaires coutumiers.» 

I l nous semble , messieurs, q u ' i l é t a i t difficile d ' éb ran le r une 
argumentation a u s s i puissante e t de contester les conséquences qui 
dér ivent des principes sur la m a t i è r e , principes que la jur i spru
d e n c e des a r r ê t s , d ' a c c o r d a v e c l ' o p i n i o n d e tous les anciens j u r i s 

consultes du pays, a v a i t maintes fo i s sanct ionnés ; cependant, le 
conseil des héri t iers Gielen a essayé d ' e n dé tourner l'application à 
l 'espèce qui vous est soumise e t voici c e q u ' i l disait en résumé à vo
tre dern ière audience: 

» La première décision des échevins d e Vliermacl , du 2 1 avri l 
1 7 0 1 , rappor tée au t . 4 , p . 9 9 , n " 9 , d a n s L O U V R E X , stanle vita 
usufructuara, I N S U C C E S S I O N E c o L L A T E R A L i ; i n ) / ; r / W a s estinpendenti, 
e t que les demandeurs invoquent, prouve que la proprié té ne res
tait en suspens que in successione coltatcrati, quand le défunt n e 
laissait pas d ' hér i t ier direct et que s a succession é t a i t dévolue à des 
collatéraux. Ce qui confirme celle o p i n i o n , c'est le préambule de 
cette décision , o ù i l s 'agil d ' u n mari v e n a n t à mourirsans enfans. 
Celle résolution n'est d o n c pas applicable à l'espèce , puisque le 
p è r e Truycns avait laissé un fils légit ime, héri t ier direct de son 
nom cl de ses biens. Cela résulte plus clairement encore d'une ré

solution du 3 janvier 1 6 5 1 ( L O U V R E X , t . 4 . p . 7 3 , n° 1 ) , qui dé 
clare en ternies formels que le fils avait la n u e - p r o p r i é t é , dite 
propriété coutumière, des biens immeubles délaissés par son pèree t 
dont sa mère conservait la jouissance , sa vie durant , mais que la 
femme, ou la veuve du fils , ou d'autres étrangers , n'y pouvaient 
rien p r é t e n d r e , s'il n'avait fait aucune disposition en leur faveur , 
ce qui est encore conforme à notre législation. Voici , en effet, le 
texte de cette résolution : Tcrlia consueludinaria non Iransmitlitur 
aduxorcm F ILIIPROPRIETARIIan temut remusuf ruc tuar ium defuncti.' 
Rapportant ensuite l'espèce commençant par ces mois : Sempro-
nius, propriétaire coutumier, l'avocat des héritiers Gielen ajou
tait : « d'autres résolut ions, telles que celle du 2 décembre 1 6 9 2 
( L O U V R E X , t . 4 , p . 9 5 ) dont le sommaire porlc: Proie, N O N T L E N O 

J U R E D O M I N A , moriente ante superslitem usufructuarium succeditur, 
etc., etc., et celle du 2 7 novembre 1 6 5 7 ( L O U V R E X , t . 4 , p . 6 3 ) , 

établissent à l 'évidence que, l'enfant était nu-propr ié ta i re , dans 
toute l'acception du m o t , des immeubles délaissés par son père , 
durant l'usufruit de la mère et que le principe admis dans celle 
dern ière réso lu t ion , Pleur sans fruit, n'était applicable que sous 
l'ancien régime ; puis, argumentant de ces difîérens textes, leconseil 
des hér i t iers Gielen résumait ainsi son système de défense : 

1° L 'attestation des échevins de Vliermacl , du 21 avri l 1701 
( L O U V R E X , t. 4 , p . 9 9 ) , prouve que la propriété ne restait en 
suspens , durant l 'usufruit , que dans les successions dévolues à 
des col la téraux, c'est-à-dire quand le défunt ne laissait ni enfant 
ni Icslainenl. 

2 ° I l résulte de la résolution du 3 janvier 1651 ( L O U V R E X , t . 4 , 

p. 7 5 ) , que le fils du défunt a, durant l'usufruit de sa m è r e , la nue 
propriété des. biens délaissés par son père . 

5 ° L 'attestation du 2 décembre 1 6 9 2 ( L O U V R E X , t . 4 , p. 9 5 ) , 

confirme que le fils était , durant l'usufruit de sa m è r e , non point 
plein propr ié ta i re , i l est v ra i , puisque l'usufruit était détaché de la 
p r o p r i é t é , mais nu-propr ié ta i re des biens délaissés par son père . 

4 ° La résolution du 2 7 novembre 1 6 5 7 ( L O U V R E X , t . 4 , p. 6 3 ) , 

portant pour sommaire: Liberi parentem usufructuarium prœmo-
rientes, censentur flos sine fructu n'est applicable qu ' à l'enfant qu 
mourait sous l'ancien régime. i 

5 ° D 'après les principes du droi t commun, toute succession 
est réglée par la loi sous laquelle elle s'ouvre; or , le Code c iv i l , au 
chapitre des successions , est en vigueur depuis le 2 9 avr i l 1 8 0 3 , et 
le fils nu-propr ié ta i re est décédé le 2 0 j u in 1 8 0 4 , donc c'est cette 
dern ière loi qu'i l faut appliquer et qui doit servir de base au par
tage de sa succession , ce qu i est plus conforme aussi à l 'équité. 

6 ° Enfin l 'arrêt rendu par la Cour de Liège en 1 8 0 9 , en cause 
Schils, ne peut exercer aucune influence ic i , parce que le conseil 
des int imés n'a pas appelé l'attention de la Cour sur les différentes 
considérations qui précèdent . » 

Après avoir ainsi exposé les moyens des parties, M . le 
substitut M O C K E I , , poursuivait : 

a Avant de justifier le système des demandeurs qui nous pa
rait fondé sur les véritables principes de la m a t i è r e , nous allons 
nous l ivrer, messieurs, à l'examen des différentes objections qu'on 
lu i oppose; comme vous le verrez, peu de mots suffiront pour faire 
tomber l'espèce depreslige qui nous avait fasciné au premier abord ; 
car toutes ces objections sont plus spécieuses que solides et la réfu
tation en est aussi simple que facile. 

On argumente de ces mots: in successione collulerali, qui se trou
vent dans la résolution du 21 avril 1 7 0 1 . — Mais, ni le sommaire 
ni l'attestation des échevins de la Cour de Vliermacl, ne sont conçus 
dans le sens restrictif que le conseil des défendeurs a voulu leur 
prê ter : l'un el l'autre se bornent à énoncer que, en succession 
collatérale, la propriété est en suspens durant la vie de l'usufrui
tier. Mais ce principe n'était-il pas communaux successions directes? 
Le Icxlc que l'on invoque l 'a- t - i l proscrit quand i l s'agit des des-
cendans? Cette attestation isolée peut-elle infirmer la règle générale 
posée à leur égard et r épé léedansunefou lcd ' au l rc s attestations rap
portées par L O U V R E X , l . 4 , p . 6 3 , n" H ; 91 n» 1 ; 9 2 n" 2 ; 9 5 

n ° 4 ; et 9 9 n° 9 ? N'est-ce pas, au contraire, l'application du même 
principe aux successions collatérales? Cette maxime statutaire pas
sée à l 'état de brocard : propriclas pendet in aère, pendente cita 
usufruetuarii, ne la rctrouve-t-on pas plus par t icul ièrement dans 
les résolutions des échevins de la Cour de Vliermacl, alors qu ' i l 
s'agit de successions en ligne directe descendante? 

Aussi, messieurs, jamais personne n'a songé à contester une vé
ri té aussi triviale et, dans les trois a r rê t s de la Cour de Liège, ou 
voit que tout le système de la défense s'est borné à soutenir que la 
loi du 1 7 nivôse an I I avait t ranché le fil qui tenait la nuc-pro-
priélé en suspens. 

2 . Q u a n t à l a deuxième objection, qui trouve sa source dans la rc-
solulion du 5 janvier 1 6 3 1 ( L O U V R E X , t . 4 , p . 7 3 ) i l faut bien re
marquer, d'abord , que la question résolue par les échevins et le 

i conseil ordinaire de Liège , a trait à des biens Liégeois , qu i , aux 



termes des statuts locaux, étaient soumis, en faveur des enfans i n 
vestis d'une quasi nue-propr ié té , à une distraction connue sous le 
nom de tierce coiitumière, sans que néanmoins les légitimâmes ac
quissent par là une nue-propr ié té pleine et ent ière . I l suffit, en 
effet, de lire les art. 15, 17, et surtout 18 du cliap. X I dos Coutu
mes du pays de Liège , pour s'en convaincre. Ains i , ces mots de 
propriétaire coutumicr, dont on argumente , cl ceux qu'on trouve 
un peu plus bas : des liicns dont il était propriétaire sans en porter 
vestuî-c, qui sont les termes donl se sert aussi l 'art. 18 de la Cou
tume de Liège, doivent être interprétés dans un sens plus restreint 
que celui qu'on entend leur at t r ibuer, et qui résiste à l'idée d'un 
droit acquis. C'est ce qui a été décidé d'ailleurs in lerminis par un 
des cons idéra is de l 'arrêt rendu par la Cour de Liège, le 50 avril 
1810 ( D É C I S I O N S I N O T A I I I . E S , t . 2, p. 583). — Ce qui prouve encore 
que la question que le Conseil ordinaire de Liège a eu à résoudre , 
avait pour objet des immeubles régis par le statut Liégeois, c'est 
qu'elle a été soumise en premier lieu aux deux premiers corps j u 
diciaires de la principauté de Liège, dont la jur id ic t ion , comme on 
le sait, ne s'étendait pas sur le comté de Looz. 

Mais, di t-on, ces résolutions des 5 et 9 jui l let 1646 ont été ap
prouvées par la Cour de Vliormael, comme nous l'apprend Lou-
V R E X , t . 4, p. 7 3 ; cola est vra i , messieurs, mais ce qui frappe, au 
premier aperçu, c'est que celle approbation porte la date du 3 jan
vier 1631 ; ce qui nous avait fait croire un instant que la Cour de 
Vlicrmacl n'avait nullement statué sur le méri te dos records des 
5 et 9 jui l let 1646, qui sont d'une date postér ieure, et que cette 
approbation que l'on invoque y était tout à fait é t rangère . Pour 
éclaiicir notre doute sur le rapprochement de. ces dates, l'idée nous 
est venue de faire faire des recherches dans les archives du T r i 
bunal de Ilasselt, où reposent les registres originaux contenant 
les résolutions des écbevins do. la Cour de Vliormael ; i l en est ré
suite, ainsi que l'atteste le greffier dudit Tr ibunal , quia compulsé l'un 
de ces registres, que c'est paruneerrcurtypograpliique, sansdoiitc, 
que, dans toutes les éditions de L O U V R E X , celle résolution approba-
live est indiquée sous la date du 5 janvier 1651 ; e'esl 1651 qu'i l 
fajjt l i re . Dans tous les cas, on no peut conclure du recours à l'avis 
de la Cour de Vliormael, que la difficulté roulait sur des biens ré
gis par la Coutume de Looz; mais i l est vraisemblable que ce re
cours surabondant a eu lieu par le motif que les parties intéressées 
étaient Lossaincs. Quoiqu'il en soit, admettant l'approbation dans 
les termes où elle est conçue, nous demandons quelle est la consé
quence que l'on pré tend en tirer? Veut-on induire de là que l'en
fant avait, d 'après la Coutume de Looz, une tiercecoittumière moins 
restreinte que celle que lui attribuait la Coutume de Liège? Mais 
ce serait une grave erreur. Colle propriété coutumière était égale
ment subordonnée à une condition, elle ne devenait réelle et effec
tive, qu'eu cas de survie de l'enfant, à l'époux usufruitier. L'appro
bation pure et simple, donnée par la Cour de Vlicrmacl aux deux 
résolutions des échevins du Conseil ordinaire de Liège, en est la 
meilleure preuve. Aussi , l 'arrêt en cause Stas, du 22 janvier 
1812 ( D É C I S I O N S N O T A I I L E S , t . 4, p. 106), statuant sous l'empire 
de la Coutume de Looz , décide cette question dans le même sens. 

5. Ou argumente ensuite de la résolution du 2 décembre 1692, 
dont le sommaire porte : proie non plenojure domina, moriente ante 
superstitem usufrucluarium, sncccdilur non ipsi (id est proli) sed 
parent i, ideoque proximitas attendenda est respeetu patris, non au-
tem filii. El c'est d'un lexie aussi clair , aussi précis, que l'on veut 
faire découler celte conséquence, que le fils est nu-propr ié ta i re des 
biens délaissées par son p è r e ? qu'il a un droit acquis et Irans-
missiblc durant la vie de sa mère usufruit ière? Mais, ces expres
sions : non plcno jure domina , présentent un sens diamétralement 
contraire à celui qu'on leur prête ; ne signifient-elles pas que l'en
fant n'a qu'un droit éventuel , une propriété llotlantc, el imparfaite? 
E l oc qui le prouve, c'est que l'attestation d i t , en termes bien for
mels, et qui ne laissent aucune prise à l 'équivoque , que cette pro
priété ne devient définitive et incoinniutablo, entre ses mains, que 
s'il survit à la mère usufruitière et que, s'il vient à mourir avant 
clic, elle passe, au contraire, aux parons qui se trouveront être les 
plus proches de son père à l'extinction de l'usufruit. Comme on le 
voit déjà, cetle résolution seule contient la réfutation la plus vic
torieuse du système que l'on a cherché à faire prévaloir au nom 
des hér i t iers Giclen, défendeurs en cause. 

4. Nous ignorons pourquoions'appuiesur la résolution du 27 no
vembre 1657 ( L O U V U E X , t . 4 , p. 6 3 ) , pour établ i r que l'enfant 
était nu-propriéta i re dans le sens étendu que l'on persiste à atta
cher à ces mots ; que dit en effet cette résolution ? Elle consacre 
ce principe que, l'enfant qui précède dans le tombeau son père 
ou sa mère usufruitier , était considéré, comme une fleur sans 
fruit. — Mais, s'il en est ainsi , i l ne pouvait donc succéder à 
celui des auteurs de ses jours qui le premier avait payé le tr ibut 
à la nature? C'est comme s'il était resté dans le n é a n t ; quels 
droi ts , dès lors , a - l - i l pu transmettre ? La condition de survie ne 
s'élaut pas accomplie, ne doit-on pas admettre cette conséquence 

inflexible, que , dans l ' espèce , le fils T ruycns , mort avant sa 
m è r e , n'a jamais eu aucun droit acquis sur les immeubles délais
sés par sou père ? 

Ce n'est pas sé r i eusement , sans doute , que l'on a allégué que 
cette règle générale n'était applicable qu'au fils qui venait à dé 
céder sous l'ancien r ég ime , car i l ne s'agit pas ici de la succession 
du f i l s , mort en 1804 , mais de celle du père , ouverte en 1779 , à 
une époque où cette règle, à coup sûr , était en pleine vigueur. .— 
Dans quel texte de l o i , dans quelle résolu t ion , d'ailleurs , a-t-on 
trouvé une restriction à ce principe général pour le cas où l'enfaut 
venait à mourir sous l'empire d'une législation postér ieure à celle 
des Coutumes ? 

5. Nous admettons , avec le conseil des héri t iers Giclen, cetle 
règle du droit commun : que toute succession doit être réglée par 
la loi sous laquelle elle est ouverte. Rien n'est plus vra i , niais 
aussi rien n'est plus faux que l'application que l'on veut faire de 
ce principe g é n é r a l , au cas particulier qui nous occupe. Car, 
ainsi que nous allons le prouver, i l ne s'agit nullement ici de 
régler la succession du fils Truycns inorl en 1801 , mais hien 
celle de son p è r e , qui s'est ouverte en 1779 , sous l'ancienne lé
gislation et non sous la nouvelle. 

Cette question n'exigera pas de notre part de grands développc-
mens sur les principes généraux qui doivent nous aider à la résou
dre. I l existe, messieurs, une maxime certaine et généralement 
reçue par toutes les nations civilisées, c'est qu ' i l est impossible de 
supposer un mariage, sans admettre qu'un contrat, qui règle leurs 
droits respectifs, préside à l'union des époux : ce contrat est ex
près ou laeile ; s'il est exprès , la convention des parties leur sert 
de loi ; si les époux ne contractent pas , ils sont censés se .soumet
tre à la Coutume du lieu où ils ont leur domicile ; c'est elle qui de
vient la base de leur union , qui régit à toujours l'association con
jugale, et qui en détermine les effets (V. entre autres, Cassation de 
France , 23 avri l 1823 , el 2 arrêts de la même Cour, du 27 jan
vier 1840). Ce principe , aussi ancien que les éléinens du droit 
civil , a reçu une nouvelle sanction par l 'art . 1593 du Code civil 
qui porte : « Qu'à défaut de stipulations spéciales qui dérogent au 
» régime de la communauté ou le modifient, les règlcsélablies dans 
» la première partie du cliap'. 2 du régime de la communau té for-
» meront le droilcommun de la France. » 

Vous le savez comme nous, messieurs, l'apparition des lois abo
litivos de la dévolution, la publication de la loi du 17 nivôse an 11, 
et enfin la mise en vigueur de notre Code actuel, ont fait successi
vement surgir de nombreuses contestations, quant à l'influence que 
devait exercer la publication de ces lois , sur des mariages contrac
tés sous la foi des staluts locaux. Mais , rcniarqucz-lc bien , les dé
bats solennels qui ont eu lieu et devant la Cour de cassation de 
France et devant celle de Belgique , les solutions qui on ont été la 
conséquence, après les réquisitoires lumineux de Merlin et de Da
niels, ont por té , surtout,surleselfets des anciennes Coutumes, alors 
que le lien des époux venait à se rompre, et que la succession de l'un 
d'eux venait à s'ouvrir sous l'empire des lois postér ieures , cequi 
n'est pas le cas ici ; cependant nous dirons en passant: les lois abo
litivos de la dévolu t ion , des 8 avril 1791 et 18 vendémiaire an I I , 
qui n'ont été publiés en Belgique qu'en 1795 , n'ont pas opéré 
quant aux biens des époux , dont l'un est décédé avant la publica
tion de ces lois. Elles n'ont pu ainsi régler sa succession; leur 
effet s'est borné à briser le lien qui vinculait les biens dans les 
mains de l 'époux survivant avec enfant. La dévolu t ion , ainsi que 
l'enseigne Merlin], n'est pas une. succession, comme l'ont p ré tendu 
quelques pracliciens ; comment, en effet, pourrait-on hér i ter d'un 
homme vivant ? Ce n'était qu'une destination légale de la succes
sion future du père ou de la mère en faveur de leurs enfans. Ainsi 
ce n'étaient pas les enfans qui devenaient propriétaires d e s b i o n s d é -
volus ; ils y avaient , i l est v r a i , un droit r é e l , mais ce droit n 'é
tait qu'une expectative; le père ou la mère ne cessaient pas d 'être 
propr ié ta i res ; cependant celte propriété n'était qu'imparfaite, puis
qu'elle n'était pas accompagnée de la faculté d 'aliéner. C'est pour
quoi on l'appelait proprié té bridée (V. M E R L I N , Répertoire , V o Dé
volution, § 2, Nls 1 1 , 55 et 56) ; — arrêts de Liège , du 50 avr i l 
1810, et du 22 Janvier 1812 (t. 2, p. 385, et t. 4 , p. 106). 

En un mot, connue on le vo i t , la dévolution était une sorte de 
fidéi-commis établi sur les biens d'une personne vivante, tandisque, 
dans le débat qui nous occupe , i l s'agit d'un droit éventuel lement 
acquis sur les biens d'une personne décédée. 

Quant à la loi de nivôse an I I , a-t-cllc pu , de son côté , exercer 
son influence sur une succession qui s'est ouverte en 1779 ? Pour
rait-on pré tendre que le fils Truycns est devenu, dès l'instant de 
sa promulgation, héri t ier pur et simple de son père ? Certainement 
non: car , si cette loi a pu annuler, sans effet ré troact i f , les ins
titutions dont l'auteur était encore en vie , elle n'a pu à coup 
sur exercer cet empire sur celles dont l'auteur était mort 
quinze ans auparavant, et la raison en est sensible : c'est que 
le passé n'est pas dans le domaine de la loi nouvelle , et 
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qu ' i l est de principe que toute succession se régit par la loi qui j 
était en vigueur au moment de sou ouverture. C'est donc évidem
ment la Coutume de Looz qui vient régler celle du père Truyens, 
mort en 1 7 7 9 . On a soutenu maintes fois, i l est v ra i , que le mode 
de transmission établi par le statut Lossain, a été interverti dès 
l'instant où la loi de nivôse a été publiée, et on argumentait de 
l 'art . 6 1 de cette loi ; mais c'était à t o r t , car on ne peut en tirer 
nu l l eau t rcconséquence , si ce n'est, qu'à dater de sa mise en vigueur, 
la Coutume de Looz, en tant qu'elle contenait des dispositions ré
gulatrices des donations ou des successions, avait été plongée dans 
le néant avec tontes celles de la même nature; c 'est-à-dire, qu 'après 
la publication de la loi de nivôse an I I , toute succession qui venait 
à s'ouvrir dans le ci-devant comté de Looz, par le décès d'un pro
pr ié ta i re , était soumise aux règles que celte loi avait introduite et 
qu' i l devait en résul ter nécessairement que la maxime : proi>riclas 
pendetin aère, avait perdu son effet pouiTavcnir. Ains i , par ex : 
si le père Truyens n'était décédé qu'en 1 7 9 0 , on aurait pu soute
nir , avec quelque raison peu t -ê t re , que sa succession, au lieu de 
rester en suspens , quant à la p rop r i é t é , était passée directe
ment sur la tète de son fils Jean Antoine. Mais i l y a loin de là à 
p ré t endre , comme on l'a fait dans les espèces rapportées par les ar
rê ts de la Cour de Liège, que l 'art. 61 de la loi de nivôse avait 
opéré ex abrupto sur des successions ouvertes avant sa publication 
et sous l'empire des Coutumes locales; un pareil système, s'il était 
admis, tendrait à enlever des droits condiliouncllement acquis sur 
les biens d'une personne décédée avant les lois nouvelles ; ce serait 
violer ouvertement le principe consacré par la loi du 1 8 pluviôse 
au V , dont l'unique but a été de purger la loi du 1 7 nivôse an 11, 
du vice dont elle était entachée, et de corriger ce qu'elle présentait 
dedéfectueux ; ce serait, enfin, proscrire ce principe si salutaire de 
la non rétroactivité des lois, sans lequel tout ne serait que désordre 
et confusion dans la société. (V. sur les effets de la loi de nivôse 
an I I , M E R L I N , Répc r t . , et Quest. de droit , V™ Gains nuptiaux 
et de survie; — C H A B O T , Quest. transitoires. V ° Douaires coulu-
miers et Droits acquis, t . 2 ; — B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t . 1 , n°» 4 8 , 

1 0 2 et 1 0 4 , t . 2 , n » 6 4 . 

Cette règle si sage, et les considérations que nousvenons défai re 
valoir, s'appliquent aussi au Code c iv i l . Or . quand le chapitre au 
l i t re des successions a-t-i l élé publié? Le 2 9 avri l 1 8 0 3 . Quant la 
succession dont i l s'agit au débat , s'est-elle ouverte? Le 11 octobre 
1 7 7 9 . Ce n'est donc pas le Code civil qui peut la régler. La loi ne 
dispose que pour l'avenir, elle n'a point d'effet rétroactif, dit l'ar
ticle 2 de ce même Code. N'est-ce pas exprimer assez clairement, 
que les lois anciennes ont conservé toute leur autori té sur l'état 
des personnes nées ,adoptées , mariées, séparées de corps et debiens 
ou divorcées, sur les donations entre vifs, faites sur les successions 
ouvertes; en un mot. sur tous les droits acquis sous leur empire ? 
Le conseil des défendeurs , i l est v ra i , ne conlcsle pas ce principe 
général , i l convient aussi de ses conséquences , mais, par une 
étrange confusion d'idées et ne tenant aucun compte de la Coutu
me qui a réglé les droits des époux Truyens et la succession du 
mari , qui s'est ouverte le H octobre 1 7 7 9 , jour de son décès, i l 
persiste à soutenir qu'i l s'agit dans l'espèce, non pas de cotte suc
cession, mais de celle dont le fils Truyens a été saisi au mo
ment même de la mort de son père . I l prétend que c'est lui et non 
pas les demandeurs qui avait un droit acquis sur ces immeubles, 
droi t qu ' i l a transmis, en mourant ab intestat, à ses frères et sœurs 
u té r ins , les enfans Gielen, que le Code civil appelle à sa succes
sion. Mais que devient alors l'économie des statuts Lossains. d'a
près lesquels les biens, non pas la succession, de l'époux prédé-
cédé étaient pendons en l'air quant à la nuc-proprietc durant la 
vie du survivant qui en était usufruitier , et tombaient en partage 
à celui ou ceux qui se trouvaient habiles à succéder au défunt au 
moment de l'extinction de l'usufruit? N'esl-il pas v r a i , dès lors, 
que l'enfant n'avait qu'une simple expectative qui venait à dispa
ra î t r e s'il venait à mourir (ce qui est arrivé) avant son parent usu
fruitier? N'est-ce donc pas avec raison que les demandeurs sou
tiennent que la proprié té des immeubles du père Truyens est venue 
se fixer sur eux dès 1 7 7 9 , époque de l'ouverlure de sa succession, 
et qu'on ne doil pas avoir égard aux évéïicmcns intermédiaires . 

Tout cela est incontestable et confirmé parla doctrine des auteurs 
cl les principes sur l'accomplissement des conditions, dont i l nous 
reste à dire un mot pour compléter la réfutation des moyens mis 
•«•n avant par le conseil des héri t iers Gielen, et justifier la ju r i sp ru 
dence des a r rê t s de la Cour de Liège. Voici comment nous résu
mons notre opinion sur ce point. 11 est constant que le statut Los-
rain n'a appelé le fils Truyens à la succession des biens de son 
père que pour le cas où i l survivrait à sa mère . 

Cet événement ne s'est pas réa l i sé , car i l est mort vingt trois 
ans avant elle ; la condition à laquelle la Coutume de Looz avait 
subordonné son droit d 'hérédilé et de propriété défini t ive, ne 
.«'étant pas accomplie , i l doit c l ic considéré comme fleur sans 
fruit ,cn un mot , comme s'il n'avait jamais existé. 11 s'agit ici 

d'une véritable institution conditionnelle , qui doit avoir dans 
l'espèce un effet rétroactif , et a ins i , pour régler les droits des 
appe l é s , i l faut lier l 'époque du décès du père Truyens, à celle 
de l'extinction de l 'usufruit, et remonter à la date de l'ouverture 
de la succession; la raison en est que l'instant de la mort natu
relle ou civile de l 'homme, est aussi celui où s'ouvre sa succes
sion, et qu'en matière d'institutions conditionnelles , cette ouver
ture n'est point ajournée jusqu'au temps où la condition viendra 
à s'accomplir, mais que, par une fiction de droit et au moyen d'un 
effet rétroactif qui tient à son essence, elle se reporte à l 'époque 
du décès de l'auteur de la disposition conditionnelle ; c l , si l'on 
ne perd pas de vue , dans le cas qui nous occupe , (pic le père 
Truyens é tant mort ab intestat , la loi ou le statut local y a sup
pléé et disposé à sa place , on arrive au raisonnement suivant : 
la Coutume de Looz , en laissant en suspens le sort de la nue-pro
priété du défunt , pour l'attribuer plus tard et seulement lors de la 
cessation de l'usufruit aux plus proches q'ti se trouveront en vie, 
est censée les avoir appelés a priori, niais d'une manière con
ditionnelle , à cette succession immobi l i è re , c'est comme si elle 
avait dit : « dans le cas que vous , enfans de Guillaume Meeuwis 
(les demandeurs en cause) , vous vous trouviez les plus proches 
d'Antoine Truyens , à l 'époque où l'usufruit de sa femme viendra 
à cesser , je vous donne, dès maintenant pour alors , la propr ié té 
pleine et entière de mes immeubles , proprié té que je liens tem
porairement en réserve. • Delà donc la conséquence inflexible 
qu'i l ne faut pas, comme l'a fait le conseil des défendeurs , con
fondre l 'époque de l'ouverture de la succession, avec celle de l'é
chéance du lerme posé à l 'héritier conditionnel pour la recuei l l i r ; 
et , par suite, que la loi en vigueur à la dernière é p o q u e , alors 
qu'elle n'est point en harmonie avec la précédente , doit ê t re mise 
ent ièrement à l 'écart. 

Ce sont là des principes élémentaires dont l'application ici n'est 
pas sérieusement contestable (sur l'effet de la condition, lorsqu'elle 
arrive, on peut consulter M E R L I N , Réper to i re , V" Condition, sect. 2 , 

§ 5 , n° 2 , qui donne une théorie complète sur la matière ; D O M A T , 

Lois civiles, Iiv. 1, t i l . 1, sect. 2 , i r 1 6 ; — L E M Ê M E , V o Choix, 
§ 1 ; — Avcranii interpret. juris, l ib . 5 , cap. 9 , n° 5 ; — L . 4 4 , 
$ 1 ; — L . 8 1 cl 8 6 , $ 2 , D . de legal., 1° ; — L . 1 0 5 , D . de Cond. 
et Demonst., — L . 5 4 , D . de ucq. vel amitl. hered; — T O U L L I E R , 

t. 5 , n° 5 4 4 ; — R O L L A N D D E V I L L A R G I E S , V O Condition , n" 2 0 5 et 
suiv., qui nous apprend aussi que ces principes sont applicables 
aux successions comme auxcontrals. 

Nous croyons avoir rencontré et suffisamment réfuté tuus les 
moyens de la partie défenderesse, dont le peude fondement nepeut 
ébranler la jurisprudence indivisiblement consacrée par les a r rê t s 
de la Cour de Liège et l'opinion généralement admise par les j u r i s 
consultes de ce ressort. 

Disons , pour terminer , que c'est à lort qu'on se récrie contre 
les conséquences d'une pareille législation , car i l nous semblcqu'il 
est plus naturel que les biens du père Truyens passent à des mem
bres de sa famille, qu'aux enfans du second l i t , qui n'ont avec lui 
aucun lien de parenté . 

l 'ùt- i l v ra i , d'ailleurs, que les dispositions de notre Code sont plus 
conformes à l 'équité, cette considération serait impuissante pour faire 
fléchir la rigueur des principes , en faveur des frères et sœur s u té 
rins du fils Truyens. Durum est sed ita lex. » 

La cause, mise en délibéré , le Tribunal a prononcé, le 
27 novembre 1844 , un jugement conforme aux conclu
sions du ministère public, et conçu en ces termes: 

J U G E M E N T . — » Attendu qu'Antoine Truyens , époux d'Anne-
Christine Smcets, est né en la commune de Giuy l rode , où i l a 
demeuré jusqu'au 11 octobre 1 7 7 9 , jour de son décès; 

» Attendu que Jean-Antoine Truyens, enfant unique et post
hume dudit Antoine Truyens, né le 17 octobre 1 7 7 9 , est décédé 
le 2 0 j u i n 1 8 0 4 , tandis que sa m è r e , Anne-Christine Smeels, a 
convolé en secondes noces, avec Jean Gielen et n'est décédéc que 
le G décembre 1 8 2 7 , en délaissant six enfans du second l i t ; 

» Attendu que la commune de Gruytrode faisait partie du c i -
devant comté de Looz; que la succession d'Antoine Truyens , 
quant aux immeubles situés dans ledit comté , doit , dès lors , 
se régler d 'après les Coutumes qui y étaient en vigueur au mo
ment de sa mor t , le U octobre 1 7 7 9 ; 

• Attendu qu'il résulte de la doctrine de L O U V R E X , de la ju r i s 
prudence de la Cour d'appel de Liège , et surtout d'une déci.-ion 
des échevins de la ci-devant Cour de justice de Vlicnnael , en 
date du 2 7 novembre 1 0 5 7 , que, d 'après le droit euulumicr du 
comté de Looz, la propriété des biens délaissés par l'époux p i é -
décédé appartenait à ses plus proches parents au moment de 
l'extinction de l 'usufruit, dévolu suivanl les mêmes Coutumes à 
l'épouse survivante, de manière que les enfants ne recueillaient à 
la mort du prédécédé que la simple expectative de lui succéder , en 
cas de survie à leur parent usufruitier ; puisque la propr ié té res-



tait suspendue pendant l'usufruit et que les enfants étaient r é p u 
tés fleurs sans fruits s'ils venaient à mourir avant le survivant des 
époux ; 

• Attendu que, si les enfants avaient le d r o i t , sous l'empire 
des Coutumes de Liège et du comté de Looz, de réclamer leur 
légitime avant l'extinction de l 'usufruit, ce droit ne modifiait au
cunement le principe ci-dessus énoncé que la proprié té des biens 
ne se fixait i rrévocablement qu'au moment de la mort de l'usu
fruitier et au profit du plus proche parent existant à cette é p o q u e ; 

• Attendu que Guillaume Mecuwis, demandeur p r imi t i f , était 
le plus proche paient d'Antoine Truyens au moment du décès 
d'Annc-Christinc Sinccts ; 

• Attendu que Jean-Antoine Truyens, f i ls , é tant décédé avant 
sa m è r e , usufrui t ière , n'avait acquis aucun droit de propriété 
aux biens délaissés par son p è r e ; qu ' i l s'en suit qu ' i l n'en a pu 
transmettre à ses hérit iers personnels . lorsqu'il est mort le 20 
j u in 1804 ; 

• Attendu que la loi du 17 nivôse an I I n'a exercé aucune 
influence sur les successions ouvertes avant sa publication ; que 
Guillaume Mecuwis ayant acquis, à la mort d'Antoine Truyens, 
père , le droit de recueillir sa succession, s i , à l 'époque de la mort 
de l 'épouse, usufrui t ière , i l se trouvait être le plus proche parent 
dudi l Antoine Truyens, ce dro i t , quoique conditionnel, n'a pu 
lui cire enlevé par une loi pos tér ieure , puisqu'il est générale
ment reconnu que les lois n'exercent aucun effet rétroactif ; 

• Par ces motifs, le Tr ibunal , de l'avis conforme du ministère 
public , déclare reprise la cause introduite devant le Tribunal 
de Ruremonde etc.;condamne lesdéfendeursà abandonnera la libre 
disposition des demandeurs tous les biens immeubles provenant 
de la succession de feu Antoine Truyens , époux d'Annc-Christinc 
Suieets, et notamment ceux décrits dans les exploits introduclifs 
d'instance ; condamne les défendeurs, en outre, à la restitution des 
fruits indûment perçus etc. • (Un 2 7 novembre 1 8 4 4 . — Plaid. 
M M 0 ' P E R R E A U et D E F A S T R É ) . 

O B S E R V A T I O N S . — Cette décision , en ce qui concerne la 
restitution des fruits perçus , depuis le jour de l'indue pos
session, est contraire à quelques arrêts. V. notamment 
Dijon , 7 janvier 1857 ( S I R E Y , t. 17, part. 2, p. 357) ; — 
Bruxelles, 8 mai 1824, et 20 juin 1828 ; — P A I L L I E T , sur 
l'art. 550 du Code civil , notes 8 et 9. — Du reste, la 
question ici a peu d'importance, quant aux résultats , car 
l'exploit introductif d'instance, remonte à 1828, et la 
mère des enfans Gielen est morte en 1827, époque de leur 
mise en possession. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

P É R E M P T I O N . I N D I V I S I B I L I T E . 

La péremption d'instance est indivisible; elle profite même à ceux 
des défendeurs qui ne l'ont point demandée. A r t . 3 3 9 du Code 
de procédure . 

A R R K T . — « Attendu que la péremption est indivisible et qu'ac
quise en faveur d'un défendeur elle doit profiler également auxau-
tres défendeurs en cau»c ; qu'on ne pouvait exiger le concours de | 
tous les co intéressés dans une demande en péremption sans expo
ser la Cour au mauvais vouloir des autres, et priver ceux-là des 
avantages d'une, péremption dont ceux-ci, au contraire, ne vou
draient pas profiler ; 

» Attendu que l'art. 3 9 7 du Code de procédure civile, en disant : 
toute instance sera éteinte, entend parler évidemment d'une extinc
tion totale de la p rocédure ; que, si on admettait la divisibilité de 
l'instance, i l s'ensuivrait que la péremption pourrait être acquise en 
faveur d'une des parties et non en faveur de l 'autre, ce qui serait | 
en opposition directe avec l'intention du législateur qui a eu pour ! 
but d'éviter la perpétui té des procès et non de les multiplier inut i 
lement ; 

• Attendu que l 'intimé n'a point établi que l'objet de lademande 
fût d'une valeur déterminée ; 

• Par ces motifs, la Cour, après avoir entendu M . l 'avocal-général 
D E B A V A Y en ses conclusions, met l'appel au n é a n t , etc. » (Du 1 0 

août 1 8 4 3 . — Cour d'appel de Bruxelles, 2« chambre. — Affaire 
D A S C H O T e. L E S O I L L I K . — Plaid. M M " V A X O V E R B E K E et G E N D E -

B I E N , fils). 

O B S E R V A T I O N S . — Le principe de l'indivisibilité en ma
tière de péremption d'instance est, malgré quelques déci
sions contraire, assez généralement admis par les auteurs 
et consacrés par la jurisprudence. V . C A R R É , Lois de la 
procédure, n° 1 4 2 7 ; — B E R R I A T - S T - P R I X , p. 3 5 7 ; — M E R L I N , 1  

Questions de droit, V o Péremption, § 6, n° \ .—Cependant, j 
P I G E A U restreint ce principe au cas où l'objet de l'instance 
est lui-même indivisible, et M . R E Y N A U D , Traité delapé- , 

remption, n° 101, signale quelques inconvéniens que 
pourrait présenter son application à certaines espèces. 

Quoiqu'il en soit, voici diverses hypothèses dans les
quelles le principe dont il s'agit est susceptible de se pro
duire. Tantôt c'est le demandeur originairequi en réclame 
lebénéfice ;tantôt, au contraire, c'est le défendeur. Ainsi, 
le demandeur qui se trouve en cause contre plusieurs 
parties , peut soutenir que les poursuites dirigées contre 
l'une d'elles ont pour effet d'empêcher la péremption de 
l'instance à l'égard de toutes. (Cassation de France, 8juin 
1813, — S I I I E Y , 13, 1, 158; —et liordeaux, 22août 1833, 
— S I R E Y , 34, 2, 175); ou même que la demande en pé
remption n'est pas recevable lorsqu'elle n'est pas formée 
par toutes les parties assignées. Rioni, 1 e r juillet 1825, 
( S I R E Y , 27, 2, 50.) — De leur côté, les défendeurs, contre 
qui il a été fait des poursuites, peuvent prétendre, au con
traire, que la péremption acquise aux autres doit leur 
profiter à eux-mêmes (Cassation de France, 13 juillet 
1830, — ( S I R E Y , 31, 1, 54; — ctColmar, 20 décembre 1839 

S I R E Y , 39, 2, 400.) 

Dans l'hypothèse où, à l'inverse de celles qui précè
dent, la question d'indivisibilité s'agite à raison de la plu
ralité des demandeurs originaires , on peut avoir à juger 
le point de savoir s i , dans le cas où la péremption serait 
acquise contre l'un des demandeurs, celui-ci s'en trouve 
relevé par la conservation du droit des autres à la pour
suite de l'instance; ou si, au contraire, la péremption ac
quise contre l'un des demandeurs seulement entraîne la 
péremption contre les autres. V. dans le premier sens : 
Liège, 27 décembre 1811 ; — Bruxelles, 19 août 1814;— 
Metz, 20 avril 1820 ( S I R E Y , | 2 1 , 2, 547) ;—Poitiers, 15 no
vembre 1832; —• et Bordeaux, 11 août 1828 ( S I R E Y , 29, 
2,201.) 

Enfin, le principe d'indivisibilité de la péremption est 
également susceptible de s'appliquer au cas où l'action 
embrasse plusieurs chefs distincts et donne lieu alors à la 
question de savoir 1° si la péremption peut être pronon
cée partiellement, c'est-à-dire à l'égard de l'un de ces chefs 
seulement, l'instance continuant de subsister relative
ment aux autres; 2° si, au contraire, la péremption ac
quise contre l'un des chefs de la demande, entraîne la pé
remption générale de l'instance; 3° enfin si, à l'inverse, 
malgré la péremption partielle, l'instance doit continuer 
de subsister relativement à tous les chefs de demande. — 
V. en ce dernier sens : Limoges, 21 février 1821 ( S I R E Y , 

21,2 ,105. ) _ 

C O M P É T E N C E . — C H E M I N É E . A U T O R I S A T I O N . D É M O L I T I O N . 

Lorsque la construction d'une cheminée a été autorisée par le pouvoir 
compétent, la demandi; tendante, non a ta réparation du dom
mage qu'elle cause aux propriétés voisines, mais à sa démolition, 
est non recevable. 
A R R Ê T . — « Attendu que la demande introductive de l'instance 

a pour objet la démolition d'une cheminée construite par l ' intimé 
sur sa proprié té , et que cette demande est fondée sur ce que cette 
cheminée rejette des matières noires qui empêchent l'appelante de 
blanchir du linge sur sa p ropr i é t é ; 

» Attendu que cette cheminée a été construite en vertu d'une au-
risalion de l 'autori té compéten te ; que l'appelante ne soutient pas 
que cette construction a été faite contrairement aux lois , aux r è -
glemens ou à l 'arrêté royal qui a permis cette construction, et 
qu'elle se réserve, par sou exploit introductif de l'instance, son ac
tion en dommages- intérêts ; 

» Attendu que la demande est claire et bien préc isée , et que 
l'ensemble de l'exploit introductif , surtout eu présence de la r é 
serve faite par l'appelante , ne peut même faire supposer qu'elle au
rait voulu introduire une action en dommages-intérêts ; 

» Attendu qu ' i l suit de là que le premier juge a dû déclarer l'ac
tion, telle qu'elle est introduite, non recevable; 

» Par ces motifs , la Cour, met l'appellation au n é a n t , etc. » 
(Du 15 1843. — Cour d'appel de Bruxelles, 2 e chambre. — Affaire 
B R O N N E c. K A E K E N B E E K . — Plaid. M 8 O O R L O F . ) 

A D O P T I O N . — J U G E - D E - P A I X . A G E N T D I P L O M A T I Q U E . 

En matière d'adoption, l'acte de consentement requis par l'art. 583 
du Code civil ne peut être remplacé par un acte passé devant l'a
gent diplomatique en pays étranger, lorsque l'adoptant, quoi
que ayant conservé son domiile en Belgique, réside cependant en 
ce même pays étranger. A r t . 48 du Code c i v i l . 



A R R Ê T . — « Attendu que, tant devant le premier juge que de

vant la Cour, l'exposant a soutenu que son domicile était à 

Tournai ; 

» Attendu que l 'art . 555 du Code civil exige que l'acte de con

sentement dont i l parle soit passé devant le juge-de-paix du domi

cile de 1'adoplant ; 

» Attendu que l'exposant n'a pas satisfait à cette prescription ; 

» La Cour, ouï, en Chambre du conseil, M . l 'avocat-général D E 

B A V A Y , déclare que le jugement du 20 décembre dernier est ré

fo rmé; en conséquence dit qu'i l n'y a pas lieu à l'adoption. » (Du 

27 janvier 1844. — Affaire D E L Ï E . — Cour d'appel de Bruxelles, 

2° chambre.) 

V O L . R É C O L T E S . T O U R B E S . 

Le vol de tourbes extraites et amoncelées sur le sol ne constitue pas 

un vol de récoltes, puni par l'art. 588 § 1, du Code pénal, mais 

ttn vol simple , puni par l'art. 401. 

Cette question, longtemps controversée en Hollande, 

vient d'être déeidéedans le sens du sonnnairequiprécède, 

par arrêt de la Haute-Cour, en date du 22 octobre 1844. 

A R R Ê T . — « Attendu, que, d 'après l'usage ordinaire des mots, 

comme d'après le but évident du § i , art . 588 du Code pénal , ou 

ne doit pas entendre par récolles autre chose que les fruits ou pro

ductions de la terre, proprement dites ; 

» Attendu que lu tourbe ne peut être comprise dans l'expression 

récoltes, puisque, loin de former un produit où fruit de la terre, 

elle est, au contraire, et en réalité, une partie du fonds lu i -même; 

» Attendu, qu'encore bien que le motif de ranger parmi les c r i 

mes, les faits prévus par l'article précilé aé lé la protection particu

lière à assurer aux objets confiés pendant un certain temps a la 

foi publique, motif militant à l 'égard de la tourbe, néanmoins tous 

les objets confiés dans les champs à la foi publique ne sont pas 

désignés en la disposition pénale formant le 5 1 de l'art. 388 ; 

» Que cela est démontré par le § 2 du même article, lequel se

rait surabondant et inutile si le § t devait recevoir une in te rpré ta -

lion extensive absolue; 

» Par ces motifs, etc. « 

A C T E D E N A I S S A N C E . — D É L A I . — D I E 5 A Q U O . 

Le délai de trois jours accordé par l'art. 53 du Code civil pour 

faire une déclaration de naissance ne comprend pas le jour de l'ac

couchement . 

L'art. 340 du Code pénal n'est pas applicable ù celui qui fait une 

déclaration de naissance le quatrième jour après l'accouchement. 

Une déclaration de naissance, après un accouchement 

survenu dans la nuit du 27 au 28 août 1844, aprè$ minuit, 

avait été faite le 51 .—Le ministère public poursuivit du 

chef de déclaration tardive, d'après l'art. 5i0 du Code pé

nal, combiné avec l'art. 29 du Code hollandais, traduction 

littérale de l'art. 55 du Code Napoléon. 

La Cour de la Hollande méridionale a, le 9 novembre, 

acquitté le prévenu, en se fondant sur lamaximc : (lies ter-

mini non compululiir in termino. 

M° Levyssohn, avocat du barreau de La Haye, a publié 

dans la T I I K S I I S hollandaise, 5 e année, n° 4, p. 405, le plai

doyer qu'il a prononcé à cette occasion. 

La Cour provinciale avait jugé de même déjà le 11 juin 

de celte année et la Cour de la Xoid-Hollande avail éga

lement val idé, par le même motif, une déclaration faite 

le 0 décembre à midi, lorsque l'accouchement avait eu 

lieu le 5, à quatre heures et demie du matin. 

Son arrêt porte la date du 1 e r avril 1844. 

ANNONCE. 

E t u d e d e M ' - n a c o i i s , a v o u é , à B r u x e l l e s . 

E X T R A I T en c o n f o r m i t é de l'article G8J du Code de procédure 
civile. 

De par Sa Majesté le roi des Belges, on fait savoir à tous ceux qu'il 
appartiendra, que, le 19 novembre 1854, à dix heures du matin, à l'au
dience des criées du Tribunal do première instance, séant à Bruxelles, 
rue de la Pai l l e , il sera procédé à la première publication de l 'enchère 
pour parvenir à la vente et adjudication de certain hér i tageayant vastes 
bàtinicns de devant, ayant été une fabrique de rnton , avec chambres à 
l'étage , bât iment de derr ière divisé en huit demeures , grande cour , 
deux maisons en construction et un terrain à bâtir , formant le tout en
semble un seul bloc, situé en la cominunedc Schaerbeck , rue Royale, 
entre l'ancien et le nouveau chemin de fer , contenant ensemble en su
perficie , mille soixante-cinq mètres c a r r é s , aboutissant d'un côté aux 
biens de l'administration du chemin de fer, du derr ière , à la rue No-
tbomb, et du devant à la rue Royale, non habi té , acquis dusieur Amand 
Uelsen, e m p l o y é dans l'administration des douanes belges, domic i l i é en 

la commune de Calmpthout, par M. Jean-Franço i s Hacseleer, propr ié 
ta i re , et la dame Elisabeth I laesclcer, veuve de Henri Verdoodt , ren
t ière , tous deux domic i l i é s à Ixelles, moyennant la somme de six mille 
cent douze francs, de pr inc ipa l , suivant contrat passé devant M' Stingl-
hamber, notaire, rés idant à Saint-Jossc-ten-Noodc, faubourg de B r u 
xelles, le 7 février 184-1, enregis tré et transcrit au bureau des hypo
thèques de Bruxel les , le 14 du m ê m e mois , vol. 1091, n ° 2 , notifié au 
sieur Mathieu Duray, propriéta ire , à Schaerbeck, par exploit de Switzer, 
huissier , du 18 avril 1844, sur laquelle notification , ledit sieur Duray, 
par exploit de Slosse, huissier, du 27 mai 1844, enregistré le lendemain, 
et contenanteonstitution de i l * Meeus, avoué, a, en sa qual i té de créan
cier hypothéca ire , surenchéri ledit héri tage , de la somme de six cent 
onze francs , vingt centimes, laquelle jointe au prix principal , fait la 
somme de six mille sept cent vingt-trois francs, vingt centimes, et qui 
forme la première enchère , portée audit contrat de vente, lequel a é t é 
déposé par lesdits Ilaeseleer et veuve Verdoodt, au greffe, le 10 août 
1844, et qui servira de minute d'enchère. 

L'adjudication préparatoire des biens p r é m e n l i o n n é s , aura lieu i 
l'audience des criées du Tribunal susdit, le 51 décembre 1844, à 10 heu
res du matin, sur la mise à prix de six mille sept cent vingt-trois francs, 
vingt centimes. A . M E E U S . 

A VENDRE DE GUÉ A GRÉ L A 

Terre seigneuriale de Mirwart 9 

Située dans les provinces de Luxembourg et de Namur, 
A deux lieues de Uochefort et de Saint-Hubert. 

Celle Terre , ancienne rés idence de souverains, formeunc contenance 
totale d'environ 1800 bonniers; elle sera vendue eu masse ou en détai l . 

S'adresser, pour amples renseignemens et pour connaî tre les condi
tions de vente, à 31e D E L V I G N E , notaire, à N a m u r , et à M. E d . G I F I -
N O T T E , rue de Jér i cho , à Bruxelles. 

Superbe Moulin à Farine 
E T B E L L E MAISON , 

Situés ù Court-Sl-Ëlienne. 

L E NOTAIRE V E R I I A E G E N , rés idant à Bruxelles , L o n -
gue rue Neuve, n" 47 , vendra avec bénéfice de paumée et d'enchères , 
dans l'estaminet : fa Belle-f'ue, à Ixclles, sur la chaussée , près la porte 
de N a m u r , en face de la chaussée d'Elterbeck, tenue p a r l a dame 
veuve W é r y : 

UN S U P E R B E MOULIN A F A R I N E , mû par les eaux de la Dyle, dont 
la chute en toutes saison est de la force de 25 chevaux au moins , avec 
3 paires de meules et tous les accessoires, le tout m o n t é à l'anglaise; 
avec U N E B E L L E E T G R A N D E M A I S O N , é c u r i e s , remises , vastes ma
gasins et bât iment , jardin , prairies, étang et antres d é p e n d a n c e s . 

Cet é tab l i s sement , s i tuéà Court-St-Etienne, canton de Wavre , l'une 
des meilleures contrées de la Belgique, sous le rapport des grains , est 
construit très solidement, depuis peu de temps sur un terrain d'une 
contenance de 2 hectares, 4 ares, 9G centiares. 

A côté du moulin se trouve un b â t i m e n t , construit pour une brasse
rie et une distillerie, il serait très-propre pour y établ ir une filature ou 
une papeterie. 

L'exploitation est d'autant plus avantageuse, que cet é tabl i s sement se 
trouve contre un pavé conduisant à la chaussée de Genappe à Wavre . 

Le tout est divisé en 2 lots, qui seront offerts en masse le jour de la 
vente définit ive. L'acquéreur de la masse pourra conserver sur son prix 
d'achat une somme de 16,(¡30 francs , remboursable en 27 paiemens , 
chacun de 900 francs. 

Le premier lot est à paumer à la modique somme de fr. 40,000, et le 
2« à celle de fr. 5,000. 

A défaut d'amateur pour l'acquisition de ces biens, on les présentera 
en location pour le terme de (i à 9 ans. 

Adjudication définit ive, le lundi 50 décembre 1844, à une heure de 
re levée . 

S'adresser pour plus amples renseignemens, en l'étude dudit notaire 
V E R I I A E G E N . 

L E NOTAIRE D E DONCKER, rés idant à Bruxel les , rue 
des Hirondelles, n. 8 , vendra publiquement, avec bénéfice de paumée 
et d 'enchères , eu la chamb:e des ventes par notaires, à Bruxelles , rue 
E o s s é - a u x - L o n p s . n" :>'>. savoir: 

UNE B E L L E D I S T I L L E R I E , aujourd'hui en non act iv i té , avec ap
pareils, chaudières , cuves et ustensiles, quatre niaisonsavec cour et dé
pendances et un grand magasina bierre, le tout s i tué à Bruxelles . rue 
St-Pierre. sect. 5. n" 2f>, 24, 22 et 20 nouveau, le tout divisé eu G lois, 
plus amplement détail lés aux affiches avec plan lithographie qu'on peut 
se procurer dans l'étude dudit ¡11= DE DON'CKER. 

L a p a u m é e est fixée au mardi 7 janvier 184o, à 2 heures de re levée . 

L E NOTAIRE VANDEiîLl.NDEN . r c s i d a m à Eruxei ies , 
Montagne du Parc . u" 2 , v e n d r a , avec bénéfice d ' e n c h è r e s . chez le 
sieur Bernard, à l'auberge n o m m é e la liose Blanche, à Ixel les , chaus
sée d'Elterbeck. 

U N E B E L L E P A R T I E D E T E R R E , s ituée à Ixelles . a u hameau de 
len Bossche. surle I/ooybruy celd , à proximité de la chaussée Louise, 
contenant 1 hectare, 77 ares, 88 centiares: occupée sans bail par Van 
Eesbeck, cultivateur à len Bossche. 

L a paumée aura lieu le 6 janvier 1845, à 2 heures de relevée. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E HE D . R A l ' . S , R U E D E LA F O U R C H E , 36. 
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R E V U E L É G I S L A T I V E . 

D E I .A G A R A N T I E D 'UN M I N I M U M D ' I N T É R Ê T O F F E R T E P A R L ' É T A T 

A U X C O N C E S S I O N N A I R E S D E T R A V A U X l ' U H I . I C S . 

Un projet de loi , récemment présenté aux Chambres 
belges, remet surle tapis unevieillcquestion:— la garan
tie d'un minimum d'intérêt à prester par l'Etat aux com
pagnies qui entreprendront certains travaux d'utilité pu
blique. 

Il est plus qu'étrange de voir celle question se repro
duire chez nous et dans les circonstances où nous nous 
trouvons. En effet , la garantie d'un minimum d'intérêt, 
telle qu'on l'offre aux sociétés concessionnaires de tra
vaux publics , esl un pas vers la substitution du régime 
des compagnies, en matière de chemin fer, à l'action de 
l'Etat. Or, deux faits en Belgique, à cette époque , doi
vent faire repousser cette substitution. 

Depuis dix ans, l'Etat, en Belgique, a exécuté et ex
ploite les grandes voies de communication. Est-ce au mo
ment où le succès couronne celte tentative audacieuse, 
dont nous avons pris l'initiative, qu'il faut l'abandonner ? 

Les autres nations n'ont pas même voulu partager nos 
essais, elles ont suivi le procédé contraire, elles ont mis 
leur confiance dans les compagnies. Aujourd'hui, elles 
avouent toutes, jusqtfàl'Anglelerre elle-même, qu'elles se 
sont trompées, et le Railway-rcform est un acte de contri
tion prononcé par une bouche quasi-officielle. 

Mais la Belgique n'a point été exclusive dans son choix, 
elle a laissé libre carrière à l'industrie privée. Celte 
concurrence n'a servi qu'à démontrer l'impuissance des 
compagnies livrées à leurs seules forces: plusieurs se 
sont présentées, mais elles n'ont pu , malgré les conces
sions qu'elles avaient déjà obtenues , réaliser les capitaux 
nécessaires. 

Triple expérience dont les leçons semblent perdues au
jourd'hui pour ceux au profit de qui pourtant elles ont été 
données. 

On conçoit, qu'en présence de ces faits, nous ne puis
sions admettre la prémisse des partisans du minimum 
d'intérêt : l'Etat ncpeul tout faire. 

En effet, à part l'appréciation de l'exactitude matérielle 
du fait, nous posons ce simple dilemme: Ou l'entreprise 
est bonne, ou elle ne vaut rien. — Si elle est bonne,pour
quoi l'Etat ne peut-il la faire? — Si elle ne vaut rien, qui 
donc la tenterait àsa place avec plus de chances de succès? 

Mais nous voulons bien abandonner celte position inex
pugnable; descendre sur le terrain choisi par ceux là 
même que nous entendonscombaltre. Nous voulons bien, 
en admettant qu'il faille appeler à l'aide de l'Etat l'indus
trie privée , les compagnies , discuter les conditions de 
cet appel. 

Singulière aide et singulier appel pourtant ! L'Etat, dit-
on, a besoin de soutien; seul, il succomberait à la tâche. 
Et de quel bras puissant sollicite-t-on pour lui le secours? 
D'un bras trop faible précisément pour accomplir les 
mêmes labeurs si, livré à ses propres forces, il ne pouvait 
compter sur l'appui de l'Etat. Les partisans du minimum 
d'inlérét le confessent : * Il faut rendre à l'esprit d'asso
ciation les forces qu'il a perdues: il faut lui rendre la 
confiance par le concours et l'aide de l'Etat. » Ainsi s'ex
prime le rapport de M. Deschamps, fait à la Chambre des 
représentais, le 13 juin 1842. — Donc, l'Etat est trop fai
ble pour agir : il lui faut l'aide des compagnies, lesquelles 
sont néanmoins impuissantes aussi sans le concours et 
l'aide de l'Etat. Raisonner ainsi, n'est-ce point ce que l'on 
nomme, à l'école, tourner en un cercle vicieux? 

Ah ! si l'industrie privée prouvait, en Belgique, par ses 
allures indépendantes et une mâle vigueur, comme en An
gleterre , qu'elle a une puissance, non point supérieure , 
mais égaleàcel ledel'Elat , nous comprendrions le concours 
sollicité. Mais nous n'ensommespluslà . L'association n'ins
pire plus aux capitaux individuels la confiance nécessaire 
pour d'aussi vastes entreprises. La force, la confiance pu
blique, que l'Elat serait censé emprunter de l'association 
privée, i l doit commencer par la lui procurer. La ques
tion n'est plus de savoir si l'on choisira entre l'Etat et 
les compagnies. La question est placée plus bas: il s'agit 
tout simplement de décider si l'Etat fera aux compagnies 
la courte-échelle, afin de leur permettre d'atteindre là où 
elles n'ont point le bras assez long pour parvenir. 

Examinons un peu ce que le pays porte décharges au jeu 
de ces sortes de complaisances. 

L'Elat, garantissant un minimum d'intérêt, tient ce lan
gage à la compagnie garantie et au public: — « Vous en
treprendrez tel chemin de fer, — votre capital social est 
de tant d'actions; je garantis aux actionnaires 5 p. c , et 
I p. c. d'amortissement au cas où les bénéfices de l'entre
prise ne couvriraient pas ce taux. Dilapidez , jetezl'or par 
portes et fenêtres, laissez le couler à travers vos doigts, 
rien n'y fera; quelle que puisse être la cause du déficit, 
la bourse du contribuable est là pour le combler, c'est-à-
dire, pour employer l'expression de M. Blanqui, que cela 
promet naïvement aux actionnaires la création d'il» fonds 
d'assurance puisé dans nos poches pour parer à toutes les 
bévues , à toutes les incapacités des entrepreneurs de chemin 
de fer. » 

Voilà l'engagement défini ; resteà en mesurer l'étendue. 
Le principe du minimum d'intérêt, pour ne point con

stituer un privilège personnel, injuste, odieux, conime 
tous les monopoles , doit devenir d'une application géné
rale. Tout projet d'utilité publique acquiert droit à la ga
rantie par le seul fait de la position d'un précédent uni
que. C'est là un axiome de justice distributive , que l'on 
ne peut sérieusement contester. 

Il y a plus : la garantie de l'Etat une fois accordée à une 
seule entreprise devient la condition sine qua non de 
réussite pour toute entreprise subséquente. La compagnie 
à laquelle le concours de l'Elat serait refusé avorterait au 
même instant; la confiance | ublique lui manquerait, car 
le refus olliciel imprimerait au projet le sceau d'une dé
fiance originelle que rien ne pourrait plus effacer. 

On a, d'ailleurs, suffisamment senti le besoin de géné
raliser les applications du système, car les calculs de 
M. Deschamps en 1842 sont basés sur une garantie éven
tuelle de cent millions en capital. Outre le développement 
singulièrement peu limité que prennent à ce compte les 
promesses de l'Etat, mettant de côté jusqu'aux chances 
de pertes possibles et, dans la supposition que la garan
tie assurée ne dût jamais être prestée , nous posons en 
principe que l'intérêt général serait, même alors, grande
ment compromis. 

Les compagnies créées avec la garantie de l'Etat form 
ront d'ordinaire des sociétés anonymes composéesd'actio 
au porteur. 

Dans l'état de la division des fortunes en Belgique, 1 
capitaux énormes que doivent réunir les sociétés conces 
sionnaires ne permettent pas de recourir avec avantage à 
un autre mode d'association. La forme anonyme seule 
aussi procure au pouvoir les moyens de contrôler effica
cement la valeur financière de l'être qu'il va cautionner 
ce à l'aide de l'art. 32 du Code de commerce. Les asso 
tions en commandite que l'on pourrait seules oppose 



sociétés anonymes, outre qu'elles engagent tout l'avoir de 
l'associé gérant dans une entreprise bazardeuse, enlre-
priseqne peu de gens réellement solvables seront tentés 
d'aborder à cette condition, les commandites échappent 
au contrôle del'Etat, quin'arienàvoirdans leur formation. 

Admettons donc que la garantie d'un minimum d'intérêt 
sera réservé aux actions au porteur dans des sociétés ano
nymes. 

Ces sortes de titres sont accessibles et doivent essen
tiellement être accessibles à tous les capitaux, à raison 
du peu d'élévation de leur chiffre. Les habitudes commer
ciales du pays, son passé, garantissent encore sur ce 
point l'avenir : nous ne connaissons guère en Belgique 
d'actions sociales, surtoutdans des entreprises de l'espèce, 
supérieures à 1000 francs, et il serait difficile de/ormer 
des sociétés avec des actions plus chères. 

De ces divers faits résulte la conséquence que l'appli
cation du principe en question équivaut à lancer une 
grande quantité d'actions au-devant des capitalistes de 
toutes les classes ; actions minimes en taux, actions acces
sibles à toutes les fortunes, et présentant, outre un intérêt 
certain de 3 ou 4 p. c , des chances de dividendes. 

Croit-on par hasard que de semblables titres, joignant 
l'attrait d'un gain éventuel à l'absence de toute chance de 
perte du capital engagé, à l'absence même de perte d'in
térêt au dessous de 3 p. c , ne feront point une concur
rence irrésistible, d'abord aux fonds publics, en second 
lieu aux demandes de capitaux formées par l'industrie 
privée, le commerce ou l'agriculture? qu'ils ne seront pas 
des placeinens de fonds plus recherchés que les rentes sur 
les particuliers ou sur l'Etat? 

La certitude de l'intérêt ne peut coexister dans une ca
tégorie de placemens de fonds avec l'éventualité d'un 
dividende, sans rompre les conditions d'égale concurrence 
à l'égard des autres catégories. Les dividendes sont une 
légitime compensation des risques de celui qui expose son 
capital. Mais une compensation n'est plus légitime lors
que le risque a disparu, lorsqu'un intérêt certain est ga
ranti. 

Nier l'existence ou le danger de cette concurrence , 
c'est fermer les yeux à la lumière. L'industrie privée, le 
commerce, l'agriculture, nesont point à même d'offriraux 
capilalisles un intérêt assuré, plus un dividende éven
tuel? Et, si le travail particulier ne peut attirer à lui les 
capitaux par l'offre d'avantages égaux à ceux que ces capi
taux trouveront dans les compagnies garanties, n'est-il 
pas évident que l'argent du pays abandonnera commerce, 
industrie, agriculture, pour refluer vers les seuls Iravaux 
publics? Puis, que fera le travail privé sans capitaux? 
Que fera lenégociant, l'industriel,auxquels manqueront à 
la fois associés, bailleurs de fonds et préteurs associés ; 
car ceux qui, par l'appât d'une part de bénéfice, seraient 
lentes de confier des fonds au commerce, à l'industrie, 
trouveront dans les entreprises garanties à minimum d'in
térêt les mêmes chances de bénéfices et partages et, ce 
que l'association ne peut légalement offrir, un intérêt de 
5 p. c. en plus. — Les prêteurs manqueront; car le prêt, 
s'il offre des intérêts, ne présente aucune chance de béné
fice au-delà : aucune garantie, sinon la personne de l'em
prunteur et rarement une hypothèque: garantie incer
taine, qui s'achète alors au prix d'une réduction d'intérêt 
et de frais d'acte, garantie que le commerçant et l'indus
triel répugnent d'ordinaire à donner, garantie, enfin, qui 
rend la créance et le capital qu'elle représente plus diffi
cilement transmissible, car, pour le transférer, il faut un 
acte de -cession et d'autres formalités. Voilà pour le pu
blic,, pour les particuliers. 

Mais l'Etat n'a-t-il pas aussi un intérêt direct à combat
tre la concurrence sous ce rapport? 

L'Etat emprunte et donne de ses emprunts, au taux qui 
court, 4 ij-2 p. c. au plus ; différence de i 1/2 p. c. avec le 
placement que fourniraient les compagnies garanties, ab
straction faile de i p. c. d'amortissement. Or, cette diffé
rence est plus que comblée par la chance des bénéfices 
supérieurs à l'intérêt légal , offerte par ces mêmes com
pagnies. 

L'Etat qui garantit les actions des compagnies crée donc 
à ses propres fonds publics un concurrent qui attire 
les capitaux par des conditions de placement plus at
trayantes. 

Mais, a-t-on répondu, la concurrence à l'égard de l 'E
tat et des fonds publics ne saurait être dangereuse. Trois 
raisons d'infériorité se dressent devant les actions garan
ties. — L'Etat donne un intérêt supérieur; — il paie à 
jour fixe ; et les dividendes ne se percevront qu'après des 
comptes et des liquidations toujours lentes; — les fonds 
publics sont cotés à toutes les bourses étrangères et s'y né
gocient ; les actions se négocieront uniquement dans le 
pays. 

Que l'Etat paye plus de 3 p. c. à ses prêteurs , cela est 
vrai; mais, nous venons de le dire, aujourd'hui la diffé
rence n'est plus que d'un 1/2 p. c., ce que compense la 
chance d'atteindre des dividendes supérieurs. 

Et ne croyez pas que cette chance soit de minime in
fluence; le partisan théoricien le plus sérieux du système 
que nous combattons, M. Michel Chevalier, en juge lui-
même bien différemment et c'est précisément sur l'im
mense attrait des actions garanties que cet économiste 
spécule pour l'application en grand du principe : 

" Rien n'est plus heureux, plus adapté aux besoins de 
l'esprit de l'homme que celte combinaison du certain et 
de l'incertain, de ce qui est sûr et de ce qui est aléatoire; 
rien n'est plus propre à attirer les capitaux. S'il fallait un 
exemple de la bonté de cette combinaison, de son utilité 
et de son efficacité, on pourrait le trouver dans les plus 
mauvais jours (pie le crédit ait eu à traverser. Lorsque, en 
1831,1a ville de Paris voulut faire un emprunt de 30 mil
lions, l'administration municipale eut l'idée d'ajouter aux 
4 p. c. d'intérêt fixe un élément aléatoire, quelques pri
mes à chaque tirage. Cette idée fit fortune, et les titres de 
l'emprunt de la ville se négocièrent bien an-dessus des va
leurs de l'État, le plus solide incontestablement de tous les 
débiteurs. I l y a donc lieu de croire que la garantie d'in
térêt donnerait un grand essor à l'esprit d'association en 
répondant aux sollicitudes des hommes timides, des pères 
de famille prudents, et ainsi commencerait à se créer 
celle fortune mobilière qui nous manque et dont l'absence 
se fait si bien sentir. » 

La centralisation des capitaux privés, leur absorption 
par les compagnies garanties est ainsi, de l'aveu de notre 
plus intelligent adversaire, la conséquence immédiate du 
système. S'il diffère avec nous de sentiment, c'est sur la 
valeur de la conséquence, non sur sa réalité. Il la croit 
bonne, utile, féconde : nous y voyons, au contraire, la dé
chéance rapide, l'anéantissement du crédit privé; la des
titution de toute entreprise particulière; l'ébranlement du 
crédit public lui-même. 

L'Etat paye ses créanciers à jour fixe, nous dit-on, le 
règlement du compte nécessitera des retards dans le paie
ment des intérêts garantis. 

L'objection ne peut se produire que dans la supposition 
où la compagnie garantie fcsantde mauvaises affaires, se
rait tenue de soumettre son bilan à l'approbation de l'E
tal, afin de l'obliger à débourser les 3 p. c. Si le bilan est 
favorable, rien n'empêche la compagnie de payer ses divi
dendes avec la plusgrande régularité. Dans la supposition 
contraire, le retard ne saurai! jamais être grand et cet in
convénient une fois signalé quelques mesures de coinpla-
bi l i téou d'administration bien prises et en temps oppor
tun suffiront pour l'écarter. 

Reste l'objection dernière, tirée de ce que les fonds pu
blics se négocient dans les bourses étrangères, d'où l'on 
allègue que seront exclues les actions garanties. 

Et pourquoi des fonds garantis par l'Etat ne s'y négo
cieraient-ils pas aussi bien que ceux dont l'Etat se recon
naît directement débiteur ? — En fait, nous voyons des 
transactions de bourse se conclure, à l'étranger , sur des 
actions commerciales et industrielles de notre pays pure
ment privées, comme, dans notre pays, nous achetons et 
vendons en bourse des actions de sociétés étrangères. 

Beaucoup de bons esprits, effrayés de cetleconcurrence, 
de cette amorce jetéeaux capitaux privés, se sont rappelés 



en frémissant, les maux qu'a si récemment causés en Bel
gique e( ailleurs la fureur de l'agiotage. Us se sont dit que 
le minimum d'intérêt, limitant les perles du j e u , offrait 
une prime à celle déplorable frénésie, commecesbillets de 
loteries allemandes qui, pris par séries, vous assurent un 
lot au moins. 

« Crainte chimérique, leura-l-on aussitôt répondu. Com
ment redouter l'agiotage, o gens de peu de foi! Nos pré
cautions sont prises à cet égard. Nous défendons de coter 
en bourse les actions garanties avant l'achèvement des 
travaux entrepris. » 

Plaisante assurance ! N'a-t-on donc jamais agioté que 
sur des fonds cotés en bourse ? Et plus l'agiotage se fera 
sous le manleau, plus ténébreuses seront ses allures, plus 
dangereux aussi seront ses résultats. Aux maisons dejeux 
autorisées on substitue les tripots clandestins. Après quoi 
il est ma foi bien permis deceindre la couronne civique et 
de monter au Capitole pour rendre grâces aux Dieux du 
salut de la république. 

L'esprit du lucre, la passion du jeu ne s'arrête point 
devant d'aussi faibles barrières. Veut-on un exemple du 
respect de l'agiotage pour les prescriptions légales , en 
voici un tout récent et tiré de la matière même. 

La France, dans un moment de dépit , qui rappelle la 
fable du cheval et du cerf, s'est imposé le régime des com
pagnies concessionnaires; aujourd'hui, bridée par elles, 
elle regimbe et cherche à les renverser en bataillant sur 
leurs cahiers de charges. Or , en France, les statuts de 
ces sociétés,etleConseil d'Etat, lorsqu'illes approuve, dé
fendent l'aliénation, la négociation des parts d'intérêts 
jusqu'à la constitution de la sociélé anonyme par ordon
nance royale. Cette constitution régulière n'a lieu qu'a
près l'obtention de la concession recherchée , laquelle se 
donne sur une adjudication publique. Eh bien , dans ces 
circonstances, les certificats de souscription pour les che
mins de fer de Vierzon , Orléans à Bordeaux, Boulo
gne, etc., se négociaient à 80 francs de prime, au moins, 
avant l'adjudication de la concession, opérée le 9 et le 15 
octobre dernier. Les certificats de la compagnie Roths
child étaient recherchés à 1 2 b , 150 et jusqu'à 150 francs 
de prime ! Et chacun connaissait l'irrégularité, la nullité 
de ces ventes, leur inefficacitémêmepour décharger, vis-
à-vis del'Elat concédant, les souscripteurs originaires. 

Ces renseignemens, nous ne les puisons point à quelque 
source suspecte ou hostile ; ils nous sont encore une fois 
fournis par un ami des concessions, par M. A. Blaize, l'un 
des rédacteurs du Journal des Economistes. 

II est vrai que M. A. Blaize, tout partisan qu'il est de 
l'industrie privée en matière de travaux publics, répudie 
le système bâtard du minimum d'intérêt, comme entraî
nant des conflits fâcheux entre le gouvernement et l'in
dustrie, le premier se croyant toujours trompé sur le 
chiffre réel des recettes et des dépenses , et la seconde se 
plaignant toujours d'être gênée dans ses mouvemens et 
dans ses actes d'administration. 

Nous bornons ici les premières réflexions que nous a 
suggérées le premier pas fait par le gouvernement belge 
dans une voie dangereuse. Aucune hostilité contre l'en
treprise qui sert d'occasion à la mesure ne nous dirige. 
Loin de là : nous sommes de ceux qui pensent qu'une 
communication nouvelle est toujours une bonne dépense 
pour le pays qui l'ouvre et que l'argent qu'elle coûte est 
un placement à gros intérêt, sinon pour le fisc, au moins 
pour la nation. Nous n'avons pas plus à repousser qu'à dé
fendre le chemin de fer d'Entre-Sambre et Meuse dans la 
spécialité de notre feuille. La question du minimum d'in
térêt, question de théorie pour nous, est la seule qui 
nous préoccupe. L'entreprise particulière est ici le clou 
auquel le gouvernement est venu accrocher le tableau de 
sa politique financière en matière de travaux publics. Si 
le tableau relève de notre critique, le clou évidemment 
lui échappe. 

Nous attendons avec impatience le rapport législatif 
sur ce projet : peut-être nous fournira-t-il l'occasion de re
venir sur ce sujet et de joindre à ces réflexions quelques 
observations nouvelles. A. 0. 

JllUDICTION CIVILE ET C0MWEHC1ALE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c i v i l e . — P r é s i d e n c e d e M . d e C e r l a e h e . 

H Ï P O T U É Q U E . — I N S C R I P T I O N . — C R É D I T O U V E R T . 

L'hypothèque consentie pour sûreté d'un crédit à ouvrir est valable. 

L'inscription prise pour assurer cette hypothèque, même avant qu'il 

ail été fait usaye du crédit, n'est pas nulle. 
(BENDA c. VAN HUMBEEK) 

Nos lecteurs retrouveront les faits de cette cause et l'ar
rêt attaqué, dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 2 , p. 4 2 2 . 

Benda proposait contre cet arrétun moyen de cassation, 
divisé en deux branches. « L'arrêt, disait-il, viole les 
articles 2 0 9 2 , 2 0 9 4 , 2 1 1 4 , 2 1 1 7 , 1 1 0 8 , 1 1 7 0 . 1 1 7 4 , 2 1 2 7 , 

2129 , 2 1 3 2 , 2 1 5 4 , 2 1 4 8 , 2 1 8 0 et 1328 du Code 
civil. » 

Ces articles proclament que , pour l'existence d'une 
hypothèque, il faut l'existence préalable d'une créance. La 
créance àdériverd'un crédit ou vert,nenait que quand le cré
dité usedu crédit. Elle n'existe donepasdujourdela dation 
d'hypothèque dans l'acte constitutif du crédit. L'obligation 
éventuelle du contrat est conclue sous condition potesta
tive de la partdu débiteur qui est libre d'user ou de nepas 
user du crédit. L'arrêt attaqué, pour valider l'hypothèque, 
allègue que le banquier qui crédite estdélinitivement obli
g é , ce qui importe peu, puisque ce n'est pas lui qui se re
connaît débiteur de l'hypothèque. 

Si l'hypothèque pour un crédit ouvert était valable, la 
créance qu'elle garantit ne serait pas établie par acte au
thentique; elle n'aurait pas date certaine; le principe de 
la publicité serait méconnu. La créance naîtra, en effet, 
non d'un acte, mais d'un fait clandestin, de l'usage du 
crédit; fait postérieur à la dation d'hypothèque. 

On citait pour le demandeur, Domat, Polhier, Baltur et 
les autorités indiquées par nous sous l'arrêt attaqué. 

Sous un second point de vue, disait-on encore, l'arrêt atta
qué viole la loi; c'est en validantuneinscription hypothé
caire prise avant qu'il eût été fait usage du crédit. Celte 
inscription,prise avantl'existence d'uneobligation, est pré
maturée. 

Le demandeur citait, à l'appui de cette thèse, les auteurs 
qui, comme le décidait l'arrêt attaqué, reportent les effets 
de l'hypothèque accordée pour un crédit ouvert à la date 
des premiers faits d'usage. 

Le défendeur au pourvoi repoussait le système du de
mandeur,, en fesant remarquer que l'hypothèque était in
hérente , non à une créance, comme le dit erronément le 
pourvoi, mais à une obligation, d'après l'art. 2114 du Code 
civil. Il repoussait ensuite les principes invoqués par le 
demandeur, en reproduisant et les moyens de l'arrêt atta
qué et les considérations analysées dans notre compte-
rendu des plaidoiries d'appel. 

Quant à la nullité de l'inscription , on fesait observer 
que ce moyen, n'ayant pas été produildevant la Cour d'ap
pel, échappait à l'appréciation de la Cour suprème. D'ail
leurs , disait le défendeur, les motifs qui valident l'hypo
thèque valident aussi l'inscription. 

A n R È T . — a La Cour, ouï M . le conseiller L E F E B V R E , en son 

rappor l , et sur les conclusions de M . DEWANDRE , premier avocat-

général ; 

» Sur le moyen unique de cassation, déduit de la violation et 

fausse application des articles 2 0 9 2 , 2093 , 2094 , 2114 , 2115 , 

2 t IC , 2117 du Cede c i v i l , combinés avec les a r t . 1 1 6 8 , 1170 , 

H 7 4 , et des art iclcs2127,2129, 2132, 2134, 2135, 2147, 2148, 

2180 et 1328 du même Code ; et fondé sur ce que l 'hypothèque 

dont s'agit n'est pas valable, ayant été constituée pour un crédit 

ouvert, par conséquent sans une obligation principale préexis tante , 

qu'elle serait appelée à garantir, et, en outre, sur ce qu'au moins 

l'inscription de cette hypothèque est nulle pour avoir précédé tout 

versement sur le crédit ouvert; 

» Attendu que l 'arrêt a t taqué constate que, par acte passé de

vant le notaire Hcclveld , à Bruxelles, le 20 novembre 1837 , Van 

Humbcek a ouvert à la veuve Simon un crédit pour deux ans, jus

qu'à concurrence d'uno somme de 6,000 francs dont elio pouvait 

disposer à volonté, au moyen de traites acceptées par elle, à trois 

mois de date, que Vanhumbeck devait escompter à l ' intérêt com

mercial et avec commission d'un demi pour cent, et qu ' i l devaitsuc-



rcssivrmcnl renouveler, tant que la veuve Simon n'aurait pas jugé 
à propos d 'é teindre ce c réd i t , avant le terme s t ipu lé ; 

» Que, par le même acle, la veuve Simon a assigné à Vanhum-
beck pour hypothèque spéciale à la garantie des obligations qu' i l 
contractait, la maison dont s'agit au procès ; 

» Que, le 2 3 du même mois de novembre, Vanhumbcek a fait 
inscrire l 'hypothèque résul tant de cet acte ; 

» Que, dans le courant de la même année , la veuve Simon a fait 
usage du crédit entier de 0 0 0 0 f r . , que Van Hunibcck avait mis à 
sa disposition ; 

>- Enfin que ce n'est que p o s t é r i e u r e m e n t , et par acte du 1 5 
ju i l le t 1 8 4 0 , inscrit le 18 suivant , que la veuve Simon a donnea 
Benda une hypothèque sur la même maison; 

» Attendu que, de ce qui précède i l résulte que, par le lait seul 
de la signature de l'acte du 2 0 octobre 1 8 3 7 , Van Ilumbcck a été 
irrévocablement obligé, en ce sens qu'i l ne pouvait pas se dispen
ser d'escompter et de renouveler successivement les traites qu ' i l 
plairait à la veuve Simon de lui p résen te r , pendant deux années 
e t à concurrence de la somme de 6 , 0 0 0 f r . ; 

» Attendu que celte obligation actuelle et irrévocable de Van
humbcek a pu en t ra îne r l'obligation réciproque et corrélative de là 
veuve Simon , de le tenir indemne de toutes les suites de l'obliga
tion qu'i l venait de contracter envers elle; 

» Attendu que cette obligation de la veuve Simon ayant ainsi pris 
naissance à l'instant même de la passation de l'acte du 2 0 novem
bre 1 8 3 7 , elle a pu en garantir l'exécution au moyen de J'hypo
thèque qu'elle a donnée à Vanhumbcek, par le même acte; qu'on ne 
saurait donc soutenir que cette hypothèque aurait été constituée 
sans une obligation p réa lab le , qu'elle était appelée à garantir ; 

» Qu'il en résulte u l té r ieurement , qu'en validant l 'hypothèque 
consentie par l'acte du 2 0 novembre 1 8 3 7 , ainsi que l'inscription 
prise par Vanhumbcek, le 2 3 du même mois, et en donnant rang à 
cette hypothèque avant celle du demandeur Benda, qui ne remonte 
qu'au mois de jui l let 1 8 4 0 , la Cour d'appel n'a contrevenu à au
cun des articles cités à l'appui du pourvoi ; 

» Par ces motifs rejette le pourvoi , etc. » (Du 1 2 décembre 
1 8 4 4 . — Plaid. M M M DOLEZ et D E L I N G E , a î n é , c. VERHAEGEN , 

jeune, MERSMAN et VANDERTON). 

O B S E R V A T I O N . — L'arrêt que nous rapportons a certes 
bien j u g é ; mais on peut, surtout lorsqu'on le compare à 
la vigueur et à la netteté des motifs qui distinguaient l'ar
rêt attaqué, lui reprocher un manque de franchise. Ap
pelée pour la première fois à trancher en Belgique une 
question de haute imporlance pratique, on était en droit 
d'attendrede la Coursuprême un de ces arrêts de principe 
qui sont les jalons de la jurisprudence à venir. La dé
cision de la Cour de cassalion n'ose pas s'expliquer sur le 
point important par excellence pour l'application et la 
science, sur le point de savoir si l'inscription qu'elle dé
clare valide donne rang, de sa propre dale ou de la date 
des paieinens faits par le banquier au crédité, sujet 
d'une vive controverse dans laquelle l'arrêt attaqué avait 
hardimentprisparti. «LaCourde Bruxelles n'a pascontre-
veiiu à la loi, dit la Cour suprême •> mais n'allez pas croire 
que c'est en jugeant ce qu'elle a jugé ; non , c'est en déci
dant que l'hypothèque de Vanhumbcek prenait rang avant 
celle de Benda, non pas qu'elle prenait rang du jour des 
paiemens par lui effectués. Pourquoi cette réserve jetée 
commeuneamorceauxcontestations futures ? Pourquoi ne 
pas ajouter sa sanction sans reslriclion à l'autorité de la 
Cour de Bruxelles , ou condamner au moins par un mot 
net et clair sa doctrine, si on la répudiait.On eut ainsi, au 
lieu de se bornera résoudre une question déjà usée, cou-
pé<lans la racine les nombreux procès que le côté resté in
décis de celle même question ne peut manquer de faire 
surgir, en Belgique. 

C O I R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e H . D e P a g e . 

I S T B B . V E N T I O N . — I N S T A N C E D ' A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . 

Est recevait? la demande en intervention formée, par des créanciers 

hypothécaires dans une cause pendante entre leur débiteur et un 

créancier interit antérieurement, dont l'inscription est attaquée 

.par l'appel, et encore que l'appelant se soit désisté. On ne 

peut opposer comme fin de non-recevoir à l'intervention que les 

demandeurs auraient clé représentés en première instunec par leur 

débiteur, si les moyens sur lesquels ils fondent leur demande en 

'• intervention leur sont propres et personnels. A r t . 4 7 0 et 4 7 4 du 

Code de procédure ci f i le . 

(LUCQ E T COUP. C . GOFFIN) 

Gollin prétendait avoir vendu à Jean-Baptiste Van Mal-
der, des actions dans des concessions de mines de houille, 
pour le prix de 50,000 francs. 11 avait obtenu du Tribunal 
de Bruxelles un jugement pardéfaut, condamnant Van Mal-
derau paiement de cette somme. Toutefois Gollin n'avait 
pas fourni d'acte de vente en justice. 11 avait allégué pu
rement et simplement l'existence du contrat. Son juge
ment par défaut levé, et l'enregistreinentde l'aclc de vente 
payé sur ce document, Gollin prit inscription, à la con
servation des hypothèques (leNamur, sur un immeuble de 
Van Malder situé dans l'arrondissement de Namur. Le 
lendemain de l'inscription de Gollin, la société Lucq et 
coinp., en liquidation, en prit également une au 
même bureau, en vertu de plusieurs jugemens contradic
toires obtenus par elle contre le même Van Malder. 

Ce dernier, ayant fait, depuis, opposition au jugement 
par défaut obtenu contre lui par Gollin, vint contester la 
vente alléguée par celui-ci, ou du moins la validité de 
celte vente. Gollin produisit alors un acte de vente sous 
seing-privé, passé entre lui et Van Malder à une date an
térieure au jugement par défaut, mais qu'il n'avait fait 
enregistrer qu'à une date postérieure à ce jugement, et 
postérieure aussi aux inscriptions requises à Namur, tant 
par lui, Gollin, que par lesliquidateurs de la société Lucq 
et coinp. L'opposition de Van Malder fut rejetée, et le j u 
gement par défaut confirmé purement et simplement. 

Van Malder interjeta appel et, la cause étant pendante, 
les liquidateurs Lucq et comp. présentèrent à la Cour une 
requête en intervention, concluant à ce que l'appel de 
Van Malder fût reçu, la vente alléguée par Gollin déclarée 
nulle, et l'hypothèque prise pour sûreté du prix de cette 
vente radiée. Les intervenans concluaient subsidiaire-
menl, pour le cas où la vente ne serait pas annulée, à ce 
qu'il fût dit pour droit qu'elle n'avait de date certaine vis-
à-vis d'eux qu'à compter du jour où l'acte en avait été 
enregistré, et que l'hypothèque, prise pour sûreté du prix, 
n'opérerait vis-à-vis d'eux qu'à celte date de l'enregistre
ment, et non auparavant. 

L'intervention ayant été signifiée à Van Malder et à 
Goilin, le premier déclara se désister de son appel et fit 
signifier ce désistement tant à l'inlimé Gollin qu'aux in
tervenans. 

La cause appelée pour être plaidèe, l'intimé conclut au 
décrètement du désistement de l'appelant et à la non-rece
vabilité de l'intervention. Il appuyait celle dernière par
tie de ses conclusions sur ce que, en matière d'appel, l'in
tervention n'était recevante qu'autant que la tierce oppo
sition l'aurait été ; que, dans l'espèce, la tierce opposition 
n'aurait pas été recevable, attendu que Lucq et comp. 
avaient été représentés en première instance par leur dé
biteur Van Malder. (art. 4 0 0 et 4 7 4 du Code de procédure 
civile); et que, d'ailleurs, ils étaient sans intérêt, la vente 
dont il s'agissait étant res inler altos ac.ta. 

Les intervenans répondirent que leur intérêt était évi
dent, puisqu'il s'agissait pour eux de faire disparaître une 
inscriplion hypothécaire qui primait la leur; et que leur 
débileur Van Malder ne les avait pas représentés en pre
mière instance dans le sens de l'art. 474 du Code de pro
cédure ; subsidiaircment, ils posèrent des faits de collu
sion entre l'appelant et l'intimé, faits dont il est inutile de 
s'occuper ici, puisquela conclusion subsidiaire n'a pas dû 
être abordée dans l'arrêt qui a vidé le débat, et qui est 
ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Sur la recevabilité de l ' intervention: 
» Attendu, qu'aux termes de l 'art. 4 7 0 du Code de procédure 

civile, aucune intervention en appel ne peut être r eçue , si ce n'est 
de la part de ceux qui auraient droit de former tierce opposition ; 

» Attendu que l'art. 4 7 4 du même Code porte qu'une partie 
peut former tierce opposition à un jugement qui préjudieic à ses 
droits, cl lors duquel , ni clic ni ceux qu'elle représente n'ont été 
appelés ; 

» Attendu que. par leur requê te , en date du 2 9 mars 1 8 4 4 , les 
parties de M e S T A S , jeune, demandent à Ce que la Cour les reçoive 
intervenantes au procès pendant devant elle entre Jean-Baplist:: 
Van Malder et son conseil judic ia i re , appclans, et Clément Joseph 
Goffin, in t imé , par suite de l'acte d'appel du 2 0 février 1 8 4 3 , et. 



faisant droit sur cette intervention, ainsi que sur l'appel, mettre les j 
deux jugcincns dont i l est appel, au n é a n t ; entendant, dire pour 
droi t 1° que la vente vantée par Goulu n'a jamais eu lieu ; 2 ° sub-
sidiaircment, qu'elle est nu l le ; 5 ° plus subsidiaireincnt, qu'elle 
n'a pu produire d'effet, à l 'égard des tiers, qu'au plus tôt à la date du 
5 ju i l le t 1841, jour de son enregistrement ; par suite, annuler toute 
inscription hypothécaire qu'aurait prise Gollin à Naiiiur, en vertu 
du 1 E R jugement par défaut du 9 décembre 1 8 4 0 , maintcnustirop-
posilion, et notamment l 'inscription du 1 E R j u i n 1 8 4 1 ; ordonner à 
Goflin d'en donner main-levée dans les huit jours de la significa
tion de l'arrêt à intervenir, sinon dire que la radiation en sera opé
rée par le conservateurdes hypothèques , à Namur, sur le vu et l'ex
pédition dudit a r r ê t , condamner Gollin aux dépens ; 

•> Attendu que les inlcrvenans ont un intérêt évident à faire dis
para î t re l 'inscription du sieur Goflin, du 1 E R j u in 1 8 4 1 , prise en 
vertu du jugement du 9 décembre 1 8 4 0 , maintenu par celui 
du 2 0 juillet 1 8 4 1 ; d'où i l suit que ces jugcincns sont de nature à 
préjudiciel- à leurs droits ; 

» Attendu que, par le n° 1 susdit des conclusions de la requête 
«l 'intervention, les parties de M" S T A S , jeune, demandent à établir , 
tant contre Jean-Baptiste Van Maldcr que contre Goflin , que la 
prétendue vente dont s'agit au procès n'a jamais eu l ieu; 

» Attendu que, s'ils pouvaient parvenir à faire celle preuve, i l 
s'en suivrait même qu' i l y aurait eu collusion, dol et fraude entre 
les sieurs Van Maider et Goffiu pour nuire aux droits des inlcrve
nans ; 

* Attendu que, par le n . 5 susdit des conclusions de ladite re
quê te , les intcrvciians veulent faire déclarer, tant contre Jean-
Buptislc Van Maldcr que contre Goflin. que la pré tendue vente . 
si elle a existé, n'a jamais acquis de date certaine, et n'a pu pro
duire d'effets, vis-à-vis des inlcrvenans, qu'à part i r du 8 jui l let 
1 8 4 1 , date de son enregistrement ; 

» Attendu que, de ces deux chefs, les parties de M° S T A S , jeune, 
exeipent contre les jugcincns dont i l est appel, de droits et de 
moyens qui leur sont propres et personnels, à l'égard desquels ils 
n'ont pu être représentés par Jean-Baptiste Van Maldcr, leur dé
biteur, ce qui suffit pour rendre la présente demande en interven
tion rcccvable ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . le 1 E R avocat-général C L O -
QUETTE et de son avis, donne défaut contre Jean-Baptiste Van Mal
dcr et son avoué , e t , statuant conlradictoircment entre tontes les 
parties, vu la position des qua l i t és , reçoit les parties de M 0 STAS, 
intervenantes au procès pendant devant la Cour, au moment de la
dite requête, entre Jean-Baptiste Van Maldcr, assisté de son conseil 
judiciaire, appelant, et, Clément-Joseph Goflin int imé, par suite de 
l'acte d'appel du 2 0 février 1 8 4 5 , et, avant de faire droit sur les 
conclusions des inlcrvenans, ordonne aux parties de plaidera tou
tes fins à l'audience du 2 5 de ce mois, etc. » (Du 4 décembre 1 8 4 4 . 
— Plaid. M M " J O T T R A N D , pour les inlcrvenans et D E B E I I R c l 
VAN H A U , pour l ' int imé.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a n i b r c c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . T a n M e c n e n . 

IMPOSITIONS COMMUNALES. — V I L L E D E NAMUR. — R E G L E M E N T 

COMMUNAL. D R O I T PERÇU A L ' E N T R É E D E LA V I I , L E . 

Les impositions que les communes so?it autorisées à établir en vertu 

de l'arrêté du 4 octobre 1 8 1 0 doivent être considérées comme de 

véritables revenus communaux, destinés à subvenir aux charges 

générales de la commune, sans aucune affectation spéciale à des 

services déterminés. 

Le règlement de la ville de Namur, qui ordonne de percevoir une ré

tribution , après l'heure fixée pour la fermeture des portes , de 

ceux qui entrent ou sortent de la ville, doit être interprété en ce 

sens que le droit peut être perçu même aux i7idroits où il n'y a 

ni portes ni barrières. 

( l . E MINISTÈRE r U B L I C E T LA V I L L E D E NAMUR C MARCllOT) 

Un article du règlement communal delà ville de Namur, 
ordonneque « les portes de laville ne seront fermées qu'au 
guichet , et que l'entrée et la sortie en seront permises, 
après l'heure de la fermeture, moyennant une rétribution 
de cinq centimes.)' Une aulredisposition statue que, « dans 
le cas où le commandement de la place hâterait ou recu
lerait les heures d'ouverture ou de fermeture , cette per
ception aura néanmoins lieu. » 

Un nouveau pont ayant été établi sur la Sanibre, la ville 
de Namur exigea la môme imposition, quoiqu'elle n'y eût 
établi ni porte, ni barrière. 

M. l'avocat Marchot, croyant pouvoir s'opposer à cette 

perception, qu'il considérait comme i l légale , refusa le 
paiement des cinq centimes réclamés. Oii dressa procès-
verbal de la contravention, et l'affaire fut portée devant 
M.Beckers, siégeant comme juge de police. La ville de 
Namur intervint aux débals, comme partie civile , pour 
faiie condamner l'inculpé au paiement des cinq centimes 
qu'elle soutint lui être dûs. 

Le juge de police reconnut, par le jugement suivant, 
que la taxe n'était pas due : 

JUGEMENT. — « V u l 'arrêté royal du 4 octobre 1 8 1 6 , art . 2 , et 
le règlement de la vi l le , app rouvé par l 'arrêté du 1 9 août 1 8 2 0 ; 

» Attendu, qu'aux termes de l 'art. 2 précité, les administrations 
communales ont été autorisées à é t a b l i r , sous l'agréation du roi , 
des impositions, à titre de droits , pour l'entretien des chemins, 
rues, ponts , quais , ports et sur le passage des écluses et l'ouver-
lure des portes ; 

» Attendu, qu'en vertu de cette autorisation, la ville de Namur 
a é t ab l i , avec l'approbation royale , un droit d 'entrée et de sortie 
aux portes après leur/ ir»it7H>-e;etquc, si clic a stipulé l'exigibilité du 
droit aux heures fixées par le règlement , quand même le comman
dant de la place n'aurait pas fa i t / è rmer les portes , elle a prouve 
par là qu'une ent rée sans obstacle matériel n'avait pas échappée sa 
prévoyance; d'où i l suit, qu'en bornant son exception aux lieux où 
i l y a des portes à ouvrir et à fermer, elle a virtuellement expr imé 
qu'elle ne voulait pas é tendre cette exception à tous les lieux par 
où l'on pourrait entrer sans passer par les portes, ou, en d'autres 
termes, qu'elle ne voulait pas sortir des limites que l 'arrêté royal 
de 1 8 1 6 lui avait fixées; 

» Attendu qu'i l n'y a ni porte ni ba r r i è re au nouveau pont sur 
la Sambrc ; que l 'entrée de la ville y est libre et dégagée de toute 
opposition matér ie l le ; ce qui rend le règlement invoqué sans au
cune application à l'espèce ; 

>•> P a r é e s motifs, le T r i b u n a l , jugeant en dernier ressort, d i t 
pour droit que le fait ne présente ni délit ni contravention de po
lice; par suite , annule lu citation et tout ce qui a suivi , et con
damne la partie civile aux d é p e n s , même envers la partie pu
blique. » 

Le commissaire de police, aussi bien que la ville de 
Namur, se sontpourvus en cassation Contre cette décis ion. 

La Cour a statué en ces termes: 
A R R Ê T . -— « La Cour , ouï M . le conseiller FERNELMONT en son 

rapport, et sur les conclusions de M . D E L E B E C Q U E , avocat -généra l ; 
» Vu le jugement a t taqué rendu entre parties par le Tr ibuna l 

de simple police de Namur, le 1 E R août 1 8 4 4 ; 
» Vu les art . 1 E R et 2 de l 'arrêté royal du 4 octobre 1 8 1 6 , 1 et 

2 du règlement communal de la ville de Namur, approuvé par ar
rêté royal du 1 9 août 1 8 2 0 , et 1 E R de la résolution du Conseil de 
régence de la même vi l le , du 2 5 août 1 8 2 9 , concernant la percep-
ccplion d'un droit d 'ent rée et de sortie aux portes de la vil le, après 
leur fermeture; 

» Attendu que l 'arrêté royaldu 4 octobre 1 8 1 6 , après avoir au
torisé les communes à continuer à percevoir un droit additionnel 
de 5 p. c. du total des contributions foncière, personnelle et mobi
lière pour subvenir à leurs charges, statue, art. 2 , que, si le pro
duit de ce droit additionnel, jo in t aux autres revenus communaux, 
n'est pas suffisant pour subvenir à leurs charges, les administra
tions locales seront autorisées à établir des impositions , à titre de 
droits, pour l'entretien des chemins, rues, pouls, quais, ports, et 
sur le passage des écluses c l l'ouverture des portes, d'où i l suit 
que ces impositions doivent ê t re considérées comme de véri tables 
revenus communaux destinés à subvenir aux charges générales de 
la commune, sans aucune affectation spéciale et exclusive aux sa
laires des portiers et à l'entretien des portes et écluses; 

» At tendu , dès l o r s , que l ' a i l . 2 du règlement communal p ré 
cité, en statuant que les portes de la ville de Namur ne seront fer
mées qu'au guichet et que l 'entrée et la sortie seront permises 
moyennant la rétr ibut ion qu ' i l d é t e r m i n e , établit un véritable i m 
pôt communal dû à raison de chaque personne, cheval, ou voiture, 
qui entre en ville ou qui eu sort après l'heure fixée par le même 
règlement pour la fermeture des portes, sans distinction si, pour 
entrer ou sortir, i l a fallu ou non ouvrir une porle; 

» Que cela est si vrai que l 'art. 1 E R de ce même règlement, après 
avoir déterminé les heures auxquelles auront l i eu , selon les sai
sons, l'ouverture et la fermeture des portes, statue que, si le com
mandant de la place, usant du droit qui lui est réservé par le rè
glement sur le service de la garnison, trouve convenable de hâter 
ou de reculer les heures d'ouverture et de fermeture des portes, 
celles où la perception du droit dont i l s'agit pourra avoir lieu n'é
prouveront aucune variat ion; 

» Attendu, en effet, qu ' i l résulte de celte disposition que , si 
l'heure de la fermeture des portes, fixée, par exemple, à neuf heu-



l'es du soir par le règ lement , était re ta rdée jusqu 'à onze heures 
par le commandant de la place, le droit serait du pour les person
nes, chevaux et voitures qui entreraient en ville ou qui en sorti
raient de neuf à onze heures du soir, bien que, pendant cet inter
valle, les portes fussent restées ouvertes et qu'aucun obstacle ma
tériel n 'eût empêché la libre circulation entre l ' intérieur et 
l 'extérieur de la vil le ; 

» Attendu que c'est sans aucune espèce de fondement que le j u 
gement a t taqué a considéré laditedisposition comme constiluantuiic 
exception; qu'elle est, au contraire, une conséquence naturelle du 
principe qui sert de base au règlement communal dont i l s'agit, et 
dont le but évident est de créer un revenu communal par l'établis
sement d'une imposition à raison de chaque personne, cheval ou 
voiture qui entre en vil le ou qui en sort après certaine heure, i m 
position dont la perception est indépendante du fait de la ferme
ture ou de l'existence matérielle d'une porte ; 

• Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que le jugement atta
qué , en déclarant que le fait imputé au défendeur d'avoir refusé 
le paiement du droit pour son entrée en ville par le pont établis
sant une communication avec le faubourg de Salzinne, après l'heure 
fixée pour la fermeture des portes, ne présente ni délit ni contra
vention, parce qu ' i l n'existe pas de porte à cette communication, a 
violé les art. 1 et 2 du règlement susdit du 10 août 1820 et 1 e r de 
la résolution prérappelée du 25 août 1829 ; 

» Par ces motifs, casse et annule, etc. ; renvoie la cause devant 
le Tr ibunal de simple police de Gembloux, etc. » (Du H novem
bre 1844.) 

C O U R D ' A S S I S E S D U I I A U T - R H I N 

L A M A I S O N C E N T R A L E D ' E N S I S I I E I . U E T L E C O U R R I E R D U 

H A U T — R H I N . 

L e Courrier du Haut-Rhin avait p u b l i é , le 10 octobre 
dernier , s u r le r é g i m e de la prison d'Ensisheim un article 
o ù se trouvait le passage suivant : 

« Nous avons déjà parlé de quelques-unes des peines qui sont 
» on ont été appliquées dans la maison centrale de détention 
» d'Ensisheim ; i l en est une que nous devons rappeler . et qui 
• mérite d'être ajoutée à cette affreuse nomenclature ; on l'appelle 
» la chambre ardente. L'enfer du Dante n'a pas de supplice plus 
» affreux. 

» Au grenier, sous un toit qui reçoit un plein soleil du m i d i , 
• i l y a une chambre étroite où i l n'arrive ni air ni jour . En hiver, 
» le cachot cellulaire a ses rigueurs; le froid qui saisit les nicm-
» bres du malheureux l u i cause assez de douleurs ; au besoin , 
• d'ailleurs, on serre un peu les fers aux pieds et aux mains, de 
• manière à comprimer les chairs sur les os. Cela fait mal. Mais 
» en été le supplice est insuffisant; aussi a-t-on la chambre ar-
» dente. Dans cette pièce é t r o i t e , par les plus fortes chaleurs de 
» l 'été , on met des détenus en punition par trente à Ircnlc-
» c inq; quand ils arrivent à ce nombre, ils sont tellement serrés , 
» debout les uns contre lesautres, qu ' i l serait impossible à aucun 
» d'eux, même de seplicrsurles genoux. Qu'on se figure avec cela 
» 3 0 à 4 0 degrés de chaleur. O r , on les laisse dans cette position 
• jusqu 'à deux fois vingt-quatre heures. A la vérilé , i l en est qui 
» ne supportent pas aussi longtemps ces tortures ; ils s 'évanouis-
• sent ; alors on les transporte dans l'infirmerie , où ils meurent 
» le plus souvent. » 

M . Meyer,' r é d a c t e u r d u Courrier et auteur de cet arti--
c le , comparaissait de ce chef, le 1 2 d é c e m b r e dernier , de
vant les assises , comme p r é v e n u de diffamation envers 
l 'administration de la maison d'Ensisheim. 

M . le p r é s i d e n t fait remarquer à M. Meyer que, d 'après 
son art icle , les peines qu'i l a s i g n a l é e s seraient encore 
a p p l i q u é e s aujourd'hui ; i l l u i demande s'il entend é g a l e 
ment prouver cela. 

M. Meyer r é p o n d que le sens de l'article qui a m o t i v é 
les poursuites est positif; qu' i l y est écr i t : « Quelques-
unes de ces peines sont ou ont é t é a p p l i q u é e s ; >• que, d è s 
lors , i l n'a pas à prouver l'une et l'autre de ces a l l é g a t i o n s , 
qu'il lu i suffit de prouver l'une ou l'autre, pour que l 'arti
c le soit j u s t i f i é . Un long d é b a t s'engage entre M. le p r é s i 
dent et le p r é v e n u sur la p o r t é e de la r é d a c t i o n . 

On passe à l'audition des t é m o i n s . 

JEAN GROSS , domicilié à Ensishcim, dépose qu 'é tant encore jeune 
il se rappelle qu'un détenu mis aux fers dans un cachot y fut ou
blié; que son père , appelé pour déferrer ce détenu, le trouva pres
que mourant, ayant les jambes tellement enflées qu' i l fallût pren
dre beaucoup de précautions pour le défer rer ; qu'à cet effet on le 
transporta dans l'atelier, d 'où il fut conduit à l ' infirmerie, où i l 
mourut. Ce fait remonte à quinze ans. Pendant dix ans le témoin 

a mis les fers aux détenus . I l se souvient qu'un détenu, qu ' i l était 
chargé de ferrer, voulut se révolter contre l 'opérat ion; qu ' i l fut 
renversé par les gardes, et que, dans culte position, i l reçut plu
sieurs coups d'un trousseau de clés, appl iqués avec tant de v io
lence, que des morceaux des ongles des pieds tombèren t et que 
le sang en j a i l l i t . I l a vu des détenus que l'on attachait dos à dos, 
de telle façon que , lorsqu'ils voulaient se coucher, l 'un avait la 
face par terre , tandis que l'autre l'avait en l'air. Ces faits se sont 
passés i l y a cinq ans, c 'est-à-dire sous la direction de M . Dumont. 
Des gardes qui seson t l iv rés à ces voies de fa i t , l 'un, M . Huguelin, 
le premier gardien, est encore en place; quant aux autres, je n'en 
sais r ien. 

J E A N - B A P T I S T E D A N G E L , chirurgien de la maison centrale : De
puis quinze ans que j'exerce les fonctions de chirurgien à la maison 
centrale , je dois déclarer tout d'abord que l'administration de 
M . Thcuricr est indulgente et humaine. 

Un long d é b a t s'engage i c i entre le t é m o i n et l ' a c c u s é , 
qu i soutient que M. D a n g e l , pour avoir a n t é r i e u r e m e n t 
d é p o s é en just ice s u r le r é g i m e de la maison d'Ensisheim 
a é t é i n q u i é t é . L e t é m o i n r e c o n n a î t qu'à la suite de sa d é 
position , en 1 8 4 3 , une information a eu lieu et qu'i l a d û 
r é t a b l i r sa d é p o s i t i o n inexactement r a p p o r t é e par le Cour
rier du Haut-Rhin, en ces termes : 

« M . Dangel, médecin de la maison centrale, interpellé par la 
défense, fait ressortir, avec l'accent d'une véritable conviction, les 
funestes conséquences du nouveau régime q u i , à la longue, d i t - i l , 
affecte à la fois le physique et le moral des détenus dans l'insalubre 
prison d'Ensisheim. » 

M . Dangel assure que la m o r t a l i t é est la m ê m e à E n -
s isheim qu'ai l leurs; que celte maison centrale n'est pas 
plus insalubre que les a u t r e s . — M . Meyer produi t des s la -
tistiques oilicielles d'où r é s u l t e que la morta l i t é aurai t é t é 
de 1 sur 1 2 1 /2 en 1 8 4 0 , 1 sur 1 1 en 1 8 4 2 et 1 s u r 1 4 en 
1 8 4 2 et 1 8 4 3 . « De m a n i è r e , di t - i l , qu'il y a plus de deux 
chances contre une pour que le d é t e n u , en parfaite s a n t é , 
c o n d a m n é à 1 0 ans, meure avant la fin de sa peine. L e dé
tenu qui serait c o n d a m n é à 1 5 ans , serait infai l l iblement 
c o n d a m n é à mort. - M. Meyer attr ibue à des r é p a r a t i o n s de 
s a l u b r i t é la diminution de la m o r t a l i t é sous le directeur 
actuel , M. T h e u r i e r . 

E n terminant M. Dangel confesse que dans son opinion 
les c o n d a m n é s à la r é c l u s i o n sont d e s t i n é s à m o u r i r en 
prison. 

MATHTAS F R I T S C H , tisserand. Ce témoin , ancien gardien démis
sionnaire, dépose que dans les cachots on renfermait un tel nom
bre de détenus que souvent ils étaient serrés comme des moutons ; 
que, pour se faire de la place, ils accrochaient le baquet aux ordu
res aux barreaux du plafond ; qu'on en a attaché deux dos à dos, de 
telle manière qu'en se couchant l 'un avait la face par terre, et l'au
tre la face en l 'air; que, dans cette position, ils se servaicntde leurs 
dents pour attirer à eux les vases contenant leur nourr i ture . 

M . M E Y E R : Que disait le gardien-chef quand les dé tenus récla
maient contre leur état de gène? 

Le témoin répond que, quand on p a r l a i t , il augmentait la peine; 
qu'ainsi pour avoir di t : « Je n'ai pas de pain , » la pciue d'un 
détenu a clé aggravée. A celte époque les cachots étaient tellement 
encombrés qu'i l renfermaient jusqu 'à cent sept dé tenus . 

B R É S I L L O N , serrurier , détenu libéré : Etant à la maison de dé
tention , je fus mis au cachot pour avoir consommé du tabac. On 
me mit dans le cachot n° 1 ; nous y étions d ix -hu i t , et tellement 
serres l'un contre l'autre que plusieurs sont tombés en faiblesse. 
J'ai subi trois jours de cachot. D'autres y sont restés des mois 
entiers. Quatre sont tombés en faiblesse et ont été t ranspor tés à 
l'infirmerie , où ils sont morts , à ce qu'on m'a dit . Ces faits se sont 
passés en jui l le t 1 8 4 0 . 

IGNACE W E I S S , garde-forestier communal à Ensishcim ; i l est 

ancien gardien : J ' a i vu en 1 8 4 0 quinze à seize dé tenus enfermés, 
par les plus fortes chaleurs , au cachot n° 1 du grenier. Ils y sont 
restés quinze jours , souvent un mois , et jusqu'à deux mois. 

L'N JURÉ : Le témoin a-t-i l vu des dé tenus aux fers, l 'un faisant 
face d'un coté et l'autre de l'autre ? — R. Oui. 

D . Les détenus ainsi serrés restaient-ils debout nui t et j ou r? 
— R. Quand cela élail possible , la moitié se couchait pendant que 
l'autre restait debout, et ils alternaient ainsi. 

BERNARD BEU.NARD, 3 8 ans, employé au chemin de fer à Mul

house , gardien démiss ionnai re , dépose des même faits au sujet 
des cachots aux greniers et des individus ferrés deux à deux. I l est 
resté jusqu'en 1 8 4 1 . Un jour , d i t - i l , i l y en avait deux ainsi ferrés 
dans l e n ° 1, par les fortes chaleurs; l'un d'eux criait très fort. 
C'était un nommé Meycrlin. Je suis al lé pour appeler le direeleur, 
c'était M . Dumont. Lorsqu'il v i n t , j 'ouvris le cachot. Le détenu 



essaya de se mettre à genoux ; i l pleurait et demandait grâce. 
Mais le directeur fil brusquement refermer la porlc , et ne répon
di t r ien. 

JOSEPH HERZOG , lampiste au chemin de fer à Mulhouse, gardien 
démissionnaire. I l a vu jusqu 'à dix-huit détenus dans la chambre 
n 0 1 . On hissait le baquet aux ordures au plafond , et on ne le v i 
dait que le soir. La chaleur était étouffante. I l raconte le même 
fait au sujet de Meyerlin et du directeur, M . Dumont. Puis i l 
ajoute : Ces détenus étaient at tachés par les pieds enflés cl ressem
blaient à des squelettes. Un v ie i l l a rd , qui venait d'arriver à la 
maison centrale, fut mis au cachot n° 1 avec beaucoup d'autres. 
I l se disait malade. Je le conduisis auprès de M . Hartzcr, à qui i l 
demanda d'aller à l ' infirmerie ; ce médecin le reçut fort mal, lui fit 
de la morale, cl le renvoya au cachot; quelques jours après i l mou
ru t à l'infirmerie. Le témoin a vu souvent le gardien-chef, Hor-
nus , battre des dé tenus au cachot à coups de plat de sabre. 

FRANÇOIS-JOSEPH M L L L E R , enlreprcncurdetransport de dépêches, 

ancien gardien à Ensisheim. I l confirme les faits relatifs au cachot 
n" 1 . I l a vu aussi le gardien-chef donnerdes coups de plat de sabre. 

Interpellé par M. l'avocat-général s'il n'a pas été ren
voyé de la maison centrale pour mauvais service, 
après de nombreuses punitions, le témoin avoue qu'il a 
été puni quarante-trois fois sous M. Dumont, mais pour 
des choses insignifiantes, dit-il. Ainsi i l aurait fait un mois 
pour n'avoir pas salué le sieur Hornus, qu'il n'avait pas 
remarqué. 

M . PAUL T H E U R I E R , directeur actuel, déclare que les faits relatés 
dans l'article de M . Mcycr sont de la plus insigne fausseté. Le 
règlement de la maison s'oppose à ce qu'on enferme plus d'un seul 
détenu au cachot, et, depuis le 1 0 février 1 8 4 2 qu' i l esta Ensis-
bcini , jamais ce règlement n'a été violé. Quant aux peines que l'on 
inflige ce sont : 

i" La salle pén i t en t i a i r e , où le puni est obligé de rester debout 
pendant trois, quatre, six heures, jamais plus longtemps ; quelque
fois même on permet que la peine soit faite en deux fois ; 2 ° la p r i 
vation de la cantine ; 5 ° la peine du cachot, dont on n'use que le 
moins possible et dans les cas les plus rigoureux ; 4° lesfers . ce sont 
les menottes, qui sont très bien faites, et jamais elles n'ont occa
sionné de blessures ; les cachots du grenier ne sont pas, i l est vra i , 
des lieux de plaisance; cependant ils sont sains, car ils sont au-
dessus du sol. 11 est fort rare qu'un homme y passe plus de vingt-
quatre heures. 

M . L'AVOCAT-GÉNÉRAL : Le Courrier du Haut-Rhin a fait des insi

nuations sur M . le directeur . quant à des faits qui se seraient 
passés au Mont-Saint-Miclicl. Veuillez, monsieur Meyer, articuler 
ces faits. 

M . M E Ï E R : Je n'ai pas à m'expliquer sur des faits qui ne sont 
pas incriminés. Le procès ne gît pas dans la question de savoir ce 
qui a été ou n'a pas été fait au Mont-Saint-Michel par M . Theu
r i e r . Encore une fois le procès n'est pas là. 

M . L'AVOCAT-GÉ.NÉRAL: Le procès est partout. (Au témoin) Pou-
vez-vous affirmer qu ' i l n'y a eu ni révolte n i rébellion pendant 
votre séjour au Mont-Saint-Michel? 

M . TiiEiniE!' : Je vous demande pardon , i l y a eu une é m e u t e , 
et voici à quel sujet. I l y a deux calégorics de détenus dans celle 
prison ; les détenus politiques sont une de ces catégories. Ces déte
nus écrivaient dans les journaux pour faire parler d'eux : « C a r , 
disaient-Ils, on nous oublierait si nous n'en agissions pas ainsi. 
Vous n'êtes pas notre homme , vous êtes trop bon , et i l faut bien 
inventer quelque chose , puisque vous ne nous donnez aucun motif 
de crier. • 

M . L'AVOCAT-CÉNÉRAL : Dites nous ce que vous savez sur ce qui 
s'est passé avant votre arr ivée à Ensisheim? — R. 11 parait que 
la sévérilé a élé grande sous M . Dumont, mais je crois que ce d i 
recteur a été obligé de sévir fortement, et i l a réussi . Quant je suis 
a r r ivé , la maison était sur un bon pied. Nos détenus y sont parfai
tement bien, et même mieux que les soldats dans leurs casernes, 
corps-de-garde ou salles de police. 

M. le président fait observer à M. Meyer que l'article 
poursuivi porte à faux en actualisant ;que, dès lors, c'est 
»u moins avec légèreté que l'on a accueilli les faits qu'il 
renferme. 

M . MEYER : I l n'y st pas eu de légèreté; les termes de l'article, 
et notamment les mots sont ou ont élé resteront avec leur sens. 

M . LABICHE , inspecteur de la maison centrale, déclare que les 
faits dénoncés par les témoins du prévenu sont matériel lement im
possibles; le cachot u . 1 n'aurait jamais pu renfermer plus de sept 
dé tenus . 11 est vrai que le nouveau régime a nécessité des rigueurs. 
• L'intimidation est le seul moyen de réussir , » disait M . Dumont. 

Questionné séparément sur l 'aggloméralion de dix-huit détenus 
en un seul cachot, les mauvais traitemens exercés au moyen du 

trousseau de clés , sur la position du baquet aux ordures, et les 
autres faits rappor tés par les témoins à décharge, i l déclare les 
ignorer, et ne croit pas devoir y ajouter foi. Mais i l avoue que, 
sous M . Dumont, le nombre des détenus au cachot s'est élevé à 104, 
ce qui fait sept cl demi détenus par cachot. 

IIORNL'S , gardien en chef, n'a pas connaissance des faits dont dé 
posent les témoins de la défense. Le cachot n . 1 aurait, i l est v ra i , 
renfermé jusqu 'à onze hommes à la fois, mais la chaleur ne devait 
pas ê t re plus forlc que dans certains ateliers ; la violence n'est pas 
employée. U csl vrai qu'un jour , lorsqu'il pénétrai t dans un cachot, 
un détenu lui aurait lancé une bûche qui serait venue tomber à ses 
pieds. « Armé de mes pistolets, j 'aurais pu l'éteindre, d i t - i l . Je n'ai 
jamais mis la main surquelqu'un, si ce n'est pourlefaire marcher.? 

M . ZIMBEHLIN , aumônier catholique. Ce témoin déclare n'avoir 
jamais vu appliquer d'autres peines que celles autorisées par le rè
glement, etqu' i l n'a jamais vu plus d'un seul détenu dans un cachot. 
I l rend hommage à la douceur et à l 'humanité du directeur actuel. 

M . E M G L E R T , aumônier protestant. U ne croit rien des faits pu
bliés. Si l'on fait la comparaison de M . Dumont avec M . Theurier, 
i l faut convenir que M . Dumont était plus sévère. M . Theurier est 
doux- sous tous les rapports. Jamais i l n'a entendu de détenu se 
plaindre de l u i . 

M . HARTZER , médecin de la maison d'Ensisheim , à laquelle i l 
est attaché depuis 2 0 ans, affirme qu' i l n'a jamais vu appliquer la 
peine de la chambre ardente maiscclles de la salle péni tent ia i re etc. 
I l fait l'éloge de la douceur de M . Theurier. L ' inf i rmer ie , d i t - i l , 
est alimentée par les ateliers aussi bien que par les cachots. Les 
uns n'engendrent pas plus que les autres le scorbutni la fièvre cé
rébrale . Un seul cas de mort a suivi la sortie du cachot. Inter
pol lé sur le traitement qu ' i l aurait fait subir à un vieil lard malade sor
tant du cachot, M . Hartzcr répond : » Je ne suis point ici pour rendre 
compte de ma gestion. L'administration est là pour la censurer : si 
elle la trouvait indigne, elle me révoquera i t . » Interrogé sur les 
autres faits dénoncés comme p r o u v é s , i l dit qu' i l ne les connaît 
pas ; toutefois i l lui a été rappor té que des détenus ont été atta
chés de manière que l'un regardait vers l 'orient, l'autre vers l'occi
dent ; mais i l ne peut préciser. 

L'audition des témoins étant terminée, M . l'avocat-gé
néral prend la parole et soutient la prévention ; i l est com
battu par M M " Kocu et Y V E S . 

Après cinq minutes de délibération, le prévenu, déclaré 
non coupable, a été acquitté. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

COMMENCEMENT DE PREUVE. INTERROGATOIRE SUR FAITS E T A R T I C L E S . 

L'interrogatoire sur faits et articles peut être envisagé comme un 

commencement de preuve par écrit rendant admissible la preuve 

testimoniale de la simulation dans un acte authentique. 

A R R Ê T . — Attendu que, ni des pièces produites parles appe« 
lantcs, ni des réponses de l ' in t imé à l'interrogatoire sur faits et ar
ticles subi devant le premier juge, ne résulte de preuve complète 
du soutènement principal des premières , à savoir que le bien l i t i 
gieux aurait appartenu à feu leur frère J .-B. Van Montenacken, 
contrairement à l'acte authentique existant, qui en attribue la 
proprié té à l ' in t imé, qu i , suivant elles, n'aurait été que son 
prêle-nom ; 

» Attendu que ces soutènemens acquièrent cependant un cer
tain degré de probabil i té ct'dc vraisemblance des divers faits et cir
constances déclarés et reconnus par l ' intimé lors de l 'interroga
toire surfaits et articles par lui subi devant le premier juge, Iç ,6 
décembre 1 8 4 2 , et notamment de ses réponses aux questions co
tées n°> 3 0 , 3 1 , 3 5 . 4 4 , 7 , 8 , 1 3 , 2 7 , 5 2 , 5 0 et 4 7 ; 

» Attendu, en clïet, que, si différais actes ont pu ê t re posés par 
J . -B. Van Montenacken comme administrateur cl au nom de l'in-
l imé, il résulte des réponses données aux 5 0 E , 5 1 E et 3 5 E questions, 
que le même sieur J . -B. Van Montenaeken gérait comme pro
priétaire du bien litigieux ; que, dans la réponse à la 4 4 E question, 
l ' intimé avoue que l'auteur des appelantes avait en main toutes les 
pièces concernant cette administration cl la p r o p r i é t é ; 

» Que des réponses données aux questions 8 , 1 3 , 2 7 , 52 ,36 
et 4 7 , si elles étaient vraies, i l résulterait celle circonstance invrai
semblable que le sieur Van Montenaeken aurait eu en mains des 
sommes considérables appartenant à l ' int imé, pour lesquelles au
cune reconnaissance n'est produite, tandis que d'un autre côté ce
lui-ci empruntait une somme de cent florinsde Van Montenaeken, 
somme minime en comparaison de celles dont ce dernier aurait été 
déposi taire , e t , avant liquidation de compte entre parties, en au
rait donné une reconnaissance et se serait engagé à la restituer à Ut 
première demande; 

» Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que cet acte peut être 
I envisage comme un commencement de preuve par écrit, rcnâaat 



admissible la preuve testimoniale de la simulation posée en fait 
par les appelantes ; 

• Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au n é a n t ; 
entendant, admet les appelantes à faire la preuve par tous moyens 
de droi t , même par témoins , des faits suivans : etc. » (Du 15 avr i l 
1844. — Cour de Bruxelles, 2" chambre. — Affaire VAN MONTE-
NAEKEN c. VA.N HOUTEN. — P l a i d . M M " VERVOORT c. I I . CARTON.) 

O B S E R V A T I O N S . — V. Conformes à l'arrêt rapporté, Cassa
tion de France, 15 juin 1824; 11 janvier , et 18 juillet 
1827; 7 décembre 1831 ; 22 août 1832 ; 19 mars 1835; 
6 avril 1836; 19 juin 1839 ( J . DU P A L A I S , 1839, t. 2, p. 30); 

— Bordeaux, 6 avril 1832; — Paris , 26 novembre 1830 , 
(J. DU P A L A I S , 1857,t. 1, p.274); — T O U L L I E R , t . 9 , n ° 1 1 6 ; 
— D O M A T , tit. des Interrogatoires et confessions desparties, 
liv. I I , tit. 0 , sect. 5; — S O I . O N , n° 142; — R O L L A N D D E 

V I L L A R G C E S , n° 50; — C H A U V E A U sur C A R R É , n" 1262. 

Considérer l'interrogatoire sur faits et articles comme 
un commencement de preuve par écr i t , est une facullé 
dont les Tribunaux peuvent user, mais ce n'est pas une 
nécessité ; ainsi l'arrêt qui ne l'admettrait pas comme com
mencement de preuve, ne serait pas sujet à cassation. 
V . arrêt de la Cour de cassation de France, du 2 février 
1837 ( J . DU P A L A I S , 1840, t. 1, p. 501). 

CHEMIN DE H Al, AGE. — EMPIÉTEMENT. 

Le fait de labourer mi chemin de halage , constitue une contraven

tion à l'art. 7, § 1, du titre 28 de l'Ordonnance de 1609. 

A R R Ê T . — » Attendu que l'art. 7 du t i t . 28 de l'Ordonnance du 
mois d'août 1CC9 impose aux proprié ta i res des héritages aboutis
sant aux rivières navigables l'obligation de laisser le long des bords 
24 pieds au moins de place en largeur pour chemin royal et trait 
des chevaux ; 

» Que le même article défend, en outre, aux dits propriétaires de 
faire des plantations ou des clôtures plus près de 50 pieds du côté 
que les bateaux se tirent ; 

» Que ces deux dispositions sont distinctes, quoiqu'elles soient 
sanctionnées par une seule et même peine; 

» Attendu que le fait de labourer un chemin de halage consti
tue une contravention à la première prescription de l'article précité, 
puisque, s'il ne dét ru i t pas absolument ce chemin, i l le rend au 
moins impraticable ; 

» Attendu que le prévenu est suffisamment convaincu d'avoir, en 
novembre 1845, en la commune de Flémal lc-Grandc, labouré une 
pièce de terre dans les limites du chemin de halage de la Meuse, 
et d'avoir ainsi en t ravé l'usage dudit chemin; 

» Par ces motifs, la Cour met l'appellation et le jugement dont 
est appel au néant ; émendan t , condamne le prévenu Dawance à 
une amende de 500 f r , et aux frais, en conformité de l 'art. 7, l i t . 
28, de l'Ordonnance du mois |d 'aoùt 1669.» (Du 19 avr i l 1844.— 
Cour de Liège. — Affaire DAWANCE. — Plaid. M 0 ZOUDE.) 

RÉBELLION. — CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

La disposition de l'art. 463 du Code pénal est applicable au délit de 

rébellion, s'il existe des circonstances atténuantes et que le préju

dice causé n'excède pas 25 francs. 

Par jugement du Tribunal correctionnel de Namur , du 
27 février 1844 , Renard avait été* condamné avec admis
sion de circonstances atténuantes, à 50 francs d'amende, 
pour délit de rébellion. Appel de la part du ministère 
public. 

A R R Ê T . — u Attendu que, lorsque les peines d'emprisonnement 

et d'amende sont cumulativcment comminées par le Code pénal , 
l 'art . 463 autorise les Tribunaux à ne prononcer que l'une ou l'au
tre île ces peines, lorsque le préjudice causén 'excède pas 25 f r . , et 
qu' i l existe d'ailleurs des circonstances a t ténuantes ; 

» Attendu que le fait, objctdcs poursuites contre le p révenu , est, 
aux termes des art . 212 et 218 dudit Code , punissable de l'une et 
l'autre desdites peines ; 

» P a r é e s motifs, et ceux des premiers juges, la Cour met l'ap
pellation au néant ; ordonne que le jugement dont est appel sortira 
ses effets." (Du 19 avr i l 1844. — Cour de Liège. — Affaire 
BENARD. — Plaid. M " HASIAL.) 

O B S E R V A T I O N . — L'art. 465 est applicable, même lorsque 
la loi a fixé un minimum de la peine. — V. Cour de cas
sation de France , 24 décembre 1824. 

SAISIE-EXÉCUTION. — OPPOSITION. — NULLITÉ. 

La nullité de l'opposition à une saisie-exécution , pour défaut d'as-

signation du saisi, n'a été introduite qu'en faveur de celui à 

l'égard duquel celte formalité n'a pas été observée. Elle n'est pas 

d'ordre public. A r t . 608 du Code de procédure civile. 
La nullité d'une signification, réstdtant de ceqae l'opposant l'a faite au 

domicile élu par le saisissant, aux termes de l'art. 584 du Code 

de procédure, n'est qu'une simple nullité d'acte de procédure, qui 

doit être proposée i n l imine l i t i s . A r t . 175 du Code de procé
dure civile. 

AnRÊr. — « Sur le moyen d'appel t i ré de l'art. 608 du Code de 
procédure civile, en ce que l'opposition faite par l ' int imé D . . . le 
17 mars 1858 ne contient pas assignation au saisi : 

» Attendu que la null i té commiuée par cet article n'est évidem
ment introduitequ'en faveur de celui à l'égard duquel la formalité 
prescrite n'a pas été observée; qu'an surplus cette nul l i té , n 'étant 
point d'ordre public, a pu ê t re couverte, comme elle l'a été en ef
fet dans l'espèce, par l'exécution volontaire, sans protestation ni 
réserve, qu'a donnée l'appelant au jugement du 25 avr i l 1838, et à 
tous les actes d e l à procédure qui ont suivi ce jugement ; de tout 
quoi i l résulte que le moyen proposé par l'appelant n'est plus re-
eevable ; 

« Sur la nullité proposée contre le même exploit d'opposition 
du 17 mars, pour avoir été signifié au domicile élu par le saisis
sant, contrairement à ce qui est prescrit par l'art. 584 du même 
Code, qui parait n'accorder celte faculté qu'au débiteur saisi : 

» Attendu que ce n'est là qu'une simple nullité d'acte de procé
dure qu i , aux termes de l 'art . 175 dudit Code, aurait du être pro
posée in limine litis ; 

» Au fond, etc., ouï M . l 'avocat-général COLINEZ en ses conclu
sions conformes, etc. <> (Du 24 mars 1843. — Cour de Gand, 
l r e chambre. — Plaid. M M " BOLIN et LI'BBRECIIT.) 

ANNONCES. 

Superbe Moulin à Farine 
E T B E L L E MAISON , 

Situés à Court-St-Étienne. 

L E NOTAIRE V E R I I A E G E N . résidant à Bruxelles , L o n -
gue rue Neuve, n° 4 7 , vendra avec bénéf ice de paumée et d 'enchères , 
dans l'estaminet : la Belle-Vue, à Ixelles, sur la chaussée , près la porte 
de N a m u r , en face de la chaussée d'Eiterbeck, tenue p a r l a dame 
veuve W é r y : 

UN S U P E R B E M O U L I N A F A R I N E , m û par les eaux de la Dyle, dont 
la chute en toutes saison est de la force de 25 chevaux ail moins , avec 
3 paires de meules et tous les accessoires, le tout m o n t é à l'anglaise; 
avec U N E B E L L E E T G R A N D E M A I S O N , é c u r i e s , remises, vastes ma
gasins et bât iment , jard in , prairies, é t a n g et autres d é p e n d a n c e s . 

Cet é tab l i s sement , s i tuéà Court-St-Etienne, canton de W a v r e , l'une 
des meilleures contrées de la Belgique, sous le rapport des gra ins , est 
construit très solidement, depuis peu de temps sur un terrain d'une 
contenance de 2 hectares, 4 ares, 96 centiares. 

A côté du moulin se trouve un b â t i m e n t , construit pour une brasse
rie et une distillerie, il serait très -propre pour y établir une filature ou 
une papeterie. 

L'exploitation est d'autant plus avantageuse, que cet é t a b l i s s e m e n t se 
trouve contre un pavé conduisant à la chaussée de Gcnappe à Wavre. 

L e tout est divisé en 2 lots, qui seront offerts en masse le jour de la 
vente définit ive. L'acquéreur de la masse pourra conserver sur son prix 
d'achat une somme de 10,650 francs , remboursable en 27 paiemens, 
chacun de 900 francs. 

L e premier lot est à paumer à la modique somme de fr . 40,000, et le 
2 e à celle de fr. 5,000. 

A défaut d'amateur pour l'acquisition de ces biens, on les présentera 
en location pour le terme de 6 à 9 ans. 

Adjudication déf init ive , te lundi 30 d é c e m b r e 1844, à une heure de 
re levée . 

S'adresser pour plus amples renseignemens, en l'étude dudit notaire 
V E R I I A E G E N . 

L E NOTAIRE D E DONCKER, résidant à Bruxel les , rue 
des Hirondelles, n. 8 , vendra publiquement, avec bénéfice de paumée 
et d 'enchères , en la chambre des ventes par notaires, à Bruxelles , rue 
F o s s é - a u x - L o u p s . n ° 5 2 . savoir: 

U N E B E L L E D I S T I L L E R I E , aujourd'hui en non ac t iv i t é , avec ap
pareils, chaudières , cuves et ustensiles, quatre maisons avec cour et dé
pendances et un grand magasina b i e r r e , le tout situé à Bruxelles , rue 
St-Pierre, sect. 5, n 0 ! 20, 24, 22 et 20 nouveau, le tout d i v i s é en 6 lots, 
plus amplement détai l lés aux affiches avec plan lithographie qu'on peut 
se procurer dans l'étude dudit M c D E DONCK.ER. 

L a p a u m é e est fixée au mardi 7 janv ier 1845, à 2 heures de relevée. 

MEMOIRES. — Messieurs les a b o n n é s de la Belgique Judiciaire, 
sont prévenus que l'on se charge à l'imprimerie de ce journal de l'im
pression de tous m é m o i r e s judiciaires,extraits ,expropriations, etaulrei 
travaux que sont dans l'habitude de commander les avocats, les avoués et 
les notaires. 

IMPRIMERIE E T LITHOGRAPHIE DE D . I U E S , RUB DE LA FOURCHE, 56. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

D R O I T C O M M E R C I A L . 

D E L ' O P P O S I T I O N A U X J U G E M E N S P A R D É F A U T . 

Les jugemens par défaut, rendus par tes Tribunaux de commerce, 

peuvent-ils être frappés d'opposition jusqu'à l'exécution, sans dis

tinction des jugemens par défaut, faute de compara î t re , et des 

jugemens par défaut , faute de plaider? 
La jurisprudence française est loin d'être uniforme sur 

la solution donnée à cette question. L'affirmative et la né
gative se partagent les Cours royales; même les Cours 
de Paris et de Lyon ont prononcé tantôt dans un sens, 
tantôt dans un autre. 

En Belgique, nous avons trouvé à peine un arrêt: il a 
résolu la question négativement, et a admis une distinc
tion entre les jugemens par défaut , faute de comparaître, 
et les jugemens par défaut, faute de conclure. 

Les auteurs professent également des opinions diffé
rentes. 

Mais laissons l à , pour le moment, les autorités, et exa
minons la question d'après lesprincipes généraux, le texte 
et l'esprit de la loi. 

Le siège de la dilliculté estdans les articles 450 du Code 
de procédure et 043 du Code de commerce. 

Le premier dispose d'une manière générale que l'oppo
sition n'est plus recevable après la huitaine du jour de la 
signification du jugement. 

Le second déclare que les articles 156, 158 et 159 du 
Code de procédure, relatifs aux jugemens par défaut ren
dus par les Tribunaux inférieurs , seront applicables aux 
jugemens par défaut, rendus par les Tribunaux de com
merce. 

Or , l'article 156 veut que « tous jugemens par défaut 
contre une partie qui n'a pas constitué avoué , seront si
gnifiés par un huissier commis, et exécutés dans les six 
mois de leur obtention, sinon seront réputés non avenus. « 

Et l'article 158 dispose que, «si le jugement est rendu 
contre une partie qui n'a pas d'avoué, l'opposition sera re
cevable jusqu'à l'exécution du jugement. /> 

L'article 645 du Code de commerce a-t-il aboli l'article 
436 du Code de procédure , ou bien , l'a-t-il modifié seu
lement? 

L'abolition complète ne nous parait pas douteuse. 
Il y a incompatibilitéentre la disposition de l'article 1 »8, 

qui déclare l'opposition recevable jusqu'à l'exécution du 
jugement, et la disposition de l'article 436, qui dit que 
l'opposition nesera plus recevable après la huitaine du jour 
de la signification du jugement. 

Cette incompatibilité ressort plus évidente , quand on 
considère que, devant les Tribunaux de commerce , le lé
gislateur n'a pas admis le ministère des avoués et qu'il n'a 
pas pu , par conséquent , admettre la distinction que le 
maintien de ces oiliciers ministériels rendait nécessaire 
dans la procédure civile. 

La généralité des deux dispositions démontre encore 
leur incompatibilité. Comment, en effet, concilier deux 
principes, n'admettant aucune distinction , dont l'un li
mite le délai de l'opposition à la huitaine de la significa
tion du jugement et dont l'autre étend ce délai jusqu'à 
l'exécution du jugement? 

Que les deux dispositions sont générales, cela résul te , 
pour l'article 436, de ce que, dans tout le litre 25: procé
dure devant les Tribunaux de commerce, il n'est pas une 
seule fois question de jugemens par défaut, faute de com
paraître, ou de jugemens par défaut, faute de plaider. 

Les articles 454, 435, 457, 438, parlent des jugemens 
par défaut et de l'opposition qu'on peut y faire, mais ne 

distinguent jamais les cas où le défendeur a comparu une 
première fois et ceux où i l n'a pas comparu. 

Quanta l'article 158, rendu applicable par l'article 643, 
sa généralité se déduit: 

1° De la circonstance que, lors de l'insertion del'article 
645 dans le Code de commeree , le législateur venait de 
décider d'une manière définitive, l'exclusion des avoués 
des Tribunaux consulaires; 

2° De l'omission de l'article 157 du Code de procédure 
qui statuait ponr le cas d'un jugement par défaut, faute 
de plaider. 

Si le législateur avait voulu adopter , pour les affaires 
commerciales, la distinction admise en matière civile, il 
aurait rendu applicable l'article 157 aux jugemens par 
défaut, faute de plaider, et l'article 158 aux jugemens par 
défaut, faute de comparaître. 

Il s'est borné à celte dernière disposition, parce que, 
l'exclusion du ministère des avoués la rendant générale , 
elle s'appliquait, par cela seul , à tous les jugemens par 
défaut, rendus parles Tribunaux de commerce. 

La généralité des deux articles et leur incompatibilité 
prouvées, l'abolition de l'article 456 n'est plus à contester. 

Et, cet article aboli, nous ne voyons plus sur quoi se 
fonde l'opinion qui distingue deux espèces de jugemens 
par défaut et deux délais pour l'opposition. Nous ne 
voyons nulle part dans la loi une déchéance prononcée 
après la huitaine de la signification. 

Mais , dit-on, l'article 436 n'a été que modifié, c'est-à-
dire , qu'au lieu de rester une règle générale, il est devenu 
un principe spécial, régissant le délai de l'opposition con
tre les jugemens par défaut , faute de plaider. 

Cette objection n'a pour elle que l'imagination de ses 
auteurs. 

Avant le Code de commerce , tous les jugemens par dé
faut de la juridiction consulaire devaient, sans distinc
tion, être frappés d'opposition dans la huitaine de la signi
fication , sous peine de déchéance. L'article 436 le voulait 
ainsi. 

Où est maintenant la disposition légale qui a changé 
cette règle de procédure ? 

On n'en trouve point qui ait expressément modifié l'ar
ticle 456. Nulle part il n'est dit que cet article est maintenu 
pour une catégorie de jugemens, appelés: «Jugemens par 
défaut, faute de plaider. » 

Le système de modification n'est appuyé que sur un ar
gument a contrario, déduit delà spécialité del'article 158, 
Cet article n'étant, dans la procédure civile, relatif qu'aux 
jugemens faute de comparaître, on prétend que le légis
lateur l'a introduit dans la procédure consulaire , avec ce 
caractère spécial, et on en conclut que les jugemens par 
défaut, faute de plaider, sont restés sous l'empire de l'ar
ticle 436. 

D'abord, constatons que la faiblesse de cet argumentes! 
reconnue dans la logique judiciaire. 

Ensuite, rappelons que, dans la procédure commer 
ciale, le législateur n'avait jamais reconnu de distinctiot 
entre les jugemens par défaut faute, de comparaître, et 
ceux par défaut , faute de plaider. 

S'il avait voulu créer cette distinction, ne l'aurait-il pas 
clairement dit dans le Code de commerce? Cependant il 
garde le silence ; i l omet volontairement l'article 157 du 
Codede procédure qui, avec l'article 158, établiteette 
distinction au civil. Il érige seulement en loi, pour les T r i 
bunaux consulaires, ce dernier article , qui embras' 
tous les jugemens par défaut , rendus sans conslilttti 
d'avoué de la part du défendeur. 



On est donc amené à créer, pour la procédure commer
ciale, une distinction que la loi n'a pas faite. 

De plus, on ne justifie pas la prémisse, à savoir que le 
législateur aurait donné à l'article 158 un caractère spé
cial. C'est cependant cette prémisse qui seule peut autori
ser l'argument et qui , dès lors, a besoin, avant tout, 
d'être prouvée ; car , pour conclure à la volonté tacite du 
l é g i s l a t e u r de maintenir l'article 436 pour une catégorie 
de jugemens, par sa volonté expresse de l'abolir pour une 
autre catégorie, i l est indispensable de démontrer cette 
dernière volonlé. 

Supposons maintenant q u e l'argument soit bon en lui-
même , n'y a-t-il pas une règle élémentaire qui veut que, 
dans les déchéances, toute interprétation soit restrictive et 
que i ' a r g u m e n t a t i o n a c o H t r a n o , comme celle par analogie, 
ne soit p a s recevable? 

Toute déchéance d'un droit doit être basée sur un texte 
formel de loi. 

Y eût-il donc analogie entre la procédure civile et la 
procédure commerciale; y eût-il les mêmes motifs pour 
admettre ladistinctionentre les jugemens par défaut, faute 
de comparaître, et ceux par défaut, faute de plaider, on ne 
pourrait pas encore créer une déchéance du droit d'oppo
sition, qui n'est pas écrite en toutes lettres dans la loi. 

Y e û t - i l doute, même, sur l'interprétation à donner à la 
loi, ce doute devrait profiter encore au système que nous 
défendons. 

Est-il nécessaire, après cela, d'examiner les considéra
tions accessoires qui ont été mises en avant pour soutenir 
la distinction que nous repoussons? 

La procédure commerciale, dit-on, doit être expeditivo. 
La célérité de sa marche est un de ses attributs distinc
tes et c'est aller à rencontre de ces idées que de proscrire 
toute distinction. 

D'accord sur la prémisse, nous ne le sommes plus sur 
la conséquence. Oui, la procédure consulaire doit être 
simple et marcher vite; mais sa marche n'est nullement 
entravée par la recevabilité de l'opposition, dans tous les 
cas , jusqu'à l'exécution du jugement. 

En effet, l'article 453 déclare tout jugement par défaut, 
exécutoire un jour après la signification et jusqu'à l'op
position. 

La partie qui a obtenu le jugement n'a donc pas besoin 
d'attendre même le délai de huitaine, pour forcer son ad
versaire à prendre une décision. Le surlendemain du jour 
de la signification, il peut exécuter le jugement et mettre 
par là le débiteur en demeure ou de souscrire àia condam
nation ou d'en relever opposition. S'il ne le fait pas , lui 
seul, et non la loi, est cause du retard qu'éprouve la pro
cédure. 

Résumons. Les articles 436 et 158 du Code de procé
dure sont incompatibles par leur généralité. Le législa
teur n'a pas créé pour la juridiction commerciale la dis
tinction établie par les articles 157 et 158, pour la pro
cédure civile. Il s'est borné à appliquer aux jugemens par 
défaut des Tribunaux consulaires , le seul article 158. 

Désormais donc cet article renferme la règle générale 
qui précédemment était décrétée par l'article 456. 

Le délai pour l'opposition était uniforme avant le Code 
de commerce ; i l est resté tel après la promulgation de ce 
Code. Mais, au lieu d'être limité à la huitaine delà signifi
cation, il s'élend désormais jusqu'à l'exécution. 

On peut consulter sur la question: 
Pour l'affirmative : C A I U I É , Lois de la procédure, art. 436 ; 

— Locité, Esprit du Code de procédure et du Code de com
merce, sur les articles 436 et 643;—Cour royale de Paris, 
22 mai 1824, 29 juin 1825, 10 novembre 1825, 26 août 
1829, 14 juillet 1855, 26 février 1836, 24 juin 1 8 4 4 ; -
deux arrêts de la même Cour, du 1 e r août 1844 (J. DU P A 
L A I S , 1 8 4 4 , 2, 142); — Lyon, 30 avril 1833 

Pour la négative: P A R D E S S U S , Droit commercial, n° 1581 ; 
— DESI ' IUÎAUX , Compétence des Tribunaux de commerce , 
n ° 7 5 ; — T I I O M I N E S - D E S M A S L R E S , sur l'article 456 du Code 
de procédure; — B I O C H E E T G O U J E T , Dictionnaire de pro
cédure , V" Jugement par défaut, n° 90 ; —Orléans, 5 dé
cembre 1815 , 16 décembre 1820; — Toulouse , 8 mai 

1824; — Rouen, 26 novembre 1824 ; — Metz, 17 janvier 
1824 ; — Amiens, 18 décembre 1822 ; — Lyon , 9 janvier 
1832; — Paris , 10 novembre 1825, 25 février 1826, 9 
octobre 1828 ,16 décembre 1857 ; — Bruxelles , 26 ju i l 
let 1827 ; —Cassation de France, 18 janvier 1820, 26 dé
cembre 1821, 13 novembre 1822, 5 mai 1824, 7 novem
bre 1827,11 décembre 1858 (J. DU P A L A I S , 1859, 1, 259). 

L . B A S T I N E , avocat. 
• — — — — i • 

JURIDICTION CIVILE ET COMHERCIALE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

A C T E D E C O M M E R C E . — M I N E U R . — C O M P E T E N C E . — R A T I F I C A T I O N . 

Les actes, commerciaux de leur nature, ne perdent pas leur carac

tère par l'incapacité du mineur qui les a posés. 

La ratification par le mineur, devenu majeur, d'actes de commerce 

faits pendant la minorité, a pour effet de faire considérer le mi-

neur, quant à l'acte ratifié, comme s'il l'avait posé en majorité. 

Les Tribunaux de commerce sont compétens pour connaître des con

testations relatives ci de pareils actes. 

( V A N D E R W O E S T Y N E C . M O R T G A T ) 

Le sieur Mortgat souscrivit, en 1858 , par suite de la 
liquidation d'une association commerciale , un effet de 
l'import de 6,900 francs, au profit de son ex-associé Van-
derwoestyne, encore mineur. 

Ce dernier, devenu majeur, endossa, en 1859, l'effet à 
des tiers, auxquels Mortgat fut forcé de le payer. 

Ayant vérifié de plus près les livres de l'association , 
Mortgat crut y découvrir des erreurs et s'aperçut, qu'après 
rectification, ils ne présentaient aucune balance de béné
fices en faveur de Vanderwoestyne. 

Il assigna , en conséquence, ce dernier devant le T r i 
bunal de commerce de Gand , en restitution de la somme 
de 6,900 fr., qu'il soutint avoir été payée sans cause, ou 
sur une fausse cause. 

Vanderwoestyne y conclut à l'incompétence du Tribu
nal, en se fondant sur ce que, étant mineur au moment de 
la création de l'effet, il ne pouvait pas être négociant et, 
par suite , justiciable de la juridiction consulaire , aux 
termes des art. 2 et 3 du Code de commerce. — L'excep
tion d'incompétence fut accueillie par le Tribunal. 

Sur l'appel, la Cour de Gand réforma, par le motif prin
cipal que l'action avait pour objet le redressement d'un 
compte de société commerciale, dont l'existence avait été 
reconnue et les actes ratifiés par l'endossement, souscrit 
en majorité, de l'effet dont il s'agissait. Cet arrêt a été 
i i isérédans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , I . 1, p. 1486. 

Vanderwoestyne s'est pourvu en cassation. 
M. l'avocat-général D E C U Y P E R s'est exprimé en ces 

termes : 
« Sous le rapport de la compétence , la loi distingue les actes 

commerciaux de leur nature et les actes qui ne sont tels que par 
une p r é e m p t i o n tirée de la qualité de la personne. Quant aux ac
tes de cette dernière espèce , i l est évident que le mineur ne pou
vait faire le commerce ni être réputé commerçant sans remplir les 
formalités prescrites par l'art. 2 du Code de commerce: les 3Clcs 
qu' i l a faits en cette quali té ne peuvent jamais le soumettre à la j u 
ridiction consulaire. — Quant aux actes de la preinièrecspèce, l'ar
ticle 631 du Code de commerce porte que : les Tribunaux de com
merce connaîtront entre toutes personnes des contestations relatives 
à ces actes. — Aucun texte ne déroge à ce principe de compétence 
pour le cas où rengagement aurait été contracté par un mineur. 
Seulement, d 'après l 'art. 3 du Code de commerce, le mineur, même 
émancipé, ne peut faire des actes de commerce, ni être réputé ma
jeur, quanta ces actes, qu'en remplissant les formalités prescrites 
par l 'art . 2. Tout ce qui résulte de cette disposition c'est que les 
actes, commerciaux de leur nature, excèdent la capaci tédesmincurs 
émancipés ,e t , par une conséquence ul tér ieure , quelemineur. même 
émancipé , est en droit de demander ou d'opposer la nulli té des 
actes de celte nature qu ' i l a posés sans les formalités requises. Car, 
d 'après l 'art. 1125, le mineur peut allaqner et faire annuler ses cn-
gagemens, non seulement pour lésion, comme le dit Je défendeur , 
mais pour cause d ' incapaci té , comme le porte l'art. 1125, et sans 
que jamais le majeur puisse se prévaloir de l'incapacité du mineur. 

I l résulte de là que, lorsqu'il a élé fait des actes commerciaux 
entre un majeur et un mineur , le premier ne pourrait se sous
traire à la juridict ion commerciale ni attaquer l'acte dans son p r i « -



cipc ni dans ses conséquences , sous prétexlc de la minori té decclui 
avec lequel i l a cont rac té . I l en résul te , d'un autre côté, que le mi
neur peut également ê t re atlrait devant le Tribunal de commerce, 
sauf à demander, s'il y est encore rccevable , la nulli té de son en
gagement, et, dans le cas où cette nullité serait reconnue, i l nous 
para î t incontestable que le Tribunal de commerce serait incompé
tent pour connaî t re de l'obligation légale ou de l'action de in rem 
verso, qui pourrait peser sur le mineur, à l'occasion de l'engagement 
qu ' i l aurait contracté , parce qu'en effet ce qui détermine la nature 
commerciale d'un acte c'est l'obligation qui en résul te , et que l'acte 
qui , par lui -même, ne produitaucun engagement, ne peut être con
sidéré connue un acte commercial, bien que le mineur ait pu con
tracter une obligation légale à l'occasion de cet acte. — C'est aussi 
en ce sens, pensons - nous , que PARDESSUS dit avec raison 
qu'à défaut des formalités prescrites par le Code de commerce, les 
engagemens commerciaux du mineur peuvent être rescindés dans 
son intérêt, et ne peuvent, c'est-à-dire quand elles sont rescindées, 
donner lieu à des poursuites commerciales contre l u i . Si l'engage
ment n'était plus susceptible d 'être rescindé, soit parce que l'action 
en nullité serait prescrite, soit parce que l'engagement aurait été 
ratifié, i l ne nous para î t pas douteux que le Tribunal de commerce 
ne soit compétent pour en c o n n a î t r e , parce que ce qui dé te rmine 
sa compétence ce n'est point la quali té de la personne, mais l'objet 
de l'engagement. 

Dans l'espèce, l ' a r rê t a t taqué constate en fait qu ' i l s'agit d'une 
société commerciale. Le demandeur soutient qu'à raison de sa m i 
nori té cette société a dù être considérée comme une société civile ; 
nous pensons que c'est une erreur. Le mineur est aussi incapable 
de contracter une société civile que de contracter une société com
merciale. Ce n'est donc pas la minori té de l'un des contractons qui 
peut déterminer le caractère civil ou commercial d'une société. Ce 
qui détermine la nature commerciale de la société, c'est l'objet de 
l'association , et nous ne pensons pas que jamais une société, q u i a 
pour objet de faire le commerce, puisse être considérée comme une 
société civile. Tout ce que l'on peut et doit admettre c'est que le 
mineur est en droit de demander la nullité de la société el le-même, 
en demandant la restitution de ce qui a été mis en commun. 

Mais s i , au lieu de demander la nullité de la société, le mineur, 
devenu majeur, continue l'association , ou s'il procède à sa liquida
tion comme société, en prenant part dans les bénéfices, en vertu du 
contrat qui lui sert de base, i l est bien évident aussi que, sons au
cun p ré t ex te , ce contrat ne pourra plus être attaque par l u i , et 
qu 'é lan t tonimerc ia l de sa nature, le Tribunal de commerce pourra 
en connaî t re . Dans l'espèce , l 'arrêt at taqué constate encore en fait 
que la société a été liquidée pendant la minorité du sieur Vandcr-
wocslyne, et que c'est la part des bénéfices qui lui revenait dans 
la société, par suite de cette liquidation, qui est la cause véritable 
du billet qui fait aujourd'hui l'objet de la contestation. 

L'arrêt constate, en outre, que le sieur Vanderwoestync a endossé 
ce billet à ordre ap rès avoir atteint sa majorité, et qu'i l en a reçu 
le montant ; en telle sorte qu'en réalité le demandeur soutient au
jourd 'hui lui-même avoir reçu le montant, par une balance en bé
néfice, du compie de la sociélé qui a existé entre les parties. Com
ment, dès lors, l 'arrêt a t taqué pourrait-il avoir violé l'art. 1 5 5 8 du 
Code c iv i l , en déc idan t , qu'en recevant le montant de ce billet, le 
demandeur avait approuvé la liquidation de la société, qui avait 
été faite pendant sa minor i té , et, parvoic de conséquence, la sociélé 
elle-même dont i l s'est rendu non-rccevable à demander la nul l i té . 
Négocier le billet à ordre , souscrit en vertu de la liquidation, c'é
tait incontestablement poser un adequi avait pourbut de contrain
dre le défendeur à l 'exécution de cet ar rê té de liquidation en faveur 
du porteur d'ordre, et dès lors i l faut dire que l'exécution du con-
tratdc société ayant été consommée au moyen du paiement du b i l 
let par le fait du mineur, devenu majeur, celui-ci n'est plus receva-
blc à attaquer le contrat de société. L 'arrê t a t t a q u é , loin de violer 
les articles invoqués, n'a donc fait qu'une juste application d e l à 
deuxième disposition de l 'art. 1 5 5 8 du Code civil et de l 'art. 6 5 1 
du Code de commerce. Car c'est en vain que l'on dit qu ' i l s'agit ici 
d'une action en répét i t ion de sommes indûment payées, que cette 
action est purement civile, et que, d'ailleurs, le billet souscrit par 
Morlgat aurait opéré novation des obligations antér ieures . 

I l est évident que le défendeur ne demande la répétition du mon
tant du billet que comme conséquence du redressement du compte 
de liquidation d'une société commerciale; que c'est là proprement 
et en réalité l'objet du procès, et i l csl incontestable que la connais
sance de pareille contestation est de la compétence de la jur idic t ion 
consulaire. — Quoique la réception des sommes indues soit un 
quasi-contrat, i l est néanmoins certain que le Tr ibunal de com
merce, compétent pour connaî t re d'un acte de commerce, est aussi 
compétent pour conna î t r e de toutes les contestations qui se ratta
chent à l'exécution des engagemens qui prennent leur source dans 
cet acte de commerce. 

Enfin le billet souscrit par Morlgat , loin de pouvoir ê t re consi

déré comme ayant opéré novation des obligations résul tant de l'as
sociation commerciale , a été au contraire souscrit en exécution de 
ses obligations et comme résultat de la liquidation de la société.La 
création du billet ne peut donc en aucune façon s'opposer à ce que 
le juge commercial prenne connaissance de cette liquidation dont 
on demande le redressement, n 

Conformément à ces conclusions , la Cour a rejeté le 
pourvoi, le 4 avril 1844. 

A R R Ê T . — « Vu les art . 2 , 3 , 4 2 , 6 3 1 et 6 5 2 du Code de com
merce, ainsi que les art . 1 2 7 1 et 1 3 3 8 du Code civil : 

•> Attendu que la loi distingue les actes commerciaux de leur 
nature et les actes qui ne sont tels que par une présompt ion t i rée 
de la quali té de la personne ; 

» Que ceux de la première espèce ne perdent pas le caractère 
commercial que la loi leur attribue, par l 'incapacité du mineur qui 
les a posés ; 

» Que l 'art . 6 3 1 précité déclare expressément que les T r i b u 
naux de commerce connaî t ront entre toutes personnes des contes
tations relatives aux actes commerciaux de leur nature; 

» Qu'il n'est pas dérogé à ce principe pour le cas où des actes 
de commerce auraient été posés par des mineurs, n i par les a r t i 
cles 2 et 3 , également précités, qui n'ont d'autre portée que de dé
terminer les conditions sous lesquelles un mineur peut s'obliger, 
comme un majeur, à raison d'actes de commerce, n i par aucune 
autre disposition quelconque; 

» Attendu que rien ne s'oppose à ce qu'un mineur devenu ma
jeur ne ratifie , même implicitement, les actes de commerce qu ' i l a 
faits pendant sa minorile , et que cette ratification doit avoir pour 
effet de faire considérer le mineur , quant à l'acte ratifié, comme 
s'il l'avait fait en majorité ; 

» Attendu que, dans l 'espèce, l 'arrêt a t taqué a reconnu que 
l'action dont i l s'agit avait pour objet un redressement de compte 
de sociélé commerciale et en participation dont devait résul ter le 
fondement de la répéti t ion de la somme de 6 , 9 0 0 f r . , formée par 
Morlgat contre Vanderwoestync , et que celui-ci , au lieu d'avoir 
demandé la null i té de la société intervenue entre eux, l ' ava i t , au 
contraire, ratifiée après sa majorité ; 

» Attendu, qu'en jugeant ainsi, par appréciat ion des faits et cir
constances de la cause , et en décidant ensuite que cette contesta
tion était de la compétence des Tribunaux de commerce , la Cour 
d'appel de Gand n'a contrevenu à aucune loi ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur à l'amende de 1 8 0 f r . , à une indemni té de pareille 
somme envers le défendeur et aux dépens . » (Plaid. M M " M A R -
C E L I S et D O L E Z ) . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

C h a m b r e » r é u n i e s . — P r é s i d e n c e d e M . R o c l s . 

P É R E M P T I O N D'INSTANCE. — A P P E L . — E F F E T S U S P E N S I F . — 

O F F R E S . 

On ne peut appliquer à la péremption en cause d'appel la disposi

tion de l'art. 401 du Code de procédure. 

Par suite , l'effet suspensif de l'appel n'est pas anéanti, aussi long

temps que l'arrêt qui a accueilli la péremption n'a pas été signifié. 

Spécialement, lorsqu'un jugement, condamnant au paiement d'une 

somme dans un délai déterminé, a été frappé d'appel, et que cet 

appel a ensuite été déclaré périmé, les offres de paiement faites 

avant la signification de l'arrêt sur la péremption ne sont pas 

tardives; l'exécution du jugement étant suspendue par l'effet de 

l'appel. 

(ROURLARD C . LA SOCIÉTÉ DE CARNIÈRES) 

Un jugement rendu par le Tribunal de Charleroi, en 
date du 4 novembre 1826, signifié à partie le 24 février 
1827, avait condamné un sieur Boudard à payer à la So
ciété de Carnières la somme de 1345 fl. P. B. Le paiement 
devait être effectué dans le délai de deux mois, à partir 
de la signification ; sinon , et ce délai écoulé , le sieur 
Bourlard était déchu de la part qu'il possédait dans le 
charbonnage de Carnières. 

Avant l'expiration du délai de deux mois, Bourlard in
terjeta appel de ce jugement, mais, par arrêt en date du 
31 décembre 1836, la Cour déclara l'instance d'appel 
périmée. 

Avant la signification de l'arrêt de péremption, le sieur 
Bourlard fit à la Société de Carnières des offres réelles de 
paiement, enexécut iondu jugementde première instance, 
qui venait d'acquérir force de chose jugée par l'arrêt de 
péremption. 

La Société de Carnières refusa ses offres, prétendant 
qu'elles étaient tardives ; suivant elle, la péremption ayant 



eu pour effet d'annuler l'acte d'appel, c'était comme si 
aucun appel n'avait été inlerjelé; elle ajoutait que l'on se 
prévalait à tort de cet acte et de seseffels suspensifs, car, 
aux termes de l'art. 401 du Code de procédure, on ne peut 
faire aucun usage des actes de la procédure périmée. 
Cette doctrine fut accueillie par le premier juge et par la 
Cour d'appel, mais sur le pourvoi intervint un arrêt, rap
porté dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome 1 , page 757 , qui 
cassa l'arrêt de la Cour de Bruxelles. 

A l'audience solennelle de la Cour d'appel de Gand , 
M . le procureur-général GANSEI» , portant la parole dans 
cette affaire, s'est exprimé en ces termes: 

« I l s'agit de savoir si les offres ont clé faites en temps utile ? 
L'affirmative n'est pas douteuse, si l 'arrêt de péremption a l'effet 

d'un a r rê t confirmatif. 
Les jugcincns de condamnation n'ayant pas ordonné l'exécution 

provisoire, i l semble évident que, par l'effet suspensif de l'appel, 
le délai de deux mois n'avait pu commencer à courir que du jour 
de la signification de l ' a r ré t confirmatif (BIOCHE et G O U J E T , Dict .de  
procédure , V» Délai, n . 7 et les ar rê t s y cités.) 

Mais le Tribunal de Charlcroi en jugea autrement. Sur la de
mande en validité des offres, i l rendi t , le 2 août 1838, le juge
ment dont appel, par lequel les appclans furent déboulés de leur 
demande. Ce jugement est fondé sur ce que, par l'cITct de la pé
remption, l'appel doit être regardé comme non avenu ; que, par 
conséquent, les jugemens des 4 novembre 1826 et 10 mars 1827 
ont acquis force de chose jugée à dater de la signification ; que le 
délai de deux mois a couru à part ir de ce moment, et que 
les appclans ont, dès lors, encouru la déchéance de leurs droits 
pour défaut d'exécution dans ce délai . 

Le jugement du 2 août fut confirmé par a r r ê t de la Cour d'appel 
de Bruxelles, du 24 novembre 184 ) . Mais la Cour de cassation, 
par a r rê t du 30 décembre 1842, cassa l 'arrêt confirmatif et ren
voya la cause devant cette Cour. 

Dans l'opinion du premier juge , adoptée par la Cour d'appel de 
Bruxelles, on doit appliquer à la péremption en cause d'appel la 
disposition de l 'art. 401 du Code de procédure civile, d'après laquelle 
la péremption emporte extinction de la procédure sans qu'on puisse, 
dans aucun cas, opposer aucun des actes de la procédure éteinte, n i 
s'en prévaloi r ; d'où la conséquence nécessaire que l'appel est con
sidéré comme non avenu, qu ' i l disparait avec tous les effets qu'i l 
peut avoir produits; que la péremption anéant i t donc rétroactive
ment l'cITct suspensif de l'appel, en sorte, qu'à dater de la significa
t ion, l'appelant est en demeure d'exécuter le jugement dont appel. 

Si cette opinion est vraie , i l en résulte que, par l'effet de la pé
remption,l'appelant, lorsque le jugement a été signifié valablement 
avant l'appel, est déchu de l'option qu ' i l devait faire dans un délai 
d o n n é , qu ' i l est déchu de l 'enquête ordonnée par le premier juge, 
et que, nonobstant l'appel, i l est tenu des dommages- intérêts aux
quels i l a été condamné pour chaque jour de relard dans l'exécution 
du jugement, etc. 

On a poussé plus loin encore les conséquences de ce système, en 
soutenant que la péremption de l'appel produit sou effet aussi bien 
contre l ' intimé que contre l'appelant. De sorte que, si l'appelant 
possède l'objet litigieux, la prescription aurait couru eu sa faveur 
et contre l ' intimé pendant l'instance d'appel. En effet, d 'après l'ar
ticle 401 du Code de procédure civile, la procédure est éteinte à 
l'égard des deux parties, ni l'une ni l'autre ne peut opposer des ac
tes de la procédure , ni s'en prévaloir . Que si l ' intimé invoque le 
principe contra non valcntem agerc non currit prœscriplio, on lui 

rcpondquel'appel, é tant considéré comme non avenu, est censé n'a
voir produit aucun effet et n'avoir même pas empêché l 'exécution 
du jugement dont appel. C'est ce qui a été réellement soutenu plus 
d'une fois (V. TROPLONG, Prescription, n . 684 et suivans, et deux 
arrê ts de la Cour de cassation, des20 février et 7 août 1839; — J U R . 
DU x i x e S I È C L E , 1839, p. 313 et 1)75.) 

Vous voyez donc, messieurs, que la question est très grave et 
qu'elle réclame un examen sérieux. 

Nous allons examiner avant tout quels étaient sur celte question 
les principes de l'ancien droit français. 

Polluer, traite séparément et dans deux parties différentes de son 
ouvrage de là pérempt ion, de la première instance et de là pé remp
tion des instances d'appel. 

« L'effet île la péremption d'une première instance (dit cet au
teur, l r o part. ch. 4, § 5, du Traité de la procédure civile) est de 

dét ru i re l'instance, de mettre les choses au même état que si la de
mande qui introduit l'instance n'avait jamais été donnée 
La péremption d'instance n'empêche pas cependant que le de
mandeur ne puisse donner une nouvelle demande aux mêmes 
fins Quoique la péremption détruise l'instance, les enquêtes , 
rapports à experts et autres actes probatoires ne laissent pas de 
subsister. • 

D ' a p r è s M E R L I N , Rép . V Péremption, sect. 1 " , § 2, n . 6, 5», 

l'ancienne jurisprudence était assez incertaine sur ce dernier point, 
mais l'opinion la plus générale était conforme à la doctrine de 
P O T I I I E R . 

• L'effet de la péremption de l'instance d'appel, dit P O T I I I E R , 
5" part. , l r c seclion, art. 5 , § 4 , est qu'elle emporte la confirma
tion de la sentence dont est appel ; c'est pourquoi, sur la demande 
en pérempt ion, le juge doit prononcer l'instance pér imée, en con
séquence ordonner que la sentence dont est appel sera exécutée. 
L'appelant ne peut plus interjeter un nouvel appel. » 

L'Ordonnance de 1667 ( t i t . 27, art . S) attribue l'effet de la chose 
jugée aux jugemens dont l'appel a été déclaré péri ; elle compte ces 
jugemens au nombre de ceux dont l'appel n'est pas rccevable, c'est-
à-dire dont on ne peut appeler de nouveau; car, dit JOUSSE , dans 
son Commentaire, la péremption en cause d'appel emporte de plein 
droit confirmation de la sentence dont est appel. 

L 'ar t . 2 de l'arrêt de règlement du parlement de Paris, du 28 
mars 1692, invoqué par POTHIER et JOUSSE (MERLIN , R é p . , V° Pé

remption, sect. 1 " , § 1 e r , n . 8) porte que « les appellations tom
beront en péremption et emporteront de plein droit la confirma-
lion des sentences. » 

BRODEAU sur L O U E T , 2° part., p. 1 5 6 ; — BBILLO.N , Dict. des 

a r ré l s , V° Péremption, p . 153 ; — BASNAGE , sur l 'art. 499 de la 

Coutume de Normandie, enseignent également que la péremption 
en cause d'appel emporte confirmation. 

Toutefois celle règle ne s'applique pas aux jugemens interlocu
toires. Ces jugemens, quinemettaient pas fin à l'instance, n 'acqué
raient pas force de chose jugée , ils tombaient en péremption avec 
l'instance d'appel, sans doute parce qu'ils étaient exécutoires par 
provision (POTIIIER , part. 5, art. 3, § 2, p. 70 ; — JOUSSE , sur 

l 'art. 17du t i t . 17 de l'Ordonnance de 1607), et que,si l 'intimé n'a
gissait pas, i l devait subir la peine de son inaction, aussi bien que 
l'appelant. 

Cependant, dans quelques parlcmens, notamment dans ceux de 
Bordeaux et de Toulouse, la pérempt ion d'appel n'emportait pas con
firmation ; on y était admis à appeler de nouveau ( M E R L I N , lococitato.) 

La désertion de l'appel pouvait ê t r e prononcée lorsque l'appe
lant avait négligé de le relever dans les délais prescrits. Elle diffé
rait de la péremption en ce que l'appelant pouvait interjeter un 
nouvel appel (POTHIER , par i . 3, art . 4 , § 4.) 

D E S P E I S S E S , sur la péremption , explique parfaitement la diffé
rence qui existe entre la désertion et la péremption. « Au premier 
cas, d i t - i l , i l en est de même comme si l'appelant n'avait pas ap
pelé , mais, lorsque l'appel est péri par fau'e de poursuites, i l 
n'est pas permis d'appeler de nouveau, car ce serait rendre l'effet 
de la péremption illusoire , et on ne peut dire que l'appelant n'ait 
appelé, parce qu'il a relevé son appel. » 

En résumé, la péremption de la prrni iérc instance détruisait 
l'instance et mettait les choses au même état que si la demande n'a
vait jamais existé. De là i l suil qu ' après la péremption les droits 
du demandeur étaient les mêmes qn'avantla demande, et que, par 
conséquent, i l avait le droit de former une nouvelle demande aux 
mêmes fins. 

Ainsi , premier principe, anéant issement rétroactif de l'instance. 
Second principe , qui est la conséquence du premier, faculté de 

renouveler la demande. 
I l en élail de même de là désertion de l'appel. L'appel était con

sidéré comme non avenu, et, par conséquent , l'appelant jmnvait ap
peler de nouveau. 

La pérempt iondcl ' ins tancc d'appel é ta i t .dans quelques ressorts, 
soumise aux mêmes règles. Mais, dans la plupart des ressorts, 
celle péremption était régie par d'autres principes. 

La péremption emportait confirmation de la sentence dont appel, 
elle donnait à la sentence la force de chose jugée : donc i l n'était 
pas permis d'interjeter un nouvel appel, quand même le délai de 
l'appel n'eût pas été expiré au moment delà péremption. 

Ainsi l'appel n 'é la i tpas dé t ru i t , dans ce sens qu'i l était regardé 
comme non avenu, que les choses é ta ient mises dans le même état 
que si l'appel n'avait pas été interjeté . 

On ne pouvait pas dire (scion l'expression de DESPEISSES ) que 
l'appelant n'eût pas appelé . L'appel était éteint pour autant que 
l'appelant ne pouvait plus le poursuivre, mais i l était plutôt épuisé 
qu 'anéant i ou détrui t . La pérempt ion était une espèce d'acquiesce
ment tacite qui cmporlait la non recevabilité de l'appel et la con
firmation du jugement de première instance. 

La péremption en cause d'appel étai t soumise aux mêmes règles 
que la péremption de première instance, en ce qui concerne le délai, 
les causes et l ' interruption de la pérempt ion ; mais, comme nous 
venons de le voir, elle ne produisait pas les mêmes effets. 

En première instance, la pé rempt ion opérait l 'anéantissement, 
l'annulation de l'instance, et, par conséquent , le demandeur, re
placé dans la position où i l se trouvait avant la demande, pouvait 
la renouveler. 
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En instance d'appel, au contraire, la péremption n 'anéant issai t 
pas l'appel ; clic donnait à la décision du premier juge la force de 
chose jugée, elle emportait confirmation de la sentence. L'appelant 
ne pouvaitpas appeler de nouveau. 

Le Code de procédure a adopté , quant à la pérempt ion de la pre
mière instance, les mêmes principes qui régissaient la matière 
sons la législation et la jurisprudence ancienne. 

L'art. 401 sanctionne le principe de l 'anéantissement de la pro
cédure et même des preuves. Comme la législation ancienne, i l ad
met la conséquence de ce principe : la pé rempt ion , dit l'article, 
n'éteint pas l'action. Le demandeur peut donc renouveler sa 
demande. 

La désertion de l'appel n'existe plus aujourd'hui, elle est incom
patible avec les principes de notre procédure . 

Quant à la pérempt ion en cause d'appel, le Code de procédure 
avait à choisir entre deux sys tèmes , celui des parlemcns de Bor
deaux et de Toulouse, c 'est-à-dire l 'anéantissement de la procé
dure et la conservation de la faculté d'appeler, et celui de l 'Ordon
nance de 1007 et du parlement de Paris, c'est-à-dire la confirma
tion du jugement dont appel. 

Le Code de procédure a rejeté le premier système ; i l n'admet 
donc pas l'annulation , l 'anéantissement de l'appel, la faculté de le 
renouveler ; i l a adopté le second système : donc i l admet la confir
mation du jugement dont appel, i l exclut la faculté d'appeler. » La 
péremption en cause, d'appel, di t l 'art. 409 , aura l'elfet de donner 
au jugement dont appel la force de chose jugée. » C'est la disposi
tion de l'Ordonnance, conçue en d'autres termes. A la vérité le Code 
ne di t , pas plus que l'Ordonnance de 1007, que la péremption em
porte confirmation du jugement; mais, en adoptant la disposition 
de l'Ordonnance, i l a voulu évidemment maintenir les principes 
suivis sous l'empire de cette ordonnance. Si telle n'avait pas été la 
volonté du législateur, i l aurait manifesté son intention par une 
disposition formelle. Or, sous l'Ordonnance, la pé r emp t ion , comme 
nous rapprennent JOUSSE, POTHIER et les autres auteurs que nous 
avons cités, emportait confirmation, et le parlement de Paris avait, 
par une disposition r ég lemen ta i r e , sanctionné celle interpréta t ion 
de l'Ordonnance. 

D'ailleurs, i l résulte nécessairement de l 'art. 409. de même que 
cela résultai t de l'Ordonnance, que la péremption de l'appel em
portait confirmation. 

La péremption donne au jugement force de chose jugée, parce 
que, dit J O I S S E , elle emporte confirmation. 

La péremption est l'effet de l'inaction de l'appelant. Par cette 
inaction i l est censé avoir renoncé à son appel, i l est censé s'être 
désisté du droit d'appel et avoir acquiescé à la décision du pre
mier juge. 

Telle est l'opinion de tous les auteurs. O r , i l est incontestable 
que. l 'arrêt qui donne acte du dés is tement , de l'acquiescement, 
l 'arrêt qui le constate, qui le décrè te , est un a r rê t confirmatif : i l 
n'y a donc aucune raison pour que l'arrêt qui prononce la pé
remption n'ait pas le même carac tère . 

Au surplus, cet a r r ê t a tous les effets d'un a r rê t confirmatif ; 
car i l écarte l'obstacle qui s'opposait à l'exécution du jugement, 
c'esl-à-dirc l'appel, et i l imprime à ce jugement le caractère, d'ir-
révocabilité , puisqu'il interdit à l'appelant la faculté d'appeler de 
nouveau. 

I l parait donc bien démont ré qu'aujourd'hui, comme autrefois, la 
péremption n'annule pas l'appel, mais qu'elle confirme le jugement 
de première instance, et que l 'arrêt qui la prononce a tous les ef
fets d'un ar rê t confirmatif. 

A l'appui de l'opinion contraire, on soulient que les art . 397 à 
401 du Code de procédure contiennent des dispositions générales 
sur la péremption de l'appel, aussi bien que sur la pérempt ion de 
la première instance, etque, par conséquent , i l faut appliquer à la 
première la disposition de l 'ar t . 4 0 1 , d'après laquelle la pé remp
tion emporte extinction d e l à procédure , sans qu'on puisse dans 
aucun cas opposer aucun des actes de la procédure éteinte, ni s'en 
prévaloir . 

Eu effet, aujourd'hui comme autrefois, les deux espèces de pé
remption sont soumises aux mêmes règles, quant au délai de la 
p é r e m p t i o n , quant aux personnes qui l'encourent, quanta l ' i n 
terruption et quant à la manière dont elle est demandée et pro
noncée. Toutes les dispositions du Code de procédure qui règlent 
ces divers points, en ce qui concerne la péremption de la première 
instance, sont donc applicables à la péremption en cause d'appel. 
Nous avons seulement une observation à faire sur la disposition 
de l 'art . 597, sur laquelle le premier juge s'est par t icul ièrement 
fondé. 

Cet article porte que toute instance sera éteinte par disconti
nuation de poursuites pendant trois ans. 

Si l'on admet que toute pérempt ion éteint l'instance, i l ne s'en
suit pas nécessairement que la péremption en cause d'appel annule, 
anéantisse rétroactivement l'appel, au point d é m e t t r e les choses au 

même état que si l'appel n'avait jamais existé ; car éteindre ne veut 
pas dire annuler, anéantir, mais faire cesser. 

Une obligation éteinte est une obligation qui a cessé d'exister ; 
les effets qu'elle a produits dans le passé ne sont pas anéant is . 
L'article dit donc seulement que la pérempt ion fait cesser l'instance, 
et c'est ce que nous ne contestons nullement : même l 'anéantisse
ment d'un acte n'a pas l'effet de l'annuler pour le passé comme s'il 
n'avait jamais existé. Nous lisons, par exemple, dans le Dict. de 
procédure de BIOCHE et G O U J E T , V ° Appel, n . 529 : * Si l'appel est 

déclaré mal fondé i l est anéant i , » et certainement cela ne veut pas 
dire que l'appel est censé n'avoir jamais existé. 

L'extinction de la procédure de première instance, par suite de 
la pérempt ion , n'a cet effet rétroactif que parce que l 'art. 401 
porte, en termes formels, qu'on ne pourra, dans aucun cas, oppo
ser aucun acte de la procédure é te inte , inj s'en prévaloir . Et nous 
allons démont re r que cet art. 401 n'est pas applicable à la pé remp
tion de l'appel : 1° d'abord l'art. 409 contient, quant aux effets de 
la péremption en cause d'appel, une disposition spéciale et com
plète : i l ne peut donc être question d'observer, en vertu de l ' a r t i -
c lc470 , les règ lcsé tab l ies pour les Tribunaux inférieurs , en matière 
de péremption ; 2° en second lieu, i l est impossible de concilier 
les dispositions des articles 401 et 409 et de lesappliqucr simulta
n é m e n t . 

Le principede l 'art. 401 es t ranéan t i s sement complet et rétroac
t i f de la procédure , la conséquence de ce principe est la faculté de 
renouveler l'action. 

L'art. 409 rejette la conséquence, car, en attribuant au jugement 
l'effet de la chose jugée i l interdit à l'appelant la faculté de renou
veler son action, c 'est-à-dire son appel. Donc i l rejette aussi le 
principe. S'il n'est pas permis à l'appelant d'interjeter un nouvel 
appel, il s'ensuit que l'appel périmé n'est pas annulé rétroact ive
ment, qu ' i l n'est pas censé n'avoir jamais existé. 

Le premier juge invoque de plus la discussion qui a eu lieu au 
Conseil d'Etat sur l 'art. 409, et d'où i l résul te , selon l u i , que le but 
des auteurs du projet a été u d'avertir que la péremption empor
tant l'extinction de la p r o c é d u r e , la péremption en cause d'appel 
laisse au jugement de première instance l 'autorité de la chose j u 
gée. » Ce passage se trouve dans le rapport du Tr ibuna l . On ne 
peut en tirer aucune induction en faveur de l'opinion adoptée par 
le premier juge, parce que, comme nous l'avons d i t , éteindre ne 
veut pas dire annuler rétroactivement, mais faire cesser. 

« Si l'on veut connaî t re l'esprit de notre législation en matière 
de péremption , i l faut lire l'exposé des motifs présenté par B I G O T -
PHÉAMENEU . « L a pérempt ion , y est-il d i t , sera acquise en cause 
d'appel dans les mêmes délais et suivant les mêmes formes que de
vant les premiers juges. I l y a seulement une différence entre les 
effets de la péremption en première instance et les effets de la pé 
remption sur appel. En première instance, la procédure est éteinte, 
mais non l'action, à moins qu'elle ne soit prescrite, ou autrement 
anéant ie . — Lorsque, sur l'appel du jugement, i l y a pérempt ion , 
la partie condamnée est, par sa longue inaction, censée avoir re
noncé à son appel, et dès lors, le jugement rendu en première in 
stance acquiert la force de chose jugée . » 

Ces paroles de BIGOT-PHÉAMEXEU ne laissent aucun doute sur la 
question qui nous occupe. Les délais et les formes sont les mêmes 
pour les deux espèces de pérempt ion , mais les effets sont différens : 
donc on ne peut appliquer à la péremption de l'appel l 'art. 401 
qui règle les effets de la péremption de la première instance. 

La partie condamnée est censée avoir renoncé à son appel : donc 
la péremption est une espèce d'acquiescement tacite au jugement 
dont appel : donc l 'arrêt qui constate cet acquiescement tacite est 
un a r rê t confirmatif. 

Ainsi toutes les objections viennent à tomber r l l 'autorité de l'o
rateur, organe des rédacteurs du Code, vient confirmer les pr inc i 
pes que nous avons développés. 

La jurisprudence a également sanctionné ces principes. Deux 
arrê ts de la Cour de cassation de France, des 20 février et 15 j u i l 
let 1839 (Juu. DU x ix" S I È C L E , 1859, 1, 215 et 575), que nous 

avons déjà cités, ont décidé que l 'art. 401 du Code de procédure 
n'est pas applicable à la péremption en cause d'appel. Un a r rê t 
de la Cour d'appel de Bruxelles, du 51 mai 1837 ( I B . , 1859, 2 , 
p. 405) a décidé la question dans le même sens. Cet a r rê t , rendu 
dans une espèce tout à fait identique à celle qui nous occupe, est 
ainsi motivé (ici M . le procureur-général donne lecture de l 'arrêt 
qu'on peut voir à l'endroit indiqué , et continue en ces termes) : 

A ces considérations i l faut ajouter que la péremption est une 
pénali té; que, par conséquent , il faut, dans le doute, en restreindre 
les effets, odia restritii/endu. Donc, si l'opinion que nous soutenons 
n'était pas établie à l 'évidence, s'il y avait seulement doute, i l fau
drait encore repousser l'opinion contraire. 

Dans l'espèce, le Tribunal de Charlcroi, partant du principe que 
l'appel est a n é a n t i , annu lé , comme s'il n'avait jamais existé, que 
l'appelant ne peut plus opposer l'acte d'appel ni s'en prévaloir , en 



a t i ré logiquement la conséquence que l 'appel, considéré comme 
non avenu, est censé n'avoir jamais produit aucun effet ; qu ' i l est 
censé n'avoir jamais mis obstaclcà l'exécution du jugement, et que, 
par conséquent , le délai de deux mois a couru nonobstant l'appel. 

Mais, le principe é tant e r roné , comme nous croyons l'avoir dé 
m o n t r é , la conséquence doit également s 'évanouir. 

L ' a r rê t qui a prononcé la péremption a l'effet d'un a r rê t confir-
matif ; car le jugement dont appel est, en vertu de cet a r r ê t , passé 
en force de chose jugée : i l n'est plus susceptible d'appel. 

Or, i l est constant en jurisprudence que, lorsqu'un jugement or
donne que telle chose sera faite dans un délai iixé par le juge, ce 
délai , en cas d'appel, ne commence à courir que du jour de la 
signification de l 'arrêt conlirmatif. C 'est l'application de l 'art. 457 
du Code de p r o c é d u r e , d 'après lequel l'appel est suspensif ( B E R -
R I A T - S T - P R I X , p . 203, note 27 , 2° , et p. 257, note 10 ,2" ; — 
Bloc u t et G O U J E T , V" Délai, n" 7, I D . S" Appel, n° 195.) 

Cela a été décidé notamment par un a r rê t de cassation du 12 
j u i n 1810 ( S I R E Y , 10, 1, 517), quant au délai accordé par un juge
ment pour faire une option. 

La même chose a été jugée, quant aux dommages adjugés par le 
jugement a t taqué pour chaque jour de retard dans l 'exécution, et 
quant au délai de l 'enquête (BIOCIIE et G O U E T , V Appel, n° 195, 

bis, et V° Enquête, n° 91 ; — CARRÉ , sur l 'art. 258, n" 994.) 

I l en est de même en cas de désistement de l'appel ou d'acquies
cement. Le délai dans ce cas ne prend son cours qu'à dater de la 
renonciation à l'appel (BIOCUE et GOLMET , V° Désistement.) 

Aussi longtemps que le jugement n'est pas passé en force de 
chose j u g é e , i l n'y a pas, de la part de l'appelant, obligation de 
l 'exécuter. L'appel valablement interjeté empêche le jugement d'ac
quér i r force de chose jugée ; l'obligation d'exécuter ne commence 
que du moment où cet obstacle est venu à cesser. Or, tant que 
l'appelant n'est pas tenu d'exécuter le jugement, i l ne peut encou-
riraucune déchéance pour défaut d'exécution. L'appel interjeté ré
gul ièrement , quel qu'en soitlc résul ta t , n'est jamais regardé comme 
non avenu. Après le jugement confirmatif ou l'acquiescement, son 
effet cesse pour l'avenir, mais l'effet qu ' i l a produit dans le passé 
n'est pas anéan t i . « 

C'est ainsi que M. le procureur-général a développé le 
système de la Cour de cassation, qu'à son tour la Cour de 
Gand a accueilli par un arrêt solennel en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que, sous le titre 22 , l ivre 2, du Code de 
procédure civile, qui traite de la procédure devant les Tribunaux 
de première instance, le légis la teuraétabl i , dans lesart. 5 9 7 à 400, 
les formalités et les règles à suivre en matière de pérempt ion , et a 
dé te rminé , dans l 'art . 4 0 1 , les effets de la pérempt ion d'une i n 
stance pendante devant le premier juge ; que, sans déroger au* ar
ticles 397 à 400 prérappelés , q u i , dès lors, aux termes de l ' a r t i 
cle 470 du même Code, sont applicables en instance d'appel, i l a, 
dans l 'art . 469, dé te rminé spécialement les effets de la p é r e m p 
tion de cette instance; 

o Attendu que ces effets sont ent ièrement différons; que la pé
remption en première instance n 'éteint point l 'action, mais em
porte seulement extinction de la procédure , sans qu'on puisse, dans 
aucun cas, opposer aucun des actes de la procédure éteinte, ni s'en 
prévaloir (art. 401), tandis qu'eninstanec d'appel elle a pour effet 
de donner au jugement la force de chose jugée (art. 469), et 
éteint ainsi l'action que l'appelant avait pour faire réformer le j u 
gement; d'où suit que la disposition de l 'art. 401 ne peut être ap
p l i q u é e , ni en entier, n i partiellement, à la péremption de l'appel, 
pour anéant i r l'effet suspensif produit par l'art. 457 du même Code ; 

» Attendu que les termes de l 'art . 469 du Code de procédure 
confirment cette opinion, puisque la force de chose jugée n'est ac
quise au jugement de première instance que comme cllet de la pé
remption, et que cette péremption doit être déclarée par un a r rê t 
qui seul fait cesser l'effet suspensif de l'appel, c l lui donne, dès lors, 
le caractère d'un a r rê t confirmatif; 

» Attendu qu ' i l résulte de ce qui précède que les offres réelles 
ont été faites en temps utile et qu ' i l y a lieu de les déclarer va
lables ; 

» Quant aux conclusions subsidiaires de l ' int imée, clc. : 
» Par ces motifs, oui M . le procureur-général GANSER en son 

avis conforme, met au néant le jugement rendu par le Tr ibunal de 
Charlcroi, le 2 août 1838; entendant, déclare bonnes et valables 
les offres réelles de la somme de 5,108 fr . 40 cent., faites par les 
appelans par exploit du 4 janvier 1857, et par suite lesdits appe-
lans valablement l ibérés, etc. » (Du 21 mars 1844.) 

T R I B U N A L C I V I L D E C H A R L E R O I . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I H . F i r m e s . 

O R D R E . — I N T É R Ê T S . — C O L L O C A T I O N . — A N N E E C O U R A N T E . 

L'année courante, dont parle l'article 2151 du Code civil, doit s'en

tendre de l'année d'intérêts qui court au moment oie l'adjudication 

définitive, et non de celle qui court au moment de la demande de 

colloeation,ou de l'année d'intérêts qui court au moment de la dé

nonciation de la saisie. 

( L E F E B V R E - M E U R E T E T CONSORTS C . LA BANQUE FONCIÈRE) 

Le S juin 1857 , les époux Lefebvre-Meuret empruntè
rent, de la Banque foncière , un capital de 1,000,000 fr. 
Ils donnèrent en hypothèque leur terre de Fontaine-l'Evè-
que,et deux autres propriétés. Les emprunteurs ne rem
plissant point leurs obligations, quant au paiement des 
intérêts du capital prêté, la Banque foncière fit pratiquer 
la saisie de l'hypothèque. Cette saisie fut commencée en 
septembre 1840, et terminée en octobre de la mômeannée. 

Le 5 décembre 1840, elle a été dénoncée aux saisis. 
C'était le 5 juin 1841 que l'adjudication préparatoire 

devait avoir lieu; mais, ce jour, M. Lefebvre-Meuret y forma 
opposition, et la saisie fut annulée pour 058 hectares des 
grands bois de Fontaine-l'Evêque. 

M. Lefebvre-Meuret appela du jugement, parce que la 
saisie n'avait pasété déclarée nulle pour le tout. 

Devant la Cour , M. Lefebvre-Meuret transigea avec la 
Banque foncière : celle-ci accorda un délai de six mois et 
demi, à son débiteur, l'autorisa à disposer du prix de la 
vente d'une coupe du grand bois de Fontaine , et se fit 
donner une hypothèque spéciale pour les annuités qui se
raient échues et non payées à l'échéance du sursis qu'elle 
accordait. 

M. Lefebvre-Meuret ne se libéra pas. Aussi la Banque 
foncière fit-elle reprendre les poursuites en expropriation. 
L'adjudication préparatoire eut lieu le 20 août 1842 , et 
l'adjudication définitive, le 22 octobre 1842. Les pour
suites durèrent ainsi 2 années et 3 mois. 

Un ordre ayant été ouvert entre les créanciers hypo
thécaires, M. le juge-commissaire Baugniet colloqua la 
Banque foncière pour deux années et l'année courante, du 
jour de l'adjudication définitive, du 22 octobre 1842. 

La Banque foncière avait demandé à être colloquée au 
même rang que son capital, pour tous les intérêts échus 
depuis le 5 décembre 1828, date de la dernière échéance 
payée jusqu'au 3 décembre 1840, époque de la dénoncia
tion de la saisie et pour tous les intérêts courus depuis 
cette dernière époque jusqu'à la clôture de l'ordre défini
tif. Elle fondait cette demande sur ce que les deux années 
et l'année courante, conservées par l'inscription, devaient 
se compter au jour de la dénonciation de la saisie ; sur ce 
qu'à cette date, il ne lui était pas dû 5 années (il s'en fal
lait de 2 jours) ; qu'ainsi ces intérêts devaient lui être al
loués sur le même pied que son capital. 

La Banque foncière produisaitune demande subsidiaire, 
tendante à se faire allouer au moins trois années pleines, 
au jour de l'adjudication définitive. 

Les sieurs Boulanger et consorts, créanciers postérieurs, 
soutenaient, au contraire , le règlement du juge-commis
saire. 

Pour étayer son système, la Banque foncière invoquait 
l'opinion de T R O P L O N G , n° 098 6ts, et un arrêt de cassation 
de France , du 3 juillet 1827. 

T R O P L O N G , en effet, enseigne que, dans le cas de vente 
par suite d'expropriation forcée, il faut combiner l'art. 089 
du Code de procédure civileavecl'art. 2151 du Code civil; 
or, l'art. 089 ayant immobilisé les fruits, la conséquence 
de l'innovation introduite à cet égard par le Code de pro
cédure , est que ces fruits sont soustraits à l'action indi
viduelle des créanciers ; que l'accumulation des intérêts 
est forcée, etne peut être imputée à ces créanciers ; qu'ainsi 
ces derniers doivent obtenir le bénéfice d'une disposition 
qui n'a pu être faite que dans leur intérêt. 

A ces raisons, fournies par T R O P L O N G , on répondait, dans 
l'intérêt des créanciers postérieurs , que l'article 089, pu
blié 3 ans après le Code civil , ne pouvait avoir pour but 
de détruire la disposition de l'art. 2151 ; que l'opinion de 
T R O P L O N G , abstraction faite des circonstances de la cause, 
ne pouvait être admise , puisqu'il la subordonnait à trois 
hypothèses: La 1" que l'immeuble produisit des fruits; 
la 2 e que ces fruits eussent été immobilisés parune saisie ; 
la 3- que le débiteur ne possédât aucun autre avoir mobi-

j l i er , susceptible d'être atteint par son créancier. 



On ajoutait, pour la Banque foncière, cetteconsidéralion, 
exprimée dans l'arrêt de 1 8 2 7 : 

« S'il en élail autrement (si l'année courante ne secomp-
» tait pas du jour de la dénoncination de la saisie),leslen-
» teui set les diflicultés qu'il dépendrait souvenldes derniers 
» créanciers inscrits de faire naître, tourneraient à leur 
» avantage et au détriment des premiers créanciers. » 

L'avocat des sieurs Boulanger et consorts, répondait à 
cela que la célérité d'une procédure en expropriation, 
quand on veut la mener vivement, ne permettait pas de 
croire à ces lenteurs ; que, d'un autre côté , l'argument 
pouvait se rétorquer, avec plus de force encore, contre le 
créancier poursuivant, premier inscrit. En effet, si celui-
ci pouvait, par des lenteurs calculées, prolonger la durée 
d'une saisie, ne viendrait-il pas accumuler les intérêts de 
sa créance au point d'absorber d'une manière occulte le 
gage hypothécaire. 

A l'opinion deTitoPLONG , on opposait celles de M E R L I N , 

Questions de droit, V" Inscription hypothécaire, § 2 , et de 
D U R A N T O N , tome 2 1 , n° 1 5 0 . 

Sur la question de savoir si l'année courante doit s'en
tendre d'une année ent ière , les défenseurs de la Banque 
foncière invoquaient aussi l'opinion de T R O P L O N G . 

On y répondait par la délinition grammaticale de ces 
mots, année courante , employés par le législateur , art. 
2 1 0 1 , n" 4 et 2 1 0 2 . 

JUGEMENT. — « Considérant que, sous la loi du 11 brumaire 
au V I I , l'inscription hypothécaire primitive conservait seulement, 
outre le capital, deux années d 'arrérages ou d ' in té rê t s ; 

» Considérant que l 'art. 2181 du Code c iv i l , en ordonnant que 
l 'année courante jouisse du même avantage et soit payée sur le 
prix de l'immeuble h y p o t h é q u é , se réfère évidemment a une épo
que où ce pr ix existe déjà, laquelle, conséquemment , ne peut être 
antér ieure à la date où le fonds hypothéqué est converti pour les 
créanciers en une somme d'argent, dans les cas d'expropriation 
ou de purge volontaire; 

» Considérant que l'art. 21bT est général et s'applique aussi 
aux immeubles détenus par les tiers non personnellement obligés 
à la dette; qu'on doit même dire que cette disposition, faisant ab
straction de l'obligation personnelle , ne s'occupe , comme elle ne 
doit logiquement s'occuper que du sort des créances ou des délies 
hypothécaires; que son interprétat ion doit donc surtout, pour être 
juste, se trouver en harmonie avec les principes qui régissent les 
droits et les obligations des tiers détenteurs ; 

» Considérant que le tiers dé tenteur qui subit l 'expropriation, 
en conséquence du non-paiement de deux années d ' intérêts par le 
débi teur principal, ne peut incontestablement toucher Icpr ixd 'ad-
judication de son immeuble qu 'après prélèvement par les créan
ciers hypothécaires, non-seulement de ces deux années d ' intérêts , 
mais encore du prorata de l 'année courante à part ir de la saisie ou 
de la dernière échéance, jusqu 'à l'adjudication définitive, c 'est-à-
dire après prélèvement de tous les intérêts et a r rérages qui ont 
couru jusqu'au dernier moment de sa possession et qui ne sont pas 
encore atteints par la prescription de trois ans ; 

» Que celte obligation depayerlesdils intérêts , comme le pr inci
pal, est, en effet, toute réelle ; qu'elle est duc à cause de la posses
sion de l'immeuble hypothéqué et en quelque sorte par cet immeu
ble lu i -même; qu'elle se continue aussi longtemps quecelui-ci n'est 
pas dégagé des liens de l 'hypothèque ; que ces principes ne se
raient cependant plus vrais, si , au moment de la dénonciation de la 
saisie, les arréragescessaient , comme on le pré tend , d'être dus hy
pothécairement aux termes de l 'art. 21 SI du Code ci v i l , ou, en d'au
tres termes, si le cours des arrérages s 'arrêtait alors que l 'hypothè
que, loin d'être éteinte, fait seulement sentir toute sa vigueur; 
qu'en vertu de celle disposition légale ainsi interprétée, la portion 
d'arrérages dont est question serait donc perdue pour le créancier 
le plus vigilant, même le premier inscr i t , malgré le soin qu'i l au
rai t pris de se faire payer à chaque échéance antér ieure ; qu ' i l ne 
pourrait plus, dès lors, retirer d ' intérêts de son capital que pour le 
temps postérieur à l'adjudication , tandis que la perte par lui ainsi 
soufferte dans l'intervalle de la dénonciation à l'adjudication, enri
chirait injustement le débi teur hypothécaire désormais déchargé de 
l'obligalion de payer les intérêts ou ar rérages , nonobstant qu'i l 
conserve pendant cet intervalle la propr ié téel la détention de l ' im
meuble hypothéqué ; 

• Considérant qu'on opposevainement l 'art. 089 du Code de pro
cédure ; que, d'abord, on ne peut pasdirequelc créancier t rouvera i t 
dans l'immobilisation des fruits la réparation de la perte qu' i l ferait 
des arrérages postérieurs à la dénonciation de la saisie, puisqu'en 
effet, si celle immobilisation peut augmenter la garantie, s t ipulée, 

d'ailleurs, ordinairement assez élevée par les clauses du contrat 
pour la conservation du capital , des deux dernières échéances et 
de l 'année courante , clic ne fournit pas au créancier la portion des 
arrérages ou intérêts exprimés par la fausse interpréta t ion de l'ar
ticle 2151 préci té ; 

» Que, d'un autre côté, et tout en étant ainsi forcé d'admettre la 
justesse de l ' interprétation donnée par le présent jugement à l ' a r t i 
cle 2151 , conformément aux vrais principes et à la pensée mani
feste de son rédac teu r , i l ne serait ni exact ni raisonnable de p ré 
tendre avec de graves autori tés que, si les intérêts sont dus posté
rieurement à la dénonciat ion, ce n'est que par suite de la p romul 
gation de l 'art. (589 du Code de procédure , introduclif à cet égard 
d'un droit nouveau, et qu i , ayant séquestré les fruits en les immo
bilisant, les a nécessairement soustraits à l'action individuelle de» 
créanciers , lesquels, n'ayant plus, dès lors, aucun moyen de se 
faire payer de leurs intérêts avant l'adjudication, doivent bien être 
mis à même de pouvoir se satisfaire sur le p r ix de celle-ci, par 
manière d 'équi té , et tout en maintenant la fixation de l 'année cou
rante dont parle l 'art. 2151 à l 'époque tde la dénonciat ion de 
la saisie ; 

» Quecc raisonnemenlmanqucdcbasc ; qu ' i l nepeuts'appliquer 
à la généralité des biens dont les fruits sont immobilisés par la dis
position générale de l 'art. 089 du Code de procédure et notamment 
aux fonds possédés par les nombreux dé len teurs , simples débi teurs 
hypothécaires ; que c'est une erreur manifeste de supposer qu'a
vant leur immobilisation les fruits de ces fonds peuvent ê t re saisis 
sur le tiers dé ten teur , pour pouvoir en inférer que c'est cette i m 
mobilisation qui prive le créancier du droit de pratiquer postér ieu
rement la saisie-brandon, et pour en tirer les autres fausses consé
quences mentionnées en l'objection; 

» Qu'aucun texte n'accorde ce droit (de saisie-brandon) contre 
le débi teur purement hypothécaire qu i , aux termes de l 'art. 2109 
il i i Code c iv i l , peut seulement êlrc tenu à abandonner ou à laisser 
vendre l'immeuble qu' i l dé l i en t , en cas de non-paiement des capi
taux et intérêts exigibles dûmen t conservés par l'inscription ; que 
l'art. 089 du Code de procédure , loin de priver lecréancier , comme 
on le suppose, d'un de ses droits envers le tiers dé ten teur , lu i ac
corde au contraire gratuitement de nouveaux avantages,en séques
trant par l 'immobilisation,et sans aucune compensation, les fruits 
dont ce dernier pouvait auparavant disposer jusqu'à l'adjudication, 
laquelle i l avait alors bien plus d ' intérêt à retarder que n'en ont 
prétcudueinciil aujourd'hui les créanciers derniers inscrits ; qu ' i l 
faut donc chercher ailleurs que dans l'art. 089 du Code de procé
dure, les motifs et la règle qui ont fait accorder sur le prix de l ' i m 
meuble expropr ié les intérêts non |prescrits hypothécai rement et 
courus depuis la saisie dénoncée jusqu 'à l'adjudication ; qu'on ne 
peut la trouver que dans les principes et dans l 'art. 2151 ci-des
sus expliqués ; 

« Qu'il n'importe après cela qu'un c réanc ie rpeud i l igen téprouve 
quelque préjudice parsuite des retards de l'adjudication, si le légis
lateur, en considération de la célérité de l'instruction et du jugement 
des incidens, a dû penser avoir établi des délais sullisans en ajou
tant encore l 'année courante aux deux années d' intérêts ou d'ar
rérages primitivement conservés par l'inscription , aussi bien vis-
à-vis des tiers acquéreurs qu'à l'égard des créanciers entre eux ; 

» Considérant que la lo i , qui a surtout voulu prévenhv ni l'accu
mulation des intérêts et les mauvaises contestations du dé ten teur 
de l 'hypothèque, n'a pu consacrer le système d 'après lequel la n é 
gligence ou la complaisance du créancier poursuivant envers le dé 
biteur, après les poursuites commencées , si ce n'est sa collusion 
avec celui-ci, puisse rendre illusoire la garantie des créanciers pos
térieurs en rang ; ce qui se réaliserait cependant dans l 'opi
nion des demandeurs, puisque, non-seulement les deux dernières-
années et l 'année courante au moment de la dénonciation de la sai
sie opérée par le premier inscrit , niais encore les années postérieu
res à cet acte, viendraient, s'accumuler au détr iment des autres 
créanciers dont le capital hypothécaire pourrait ainsi se trouver 
en tamé ou totalement absorbé contre le vœu formel du législateur, 
accumulation que lesdils créanciers , derniers inscrits, ne pourraient 
empêcher alors que le débiteur aurait soin de leur payer les a r ré ra 
ges aux échéances ; que la suspension des poursuites, dans l'espèce 
actuelle, offre un cxcmplcde coque pourrait produire un semblable 
système, dont on abuserait, surtout, plus f réquemment , lorque l ' i m 
meuble hypothéqué ne sciait pas productif de frui ts ; 

» Considérant que la jurisprudence constante de ce siège et de 
plusieurs autres Tribunaux de la Belgique, est contraire au sys
tème des demandeurs qui ne l'ont appuyé d'aucun monument j u 
diciaire du pays ; 

» Considérant qu'il ne peut être exigé une année entière d ' in té 
rêts pour la période de temps moindre qui s'est écoulé depuis la 
dernière échéance jusqu'au jour de l'adjudication ; 

» Considérant que les intérêts postér ieurs à cette dern iè re date 
sont alloués aux demandeurs par le procès-verbal d'ordre provi-



soire et que les défendeurs n'ont pas contredit la collocation de 
ces intérêts , avec ceux des deux années antér ieures et de l 'année 
courante au moment de l'adjudication ; qu ' i l n'écliet donc pas 
d'examiner si c'est plutôt à ce dernier acte qu'à la demande eu 
collocation qu ' i l faut s'attacher pour fixer l 'année courante dont 
parle l 'art. 2151 du Code civil ; qu'il suffit, dans l 'espèce, d'avoir 
établi qu'on ne doit pas s 'arrêter à la dénonciation de la saisie; 

» Cons idéran t , qu'en rapprochant les clauses et conditions de 
l'acte de p r ê t , du 5 décembre 1857 , dûmen t enregistré , du borde
reau d'inscription de la Banque foncière, on acquiert la conviction 
que l'inscription de 12,18(5 fr . 58 c , qui figure audit bordereau , 
n ' a é t é prise que pour assurer le paiement des primes d'assurance, 
e t , en outre , dans le but de récupérer les frais indiqués dans la 
partie finale de l 'art. 6 du contrat p rément ionné , dans le cas où 
l 'éventuali té prévue par cet article se fût réalisée, ce qui n'est pas 
a r r ivé ; qu ' i l n'y a donc pas lieu de colloqucr la Banque foncière 
pour des frais qu'elle n'a pas faits ; 

» Considérant que ladite Banque n'a point d 'hypothèque pour 
la somme de 207 fr . 88 c , montant des frais du jugement rendu 
à son prof i t , contre Lcfebvrc-Meuret, par le Tribunal de Tour
nai, le 27 février 1843; que la poursuite qui a donné lieu à ces 
frais est tout à fait é t rangère à la procédure en expropriation; 

» Considérant que l'erreur des calculs sur laquelle la Banque 
fonde le numéro 0 de ses conclusions est pleinement justifiée ; 

» Considérant que M" Audent déclare ne pas s'opposer à la 
réformation de la taxe de M . le juge commissaire , relativement 
à la liquidation du droi t d'enregistrement de l'ordre définitif, et 
ce , sur le pied indiqué aux conclusions signifiées par les parties 
de M° lsaac ; 

» En ce qui concerne le contredit formé par le sieur Maillard et 
la dame Seghin, partie de M" Naliune ; 

» Considérant que les parties de M e lsaac reconnaissent qu ' i l 
y a lieu de rectifier, conformément à ce contredit , l'erreur de cal
cul d ' intérêts qui y est indiquée ; 

» Que, pour le surplus de la demande formulée dans le même 
contredit , i l y a été pourvu par convention verbale entre les 
parties, de manière qu' i l y a lieu d 'écar te r , quant à présent les 
chefs de celte demande qui y ont rapport , tous droits des parties 
saufs ; 

» En ce qui concerne le contredit formé par les hér i t iers Lc-
febvre-Mcurct : 

» Considérant que les parties de M» Lsaac , déclarent adhérer à 
la réclamation relative aux frais de quittance ; que cette réclamation 
n'a d'ailleurs été contestée par aucun des intéressés ; 

» Considérant que c'est en vertu des jugemens par défaut, rendus 
à leur profit par le Tribunal de commerce de Tournai , les 27 et 
29 mars et 5 j u i n 1839 , que les sieurs Lelullc et L ibe r t , fils, 
ont été colloques ; 

» Considérant qu ' i l constc des exploits de l'huissier Dclannoy 
en date du 11 novembre 1844 , que ces jugemens sont aujourd'hui 
frappés d'opposition avec ajournement devant le Tribunal qui les 
a rendus ; 

» Considérant que, tant qu' i l n'aura pas été statué sur le mérite 
de ces oppositions, les créances des sieurs Letul lcct Libert , res
teront incertaines; qu ' i l y a donc lieu d'ordonner, conformément 
aux conclusions prises par les héri t iers Lefebvrc-Mcuret , le 15 
novembre courant , que les collocalions faites au profit desdils 
Lelullc cl Libert resteront dans leur état provisoire jusqu 'à ce qu' i l 
soit intervenu une décision définitive; 

» En ce qui concerne le contredit formé par la Caisse des pro
pr i é t a i r e s , partie de M" Patigny: 

» Considérant qu ' i l y a lieu de donner acte à M M " lsaac et Pa
tigny des déclarations et réserves contenues dans les conclusions 
qu'ils ont respectivement prises les 15 et 1 6 novembre courant. et 
d'ordonner que l'ordre soit réformé et arrêté conformément à ces 
conclusions ; 

•> Considérant , en ce qui concerne le contredit formé par le Bu
reau de bienfaisance d'Anvers, que les parlics de M" lsaac, recon
naissent comme susceptible de collocation par pr ivi lège, et décla
rent admettre utilement à l'ordre le capital de la renie due audit 
Bureau de bienfaisance ; 

» En ce qui concerne le contredit des époux Crombez-Lcfebvre: 
• Considérant que les capitaux des rentes mis à la charge de 

Lefebvrc-Mcuret s'élèvent à la somme totale de 542,985 fr . 95 c , 
et que les époux CrombezLefcbvrc n'ont droit à être colloques 
que pour la moitié de ces capitaux qui ne seraient pas utilement 
admis à l 'ordre, ou qui n'auraient pas été remboursés antér ieu
rement ; 

» Considérant qu'i l est suffisamment éiabli que les capitaux 
colloques ,y compris celui de la rente duc au Bureau de bienfai
sance d'Anvers , s'élèvent à 478,140 fr. 52 c , et les capitaux déjà 
remboursés à 04,001 fr 77 c , soit ensemble 542,142 fr 29 c. ; 

» Que la différence enlrc ces capitaux et ceux mis à la charge 

de Lcfcbvre-Meuret, est donc de 843 fr . 66 c , et que, partant, les 
époux Crombez n'ont droit à être colloques que jusqu'à concur
rence de 421 f r . 85 c. ; 

» Par ces motifs , le Tribunal , ouï M . le juge BAUGMET en son 
rapport fait à l'audience publique du 15 novembre courant, et 
M . le procureur du r o i , en ses conclusions conformes , déboute la 
Banque foncière des chefs repris sous les n°* 1 à 5 inclus de ses 
conclusions du 31 octobre 1844 et , quant au n° 6 , dit pour droit 
qu'i l lui sera accordé une somme de 757 fr . 97 c , avec les in térê ts ; 
dit qu ' i l sera re t ranché de l'état des fiais alloués à M" Audent, 
pour poursuite d'ordre , 25 c. p. c. des frais d'enregistrement de 
l'ordre définitif sur le montant de la somme dis t r ibuée , plus les 
additionnels et accessoires pour les allouer aux créanciers collo
ques; ordonne la rectification de l'ordre sur ce pied ; donne acte à 
M' lsaac de ce que ses parties ont adhéré , dans leur dire du 28 sep
tembre 1844 , à la rectification demandée par les parties de M" 
Nalinne pour ce qui regarde l'erreur commise dans la supputation 
des intérêts , ordonne que l'ordre sera rectifié sur ce pied , réserve 
aux parties de M 0 8 Nalinne et lsaac de faire valoir leurs prétentions 
respectives ainsi qu ' i l appartiendra , etc., etc. » (Du 28 novembre 
1844. — Plaid. M M C S I S A A C , AUDENT et VAN D I E V O E T . ) 

ANNONCES. 

A V E X D K E D E G R É A G R É L A 

Terre seigneuriale de Mirwart, 
Située dans les provinces de Luxembourg et de Namur, 

A deux lieues de Rochefort et de Saint-Hubert. 
Cette Terre , ancienne rés idence de souverains, formeune contenance 

totale d'environ 1800 bonniers ; elle sera vendue en masse ou en détai l . 
S'adresser, pour amples renseignemens et pour connaître les condi

tions de vente, à M" D E L V I G N . E , notaire, à Namur , et à M. E d . G U I -
ÎNOTTE, rue de Jér i cho , à Bruxelles. 

L E NOTAIRE VANDERLINDEN , r é s i d a n t e Bruxelles, 
Montagne du P a r c , n ° 2 , v e n d r a , avec bénéfice d ' e n c h è r e s , chez le 
sieur Bernard, à l'auberge n o m m é e la Rose Blanche, à Ixel les , chaus
sée d'Etterbcck. 

U N E B E L L E P A R T I E D E T E R R E , s ituée à Ixelles , au hameau de 
Un Bossche, sur le Jlooybrug veld , à prox imi té de la chaussée Louise, 
contenant 1 hectare, 77 arcs, 88 centiares: occupée sans bail par Van 
Ecsbcck, cultivateur à ten Bossche. 

Elle se vend à charge d'une rente viagère de 195 francs , due à une 
personne de 74 ans. 

L a paumée aura lieu le G janvier 1845, à 2 heures de re levée . 

L E NOTAIRE D E DONCKER, rés idant à Bruxel les , rue 
des Hirondelles, n . 8 , vendra publiquement, avec bénéfice de paumée 
et d 'enchères , en la chambre des ventes par notaires, à Bruxelles , rue 
F o s s é - a u x - L o u p s , n° 5'J. savoir: 

U N E B E L L E D I S T I L L E R I E , aujourd'hui en non act iv i té , avec ap
pareils, chaudières , cuves et ustensiles,quatre maisonsavec cour et dé
pendances et un grand magasin à hierre, le tout s i tué à Bruxelles , rue 
St-Pierre, sect. b, n°' 26, 24, 22 et 20 nouveau, le tout div isé en 6 lots, 
plus amplement détai l lés aux affiches avec plan lithographie qu'on peut 
se procurer dans l 'élude dudit M= D E D O N C K E R . 

L a p a u m é e est fixée au mardi 7 janvier 1845, à 2 heu res de relevée. 

MEMOIRES. — Messieurs les a b o n n é s de la Belgique Judiciaire, 
sont prévenus que l'on se chargea l'imprimerie de ce journal de l'im
pression detous m é m o i r e s judiciaires,extraits,expropriations, etaulres 
travaux que sont dans l'habitude de commander les avocats, les avoués et 
les notaires. 

CONDITIONS D'ABONNEMENT. - BUREAUX. 
L a B E L G I Q I E J U D I C I A I R E , publiée par une réunion de jurisconsultes, 

avec la collaboration de magistrats et de professeurs, parait à Bruxel
les le Jeudi et le Dimanche de chaque semaine, sur beau papier, feuille 
double,grand-in-4".— L A BELGIQUE JUDICIAIRE, donnant dans chaque 
n u m é r o huit pages de 2 colonnes, caractères compacts, avec un supplé
ment, quand un procès important l'exige , forme, au bout de l ' a n n é e , 
un é n o r m e volume de 1800 pages, et d'un format convenable pour les 
b ib l io thèques . — Les abonnemens courent à dater du l L r d é c e m b r e et 
ne peuvent se prendre pour moins d'un an. Le pr ix , payable au bureau 
du j o u r n a l , par semestre et par anticipation, est fixé comme suit : 
Bruxelles, 25 fr. par an ; Pro inec , 28 ; É t r a n g e r , 25 et l'affranchisse
ment en sus. — L e prix d'insertion des annonces est de 30 centimes la 
ligne. — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, 
dont deux exemplaires sont envoyés à la rédact ion . Celte condition 
est de riguenr, et se justifie d'ailleurs par le soin avec lequel ces comp
tes-rendus sont faits. — Toutes les demandes d'abonnementdoivent être 
adressées franco aux bureaux de rédact ion , rue des Tro is -Tétes , 10, 
près la Montagne de la Cour. L a correspondance pour la rédact ion doit 
être envoyée à la m ê m e adresse. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . R A K S , B U E D E LA F O U R C H E , 36. 



TOME TROISIÈME. — N B 10. TROISIÈME A N N É E . J E U D I 2 J A N V I E R 1845. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE D U DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JllUMCTIOX CIVILE ET COMMERCIALE, 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r é s i d e n c e d e i l l . D e S a u v a g e . 

DOMAINE P U B L I C . F L E U V E S N A V I G A B L E S . — T R A V A U X . — 

M O U L I N . — ACTION P O S S E S S O i n E . 

Les dérivations des fleuves navigables constituent des dépendances 

du Domaine publie, qui ne comportent des concessions d'usages 

privés que sous la condition île changement et même de révocation, 

selon que le requiert l'utilité publique. 

Par suite, le propriétaire d'un moulin établi sur une dérivation de 

l'Escaut ne peut exercer contre le gouvernement une action posses-

soirc du chef de travaux, ordonnés par une loi, cl qui entraînent 

la destruction ou le changement d'une vanne de son moulin. 

(ÉTAT B E L G E C . V E U V E C O U T T E L L I E R E T CONSORTS) 

Le gouvernement belge ayant repris, en 1842,1e service 
de l'Escaut, dont les provinces avaient été chargées jus -
ques-là, chercha à améliorer le régime de cette rivière. 
Des conférences avaient eu lieu en 1855, entre les ingé
nieurs de la France et de la Belgique, et avaient eu pour 
résultat d'obliger les gouvernemens des deux pays à exé
cuter divers travaux, parmi lesquels figuraient, entr'au-
tres, des améliorations auxanciens vannages, qui n'élaient 
pas disposés de manière à permettre l'élévation des van
nes au-dessus des eaux. Des fonds furent portés dans le bud
get de 1841 pour exécuter ces travaux, qui furent sou
missionnés par le sieur Vifquin, de Tournai. L'entre
preneur se mit immédiatement à l'œuvre. Il s'agissait de 
remplacer huit vannes, dites de décharge, à l'écluse des 
moulins d'Anloing, par un nouveau système de vannes. 

En exécution de son contrat, Vifquin se mit à l'œuvre, 
mais une action possessoirc ne tarda pas à être formée 
à cause d'une de ces vannes que la dame Coutlellier et 
consorts considèrent comme unedépendance de leur mou
lin et dont ils prétendent avoir toujours eu la possession. 

L'Etat, appelé en garantie devant le juge-de-paix d'An-
toing, opposa deux lins de non-recevoir à la demande de 
la dame Coutlellier et consorts. 

La première consistait à la repousser, parce qu'il se se
rait agi de mesures préparatoires à l'exéculion de travaux 
d'utilité publique entrepris en verlu d'une loi. 

La seconde consistait à dire que la dame Coutlellier ne 
pourrait avoir la possession légitime de la vanne, qu'en 
verlu d'un acte de concession ou d'octroi. 

Subsidiairement, l'Etat déniait aux demandeurs la pos
session. 

Le juge-de-paix d'Antoing , sans s'occuper des excep
tions , admit les demandeurs à la preuve de leur pos
session. 

L'Etat interjeta appel de ce jugement; les inlimés op
posèrent contre l'appel une fin de non-reçevoir puisée 
dans ce que le jugement a quo ne serait que simplement 
préparatoire. 

Jugement du 4 décembre 1843, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée 
par les intimés : 

• Vu les art. 51, 4S I et 482 du Code de procédure civile; 

» Attendu que, devant le premier juge, l 'Elatavait formellement 
conclu à ce que la demande en maintenue de possession, dirigée à 
sa charge, fut déclarée non reccvable ; que c'est subsidiairement à 
cette première conclusion qu' i l a dénié la possession de la vanne 
dont i l s'agit et conclu à ce que la demande fut déclarée mal 
fondée ; 

» Attendu que, par le jugement a quo, le premier juge, sans 
rencontrer, par aucun de ses motifs , les fins de non-recevoir pro
posées contre la demande, sans les joindre au fond, en tout ou en 

partie, sans en faire même mention, a admis, avant faire droit au 
fond, la preuve de la possession annale, preuve que ces fins de non-
recevoir tendaient à écarter comme fruslratoire et inutile au cas 
actuel ; 

» Attendu qu'un semblable jugement n'est pas simplement p r é 
paratoire, qu ' i l préjuge évidemment le fond; et que, parlant, l 'ap
pel en est reccvable avant le jugement définitif ; 

• En ce qui touche les fins de non-recevoir opposées par l'ap
pelant devant le premier juge : 

• Attendu que les demandeurs soutiennent être en possession 
plus qu'annale, à t i t r e d e p ropr ié ta i re , sur pedd'ut i titre d'acquisi
tion qu'ils produisent, d'un moulin à blé à deux tournans et d'un 
moulina l 'huile, construits sur un bras ou dérivation de l'Escaut à 
Antoing, ainsi que des trois vannes qui les font marcher ; 

» Attendu que, dans le courant de 1842, le ministre des travaux 
publics a adjugé au sieur Louis V i f q u i n , l'exécution des travaux 
ayant pour objet l 'enlèvement de huit vannes, dites les huit van
nes de décharge à l'écluse desdits moulins et leur remplacement 
par un nouveau système de vannes mues par des crics et à établ i r 
de manière à pouvoir les retirer complètement et à mettre les huit 
passages à j o u r ; 

» Attendu que les intimés ont articulé par l'ajournement in t ro-
ductif d'instance (ce qui n'a pas été dénié par l'Etat) que, le 20 mai 
dernier, le sieur Vifquin , entrepreneur des travaux susdits, a fait 
enlever le tirant de la vanne qu i , suivant eux, sert au moulin à 
l 'huile; qu'il a fait tailler dans la pierre qui la soutient, et a annoncé 
l'intention de démonter ent ièrement cette vanne ; que c'est ce lait 
que les intimés ont pris pour trouble à leur possession, tant de 
celte vanne que du moulin dont elle est un accessoire ; 

» Attendu (pie les intimés ont encore art iculé en instance d'ap
pel, sans avoir été contredits, que, pendant le litige , les travaux 
entrepris par ledil sieur Vifquin pour le compte de l'Etat ont été 
continués et complètement exécutés ; de manière que lesdits i n t i 
més se disent avoir été définitivement dépossédés par l'Etat, d'une 
vanne, qu i , selon eux , avait pour destination de faire marcher le 
moulin à l 'huile, et était possédée par eux comme telle jusqu 'à l'é
poque du trouble ; 

» Al lcndu, d'une autre part ,qu ' i l conste des documens produits 
par l'appelant que l ' ingénieur chargé d e l à direction des travaux 
al léguai t , de son côté , que le moulin à l'huile ne fonctionne plus 
depuis 1820; que, depuis cette époque, la vanne moulercsse a été 
transformée en vanne de décharge et réparée et manœuvrée par les 
soins de l'administration ; qu'il alléguait encore que la veuve Cout
lellier a demandé d'être autorisée à rétablir ce moulin à l 'huile, et 
soutenait que celte demande, tendant à rétrécir le débouché de 
l'Escaut à Antoing, lequel est loin d 'être suffisant, ne pouvait ê t re 
accueillie ; 

» Attendu qu'i l appert de ce que dessus, qu' i l ne s'agit pas, 
dans l'espèce, de mesures préparatoires à l'exéculion de travauxd'u-
tilité publique et laissant intact le droit de possession du particu
lier sur les terrains où les mesures s'exercent ; qu'i l ne s'y agit pas 
non plus de mesures prises pour la conservation de travaux en 
cours d'exécution et ne devant ent ra îner qu'une dépossession mo
men tanée ; qu ' i l s'agit de travaux ayant dépossédé définitivement 
des particuliers d'une usine dont ils soutiennent avoir la posses
sion à titre de propr ié ta i re ; 

» Attendu que le droitdcs intimés à la possession des deux van
nes servant aux deux lournans de leur moulin à blé ne parait pas 
avoir été contesté jusqu'ici ; et que, s'ils étaient aussi, comme ils le 
soutiennent, en possession légale de la troisième vanne, comme ac
cessoire de leur moulin à l'huile et servant à le faire marcher, au 
moment où l'entrepreneur de l'Etat les en a dépossédés, en la con
sidérant comme une vanne de décharge , ils seraient bien fondés à 
demander par action possessoirc à être rétablis dans celte posses
sion ; que leur demande, motivée sur celle possession qu'ils al lè
guent et qu'ils se disent prêts à prouver, est donc recevable ; 

• Attendu que rien ne fait que les travaux maintenant accom
plis à cette vanne et aux sept autres aient été faits en exécution d'une 
loi de l'Etat et aient été commandés par l 'utilité publique qui 
exige qu ' i l soit donné plus de débouché aux eaux de l'Escaut à cet 
endroit ; qu'en supposant que l 'utilité publique exigeât en effet quo 
la destination de cette vanne fût changée, et que les intimés en fus-



sent dépossèdes, ce serait là une véri table expropria lion pour 
cause d'uti l i té publique , à laquelle i l aurait dù ê t re procédé avant 
toute prise de possession , et cela dans la forme tracée par la loi et 
moyennant indemni té préalable ; 

• Attendu qu'à la vérité l'Etat conteste aux int imés leur posses
sion ; mais que le jugement dont appel ne fait que les admettre à : 
la preuve par tous moyens dcccttc possession,i'Elatciilicr en preuve 
contraire; qu ' i l est donc entier dans tons ses moyens de preuve con- j 
traire sur ce point, et notamment dans ceux tirés de ce que, depuis | 
de longues années , la vanne a été transformée en une vanne de dé - i 
charge, réparée et manœuvrée par l'administration . et de ce que 
la veuve Coultcllier a demandé au commencement de cette année 
l'autorisation de rétabl ir le moulin à l'huile ; 

» Attendu qu' i l est également entier dans le moyen consistant à 
pré tendre que la possession des int imés est inutile, si elle n'est pas 
légitimée par la production d'un acte de concession ou d'octroi ; 
que, pour qualifier la possession, le juge-dc-paix peut apprécier les 
titres des parties; qu'ainsi le juge a quo pourra prendre en consi
dérat ion tant les titres que produiront les intimés que le défaut de 
représentat ion d'un octroi, et résoudra , s'il y a l ieu, en faisant 
droit au fond, la question de savoir s i , d 'après la législation en v i 
gueur eu Belgique et de la manière dont le moulin est établi sur 
une dérivation de l'Escaut, aucune possession légale n'a pu ê t re 
acquise à défaut d'un pareil acte; 

» Par ces motifs, le T r i b u n a l , ouï M . D E R A S S E , substitut du 
procureur du r o i , en ses conclusions conformes, déclare l'appel rc-
ccvable et, y faisant droi t , sans s 'arrêter aux deux fins de non-rece-
voir proposées devant le premier juge , dont l'une est mal fondée, 
et l'autre est jointe au fond, met l'appellation au néant . » 

L'Etat belge s'est pourvu en cassation du chef de la vio
lation des art. 23 et 24 du Code de procédure civile; 538 
et 543 du Code civil ; du chap. 6 de la loi des 12-20 
août 1790; de l'art. 16. tit. 2, de la loi du 28 septembre-
6 octobre 1791 ; de la loi budgétaire du 21 mars 1841, 
et de l'arrêté du 14 décembre 1842, pris par le gouverne
ment en exéculion de cette loi. 

L'action possessoire n'est donnée, disait le demandeur, 
qu'à celui qui, depuis une année au moins, est en posses
sion à litre non précaire ; l'action possessoire n'est donc 
recevable que là où la possession civile est possible. Or, 
aux termes de l'art. 558 du Code civil, une vanne, ou le 
droit de la faire manœuvrer, ne saurait être susceptible de 
la possession civile. Les rivières navigables font essen
tiellement partie du Domaine public, et il en doit être de 
même des ouvrages d'art, qui comme les écluses, les van
nes, les barrages, en sont des dépendances nécessaires. La 
rivière navigable n'existe que par ces ouvrages qui en 
maintiennent le cours et en déterminent le régime. Aban
donner à des particuliers la possession et la manœuvre des 
écluses et des vannes, ce serait leur abandonner la direc
tion des eaux, ainsi que du régime de la rivière, ce serait 
leur permettre de détruire ces travaux, quand la naviga
tion réclamerait leur maintien , ou de refuser la ma
nœuvre , quand parfois elle serait indispensable pour 
prévenir des inondations. 

I l appartient incontestablement au gouvernement de 
prescrire toutes les mesures exigées par l'utilité générale ; 
les lois de 1790 et 1791 dissipent tout doute à cet égard. 
Aussi, il est difficile de comprendre comment l'autorilé 
judiciaire a pu , sans violer les lexles invoqués , qualifier 
ces mesures de voies de fait, et comment elle pourrait, 
sans empiéter surles attributions du pouvoir exécutif, or
donner la destruction d'ouvrages dont le salut de la con- ! 
trée demande peut-être la conservation et qu'il faudrait 
rétablir immédiatement après leur destruction. 

S i , avant de pouvoir relever ou abaisser les lignes de 
flottaison d'une rivière navigable , le gouvernement était 
obligé de respecter l'exercice des droits que des usiniers 
riverains s'attribueraient surles eaux, pour l'exploitation \ 
de leurs usines, la mission gouvernementale deviendrait ! 
impossible. Il faudrait actionner les usiniers pour discu
ter leurs prélentions, subir les longueurs d'une procédure : 
compliquée, et, dans certains cas d'urgence, racheter par : 
des sacrifices pécuniaires les entraves qui auraient clé ! 
suscitées. 11 est donebien clair que c'estavec raison qu'un | 
pourvoi a été formé contre la décision du Tribunal de 
Tournai. 

Les défendeurs en cassation ont cherché à démontrer 

que leur demande était une véritable complainte posses
soire, ayant pour objet la répression de l'atteinte portée à 
leur droit. La vanne fait partie intégrante du moulin, pro
priété privée acquise légitimement en vertu d'un titre 
produit auprocès. Pourquoi l'art. 25dn Code de procédure 
ne prolégerait-il pas la possession d'une telle propriété? 
S'ilest vrai qu'un fleuve, une rivière navigable, ne puissent 
être possédées comme propriété privée , il ne l'est pas 
qu'une usine avec ses accessoires ne puissent l'être. L'ar
ticle 538 ne contrarie aucunement ce système. Ce n'est 
point prétendre à la possession du fleuve que de mainte
nir celle que l'on a sur un établissement créé sur lefleuve. 
D'ailleurs,le demandeur s'écarte delà spécialité du litige. 
L'usine et la vanne dont s'agit ne sont pas établies sur 
l'Escaut même, niais sur une dérivation de celle rivière, 
dérivation qui n'est nullement navigable, comme le prouve 
la vanne litigieuse. Aucune des lois citées ne légitime les 
voies de fait. En autorisant l'exécution de travaux d'utilité 
publique , le législateur n'autorise pas pour cela le gou
vernement à fouler aux pieds le droit de propriété. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï le rapport de M . le conseiller 
K i i N o r F F , et sur les conclusions de M . L E C L E R C Q , procureur-gé
néral ; 

» A l'égard du moyen t iré de la contravention aux art . 23 et 24 
du Code de procédure civi le , aux art . 558 et 545 du Code civi l , 
au chap. 6 de la loi des 12-20 août 1790, à l 'art. 16 du l i t . 2 de 
la loi de budget, du 21 mars 1841 , et à l 'arrêté du 14 décembre 1842 
[iris par le gouvernement en exécution de cette dernière loi ; 

» Attendu que la complainte que les défendeurs ont dirigée con
tre le gouvernement après que celui-ci était intervenu pour l'en
trepreneur des travaux qu'i l avait ordonnés , a eu pour objet une 
vanne dans une dérivation de l'Escaut à Antoing, qu'ils ont pré
tendu être en possession de faire servir à mettre en mouvement 
une usine ; 

» Attendu que, l'Escaut élant un fleuve navigable, aux termes 
de l 'art. 558 du Code c iv i l , i l constitue une dépendance du Do
maine public ; 

» Qu'il en est de même de ses dér ivat ions ; que, quoiqu'elles ne 
servent pas à la navigation, elles doivent néanmoins suivre le ré
gime du fleuve, qui ne pourrait remplir son but si elles ne lui 
étaient subordonnées ; 

» Attendu que les dépendances du Domaine public sont inalié
nables, lant qu'elles conservent leur destination ; 

» Qu'il s'en suit qu'elles ne comportent les concessions d'usages 
privés que sous la condition de les changer, même de les révoquer 
ent ièrement , selon que l'exigera l 'utilité publique, véri té expres
sément consacré par le droit romain, dans la loi 6, C. /Je operihm 
publicis ; 

' D'où les deux conséquences, savoir : la p remiè re , qu'une 
vanne dans le cours d'un fleuve navigable ne peut faire l'objet 
d'une possession qui autorise la complainte contre le gouverne
ment, suivant les conditions de recevabili té requises par l 'art. 23 
du Code de procédure civile ; la deuxième, que l'on ne peut prendre 
pour trouble d'une semblable possession les travaux que le gou
vernement ordonne dans le cours des fleuves navigables, soit pour 
diriger les eaux vers un but d 'ut i l i té générale, ainsi que le lui 
prescrit le chap. 6 de la lo i , en formed'instruction, des 12 -20aoù t 
1790, soit pour tenir les eaux à une hauteur qui ne nuise à per
sonne, comme l'en charge l 'art . 16 du l i t re 2 de la loi des 23 sep-
tembre-6 octobre 1791 ; 

» Atlcndu qu'il résulle de ce qui précède qu'en admettant les dé
fendeurs à prouver la possession de la vanne dont i l s'agit, dans 
laquelle ils ont prétendu avoir été t roublés par les travaux que le 
gouvernement a fait exécuter en vue de l ' intérêt public aux écluses 
de l'Escaut à Antoing , le jugement a t t aqué a expressément contre
venu 1° aux art. 538 du Code civil et 25 du Code de procédure ci
vi le , 2° au chap. 6 de la loi des 12-20 août 1790 et à l 'art . 10 du 
li tre 2 de la loi des 28 scplembre-6 octobre 1791, dont l 'exécution 
a été ordonnée en Belgique , comme pour toute la France, par l'ar
rêté du Directoire exécutif en date du 19 ventôse an V I ; 

• Par ces motifs , casse et annule le jugement rendu entre par
ties par le Tribunal de l'arrondissement de Tournai, le 4 décem
bre 1845, etc.; condamne les défendeurs aux frais du jugement 
annulé et aux dépens . » (Du 14 novembre 1844. — Plaid. 
M M " A L L A R D C . D O L E Z . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D e P a g e . 

D O M I C I L E É L U . — C O M P É T E N C E . — A P P E L E U G » HA * T I E . 

L'élection dr, domiede, faite dam un commandement à fin de saisie-



exécution, attribue juridiction au juge du lieu de la saisie , à 

l'effet de connaître de toutes les contestations auxquelles celte saisie 

peut donner lieu. 

(DECROESER C . DECROESER E T M A S l E î ) 

Decroeser , domicilié dans la commune de Schaerbeek-
lez-Bruxelles, avait été condamné à prester une pension 
alimentaire à son fils, domicilié à Bruges. Par suite d'un 
arrangement fait entre Decroeser et un sieur Mamet , 
domicilié à Bruges , ce dernier s'était chargé du service 
de celte pension , jusqu'à son extinction. Il en avait payé 
plusieurs termes successivement échus , lorsque, dans le 
cours de l'année 1844 , Decroeser, fils, vint à recueillir 
lasuccession d'un parent, laquelle, selon le sieur Mamet, le 
metlait en état de se passer désormais de pension alimen
taire. En conséquence, le sieur Mamet suspendit , de son 
autorité privée, le service qu'il faisait de celte pension, à 
la décharge de Decroeser, père. 

Celui-ci reçut bienlôt de son fils, un commandement de 
payer directement le terme de là pension laissé en souf
france par Mamet. Ce commandement contenait, outre l'é
lection de domicile dans la commune de Schaerbeek, faite 
par le requérant, pourseconformer à l'article 584 du Code 
de procédure civile, une autre élection de domicile chez 
M°Peeters, avoué d'appel, à Bruxelles, lequel avait, d'ail
leurs, géré antérieurement toutes les affaires de De
croeser , fils , pendant que celui-ci était en instance , de
vant les Tribunaux de Bruxelles, pour obtenir sa pension 
alimentaire. 

Decroeser, p è r e , arrêta les effets des poursuites com
mencées par son fils, en l'assignant en référé devantM. le 
président du Tribunal de Bruxelles, prétendant que le sieur 
Mamet avait élé accepté par son fils, comme étant à l'avenir 
le seul débiteur delapension alimentaire-, et ,après le ren
voi du débat devant le juge compétent , Decroeser, 
père , assigna son fils, et le sieur Mamet en même temps, 
devant le Tribunal de première instance de Bruxelles , ce 
dernier pour ôire éventuellement garant des condamna
tions qui pouvaient écheoir au profit de Decroeser, fils, 
à charge de son père. 

Le sieur Mamet vint exciper d'incompétence,se fondant 
sur ce que Decroeser, fils, étant domicilié à Bruges,aussi 
bien que lui-môme, ce n'élait pas au Tribunal de Bruxelles 
à connaître de la demande principale , non plus que de 
la demande en garantie. 

Decroeser , père , répondit à cette exception , que son 
fils, ayant élu à Bruxelles un domicile spécial pour l'objet 
de sa pension alimentaire, et dans le sens de l'art. 3 du 
Code c iv i l , avait pu être assigné devant le Tribunal de 
Bruxelles, aux ternies du paragraphe final de l'art. 59 du 
Code de procédure civile. Le sieur Mamet, appelé comme 
garant, était obl igé , ajoutait-il, de suivre la même jur i 
diction . aux ternies de l'art. 181 du même Code. 

Decroeser, fils, ne déclinait pas la juridiction. 
Le Tribunal rejeta l'exception du sieur Mamet. 
Sur l'appel interjeté par Mamet, la Cour de Bruxelles a 

confirmé, dansl'arrèlquisuit, la sentence du premierjuge. 
A R R Ê T . — « Attendu qu' i l n'est point contesté par l'appelant que, 

par exploit «lu 22 mai 1844 , non produit au procès, le sieur De
croeser, fils, a fait signifier à son père un commandement, à l'effet 
d'avoir paiement du terme exigible de sa pension , et que, dans cet 
exploit, Decroeser , fils, a fait une élection de domicile à Schaer
beek , lieu du domicile réel de son père ; 

» Attendu que, sous l'Ordonnance de 1067, on tenait générale
ment que l'élection de domicile , faite dans un commandement 
préalable à une saisie-exécution, attribuait jur idict ion au juge du 
lieu de la saisie , à l'effet de connaî t re de toutes les contestations 
auxquelles elle pouvait donner lieu ; 

» Attendu que rien n'indique qu ' i l doive en être autrementsous 
l'empire de la loi actuelle ; 

» Attendu qu'il suit de là que Decroeser, fils, à raison de son 
domicile élu , était , quant aux contestations qui pouvaient naître 
de la poursuite commoncée par son commandement, justiciable du 
Tribunal de Bruxelles , d'où la conséquence ul tér ieure que le sieur 
Decroeser, père, ayant à assigner son fils, conjointement avec l'ap
pelant, domicilié à Bruges, pouvait les a t t r a i r e , à son choix, de
vant le Tribunal de Bruges, ou devant celui de Bruxelles, confor
mément à la disposition de l 'art . 59, § 1", du Code de procédure 
civile ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . CLOQUETTE , premier avocat-
général , et de son avis, met l'appel au néan t , condamne l'appelant 
à l'amende et aux dépens , ordonne la distraction , etc. » (Du i 
décembre 1844. — Plaid. M M " W A T T E E U , pour l'appelant, et 
JOTTRAND , pour l ' int imé). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e M . V a n J M c e n e n * 

C A R D E C I V I Q U E . — C I R C O I Ï S T A S C . E S A TTÉN U A N TES. — A C Q U I T T E M E N T . 

L'existence de circonstances atténuantes n'autorise point le juge à 

renvoyer le prévenu des poursuites. 

( L E RAPPORTEUR DU CONSEIL DE DISCIPLINE DE LA GARDE CIVIQUE 

DE B R U X E L L E S C. SIMON E T CONSORTS) 

Les défendeurs en cassation ne s'élant point rendus à la 
convocation qui eut lieu à l'occasion de l'arrivée de la 
reine d'Angleterre, en Belgique, furent traduits devant le 
Conseil de discipline , et renvoyés des poursuites par le 
jugement suivant : 

JUGEMENT. — u Attendu qu' i l est suffisamment prouvé que les 
prévenus ont manqué à la prise d'arme- -, du 18 septembre 1843 ; 
mais, attendu qu'i l existe des circonstances a t ténuantes , le Con
seil les renvoie des poursuites dirigées contre eux. » 

Le capitaine-rapporteur s'est pourvu en cassation con
tre cette décis ion, du chef de la violation de l'art. 19 de 
la loi du 2 janvier 1835, portant : 

u Tout garde qui manquera à un service légalement o r d o n n é , 
sera puni , suivant les circonstances, de l'une des peines mention
nées dans l'un des quatre premiers numéros de l 'art. 17 de la loi 
du i 2 ju in 1831 , sans préjudice des dispositions relatives aux 
autres infractions et à la récidive. » 

La Coura cassé, le 22avril 1844, le jugement attaquéet 
renvoyé la cause devant le Conseil de discipline, séant à 
Bruxelles, autrement composé. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M . le. conseiller P E T E A U , en son rap
port et sur les conclusions de M . DEWANDRE , premier avocat-
général ; 

» Vu l 'art . 19 de la loi du 2 janvier 1855, portant: « Tout 
garde qui manquera à un service légalement ordonné sera puni, 
suivant les circonstances, de l'une des peines mentionnées dans l'un 
des quatre premiers numéros de l 'art . 17 de la loi du 22 j u i n 
1831 , etc., etc. » 

» Attendu que le jugement a t taqué reconnaît expressément que 
les prévenus ont m a n q u é à la prise d'armes ordonnée le 18 sep
tembre 1845, et que, néanmoins , i l prononce leur acquittement, à 
raison des circonstances a t ténuantes ; 

» Attendu que, lorsque la loi établit des peines pour des faits , 
omissions ou négligences, les Tribunaux sont obliges de les pro-
no ncer , sauf dans les cas d'excuses admis par la loi et légalement 
constatés; 

» Attendu, qu'en l'absence de toute excuse légale , le Conseil de 
discipline pouvait sans doute, à raison des circonstances a t t énuan
tes , dont i l a reconnu l'existence , ne prononcer que la peine la 
plus légère , établie par l 'art. 7 de la loi du 22 j u i n 1851, mais ne 
pouvait se dispenser d'en appliquer une, sans contrevenir à cet 
article et à l'article 19 de la loi du 2 janvier 1855 ; 

» Attendu que, si la rédaction de l 'art. 69 du décret du 31 dé
cembre 1850, et de l 'art. 19 du décret du 18 janvier 1831 , pou*-
vait laisser quelque doute sur le point de savoir si l'application 
d'une peine prononcée par ces articles était purement facultative 
de la part des Conseils de discipline, la disposition de l 'art. 19 de 
la loi du 2 janvier 1855 , conçue en termes impératifs , a eu pour 
but d'écarter ce doute, d'où pouvait résul ter l ' inconvénient de lais
ser la loi dépourvue de sanction ; 

» Par ces motifs , casse et annule le jugement rendu le 24 jan
vier 1844 , par le Conseil de discipline de la garde civique de 
Bruxelles, condamne les défendeurs aux dépens . » 

O B S E R V A T I O N . — On peut voir, dans le même sens, trois 
arrêts de la môme Cour , des 0 avril , 9 et 25 mai 1 8 3 3 
( A N N A L , D E J U R I S P . , 1833, t. 2, p. 19, 75 et 8 1 ) . 

C O U R D ' A S S I S E S D E L A F L A N D R E O C C I D E N T A L E -

P r é s i d e n c e d e 9 1 . l e c o n s e i l l e r V e r b a e r e . 

T E N T A T I V E D ' A S S A S S I N A T C O M M I S E S U R UN E N F A N T , P A R SA M E R E 

E T SA C R A N D ' M È R E . 

Les sieurs Humphrcy Austin et John Austin, accompagnes cha
cun de leur femme et de leurs filles , se promenaient, le 5 ju i l le t 



1844, entre huit et neuf heures du soir , le long du rivage de la 
nier, du côte ouest de la ville d'Oslendc ; ils étaient à peu près à 
un mille d'Oslendc et à la hauteur du fort Wellington, lorsque,sur 
le désir des dames, ils rebroussèrent chemin. Le sieur Humphrey 
Aus l in , qui montait le dernier, jetant machinalement un regard en 
a r r i è re , aperçut une femme faire quelques pas en avant dans la 
mer, y déposer un paquet qui lui parut contenir le corps d'un en
fant, et d ispara î t re dans les dunes. I l se précipita vers cet objet, 
place à dix ou douze pas en avant dans les flots, qui n'était pas 
complètement submergé , et, à sa grande surprise, i l découvrit que 
c'était une petite fille, âgée de deux ans, qui était déjà presque noyée ; 
elle avait été couchée la face dans le sable; elle était enveloppée 
dans une mantille de soie et n'avait pour vélemens qu'une cami
sole rayée, une chemise et un bonnet de soie noire. Confiant cette 
pauvre créature aux soins de son épouse , le sieur Humphrcy péné
tra dans les dunes où i l ne tarda pas à rencontrer la femme qu'i l 
venait de voir sortir de l'eau. Cette femme paraissait âgée de 60 
à 70 ans, ses vêtemens étaient mouillés jusqu'au dessus des ge
noux, elle paraissait en proie à une espèce de dé l i re ; aux inter
pellations que le sieur Humphrey lu i adressa sur ce qu'elle venait 
de faire, clic ne répondit que par les mots : « m o n D i e u , nionDicu, 
mon enfant ! » et finit par se rouler sur la plage, en jetant des cris 
de désespoir. Au même instant, le sieur John Austin découvrit , non 
loin de là, dans les dunes, une autre femme beaucoup plus jeune et 
qui tenait dans ses bras un enfant endormi, paraissant âgé de 3 
à 4 ans; cette femme, comme sa compagne, é t a i l d a n s u n état d'exal
tation lenant de l'ivresse c l ne cessait de crier et de pleurer. Pen
dant que le sieur Auslin maintenait à grande peine ces deux mal
heureuses dont l'une paraissait ê t re la mère et l'autre la grand-
mère des deux enfans, et qu'une des demoiselles Humphrey courait 
chercher du secours vers une maison qu'on apercevait au dessus 
des dunes, et dont les habitans se hâtèrent de venir en aide, le 
sieur Austin Humphrey gagnait la ville et y requérai t l'assistance 
de la police. Plusieurs gardes de police, accompagnés d'un méde
cin, a r r ivèren t immédiatement sur les lieux. Tandis qu'ils s'empa
raient des deux femmes, qui étaient ivres et qu i . rendues furieuses 
par la boisson, leur opposaient une résistance désespérée, les deux 
petites filles étaient t ransportées dans une maison voisine et le doc
teur J u m n é vint prodiguer les soins les plus éclairés et les plus 
efficaces à celle que la Providence venait de sauver si miraculeu
sement « A mon ar r ivée , dit cet homme de l'art dans son rapport, 
l'enfant ne donnait pas de signe de vie, i l était couvert de sable, et 
d'un froid de cadavre, matière écumeuse à la bouche et aux nari
nes, face bleuâtre , la langue entre les dents, enfin submersion. » 
Plus tard, le docteur déclara qu'il pensait bien que ses soins avaient 
fortement aidé à rétablir proinplcmciit l'enfant que l'on avait tenté 
de noyer, mais qu' i l n'oserait affirmer qu'i l serait mort sans ses 
soins, puisque déjà i l était depuis longtemps ret iré de l'eau et qu ' i l 
n'avait pas succombé. Le commissaire de police se transporta le 
soir même dans la prison où les deux femmes avaient été dépo
sées, pour leur fairesubir un interrogatoire, mais i l les trouva tel
lement ivres qu' i l ne put en t i rer aucune réponse . I l remarqua 
que les vêtemens de la plus jeune de ces femmes étaient secs, tan
dis que ceux de la plus vieille, étaient mouillés de manière à indi
quer qu'elle avait été dans l'eau jusqu'au dessus des genoux. Dans 
un panier, qu'on avait trouvé auprès d'elle, i l remarqua et saisit 
une bouteille contenant un reste de genièvre. Enfin, en la fouillant, 
i l ne trouva sur elle qu'un franc quarante-cinq centimes en 
monnaie. 

Ce ne fut qucle lendemain qu'elles purent donner des renseigne-
mens sur leur compte et expliquer les motifs qui les avaient pous
ses au crime inouï qu'elles avaient tenté de commettre. 

Voici le résultat de leurs interrogatoires et des renseignemens 
parvenus à la justice. Béatrix Piraut appartient à une honnête fa
mille de Charleroi ; elle épousa en 1855 ou 1836 un Anglais, 
nommé Georges Pugh, alors employé dans un établissement mé
tallurgique des environs , et v int en 1841 s ' é t a b l i r a Marquise 
(France) où son mari avait obtenu une place de conducteur dans 
un haut-fourneau. Elle eut trois enfans de son mariage. L'ainée, 
Maric-Palmyre, fût élevée par son oncle, Victor Piraut, les deux 
dernières , Florc-Adolphinc et Mnrie-Adolphinc (celle que l'on a 
tcnlé de noyer), nées à Marquise, restèrent près de leur mère . 

Tou l le temps de cette union fut signalé par le débordement de 
Pugh qui , sous des dehors honnêtes , cachait une âme vicieuse et 
corrompue. Sa malheureuse épouse croyait toujours par sa dou
ceur et ses bons procédés, le ramener à son devoir. C'est au point, 
dit le sieur Victor Piraut, dans une lettre au juge d'instruction, que 
quand i l eût dépensé en débauches et en folies tout l'argent qu'elle 
possédait, elle lui a envoyé en différentes reprises environ trois 
mille francs, fruit de ses économies. 

Enfin, après avoir complètement dépouillé sa femme et épuisé 
ses propres ressources , cet homme infâme abandonna le domicile 
conjugal pour aller vivre publiquement, et sous les yeux de sa 

femme, avec une concubine, dont i l avait eu un enfant, et disparut 
tout-à-coup avec celle-ci dans le courant du mois do j u i n 1844, 
laissant sa femme et ses enfans dans une profonde misère . Six se
maines après cet événement , Béatrix n'ayant plus l'espoir de voir 
revenir son mar i , et ayant dépensé le peu qui lui restait, pr i t 
le parti de quitter Marquise pour retourner dans son pays, avec sa 
mère, qui , depuis son abandon, était venue demeurer avec elle. 

Elles partirent de Marquise avec les deux petites filles , le 
mardi 2 j u i l l e t , après avoir payé toutes leurs dettes, et a r r ivèrent 
à Ostcnde, le 4 jui l le t à 5 heures du matin , par une voilure qu'el
les avaient prise à Dunkcrquc , elles se firent descendre à l'auberge 
de la Fleur de Blé où elles sé journèrent jusqu'au lendemain, ven
dredi, à trois heures. Tout le monde fut frappé de la tristesse qui 
accablait ces deux femmes; la mère surtout avait les yeux rouges 
et gonflés; la fille paraissait en proie à un profond désespo i r ; elle 
était pensive, soupirait constamment et avait souvent les larmes 
aux yeux ; elle caressait sans cesse ses enfans et les traitait avec 
douceur et intérêt . 

Béatrix Piraut, en effet, ne pouvaitsc faire à l'idée de retourner 
à son pays, abandonnée de son mari et complètement sans ressour
ces; elle considérait comme un déshonneur la déplorable situation 
que l'inconduitc de son mari lui avait faite, et ce fut alors qu'elle 
conçut , comme elle l'avoue el le-même , l'horrible projet de se tuer 
ensemble avec sa mère et les deux enfans qu'elle aimait trop pour 
pouvoir s'en séparer et les abandonner : elle parvint à faire parta
ger cette idée à sa vieille m è r e , et elles convinrent de se rendre 
dans quelque endroit isolé du rivage de la mer, pour s'y noyer avec 
les enfans. Le vendredi, dès le mal in , les deux femmes, pour se raf
fermir et se fortifier dans ce dessein, prirent plusieurs verres de 
l iqueur; vers trois heures de Paprès-dincr , elles qui t tèrent l'au
berge après avoir payé leur éeot c l firent transporter par un com
missionnaire à la station du chemin de fer, trois grands coffres 
qu'elles avaient avec elles. Le commissionnaire déposa le coffre 
dans le bureau des bagages, y attacha des adresses pour Bruxelles, 
et puis, sur la demande de la plus jeune des deux femmes, i l lui 
indiqua le bureau où se distribuaient les bulletins des voyageurs. 
Au moment où celle-ci lui donnait SO centimes de pourboire, le 
commissionnaire pouvait remarquer, qu'en sortant cet argent de 
son mouchoir, i l s'y trouvait encore 5 à 6 pièces de \i f r . 

Mais, au lieu de part i r pour Bruxelles, les doux femmes, portant 
chacune une enfant, sortirent de la station et se dir igèrent vers la 
plage; elles vidèrent presqu'en entier une bouteille de genièvre 
dont elles avaient eu soin de se munir , afin, ont-elles di t , d'y pui
ser le courage qui leur aurait manqué au moment de l 'exécution, 
et, lorsque le soir fut venu, elles s 'approchèrent de la mer. Dès ce 
moment les deux accusées qu i , dans leurs interrogatoires, ont fait 
de toutes les circonstances qui oni précédé la catastrophe, un récit, 
identique, ne sont plus d'accord : la fille di t , qu'une fois arr ivée au 
rivage, elle n'a plus su ce qui s'était passé, parce qu'elle était ivre, 
et saisie d'une violente attaque de nerfs; que tout ce qu'elle se 
rappelait, c'était de s'être vue tout-à-coup entourée d'une foule de 
monde, et conduite en prison, tandis que la mère déclare que, 
lorsqu'elles sont arrivées dans les dunes, non loin du fort Wel
lington, elles s'étaient assises quelque temps; qu'elle était ivre, 
mais beaucoup moins que sa fille; qu'elle portail dans ses bras, 
enveloppée dans son shall, la plus jeune des enfans, tandis que 
la fille avait l'autre sur les genoux. Les deux enfans dormaient. 
C'est alors, dit-elle, que je me suis approchée toul prés de la mer 
qui montait, et que j ' a i déposé l'enfant qui donnait, sur le sable, 
près du bord de l'eau. Je suis alors retournée près de ma fille pour 
lui parler et pour voir à quoi elle se décidait, enfin tout-à-coup 
nous nous .sommes vues entourées de monde, etc. 

La circonstance essentielle de ce récit est évidemment fausse, 
car ce n'est pas sur le sable, tout près de la mer, que l'enfant a été 
déposé, mais bien à plusieurs pas en avant dans les flots. C'est ce 
que raconte le sieur Humphrey, c'est ce que prouve l'état d'as-
phixic presque complète dans lequel se trouvait l'enfant, les vête
mens ent ièrement mouillés et l'état de ceux de la première accusée 
qui dénotaient que, pour déposer l'enfant plus avant dans la mer, 
elle y était entrée jusqu'aux genoux. 

L'instruction n'a pas expliqué deux circonstances importantes : 
1° celle de savoir à qui ont été adressés les 3 colfrcs que les accu
sées ont expéJiés sur Bruxelles avant la perpétrat ion du crime, 
précaution qui ne semble pas annoncer des intentions de suicide, 
et 2" ce que. sont devenues les 5 à 6 pièces de ti fr . que le commis
sionnaire a vues en la possession de Béatrix dans la station et après 
le dépôt des coffres dans le bureau des bagages, car on doit se sou
venir que, lors de leur arrestation, on n'a trouvé sur les accusées 
que la modique somme de 1 fr . 4B c. 

Les renseignemens demandés aux autorités de Marquise sur les 
antécédens et la moralité des accusées, leur sont favorables: après 
avoir énuméré les malheurs domestiques éprouvés par Béatrix, le 
rapport du commandant de la gendarmerie ajoute : 1° que les deux 



accusées se sont toujours conduites d'une manière honorable et 
avaient l'estime de leurs voisins par leurs bons procédés et la dou
ceur de leur caractère ; 2° qu'elles paraissaient vivement attachées 
à leurs filles et petites-filles respectives cl leur prodiguaient tous 
leurs soins; 3° que, lorsque Béatrix eû t perdu toul espoir de voir 
revenir son mari , elle a paru être atteinte d'un désespoir qui pou
vait faire croire à unea l iéna t ion mentale prochaine, etc. 

• Par conséquent , Claire Chevaine , femme Piraut, et Béatrix 
Piraut , épouse Pugh, sont accusées : d'avoir, le 5 ju i l le t 1844, à 
Oslende, commis une tentative d'homicide volontaire et avec pré 
méditation sur la personne de Maric-Adolphine Pugh, âgée de 22 
mois , leur fille et petite-fille respective, laquelle lenlalivc. mani
festée par des actes extér ieurs et suivie d'un commencement d'exé
cution, n'a été suspendue et n'a manqué son effet nue par des cir-
stances fortuites ou indépendantes de la volonté des auteurs ; au 
moins, la seconde accusée. Béatr ix Piraut, de complicité du crime, 
pour avoir, avec connaissance, aidé ou assisté la première prévenue , 
dans les faits qui ont p répa ré ou facilité ce crime, ou dans ceux qui 
l 'ont consommé, ou pour avoir donné des instructions pour le 
commettre. 

Cette affaire d o n t l a Cour d'assises de la F l a n d r e o c c i 
den ta le s'est o c c u p é e pendan t ses audiences des 23 et 2 4 
d é c e m b r e , ava i t e x c i t é dans la v i l l e de Bruges u n assez 
g r a n d i n t é r ê t . L a p o s i t i o n honorab le de la f a m i l l c à l a q u e l l e 
appar tena ien t les d e u x a c c u s é e s , l eu r s excel lons a n t é c é -
d e n s , la d o u c e u r , l a r é s i g n a t i o n , les bons sent in iens d o n t 
e l les n'ont c e s s é de d o n n e r des preuves pendan t un e m p r i 
sonnement p r é v e n t i f de p r è s de s ix mo i s , ava ien t fai t n a î 
t r e la c o m m i s é r a t i o n et la sympa th i e chez toutes les p e r 
sonnes q u i ava ien t é t é eh r a p p o r t avec elles d u r a n t l e u r 
l o n g u e c a p t i v i t é . A l ' a u d i e n c e , le p r i n c i p a l t é m o i n , le 
s i eu r H u i n p l i r e y A u s l i n , a d é c l a r é que , l o r s q u ' i l ava i t 
a p e r ç u la femme Cla i re C h e v a i n e , i l se t r o u v a i t à une 
dis tance de 3 o u 4 cents pas . que le j o u r baissait et q u ' i l 
n e l u i é t a i t pas poss ib le d ' a f f i rmer q u ' i l l ' e û t vue e n t r e r 
dans la m e r ; i l est r é s u l t é , en o u t r e , de ses exp l i ca t ions , 
q u e l 'enfant n ' é t a i t pas dans la m e r , mais sur la p lage et 
q u e les flots de l a m a r é e mon tan t e vena ien t de temps en 
t emps se r o u l e r s u r le sable . 

La d é f e n s e a s o u t e n u que la t en t a t ive d ' h o m i c i d e n 'exis
t a i t en aucune f a ç o n p o u r la plus j e u ne des a c c u s é e s et q u e , 
p o u r la g i a n d ' m è r e , e l le n ' é t a i t pas suff isamment é t a b l i e ; 
la d é f e n s e a s o u t e n u , en o u t r e , que les deux a c c u s é e s de
v a i e n t se t r o u v e r au m o m e n t du c r i m e q u ' o n l e u r i m p u t a i t 
dans u n é l a t c o m p l e t d ' a l i é n a t i o n m e n t a l e , p r o d u i t e p a r 
l ' ivresse et p a r u n p r o f o n d d é s e s p o i r . — Ces d ive r s moyens , 
p r é s e n t é s par M " J U L E S G E N O E B I E . N , d u b a r r e a u de B r u x e l 

les , et A U G U S T E D E S C U I I Y V E U , d u b a r r e a u de Bruges , on t 

é t é accuei l l i s avec f a v e u r par le j u r y . — A u b o u t de 20 
m i n u t e s de d é l i b é r a t i o n , u n v e r d i c t d ' acqu i t t ement a é t é 
r e n d u p o u r ces d e u x a c c u s é e s , q u i o n t é t é i m m é d i a t e 
m e n t mises en l i b e r t é . 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

COUR D'ASSISES. JURY. — CHAMBRE DES DÉLIBÉRATIONS. — 

COMMUNICATIONS AVEC L E DEHORS. 

Lorsque le procès-verbal constate que le. président a donné au chef de 

la gendarmerie de service l'ordre spécial et par écrit de faire gar

der les issues de. la chumbre des jurés, et que l'accusé ne soutient 

pas que et ordre a été enfreint et que les jurés ont communiqué 

avec le dehors, il n'y a. pas lieu de s'arrêter à l'allégation qu'une 

communication aurait été possible. 

A R R Ê T . — " Sur le moyen unique de cassation que le deman
deur fait consister en ce qu'une communication aurait été possible 
cuire la chambre des ju rés cl le cabinet du ministère public : 

• Considérant que le procè.-verbal de l'audience constate que 
le président a d o n n é au chef de la gendarmerie de service l 'ordre 
spécial et par écrit de faire garder 1 JS issues de la chambre des j u 
rés pendant leur dél ibérat ion ; 

• Considérant que le demandeur ne soutient pas que cet. ordre 
o été enfreint et que les ju rés auraient communiqué avec le dehors; 
que, dès lors, i l n'y a pas lieu de s 'arrêter à la simple allégation 
qu'une communication aurait été possible, ni d'examiner qu'elles 
scrai .nl , en droit , les conséquences d'une pareille communication, 
si elle était vérifiée ; 

» Considérant , pour le surplus, que les formalités substantiel
les ou prescrites à peine de nulli té ont été observées et que la loi 
pénale a été bien appl iquée aux faits légalement constatés ; 

« Par ces motifs , la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de

mandeur aux dépens . » (Du 15 avr i l 1 8 4 4 . — Cour de cassation 
de Belgique. — Affaire DUPONT). 

COUTUME DE L I È G E . RENTE. SOLIDARITÉ. HÉRITIERS. 

D'après la Coutume de Liège, les héritiers tic sont pas tenus soli

dairement de payer les rentes grevant leur auteur. 

Anciennement, la saisine exécutée d'autorité judiciaire valait réas

signation du gage par le débiteur ou ses héritiers. Ce mode de 

poursuite se trouve aujourd'hui remplacé par la saisie immobi

lière, laquelle a le même effet. 

A R R Ê T . — « Les appelantes sont-elles tenues solidairement au 
paiement de la rente réclamée par les intimés : 

» En cas de négative, y sont-elles obligées pour leur part et 
portion hérédi ta i re ? 

» Considérant , sur la première question , que, par acte notar ié 
du 29 mai 1778, Jean-Baptiste Lambotte, père des appelantes, a 
consti tué une rente de GO florins Brabant-Liége, pour sùrelé de la
quelle i l a hypothéqué spécialement la maison avec les biens qu'ils 
possédaient à la Mallicue, et généralement tous ses biens présens 
et futurs ? 

» Considérant que ledit Lambotte est décédé en 1809; qu ' i l a 
été allégué par les appelantes, sans contradiction de la part des 
int imés, qu'elles ne possédaient aucun immeuble de la succession 
de leur p è r e ; que les biens de la Mallicue avaient é té saisis par les 
créanciers du défunt, et que le crédirent ier avait part icipé à la dis
tribution des deniers qui en étaient provenus; 

» Considérant , qu'en supposant que l'action accordée par la Cou
tume de Liège en réassignation du gage de la rente fût solidaire à 
l'égard des héri t iers du débi teur , indépendamment du droit réel 
d 'hypothèque, encore les intimés n'auraient pu agir solidairement 
contre les appelantes, par la raison qu'anciennement la saisine 
exécutée d 'autori té judiciaire valait réassignalion du gage par le 
débi teur ou ses hér i t i e r s , et que ce mode de poursuite se trouve 
aujourd'hui remplacé par la saisie immobil ière, qui a exproprié les 
hoirs Lanibolte des biens grevés de l 'hypothèque spéciale de la 
rente ; 

» Considérant que le jugement du 29 janvier 1822 a été rendu 
conlrcdes héri t iers qui possédaient alors des biens sujets à la rente ; 
que, parlant, i l ne saurait avoir dans la présente cause l 'autorité de 
la chose jugée ; 

» Considérant , sur la deuxième question , que feu Lambotte a 
eu pour héri t iers treize enfans issus de deux mariages ; que les 
appelantes n'ont pas répudié la succession de leur père , et qii'clles 
ont d'ailleurs accepté celle de leur mère , dont provenaient les biens 
affectés spécialement au service de la rente; qu'il s'ensuit qu'elles 
sont tenues pour leur part hérédi ta i re au paiement de celle renie, 
cl (pie c'est mal à propos qu'elles ont élécondamnées solidairement 
à en payer la totalité ; 

» Par ces motifs , la Cour met l'appellation et le jugement dont 
est appel au néant , en ce qu'il a condamné solidairement les appe
lantes au paiement de la rente dont i l s'agit en principal et a r r é r a 
ges ; éniendant quant à ce, déclare qu'elles n'ont à payer chacune 
qu'un treizième seulement du moulant des condamnations pr inc i 
pales prononcées à leur charge ; pour le surplus du jugement, or
donne qu'i l sera exéculéselon sa forme et teneur. » (Du 27 novem
bre 1845. — Gourde Liège, I r o chambre. — Affaire veuve FOSSOUL 
et G I L S O U L c. H E U S K I N . — Plaid. M M " Z O I D E C. FOIIGEUR.) 

O B S E R V A T I O N S . — Dans l ' e s p è c e , les h é r i t i e r s q u i o n t é t é 
mis hors de cause ne p o s s é d a i e n t aucune p a r t i e de l ' h y -
p o i h è q u e a f f ec t ée à la r e n t e , et . dans ce cas, les a u t e u r s 
et la j u r i s p r u d e n c e adme t t en t q u ' i l n 'y a pas de s o l i d a r i t é . 
V . a r r ê t s de L i è g e , d u 18 a o û t 1 8 1 2 , 7 j u i n 1817 , 2 j u i l l e t 
1 8 1 1 ; — B r u x e l l e s . 14 j u i l l e t 1818 et 8 n i a i 1 8 i 8 ; — 
V . S O H E T , Droit Liégeois, L . I l , t i l . 14 , n° 05 et s u i v . 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 

La magistrature vient de perdre l'un de ses doyens. M . De-
snorte, conseiller à la Cour de cassation , chevalier de l'ordre de 
Léopold, est décédé à Bruxelles, dans la 87" année de son âge. 
I l y a peu de jours, i l siégeait encore à la Cour suprême. 

Deswerte (Philipc-Joscph-Jacqiics), naquit à M o l l , arrondisse
ment de Turnhoul (Anvers), le 10 j u i n 1758. I l se destina de 
bonne heure à la carr ière du droit et fit de fortes é tudes . Par di 
plôme du 5 août 1782, i l fut licencié en droit civil et canonique 
dans l 'Université de Louvain, après y avoir rempli les fonctions de 
lise et doyen des bacheliers des droits susdits. 

Sous l'administration autrichienne, avocat au Conseil souverain 
du Brahaul, d'abord premier écheviu jurisconsulte de plusieurs 
communes, juge à la Chambre royale du quartier de Bruxelles, i l 
était a r r ivé déjà, en 1789, aux fonclionsde substitut de procureur-
général au grand Conseil de Malines. 

http://scrai.nl


Le gouvernement hollandais accorda à M . Dcswcrte, le 1 e r j an- I 
Tier 1823, une place de conseiller à la Cour supér ieure de justice, | 
séant à Bruxelles, et qu i , à celte époque , remplaçai t aussi la Cour 
de cassation. 

M . Deswcrtc p rés ida i t , peu de jours après la condamnation de 
M M . De Potier , Ticlcmans, Bartels et De Neve, la Chambre qui 
acquitta M . Clacs. 

En 1830, le gouvernement provisoire le continua dans ses fonc
tions, au moment même où i l présidait les assises à Anvers, encore 
occupée parles troupes du roi Guillaume. 

Après la loi sur l'organisation judiciaire, un ar rê té du roi Léo-
pold , en date du 4 octobre 1832, nomma définitivement M . Des-
werlc, conseiller à la Cour de cassation. Un ar rê té royal du 8 avri l 
1840, lui conféra la croix de chevalier de l'ordre de Léopold. 

m^y l'Avenir national de Limoges, du 21 décembre , raconte 
le drame judiciaire qui suit : 

« I l y a quelques mois. un condamné de la Cour d'assises de 
Tul le traversait notre v i l l e , escorté de deux gendarmes, pour 
occuper à la maison centrale le domicile que lui avait assigné la 
justice des hommes. Une jeune femme, vétuc de n o i r , la figure 
couverled'un voile, et qui semblait appartenir à une classe plus éle
vée que celle où se rccrulclc personnel des prisons, suivait ce triste 
convoi. Cet homme, ainsi escorté par la généreuse sympathie 
d'une jeune épouse , était le sieur Vinsot , percepteur dans l 'arron
dissement de T u l l e , condamné à cinq ans de détention par la 
Cour d'assises de la Corrèze. Voici le résumé succinct des faits qui 
donnèren t lieu à celte condamnation : 

» Dans l'auberge qu'avait habitée M . Vinsot avant son ma
riage, se trouvait une jeune fille d'une figure agréab le , et pour 
laquelle le public l'accusait de ne pas être indifférent. Cependant, 
ayant trouvé plus tard un parti convenable , i l se maria. La jeune 
femme qu' i l avait épousée était belle aussi, d'une éducation distin
guée , et on devait supposer que la jolie fille d'auberge serait bien
tôt oubliée. A quelque temps de là , celte dern ière donna le jour à 
un enfant qui disparut. La justice informa ; la mère fut arrêtée 
sous la prévention d'infanticide, e t , d 'après ses révélations , M . 
Vinso t , auquel elle prétendai t avoir confié cet enfant, fut égale
ment mis en accusation. 

» Pendant une longue instruction, la jeune femme de l'accusé 
v in t à Limoges solliciter du procureur-général et du président des 
assises d 'abréger les lenteurs judiciaires et d'avancer le jour du 
d é b a t , qu'elle espérait être celui de la dél ivrance. Mais Vinsot , 
déclaré coupable, fut condamné à cinq années de détent ion. La 
jeune fille, qui n'avait cessé de l'accuser pendant tout le débat , fut 
condamnée à trois années de la même peine. 

» L'aprêt de la justice avait été exécuté , et l 'un et l'autre de 
ces condamnés subissaient leur peine dans la maison centrale de 
Limoges. I l y quelques jours , la jeune fille q u i , après aveir don
né son amour à Vinsot , lui avait voué une haine implacable , 
tombe malade. Le confesseur est appelé au l i t de la p r i sonn iè re , 
qui avoue ses fautes. C'est alors que s'accomplit une scène d'un 
grand intérêt : rendue, par l'approche de l 'é ternité, au sentiment 
de sa conscience, la pr isonnière déclare , en présence de témoins . 
qu'elle est seule coupable, qu'elle a tué son enfant, et qu'elle n'a 
accusé son ancien amant que par désir de vengeance. Ces aveux, 
faits avec un caractère complet de s incér i té , ont été constatés par 
écr i t . 

» La malheureuse ne survécut que peu de jours à cet aveu. Aus
sitôt après sa m o r t , ces faits ont été portés à la connaissance de 
M . le procureur -généra l , qui a immédiatement sollicité une grâce 
de la justice royale. Ces circonstances , providentielles en quelque 
sorte , vont remplir de joie le cœur de la pauvre jeune femme qui , 
au milieu de tant d 'épreuves douloureuses, a su conserver son 
courage et sa confiance d'épouse. La clémence royale réparera sans 
doute celte erreur de la justice des hommes ! » 

A N C I E N S P R O C È S P O L I T I Q U E S E N B E L G I Q U E . 

P R O C È S D E J . - B . VAN MOIVS , E N 1790. 

Nos lecteurs parcourront peut-être avec quelque intérêt la rela
tion que nous allons essayer d'une procédure criminelle, en ma
tière de délit politique, poursuivie devant le Conseil de Brabant 
pendant la révolution dite «Brabançonne . « Outre que cette pro
cédure fournil plusieurs renscignemens curieux pour les juriscon
sultes qui s'occupent de législation comparée , elle mérite encore de 
fixer l'attention de tons ceux qui se l ivrent à l 'étude de notre his
toire nationale. Cette histoire, pour l 'époque des troubles et de 
l'insurrection de 1787 à 1790, se reconstruit aujourd'hui à l'aide 
des documens qu'un grand nombre de nos écrivains nationaux s'ef
forcent de réun i r et de mettreau jour . Notre travail ne sera qu'une 
fort mince partie de cette lâche patriotique; encore aura-t-il cette 
importance spéciale qu ' i l se rapporte à une date de la révolution 

Brabançonne, sur laquelle les renseignemens sont les plus rares : 
nous voulons dire les derniers jours de cette révolution. 

Jcan-Bapt'stc Van Mons, qui devint, depuis, une des célébrités 
scientifiques de notre pays, et qui est mort naguère dans un âge 
fort avancé, léguant à presque toutes nos académies, dont i l était 
membre, un sujet d'oraison funèbre dont plusieurs de ses confrè
res, les savans, ont dignement tiré p a r t i , Jean-Baptiste Van Mous 
avait, en outre, en l u i , l'étoffe d'un franc révolutionnaire. I l a mar
qué, pendant cinquante ans , eu toute occasion, parmi les patriotes 
belges de la couleur démocra t ique ; et, si son décès n'était pas sur
venu dans un temps où momen tanémen t les politiques de sa cou
leur n'avaient pas de voix au chapitre, l'oraison funèbre la plus 
intéressante de Jean-Baplislc Van Mons aurait peut-être été celle 
qui eût raconté les efforts constants, les sacrifices notables qu'i l 
avail faits pour la liberté en Belgique, sous tous les régimes diffi-
cilcsqu'elle a traversés pendant cedernierdemi-s iée le . L'épisodeju-
diciairequi va suivre aurait ouvert cette oraison funèbre de Jean-
Baptiste Van Mons ; car c'est lui qui en est le héros. 

Au mois d'août 1790 , lorsque les conférences de Rcichcnhach 
étaient déjà connues en Belgique et avaient mis à nu les fautes po
litiques du parti des uEta l i s les» dont Vandcrnoot était , comme on 
le sait, le porte-drapeau, le parti Vonckislc, ou démocrat ique, s'é
tait un peu relevé des proscriptions qu' i l avait subies quelques 
mois auparavant. Ses chefs paraissaient se tourner vers la France 
où la révolution faisait des progrès tels que les démocrates de tous 
les pays de l'Europe pouvaient y chercher alors un point d'appui ; 
elles jeunes belges que le parti Vonckislc réunissait presque tous, 
principalement dans les villes et parmi les professions libérales, 
s'efforçaient de rétablir les associations politiques qui devaient, à 
l ' intérieur, servir à miner de nouveau l'influence cléricale et no
biliaire. 

Jean-Baptiste Van Mons s 'é tai t , à ce qu'il parait, fait refevoir 
membre d'une de ces associations qui s'intitulait « association pa
triotique » sous la devise : Pro patria; et i l avait, à ce qu'il pa
rait aussi, contribué à y affilier d'autres personnes. C'était là le 
crime que le procureur-général près le Conseil de Brabant pour
suivait à charge de ce patriote. La procédure que nous avons sous 
les yeux débute parla pièce suivante, que nous traduisons littéra
lement du flamand, langue en laquelle toute cette procédure est 
conçue : 

« Copie du décret rendu sur la requê te du conseiller et pro
cureur-général de Brabant, présentée au souverain Conseil de Bra
bant, à charge du sieur Van Mons, maî t re apothicaire. 

» Rapport fait au Conseil, la Cour décerne prise de corps (1) à 
charge du sieur Van Mons, maî t re apothicaire en celte ville : Fait 
sur la minute, le 5 août 1790. Vu ; signé Ferd. C.-J. Delmarmol. 
— Au-dessous était : pour copie, signé : J . -D. T ' K i n t . Insinuatio 
facta hac 5 augusti 1790. (Signé) F. Leunkens, 1790. » 

Voilà un mandat d 'arrêt quelque peu sec, diront avec raison nos 
juges d'instruction modernes : point de qualification, même la plus 
sommaire de la p révent ion ; et la signification du mandat, attestée 
par ces deux seuls mots d'un huissier : insinuatio facta ! 

C'est, qu'en effet, les lois que la Belgique devait, depuis près de 
trois siècles, aux importations de ses princes d'origine é t rangère , et 
surtout aux importations de ce Charles-Quint que les Allemands 
jugent mieux que nous, en l 'exécrant au lieu de songer à lui élever 
des statues, avaient obscurci peu à peu et remplacé le vieux droit 
national que nos communes liraient de l'ancien droit germanique. 
L'Angleterre, et certaines parties de la Suisse et de l'Allemagne 
maritime conservaient seules, à la fin du siècle dernier, les garan
ties que les Germains, nos ancêtres communs, avaient attachées à 
la liberté individuelle en matière de procédure criminelle. Partout 
ailleurs, les institutions romaines de l'empire, ou les institutions 
romanes dér ivant de celles-ci, avaient étoutré, en matière de droit 
criminel, les larges garanties du droit de nos pères, chez nous au
tres peuples du Nord de l'Europe. 

Mais poursuivons ; nous fournirons occasion de faire encore d'au-
res applications de cette remarque : 

La procédure dont nous nous occupons se développe, après le 
mandat d 'arrêt ci-dessus, en trois écrits que nous allons examiner. 

Le premicrest inti tulé : Faits décharges pourle conseiller et pro
cureur-général de Brabant, demandeur (aenlegi/er) contre Jean-
Baptiste Van Mons, maî t re apothicaire en cette ville de Bruxelles, 
prisonnier à la porte de Halle. » En marge du l i t re se trouve en 
français le mot : « d'office. » Nous traduisons cet écrit en entier ; 
car i l est des plus curieux pour la forme et pour le fond. 

Le demandeur, déduisant les faits dont il charge le prisonnier , 
expose entre autres : 

(1) I l y a dans le t e x t e : « n e t Bott decerneert prise de corps, „ ce qui prouve 
que ce mode sommaire de p r o c é d e r é t a i t , quo ique d é j à anc ien , d' importation 
é t r a n g è r e dans nos prov inces flamandes. L a maison de Bourgogne nous avait 
apporte de ces choses là ; et la forme s i n g u l i è r e qu'elles conserva ien t a u mi l ieu 
de la l angue d u p a y s , e n t rah i s sa i t l 'origine. 



1. Que le prisonnier se nomme J.-B. Van Mons. 
2. Qu'il est âgé de 25 ans. 
3. Qu'il est natif de la ville de Bruxelles. 
4. Qu'il est maître apothicaire en ladite ville. 
5. Qu'il y demeure au coin de la Monnaie. 
6. Qu'il connaît t r is hien le sieur Imbert (2) , demeurant Fossés-

aux-Loups (op de Gracht), même ville. 
7. Que ce dernier fréquentait beaucoup le prisonnier. 
8. Qu'il est encore allé jeudi dernier chez le prisonnier. 
9. Que la mûre du prisonnier y est aussi allée le même jour. 

10. Que sa sœur y est aussi allée. 
11. Que cette dernière se nomme Barbe. 
12. Qu'il y est aussi allé un homme (eenen mans persoon). 
13. Que cet homme avait un frac bleu (blauw fraque) avec des 

revers rouges. 
14. Que le prisonnier y a parlé sur les affaires du pays. 
15. Qu'il avait chez lui plusieurs papiers imprimés. 
16. Qu'il avait, eutr'autres, plusieurs exemplaires d'un imprimé fla

mand , commençant par ces mots : Inslel en regels van een 
vaderlandseh yenoolschup onder zinnespreuk pro patria. 

17. Que le prisonnier en a distribué quelques exemplaires. 
18. Qu'il en a donné quelques-uns à sa mère. 
19. Quelques-uns à sa soeur. 
20. Quelques-uns à l'homme au frac bleu susdit. 
21. Que le prisonnier en a encore conservé quelques-uns chez lu i . 
5)2. Que cet imprimé était conforme à celui ici exhibé au prisonnier 

et rubrique par nous commissaires(5). 
23. Que le prisonnier a aussi eu chez lui l'imprimé susdit en langue 

française. 
24. Que cet imprimé commence par ces mots : «Institution et règles 

d'une association patriotique, sous la devise : pro patria. » 
25. Que le prisonnier a distribué divers exemplaires de cet imprimé. 
20. Que cet imprimé contient principalement la résolution d'instituer 

une association souslenom de société patriotique, propatria, 
à l'imitation de celle connue sous le titre de : Pro aris et 
focis (A). 

27. Que les membres de cette société y affilient d'autres personnes. 
28. Aux fins explicitement exposées dans l'imprimé susdit. 
29. Que les personnes affiliées font serment entre les mains de leur 

affiliateur. 
30. Que ce serment est ainsi conçu : « Je soussigné promets et jure 

» d'être fidèle et seconrable à la patrie , et de garder le secret 
» qui me sera confié par mon affiliateur. » 

31. Que l'affilié prend un nom nouveau, dit : nom de guerre. 
32. Qu'il signe ledit serment de son nom deguerre. 
33. Que le prisonnier s'est fait affiliera cette société. 
34. Qu'il a piété le serment dit en l'article 30. 
35. Que, pour signer ce serment, i l a pris un autre nom. 
36. Qu'il a signé ce nom pris par lu i , sous le serment susdit. 
37. Que ce nom pris par le prisonnier est : Annibal de Cartache(T>), 

(sic au p l u m i t i f ) . 

58. Que le prisonnier est connu sous cette appellation, des autres 
membres de ladite association. 

39. Que le prisonnier a rédigé ledit imprimé, int i tulé: Instel en 
regels van een vaderlandseh genootsehap. 

40. Que tout au moins i l a participé à sa rédaction. 
C'est pourquoi, etc. 

Signé, J. D. T ' K I N T . 

C'est ;ur ces charges qu'on bâtissait un procès criminel lequel 
débutai t par une belle el bonne prise de corps ! Nous verrons plus 
loin que ces charges ne s'aggravent guère. 

Le second écrit s'intitule : » Deuxièmes faits de charges, pour 
le Conseiller cl procureur-général de Brabant, demandeur, contre 
Jean-Baptiste Van Mons, prisonnier à la porte de Halle. » 

Cet écrit expose, celle fois, dans la forme précédente, cinquante-
un faits, qui tous se résument en ceci : « Le prisonnier est mem
bre de l'association pro patria. I l a assisté à un grand nombre de 
réunions de cette association, et notamment encore les 2 et 5 du 
mois courant. Un certain de Huyssclier, en est aussi membre, sous 
le nom deguerre de Van den Herghen ((>) ; et i l se sert de ce nom 
pour les alla ires de l'associalion. Le prisonnier le connaît sous ce 
nom. I l en a reçu une Ictlre ainsi signée, qu'on a trouvée chez lui 
et qui mentionne « deux petits paquets où se trouvent 490 bons » 
ce qui signifie 490 billets d'engageuiciis dans l'association pro pa
tria. Le prisonnier connaît en outre certaine demoiselle nommée 
Eugénie Claeyssens ; il la fréquentait et lui écrivait souvent. Celle 
demoiselle venait chez lui et s'occupait avec le prisonnier des alfai-

(2) Sans doute , et à en j u g e r par le n o m , q u e l q u ' u n des agens d é m o c r a t i q u e s 
que les F r a n ç a i s du m o u v e m e n t ava i en t déjà e n v o y é s chez n o u s , v e r s c e l l e 
é p o q u e . 

(3) L e s conse i l l ers -commissa ires c h a r g é s des interrogatoires ; c o m m e la chose 
te fait encore aujourd'hui dans la p r o c é d u r e devant les Conseils de g u e r r e , et 
la I lau le Cour mi l i ta ire . 

(4) Cel le-ci é t a i t la p r e m i è r e associat ion des d é m o c r a t e s belges que V o n c k 
et ses amis avaient f o n d é e pour d o n n e r le b r a n l e r a la grande i n s u r r e c t i o n de 
1789, en Belgique. 

(5) Quelle que f û t la d irec t ion à d o n n e r alors à la s o c i é t é que J -B. V a n Mons 
é t a i t accuse d'avoir f j n d . e , o l a laquel le <lu moins on l ' a c c u s a i l de p a r t i c i p e r , 
I l parai t , qu'a l.i d i f f é r e n c e des d é m o c r a t e s f r a n ç a i s d'un peu plus t a r d , ce n ' é 
tait pas do i s le vocabula ire des h é r o s romains que nos consp ira teurs belges a l 
la ient c h e r c h e r l e u r s noms de g u e r r e . Anniba l d e C a r l a g e ! Voila u n patron q u i 
devait assez mal s 'acco inm. idcr a v e c les B r u t u s et les G r a c c h u s 

(Gj Vani lcn Berghcn é t a i t u n des plus ardens patriotes de la r é v o l u t i o n de 
1570. c 'était u n de ceux q u i , a p r è s la m o r t de R c q u C i e n s , f o r c è r e n t le Consei l 
d ' E t a l , lu d u c d'Aerschot a la t è t e , a m a r c h e r dans le sens de l ' I n s u r r e c t i o n 
c o u l r e les Espagnols . 

res publiques. Elle lui a écrit une lettre trouvée aussi chez le p r i 
sonnier ; i l y est fait mention de la feuille en question qui n'est 
autre chose que l ' imprimé int i tulé : « Institution et règles d'une 
association patriotique » auquel écrit ladite demoiselle avait fait 
quelques corrections. Le prisonnier a fait des affiliations à ladite 
société, cl a reçu lesernienldes affiliés. 11 a reçu, entre autres, une 
personne du nom de Boulanger, le mardi 5 du mois courant ; et 
ce Boulanger a signé son serment du nom de La Pointe. L'acte de 
ce serment est souscrit en ces termes : « I l est reçu au nom de la 
patrie, par moi, comme enrôleur , signé Annibal de Cartarhe.* Le 
prisonnier a entretenu une correspondance avec un certain d 'An-

i tic, qui habile Paris et lui a écrit plusieurs fois. I l en a reçu aussi 
plusieurs lettres, entre autres ecllequi a é lé l rouvée au domicile du 
prisonnier, signée de ce. d'Antic. Le prisonnier a donné à sa soeur 
Barbe, pour les distribuer, plusieurs imprimés intitulés : De Ne-
derlanduhe vollcsgezinde aen hnnnc klockmoedigc landgenolcn. 

(Les démocrates belges à leurs vaillans compatriotes.) Le prison
nier connaît aussi uu sieur Grubcr, ex-officier de volontaires du 
serment des Escrimeurs (Sehermers gilde) (7). Ce Grubcr est aussi 
membre de l'associalion pro patria, et le prisonnier s'est souvent 
trouvé avec lui en compagnie de plusieurs membres encore, entre 
autres, d'un sieur Mark, habitant de celte vil le. Us se sont notam
ment trouvés ensemble au commencement de la semaine dern ière 
à l'estaminet de l'Eperon, rue de la Puterie , cl i l y en avait cn-
coie deux ou trois autres. 

Comme on le voit, ce procès c r imine l , à en juger avec nos idées 
d'aujourd'hui, ne prend pa>ciicorcdcsdiiiicn.sioiisbicn considérables. 

Le troisième écrit est intitulé : « Faits ul tér ieurs (naerdere fey-
ten) de charges pour le conseiller et procureur-généra l deman
deur, contre Jean-Baptiste Van Mons, prisonnier à la porte de 
Halle. » Les quarante-un faits qui y sont côtés se réduisent à ceci : 
Le prisonnier connaît 1res bien un certain Matlhey, d'Anvers, et i l 
a été en relations avec l u i . Ce Matlhey lui a écrit quatre lettres 
trouvées chez le prisonnier et qui ont été représentées à celui-ci. 
Le prisonnier connaît encore un certain Pultcmans, officier dans 
les troupes belges, qui lui a aussi écri t . D'Antic a écrit au prison
nier, dans le courant de mars el d'avril 1790, trois lettres qui ont 
été trouvées chez ce dernier. Le prisonnier acneoreéc r i t une lettre 
au sieur Servais, à Malines; item une à l'avocat Vonck, datée de 
Bruxelles , 28 février 1790. I l a été trouvé chez le prisonnier 
un papier marqué a, c, u, t>, et une lettre d'Eugénie Claeys
sens , demeurant chaussée de Louvain , commençant par les 
mots : «• Je n'ai point le temps de vous répondre . •> 11 sera de
mandé au prisonnier quelle est la signification décès pièces. I l y a 
eu, le 2 août courant, réunion , chez le prisonnier, desdits sieurs 
Pultcmans, Boulanger et Imbert avec ledit prisonnier ; ils y ont 
été longtemps en conciliabule dans une place du rez-de-chaussée. 

L'instruction préparatoire se borne à ce que l'on vient devoi r . 
Une fois admis qu'i l y eût crime ou délit dans le fait de s'associer 
pour un objet politique, i l pouvait se trouver matière à suivre dans 
les élémciis qui précèdent. Au fait , nous ne devons pas trop nous 
étonner qu'il put en être ainsi chez nous, en 1790. I l en est en
core de même en France aujourd'hui. Et le délit de s'associer n'a 
pas même besoin d'être politique pour être sévèrement poursuivi. 

Voici maintenant un arrêt d'instruction rendu par le Conseil de Bra
bant aprèscc l teprocédure . Nousle traduisons encore l i t téralement. 

« Le conseiller et procureur-général de Brabant demandeur, 
contre J . -B. Van Mons, maî t re apothicaire en la ville de Bruxel
les, prisonnier à la porte de Halle. 

» V u , en Conseil souverain de Brabant, les informations prépa
ratoires prises de la part du demandeur à charge du prisonnier ; la 
requête du demandeur présentée au Conseil ; le décret de prise de 
corps (décret van prise de corps) rendu le 5 août 1790 ; l'examen et 
les réponses personnelles du prisonnier ; le verbal du demandeur, 
dicté devant les commissaires diulit Conseil , le 10 du même mois; 
les conclusions prises, le 12 suivant, et par lesquelles le deman
deur requérai t : « que le prisonnier, pour les crimes par lui com-
•> mis , et résul tant aussi bien des informations préparatoires p r i -
» ses à sa charge, que de ses réponses personnelles et autres docu-
» mens, fût puni selon que la Cour trouverait appartenir, tant par 
» application du i l ro i l écrit que des placarts du pays , avec con-
» damnation du prisonnier aux dépens et frais de justice ; et que, 
» au besoin, le prisonnier fût mis à la torture ou cxaminalion sé-
» vère (soude geslelt worden ton pgnbaiicke ope ter scherper exami-

» nalie) ; » le verbal contraire du prisonnier, dicté le même jour , 
et par lequel, pour les raisons y alléguées, i l a conclu à la non-re
cevabilité de la demande cl des conclusions du demandeur, avec 
condamnation de celui-ci aux dépens , dommages et intérêts à r é 
sulter de l'emprisonnement, moyennant permission à lui présenter 
de les libeller; — Vu les conclusions ul tér ieures du demandeur, 
qui persiste, en termes de réplique ; celles du prisonnier en termes 

(1) C 'était le plus démocrate des « sermens » de B r u x e l l e s . L e s V a n d e r n o o -
Ustes l'avaient toujours beaucoup redouté. 



de duplique, et par lesquelles i l demande procureur, et avocat en 
cas de proséculion de cause; — La Cour, inhérent en tout ce, ad
met le demandeur à faire preuve des faits par lui posés au procès , 
le prisonnier entier en sa preuve au contraire; dépens réservés. 

» Ainsi fait à Bruxelles, le 14-août 1790. Signé Fcrd.-C.-J. D E L -
UARMOL. Pour copie, J . - D . T ' K I N T . Insinuatio facla hac , 17 au-

guslUTQO. Signé, LEUNKENS , 1790. » 

Ce qu i , sans doute, aura le plus frappé nos lecteurs dans la pièce 
qui p récède , c'est la conclusion du procureur-général qui , subsi-
diaircment à la demande pure et simple de condamnation, conclut 
à ce que l'accusé soit appl iqué à la torlurc, pour supplément d'ins
truction, au besoin. Pareille conclusion , semblc-t-il , était restée 
de pur style dans les réquisit ions du ministère public , pendant la 
dern iè re partie du X V I I I e siècle. On n'appliquait plus la torture , 
quoiqu'on la demandât encore. Elle avait été abolie formellement 
en France par une ordonnance des premières années du règne de 
Louis X V I ; et, quoiqu'il n'en fut pas de même chez nous , les 
m œ u r s , du moins en ce point, avaient devancé les lois. 

On aura r emarqué aussi que le Conseil de Brabant ne fait pas 
droit dans son ar rê t sur la demande de l'accusé d'obtenir procu
reur c l avocat pour l'assister en sa défense. Le père de l'accusé , 
Ferdinand Van Mous , receveur du grand Béguinage à Bruxelles, 
essaya , quelque temps après , de réi térer cette demande au nom 
de son fils prisonnier; et la requête qu'il présenta à cette fin au 
Conseil de Brabant n'est pas moins curieuse que tout ce que 
nous venons de voir . Cette requête est malheureusement un peu trop 
longue pour que nous puissions faire autre chose ici que d'en 
donner une analyse. Le père y représente que son fils n'est pas 
encore majeur, attendu qu' i l n'a pas ses 25 ans accomplis , ainsi 
que cela résulte de son acte de baptême joint à la requê te ; qu'il 
s'agit contre lui d'une accusation de s'être mêlé de faits repréhen-
siblcs à rencontre de l'Etat des liauls et puissants seigneurs des pro
vinces unies de ces Pays-Bas (tegens den stael der honymugrndc liccre 

dur geunieerde provintien dezer Aedcrlanden) ; sans, toute-fois, qu'il 

y en ait des preuves claires, lesquelles doivent résulter de docu-
mens et témoins prouvant les faits clairs comme le soleil, suivant 
la loi 25, Codicis, De proliationilms : «Sciant cuncti acciisatore.i etc.» 

(suit la citation de la loi toute en t iè re ) ; que les preuves à la dé
charge de son fils seraient facilement fournies , s i , par suite de sa 
minori té , et de sou inexpérience , i l n'était hors d'état d'établir à 
lu i tout seul ces preuves ; qu ' i l lui faut donc le secours d'un con
seil , sans lequel , vu qu ' i l n'a pas encore 25 ans, et qu'i l peut se 
laisser entraincraux passions de la jeunesse, i l est exposé a d i r é 
ou à taire certaines choses contrairement à son intérêt ; que la loi 
4, Codicis, De inlerponenda aucloritatc, est faite pour ce cas , lors
qu'elle appelle les tuteurs à venir eu aide aux mineurs, disant : 
« Clartim postcritali fucientes sanchnns clc » (suit encore toute la 

citation de la loi) ; que c'est en sa quali té de père et tuteur de son 
fils qu'i l intervient pour empêcher que celui-ci soit la victime de 
gens q u i , quelquefois, poussent la jeunesse au mal, au bénéfice 
de leurs mauvaises passions; qu'en conséquence, i l demande que 
le Conseil de Brabant accorde à son di t fils, procureur et avocat 
pour se défendre contre l'accusation intentée à sa charge. 

I l est certain que les jeunes gens de notre, époque ne seraient 
guère flattés qu'on intervint pour eux , dans les mêmes circonstan
ces, à l'aitle de la loi 4, Codicis, De inlerponenda auctorilate : quel 
jeune homme de 20 ans même (sans parler de ceux de 24 ou de 
25 ans), ne se croit, au moins, aussi capable que son père , de se 
diriger en tontes mat iè res , et en matière politique plus qu'en au
cune autre? Nous ne faisons pas cette observation dans le but de 
fronder le siècle actuel ; elle doit servir seulement à établir l 'énorme 
différence qui existe entre le monde d'aujourd'hui et le monde d ' i l 
y a cinquante ans. 

Le procès de Jean-Baptiste Van Mous continua, après cette 
requête de son p è r e , et nous voyons que, le 30 a o û t , le procu
reur général déclare renoncer à la preuve qu'i l a été admis à faire 
par l 'arrêt du Conseil de Brabant, du 14 du même mois. I l p ré 
tend que les faits, tels qu'ils résultent de l'instruction sont assez 
clairs, et que, quant à la demande de procureur et avocat, faite 
pour l 'accusé, elle est non-reccvable attendu qu' i l s'agit de compli
cité d'une conspiration contre l'Etat, laquelle a menacé lepays ; que 
ec fait est un crime de lèze-majesté , ou de lèzc-nation (on voit que 
le mot n'a pas élé inventé en France) lequel demande d'être prornp-
tement poursuivi et p u n i , pour le repos public et pour l'exemple ; 
qu'admettre procureur ou avocat c'est le moyen de faire t ra îner 
la chose en longueur , au grand préjudice da la bonne just ice, 
ainsi qu'i l se peut voir en l 'art . 14dc l'Ordonnance criminelle du 9 
jui l le t 1570 (8). 

(8) C c t l e o r d o n n a n c e , p o r t é e pendant les troubles de l ' é p o q u e , n'avait pas 
plus é t é a h o l l e a u r é t a b l i s s e m e n t de la paix, que le Code p é n a l de N a p o l é o n ne l'a 
é t é a p r è s la c h u t e de ce despote. C'est a ins i que les lois de c i r c o n s t a n c e s r e v i 
r e n t a u pront d u p o u v o i r , par la n é g l i g e n c e des nat ions a e n d e m a n d e r l 'abro
gation formel le dans les temps o ù la t y r a n n i e a d i s p a r u . 

Nous voyons, par contre, l'accusé demander communication 
de toute la p rocédure ins l ru i l cà sa charge, et insister pour obtenir 
des défenseurs. 

Par ar rê t du 13 septembre, le Conseil de Brabant accorde à 
l'accusé sa première demande , et lui refuse la seconde. 

La procédure continue encore pendant quelque temps , sans 
que l'accusé obtienne un conseil. 11 persiste à dénier purement et 
simplement les principaux faits mis à sa charge, savoir : qu'i l au 
rait participé à organiser la sociélé pro patria; et aurait afiilié 
des membres. Enfin , dans les premiers jours d'octobre , i l est ac
quit té faute de preuves suffisantes, et sans doute aussi un peu à 
cause des symptômes suffisamment clairs de la débâcle des affaires 
brabançonnes , débaclequi s 'avançait alors à grands pas. 

Ce procès politique de 1790 est une étude judiciaire assez com
plète pour qu'elle nous permettre de juger à quel degré de barba
rie étaient retombées les institutions du droit et de la procédure 
criminelle dans notre pays, à travers les révolut ions , toutes fu
nestes aux libcrlés nationales, qui se sont succédées chez nous, 
depuis les derniers temps de la maison de Bourgogne, jusqu 'à la 
fin du X V I I I " siècle. 

Les institutions napoléoniennes n'ont pas fort avancé , sous ce 
point de vue , la réforme des abus. C'est aujourd'hui que la nation 
devrait songer à rendre à ses institutions judiciaires, en matière 
criminelle, le vieux sens germain, qui s'est si bien conservé et 
développé en Angleterre. Les réformes tes plus urgentes seraient 
celles qui concernent l'arrestation préventive , la mise en liberté 
provisoire sons caution ; la publicité de l 'inslruclion à toutes ses 
pér iode ; la liberté à rendre à la défense dans les derniers débats 
contradictoires. 

Nous avons certes beaucoup mieux que n'avaient nos pères en 
1790 ; mais que nous sommes loin encore d'en être arrivés au 
point où en sont les Anglais et les Américains des Etals-Unis ! 
Cependant, nous nous disons quelques fois aussi libres qu'eux 
mêmes. J . 

AVIS. — R E N T E S A C H A R G E D E L ' A U T R I C H E . 

Des Belges, possesseurs de rentes à charge de l'Autriche ,ayant 
éprouvé quelques difficultés pour en faire opérer le transfert, nous 
croyons utile d'indiquer les formalités que les intéressés doivent 
remplir . 

Tout é t ranger doit prouver à la chambre aulique des finances, à 
Vienne , qu ' i l est propriétaire du capital dont i l demande le trans
fert , ou bien que le transfert ou le paiement de ce capital a lieu du 
consentement du propriétaire ou de ses ayants-cause. 

La chambre aulique exige , à cet effet, la production d'un certi
ficat légal, portant que celui qui réclame le transfert ou le paiement 
d'une obligation est, d 'après les lois de sa patrie , autorisé à cette 
demande; ce certificat doit, quant à la compélcnce de celui qui l'a 
dél ivré, être confirmé par M . le ministre de la justice, et,en outre, 
légalisé par M . le ministre des affaires étrangères et par la mission 
d'Autriche. 

Les actes notariés sont admis comme preuves, mais seulement 
quant à ce que le notaire y déclare ê t re de sa propre connais
sance. 

Les simples actes de notoriété par lesquels un notaire ou un juge-
de-paix ne fait que confirmer la déclaration de témoins, ne sont 
point considérés comme suffisans. 

T I R A G E D U J U R Y . — «" T R I M E S T R E . 

U A I N A U T . 

JURÉS. — M M . Petit , notaire, à Möns ; D'Harvcngt, notaire, à 
Flobccq ; Carlicr-Porlelange, mard i . , à Ath ; Prcnmont, conseil, 
comm., à Gossclies ; Desniette, méd . , àSo ign ics ; Dcsmons, méd . , 
à Tournai ; De Hér i s sem, cons. comm., à Möns ; Ad . Tonnelier , 
fahr., à Tourna i ; P. Rrouwct, propr . , à Hainc-St-Pierrc ; Rose 
Boucher, n é g o c , à Tourno i ; Dclecosse, bourgm., à Quaregnon ; 
A . Q u i r i i i i , propr. , à Fleurus ; René Vrancx, propr. , à Tourna i ; 
Ed. Dccambry, propr. , à Tourna i ; Norbert Toussaint, propr., à 
Boussu ; Chrysante Susscnairc, r e n t . , à Braine-lc-Cointe; Fr . Dc-
marez , propr. , à Onnezics ; Ph.-S. George, propr., à Leval-Tra-
hégnies ; P.-A. Maghc, propr. , à Neufvilles; le comte de Glymcs, 
propr. , à Harmignics ; Aul i t , avocat, à Mous ; D . Maincq , bourg., 
à Lessincs ; Lengrand, cons. comm., à Biuclic ; Fr . -J . Ur ion , nég. , 
à Gossclies ; Alb. Petiau. u é g o c , à Obourg ; J . B . Toilliez, rent., 
à Hornu ; Abrassart, notaire, à Gauraiu ; J . -B. Lclouchicr, cul l iv . , 
à Escanafflcs; Demarbaix , secr. comm., à Möns ; Fr . Fougnics , 
propr. , à Pé ruwclz . 

JURÉS SUPPLÉMENTAIRES. — M M . Ch. Vigneron, recev.; A . Lctcl-

l icr , avocat ; J . Desterne, pens. de l 'Etat; L . Hennckinne , nég. , 
tous quatre à Mous ; 

IMPRIMERIE E T LITUOGRAPUIE DE D. R A E S , RUE DE LA FOURCHE, 51), 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T - L É G I S L A T I O N — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

N O T A R I A T . 

Les sommes avancées par un notaire pour payer les droits d'enre-

r/islrement des actes qu'il a reçus, produisent-elles intérêt de plein 

droit ? 

Dans le but d'assurer le recouvrement de l'impôt, le lé
gislateur a rendu les notaires débiteurs directs et person
nels des droits auxquels sont soumis les actes qu'ils ont 
rédigés. L'ait. 29 d e l à loi du 22 frimaire an VII porte 
que « les droits des actes à enregistrer seront acquittés 
par ces officiers publies pour les actes passésdevanteux.» 
Cette précaution fiscale qui ôte au Trésor l'embarras de 
poursuivre les redevables, met fort souvent les notaires 
dans une position fâcheuse. Ils ont, à la vérité, la facultéde 
forcer lesparties à avancer lesdroitsd'enrcgistrcment, puis
qu'ils peuvent refuserleur ministère à ceux qui neles consi
gneraient pas; la loi leur donne, en outre, ledroit depren-
dre exécutoire du juge-de-paix, pourle remboursement de 
leurs avances; mais, s'ils ont négl igé , dans leurs affaires 
de tous les jours , d'exiger le dépôt préalable des frais, si, 
par égard pour leurs cliens,ils ne s'empressent pas de pro
fiter du moyen facile qui leur est accordé de sévir contre 
leurs débiteurs, en résulte-t-il qu'ils soient privés del'in-
demnité que le Codeassureaux mandataires? j\'ont-ils pas, 
en un mot,droit à l'intérêt des avances qu'ils ont faites? 

Au premier abord, la solution de cette question qui 
peut soulever les préoccupations du notariat, ne semble 
présenter aucune dil l icullé. En effet, le texte laconique et 
clair de l'ait. 2001 du Code civil ne se prête nullement à 
la discussion, puisqu'il se borne à déclarer que l'intérêt 
des avances faites par le mandataire lui est dû par le 
mandant, à dater du jour des avances constatées. E l l e 
motif de cette disposition ne parait pas moins simple que 
le langage du législateur , car la justice et la reconnais
sance imposent au commettant l'obligation de rembourser 
complètement au mandataire les frais avancés pour l'exé
cution du mandat. 

Mais il faut laisser à l'écart cet article du Code , il faut 
se placer à un autre point de vue. On oppose d'abord aux 
notaires qu'ils n'agissent pas comme mandataires des par
ties, lorsqu'ils paient ce qui est dû au Trésor , on ajoute 
ensuite que la loi de la matière, la loi fiscale, est muette 
sur les intérêts de plein droit. C'estsur ces deux objections 
qu'est fondée l'opinion de ceux qui refusent à ces officiers 
publics les intérêts de leurs avances, c'est par cette don 
ble considération qu'ils repoussent l'application de l'arti 
cle 2001. Voyons si celte doctrine , hautement professée 
par la Cour suprême de France et par un de ses membres 
les plus dist ingués , est conforme aux principes et ne 
force pas la signification de l'art. 29 de la loi de frimaire. 

Trois arrêts ont fixé la jurisprudence de la Cour de cas
sation do France. Le premier a été rendu le 50 mars 1850 
(aff. S A V O Y K ) ; le second, le U novembre 1855(aff. H O L L E R ) ; 

le troisième, le 24 juin 1840 (aff. C O S T E ) (1). M. THOPI .ONG , 

conseiller-rapporteur dans cette dernière affaire, présenta 
sur le pourvoi les observations suivantes: 

« Sans doute, le notaire est le mandataire des parties 
pour recevoir leurs dispositions et les convertir en acte 
public; mais, quand il s'agit du paiement des droits que le 
lise prélève sur les acles^ le notaire n'agit plus dans le 
rôle de simple mandataire des parties ; ce n'est pas par 
suitedesonmandat et pourleconduire jusqu'au bout, qu'il 
paie. Ilpaiepareequela loifiscalelui en imposeuneobliga-
lion spéciale. D'après elle, il est débiteur envers le Tré-

(1) V. les conclusions prises par MERLIN dans celle affaire. Réper
toire, V° Notaire, % G. 

sor, il est lié personnellementenvers lui, sauf sonrecours. 
C'est donc dans la loi fiscale qu'il fautaller puiserles consé
quences de l'obligation extraordinaire qu'elle impose, de 
cette obligation, dis-je, quidépasse les l i in i tesdumandat; 
car on ne la trouverait pas dans le mandat, si la loi ne l'im
posait expressément. Or, la loi du 22frimaire an VII , qui. 
dans son art. 29, constitue le notaire débiteur du lise, lui 
donne, dans l'art. 50, les moyens d'assurerson rembourse
ment du côté de la partie débitrice; et là elle ne parle pas 
des intérêts de plein droit ; elle les repousse donc par son 
silence, et, dès lors les intérêts ne peuvent être dûs que 
du jour de la demande. 

» Les matières d'enregistrement ne sont pas les seules 
où on voit le fisc assurer le paiement de l'impôt en se don
nant plusieurs débiteurs. Quelquefois le propriétaire est 
tenu de payer l'impôt pour le locataire ; quelquefois le 
preneur est tenu d'en faire l'avance pour le propriétaire ; 
cependant on n'a jamais prétendu quecelui qui, dans ces 
cas, a fait l'avance de l'impôt, pût le recouvrer en exigeant 
les intérêts de plein droit. La raison en est que celui qui 
paie n'a pas agi purement et simplement pour le compte 
de l'autre, poursatisfaire à son désir, pour lui rendre ser
vice ; c'est, avant toutet en premier ordre, pour s'exonérer 
envers le Trésor, qui voit en lui un obligé personnel, et 
qui lui ferait rigoureusement expier son retard; donc le 
motif dominanl de l'article 2001 manque ici. 

» I l manque d'autant plus (et cette considération n'a 
pas échappé au Tribunal) que le notaire a trouvé dans la 
passation de l'acte une occasion de profit, que son minis
tère a été convenablement rétribué par des honoraires qui 
dépassent le salaire d'un mandataire sans caractère pu
blic; qu'ainsi ce serait grever les parties outre mesure 
que de se faire de l'avance des frais une occasion de faire 
courir les intérêts légaux. 

» Mais ceci n'est qu'une considération. La véritable 
raison est que la loi de la matière est muette sur les inté
rêts de plein droit, et que l'art. 2001 du Code civil ne peut 
suppléer à ce silence expressif. » 

Cette opinion fut suivie par la Cour qui repoussa le 
pourvoi, dans les termes suivans : 

u Considérant que, si le notaire est mandataire des par-
lies pour recevoir leurs dispositions, il cesse d'agir comme 
tel lorsqu'il fait l'avance au Trésor des droits que le fisc 
prélève sur l'acte passé devant lui ; qu'il ne fait que rem
plir une obligation personnelle que la loi lui impose d'une 
manière expresse et spéciale , obligation qui dépasse les 
limites du mandat, qui ne se rattache pas à son exécution 
finale et que le notaire ne trouve pas dans sa qualité de 
mandataire, mais bien dans les combinaisons de la loi fis
cale, qui a voulu donner plusieurs débiteurs directs au 
Trésorpour mieux assurerlerecouvreraentdecequilui ost 
d û ; que, dans ces circonstances, le Tribunal, loin d'avoir 
violé les dispositionsde l'art. 2001 du Code civil, en a fait, 
au contraire, une saine interprétation; rejette, ele, » 

Jusqu'à cette heure, les Tribunaux belges n'ont pas eu 
l'occasion de se prononcer sur la question, qui demeure 
ainsi pour nous toute pleine d'à-propos. Voyons donc s'il 
ne leur reste plus qu'à recueillir la doctrine de la Cour do 
cassation de France. 

En obligeant les notaires à payer de leurs deniers per
sonnels les droits d'enregistrement des actes qu'ils reçoi
vent, la loi ne s'est occupée que d'une seule chose, de la 
rentrée de l'impôt, du moyen d'en assurer la perception. 
A-t-elle dérogé par là aux règles du mandat? A-t-elle 
changé la nature de l'obligation que contracte envers lo 
notaire celui qui le charge de rédiger une convention et 



de la faire enregistrer? En un mot, a-t-elle ôté à l'officier 
public la qualité de mandataire? Rien ne justifie une pa
reille conséquence, tout concourt au contraire pour la re
pousser. 

L'existence du mandat n'est pas douteuse, la Cour de 
cassation de France, el le-même, l'a reconnu dans plusieurs 
circonstances puisqu'elle a décidé, par application de l'ar
ticle 2002, que les parties étaient tenues solidairement du 
paiement des honoraires du notaire, aussi bien que des 
droits de mutation ou d'enregistrement dont il avait fait 
l'avance. 

Dans un arrêt du 27 janvier 1812, la Cour déclare 
« qu'un des effets du mandat est de soumettre le mandant 
à rembourser au mandataire les avances et frais que ce
lui-ci a faits pour l'exéculion du mandat, suivant l'arti
cle 1999; qu'à l'égard des notaires et autres fonctionnai
res pour lesquels l'emploi du temps et des soins est assi
milé aux déboursés, les honoraires qui leur sont accordés 
par la loi ou par l'usage doivent être assimilés au rem
boursement des frais et avances. (2)» Dans un autrearrét, 
du 26 juin 1820, elle admet « qu'aux termes de l'art. 50 
de la loi de frimaire, les notaires qui ont fait pour les par-
lies l'avance des droits d'enregistrement des actes passés 
devant eux, peuvent prendre exécutoire pour leur rem
boursement contre chacune d'elles sans exception; que 
c'est sa disposition formelle, puisqu'elleleur accorde cedroit 
d'unemanièregénéraleetabsoluecontreles parties, sans en 
excepter aucune, et qu'il a pour objet de leur assurer une 
indemnité qu'ils ne pourraient souvent obtenir sans cette 
mesure ; que ce recours est d'ailleurs conforme au droit com
mun, suivant lequel le mandataire, constitué par plusieurs 
personnes pour une affaire commune a une action soli
daire contre chacune a elles pour le remboursement de ses 
avances; que les notaires sont évidemment dans ce cas, pour 
les actes qu'ils retiennent, puisqu'ils agissent de l'ordre des 
parties et dans leur intérêt commun; et qu'ils ne peuvent 
leurdonnerl'aulhenticité requise, sans les faire enregistrer et 
sans en acquitter les droits. » De nouvelles applications des 
mêmes principes ont encore été faiteslelO novembre 1828 
et le 20 mai 1829 ; et personne n'a contesté la justesse de 
ces solutions. 

Elles sont, en effet, comme le dit R O L L A N D D E V I L L A I I -

G U E S , fondées en raison. Des parties s'adressent ensemble 
au notaire; elles requièrent, l'une comme l'autre, son mi
nistère, l'acte est rédigé dans leurintérêt commun et pour 
leur avantage réciproque; enfin, l'acte, par sa nature, 
forme un tout indivisible. 11 est donc bien juste d'accorder 
au notaire uneaction solidaire contresesmandans. II. L . 

(La fin au prochain numéro.) 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . n e P a g e . 

D O T A T I O N . — C O N C U B I N E . — C A P T A T I O N . — M E U B L E S . — P O S S E S 

S I O N . T I T R E . — C O N S T I T U T I O N D P R E N T E AU P R O F I T D'UN 

T I E R S . — A C C E P T A T I O N . 

Sous la législation actuelle, la donation fuite, soit entre vifs , soit 

par testament, à une concubine, est valable. 

La captation et la suggestion, lorsqu'elles consistent en manœuvres 

frauduleuses de nature à substituer la volonté d'aulrui à celle du 

testateur ou du donateur, peuvent être des causes de nullité des 

donations ou des legs. 

La maxime: « Enta i t de meubles la possession vaut t i t r e , » n'est 
pas applicable aux meubles corporels, notamment à un livret de 

la Caisse d'épargne. 

La même maxime cesse, lorsque la position de celui qui invoque la 

possession comme titre , donne à la possession le caractère d'une 

simple détention. A r t . 2279 du Code c iv i l . 
Pour que l'acte de libéralité, parlcquel on constitue une rente viagère 

au profit d'un tiers, soit valable, il n'est pas nécessaire que ce tiers 

l'accepte du vivant du donateur; l'acceptation peut n'être faile 

qu'après sa mort. A r t . 1975 du Code c iv i l . 
Lorsqu'on assure à un tiers une rente viagère, moyennant une prime 

annuelle payée par le constituant à une société d'assurance, le tiers 

a une action directe conlrela société, enverlu del'acte de constitution. 

(î) V. aussi Caeu, 7 juin 1837 ; Dijon, 22 avril 1844. 

( G . . . c. D ) 

JUGEMENT. — « Altcndu que la loi déclare toutes personnes 
aptes à recevoir, soit par donation entre vifs, soit par testament, 
si elles n'en sont formellement déclarées incapables (art. 902) ; 

» Attendu que , dans l ' énuméra t ion des personnes à qui cette 
capacité est refusée ne se trouvent pas celles qui vivent en concu
binage ; que, d'ailleurs, i l résulte clairement, tant du titre du Code 
civil Des donations et des testaments , rapproché du projet du 
même t i t r e , que de l'exposé des mot i fs , que le législateur n'a plus 
voulu faire du concubinage en lui -même un motif d'annulation des 
donations entre vifs ou des testaments, et qu'il serait conséquem-
ment frustratoirc d'ordonner une preuve q u i , lors même qu'elle 
serait r a p p o r t é e , ne saurait anéan t i r les dispositions dont s'agit; 

» Qu'i l en est néanmoins autrement de la preuve, que le dé.'cn-
deur offre de faire, que le testament serait l 'œuvre de la captation ; 
qu'en effet, bien que le Code ne contienne aucun texte formel 
p rononçant la nullité des donations ou des legs résul tan t de la 
captation ou de la suggestion , i l est évident qu'i l résul te de son 
esprit et de l'ensemble de ses dispositions que, de pareils faits 
existant, i l en faudrait prononcer la nu l l i t é , puisqu'il proscrit 
tout ce qui est le produit de la fraude , et que la captation et la 
suggestion ne sont autre chose que des artifices coupables, des 
manœuvres frauduleuses tendant, contre le vœu de la l o i , à substi
tuer la volonté d'autrui à celle du donateur ou du testateur; qu'
ainsi i l y a lieu d'admettre le défendeur à coter les faits dont i l veut 
faire résulter cette captation , pour ê t re ensuite p r o n o n c é , comme 
en bonne justice i l appartiendra , sur la validité du legs de 6,000 
francs ; 

» En ce qui concerne le l ivret de la Caisse d 'épargnes ; 
» Attendu qu'i l résulte d'un certificat délivré à Anvers le 14 

septembre 1841 par l'agent de la Société générale pour favoriser 
l'industrie nationale, y enregis tré le 17 du même mois , que la 
demoiselle J . G , demeurant à Wommelghem, est inscrite à 
son bureau dans les registres de la Caisse d ' épa rgnes , sous le n . 
8567 , pour un capital de 1,907 f r . 56 c , conformément au livret 
qui lui a été remis ; 

» Altcndu que , bien qu' i l paraisse constant au procès que ce 
l iv re t , peu de temps avant la mort de D , s'est t rouvé entre 
les mains de celui-ci , qui l'a donné eu garantie pour un tiers , 
cette circonstance isolée ne saurait avoir pour effet de détrui re la 
présomption résultant de renonciation du nom de la demanderesse 
sur ledit livret ; 

» Attendu, d'ailleurs, que le principe portant qu'en fait de meu
bles la possession vaut l i t r e , n'est pas applicable aux meubles i n 
corporels, dont la propriété ne peut être transférée que par une 
cession régulière (art 2279) ; 

• At tendu, en ce qui concerne les bijoux réclamés par la de
manderesse , que non seulement celle-ci ne rapporte aucune preuve 
des droits qu'elle s'attribue sur ces objets, et qu ' i 1 s doivent, dès 
lors, être censés appartenir à la mortuaire de D , mais , qu'en 
outre, les circonstances relatées au procès-verbal d'apposition des 
scellés du 6 avril 1841 tendent encore davantage à établir le peu 
de fondement de ses prétentions à cet égard ; 

• Attendu, qu'en outre, par exploit de l'huissier Clymans à 
Bruxelles, en date du 22 mai 1 8 4 1 , dûment e n r e g i s t r é , le dé
fendeur a fait défense à la Compagnie d'assurances générales sur la 
vie , établie à Bruxelles, de payer à la demanderesse une rente 
annuelle de 600 f r . , payable par ladite compagnie j u s q u ' à la mort 
de la demoiselle G , en vertu d'une convention intervenue en
tre ladite compagnie cl le sieur D ; 

» Attendu que le sieur D , en créant cette rente en faveur 
de la demoiselle G , a disposé de ses biens à l i t re gratui t , ce 
qui ne peut se faire que par donation entre vifs ou par testament ; 

» Attendu que , dans l'espèce , i l en a disposé par donation en
tre vifs ; que, dès lors, le donateurdevaitse dépouiller actuellement 
et irrévocablement en faveur du donataire qui accepte ; 

» Que, l'acceptation de la demoiselle G n 'é tan t pas inter
venue du vivant du donataire, le concours des deux volontés n'a 
pu avoir lieu ; d'où la conséquence qu ' i l n'y a pas eu un lien de 
d r o i t , et que, par conséquent , cette donation est nulle ; 

» Attendu que c'est en vain que la demanderesse invoque l 'art . 
1975, puisque cet article dispense, à la vérité, la rente constituée 
au profit d'un tiers, et dont le prix est fourni par une autre per
sonne , des formes requises pour les donations, mais nullement 
de l'acceptation, qui est de l'essence de la donation ; que c'est en
core en vain qu'elle invoque l 'art, y 2 1 du Code c i v i l , puisque 
cet article n'est pas applicable à l 'espèce, car i l est certain que la 
libéralité faite à la demoiselle G n'est pas une condition de la 
stipulation que D a faite pour lu i -même , elle n'est pas non 
plus une condition d'une donation qu ' i l a faite à un aut re , car, 
en contractant avec la Compagnie d'assurances , D n'a point 
ûiit une donation , mais bien une convention a léa to i re , q u i , loin 
d'être une l ibérali té, peut, dans certains cas , ê t re t rès onéreuse 



pour la Compagnie d'assurances ; d'où i l suit que c'est à bon droit 
que le défendeur a fait défense à la Compagnie d'assurances de 
payer la renie de 600 fr . à la demoiselle G , la stipulation en 
sa faveur élaut nulle ; 

» Par ces motifs , le Tr ibunal elc. « 

D . . . . appela de ce jugement. La demoiselle G . . . forma 
appel incident. 

A R R Ê T . — « Sur l'appel incident : 
• Quant au premier et au troisième point de oet appel, relatifs à 

la nul l i té des l ibérali tés, du chef de concubinage, à la preuve de 
l 'état de concubinage , et à la proprié té de la somme de 1,907 fr . 
56 c , déposée à la banque d'Anvers et constatée par un livret por
tant le nom de J . G . . . . : 

» Adoptant les motifs du jugement dont appel ; 
• Quant au deuxième point du même appel : 
» Attendu que la décision du premier juge ne donne à la partie 

incidemment intimée aucun droit à exercer sur une quoli lé de la 
fortune délaissée par feu D supérieure à celle dont la loi lu i 
permettait de disposer ; que, d'ailleurs, cette partie a formellement 
déclaré à l'audience n'entendre exercer ses droits que sur la quo
ti té disponible; qu'aucun grief n'a donc été infligé de ce chef à 
l'appelante incidemment ; 

» Sur l'appel principal : 
o Attendu que l 'art . 1973 du Code civil autorise formellement 

la constitution d'une rente viagère au profit d'un t iers , quoique 
le p r ix en soit fourni par une autre personne ; que, dans ce cas , 
bien que celte rente ait les caractères d'une libéralité au profit de 
ce tiers , elle n'est pas assujettie aux formes requises pour les do
nations, sauf les cas de réduction et de nullité ment ionnés dans 
l 'ar t . 1970 qui n'est que renonciation des dispositions des art . 902 
et 920 du Code c i v i l ; 

» Attendu que la générali té de cette disposition, qui n'assimile 
ce contrat de rente viagère aux donations que sous le rapport des 
causes qui en opèren t ou la réduction ou la nulli té , doit exclure 
la nécessité de l'acceptation du donataire du vivant du donateur, 
laquelle ne constitue qu'une forme de la donation, tombant égale
ment sous la générali té de la disposition exclusive ; 

» Attendu qu'on ne peut non plus se prévaloir de la disposition 
de l 'art . 1121, pour en inférer que la constitution au profit du 
tiers serait révocable par les r ep r é sen t a i s du constituant, aussi 
longtemps que ce tiers n'aurait pas déclaré vouloir profiter de la 
stipulation faite à son profi t ; 

» Attendu que l 'art . 1121 est relatif au cas d'une stipulation au 
profit d'un tiers, qu i n'est que la condition d'une stipulation faite 
pour soi, tandis que, dans le cas de la constitution de rente viagère, 
autor isée par l 'art. 1 9 7 5 , la stipulation pour le tiers est directe, 
par dérogation à la défense portée par la première partie de l'ar
ticle 1121 ; 

» Attendu que l'examen de la convention faite avec la société 
exclut encore l 'applicabilité de l 'ar t . 1121 ; qu'en eltet, l'obligation 
que contractait celle-ci n'a pas d'abord été parfaite, mais élait dé
pendante de deux conditions dont l'existence ne pouvait être cer
taine qu'au décès du constituant, l'une que les primes annuelles 
promises à la société auraient été exactement acquittées jusqu'au 
jour du décès du constituant; l'autre que le tiers aurail survécu à 
ce dernier; 

» Attendu que les stipulations faites avec la société et qui auto
risaient leur révocation sous une condition potestative de la part 
du constituant, c 'es t -à-dire pour autant qu'i l consentît à perdre les 
annui tés déjà payées , prouvent que le constituant n'a voulu con
férer de droit au tiers que pour autant qu' i l aurait, jusqu 'à son dé
cès, persévéré dans sa volontéde le gratifier; 

» Attendu donc que, l'obligation d e l à société n 'é tant parfaite 
qu'au jour du décès du constituant, le droit du tiers n'a pu pren
dre naissance et ê t r e valablement exercé que de ce moment, et qu'i l 
impliquerait que, par une acceptation a n t é r i e u r e , i l eut pu chan
ger la nature révocable de rengagement contracté pour lu i par le 
constituant ; 

» Attendu, finalement, qu'au décès du constituant l'obligation 
conditionnelle de la société é tant devenue parfaite, i l ne s'est plus 
r ien trouvé de ce chef dans la succession, tout se bornant à un 
droi t ouvert au profit du tiers, à la charge de la société qui s 'était 
obligée et contre laquelle le tiers a une action directe en vertu de 
l'acte de constitution de la rente; 

» Sur second chef de l'appel principal, relatif aux bijoux : 
» Attendu que , si l 'art. 2279 admet en principe qu'en fait de 

meubles la possession vaut t i t r e , i l est incontestable que cette pos
session doit être telle , qu'elle doive être considérée comme ayant 
lieu à titre de p r o p r i é t a i r e ; qu'elle devient insuffisante pour ser
v i r de titre et dégénère en simple détention d e l à chose, lorsque la 
position de celui qui l'invoque l u i indique une autre cause ; 

» Attendu que l'appelante demeurait dans la maison de D 
en qualité de gouvernante; qu 'à ce l i t re la détention des objets ap

partenant au défunt lu i était accordée ; que, par conséquent , on ne 
peut , de cela seul qu'elle détenai t les bijoux en inférer qu'elle les 
possédait avec les conditions requises pour se faire un ti tre de 
celte possession ; 

« Attendu, d'autre part, qu'en présence de l'allégation faite par 
l'appelante, qu'une partie des bijoux lui aurait été donnée par le dé
funt, et qu'elle l'aurait possédée an té r ieurement à son entrée chez 
D , on ne peut d'emblée considérer les intimés comme suffisam
ment en possession de ces bijoux pour repousser toute preuve qu'of
fre l'appelante pour en établir la propr ié té dans son chef; 

» Attendu que, si l'appelante parvenait à justifier que ces b i -
l joux ou plusieurs d'entre eux se trouvaient en sa possession avant 

son entrée chez D , i l y aurait lieu à donner à cette possession 
tout l'effet que lu i attribue l 'art. 2279 ; 

» Attendu que l'appelante offre de faire cette preuve pour les 
bijoux indiqués dans ses conclusions sous les lettres A à J ; que 
celte preuve est donc relevante dans l 'espèce; 

» Attendu que le second fait par elle posé, en tant qu'i l se rap
porte aux bijoux indiqués dans ses conclusions prises devant la 
Cour, peut aussi être considéré comme relevant; 

» Attendu que, relalivcment aux bijoux non compris dans l 'é-
numéral ion faite sous les lettres A à J , ce fait serait irrelevant, en 
l'absence de tout autre art iculé aux fins d'élablir la propr ié té de 
ceux-ci dans son chef; 

» Quantaux intérêts de l à somme déposée à la Banque : 
» Attendu, qu'aux termes des conditions faites par la Caisse d'é

pargne, les intérêts cessent de courir du jour de la demande de 
remboursement ; 

» Attendu que cette demande a été faite par l'appelante; que 
c'est par conséquent el le-même qui a fait cesser le cours des 
intérêts ; 

» Que, si le l ivret a, au moment même de cette demande, ou 
plus tard, été remis au sieur D . . . . , pour qu ' i l profitât de cette 
somme, i l n'en est pas moins certain qu' i l ne conste d'aucune sti
pulation d' intérêt entre lu i et l'appelante ; 

» Attendu qu'aucune disposition de la loi ne f a i t , dans le cas 
actuel, courir les intérêts de plein droit : qu'ainsi le juge a quo n'a 
infligé aucun grief en n'allouant pas les intérêts d e m a n d é s ; 

» Par ces motifs, la Cour statuant sur l'appel incident, le met 
à n é a n t ; statuant sur l'appel principal , met le jugement dont ap
pel à néant , en ce qu' i l a déclaré nulle la constitution de rente via
gère, etc. » (Du 5 juil let 1 8 4 5 . — Plaid. M M " VERVOORT , et J A -
COBS, d'Anvers.) 

O B S E R V A T I O N S . — La première question ne peut pas être 
sérieusement douteuse, sousle régime du Code. Si elle est 
l'objet de plusieurs arrêts et des discussions des auteurs, 
c'est parce que, sous l'ancienne législation, on suivait la 
maxime: Don de concubin à concubine ne vaut, maxime 
dont tous les auteurs repoussent l'application aujourd'hui. 
V . T O U L L I E R , Droit c iv i l , t. 2 , n° 7 1 9 ; — M E R L I N , Réper
toire, V ° Concubinage; — DELviNcotmr, t. 2 , p. 2 9 9 ; — 
CHABOT DE L ' A L L I E R , Questions transitoires, V ° Concubinage ; 
— G R E N I E R , Donations, t. i , n° 1 4 8 ; — V A Z E I L L E , sur 
l'art. 9 0 1 ; — P O U J O L , sur l'art. 9 1 1 . 

V . dans le sens de l'arrêt rapporté : N îmes , 2 9 ther
midor an X I I ; — Pau , 2 0 mars 1 8 2 2 ; — Grenoble , 
1 5 juin 1 8 2 2 ; — Montpellier , 2 3 mars 1 8 2 4 ; — Paris , 
1 7 juillet 1 8 2 6 ; — Cassation, 1 E R août 1 8 2 7 ; — Montpel
lier, 1 3 février 1 8 2 9 . 

Sur la troisième question, V . , dans le sens de l'arrêt 
rapporté: Cour de cassation de Belgique, 4 juin 1 8 3 3 ; — 
Poitiers, 2 7 novembre 1 8 3 3 ; — Cassation de France, 11 
mars 1 8 3 9 ( J . DU P A L A I S , 1 8 3 9 , t. l , p . 2 6 3 ) ; — T K O P L O N G , 

Prescription, t. 2 , n° 1 0 6 5 ; — V A Z E I L L E , Prescription, 
t. 2 , p, 2 6 4 , 2 8 0 . 

Sur la quatrième question, V . conforme: Nlme9, 8 jan
vier 1 8 3 3 ; — V A Z E I L L E , Prescription , n° 6 7 4 ; — T O U L 

L I E R , t. 1 0 , n* 0 1 , t. 1 5 , n° 1 0 4 et suiv. 
En sens contraire, V . Cassation de France , 4 juillet 

1 8 1 3 ; — T K O P L O N G , Prescription , n" 1 0 4 2 ; — D U R A N T O N , 

t. 4 , n ° 4 3 3 , t. 1 5 , n ° 2 8 5 et s . ; — D E L V I N C O U R T , t. 2 , p . 8 5 3 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . W i l l e m * . 

I N D E M N I T É . — O B L I G A T I O N C O N D I T I O N N E L L E . — T E R M E . — T E B P J J -

1 I O R A I . . — I N T E R P R É T A T I O N D E CONVENTION. 

L'engagement de payer à un employé qu'on remercie une indemnité 

jusqu'à ce qu'il ait trouvé une place à sa convenance , ne donne 

pas à celui-ci le droit de réclamer indéfiniment cette indemnité. 

A r t . 1176 du Code c iv i l . 



i n tel engagement suppose un terme, après le temps dont morale

ment l'eiuplogé remercie avait besoin pour se procurer un emploi. 

Il appartient au juge de déterminer l'espace de temps nécessaire à cet 

effet. A r t . 1 1 5 6 , 1 1 6 3 du Code c iv i l . 

(DELESTRÉE C . MORÏL) 

Théodore Deleslrée était commis salarié dans une so
ciété d'assurances, dirigée par Auguste Morel , à Anvers, 
lorsqu'en 1835 , Morel crut devoir le congédier, en s'en-
gageant toutefois « à lui payer une indemnité annuelle de 
2,000 francs, payable par trimestre, à dater du 1" octobre 
1855', jusqu'au moment où Delestrée aura trouvé et sera 
placé dans un emploi à sa convenance. » 

Après avoir exactement payé celte indemnité pendant 
sept années consécutives, Morel se refuse à l'acquitter plus 
longtemps. 

Assigné par Delestrée en paiement des termes échus , 
Morel soutient qu'il a largement satisfait à l'obligation qu'il 
avait contractée, et que l'engagement qu'il a souscrit 
en 1835 , en vue d'un état de transition, ne peut, contre 
l'intention des parties contractantes, être converti en une 
dette indéfinie, au gré du créancier. 

Delestrée répond en s'attachant strictement aux termes 
du contrat. Suivant ce contrat, Morel doit payer l'indem
nité jusqu'au moment où Delestrée aura trouvé une place 
à sa convenance; or, suivant Delestrée, cette condition ne 
s'est pas encore accomplie. Que si Morel, en fait, prétend 
le contraire , c'est à ce défendeur à prouver que Deles
trée a pu obtenir un emploi tel que celui qui est prévu 
dans le contrat. L'obtention d'un tel emploi estime condi
tion illimitée, dies incertus an et quandoeveniat. On ne peut 
substituer à une telle condition le terme arbitraire d'un 
temps moral. 

Par jugement du 6 octobre 1843, le Tribunal de pre
mière instance d'Anvers a rejeté le système du deman
deur : 

JUGEMENT. — u Attendu que Morel s'est obligé à payer à Deles
lrée une somme annuelle de 2 , 0 0 0 f r . , payable par trimestre , à 
compter du 1E R octobre 1858, jusqu'au moment où Delestrée •> aura 
t rouvé et sera placé dans un emploi asa convenance; » 

» Attendu que Delestrée demande le paiement des trimestres 
échus fin de mars 1 8 4 3 et fin de j u i n , même année , que Morel re
fuse de payer; 

» Attendu qu'on doit, dans les conventions, rechercher quelle a 
été la commune intention des parties contractantes, plutôt que de 
s 'arrêter au sens littéral des termes ; qu ' i l est clair que les parties, 
en stipulant, comme di t est ci-dessus , n'ont pas voulu créer une 
rente perpétuelle au sieur Delestrée, mais bien l'indemniser jusqu 'à 
ce qu'i l ait t rouvé un emploi à sa convenance ; que, dès-lors , elles 
oui suffisamment manifesté leur intention qu' i l y eût un terme à 
cette convention ; que, ce terme n 'é | an l pas stipulé expressément , 
on doit raisonnablement in te rpré te r la stipulation et ne pas accor
der un terme plus long que celui dont moralement Delestrée avait 
besoin pour se procurer un emploi ; 

• Attendu que Morel a payé celle somme pendant sept ans ; 
qu'en y joignant encore le trimestre échu fin de mars 1 8 4 5 , i l y 
aura certes un temps suffisant pour que Delestrée, avec les capa
cités qu'on lu i connaît , ait eu le temps de se procurer un emploi à 
sa convenance, d où i l suit que, moyennant le paiement de ce trimes
tre, Morel doit passer sans qu' i l soit obligé de payer ul tér ieurement ; 

• Par ces motifs, le Tr ibuna l condamne Morel à payerait deman
deur la somme do tiOO francs, pour le trimestre échu fin de mars 
dernier; declárele demandeur non fondé en sa demande ultérieure.» 

Delestrée a interjeté appel et a présenté devant la Cour 
les moyens qu'il avait fait valoir en première instance. 

A R R Ê T . — > U Cour, déterminée par les motifs exprimés dans 
le jugement définitif du 0 octobre 1 8 4 3 , confirme, etc. » (Du 2 8 
février 1 8 4 4 . — Plaid. MM"" D O L E Z , MASCART et VEIIVOORT). 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . D t i p o n t - F a b r y . 

BOURSE D ' É T U D E S . — A D M I N I S T R A T E U R S . •— E X P L O I T . — 

COMMUNES. —• D E T T E S . — BÉGUINAGES. 

Les administrai e jrs d'une bourse d'études , nommés par le gouver

nement , ont qualité pour ester en justice. 

L'exploit, et spécialement farte d'appel, notifié à la personne ou au 

domicile de la personne indiquée par tes administrateurs , comme 

étant chargée défaire les poursuites et diligences dons un procès, 

est valable. 

Les béguinages existant dans les déparlemens réunis àla France, ont 

été maintenus par l'arrêté des consuls, du 16 fructidor an 1 7 / / , 

comme établissemens de secours. Ils sont compris parmi les éta

blissemens de bienfaisance envers lesquels les communes sont dé

chargées de leurs dettes par l'art. 8 du décret du 2 1 août 1 8 1 0 . 

(LA V I L L E DE HASSELT C L E S ADMINISTRATEURS DE LA FONDATION EÏBEN) 

Par testament du 8 juillet 1712, le chanoine Arnold 
Eyben, créa une fondation, contenant deux bourses d'é
tudes, ensemble de 500florins, etqualre dotations, ensem
ble de 400 florins, pour autant de béguines au béguinage 
de Ilasselt. La ville de Hasselt devait 3 rentes perpétuelles 
à cette fondation, l'une de 121 francs, l'autre de 39 francs 
et la troisième de 60 francs. 

Les administrateurs nommés par le gouvernement à la 
gesîion de ces bourses firent assigner la ville de Hasselt en 
paiement des arrérages de ces rentes , depuis 1819, et en 
passation de titre nouvel. La défenderesse offrit de payer 
les 5/9 de ces rentes, représentant la portion affectée aux 
bourses; elle prétendit être libérée des 4/9 affectés au 
Béguinage , par suite de la suppression des béguinages 
en vertu des lois du 18 août 1792 et du 5 frimaire an VI. 

Par jugement du 28 juillet 1842, le Tribunal de Hasselt 
condamna la ville au paiement de la totalité des trois 
rentes. 

En appel, la ville de Hasselt s'appuyait sur la disposi
tion de l'art. 8 du décret du 21 août 1810, qui décharge 
les communes de toutes les dettes qu'elles avaient contrac
tées envers les corps et communautés supprimées et au
tres établissemens de bienfaisance; et sur ce que les bé-
guinagesavaient été supprimés par les deux lois précitées, 
et confondus avec les hospices. 

Elle opposaitaux intimés le défaut de qualité, résultant 
de ce qu'ayant été institués uniquement pour gérer les 
deux bourses d'études, ils ne pouvaient pas réclamer les 
parties des rentes non affectées à ces bourses. 

Les intimés opposaient la nullité de l'acte d'appel, se 
fondant sur ce qu'il n'avait pas été signifié à la personne 
ou au domicile des intimés, mais seulement au receveur 
desdites bourses. 

A R R Ê T . — » Attcnduqu'une administration d é b o u r s e , établie ou 
reconnue par le gouvernement, est un corps moral qui a qualité 
pour ester en justice; que , les in t imés ayant indiqué la personne 
de leur receveur comme étant chargée de faire les diligences dans 
le procès dont il s'agit, tous les actes de la procédure ont pu être 
valablement notifiés en son domicile ou à sa personne ; 

• Attendu, d'ailleurs, que le jugement en question a été signifié 
à la ville appelante, à la requête des administrateurs de la fonda
tion des bourses d 'Arnold Eyben , poursuites et diligences de 
leur receveur, M. Godefroid Vos, sans aucune autre indication du 
personnel composant celte administration, l'appclanle, en suivant 
la même qualification dans son acte d'appel, a parfaitement ren
contré la notificalionqui lui était faite, par les intimés, du jugement 
a quo ; 

» Au fond : 
» Attendu que la fondation érigée par le chanoine Arnold 

Eyben, en son testament du 8 ju i l le t 1 7 1 2 , contient deux insti
tutions distinctes, à savoir : deux bourses d'études , quatre dota 
tions pour autant de béguines au béguinage de Hasselt ; qu'il 
résulte même de l 'art. 4 dudit testament que, dans l'intention 
du fondateur, les dotations des béguines doivent toujours avoir 
la préférence sur les bourses d'études , puisqu'il dispose que , dans 
le cas où les revenus de sa fondation ne seraient pas suffisants 
pour y puiser 4 0 0 f l . de Liège en faveur des quatre béguines et 
bOO fl. au profit des deux é t u d i a n t s , on diminuera proportion
nellement les bourses des é t u d i a n t s , ou bien l'on ne conférera 
qu'une bourse ; 

» Attendu que les dispositions des art . H et 1 3 du testament 
prouvent suffisamment que c'est au béguinage , et non à des indi
vidus en nom propre, que le testateur a voulu donner les 4 0 0 fl. 
qui doivent servir à l'entretien des quatre béguines : car, sauf 
l'exception par lui faite en faveur d'une de ses parentes , le tes
tateur exige que, pour profiter de la libéralité qu'i l leur fait les 
pers innés secourues demeurent au béguinage de Hasselt et aient 
été jugées aptes à devenir bégu ines ; 

» Attendu que de la circonstance que le fondateur a confié l'ad-
mi listralion des deux institutions à un seul et même collège de 
curateurs ne résulte point la conséquence qu'elles doivent être 
confondues ; que rien ne s'opposait à ce que deux institutions do 
nature différente fussent régies par les mêmes administrateurs ; 



qu'aussi le gouvernement a entendu maintenir la séparat ion des 
deux institutions du chanoine Eyben , l 'arrêté ministériel du 2 2 
avril 1 8 2 5 , duquel les int imés tiennent leurs pouvoirs , ne leur 
confiant que l'administration des deux bourses d'études ; 

• Attendu que les béguinages existant dans les dépar temens 
réunis à la France ont été maintenus par l 'arrêté des consuls, du 
16 fructidor an V I I l , comme établissemens de secours ; 

• Attendu que le décret impérial du 21 août 1 8 1 0 a libéré les 
communes des dettes qu'elles avaient contractées envers les établis
sements de bienfaisance; que la ville de Hassclt se trouve donc 
libérée de la part des rentes par elle due et qui était deslinée 
à fournir des secours à quatre titulaires de son béguinage; que 
par suite l'offre qu'elle fait est suffisante ; 

• Par ces motifs, la Cour met l'appellation et le jugement dont 
est appel au n é a n t ; et, sans avoir égard à la fin de non-recevoir 
proposée par les intimés , et dans laquelle ils sont déclarés mal 
fondés , décharge la commune appelante des condamnations pro
noncées contre elle ; déclare suffisante l'offre qu'elle a faite de 
prendre à sa charge la part des rentes en litige affectée aux bour
ses d'études d'Arnold Eyben, ou les cinq neuvièmes des rentes 
suivantes dues en vertu de paies décennales accomplies avant l'an 
171)4 , savoir, l'une de 121 f r . , l'autre de 3 9 fr . 5 2 c., et la t ro i 
sième de 6 0 fr. 5 5 c., échéant, la première le 2 7 d é c e m b r e , la 
deuxième le 2 0 ju in , et la dernière le 1 0 mars ; 

» Condamne, en conscqiKn c, la ville de H a s ' l t à payer en 
mains du receveur de ladite fondation les arrérages dcsdiles rentes 
dans la proportion ci-dessus indiquée pour les cinq années au 1 6 
mai 1 8 5 7 et pour les années suivantes, sauf à l 'autorité adminis
trative de déterminer le mode de paiement ; condamne la même 
ville à passer titre nouvel desdites rentes , etc. » (Du 4 mai 1 8 4 4 . 
— Plaid. M M " ZOUDE et F A B R Y ) . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e d e H . V n n d e r E l s t . 

R M I I T A D O M I C I L E . F O R M A L I T É S . 

Le billet à domicile n'est pas assimilé complètement à la lettre de 

change. 

Ilienque le Tribunal de commerce soit compétent pour connaître d'un 

billet à domicile souscrit par des individus non nêgociuns, ces effets 

ne sont ¡las, comme les lettres de change, dispensées du bon ou 

approuvé , du l'art. 1 5 2 6 du Code civil. 

(GUILLEMIN C. W E L L E S L E Y ) 

Lord Wellesley avait donné en paiement au sieur Guil-

lemin, son maître d'hôtel, plusieurs effets, ainsi conçus : 

Bruxelles, 7 ju i l le t 1 8 4 3 . 
Ilon pour L. 5 0 0 . 

Le 1 0 novembre prochain, je paierai à M . Guillcmin ou à son or-
di c, la somme de 5 0 0 livres sterling, valeur à compte, et payable à 
Londres, au domicile de M . Pyne, George-Slrcct, 5 0 , Ilanovcr-
Square. W E L L E S L E Y . 

Ces effets ayant été protestes à leur échéance, le sieur 
Guillemin lit assigner lord Wellesley devant le Tribunal 
de commerce de Bruxelles, pour en obtenir le paiement. 
Lord Wellesley excipa de nullité contre ces effets, parce 
que, n'ctanlpasécritsdesamain, ils ne portaient pas le bon 
ou approuve, conformément à l'art. 1 3 2 0 du Code civil. 
Il citait à l'appui de son opinion la doctrine de T O U L L I E R , 

quelques arrêts, et un article fort remarquable qui se 
trouve dans S I I I E Y , 5 9 , 1 , 2 8 9 , sous un arrêt de la 
Cour de cassation, du G février 1 8 3 9 , rendu dans un sens 
contraire. 

M. Guillemin combattait cette exceptio'n en se fondant 
sur ce que les lettres de change, actes de commerce, par 
leur nature, ne devaient évidemment pas tomber sous l'ap
plication de l'art. 1 3 2 G du Code civil ; il disait que l'effet dont 
demandait le paiement, étant nnbillel à domicile, devait il 
être assimilé sous tous les rapports à la lettre de change; 
que, par conséquent, la formalité du bon ne pouvait être 
exigée. 

Il citait à l'appui de son système : P O T I I I E R , Contrat de 
change, part. 2 , art. 1 2 , § 4 , n° 2 1 5 , p. 7 1 ; — P A R D E S S U S , 

Droit commercial, n" 4 7 9 ; — E . V I N C E N S , chap. 1 1 , n° 5 ; — 

M E R L I N , Rép. , V O Billet à ordre, § 2 , p. 5 8 8 ; — et Ques
tions dedroit, V O Billet à domicile; — H O R S O N , t. 1 , Ques
tions 5 3 et 5 5 ; — F K E M E R Y , Etudes de droit commercial, 
chap. 1 0 ; — P E R S I L , Lettre de change, p. 2 5 ; — N O U G U I E H , 

Traité de la lettre de change, n° 3 1 2 , p. 1 8 4 — et plusieurs 
arrêts. 

JUGEMENT. — » Attendu qu' i l s'agit d'un billet souscrit par Wel 
lesley, à Bruxelles, le 7 jui l let 1 8 4 3 , sans approbation de la somme 
stipulée payable à Londres , au domicile de Pyne; 

» Attendu que l 'art . 1 5 2 6 du Code civil porte que le billet ou 
promesse sous seing-privé, par lequel une seule partie s'engage en
vers l'autre , à lui payer une somme d'argent ou une chose a p p r é 
ciable . doit être écrit en cnlierde la main de celui qui le souscrit ; 
que, du moins, i l faut,qu'outre sa signature, i l ait écrit de sa main 
un bon ou un approuvé, portant, en toutes lettres, la somme ou la 
quant i té de la chose, excepté dans le cas où l'acte émane de mar
chands, artisans , laboureurs, vignerons , gens de j ou rnée et de 
service ; 

» Attendu que la question est donc desavoir si la disposition de 
cet article est applicable aux billets souscrits par des non-commer-
ç a n s , connus sous la dénomination dcbillctsà domicile; 

» Attendu qu' i l faut remarquer d'abord que les exceptions que 
pose l 'art . 1 3 2 6 , à la règle qu'i l proclame , ne sont qu'à raison de 
la quali té des signataires et nullement à raison de la nature du t i t re , 
tellement que toutes promesses, tous billets souscrits pardes non-
commerçans , tombent sous son application rigoureuse et absolue; 

» Attendu que , s'il faut reconnaî t re , avec le demandeur , que 
l'art. 1 5 2 6 du Code civil n'est pas applicable aux lettres de change, 
i l n'en résulte pas qu'i l eu soit ainsi à l'égard des billets à domicile, 
parce que, si ces billets participent de la lettre de change , par la 
remise d'argent de place en place, ils n'en sont pas moins de sim
ples promesses par lesquelles une seule personne s'engage à payera 
domicile indiqué la somme convenue, tandis que la lettre de change 
est un véritable contrat , un acte synallagmatique dans toutes ses 
stipulations qui , à raison de leur nature même, sont dispensés de 
l'approbation de la somme à payer, et que, si l'on peut , dans une 
lettre de change, trouver une promesse, elle est entre l'accepteur et 
le porteur , mais encore cette obligation est-elle dispensée de l'ap
probation de la somme à payer, la loi (art. 1 2 2 du Code de com
merce), dé te rminant la forme de l'acceptation par le mot accepté , 
sans plus, et n'exigeant aucune autre formal i té ; 

» Altendu que les divers arrê ts cités parle demandeur, tendent 
h é tabl i r , en effet, que les billets à domicile sont assimilés aux let
tres de change, mais seulement relativement à la compétence con
sulaire et à la contrainte par corps, principe qui est fondé sur la loi 
el le-même, puisque l'art. 6 5 1 du Code de commerce porte que le 
juge consulaire cjnnait des acles de commerce entre toutes person
nes ; que l'art. 6 5 2 , dernier paragraphe , r épu té actes de com
merce, toutes remises d'argent de place en place , el que l 'art. 6 5 7 
autorise la contrainte par corps, contre les non-negociaus, lorsque, 
par de simples billets, ils se sonl engagés à raison d 'opérat ions de 
commerce ; mais que cette jurisprudence ne déroge pas à l 'art. 1 5 2 6 
du Code civil , en ce qui concerne les billets à domicile qui sont, 
comme toutes autres promesses, soumis à la rigueur du principe; 

» Attendu que de ce qui précède i l résulte que le billet , objet 
du procès, ne peut, à défaut d'approbation de la sommeque lesous-
cripteur s'est obligé à payer , prouver par lui-même que la valeur 
en a élé fournie en compte par le demandeur, comme le porte le 
billet, d'autant moins que des explications fournies à l'audience est 
résulté que la liquidation qui y a donné lieu, comprenait, au cré
dit du demandeur, diverses sommes comme déboursées à des four
nisseurs et non encore payées par lui ; 

» Le Tribunal , laissant les parties entières dans tous leurs 
droits, en termes de liquidation de compte, déclare le demandeur 
non-rccevable en sa demande et le condamne aux dépens . » (Du 
5 décembre 1 8 4 4 . — Plaid. M M " DUVIGNEAUD et F U X C K E C. R O U S 

SEL et THEYSSENS) . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B O R D E A U X -

P r é s i d e n c e d e M . S t é p h a n e B e r l i n . 

A V A R I E S . P R O T E S T A T I O N S . — R E Q U Ê T E . F R E T . — C O M P E N 

S A T I O N . — A C T I O N . — E X C E P T I O N . — F I N D E K O X - R E C E V O I R . 

La requête en nomination d'experts, présentée parle consignataire à 

l'effet de faire constater l'avariesoufferte par la marchandise pen

dant la traversée, et le procès-verbal dressé par les experts ne 

pourraient cire cousidtïrés comme une protestation suffisante, dans 

le sens de fart. 4 5 5 du Code de commerce, qu'autant que la signi

fication en aurait été faite au capitaine dans les 24 heures. La 

présence da capitaine à l'expertise tic dispense pas de cette der

nière formalité. 

La fin de non-ncevoir créée par les art. 4 5 5 et 4 5 6 du Code de com

merce, peut être invoquée pur le capitaine , non-seulement contre 

l'action en réparation des avaries souffertes par la tnarchandise , 

mais en core lorsque, sur sa demande en paiement du fret, te con

signataire lui oppose , à titre d'exception, l'existence des avaries, 

et élève la prétention d'en compenser le montant avec celui du fret. 

A r t . 4 5 5 et 4 3 6 du Code de commerce. 



(CAPITAINE K L A T T E R C. GRANDPRÉ MOLIÈRE , FRÈRES) 

Le capitaine Klatter reçoit à Hariingen, sur son navire 
le Bardina, 3,150 fromages à l'adresse des sieurs Grand-
pré Molière , frères , de Bordeaux. 

Le 4 octobre 1844, à l'arrivée du navire dans le port de 
Bordeaux, les sieursGrandpré Molière, frères, présentent 
à M. le président du Tribunal de commerce une requête 
en nomination de deux experts chargés de constaler, l'un 
l'état de l'arrimage et du fardage, et l'autre l'état des fro
mages, la nature, la cause, et l'importance des avaries 
qu'ils pourraient avoir souffertes. 

Le même jour ce magistrat rend une ordonnance qui 
nomme M. Delaleu, capitaine de navire, expert pour véri
fier l'arrimage et le fardage, et M. Grèzc, fils, négociant, 
expert pour vérifier l'état de la marchandise. 

Les experts procèdent à leur mission respective. 
M. Grèzc constate, dans son rapport, qu'un grand nom

bre de fromages ont élé détériorés. 11 émet l'avis que la 
détérioration dont il détermine le montant, provient de ce 
qu'il n'avait pas été assez ménagé d'air dans l'arrimage de 
la marchandise. 

Après avoir opéré , les experts autorisent par écrit le 
capitaine à effectuer le déchargement. 

Les sieurs Grandpré Molière, reçoivent la marchandise 
sans faire signifier de protestation au capitaine à raison 
des avaries. 

Ils ne lui avaient pas non plus fait signifier la requête 
et l'ordonnance en nomination d'experts. 

Plus tard, lorsque le capitaine se présente pour rece
voir son fret, ils manifestent l'intention de le compenser 
avec le montant des avaries, et se refusent, par suite, à le 
lui compter. 

Le capitaine les fait alors assigner en paiement. 
On dit, dans son intérêt , que les sieurs Grandpré Mo

lière, n'ayant pas fait les protestationsprescrites par les ar
ticles 455 et 450 du Code de commerce, sont non-receva-
blesà former aucune réclamation au sujet des avaries dont 
la marchandise aurait été atteinte ; qu'ils ne peuvent, par 
suite, opposer à la demande du capitaine, en paiement du 
fret, la compensation qu'ils prétendent opérer. 

On répond , dans l'intérêt des sieurs Grandpré Molière, 
que la fin de non-recevoir créée par les art. 455 et 456 
du Code de commerce, en faveur du capitaine, ne peut 
être invoquée par celui-ci que contre l'action du récep
tionnaire de la marchandise en réparation des avaries ; 
que les sieurs Grandpré Molière ne formaient aucune ac
tion contre le capitaine Klatter, et ne réclamaient rien de 
lu i ; qu'ils se défendaient au contraire à une action de ce 
dernier en lui opposant une exception. 

On invoque, en la développant, la maxime de droit : 
quœ sunt temporalia ad agendum, sunt perpétua ad exei-
piendum. 

On plaide que la compensation que les sieurs Grandpré 
Molière opposent, est une exception à l'action, une dé
fense naturelle à la demande du capitaine; qu'en effet, 
celui-ci ne pouvait réclamer le montant du fret, nonob
stant la justification faite qu'il n'avait pas accompli son 
obligation en ce qui touche les soins à donner aux mar
chandises pendant qu'elles étaient à son bord. 

On dit qu'au surplus, la requête en nomination d'ex
perts et l'expertise faite en présence du capitaine ont sup
pléé aux prescriptions des articles 455 et 456 du Code de 
commerce; 

Que le fait, de la part du capitaine, d'avoir reçu des ex
perts une autorisation écrite de décharger prouvait qu'il 
avait consenti à dispenser les sieurs Grandpré Molière de 
la signification des protestations. 

M. Ferricre, courtier du capitaine Klatter, déclare que 
ce capitaine n'a jamais entendu dispenser les destinataires 
de la marchandise des formalités prescrites par la loi. 

J U G E M E N T . — » Attendu que Grandpré .Molière, frères, recon
naissent qu'ils ont reçu du capitaine Klatter les 5,150 fromages, 
dont i l s'agit au procès , et que le fret réclamé est calculé confor
mément aux conventions verbalement faites lors du chargement; 
que, pour repousser la demande du capitaine , ils se fondent sur 
l 'état d'avarie dans lequel la marchandise leur aurait été l i v rée ; 

» Attendu que l 'art . 435 du Code de commerce déclare non 

recevablcs toutes actions contre le capitaine, si la marchandise a été 
reçuesans protestation; que, d 'après l 'art. 456 du même Code, les 
protestations et réclamations sont nullessi elles ne sont faites et si
gnifiées dans les vingt-quatre heures , et s i , dans le mois de leur 
date, elles ne sont suivies d'une demande en justice ; 

* Attendu que c'est vainement que, pour échappera l'application 
de ces dispositions, Grandpré Molière , f rères , allèguent que , 
défendeurs dans la cause et mis en possession de la marchandise , 
ils n'exercent eux-mêmes aucune action contre le capitaine ; qucla 
compensation qu'ils opposent à la demande dont la légitimité n'est 
pas contestée, n'est elle-même au fond que l'exercice de l'action, 
proprement dite, qu'ils pouvaient avoir contre le capitaine ; 

» Qu'admettre le système établi par Grandpré Molière, ce serait 
leur permettre de faire indirectement ce que, aux termes de la lo i , 
ils n'auraient pas eu le droit de faire directement sans l'accomplis
sement des formalités qu'ils auraient négligées ; 

» Attendu, qu'en supposant que la requête en nomination d'ex
perts présentée par les défendeurs pût être considérée comme une 
protestation suffisante, i l est certain qu'aucune signification n'a été 
faite au capitaine ; que la connaissance qu'a eue le capitaine de la 
nomination des experts , d e l à mission qui leur était donnée , de 
l'examen auquel ils se sont livrés à b o r d , ne pouvait dispenser 
G r a n d p r é Molière , frères , de se conformer aux prescriptions for
melles de l'art. 436 ; 

o Attendu qu' i l résulte des explications fournies par le cour
t ier- interprète , que le capitaine n'a jamais entendu affranchir à 
son égard Grandpré Molière, frères, des formalités qui leur étaient 
imposées ; 

•> Par ces motifs, le Tr ibunal , reconnaissant, sans s 'arrêter à 
l'exception soulevée par les sieurs Grandpré Molière, f r è res , que 
la fin de non-recevoir tirée des art . 435 et 456 du Code de com
merce leur est opposable, dit n'y avoir lieu d'admettre la com
pensation par eux proposée ; en conséquence, les condamne à 
payer la somme de 654 fr . 50 c , pour le montant non contesté 
du fret des fromages dont i l s'agit en la demande. » (Du 15 no
vembre 1844.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E M A R S E I L L E . 

P r é s i d e n c e d e M . P a s c a l . 

V E N T E A L I V R E R . - — N A V I R E D E S I G N E . — N O N A R R I V E E . ' — R E V E N T E . — 

R É S O L U T I O N . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Dans une vente à livrer à l'heureuse arrivée, dans un délai déter

miné, d'un navire désigné, avec faculté, de la part de l'acheteur, 

de proroger ou de résilier, dans le cas de non arrivée dans le délai 

fixé, l'acheteur a le droit, le délai expiré, de faire résilier et d'obtenir 

des dommages-intérêts contre le vendeur, si celui-ci ne justifie pas 

avoir pris lesmesurcs nécessaires pour faire arriver le navire dans 

le délai convenu. 

Les dommages-intérêts dus parle vendeur,par suite de la résolution 

de la vente, ne doiventpas être bases sur le bénéfice qu'aurait réalisé 

la revente fuite par l'acheteur, de la même marchandise, et dont il 

est obligé de subir la résolution, par suite de l'inexécution du mar

ché de la part deson vendeur. Ils doivent être arbitrés d'après les 

circonstances de la cotise. A r t . 1150 du Code c iv i l . 

(ESTIE.NNE c. AQUARONE F I L S E T C O M r . ) 

Le 25 janvier 1844, les sieurs Aquarone fils eteomp. 
vendent au sieur Barthélémy Estienne 1,600hectolitres de 
blé tendre de Bulgarie, au prix de 12 fr. 80 c. l'hectolitre 
sous l'escompte de 2 p. c. à livrer à l'heureuse arrivée du 
navire qui sera désigné du 1" février au 51 mars, avec la 
condition que, si le navire n'était pas arrivé fin mai, l'a
cheteur aurait la faculté de résilier ou de proroger. 

Le 15 mars 1844, le sieur Estienne vend au sieur L i -
gnières une égale quanlité de blé de même qualité et aux 
mêmes conditions, mais au prix plus élevé de 14 fr. 78 c. 
l'hectolitre, sous l'escompte de 1 p. c , ce qui devait réali
ser pour le sieur Estienne un bénéfice de 2,425 fr. 60 c. 

Le 28 mars, les sieurs Aquarone fils et comp. déclarent 
au sieur Estienne que le navire, porteur des blés, objet 
du marché du 25 janvier, est le navire la Marie, capitaine 
Dodero, sarde. 

Le sieur Estienne fait la même déclaration à son ache
teur. 

Le 31 mai, le navire la Marie n'étant pas arrivé, le sieur 
Lignières, qui avait intérêt à résilier parce que le cours 
du blé avait baissé, fait signifier au sieur Estienne un acte 
dans lequel il lui déclare qu'il résilie le marché. 

Le même jour, le sieur Estienne réfléchit cet acte aux 
sieurs Aquarone fils et comp., et leur déclare que de son 
côté il rési l ie , mais sous réserve de dommages-intérêta. 



Le 4 j u i n , i l le fait assigner en résolution de la vente, I 
et pour s'enlendre condamner à lui payer à titre de dom
mages-intérêts la somme de 2,42b fr. CO c , montant des 
bénéfices que lui présentait la revente faite par lui au sieur 
Lignières et dont il a été privé. 

Le 13 du même mois, il leur fait faire sommation d'avoir 
à justifier des diligences qu'ils ont dù faire et des mesures 
qu'ils ont dû prendre pour faire arriver à Marseille, avant 
le 1" juin, le navire avec les blés objet du marché. 

Les sieurs Aquarone fils etcomp. répondent que, n'ayant 
agi que comme simples commissionnaires, ils ne sont pas 
en mesure de satisfaire à cette sommation. 

Devant le Tribunal, les sieurs Aquarone fils et comp. ne 
justifient d'aucunes diligences faites pour l'exécution du 
marché; ils ne contestent ni la résiliation du marché, ni 
le droit du sieur Estienne à des dommages-intérêts, mais 
ils soutiennent que cette indemnité doit se régler par la 
différence entre le prix de la vente et le prix courant du 
blé de Bulgarie au 51 mai. 

Ils ajoutent que la vente faite par le sieur Estienne au 
sieur Lignières leurest étrangère et ne peut servir de base 
à la fixation des dommages-intérêts; ils invoquent les dis
positions des art. 1150 et 1151 du Code civil, suivant les
quels le vendeur, hors le cas de dol, n'est tenu que des 
dommages-intérêts qui ont été prévus ou que l'on a pu 
prévoir lors du marché , et même au cas de dol, il n'est 
tenu que de ceux qui sont une suite immédiate de l'inexé
cution du contrat. 

Or, disent-ils, i l n'y a pas de dol de notre part, car 
nous pourrions justifier que nous avons vendu par com
mission; d'ailleurs, nous ne pouvions pas prévoir, lors du 
marché, que le sieur Estienne revendrait les blés avecbé-
néfice; la seule chose que nous puissions prévoir, c'était 
que, si le navire n'était pas arrivé à la fin de mai et que sa 
non arrivée pûtnousêtre imputée, le sieur Estienne aurait 
le droit de nous demander livraison de 1,000 charges de 
blé de Bulgarie ou de les remplacer à nos frais, ou bien de 
résilier et de nous demander la différence entre le prix 
courant de celle époque et le prix convenu ; quant à tou
tes autres prévisions, elles étaient en dehors de la nature 
de l'opération. 

En conséquence, les sieurs Aquarone fils et comp. of
frent de tenir compte au sieur Estienne de la différence en-
trele prix du blé tendre de Bulgarie, objet du marché con
venu entre les parties, et le cours des blés de la même 
qualité, tel qu'il sera réglé par le syndicat des courtiers, 
au 51 mai 1844, et au bénéfice de celte offre, concluent 
au rejet de la demande du sieur Estienne. 

Le sieur Estienne, de son coté, soutient que, suivant 
l'art. 1149 du Code civil, les sieurs Aquarone fils et comp. 
doivent lui payer à titre de dommages-intérêts, la perte 
qu'il a éprouvée, soit le bénéfice dont il a été privé par la 
résiliation delarevente qu'il avait faite au sieur Lignières. 

Que, sans doute, ce traité n'est pas un titre irrécusable 
à l'égard des sieurs Aquarone fils et comp., mais que le 
Tribunal doit le prendre pour base dans la fixation des 
doinmages-intérêls, après s'être assuré que le prix de la 
revente n'avait rien d'exagéré, eu égard au cours des blés 
de Bulgarie à l'époque de la revente ; 

Que l'offre des sieurs Aquarone fils et comp., de payer 
la différence entre le prix de la vente et le cours des 
blés fin mai, est illusoire à cause de la baisse survenue à 
celte époque, et non satisfactoire, parce qu'il ne s'agissait 
pas d'un marché ferme et pour une livraison qui dut avoir 
lieu à une époque fixe, mais d'un marché aléatoire, en ce 
sens que le navire désigné pouvait arriver du 28 mars, 
jour de la désignation, jusques au 31 mai ; 

Que si les vendenrs avaient pris les mesures nécessai
res pour remplir leur engagement du 25 janvier, le navire 
aurait pu arriver à Marseille dans les premiers jours 
d'avril ; 

Qu'ils n'ont pu, par une inexécution involontaire, pri
ver l'acheteur de cette chance; que, dans l'intervalle, les 
blés avaient éprouvé des variations de hausse, et leur 
cours s'était élevé môme beaucoup au-dessus du prix de la 
revente faite au sieur Lignières; 

Qu'en supposant que cette vente n'eût pas existé et que 
les sieurs Aquarone fils et comp. eussent loyalement e x é 
cuté leur obligation, le sieur Estienne aurait pu recevoir 
le blé longtemps avant le 51 mai et à l'époque delà hausse. 

Le sieur Estienne persiste donc dans les fins de sa ci
tation. 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est convenu au procès que les 
sieurs Aquarone fils et comp. n'ont pas livré fin mai dernier, épo
que fatale pour la l ivra ison, les 1,600 hectolitres blé tendre de 
Bulgarie qu'ils avaient vendus au sieur Estienne ; 

» Que les sieurs Aquarone fils et comp. ne justifient pas même 
des mesures qu'ils auraient prises pour faire arriver le navire dé
signé par eux, et par suite, pour que la livraison de la marchan
dise put être effectuée dans le délai convenu ; 

» Attendu que ce défaut de livraison donne incontestablement 
droit au sieur Estienne de demander la résiliation de la vente avec 
dommages- in térê ts ; 

) Que les sieurs Aquarone fils et comp. reconnaissent eux-mê
mes ce droit , puisqu'ils offrent de régler les dommages- in térê ts 
pa r l a différence entre le pr ix convenu et celui d e l à marchandise 
à l 'époque de fin mai ; 

» Mais attendu que s i , d'une par t , l 'aléatoire dont les parties 
étaient convenues pour la livraison rend l'offre des sieurs Aqua
rone et comp. insuffisante, d'autre part, la prétention du sieur 
Estienne de prendre pour base des dommages-intérêts qu ' i l de
mande, le prix convenu dans une revente étrangère aux sieurs 
Aquarone fils et comp., est contraire aux principes en matière de 
dommages-intérêts ; 

« Qu'en cet é ta t , c'est au Tribunal qu'i l appartient d'arbitrer 
les dommages-intérêts dus au sieur Estienne, en prenant en consi
dérat ion les diverses circonstances de la cause; 

» Le Tr ibunal , sans s 'arrêter à l'offre faite par Aquarone et 
comp., laquelle est déclarée insuffisante et non satisfactoire, ayant 
tel égard que de raison à la demande d'Eslienne, déclare rési l ier la 
vente des 1,000 hectolitres blé dont i l s'agit, et condamne Aqua
rone fils et comp., au paiement, en faveur du sieur Estienne, de 
la somme de 1,400 fr . à laquelle sont arbi t rés par le Tribunal les 
dommages- intérê ts éprouvés par le sieur Estienne, par suite du 
défaut de livraison. » (Du 3 jui l le t 1844.) 

......J'.H;|̂ IMI1MJM— 
JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i u e l l c . — P r é s i d e n c e d e M . T a n M e c u e n . 

A C T E D ' A C C U S A T I O N . — N U L L I T É . •— A V E R T I S S E M E N T . J U R Ï . — 

T I R A G E . — T É M O I N . — F A U X N O M . S E R M E N T . F O R M U L E . 

— M A G I S T R A T I N S T R U C T E U R . — D E P O S I T I O N . — R É Q U I S I T O I R E . 

— S I G N A T U R E . — H O M I C I D E V O L O N T A I R E . 

Lorsque l'avertissement prescrit par l'art. 296 du Code d'instruction 

criminelle est incomplet au point de devoir être considéré comme 

non avenu , la procédure subséquente n'est pas nulle, mais l'ac

cusé conserve .jusqu'après l'arrêt définitif, les droits ouverts par 

l'art. 299 du même Code. 

Aucune loi ne défend la présence des jurés supplémentaires au tirage 

au sort du jury de jugement ; leur présence ne peut donc pas den

tier lieu àla nullité de la procédure. A r t . 399 du Code d'instruc

tion criminelle; art. 15 de la loi du 15 mai 1858. 
Lorsqu'un témoin inscrit sous un nom qui n'était pas le sien, n'apas 

été entendu, et que l'accusé n'a élevé aucune réclamation à ce sujet, 

celui-ci ne peut pas s'en faire un moyen île nullité. 

Il n'y a pas de nullité, si le témoin, au lieu de prêter serment ences 

termes: « Ainsi m'aident Dieu et les saints, » a juré: «Ains i 
Dieu m'aide et tous les saints. « Arrê té du 4 novembre 1814. 

Le juge-de-paix peut déposer sur des faits que les en fans de l'accusé 

lui avaient révélés en sa qualité de magistrat directeur. A r t . 522 

du Code d'instruction criminelle. 
L'absence de signature d'une réquisition faite par le ministère pu

blic dans le courant des débals, a'entraîne pas la nullité de la pro

cédure. A r t . 277 du Code d'instruction criminelle. 
Lorsque le jury a déclaré l'accusé coupable d'avoir exercé volontaire

ment des actes de violence sur une personne , et que ces actes de 

violence ont occasionné la mort de celle-ci, l'homicide doit être qua

lifié de meurtre. A r t . 293 et 504 du Code pénal . 

(ETIENNE C . L E MINISTÈRE PUBLIC) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, fondé sur la violation des 
art. 290 et 297duCoded'instruction criminelle, en ce que l'accusé 
n'aurait pas reçu du président l'avertissement prescrit par le pre
mier de ces articles : 

» Considérant que, s'il n'était suppléé par la contexture de 
l'ensemble à l'omission que le demandeur signale d'un mot dans 
la partie du procès-verbal qui relate l'avertissement dont i l s'agit, 



et s i , de ce chef, l'avertissement devait être réputé non avenu, 
i l n'en résul tera i t pas que la procédure subséquente serait nu l l e , 
mais uniquement que l 'accusé, conformément a l 'art. 2 9 7 , au
rai t conservé jusqu 'après l 'arrêt définitif les droits ouverts éven
tuellement par l 'art . 299 du même Code, et aurait été rccevablc 
à les faire valoir dans l'instance actuelle, ce qui ne lui a été nulle
ment contes té ; 

» Sur le deuxième moyen, puisé dans la violation de l 'art. 599 
du Code d'instruction criminelle, et de l 'art. 15 de la loi du IHmai 
1838 , en ce que les ju rés supplémentai res ont assisté au tirage au 
sort du j u r y de jugement, quoique les ju rés titulaires fussent en 
nombre légalement suffisant ; 

» Considérant que le procès-verbal constate expressément que 
les noms seulement des 29 jurés titulaires qui avaient répondu à 
l'appel ont été déposés dans l'urne, et que c'est entre ces 29 ju rés 
que le tirage au sort a eu lieu ; 

• Considérant que la présence des quatre jurés supplémenta i res 
à celte opérat ion, à laquelle ils sonl demeurés é t rangers , n'a causé 
aucun préjudice à l'accusé, et ne lient constituer de contravention à 
aucune lo i , puisqu'il n'en est aucune qui défende de procéder pu
bliquement au tirage au sort des ju rés de jugement ; 

» Sur le troisième moyen, consistant en ce que le 17 e témoin 
por té sur la liste notifiée à l'accusé n'a pas été entendu : 1 

» Considérant que, suivant le procès-verba l , i l a été reconnu 
que le 17° témoin, notifiéà l'accusé sous les noms de Jean Dcfrane, 
se nommait Jean-Joseph Fernand, et que l'accusé , interpellé de 
r épondre s'il s'opposait à l'audition de ce témoin, a déclaré ne vou
loir pas s'expliquer ; 

» Considérant que, dans cette conjoncture, i l n'y avait lieu d'en
tendre comme témoin ni Jean Defrane, qui n'existait pas, ni Jean-
Joseph Fernand, dont le nom n'avait pas été notifié à l'accusé, sauf, 
quant à Fernand, l'exercice du pouvoir discrét ionnaire dont le p ré 
sident a fait usage à la demande du ministère publie ; 

» Considérant que l'accusé, qui n'a forméalors aucune réclama
tion c l qui n'allègue pas même aujourd'hui qu'i l aurait existé un 
témoin nommé Jean Defrane, ne peut se plaindre de ce que cet in 
dividu n'a pas dépesé ; 

» Sur le quatr ième moyen, tiré de la violation de l 'arrêté du 4 
novembre 1814, en ce que les témoins auraient prononcé la for
mule religieuse du serment en ces termes : Ainsi Dieu m'aide et 
tous les saints, au lieu de di re : Ainsi m'aident Dieu et tous les 

saints : 

» Considérant que, si la formule cri t iquée par le demandeur 
n'est pas grammaticalement i r réprochable , i l est néanmoins impos
sible de ne pas y voir une invocation s imultanée de la divinité et 
<lcs saints; 

» Sur l ec inqu ièmemoyen , prisde la violation des art . 522 et 541 
du Code d'instruction criminelle, enccquelejugc-dc-paix Baugnict 
aurait déposé comme témoin sur des faits que les enfans de l'ac
cusé lu i avaient révélés en sa qualité de magistral-instructeur : 

» Considérant que la prohibition de recevoir les dépositions des 
cinq premières catégories de personnes énnmérécs dans l 'art . 522 
est fondée sur le caractère ou la qualité de ces personnes, et ne 
peut ê t re étendue à celles dont les mêmes considérations de morale 
et d 'honnêteté publique ne doivent pas faire écarter le témoignage, 
quel que en soit d'ailleurs l'objet; 

» Considérant que la Cour d'assises, dans l 'arrêt qui a donné 
acte à l'accusé de certaines interpellations adressées au témoin Bau-
gniet , constate expressément que le président , en consultant, pour 
faire ces interpellations , la déposition écrite du témoin, n'a cepen
dant pas donné lecture de cette déposition ; 

•> Sur le sixième moyen , résultant de ce qu'en contravention à 
l 'art . 277 du Code d'instruction criminelle , le ministère public n'a 
pas signé une réquisit ion par lui faite dans le cours d'un débat et 
retenue par le greffier sur son procès-verbal : 

« Considérant que l 'art. 277 n'attache pas la peine de null i té à 
l'absence de la signature qu' i l prescrit ; — que l'omission de celte 
formalité est , dans l 'espèce, sans intérêt pour l 'accusé; — que la 
nulli té même de la réquisition non s ignée , laquelle tendait à obte
n i r acte d'une interpellation faite par l'accusé à un t é m o i n , serait 
sans influence sur le sort de la p rocédure ; 

» Sur le septième moyen . qui a pour base une fausse applica
tion de la loi pénale, parce qu'i l ne résul terai t pas de là déclaration 
du j u r y que l'accusé serait coupable d'homicide volontaire: 

» Considérant que le j u r y a déclaré , par ses réponses aux pre
mière et deuxième questions, que l'accusé était coupable d'avoir 
exercé volontairement des actes de violence snrlapcrsonnedc sa fille 
Angélique , et que ces actes de violence avaient occasionné la mort 
de celle-ci ; qu ' i l a également déc la ré , par ses réponses aux t r o i 
sième et qua t r ième questions , que l'accusé élait coupable d'avoir 
exercé volon tairement des actes de violence sur la personne de Maric-
Josèphc Bar roy , et que ces actes de violence avaient occasionné la 
mort de cette femme ; 

• Qae, sur les deux dernières réponses faites à la simple majo
r i té , la Cour d'assises s'est réunie à la majorité du j u r y : 

» Considérant que, des actes de violence qui causent la mort de 
la victime constituant un homicide , i l s'ensuit que, si ces actes de 
de violence ont été volontaires, l'homicide doit , en conformité de 
l'art. 29» du Code pénal , être qualifié meurtre, et être puni de la 
peine prononcée par la seconde disposition de l'art. 504 du même 
Code ; 

» Cons idé ran t , pour le surplus , que les formalités substantiel
les ou prescrites à peine de nulli té ont été observées , et que la loi 
pénale a été bien appliquée aux faits légalement constatés ; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur 
aux dépens . » (Du 14 août 1845). 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question il y a con
troverse. V . BOURGUIGNON, Manuel d'instruction criminelle, 
t. 1, p. 584. 

Sur la deuxième, il a été décidé plusieurs fois que le ti
rage du jury du jugement peut être faite en audience 
publique. Cassation de France 2 août 1833; 3 décembre 
1836 e t l3avr i ! 1837 (JouRN. DU P A L A I S , 1858, t. l , p . 521.) 

C H R O N I Q U E . 

M . Meeus, propriétaire du Théâtre des Nouveautés, a 
fait assigner en justice M. Delacroix, directeur de ce 
théâtre, et locataire de cette salle, pour s'entendre con
damner à vider les lieux. 

Le Tribunal de Bruxelles, présidé par M. Waefelaer 
avait rendu, le 31 décembre, un jugement, exécutoire par 
provision, admettant M. Delacroix à prouver l'existence 
d'un bail, dénié par M. Meeus, malgré des quittances 
signées de l u i , « pour prix de location. » Le jugement ne 
laissait à M. Delacroix d'autre moyen de prouver le bail 
que de déférer le serment à son adversaire. L'audience de 
demain élait fixée pour recevoir ce serment. 

M.Delacroix ayant interjeté appela obtenu, sur requête 
présentée à M. le premier président par M" W Y V E K E N S , de 
pouvoir plaider la cause par urgence à l'audience d'hier. 
La Cour, 2 e chambre, présidée par M. le conseiller T I E L E -

MANS , après avoir entendu M" J O T T I U N D , pour l'appelant, 
et M" MASCART, pour l'intimé, a rendu un arrêt, exécutoire 
sur minute, par lequel elle décide que la preuve du bail 
résultait sullisaminent de l'occupation, et renvoie l'appe
lant devant le Tribunal d'Anvers pour y étabilr, par tous 
autres moyens que la preuve testimoniale, la durée du 
bail , conforme aux usages en matière de location de 
théâtres exploités à l'année. 

M . Gérard , substi tuí de l 'auditeur-géuéral près la Haute Cour 
mil i ta i re , vient de publier un Mémoire sur les effets des institu
tions contractuelles, si communes en Belgique avant le Code. 

Ce Mémoire contient sur la nature et l'origine de ces sortis de 
conventions, des recherches historiques très curieuses, et que 
plus d'un jurisconsulte l ira avec intérêt . Mais l'auteur ayant, 
comme i l le dit avec franchise, rédigé sa dissertation pour servir 
à la défense d'un procès personnel, i l ne nous appartient pas 
d 'émet t re un avis plus précis sur le mérite des opinions défendues . 

ANNONCES. 

L E NOTAIRE VAXDERLLNDEJV, rés idant à Bruxelles, 
Montagne du P a r c , n ° 2 , v e n d r a , avec bénéf ice d ' e n c h è r e s , chez le 
sieur Bernard, à l'auberge n o m m é e la Rose Blanche, à Ixelles , chaus
sée d'Etterbeck. 

U N E B E L L E P A U T I E D E T E R R E , s i tuée a Ixelles , au hameau de 
ten Bossche, surle Hooybrug veld , à p r o x i m i t é de la chaussée Louise, 
contenant 1 hectare, 77 ares, 88 centiares : occupée sans bail par Van 
Eesbeck, cultivateur à ten Bossche. 

Elle se vend à charge d'une rente v iagère de 195 francs , due à una 
personne de 74 ans. 

L a paumée aura lieu le 6 janvier 1845, à 2 heures de re levée . 

T e n t e d e L i v r e s . 

Catalogue d'une nombreuse collection de livres, dont la vente aura 
lieu le 15 janvier et sept jours suivans, au domicile de F . M I C H E L , l i 
braire, Marché-aux-Bois , o ù le catalogue se déb i t e . 

RABAIS EXTRAORDINAIRE, sur les livres d 'é trennes et autres. — Expo
sition publique du 5 au 12 janvier . — Catalogue avec les prix gratis. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . I I A E S , R U E D E LA F O U R C H E , 56. 



T O H E TROISIÈME. — N ° 12. TROISIÈME A N N É E . J E U D I 9 J A N V I E R 1845. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION* — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

N O T A R I A T . 

Les sommes avancées par un notaire pour payer les droits d'enre

gistrement des actes qu'il a reçus, produisent-elles intérêt de plein 

droit? {") 

On voit qu'il est impossible de s'exprimer plus catégo
riquement que ne le fait la Cour de cassation sur l'exis
tence du mandat, lorsqu'elle accorde aux notaires une 
action solidaire contre chacune des parties pour le paie
ment des déboursés et des honoraires. On voit aussi coin-
bien elle est en contradiction avec elle-même dans la 
question que nous discutons et celle tirée de l'art. 2002. 
La doctrine des arrêts cités en premier lieu est entière
ment opposée à celle que les derniers arrêts ont adoptée ; 
les motifs quiontprévalu dans un cas ont été sacrifiés dans 
l'autre. L'accusation n'est ni vague ni légère , il n'y a pas 
de conciliation possible entre ces décisions quenous avons 
placées en présence. 

Examinons maintenant comment notre question a pu 
conduire à des résultats aussi différons. En d'autres ter
mes, analysons les considérations qui ont porté la Cour de 
cassation à refuser aux notaires la qualité de mandataires, 
lorsqu'ils font l'avance des droits prélevés par le fisc. 

« Le notaire, dit-on, ne paie pas par suite de son man-
» dat et pour le conduire jusqu'au bout ; il paie parce que 
» la loi fiscale lui en impose l'obligation spéciale etperson-
» mile qui dépasse même les limites du mandat. D'après 
» elle, il est débiteur du Trésor, et partant il cesse d'agir 
» comme mandalaire des parties, quand il s'exonère envers 
» lui. i) 

Voilà la première proposition sur laquelle repose la 
théorie présentée par M . T R O P L O N G et adoptée par l'arrêt 
du 24 juin 1840. On reconnaîtra bientôt qu'elle disparaît 
devant une discussion approfondie. 

Le mandat est ou conventionnel ou légal, puisqu'il peut 
aussi bien dériver de l'autorité de la loi que de la volonté 
réciproquement manifestée des parties. Ainsi les syndics 
d'une faillite sont des mandataires l é g a u x , représentans 
des créanciers et du failli ; les associés q u i , à défaut de 
stipulations sociales, sont censés s'être donné réciproque
ment le pouvoir d'administrer l'un pourl'autre; les tuteurs 
des mineurs et des interdits; les administrateurs, les 
officiers publics commis par justice pour représenter les 
présumés absens, tiennent en général leur mandat de la 
loi qui les charge de faire certains actes pour ceux qu'ils 
doivent représenter (5). Celte distinction étantfaile, pour
quoi hésiterait-on à voir dans l'obligation imposée aux no
taires un véritable mandat légal ? 

On n'a jamais contesté que le notaire qui accepte la 
mission de rédiger les engagemens auxquels des parties 
veulent donner le caractère d'authenticité ,nesoit le man
dataire de ses cliens.Eh bien ! qu'on se reporteau moment 
où le fait matériel de la rédaction des volontés des con-
traclans est accompli. Le notaire est seul propriétaire de 
la minute dontil nepeut se dessaisir, que pour luidonner, 
par l'enregistrement, toute la perfection dont elle est sus
ceptible. S'il n'exige pas la remise des fonds nécessaires 
pour le paiement des droits, il est censé prendre sur lui, 
vis-à-vis des parties, l'obligation de les avancer; si la mi
nute ne reçoit pas le complément qui lui est indispensable 

(») V. BELGIQUE J U D I C I A I R E , l . 5, p. 16). — Une erreur s'est glissée 
dans le premier article. Les deux premières notes ont été déplacées, de 
sorte que la première se trouve à la place de la seconde, et celle-ci a la 
place «le la première. 

(3) GUMPIONHIÈRE et R I G A U D , Droits d'enregistrement, n° 1 9 7 ; — 
PARDESSUS, Droit commercial , n° 1175 ; — B O I I L A T - P A T T , Faillites, 
n° 194. 

pour devenir un acte public , le notaire répond de sa né
gligence , i l est tenu de réparer le dommage résultant de 
l'inexécution du mandat dontil s'était chargé(4). 

Jusqu'ici ilestnotoireque le mandatest purement conven
tionnel. En reconnaissant quel'olficier public ,rédacteurdu 
contrat, s'engage virtuellement à le faire enregistrer, on ne 
fait qu'appliquer les principes du droil commun, qui or
donnent au mandalaire de conduire à bonne fin l'affaire à 
laquelle il a promis d'apporter tous les soins qu'elle de
mande. Le notaire est ici sur la même ligne que l'avoué , 
qui, par l'acceptation des pièces qui lui sont remises, con
tracte l'obligation de se constituer et de poursuivre la 
cause. 

Faisons bien attention à ce qui vient d'être dit: Car,s'il 
est vrai, en logique comme en droit, que le mandat auquel 
lenotaireest l ié , lui impose l'obligation de convertir en actes 
publics les conventions passées devant l u i , qu'importe 
qu'une loi fiscale, stipulant au profit exclusif du Trésor , 
ait ordonné que les droits des acles à enregistrer soient 
acquiltés par les officiers publics instrumentant? Les rap
ports particuliers entre le notaire et ses cliens continuent 
de subsister, leur position respective n'est pas modifiée, 
la combinaison fiscale ne confère aucun droil nouveau au 
mandant. 

La loi de l'enregistrement n'a fait que transformer en 
un mandat légal l'obligation assumée parle notaire de faire 
l'avance des frais dont i l n'a pas exigé*la consignation. I l 
devient débiteur personnel du Trésor, mais reste toujours 
le mandataire des parties. La sécurité donnée au fisc n'a 
pas changé la nature de l'engagement principal ; ce qucle 
droit commun obligerait le notaire de faire, en l'absence 
de la loi spéciale, lui est aujourd'hui commandé par cette 
loi. Il paie parce qu'il y est forcé , mais le paiement a lieu 
aussi bien en l'acquit des parties pour lesquelles l'avance 
est faite, qu'à sa propre décharge. 

Qu'on ne dise donepas quece paiement ou cette avance 
n'est pas effectué pour conduire le mandat jusqu'au bout. 
Le notaire trahirait les intérêts de sesmandans, il com
mettrait une faute lourde, s'il ne payait pas. Qu'on ne 
vienne pas affirmer que, débiteur du Trésor, il cesse d'agir 
comme mandataire quand il s'exonère envers lui. En dé
sintéressant le Trésor, le notaire negère pas seulement sa 
propre affaire , il gère encore l'affaire d'autrui, puisqu'il 
exonère le contribuable dont il est le mandataire ou le 
negotiorumgestor. Qu'on n'ajoute pas que l'obligation per
sonnelle qui lui est imposée dépasse les limites du mandat. 
Rien n'empêche le mandataire de s'engager personnelle
ment, de se soumettre à la garantie des actes qu'il pose 
comme mandataire , de se charger même des cas fortuits 
et des accidens de force majeure. Placuit posse rem hac 
conditione deponi, mandalumque suscipi, utres periculo sit 
ejus qui deposilum vel mandatum suscepit. L . 39,Dig. Man-
aali, 17, 1. Le commissionnaire qui perçoit un du croire 
répond des débiteurs, quoiqu'il agisse pour le compte d'un 
commettant. L'associé en nom collectif qui acquitte aV"..: 
ses deniers une delte dont il était tenu solidairement a v » 
ses co-associés , ne cesse pas d'être le mandataire de ops 
derniers, quoiqu'il n'ait pas payé purement et simplement^ 
pour leur compte. Ces principes nous semblent tellemel\t!i 
acquis à la science du droit, qu'il paraît presque oiseux\ 
de remuer toutes ces idées apprises. Le droit romain offre 
d'ailleurs, sur ce point, des solutions incontestables. La loi 
18 du Code De negotiis gestis, 2, 19, ne laisse aucun dou 
sur la question : 06 negotium alienum gestum , 

(4) Arrêts de Nîmes, du 14 mai 1813; —de Bourges, du 2 9 a o û / w * j " 



tuum factorum usuras prœslari bona ftdes suasit: quo jure 
contra eos etiam , quorum te necessitate compulsimi negotium 
gessisse proponis, per judicium negotiorum gestorum uleris. 
Dans le texte romain, le negotiorumgestor a pris malgré 
lui la gestion de l'affaire d'antrui, il ne tient en quelque 
sorte son mandat tacite que de la force des choses, neces
sitale compulsas. Cependant on lui accorde l'intérêt des 
sommes qu'il a déboursées ; et le jurisconsulte Godefroy a 
soin de dire en commentant cette loi, que c'est à plus forte 
raison que les intérêts sont dûs : « Id est multo magis , ut 
sit sensus: si qitis ullro negoliu gessit, sumptuum a se facto
rum usuras potest petere et is multo magis qui ex necessitale 
gessit. » La position de ce gérant n'est-elle pas lout-à-fait 
analogue à celle du notaire qui fait pour autrui l'avance 
des droits d'enregistrement parce que la loi l'y contraint? 
On trouvera des précédens aussi graves dans les Lois 2, 
in fine, et 19 , § 4 , Dig. De negoliis geslis, 3, 5. Voyez 
aussi V O E T , Ad pandectas, 3, 5, n" 8. 

La vérité de ces observations devient encore plus frap
pante, si l'on y rattache l'histoire des développemens du 
contrat de mandat. Dans l'origine, les Romains n'admet
taient pas la représenlation par des personnes libres. 
Comme on ne pouvait contracter que par soi-même ou par 
des personnes que l'on avait sous sa puissance, le man
dat n'établissait de rapports qu'entre lemandant elle man
dataire, et ces rapports restaient sans cifet à l'égard des 
tiers. Ainsi, dans toutes les obligalions contractées en 
exécution du mandat , les tiers n'avaient pour créancier 
ou pour débiteur que le mandataire et jamais le man
dant. 

Il en résultait que le mandataire était personnellement 
obligé pour les actes ou les affaires dans lesquels il avait 
interposé son ministère, tandisqu'iln'enétaitpas de même 
du mandant. Certes, c'est sous l'empire de cette législa
tion que l'on pouvait allirmer que le mandataire ne payait 
jamais que pour s'exonérer lui-même; plus tard l'exten
sion que reçut le système des actiones utiles permit aux 
mandans et aux tiers d'agir les uns contre les autres. 

Mais voyez à quelle inconséquence on arrive :On sou
tient que la responsabilité personnelle du mandataire, 
cetle circonstance sans laquelle, dans le principe, le man
dat était impossible, altère aujourd'hui ce contrat et dé
truit tous rapports entre le mandataire et le mandant ! 

Celte première erreur de la Cour de cassation de France 
et de son célèbre rapporteur en a amené une autre. « La 
loi du 22 frimaire an VII , dit M. T R O P L O M G , qui, dans son 
article 29, constitue le nolairedébileur du fisc, lui donne, 
dans l'ait. 50, les moyens d'assurer son remboursement du 
còlè de la parlie débitrice; et là elle ne parle pas des in-
lérôls de plein droit; elle les repousse donc par son si
lence et, dès lors, les intérêts ne peuvent être dus que du 
jour de la demande. » Celte sèche interprétation que la 
letlredela loi n'autorise point, ne peut pas plus se justi
fier que les propositions précédentes. Chacun sait que les 
dérogations au droit commun ne se présument pas. Pour 
inférer du silence d'une loi spéciale une pareille déroga
tion, il faut nécessairement ou que les dispositions légales 
soient inconciliables ou que le législateur ait manifesté 
implicitement l'intention d'exclure l'application des prin
cipes généraux. Or, l'examen delà loi de frimaire repousse 
invinciblement l'opinion de T R O P L O N G . 

La loi fiscale ne s'est occupée dans son titre 5 que 
du paiement des droits, et,partant, des moyens d'assurer 
la perception de l'impôt. En donnant au Trésor plusieurs 
débiteurs, elle lui a fourni une garantie qui lui manquait, 
mais elle n'a pas cherché à définir la nature des rapports 
internes des notaires el des parties, qui sont restés sous 
l'empire du droit commun. Si une analogie parfaite a élé 
établie entre l'action de la régie el l'action des olliciers pu
blics en remboursement de leurs avances, c'est en quel
que sorte par une conséquence de la subrogation qui a eu 
lieu au profil de ces derniers. Obligés de payer pour des 
tiers, ilssont subrogés, de plein droit, dans totisles droits et 
privilèges du fisc, en verlu de l'art. 1251 du Code civil, ; 
qui établit la subrogation en faveur de celui qui, étant j 
.tenu avec d'autres ou pour d'autres au paiement d'une . 

délie, a intérêt de l'acquitter (5). C'était justice de permet
tre aux notaires de prendre exécutoire du juge-de-paix de 
leur canton pour leurs avances; c'était justice d'ordonner 
que les instances qui s'élèveraient à cet égard fussent j u 
gées de la même manière que les instances poursuivies au 
nom de l'Etat. 

Loin cependant que l'on puisse induire de celte faveur 
accordée aux notaires que la loi de frimaire soit la seule 
loi de la matière, il faut en tirer une conclusion tout à fait 
contraire. En effet, la disposition de l'art. 30 n'est qu'une 
faculté dontles notaires, ainsi que le dit T O C I . I . I E U , sont li
bres de ne pas user. Ils peuvent, s'ils le préfèrent, suivre 
la forme ordinaire de procéder et porter leur demande au 
Tribunal de leur résidence, conformément au décret du 16 
février 1807. Là encore, les notaires rentrent, quand ils 
le veulent, dans le droit commun. En résumé, c'est boule
verser les notions les plus usuelles de l'interprétation que 
de prétendre que le silence de la loi de frimaire équivaut 
à une prohibition, alors qu'aucune des règles de la loi spé
ciale ne heurte môme implicitement les règles du droit ci vil. 

Ces observations nous conduisent à décider qu'il est im
possible de rattacher la jurisprudence de la Cour de cas
sation de France aux vrais principes. Les intérêts des dé
boursés fails par les notaires leur sont dûs de plein droit. 
Les leur refuser, c'est faire murmurer l'équité el la loi (fi). 

M. T R O P L O N G lermineson rapport ences ternies : « le mo-
« tif dominant de l'art. 2001 manque d'autant plus que 
» le notaire a trouvé dans la passation de l'acte une occa-
» sion de profit, que son ministère a été convenablement 
» rétribué par des honoraires qui dépassent le salaire 
» d'un mandataire sans caractère public; qu'ainsi ce se-
» rait grever les parties outre mesure que de se faire de 
•> l'avance des frais une occasion de faire courir les inté-
» rets légaux. Ceci, dit-il, n'esl qu'une considération. » Il 
semblerait donc qu'il est presque inutile de s'y arrêter. 
Cependant celte considéra lion est assez grave pour qu'on 
ne la laisse pas sans réponse. 

En droit, elle est repoussée par l'autorité des lois ro
maines auxquelles nous avons une dernière fois recours. 
La loi 1, C. viandali vel contra, 4, 55, accorde les in
térêts des déboursés aussi bien au mandataire salarié qu'à 
celui qui na l'est pas : Adversus eum cujus negotiagesta 
sunt, de pecunia quam de propriis opibus vel ab aliis mutuo 
acceptam erogasti, mandali aclione pro sorte et mûris potes 
experiri. De salario aulem quod promisit apud prœsidem 
provincial cognilo prœbebilur. 

Rien plus, elle est condamnée par la loi de frimaire elle-
même qui, aux moyens ordinaires qu'ont les olliciers pu
blic de se mettre à l'abri de tout préjudice, n'a fait qu'a
jouter un moyen nouveau, celui de l'exécutoire dont ils 
peuvent user du moment même des avances. D'ailleurs, 
les [lartics connaissent la loi : elles peuvent éviter le paie
ment des intérêts en déposant, lors de la passation des ac
tes, entre les mains du notaire, le montant des droits. 

En fait, elle blesse la justice, car les avances sont en 
général une charge fort lourde pour les notaires. S'il est 
vrai qu'ils peuvent ne passer des actes qu'autant qu'on 
leur paie comptant les déboursés, bien souvent, ainsi 
qu'un journal le faisait observer dernièrement (7), impo
ser cette condition aux parties équivaudrait à un refus 
matériel etposilif, et, de plus, serait moralement regardé 
comme une insulte faite à la partie. 

L'usage force en quelque sorte les notaires de faire des 
avances, souvent fort considérables, dont il ne sont pas 
toujours indemnisés par le bénéfice que les actes leur pro
curent. Et cela est si vrai, qu'en France, l'abus des avances 
est considéré comme une cause de ruine et une plaie 
pour le notariat. II . L . 

(5) TOULLIKR, t. 4, édit . 1838, n" 156. — AUGAS, Cours de Notariat, 
liv. 1, chap. 15, sect. 3. 

(G) V . dans ce sens : arrêts de Grenoble, du 14 juillet 183S ; — 
Biom, 8 d é c e m b r e 1838; — Jugemens du Tr ibunal de L a Rochelle, du 
G août 1 8 2 6 ; — de la Seine, du 10 févr ier 1830 ; — de la F l è c h e , du 10 
juin 1833 ; — et les courtes, mais justes observations du Contrôleur de 
l'enregistrement, u - 2 0 1 0 , 2 7 5 7 , 5797; — ainsi que des archives du 
Notariat, u° 2S>5. 

(7) Journaldu Notariat, n" du 22 novembre 1844. 



JURIDICTION1 CIVILE E T C O M M E R C I A L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r é s i d e n c e d e A I . D e G e r l a c h e . 

USAGE. — F O R Ê T S . — P O S S E S S I O N . — COMMUNES. — MODE 

D ' E X E R C E R . 

Les droits d'usage dans les forêts ne sont pas de simples servitudes 

discontinues et non apparentes ; ils constituent , lunt par leur 

nature particulière, que pur leur importance même , de véritables 

droits réels immobiliers pouvant être acquis par prescription et, 

pur conséquent, susceptibles de possession. 

En conséquence, le mode suivant lequel ces droits s'exercent est 

prescriptible comme les droits mêmes. 

L'action possessoire est recevablc contre les troubles apportés au mode 

d'exercer le. droit d'usage, lorsque ce mode a duré depuis plus d'an 

et jour. 

(L'ÉTAT BELGE C . L E S COMMUNES n' A I L I E R E T AUTH.ES) 

Les communes d'Aulier et autres ont un droit d'usage 
dans les forets d'Aulier, les bois de Rulles et Chenel, ap
partenant au gouvernement. D'après l'art. 28 de l'Ordon
nance du 30 décembre 1754, ce droit consiste à recevoir 
les 2/3 des coupes annuelles. Pour éviter l'inégalité qu'une 
estimationerronéedescoupesaurait pu faire naître dans le 
partage , les communes étaient convenues avec Iegouver-
nement de tirer au sort chaque année les coupes mises 
en lot, au lieu de laisser au gouvernement le choix de son 
lot. Les procès-verbaux du tirage au sort des années 1841 
et 1842 conslataient ce mode de parlage. 

En 1843, le gouvernement fit les trois lots de son chef, 
et sans l'intervention des communes ; il se refusa ensuite 
au tirage au sort, prétendant choisir et prélever son lot. 

Les communes firent citer le gouvernement devant le 
juge-de-paix du canton d'Elalle, afin d'entendre dire: 
1° Que depuis plus d'an et jour , avant le trouble, elles 
avaient été en possession paisible , publique , à litre non 
précaire, du droit d'usage ci-dessus rappelé , ainsi que du 
droit de faire tous les ans le parlage des coupes par la voie 
du tirage au sort , et de prendre, après le balivage des 
coupes , les 2/3 de la contenance du terrain à exploiter 
annuellement; 2° que le gouvernement avait troublé les 
demanderesses dans leur dite possession ; 5° que les com
munes usagères seraient maintenues dans la possession , 
tant du droit d'usage que du mode d'en jouir; 4° que dé
fense serait faite à l'avenir au gouvernement de troubler 
les communes dans la possession qu'elles invoquaient ; 
5° les communes demandaient 5,000 fr. de dommages-
intérêts. 

L'Etat convintdesfaits ; mais ilopposait : 1° Que le droit 
d'usage étant une servitude discontinueet non apparente, 
l'action possessoire était inadmissible ; 2° que la voie du 
tirage au sort n'avait été qu'une simple tolérance de sa part, 
laquelle ne pouvait pas constituer un titre en faveur des 
communes ;que, du reste, celles-ci n'avaient aucun droit de 
s'immiscer dans l'exploitation et la distribution des coupes. 

La décision du juge-de-paix, intervenue le 27 décembre 
1842, donne gain de cause aux demanderesses, par le mo
tif que l'importance du droit qui comporte les 2/3 des 
forèls, jointeàla circonstance que les communes usagères 
ont la faculté de demander le cantonnement, ou parlage 
avec le gouvernement, ne laisse aucun doute que ce soit 
une propriété indivise ou du moins un droit réel ou im
mobilier , qui est susceptible de maintenue possessoire, 
suivant l'Ordonnance de 1007, et ne participe aucunement 
du caractère de la servitude ; et que, quand mèmeledroit 
contiendrait une servitude discontinue, il serait suscepti
ble de maintenue, parce qu'il avait été reconnu par arrêté 
de l'administration centrale du Département des Forêts , 
le 1" pluviôse an V I H . 

Sur l'appel, le Tribunal d'Arlon confirmacettedécision, 
par jugement du 17 mars 1845, ainsi conçu: 

JUGEMENT. » —Attendu que le point litigieux qui divise les par-
tics en cause est une question de possession ; 

» Quant au mode de jouissance par les communes, int imées, 
dans les bois d'Aulier, de Rulles, de Clicnel et dans celui di t le Prê
tre, des droits d'usage suivans : 1° le liois de chauffage, calculé sur 
le pied de treize s tères , deux dixièmes, par ménage, outre le bois de 

construction nécessaire aux habitations, le bois de charonnage et 
les ramilles de l'exploitation ; 2" le pâturage dans les taillis defensa-
bles, et 3" la paisou et. la ^lumléc : 

» Attendu que les communes, int imées, pour se remplir de 
leurs droits, reçoivent les deux tiers de la contenance du terrain à 
exploiter annuellement en exécution de l'Ordonnance de 1754 ; 

» Sur la*qucstion de non recevabilité de l'action : 
« Attendu que le gouvernement, appelant, ne dénie pas que les 

droits d'usage réclames nesoient fondés en titre ; qu'au surplus, par 
leur nature particulière et leur importance telle qu'ils absorbent la 
plus grande partie des f rui ts , ils participent plutôt d'un véritable 
droit de co-propriélé que d'un droit de servitude , défini par 
l'art. 037 du Code c i v i l ; qu ' i l suit que ces droits des communes 
usagères sont susceptibles de prescription, et, partant, aussi de pos
session, à l i t re de droits réels immobiliers, conformémen tauxpr in» 
cipes généraux ; qu ' i l suit u l tér ieurement que la possession, par 
cela même qu'elle s'applique à cette espèce de servitude, s'applique 
également au mode d'en jouir ; 

» En ce qui concerne le fondement de l'action : 
« Attendu qu' i l suffit aux communes, int imées, d'établir qu'elles 

sont en possession d'exercer leurs droits d'usage de la manière 
qu'elles l'indiquent , pour les avoir exercés avec toutes les condi
tions exigées par la l o i , l 'année avant, le trouble, sans, pour attein
dre leur but, avoir besoin des ' inquié ter des ordonnances forestières 
qui pouvaient en avoir disposé d'une autre manière ; 

» Attendu, qu'en fait, i l n'est pas contesté que, plusieurs années 
avant le trouble, et notamment la dern iè re , c'était par la voie du 
tirage au sort opéré contradictoircment avec l'administration fores
tière que les deux tiers des coupes annuelles étaient assignés aux 
in t imés ; que cela est même établi par deux procès-verbaux de t i 
rage au sort, entre autres ceux des années 1841 et 1842, le trou
ble ayant commencé pour 1843; qu'i l ressort de toutes les circon
stances que ce mode de partagea été constamment prat iqué à l ' i n 
tervention du gouvernement; que ce qui achèverait de lever tout 
doute sur les intentions du gouvernement à cet égard, s'il pouvait 
en rester le moindre, c'est que l 'Etat , dans son cahier des charges, 
en date du 3 avril 1826, pour la vente des bois sus-désignés, qui 
devait avoir lieu en exécution de la loi du 27 décembre 1822, dé
clare formellement dans le dernier paragrage de l 'art. 4 du chapi
tre intitulé : Observations relatives au droit d'usage dont les bois en 

question sont grevés, que les coupes devront ê t re divisées en trois 
portions égales, et qu 'après balivage de chacune, i l devra être tiré 
au sort pour connaître celle des trois qui appartiendra à l 'acqué
reur, ce qui exclut évidemment tout esprit de précari té à ce sujet; 

" Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï le ministère public en ses con
clusions, par M . W A T E L E T , procureur du ro i , maintientlejugement 
dont appel, et condamne l'appelant aux frais des deux instances. » 

Le gouvernement se pourvut en cassation pour violation 
des principes consacrés par l'art. 23 du Code de procé
dure civile , et par les art. 636, 2228 et 2229 du Code 
civil, et des dispositions des art. 87, 92. et 95 de l'Ordon
nance du 14 septembre 1G17; des art. 27, 28 et 35 de 
l'Ordonnance du 50 décembre 1754 , et de l'arrêté du 1" 
pluviôse an V I I I . 

La Cour a rejeté le pourvoi par arrêt du 22 mars 1844. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, tiré de la pré
tendue violation des principes consacrés par l 'art. 23 du Code de 
procédure civile, et par les art. 636, 2228 et 2229 du Code c iv i l , 
par suile de la violation des règlemens relatifs à l'exercice des droits 
d'usage dans les forêts, et notamment de l'Ordonnance du 14 sep
tembre 1617, art. 87, 92 et 95 ; de l'Ordonnance du 30 décembre 
1754, art. 27, 28 et 33 ; et de l 'arrêté de l'administration centrale 
du 1 e r pluviôse an V I I I : 

» Attendu qu'il n'est pas contesté au procès que les communes, 
défenderesses, ne soient en possession et jouissance de divers droits 
d'usage dans les forêts et bois d'Aulier, Rulles et autres ; que ces 
droits leur sont formellement reconnus par le demandeur, mais 
que celui-ci leur contes lecxprcssément lc mode suivant lequel elles 
entendent les exercer ; 

» Attendu qu'il n'est pas contesté non plus que, depuis au delà 
d'an et jour avant les faits que les communes, défenderesses, ont 
pris comme trouble appor té à leur jouissance, celles-ci exerçaient 
leurs droitsd'usage au moyen d'un tiragcausortdeslotsquiy étaient 
soumis, exercice pour le maintien duquel elles ont intenté l'action 
possessoire qui fait l'objet du procès , mais que le demandeur sou
tient que ce mode de jouissance ne pouvant constituer qu'un droit 
purement personnel qui n'aurait pu s 'acquérir par prescription, 
n'était passusceptible de possession, et, par suite, n'avait pu servir 
de base à une action possessoire; que, d'ailleurs, le mode suivant le
quel les communes ont j ou i , pendant quelque temps, de leurs droits, 
é tant contraire aux lois et règlemens forestiers qui forment leur 
titre et n 'étant que l'effet d'une simple tolérance, n'aurait pu, sous 
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ce rapport encore, donner ouverture à une action possessoire; ] 
» Attendu que les droits d'usage dans les forêts constituent, tant 

par leur nature par t icu l iè rcquc par leur importance même, de vé
ritables droits réels immobiliers, pouvant être acquis par prescrip
t ion, et, par conséquent , susceptibles de possession ; qu'i l doit dès 
lors en ê t re de même pour le mode suivant lequel ces droits s'exer
cent, puisque, participant nécessairement de la mêmc 'na tu re , ce 
mode est prescriptible comme le droit même avec lequel i l s'iden
tifie et ne fait qu'un ; que la jouissance d'un droit se compose et de 
ce droit eu lu i -même, abslractivemcnt pris, et du mode d'en joui r ; 
que souvent même c'est le mode de la jouissance qui constitue la 
partie la plus importante du droit ; qu'on ne saurait donc l'en sé
parer, le changer ou le modifier sans porter atteinte au droit même; 

» Attendu qu ' i l est constaté en fait par le jugement at taqué que 
c'est à titre non précaire , et avec toutes les conditions exigées par 
la lo i , que les communes défenderesses étaient en possession, de
puis plus d'an et jour avant le trouble, d'exercer leurs droits d'u
sage de la inanièrcqu'cl lcs l 'indiquent, et dans lesquels ce jugement 
les a maintenues ; 

» Attendu que ce point de fait ne saurait être méconnu devant 
la Cour de cassation, que pour autant que le demandeur eût établi 
devant le juge du possessoire , par des documens irrécusables , que 
la possession que voulaient s'attribuer les communes n'a pu, sous 
aucun rapport, exister dans leur chef; 

> Attendu que les ordonnances et règlemens sur les forêts dont 
se prévaut le demandeur n'ont pu lu i faire atteindre ce but ; qu'en 
effet et en supposant avec le demandeur que, d'après ces ordon
nances et règlemens, le gouvernement ne se trouverait pas dans 
l'obligation de se servir de la voie du tirage au sort pour la dési
gnation à faire aux communes des lots sur lesquels elles auraient à 
exercer leurs droits d'usage, i l ne résulterai t aucunement de là que 
celles-ci n'ont pu avoir la possession telle qu'elles l'ont réclamée, 
et que le juge la leur a reconnue, puisque rien ne s'opposait à ce 
qu'elles prescrivissent, soit au delà de leur t i t r e , soit même par 
interversion de ce t i t re, un mode de jouissance plus é tendu ou plus 
avantageux que celui que ces ordonnances et règlemens leur au
raient a t t r i b u é ; 

» Qu'il suit de ce qui précède que le jugement a t t aqué , en main
tenant les communes, défenderesses, dans la possession et jouis
sance de leurs droits d'usage, suivant le mode dont elle les exerçaient 
depuis plus d'an et jour , n'a aucunement contrevenu aux principes 
consacrés par l 'art . 23 du Code de procédure et par les art. 636, 
2228 et 2229 du Code c i v i l , qu ' i l n'a pas contrevenu davantage 
dans l'ordre du possessoire aux règlemens et ordonnances invoqués 
par le demandeur, celui-ci restant toutefois entier de les faire va
loir au pél i toirc , s'il s'y croit fondé ; 

» Par ces motifs, la Cour rejette le pourvoi ; condamne le de
mandeur à l ' indemnité de 150 fr . envers les communes défende
resses et aux dépens . » (Plaid. M M C * V E R U A E G E N , JEUNE , cl D O L E Z . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E N A M U R . 

P r é s i d e n c e d e I H . B o u c h é . 

C A L O M N I E . — P R E S S E . •— FONCTIONNAIRE. — P R E U V E . — 

SUPPRESSION D ' É C R I T S P R O D U I T S DANS L A P R O C É D U R E . 

Lorsque des imputations injurieuses ont été dirigées par un journal 

contre un fonctionnaire, il n'éehct d'en admettre la preuve que si 

ces imputations portent sur des faits précis et posés par le fonction

naire en cette qualité. 

La preuve de faits qui constitueraient des injures simples n'est pas 

autorisée. A r t . 5 du décret du 20 jui l le t 1855. 
Les Tribunaux peuvent ordonner la suppression d'actes de procé

dure même signes par la partie qui les produit. lorsque ces actes 

contiennent des faits injurieux et irrelevans dans le procès. 

Les Tribunaux civils saisis d'une action en dommages-intérêts, pour 

injures par la voie de la presse , peuvent autoriser l'affiche et l'in

sertion de leur jugement de condamnation. 

(DESAIVK E T CONSORTS C. L'AMI DE L'ORDRE) 

A la suite de la session du jury d'examen pour la mé
decine vétérinaire en 1844 , deux journaux de Namur , 
Y Ami de l'Ordre et le Feuilleton belge, dont M. Douxfils est 
l'éditeur, publièrent contre un membre de ce jury , des ar
ticles injurieux. Plusieurs membres, autres que le prési
dent , sommèrent ces deux journaux de désigner celui 
d'entre eux contre qui leurs articles étaient dirigés. Les 
journaux répondirent qu'ils n'avaient entendu désigner 
aucun de ceux qui réclamaient. 

Ainsi désigné par exclusion, M. Desaive intenla contre 
Féditeur une action en paiement de cent mille francs de 
dommages-intérêts: ses collègues se joignirent à lui. 

L'auteur ne s'élant point fait connaître , M . Douxfils 

comparut seul; ¡1 excipa de sa bonne foi et demanda à faire 
la preuve des faits al légués. 

M M M L E L I È V R E et W A U T L E T contestèrent l'admissibililé 
de cette preuve, qui avait été sollicitée par M " D O H E T . 

Depuis la clôture des débats, la publication des plaidoi
ries des avocats qui avaient plus d'une fois, il faut bien le 
dire, franchi les bornes de la modération et quelquefois 
de la convenance , avait provoqué plusieurs réclamations 
assez vives de la part de tierces personnes. L'éditeur de 
l'Ami de l'Ordre avait présenté au Tribunal une demande 
en réouverture des débats; cet incident plaidé conlra-
dictoirement a été joint au fond par le Tribunal, qui a 
statué sur le tout à l'audience du 3 1 décembre. 

M . le substitut C O L L I . N E T a porté la parole dans celte 
cause. Après quelques considérations générales, il a donné 
lecture des articles incriminés, puis, i l a continué en ces 
termes : 

« Que ces articles soient diffamatoires et qu'ils portent une at
teinte grave, immense, à la répu ta t ion , à l'honneur de celui qu'ils 
entendent dés igner , nul doute ne peut s'élever à cet égard. Qu'ils 
aient eu pour but de désigner le sieur Desaive et de le signaler à la 
réprobat ion publique , c'est ce que ne méconnaît point le sieur 
Douxfils , éditeur de l'Ami de l'Ordre. 

Le sieur Desaive ne pouvait être assez oublieux de son honneur 
et de sa réputat ion pour passer sous silence des articles où sa vie 
entière était a t taquée, outragée, puisqu'on n'y articulait aucun fait 
précis , que le journal se bornait à dire que « parmi les membres 
du j u r y vétér inaire parait un nom que le pays tout entier a été 
aflligé, scandalisé, indigné de voir para î t re . » 

Desaive et ses collègues du j u r y d'examen se sont adressés à la 
justice ; ils ont appelé devant clic le sieur Douxfils, à l'occasion de 
sa publication ; ils vous demandent les réparations auxquelles ils 
croient avoir droi t . 

Douxfils se défend : l ° e n invoquant sa bonne foi, 2° en soutenant 
qu ' i l n'a fait qu'une légitime appréciation des mesures gouverne
mentales , 3° qu' i l n'a point outrepassé les bornes de la l iberté de 
la presse, et enfin, subsidiaircment, i l demande à faire preuve d'une 
série de faits articulés que nous apprécierons tantôt . 

La bonne foi.' 

Sans doute, la bonne foi est un ti tre pour celui qui peut l ' invo
quer avec véri té , et dans les matières pénales en général elle enlève 
aux fails leur caractère de crimes ou déli ts . Mais ici l 'éditeur de 
l'Ami de l'Ordre n'est point traduitcu justice répressive cnapplica-
tion d'une peine quelconque ; i l est appelé en justice civile en répa
ration d ' intérêts privés qu'on lu i reproche d'avoir lésés ; on se fonde 
sur les art. 1582 et 1383 du Code c iv i l . Et vous savez mieux que 
moi que, pour l'application de ces articles, i l n'incombe de rechercher 
la bonne ou la mauvaise intention de la part de celui'qui a posé un 
fait préjudiciable; i l suffit de reconnaî t re que le fait a por té pré ju
dice pour qu'i l y ait lieu à répara t ion . — Le moyen t iré de la bonne 
foi du défendeur, celle-ci fût elle prouvée , ne le mettrait donc pas 
à l 'abri de la demande du sieur Desaive. 

Mais i l soutient, le sieur Douxfils, qu ' i l n'a fait qu'une légitime 
appréciation de mesures gouvernementales; qu'i l n'a point outre
passé les bornes de la l iberté de la presse. 

C'est ici que se rencontre la question vitale que soulève le l i 
tige, à savoir jusqu 'où peut aller la liberté de la presse. 

Cette question est grave, et intéresse tous les citoyens. Tous les 
babitans de la Belgique sont intéressés à connaître jusqu 'où et com
ment on peut s'occuper d'eux dans les journaux périodiques. 

La pensée est l 'un des plus nobles et des plus beaux attributs de 
l'homme. Mais inutilement elle lu i aurait été donnée, inutilement 
l'homme aurait été créé être intelligent et l ibre, si le droit d'ex
primer et de publier librement sa pensée ne lui était également 
reconnu. 

Celle vérité ne peut plus être méconnue de nos jours dans les 
pays où la liberté règne . 

Aussi, si l'on jette un regard sur l'histoire, on y voit qu'aux épo
ques de régénération pour les peuples, la liberté d'exprimer sa pen
sée ctde la publier, en d'autres termes, la liberté de la presse, y fut 
solennellement proclamée. 

L'Assemblée constituante l ' inscrivit dans ses mémorables décrets . 
En 1814, la Charte française, quoique octroyée, la reconnut. 
En 1815, la Loi fondamentale ne la méconnut point. 
Et enfin en 1830 et 1831, lorsque l 'ère de la liberté put luire pour 

notre beau pays, les législateurs du Congres l'inscrivirent dans la 
loi constitutionnelle sous laquelle nous avons le bonheur de vivre. 

Mais ils l 'y inscrivirent débarrassée à jamais des entraves qu'elle 
avait rencontrées dans d'autres pays c l dans le nôt re . 

Avertis par les enseiguemens de l'histoire, instruits qu'au temps 
malheureux le pouvoir avait profité des écarts de la mauvaise 
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presse pour obtenir des lois qui enchaînèrent l'une des plus p r é 
cieuses libertés, les législateurs du Congrès, dans l'article même où 
ils proclamèrent la liberté de la presse, décrétèrent que jamais la 
censure ne serait rétablie. 

Ainsi , chez nous la presse est l ibre, libre dans toute l 'é tendue du 
m o t ; et, sous ce rapport, comme en tout ce qui regarde les libertés 
publiques, nous n'avons rien à envier à aucun pays du monde. 

Elle est donc libre chez nous la presse, et c'est un droit qui ap
partient à tous les citoyens de Belgique d'exprimer et de publier 
librement sa pensée. Mais ce droit cesse, expire, là où i l dégénère 
en abus, là où la licence commence. 

Ou conçoit que la vie publique tombe dans le domaine de la 
presse Dans les pays de l ibe r té ,où le pouvoir ne v i t ni ne peut 
vivre dans l'ombre, où chacun de ses actes doit être basé sur la lo i , 
on conçoit sans peine que les actes des fonctionnaires de l 'Etat, que 
ces actes posés en quali té d'hommes publics, puissent ê t re exami
nés parla presse et deviennent l'objet du blâme ou de l'approbation 
d'une presse juste et équi table . — A cet égard i l n'y a nulle con
troverse, nul doute ne s'élève, ce sont des p r inc ipesavouéspa r tous . 

Mais, quant à la vie privée des fonctionnaires, la presse a-t-cllclc 
droit d'examen sur ses aclcs? Je n'hésite pas un instant à répondre 
que non. Et, pour répondre ainsi, i l ne sera pas même besoin d'ou
v r i r les tables de nos lois. 11 est de ces principes de morale qu i , 
alors même qu'ils ne seraient point écrits, dominent toutes les lois ; 
cl la défense de livrer à la publicité la vie privée des hommes est 
un de ces principes. 

La vie pr ivée, selon la belle expression do Royer-Collard, doit 
être murée . IN'ul n'a et ne peut avoir le droit d'y fouiller. Et M . de 
Serre, celui de tous les hommes d'état de France qui rendit le plus 
de services à la l iberté sous la Restauration, M . de Serre ne pensait 
pas autrement, q u c M . Royer-Collard, lorsque, dans ses lois sur la 
presse, i l ne permettait devant le j u ry que la preuve des faits im
putés aux fonctionnaires et pour autant que ces faits eussent été 
posés par ceux-ci comme fonctionnaires et non comme hommes 
privés. Toute imputation de faits p r i vé s , en dehors de la vie pu
blique, était par lu i considérée comme diffamatoire, et la preuve 
n'eu était point admise. — Voilà comment pensaient ces hommes 
d'Etat distingués à qui l'on ne rapprochera sans doute pas de ne 
pas avoir aimé la l ibe r té , et surtout la liberté de la presse. Pour 
eux la vie privée était sacrée, inviolable ; la morale défend d'y 
toucher. 

Pour nous, nous n'avons jamais pensé un seul instant qu'i l put 
en être autrement. La vie pr ivée , le foyer domestique, nous a tou
jours paru un sanctuaire où nul n'a le droit de pénét rer sans se 
faire inquisiteur ; et comme moi vous regarderez comme le plus 
grand malheur celui de vivre au milieu d'une société où i l serait l i 
bre à la presse de livrer à la publicité vos actes les plus secrets, les 
confidences de l 'amitié. 

Croyez-moi, messieurs , ils n'y ont point réfléchi ou ils y sont 
poussés par le besoin de se défendre dans une mauvaise cause, 
ceux qui professent une doctrine contraire ! La presse qui descen
drait dans la vie privée n'auraitpoint de plus grand ennemi qu'elle 
même ; elle manquerait à sa noble mission , deviendrait odieuse et 
n ' inspircra i tb ientôt plus que mépris et dégoût. Ceux-là reculeraient 
devant leur doctrine, si le rêve de ce Romain se réalisait , qui vou
lait que toute la vie des citoyens fût publique, connue; que leurs 
habitations fussent transparentes, diaphanes. S'il en étai t ainsi,on 
fermerait souvent les yeux pour ne pas vo i r . . . La morale repousse 
de tels principes. 

Et puis en quoi servirait-elle la chose publique, la presse, si elle 
était autorisée à publier la vie pr ivée? Ins t i tuée , par son essence, 
pour signaler les actes de l 'autorité qui porteraient atteinte à 
nos lois, que lui importent les faits de la vie pr ivée, si ce n'est 
pour faire du scandale?Et le scandale n'est profitable n i aux m œ u r s 
ni à la l ibe r té ; toujours i l doit être proscrit. 

Nous avons raisonné jusqu 'à présent dans la supposition qu' i l 
n'existerait point de loi qui eût tracé des limites à la liberté de la 
presse, c l nous croyons avoir démont ré que, même en l'absence 
d'une telle lo i , la vie privée ne pouvait tomber dans le domaine de 
la publicité, que la morale et la raison ne le permettent point. 

Mais nous ne sommes pas sans règle légale àect égard. Le décret 
du Congrès, d u 2 0 j u i l l e t ! 8 3 1 , a organisé la l iberté de la presse et 
prévenu ses écarts . — Lisez les art. 4 , 8 et 6 . Dans ces articles, la 
loi reconnaît que les actes des fonctionnaires publics, que ces actes 
posés par leurs auteurs eu quali té de fonctionnaires publics, peuvent 
devenir l'objet de l'examen de la presse. La presse est autorisée, 
flans ce cas, à rapporter la preuve des faits qu'elle a inc r iminés ; et 
si la preuve en est (aile, l 'art . 6 met l'auteur de la critique à l 'abri 
de toute peine ; i l ne peut exister alors ni calomnie ni injure. 

Mais remarquez que, pour qu ' i l en soit ainsi, i l faut plusieurs 
conditions. I l faut : 1° que la personne dont l'acte émane soit un 
fonctionnaire public ou un citoyen ayant agi dans un caractère pu
bl ic; i l faut 2 ° que l'acte que la presse incrimine soit un acte posé 

dans l'exercice de fonctions publiques, ou à l'occasion de cet exercice ; 
i l faut 3 ° que la presse ait incr iminé un fait, un acte , et ne se soit 
pas bornée à imputer un vice dé te rminé . 

Sans ces conditions, qui résul tent évidemment de l 'art. 5 du dé 
cret de 1 8 3 1 , qui n'est, comme l'a très bien démont ré M ° L E L I È V R E , 
que la reproduction de la loi française de 1 8 1 9 ; sans ces condi
tions, disons-nous, la presse n'est point admise à faire de preuve 
pour se justifier ; elle tombe sous l 'cmpiredu droit commun. 

Cela résulte de la combinaison des art . 4 , S et 6 du décret . L'ar
ticle 4 porte que la calomnie ou l'injure envers des fonctionnaires 
publics sera poursuivie et punie de la même manière que la calom
nie ou l'injure dirigée contre des particuliers, sauf ce qui est s ta tué 
à cet égard dans les dispositions suivantes. Et l 'art . 5 dispose que 
le prévenu d'un délit de calomnie pour imputation dirigée à raison 
de faits relatifs à leurs fonctions contre les dépositaires de l'autorité 

ou contre toute personne ayant agi dans un caractère public, sera ad

mis à faire, par toutes voies, la preuve des faits imputés ; et l ' a r t i 
cle 6 di t que, si la preuve des faits est établie, l'auteur de l ' imputa
tion est à l 'abri de toute peine. 

Vous le voyez, ce ne sont que les aclcs de l 'autori té , que les ac
tes des fonctionnaires, aclcs posés par leurs auteurs en quali té de 
fonctionnaires, qui tombent dans le domaine de la presse. Ce n'est 
qu'à l 'égard de ces actes que la presse est admise à faire preuve de 
la vérité de ce qu'elle avance, et que le décret , en cas où i l est re
connu qu'elle a dit v r a i , lui assure l ' impunité . Mais, à l 'égard des 
actes qui ne sont point des actes de l 'autori té , des actes qu i , quoi
que posés par des hommes revêtus de fonctions publiques, ne l'ont 
pas été toutefois dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs 
fondions, mais bien comme particuliers , à l 'égard de ces actes et à 
l'égard des injures, qui ne consistent jamais dans l 'imputation d'un 
fait mais d'un vice dé terminé , d'une condition morale, le décret du 
Congrès n'a point autorisé la presse à en faire preuve et à se mettre 
à l'abri de toute responsabilité en effectuant cette preuve; l 'art. 4 , 
dit au contraire expressément que la calomnie qui peut résul ter de 
l 'imputation de ces faits, ou l 'injure, à l'égard des fonctionnaires, 
sera poursuivie et punie comme la calomnie ou l 'injure dirigée 
contre des particuliers, c 'est-à-dire, qu 'à l 'égard d'injures dirigées 
contre ces fonctionnaires et des imputations calomnieuses dirigées 
contre ces mêmes fonctionnaires , mais non à raison de leurs fonc
tions, la presse reste dans le droit commun; et ce droit commun, 
vous savez quel i l est, c'est le Code pénal de 1 8 1 0 . 

Le Code pénal de 1 8 1 0 définit la calomnie et l ' injure. L 'un des 
élémens constitutifs de la calomnie, c'est l ' imputation d'un fait qui 
expose celui à qui on l'impute ou à des poursuites correctionnelles 
ou criminelles , ou même au mépris ou à la haine de ses conci
toyens. Si l 'imputation a été publique, son auteur est passible des 
peines que commine la loi , à moins qu' i l ne rapporte la preuve 
légale des faits imputés . Si cette preuve légale n'est point rappor
tée, i l peut encore être sursis au jugement du délit de calomnie, si 
l'auteur de l'imputation dénonce des faits, et si ces faits sont punis
sables suivant la loi (art. 5 7 2 du Code pénal) . 

L'injure ne consiste jamais dans l 'imputation d'un fait précis , 
mais d'un vice dé terminé , d'une habitude morale honteuse ou avi
lissante pour l'homme à qui on l'adresse. Si l 'imputation a été pu
blique, l 'art. 5 7 3 la punit d'une amende; mais la loi n'admet j a 
mais l'auteur de l'imputation à prouver, pour se justifier, l'exis
tence des vices déterminés par l u i reprochés . La disposition de 
l 'art. 5 7 2 est de droit étroit , une exception qui n'est applicable 
qu'au délit de calomnie par l 'imputation d'un fait précis et punissa
ble suivant la lo i . — Et ces principes , je ne puis mieux les jus t i 
fier que par un a r rê t de la Cour de cassation de France, du 2 7 j u i n 
1 8 1 1 {DALLOZ , V° Outrage , vo i . 2 , p . 1 3 4 , et JOURNAL DU P A 

L A I S , t . 9 , p . 4 1 8 ) . 

Appliquons maintenant ces principes à la cause qui vous est 
soumise. 

Desaive a été outragé , son honneur compromis , par les publi
cations de Y Ami de l'Ordre, des 2 2 et 2 8 aoû t . Cela est évident ! 
Mais i l n'y a dans ces publications l'Imputation d'aucun fait précis , 
surtout d'aucun fait que Desaive aurait posé en quali té de fonction
naire public. C'est donc dans la vie privée de Desaive que l'auteur 
des articles a puisé ses inspirations. La liberté de la presse ne le lu i 
permettait point , puisque le décret du 2 0 ju i l le t 1 8 3 1 , art . 5, 
n'aulorisant que l'examen des faits et aclcs des fonctionnaires,faits 
et actes posés à raison de leurs fonctions, n'admet que la preuvede 
ces faits pour innocenter la critique. La loi commune , le Code 
pénal , le lui interdisaient également, puisqu'on ne trouve dans les 
articles incriminés l 'imputation d'aucun fait précis punissable, et 
qu ' i l n'y a que les fails précis et punissables qui , aux termes de 
l 'art. 5 7 2 du Code pénal , puissent être l'objet d'une preuve j u d i 
ciaire capable de mettre l'auteur de l 'imputation à l 'abri de toute 
peine; qu'il n'y a dans ces articles que des paroles injurieuses et 
attentatoires à l'honneur de l ' individu qu'ils signalent au mépr is pu-

I b l i c ; et que l'auteur d'injures publiques, d 'après le droit commun, 



ne peut èlre admis , pour se justifier , à faire aucune preuve. 
Nous avons d i t , i l n'y a qu'un moment, que l'auteur des articles 

incrimines avait puisé ses inspirations dans la vie privée de celui 
qu ' i l a t r a inédans la bouc,cl la prenvec'est que Dcsaivc n'estpoint 
un homme public,e'estque, si Desaivc a é léappelé à faire partiedu 
j u r y vélér inairc , ce service public n'esl que momentané el qu'au
cun fait relatif à ce service ne lui esl reproché pour le temps où i l 
en a rempli les devoirs. La preuve en est surtout dans les conclu
sions subsidiaires du défendeur lorsque, pour se justifier , i l de
mande à prouver une série de fails que nous allonsexamincr. 

D'abord une seule observation sur l 'admissibilité de la preuve 
offerte, et qui est décisive pour l 'écarter. C'est que les numéros de 
VAmi de l'Ordre, des 22 et 28 a o û t , n'imputent à Desaive aucun 
fait qui aurait été posé par lui comme fonctionnaire public ; et, dès 
lors, l 'art. 5 du décrc tdu Congrès national ne peut être invoquépar 
le défendeur p o u r è t r e admis à la preuve par lui offerte. C'est que 
ces articles ne précisant aucunfait punissable par la loi et ne consti
tuant que le délit d'injure et de diffamation, l'auteur de ce délit ne 
peut être admis, ainsi que l 'adécidé la Cour de cassation de France, 
à faire la preuve autorisée par l'art. 372 du Code pénal . 

Mais , à part ces moyens qui sont péremptoircs pour écarter la 
preuve offerte , la preuve des faits articulés nous para î t encore 
irrelevante. 

Ici M. le substitut examine les faits articulés par le dé
fendeur et qui peuvent se ranger sous trois catégories. 

1° Le médecin Desaive, dénoncé par un confrère, com
parut, sous prévention d'escroquerie, devant le Tribunal 
de Liège. Mais le ministère public ne soutint pas même 
l'accusation, Desaive fut acquitté. — Ces fails ne pou
vaient autoriser le défendeuràpublier que « lenom de De
saive parmi ceux des membres du jury vétérinaire avait 
infligé, indigné, scandalisé le pays.» — «Ils ne le pouvaient, 
a dit M. C O I . I . I N K T , à moinsque l'on considère la dénoncia
tion d'un confrère comme une action noble et généreuse , 
portant toujours avec elle le caractère de la vérité et au
près de laquelle les décisions judiciaires ne sont rien. « 

2" A propos de la candidature de Desaive à une place 
vacante dans le personnel du corps d'administration des 
hospices de Liège, deux membres de cette administration 
ont déclaré qu'ils ne consentiraient pas à siéger à côté de 
M. Desaive ; mais ces deux personnes, appartenant à un 
parti politique différent, avaient été ses concurrens, lors
qu'il s'était agi de nommer aux vacatures de cette admi
nistration, et ils ne l'avaient emporté que de peu de voix ; 
le souvenir de cette lutte a pu motiver leur déclaration. 
Depuis , Desaive a été nommé , et si la délibération du 
Conseil communal où cette nomination a eu lieu , a été 
annulée , ce ne fut que pour vice de forme; et si un nou
veau scrutin ne fut plus favorable à Desaive, toujoursest-
ilqu'il obtint I I voix sur 24.—Les faits de la seconde caté
gorie, a dit M. C O L L I N E T , sont donc irrelevans. 

3° Desaive avait assigné un sieur Lhonneux en justice , 
prétendant qu'il était son associé dans l'entreprise du che
min de fer de Pepinster à la frontière prussienne. Pour 
justifier de celte qualité , il produit une lettre signée de 
Lhonneux, mais dont le corps étaitde l'écriture delui, De
saive. LeTribunal repousse les prétentions du demandeur, 
et, dans des considérans qui sont accablans pour l'honneur 
de Desaive , il reconnaît l'existence du faux. Desaive ap
pelle du jugement, et la Cour confirme, c'est-à-direqu'ellc 
déclare l'appelant mal fondé dans sa demande à -fin d'être 
déclaré faire partie de la société Lhonneux ; mais la Cour 
n'adopte point les motifs des premiers jupes, et, dans un se
cond arrêt, elle déclare positivement qu elle lésa improuvés. 

N'est-il point avéré maintenant que les premiers juges 
ont versé dans une erreur, et la Cour n'a-t-elle point sou
verainement jugé à l'égard des considérans du Tribunal? 
Ces considérans n'ont-ils pas été repoussés par elle? Nul 
n'a dès lors le droit d'outrager Desaive, en s'appuyant sur 
des considérations d'un Tribunal, considérai ions qu'une 
Cour suprême a repoussées. On ne le peut surtout, quand 
on voit que celui qui arguait de crime la pièce produite 
n'ose s'inscrire en faux ni entreprendre la preuve de son 
accusation. On ne le peut surtout, lorsqu'on sait que la 
pièce incriminée a passé sous les yeux du ministère pu
blic siégeant à côté du Tribunal, lorsqu'on sait que cette 
pièce a passé sous les yeux du parquetdelaCourmême, et 
n'a donné lieu à aucune poursuite.—La preuvedes faits de 

la troisième catégorie est donc également irrelevante. 
M. le substitut termine en ces termes : 

« En rejetant la preuve de ces faits, vous ne ferez que l'applica
tion des principes de là procédure, puisque, selon nous, ils sont i r 
relevans et que la loi n'en permet pas la preuve. 

Mais le demandeur a droit à davantage ! 
La production de ces faits aux débats était inutile et ne peut ser

vi r la cause de la défense. Les écri tures qui les contiennent ont ré
vélé un esprit de malveillance à l'égard du demandeur; et en or
donnant la suppression de ces éc r i tu res , c'est une justice que vous 
rendrez et qui est duc à son honneur outragé . 

En vain le défendeur pré tend que, les écritures signifiées étant 
signées par la partie, i l n'échoit d'en ordonner la suppression. 
L'ar t . 1036duCodcdc procédure ne fait point celte distinction. 
I l suffit que les écrits dont on demande la suppression appartien
nent à la cause pour que le juge puisse l'ordonner, el c'est, d 'après 
C A R R É , un devoir pour l u i , s'il reconnaît , comme i l serait bien dif
ficile d'en douter dans l'espèce, que l'écrit n'a pour but que de ren
dre l'adversaire odieux, sans pouvoir être d'aucun secours à la dé 
fense. 

Nous croyons avoir conscienscieuscment apprécié les faits de la 
cause et exposé les vrais principes. Nous croyonsavoirdemontré que 
les expressions outrageantes coi i lcnucsdanslesi i° 'des 22 et 28 août 
dernier du journal du défendeur et dirigées contre le sieur Desaive 
ne l'ont pas été contre un fonctionnaire ou un citoyen revêtu d'un 
carac tèrepubl iec t à raison des actes de ses fonctions ; que, dès lors, 
i l n'appartenait point à la presse de livrer l'homme au mépris des 
citoyens, parce que la vie privée n'est point dans son domaine. 

Vous le jugerez ainsi, malgré ce cri de la défense, que la presse 
comme le j u ry fait et fera son devoir sans haine el sans crainte; c'est 
lu une obligation que tout homme d'honneur charge d'un service pu
blic remplit toujours. Et vous ne serez pas arrêtés par ces paroles, 
bien plus inconsidérées que menaçantes , échappées à la défense, « que 
la presse doit examiner les actes de la vie privée îles fonctionnai
res, dû t - e l l eê t r e t r adu i l edevan t les Tr ibunaux.« Vous accomplirez 
voire devoir;tans haine, parce que, ministres de la justice, comme 
elle vous ne voyez point les parties; sans crainte, parce que vous 
êtes forts de vos consciences et que si la presse, dans ses écar ts , 
oubliant sa belle mission, descendait dans la vie privée, la loi pé
nale est là qui vous p ro t ège , vous et tous les citoyens, fonction
naires ou hommes pr ivés . » 

Voici le texte du jugement prononcé. 

JUGEMENT. — u Attendu que les articles incrimines publiés par 
le journal VAmi de l'Ordre, dans ses numéros des 22 et 28 août de 
cette année , sont injurieux pour le demandeur Desaive, en ce qu'on 
n'y parle de lui qu'en termes de mépr i s , attentatoires à sa r épu
tation ; qu'en conséquence, i l a droit à la réparat ion du dommage 
qu' i l a éprouvé ; 

» Attendu que l'auteur de ces articles n'est pas connu, et que, 
dès lors, c'est l ' imprimeur , ici défendeur , qui eu est responsable ; 

« Qu'en vain, pour repousser l'aclion, l'on prétend ne s'être l i -
v r équ ' à une appréciation légitime et de bonne foi de diverses me
sures gouvernementales et d'administration, qui ne sort pas des 
bornes de la liberté de la presse, puisque celte liberté que l'on in 
voque n'est accordée par la Constitution que sauf la répression des 
délits commis à l'occasion de l'usage qui en est fait, et que, dans l'es
pèce, l 'appréciation susdite a été accompagnée d'expressions outra
geantes réprimées par les lois ; 

" Attendu, en ce qui louche la demande d'admission à preuve, 
que les articles incriminés ne renferment contre Desaive, soit comme 
particulier, soit comme chargé d'un service public, l 'imputation 
d'aucun fait précis, que ce n'est cependant que des fails réel lement 
imputés , et dans le cas seulement d'un délit de calomnie pour i m 
putations dirigées à l'occasion de fails relatifs à leurs fonctions con
tre les dépositaires ou agens de l';.ulorité ou autres personnes ayant 
agi dans un caractère public, que la disposition expresse de l ' a r t i 
cle ') du décret du 20 jui l le t 1831 autorise la preuve par les voies 
ordinaires ; 

» Attendu que c'est là une exception au droit commun, introduite 
en faveur de la liberté de discussion des actes de l 'auloritéou de ses 
agens, une garantie contre tout abus dans l'exercice îles fonctions 
publiques ; quel ' in tcrpré la t ion en csl donc de droit étroit et qu' i l y 
a d'autant moins de raison d'en étendre l'application au cas d ' inju
res simples où l'on se borne à attaquer vaguement la réputat ion 
d 'aulrui , que ce sciait l ivrer la vie privée des citoyens à des inves-
tigatiouset à une publicité que repoussent à la fois l'inlérét socialet 
la morale ; 

» Attendu, quant aux articles du Feuilleton belge, également i n 
cr iminés , qu'ils ne contiennent que des plaisanteries sans portée 
pour l'honneur et lu considération de ceux qui en sont l'objet, et 
n'ont pu, dès lors, leur causer de préjudice; 

» Attendu, en ce qui concerne les actes d 'avoué, des 19 octobre 



et 5 décembre de relie année , qu'ils renferment des allégations i n 
jurieuses pour le demandeur Dcsaive, inutiles à la défense, et tom
bant ainsi sous l'application de l 'art. 1036 du Code de procédure 
civile ; 

» Attendu, il l 'égard des demandeurs autres que Dcsaive, qu'en 
admettant que l'article du 22 août laissât quelque doute sur la 
personne qu'il pouvait atteindre, ce doute a nécessairement dis
paru par la publication de l'article du 28, où le. journal s'est em
pressé de déclarer et de démont re r qu'aucun d'eux n'avait été ni pu 
être considéré comme désigné dans le 1 e r article ; 

» Attendu, au surplus, queleur honneur et leur réputat ion n'en 
ont reçu aucune atteinte; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal dit n'y avoir lieu d'ordonner la 
réouverture des débuts , et sans s 'arrêter à la demande d'admission 
à preuve, formée par le défendeur, condainnccc dernier à payer au 
demandeur Dcsaive, pour tous dommages- in té rê t s , une somme 
de 2,000 f r . , dans laquelle seront compris les frais d'impression du 
présent jugement à tel nombre d'exemplaires que le demandeur 
trouvera bon, ordonne la suppression des actes d'avoués des 19 
octobre et 3 décembre de ec t t e année ; condamne, en outre, le défen
deur aux intérêts judiciaires de ladite somme et aux dépens envers 
Dcsaive, y compris le coût de la sommation du 27 août dernier; 
déclare Dcsaive non fondé quant au surplus de ses conclusions; 
déboule les autres demandeurs de leur action en dommages-inté
rêts , les condamne aux dépens résul tant de leur adjonction à 
Dcsaive. • 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

INTERETS. — TAUX I.ÉCAL. — OPÉRATIONS DE LA BANQUE FONCIÈRE. 

Les opérations de la Ranqnc foncière et d'autres associations finan

cières de ce genre ne constituent pas des prêts à un taux excédant 

celui de l'intérêt légal. — On ne peut, en conséquence, tes considé

rer comme des opérations usuraires. 

La Cottr suprême a rejelé le 26 décembre, le pourvoi 
formé par M. Lecharlier, contre l'arrêt que nous avons 
rapporté t. 2, p. 182. 

ARRÊT. — « La Cour , ouï M . le conseiller PAQUET , en son 

rapport et sur les conclusions de M . DEWANDRE , premier avocat-
général : 

» Sur le l " moyen, t i ré de la prétendue violation des art. 1 et 
3 de la loi du 5 septembre 1807 ; de l 'art. 12 des statuts de la 
Banque foncière, défenderesse ; des art. 1134-, 1319, 1108, 1162, 
1341, 1353, 1892, 1984 du Code c i v i l , et de la pré tendue fausse 
application des art . 1986, 1152, 1107 du même Code, ainsi que 
d e l à loi I r o D . de cxlraordinariis coynitionibus ; 

» Attendu que, par l'acle du 25 février 1836, passé devant le 
notaire Rommcl , à Bruxelles, le demandeur avait reconnu avoir 
reçu de la défenderesse, à titre de prê t , la somme de 465,247 f r . , 
et s'était obligé à remboursercetlesomme, avec les intérêts légaux, 
au moyen de 25 annui tés de 54,878 fr . 56 c., exigibles par moi
tiés de six en six mois ; 

o Attendu que, si l 'arrêt a t taqué rcconnaitque, par celte stipula
tion, la défenderesse s'était assuré un bénéfice réel de 0,558 p. c. 
par an, outre les in térê ts légaux du capital , i l déclare aussi que 
l'acte ne renfermait pas un simple prêt d'argent, mais un contrat 
d'une nature complexe , par lequel la défenderesse s'était obl igée , 
de son coté, à faire diverses opérations de banque, dans l'intérêt du 
demandeur et dans le but de parvenir à la libération de celui-ci , 
parle paiement d'une série de sommes, de beaucoup inférieures, en 
total, au capital prêté , cl qu'une partie du bénéfice stipulé était 
destinée à r é m u n é r e r la défenderesse des soins et à l'indemniser des 
dépenses et des chances de pertes que ces opérat ions devaient lui 
occasionner ; 

» Qu'en jugeant ainsi , la Cour d'appel, loin de méconnaî t re les 
dispositions de la loi du 5 septembre 1807, sur le taux des inté
rêts , en matière civile, y a expressément rendu hommage ; 

» Attendu que la Cour d'appel n'a ni ajouté à l'acte une stipu
lation non consentie par l'une des parties , ni admis de simples 
présomptions comme preuves contre un titre, authentique , mais 
qu'elle s'est bornée à fixer, d 'après l'ensemble des clauses de l'acte, 
la commune intention des conlractans ; qu'en appréciant ainsi les 
clauses d'un contrat, diversement interprété par les parties, ellen'a 
violé, ni faussement appl iqué , aucune des dispositions citées, 
mais n'a porté qu'une décision en (ait, douti l n'appartient pas à la 
Cour de cassation de conna î t r e ; 

» Sur le 2 e moyen, t i ré de la pré tendue violation des art. 6 , 
1131, I 155, 1254 et 1290 du Code civil : 

» Attendu que l 'arrêt dénoncé ayant constaté en fait que les i n 
térêts convenus n'excédaient pas le taux légal, et que le surplus 
du bénéfice annuel, accordé à la défenderesse, avait sa cause légi
time dans les devoirs que celle-ci s'était imposés envers le deman

deur, n'a pu violer ni l 'art. 6 du Code c iv i l , qui défend de déroger , 
par des conventions part icul ières , à des lois d'ordre public, n i aux 
art. 1151 et 1155, d 'après lesquels les obligations sans cause ou 
sur une cause illicite ne peuvent produire aucun effet ; qu ' i l n'a 
pu davantage contrevenir aux art. 1254 et 1290, relatifs à l ' impu
tation des paiemens à l'extinction des dettes par compensation, 
parce que, ces dispositions n'étant point d'ordre public, i l était l ibre 
aux parties d'y déroger , ce que du reste le juge du fond était seul 
compétent pour reconnaî t re en fait ; 

» Sur le 3 e moyen , fondé sur la prétendue violation de l 'a r t i 
cle 1154 du Code c i v i l : 

» Attendu que, devant la Cour d'appel, le demandeur a soutenu 
que la défenderesse devait lui tenir compte de l'avantage r é s u l t a n t , 
pour elle, du paiement des intérêts de six en six mois , avantage 
consistant en ce que celle-ci pouvait faire produire des intérêts aux 
sommes ainsi payées par anticipation, mais qu'i l ne s'est nullement 
plaint de ce que la défenderesse aurait s t ipulé ou demandé , à sa 
charge , les intérêts des intérêts échus pour moins d'une année ; 
qu'i l ne peut donc invoquer ce moyen devant la Cour de cassation, 
incompétente pour vérifier le fait qui y sert de base; 

» Par ces motifs, rejette le pourvoi , condamne le demandeur à 
l'amende de 150 f r . , à une indemnité de pareille somme envers la 
défenderesse, et aux dépens . » (Du 22 décembre 1842. — Affaire 
L E C H A R L I E R c. LA BANQUE FONCIÈRE.) 

JUGEMENT. NULLITÉ. — A R B I T R E . — QUESTION DE COMPÉTENCE. 

Laques!tonde savoirsi, aux termes d'un contrat, il y a lieu de ren

voyer les parties devant arbitre, est une question de compétence 

pour la solution de laquelle le ministère publie doit être entendu, 

à peine de nullité du jugement. (Du 10 août 1844. — Cour d'ap
pel de Bruxelles, 4" chambre. — Affaire VIFQULN C TONNELIER 

E T CONSORTS. — Plaid. JIM 1 '» L A V A L L É E c. VAN D I E V O E T . ) 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 

Une ordonnance du 23 déc ;mbre 1844 , du grand-duc de 
Bade, institue un Conseil d'Etat, placé immédia tement au-dessous 
du grand-duc , et qui aura le double caractère d 'autori té consulta
tive et d 'autori té décidant en dernier ressort. I l décidera, en cette 
quali té , tous les conflits qui pourront s'élever entre les autor i tés 
judiciaires, administratives et militaires. 

Comme collège consultatif, i l se composera de douze membres 
ordinaires, et au plus de six extraordinaires. Les membres ordinai
res se composeront du président du ministère d'Etat, qui prés idera 
également le Conseil d'Etat,des cinq ministres, et de six membres 
nommés par le grand-duc. 

Comme autori té appelée à décider souverainement les conflits, i l 
ne se composera que de six membres n'ayant pas de portefeuille et 
de trois membres extraordinaires. 

»-+ Arrê té royal du 11 décembre 1344 : 11 est accordé à Hélène-
Eugénic-Erançoise Demoor , veuve de Mathieu Van Scvendonck , 
marchande , à Bruxelles , un sursis d'une année , à condition de 
procéder à la liquidation de ses affaires, conjointement avcclesieur 
Polack, négociant, à Bruxelles. 

»-> Arrêtés royaux du 16 décembre 1844 : P . -M.-J . Fraeys-
Vergauvven, juge-dc-paix suppléant , à Thourout, 1 e r canton, y est. 
nommé juge-de-paix , en remplacement du juge Stock, décédé. •— 
G. Liclacrt , greffier de la juslice-de-paix d'ingclmunster , n o m m é 
juge-de-paix , à Thourout , 2" canton , en l'emplacement du juge 
Devers, décédé. — Sont institués : Président du Tribunal de com
merce de Courtrai , H . Vercruyssc-Brunecl, juge, Vandaelc-De 
Ityckcrc ; juge s u p p l é a n t , De Brabandere-Vau Ackerc. 

m-y Arrêté royal du 24 décembre 1844 : Sont institués juges an 
Tr ibunal de commerce de Bruges: M M . Vennoetc-Fraeys, et 
Louis Serwcytcns. 

a-> Arrêtés royaux du 22 décembre 1844 : Démission du no-
i taire E . Cuissart, à Cliimay, acceptée. — G.-E. Pecters, notaire, à 

Herssclt, remplace, à \Vcstcrloo,\son frère , décédé. 

Arrêtés royaux du 5 janvier 1 8 Í 5 : C.-A. Schicks, candi
dat notaire, à Zele , nommé notaire à Berlacrc, en remplacement 
du notaire Van Goelhein, son beau-père , décédé. — P.-J . -A. Dcc-
kers, candidat-notaire, à Wommelghem, nominé notaire, à W c s l -
niallc, en remplacement du notaire Dclen, son aïeul, décédé. 

m-r Par jugement en date du 28 novembre 1844, rendu à la 
requête de Pierre Troui l l i c r , cardeur de laine, Marie-Thérèse. 
Troull ier et son époux, Jean-Joseph Debanquc, charbonnier, tous 
domiciliés à IIoudeng-Aimeries, le Tribunal de première instance 
séant à Mous a déclaré constatée l'absence de Nicolas-Joseph T r o u i l -
lier, ouvrier horloger, ayant eu son dernier domicile à Houdeng-
Gougnics, frère et beau-frère respectif des requérans , et fils de N i 
colas-Joseph Troui l l icr et dcMarie-Augustine Mandcrlier, décédés ; 
lequel a fait partie des armées françaises, comme remplaçan t , lors 

, de la campagne de Russie en 1812, et n'a point depuis lors reparu 



au lieu de son domicile n i donné de ses nouvelles postér ieurement 
à l 'époque de son dépar t . 

Par jugement en date du 20 décembre 1844, rendu à la rc-
quêto du sieur Frédér ic Ronchel, boutiquier à Malincs, et de son 
épouse Pétronil le Degroot, le Tr ibunal de première instance séant 
à Malincs a déclaré l'absence de Charles-Albert Deblombcrgh, en 
dernier lieu domicilié en ladite ville de Malincs, d'où i l est parti 
depuis environ 52 ans, pour entrer au service militaire d'Autriche, 
sans avoir depuis lors jamais donné de ses nouvelles. 

Par le même jugement, Pétronil le Degroot, épouse Ronchet et 
s œ u r utér ine de l'absent , est envoyée en possession provisoire 
des biens de celui-ci, à la charge de fournir caution. 

m-+ Par jugement en date du 20 décembre 1844, rendu à la re
quête de Sophie Costcnoblc , veuve d'Ange Bonnccle , (lieuse , à 
Ghcluwe, le Tribunal de première instance , séant à Yprcs , a or
donné une enquête pour constater l'absence d 'Eugénc-Joseph Cos-
tenoble , tailleur , né audit Gheluwc, le 20 ju i l le t 1789 , fils de 
Pierre-Joseph et d'Isabelle Thérèse Delmotte , frère de la deman
deresse, lequel est par t i , depuis 28 ans, pour l 'armée, comme rem
plaçant d 'Eugène-Adrien Ghcysen, et n'a jamais depuis lors donné 
de ses nouvelles. 

Le ministre de la justice vient d'adresscrà tons leschefs 
de parquet du royaume les circulaires suivantes, datées 
du 51 décembre 1844 : 

« I I résulte des renscignemens qui m'ont été transmis par suite 
de nia circulaire du 5 novembre dernier , 3° division, n° 00, que 
plusieurs greffiers, en dressant les tables décennales des registres 
de l 'é tat-civi l , se sont bornés à indiquer les noms des deux con
joints sous la lettre initiale du nom du mar i . I I résulte d'une telle 
manière de procéder , que la découverte de l'acte de mariage de
viendrait impossible si le nom du mari n'était pas connu. I l faut 
admettre, ainsi que le portent les instructions du ministre de l ' in 
t é r i eu r , en date du 10 août 1815, « que la table doit contenir deux 
» fois l'indication d'un mariage, savoir : au nom du mar i , et à ee-
» lui de la femme. Chacune de ces indications contient, outre le 
» nom placé à son ordre a lphabé t ique , le nom de l'autre époux 
» qui doit être écrit sur la même ligne. Mais cette ligne ne doit se 
» payer qu'un centime ; autrement, le nom de chaque époux serait 
» payé deux fois. » 

M M . les procureurs du ro i communiqueront les observations 
qui précèdent aux greffiers de leurs arrondissemens respectifs, et 
ceux-ci p rocéderon t , s'il y a l ieu, à la rectification des tables dé
cennales déjà terminées ou en cours d'exécution. » 

« Aux termes de l 'art. 8, t i tre 2, de la loi du 20-25 scplcmbre 
1792, les officiers de l'état-civil doivent dresser, dans les quinze 
jours du mois de janvier , une table par ordre a lphabét ique des ac
tes qui sont contenus dans chaque registre. 

A u moment où ce travail va ê t re en tamé pour les actes de l'an
née 1844, je crois nécessaire de donner des instructions sur quel
ques points qui s'y rattachent. 

1° Dans quelques communes populeuses , où chaque nature de 
registre se compose de plusieurs volumes, on dresse autant de ta
bles distinctes qu ' i l existe de volumes. Tel n'est pas le sens dans le
quel la loi doit être exécutée. 

Lorsque la loi de 1792 qu i , sous ce rapport, est encore en v i 
gueur, exigeait une table par registre, elle prescrivait en même 
temps la tenue de trois registres : l 'un pour les actes de naissance, 
le second pour les actes de mariage, le troisième pour les actes de 
décès ; elle entendait doncordonner la confection d'une table alpha
bét ique, non pour chaque fraction de registre, mais pour chaque 
catégorie d'actes. 

2° La table du registre aux actes de mariage doit porter le nom 
des deux conjoints à la lettre initiale de chacun de ces deux noms. 
Par exemple : 

Schmit, Michel, avec Broyer, Suzanne. 
Breyer, Suzanne, avec Schmit, Michel. 
5° Le décès d'une femme mariée doit figurer à la table des ac

tes de cette catégorie tant sous le nom de famille de la femme que 
sous le nom de son m a r i , que celui-ci soit décédé ou qu' i l vive 
encore. 

M M . les procureurs du roi communiqueront immédia tement les 
instructions qui précèdent aux officiers de l'état-civil de leurs res
sorts et s'assureront qu'elles ont été exécutées, à mesure que les re
gistres de l 'année 1844 seront déposés au greffe. » 

Pour faire suite à ces deux circulaires, M. le ministre 
de la justice, par une troisième circulaire, du 4 janvier 
1845, autorise les procureurs-généraux près les Cours 
d'appel à faireimprimer lesdeux précédentes et à en trans
mettre aux procureurs du roi de leur ressort un nombre 
d'exemplaires égal à celui des communes de leurs arron
dissemens respectifs. 

ANNONCES. 
E t u d e d e 1M C M e c u x , a v o u é . a B r u x e l l e s . 

E X T R A I T en c o n f o r m i t é de l'article 682 du Code de p r o c é d u r e 
civile. 

A vendre par expropriation forcée. 
l ° U n e Maison à deux demeures, s i tuée en la commune de l IauUcro ix , 

sur le champ n o m m é I l e u w r y c k , canton de Lcnnick-Saint-Martin , ar
rondissement de Bruxelles, province du Brabant. 

2" Une pièce de terre, s i tuée en la commune de llautecroix , sur le 
m ê m e c h a m p , contenant vingt-six ares env iron , tenante M ™ Leduc , à 
Jean-Baptiste Sergeant,et à M . Huysman d'Annecroix. 

L a saisie réel le desdits biens a été faite par procès-verbal de l'huis
sier Stevens, d 'Hér innes , en date du 4 septembre 1844, dilment enre
g is tré à Hat , le 9 dito, volume 27 , folio 00 , recto, case 4 , aux droits 
de 2 francs 21 centimes, additionnels compris, par le receveur A e r t s , à 
la requête de N i c o l a s - J o s e p h - D é s i r é Coupez , propriétaire d o m i c i l i é e 
Saintes, pour lequel est cons t i tué et occupera M 0 Antoine Mecus , 
avoué , d û m e n t patenté , demeurant à Bruxel les , petite rue de 
l'Ecuyer , n° 0 , lequel est chargé de poursuivre la présente expropria-
l ion, et chez lequel le saisissant fait é l ec t i on de domicile. 

Et à charge de la dame Barbe Sergeant, veuve de Jean-Baptiste V a n -
derplancken , cultivateur, d o m i c i l i é e en la commune de Hautecroix. 
Copies ent ières dudit procès-verbal de saisie immobil ière ont été lais
sées , avant l'enregistrement : 1° à M . Walravens , greffier de la justice 
de paix du canton deLennick-Saint-Martin ; 2° à M . Walravens, bourg
mestre de la commune de Hautecroix, qui ont respectivement v i sé le
dit original de saisie i m m o b i l i è r e ; ledit procès-verbal de saisie a été 
transcrit l i t téralement dans le registre à ce des t iné au bureau des hypo
thèques à Bruxelles, volume 2 0 , n° 3 3 , par Petre , et au greffe du 
Tribunal de première instance, séant à Bruxelles, le 28 dito, vol. 5 , 
n° 70, par Toussaint. 

L a première publication du cahier des chargesaura lieu à la salle d'au
dience des cr iées du Tribunal de première instance, séant à Bruxelles , 
au Palais de Justice, rue de la Paille, le mard i , 3 décembre 1844, à 10 heu
res précises du matin. 

Bruxel les , 28 septembre 1844. ( S i g n é ) : MEEUS. 
Double du présent extrait a été affiché, au v œ u de la loi, au tableau 

à ce des t iné , dans l'auditoire de la d e u x i è m e chambre du Tribunal d» 
première instance, s é a n t à Bruxelles. 

Bruxelles, le 28 septembre 1844. 
L e greffier , (s igné) TOUSSAINT. 

Enregis tré à Bruxelles, le 30 septembre 1844 , volume 311 , folio 1 4 , 
case 7, r e ç u 3 francs , 9 4 centimes,30 p. c, additionnels compris. 

L e receveur, (signé) BUEGENTZER. 

L'adjudication préparato ire des biens ci-dessus m e n t i o n n é s , aura 
lieu à la salle d'audience des cr iées du Tr ibunal de première instance, 
séant à Bruxelles , au Palais de Justice, rue de la Paille, le mard i , 21 
janvier 1845, à 10 heures du mal in , sur la mise à prix de la somme de 
cinq cents francs. 

E X T R A I T en c o n f o r m i t é de l'article 682 du Code de p r o c é d u r e 
civile. 

A vendre par expropriation forcée. 
De par Sa Majesté le roi des Belges, on fait savoir à tous ceux qu'il 

appartiendra, que, le 19 novembre 1844, à dix heures du mal in , à l'au
dience des cr iées du Tribunal de p r e m i è r e instance, séant à Bruxelles, 
rue de la P a i l l e , il sera procédé à la p r e m i è r e publication de l ' enchère 
pour p a r v e n i r à la vente et adjudication de certain hér i tageayant vastes 
b â t i m e n s de devant, ayant été une fabrique de coton, avec chambres à 
l'étage , b â t i m e n t de derr ière d iv isé en huit demeures, grande cour , 
deux maisons en construction et un terrain à bâtir , formant le tout en
semble un seul b loc , s i tué en la communede Schaerbeck , rue Royale , 
entre l'ancien et le nouveau chemin de f e r , contenant ensemble en su 
perficie , mille soixante-cinq mètres c a r r é s , aboutissant d'un côté aux 
biens de l'administration du chemin de fer, du derrière, à la rue No-
thomb, et du devant à la rue Royale, non hab i t é , acquis du sieur Amand 
Ilelsen, e m p l o y é dans l'administration des douanes belges, domic i l i é en 
la commune de Calmpthout, par M. J e a n - F r a n ç o i s Haeseleer, propr ié 
ta ire , et la dame Elisabeth Haeseleer, veuve de Henri Verdoodt , ren
t ière , tous deux domic i l i é s à Ixellcs, moyennant la somme de six mille 
cent douze francs, de principal , suivant contrat passé devant M c Stingl-
hamber, notaire, rés idant à Saint-Josse-ten-Noode, faubourg de B r u 
xelles, le 7 février 1814, enreg is tré et transcrit au bureau des hypo
thèques de Bruxelles , le l 4 du m ê m e mois , vol. 1091, n ° 2 , notif ié au 
sieur Mathieu Duray, propr ié ta ire , à Schaerbeck, par exploit de Switzer, 
huissier , du 18 avril 1844, sur laquelle notification, ledit sieur Duray, 
par exploit de Slosse, huiss ier , du 27 mai 1844, enregistré lelendemain, 
et contenanteonstitution de M' Meeus, a v o u é , a, en sa qualité de c r é a n 
cier h y p o t h é c a i r e , surenchér i ledit h é r i t a g e , de la somme de six cent 
onze francs , vingt cenlimes, laquelle, jointe au prix principal , fait la 
somme de six mille sept cent vingt-trois francs, vingt centimes, et qui 
forme la première e n c h è r e , portée audit contrat de vente, lequel a é t é 
déposé par lesdits Haeseleer et veuve Verdoodt, au greffe, le 16 août 
1844, et qui servira de minute d 'enchère . 

Les biens ci-dessous m e n t i o n n é s , ont été adjugés préparatoirement à 
H' Meeus, a v o u é , poursuivant, pour la somme de six mille, sept cent 
vingt-trois francs, 20 centimes. 

L'adjudication définit ive des m ê m e s biens aura lieu à l'audience des 
cr iées dudit T r i b u n a l , rue de la Pai l le , à 10 heures du mal in , le 4 
mars 1845. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . R A E S , R U E D E LA F O U R C H E , 3(j. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T E T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION C I V I L E E T COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 
D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e S I . I l o s q u e t , c o n s e i l l . 

R O U T E S . P É A G E S . S A I S I E . — M E U B L E S . 

Le. droit de percevoir des péages , pendant nn temps déterminé, con

cédé par l'Etat à des entrepreneurs de travaux publics, pour prix 

de l'entreprise , constitue dans le chef des concessionnaires un 

droit mobilier. 

Ce droit peut être saisi sur le concessionnaire par ses créanciers. 

La ferme de saisie à suivre est celle que trace le Code de procédure 

pour la saisie des renies constituées. 

( S O C I É T É D E S R O U T E S R É U N I E S C . D E C O U R C Y E T D E N É V E R L É E ) 

Par arrêtés royaux des 1 E R août 1 8 5 4 , 24 mars 1835, 19 
juin 1854 et 3 juin 1838, l'Etat, en exécution de la loi du 
19 juillet 1832, a concédé à M. l'ingénieur Tarte , la cons
truction de diverses routes de l'Entre-Sambre-et-Meuse et 
d'un pont sur la première de ces r ivières , au village de 
Floreffe. La concession comprend ledroitde percevoirsur 
les voies à construire, des péages durant 90 années. 

Les concessions en question ont été mises en sociétépar 
M. Tarte, avec l'autorisation de l'Etat. 

La Société anonyme des Roules Réunies est aujour
d'hui , par suite de cet apport, concessionnaire au regard 
de l'Etat. Elle a construit les routes: elle perçoit les 
péages. 

MM. De Courcy et De Néverlée ont prêté à lasocié lé 
250,000 francs. La société est en retard d'en payer les in
térêts : elle doit. 

MM. De Courcy et De Néverlée , pour obtenir le rem
boursement de leur créance , capital et intérêts , ont fait 
saisir, dans la forme tracée par les art. 050 et suivans du 
Code de procédure civile , pour la saisie des rentes, le 
droit de péage con'cédé pour 90 ans à la société. 

La société a formé opposition à cette saisie, soutenant 
qu'elle n'a pu être pratiquée utilement, tant au fond que 
dans la forme. 

Le Tribunal de Charleroi, par un jugement rendu, le 20 
septembre 1844, a validé la saisie (V. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

tome 2, page 1 6 4 2 . ) 

Sur l'appel de la société , M" O R T S , fils, a soutenu que 
l a saisie des rentes n'était pas la forme à suivre dans l'es
pèce , par ce double motif: 1° Que le droit saisi était im
mobilier; 2° que , s'il était mobilier , la saisie des rentes 
n'était point, parmi les diverses saisies mobilières , la 
forme à laquelle il fallait recourir. 

A l'appui de la première thèse , le Conseil des appelans 
disait en substance : 

« L'objet sur lequel frappe la saisie est un droit; ce droit est 
immobilier. 

Sur le premier po in t , c 'est-à-dire sur le point de savoir si l'ob
jet saisi est un droi t , l'appelante est d'accord avec le juge a quo et 
avec l'adversaire. 

Les actes de la procédure émanés des saisissans, la forme de la 
saisie, le jugement a t taqué supposent que l'objet saisi est un ê t re 
incorporel, un dro i t . 

Est-ce maintenant un droit réel , immobilier? — Est-ce un droit 
personnel, une créance? 

Le Tribunal de Charleroi di t en trois mots, en invoquant les 
principes du Code c iv i l sur la nature des biens, qu ' i l s'agit d'une 
créance. 

C'est précisément dans l'invocation de ces principes que gît la 
source de son erreur. Le premier juge, statuant à l 'improviste, sur 
une matière neuve, n'a pas vu qu' i l s'agissait devant lu i de biens 
d'une nature spéciale , de biens réglés par le droit public adminis
tratif et non par la loi commune. 

Cette distinction étai t importante, car le Code c iv i l , l u i -même, 

dans l 'art. 857, reconnaît l ' inapplicabili tédc ses principes aux biens 
placés en dehors de la propriété pr ivée. 

La concession que fait l'Etat à un entrepreneur de travaux pu
blics avec octroi de péages, n'est pas un contratdudroit civil pr ivé . 
Le Code commun n'en parle pas. 

L'objet du contrai est la création d'un bien destiné à entrer dans 
le Domaine public, à être placé hors du commerce ; c'est tantôt une 
route, tantôt un canal, tantôt un chemin de fer. ( V . art. 358 du 
Code civi l . ) 

L'avantage offert au concessionnaire est la jouissance d'un de ces 
biens que la loi générale déclare non susceptibles de proprié té pr i 
v é e , et dont , par une conséquence nécessaire, la jouissance ne 
peut être octroyée que par uneloi spéciale dérogeant à la première . 

Ce n'est donc pas au point de vue de la législation posilive, sur
tout de la législation faite pour la propr ié té privée que nous devons 
rechercher quelle est la nature d'un droit fesant incontestable
ment partie du Domaine publie avant que la concession ne l'en ait 
fait sortir . 

L'Etat cède en effet aux concessionnaires avec lesquels i l traite 
sur pied de la loi de ju i l le t 1852 le droit de percevoir, sur la roule 
que ceux-ci s'engagent à construire, les péages, que l'Etat a l u i -
même le droit de percevoir sur toutes les routes du pays, d 'après 
la législation en vigueur. 

Mais ce droit général de percevoir des péages dans toute l 'éten
due du pays forme-t-il dans le chef de l'Etat un droit immobilier, 
un droit réel dans un immeuble , jus in re immobili? 

Le droit de percevoir des péages sur les voies de communication 
a, dès son origine, et en tous pays, été considéré comme fesant par
tie du Domaine que les jurisconsultesdcs temps anciens qualifiaient 
de Domaine desupér ior i té , par opposition au Domaine de proprié té . 

Le Domaine de supériori té est un droit sur un territoire. Le Do
maine Je propr ié té , un droitsur un fonds, en matière d'immeubles. 

Le Domaine de supériori té appartenait au seigneur, dans sa 
seigneurie, sous le régime féodal ; ailleurs, au ro i . 

De ces deux règles découlent ces deux faits que les péages ne 
pouvaient être anciennement perçus que par les seigneurs ou par 
le souverain ; — qu'ils constituaient, dans leur origine et jusqu 'à 
l'abolition des droits seigneuriaux, un droit réel immobilier, à titre 
de droit d'une personne sur un terri toire. 

C'est ce qu'attestent V O E T , ad Pandectas, 1 , 8, De rerum div. 

n° 25, citant à l'appui divers placcards hollandais ; son parent 
PAUL V O E T , dans son traité De Statutis, et VAM L E E U W E N , Censura 

forensis. Ce dernier auteur cite nominativement le droit de péage, 
jus pedagii, passagie-yelden. 

La même doctrine est professée parPoTiiiER, dans son Traité de 
la communauté, part. l r o , ch. 1 , sect. 1 , § 2, n° 08. 

C'est au même titre qu'étaient qualifiés immeubles les droits de 
chasse, de pêche, de dixmc; en Hainaut, le droit de charbonnage 
ou avoir en terre non extrayêc; et , chose remarquable, dans les lé
gislations qui ont conservé, loul en supprimant le système féodal, 
des droits sur un territoire, tels qucles droilsdechasseou de dixme, 
on les a qualifiés immeubles : témoin, le Code civil hollandais. 

La suppression du régime seigneurial a ent ra îné la disparition 
de tout droit sur un territoire, de tout Domaine de supérior i té ap
partenant à des personnes autres que le souverain. Delà la suppres
sion des péages seigneuriaux. 

Mais le Domaine de supériori té du souverain n'a point été al té
ré . I l s'est maintenu ; seulement on en a fait le Domaine public, 
par application du principe de la souveraineté nationale. 

Delà, parallèlement à la suppression des péages seigneuria 
le maintien des péages royaux, sauf qu'ils sont déclarés fairc^fijr*j\ 
lie du Domaine public. 

Delà, en outre, le maintien des anciennes concessions defpeagijs 
faites à titre non féodal par l'Etat, maintien inscrit dans i l loi du 
18-28 mars 1790, u» 5 et 4, art. 18. V J$ 

L'existence d'un Domaine de supériori té résidai;! dans le 
la nation, du souverain, est admise par tous les jnrisconsultes>mp . 
tous les publicistes qui ont traité du Domaine public. Ils ne diffèv. 
rent entre eux que dans la fixation de ses limites, et encore sont-
ils d'accord pour considérer ce droit comme la justification des-pfé-
lèvcmcns opérés par acte de la puissance législative sur la ior tu i ie , 
sur les biens des particuliers; par conséquent comme lof principe 



des impôts , des péages, de l'expropriation pour cause d'util i té pu
blique. 

L'Etat a donc le droit de créer des péages et d'en percevoir : i l 
tient ce droit dans son Domaine de souveraineté . 11 l'exerce sur le 
territoire que celte souveraineté embrasse. C'est donc un droit réel ; 
un droit tellement réel qu ' i l ne peut plus s'exercer là où la souve
raineté qui en est le principe s 'arrête et rencontre ses bornes ter
ritoriales, à l'exemple de l ' impôt. 

En concédant ce droit sur une portion déterminée du territoire 
national, sur une route unique, l'Etat aliène l'exercice d'une par
tie de son droit , mais n'en change pas la nature réelle. 

11 aliène si bien un droit immobilier que son aliénation ne peut 
s 'opérer que par l'effet et l'action du pouvoir législatif. 

11 faut une loi pour autoriser l 'établissement de péages, leur 
perception et leur concession. 

Or, pour aliéner les meubles de l 'Etat, l 'intervention de la légis
lature n'est pas nécessaire. 

Si donc l'Etat concédait un péage à pe rpé tu i t é , i l al iénerait à 
toujours un droit réel . 

S'il le concédait à temps, comme dans l 'espèce, i l concéderai t la 
jouissance temporaire d'un semblable droi t . 

Or, la circonstance que la jouissance ou l'exercice d'un droi t i m 
mobilier n'est que temporairement a t t r i b u é , ne rend pas ce droit 
personnel. 

L ' cmphythéose , la superficie, l 'usufruit , l'usage, l'habitation : 
tous les démembremens de la propr ié té , du Domaine privé, sont 
temporaires. 

Nous n'avons pas à rechercher pour le besoin de la cause si le 
droit de percevoir des péages concédé à temps est un usufruit, une 
emphythéose ou tout autre droit réel . 11 nous suffit d'avoir prouvé 
que ce droit est in rc et nous croyons y avoir réussi . 

Notre manière de voir est celle des auteurs spéciaux sur la 
mat iè re . 

M . C O T E L L E , l'auteur du Traité de droit administratif appliqué 

aux travaux publies, n° 25, t. 1, p . 303, di t que l'opinion respec
table du plus grand nombre des jurisconsultes considère les conces
sionnaires de travaux publics comme des usufruitiers. Lui-même 
va plus loin, et définit leur droit une proprié té sui generis, subor
donnée à la condition du libre usage pour tous. A u n° 6, p. 3 7 1 , 
même volume, le même auteur enseigne qu'ils ont une propriété, 
moins le droit de disposition. V . aussi n° 22 , p . 409, même vo
lume, et surtout le vo l . 3, p. 619, n" 4 . 

M . PROUDUON, dans son Trailédu Domainepublic, n° 211 et212, 

admet la même qualification de propr ié té , incomplète pour dési
gner le droit de percevoir des péages sur un canal par suite de con
cession. V . aussi p. 797. 

M . TROPLONG , dansson Traité des hypothèques,»" 412, émet une 

opinion que l'on peut invoquer par analogie ; i l enseigne que la 
concession purement précaire d'une portion du rivage de la mer, 
faite par l'Etat, constitue un droit immobilier susceptible d'hypo-
thèquedans le chef du concessionnaire. l i c i t e , comme l'ayant jugé , 
un ar rê t de Caen, du 3 août 1824. 

Les concessions de mines, dans un territoire donné , sont i m 
meubles d 'après la loi du 21 avri l 1810. 

Le Répertoire de M . T I E L E M A N S , V O Concession, p . 2 8 1 , reconnaît 

que le gouvernement ne peut cnlcvcrunc concession au concession
naire qui exécute ses obligations, si ce n'est par l'expropriation pour 
utilité publique. O r , i l est de jurisprudence que celte expropria
tion ne s'applique qu'aux immeubles. V . O E L A L L E A U , n° 1 3. 

Un a r rê t de Cassation de France, du 17 février 1841, reconnaî t 
que des concessionnaires peuvent, sur le terrain, objet de la con
cession, ériger des servitudes, pourvu qu'elles n 'a l tèrent pas la des
tination. S I R E Y , 4 1 , 1 ,430. 

Enfin, nousinvoqueronsun arrê té du 1 e r j u i n 1828, qui déclare 
que les concessions de péages sur des routes et canaux constituent 
des droits de jouissance analogues aux droits d 'emphylhéose et de 
superficie, droits réels, et doivent leur être assimilés pour la per
ception des droits de mutation et d'enregistrement. Cette même as
similation est faite par DURANTON pour établir que les concessions 
peuvent être hypothéquées , t . 10, 364, r i ° 2 6 8 . 

Une dern iè re réflexion doit être faite i c i . Tout droit correspond 
à une obligation et, par lant , à un obligé, chose ou personne. 

Les personnes ne peuvent ê t re obligées que par contrat ou quasi-
contrat. 

Si le droit de péage est réel , nous trouvons à l'instant l'obligé, 
c'est le fonds sur lequel le péage est concédé. 

Si le droit est personnel, comme l'a pensé le premier juge, nous 
défions de montrer celui qui s'y est soumis par contrat ou quasi-
contrat. 

La nature immobilière du droit saisi nous paraî t donc dé
mont rée . » 

La société plaidait, en outre, qu'en supposant son droit 

mobilier, la voie de la saisie des rentes n'était pas ouverte 
aux intimés. 

« Cette forme suppose que celui sur qu i on saisit est tenu par 
contrat à payer quelque chose au saisi et l'on veut exproprier sur 
ce dernier, non la chose qui est in solutione,\c canon de rente, par 
exemple, mais la créance, le droit l u i -même , né du contrat. 

Appliquer celte forme de saisie à la saisie d'un droit de péage est 
pratiquement impossible, par l icul iôremcnt par absence d'un tiers 
saisi, qui devrait ê t re le public, si ce résultat ne menait pas à 
l'absurde. » 

Enfin, la société appelante élevait la question de savoir 
si le droit concédé peut être exproprié sur le concession
naire, sans le concours de l'Etat. 

« On ne peut, disait-elle, exproprier que ce qui peut ê t re aliéné 
(arg. art. 2118 du Code c iv i l ) , ce qui est dans le commerce. 

Le droit de percevoir des péages , démembrement du Domaine 
émincnl de l'Etat, n'est pas dans le commerce. 

Les routes concédées, sur lesquelles le péage se perçoit, ne le sont 
pas davantage. 

Dire que le concessionnaire peut a l iéner le droit concédé , c'est 
violer l'axiome: nemo plus juris in alienum transferre potest quam 

ipse habet. En effet, pour conférer au concessionnaire son droi t , i l 
a fallu l'intervention législative exercée par délégation en vertu de 
la loi du 19 jui l le t 1852. 

Les aliénations postér ieures peuvent-elles se passer de cctle 
même intervention ? 

I l est de l'essence d'une concession que , pendant sa d u r é e , le 
concessionnaire dont l'Etat a vérifié la solvabil i té , les quali tés per 
sonnelles, morales, et matériel les, avant de lui accorder celte faveur, 
reste responsable de ses obligations envers le concédant. 

L'expropriation, dépouil lant le concessionnaire deson droi t , doit 
aussi le soustraire à la responsabi l i té , sinon le concessionnaire res
tera responsable des actes de celui qui l'a évincé, ce qui serait i n 
juste et irrationnel. 

Au lieu d'un homme de son choix, l 'Etat n'aurait plus qu'un 
obligé à lu i inconnu et qu ' i l n'eut peu t -ê t r e jamais consenti à accep
ter comme concessionnaire. 

Ce serait là un moyen facile d 'é luder la concession , de repasser 
son bénéfice à celui que l'Etat aurait refusé. Le concessionnaire 
préféré n'aurait qu'à souscrire un titre fictif au profit du conces
sionnaire rebuté et à se laisser exproprier par lu i . 

On conçoit qu'un concessionnaire de travaux publics, sous-traite 
de son entreprise sans l'aveu de l 'Etat , car alors i l reste toujours 
responsable de son subst i tué . Mais de ce cas à la supposition d'une 
expropriation de la concession , i l y aun abîme. 

La concession lient un peu du contrat d'entreprise et du droit 
d'usage. Comme ces droits , la concession a lieu en vue de la per
sonne du concessionnaire. Autoriser le remplacement de cette per
sonne par le premier venu , n'est-ce pas aller contre l'essence de la 
chose? (V. T I E L E M A N S , Réper to i re , V o Concession). 

M " NAMUR, avocat des int imés, a combattu le système 
des appelanspar les considérations adoptées en substance 
par l'arrêt qui suit, rendu le 21 décembre 1844. 

A R R Ê T . — * Atiendo que, lors même que les droits de péages 
dont i l s'agit seraient des immeubles dans les mains du gouverne
ment, i l ne s'ensuivrait pas qu'ils le fussent encore entre les mains 
de parliculiers à qui ils ont été concédés, pour un temps dé te rminé , 
afin que ces particuliers se remboursassent des frais de construc
tion de la route ; 

» Qu'en effet, ces droits de péages concédés comme ils l'ont été 
par l'Etat , ayant pour objet , quant aux concessionnaires, des 
sommes exigibles, savoir, les ré t r ibu t ions à payer par ceux qui 
perçoivent les rentes, sont, entre les mains de ces concessionnai
res , meubles par la déterminat ion de la l o i , aux termes de l'art. 
529 du Code civil , et que c'est ainsi que la société appelante l'a 
elle même entendu , puisque, par acte du 18 mars 1840 , passé 
devant M" Vandam, notaire à Charleroi , elle s'est obligée à don» 
ncr en gage aux intimés les susdits droits de péages; 

» Attendu que les int imés ont fait saisir et poursuivre la vente 
de ces droits, en suivant les formes Iracécs par le Code de procé
dure c iv i le , pour la saisie des rentes constituées sur parliculiers ; 

» Attendu que ce Code n'a pas é tabl i une procédure spéciale 
pour la saisie et la vente de semblables droi ts , mais que , par ses 
dispositions sur la saisie des rentes constituées sur particuliers , 
meubles incorporels, d'une importance ordinairement plus grande 
que celle des meubles corporels i l a établi des formes plus protec
trices des droits des débi teurs que celles de la saisie exécution ; et 
que, les droits de péages dont i l s'agit é tan t aussi des meubles i n 
corporels d'une importance majeure, i l étai t plus conforme à l'es
pr i t de la loi d'appliquer à la saisie de ces droits la forme de la 
saisie des rentes que celle de la saisie exécution ; 

• Attendu que , lors même que les formalités de la saisie des 



fentes n'eussent pas été convenablement remplies, la société ap
pelante ne serait plus rccevablo à s'en faire un moyen de nulli té 
devant la Cour, pour n'avoir pas proposé ce moyen, comme le 
prescrit l'art. 654 du Code de procédure civile, avant l'adjudica
tion préparatoire qui a eu lieu à l'audience du Tribunal civil de 
Charleroi , du 20 septembre 1844, immédiatement après la dis
position de ce Tr ibuna l déboutant la société appelante des moyens 
île nullité qu'elle avait alors p r o p o s é s , de quoi i l conste par l'ex
pédition de ce jugement du 20 septembre 1844 qui a été signifié à 
l 'avoué Nalinnc occupant pour la dite société; 

» Attendu que les droits de percevoir les péages , tels qu'ils 
ont été concédés par l 'E ta t , sont devenus , entre les mains de la 
société appelante des droits privés qu'on peut saisir et vendre, 
ainsi que cette société l'a formellement reconnu par le susdit acte 
du 18 mars 1840 , en y p r é v o y a n t , non seulement le cas où elle 
vendrait elle même ses d ro i t s , mais encore celui où l á v e n t e par 
exécution serait poursuivie par les intimés ; 

» Par ces mot i fs , la Cour reçoit l'opposition à son a r r ê t par 
défaut du 24 octobre dernier , y faisant d ro i t , la déclare non fon
dée , met l'appellation au n é a n t , condamne la société appelante 
à l'amende et aux dépens . • 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . - P r é s i d e n c e d e M . T i e l e m a n s . 

B A I L V E R n A L . P R E U V E . 

L'occupation d'un théâtre et le paiement de plusieurs quittances de 

location prouvent suffisamment l'existence d'un bail. La durée et 

les conditions accessoires de ce bail doivent, ensuite, en l'absence de 

stipulations spéciales , être réi/lées d'après l'usaye des lieux. 

A r t . 1758 et 1759 du Code c iv i l . 
L'usage des lieux en matière de bail ne peut être établi par té

moins. 

( D E L A C R O I X C H E E U S - H I ' L L E R ) 

M. J.-B. Meeus a fait construire, dans le cours de 1843 
et 1844, un théâtre sur la rive gauche de la Senne, au 
boulevard extérieur, qui mène de la porte de Cologne à la 
porte de Laeken, à Bruxelles. 

Avant son achèvement , et dès le mois de novembre 
1843, M. Delacroix, artiste dramatique bien connu en 
Belgique, s'était mis en devoir d'engager et de former une 
troupe pour exploiter ce théâtre. I l a prétendu, depuis , 
qu'il avait obtenu , déjà un mois auparavant, l'assurance 
verbale de M. Meeus, quela location du théâtre qui devait 
s'appeler, et s'est appelé , en effet, le Théâtre des Nou
veautés, lui serait donnée pour un terme de trois ans , à 
dater de son achèvement , que l'on fixait alors au mois de 
mai 1844. Il n'existe, toutefois, à cet égard, aucune autre 
preuve que l'allégation de M. Delacroix, et la vraisemblance 
que peuvent lui donner ces circonstances : queM. Dela
croix a commencé à former sa troupe à l'époque ci-dessus 
indiquée ; que cette troupe était déjà entièrement formée 
vers la fin de mars 1844 ; que les engagemens des artistes 
portaient qu'ils commenceraient au mois de mai, et qu'ils 
dureraient trois ans , sauf la faculté réservée à M. Dela
croix seul, de les résilier au bout de la première année , 
par un avis à donner à l'artiste engagé, au moins quatre 
mois avant l'expiration de cette première année. 

En avril 1844 , M. Delacroix écrivait à M. Meeus une 
lettre que celui-ci ne dénie pas avoir reçue et qui com
mençait ainsi ; 

« Je m'attendais, en voyant vendredi la salle aussi avancée, que 
vous nie parleriez de terminer enfin nos affaires d ' intérêt . Puis
que vous ne l'avez pas fai t , je me décide à vous en entretenir par 
écri t , c 

La lettre mentionne ensuite divers projets de bail, di
vers projets de société , qui auraient été successivement 
minutés depuis six mois, sans qu'aucun eût abouti à un 
contrat définitif. 

« La seule chose (ajoute M . Delacroix) qui n'ait jamais var ié 
depuis le premier jour , et à l'aide de laquellelouta marché , quand 
tout serait res té stationnaire, si de tous côtés les mesures de p ru
dence eussent été les m ê m e s , c'est ma confiance en vous. Sans une 
lettre, sans un mot qui vous engage , et sur votre parole, j ' a i sacri
fié toute une année ; je me suis mis à découvert de tous les frais 
de composition d'une troupe, et j ' a i assumé sur ma seule responsa
bili té la signature de 80,000 fr . environ d'appointemens à payer 
aux artistes. » 

Suit l'exposé des difficultés qui se sont présentées pour 
la formation d'une société qui aurait dû fournir, à ce qu'il 

paraît, un capital pour l'exploitation du théâtre. Après 
quoi la lettre reprend en ces termes: 

• Reste donc la combinaison de l'exploitation à mes seuls risques 
et péri ls . Mais, pour celte exploitation, i l me faut trouverdes fonds ; 
car je ne me suis jamais vanté de les avoir. Mais i l y a assez de 
gens qui regardent une réputat ion intacte comme une garantie suf
fisante, et qui ne poussent pas les précautions jusqu'aux limites de 
certains actionnaires; et ces fonds, je les trouverai facilement, 
quand j 'aurai un bai l . Ce bail est facile à faire , puisque tous les 
principaux articles sont convenus : Exploitation de trois ans ; — 
5 p. c. de loyer ; — 5 p . c. pour les décorations ; — droit de con
trôle sur toutes les recettes; — nomination de gré à gré des em
ployés comptables ; •— et pour garantie des trois années d'exploi
tation , abandon entre vos mains et h t i tre de dépôt jusqu 'à l 'expi
ration des trois années , des trois quarts des bénéfices. C'est donc ce 
bail que je vous demandeau plus tôt. » 

Le reste de la lettre concerne des mesures à prendre 
ensuite, pour régler plusieurs questions accessoires rela
tives à l'exploitation future du Théâtre des Nouveautés. 

Aucune réponse écrite n'a été faite par M. Meeus, à cette 
lettre de M. Delacroix. Les travaux d'achèvement du 
théâtre ont continué , M. Delacroix participant publique
ment à la direction et à la surveillance de ces travaux; 
le 12 juin, le Théâtre des Nouveautés s'est ouvert, sous 
sa direction , et des représentations dramatiques y ont été 
données sans interruption, par la troupe engagée et for
mée par lui. 

Le 19 juin, M"10 Meeus délivrait à M. Delacroix, un do
cument ainsi conçu : 

u Reçu de M . Delacroix la somme de fr . 519 57 c , perçue sur 
les recettes brutes des 12, 13, 15, 16 et 17 j u i n , époque de l 'ou
verture du Théâtre des Nouveautés, lesqucl lcsrcccl tcss 'é lèventen-
semblc à f r . 5195 75 c ; premièrement 5 p. c , pour le prix de lo
cation au profit du propr ié ta i re ; secondement, 5 p. c., également 
perçus sur la recette bru te , pour l'entretien, le renouvellement et 
l'augmentation des décors , machines et matér iel . 

» Bruxelles, ce 19 ju in 1844. 

» (Signé) E L I S A M E E U S , née M I L L E R . » 

Le 26 juin, M. Meeus remit à sa femme une procuration 
ainsi conçue : 

o Le soussigné déclare commettre et constituer la dame son 
épouse , née Elisa M u l l c r , à l'effet de recevoir et toucher du sieur 
Delacroix, directeur du Théâtre des Nouveautés, sis hors la porte 
de Cologne , lez-Bruxelles , les sommes que lui soussigné est en 
droit d'encaisser sur les produits de ses représentat ions quotidien
nes ; autorisant ladite dame à lu i en délivrer quittance , ratifiant 
comme bon et valable tout ce qu'elle a fait et géré jusqu' ici , de ce 
chef, et tout ce qu'elle fera et gérera par la suite, en vertu des pré
sentes. 

» Bruxelles, ce 26 j u i n 1844. 
» (Signé) J . -B. M E E U S . » 

Cette procuration fut enregistrée le môme jour. 
Des quittances, semblables à celle que nous avons trans

crite ci-dessus , furent successivement délivrées par 
M r a 0 Meeus à M. Delacroix. La dernière, qui porte la date 
du 4 novembre 1844, est rédigée ainsi : 

« Reçu de M . Delacroix, directeur du Théâtre des Nouveautés 
la somme de 87 f r . , perçue sur la recette brute de dimanche 3 no" 
vembre , du Théâtre des Nouveautés, recette qui s'élevait à 877fr . 
65 c.; p remièrement , 5 p. c. au profit du propriétaire , pour la 
location du théâtre ; secondement, 5 p. c. également perçus sur la 
recette brute, pour l'entretien, le renouvellement et l'augmeutation 
des décors, machines et matér iel . 

» Bruxelles, ce 4 novembre 1844. 
(Signé) E L I S A M E E U S , née M U L L E R . » 

A cette date, les sommes successivement versées par 
M. Delacroix à M. Meeus, aux titres ci-dessus indiqués , 
montaient à plus de 7 ,600 fr. 

C'est ici qu'il faut dire que, quelques jours après l'ou
verture du Théâtre des Nouveatités, des différends, mais 
d'une nature non irritante,s'étaient élevésentre M. Meeus 
et M. Delacroix. 11 s'agissait de savoir si certains objets 
qui n'existaient pas encore à l'état d'achèvement complet, 
lors de l'ouverture du théâtre, devaient, oui ou non, être 
achevés aux frais de M. Meeus, et comme complément 
du Théâtre; si la jouissance du Théâtre, comme tel, en
traînerait pour M. Delacroix la jouissance exclusive du 

I grand foyer qui n'était pas encore terminé ; s i , le droit 
j de donner des bals au théâtre était compris dans cette 



jouissance, etc. Comme rien n'avait été écrit entre les par-
lies, avant l'ouverture du Théâtre, rien n'avait été réglé à 
cet égard. 

Ces différends devaient s'aplanir dans l'intérêt des deux 
parties. Au commencement du mois d'août, elles s'abou
chèrent en présence d'un tiers, pour essayerdes'accommo-
der. Ce tiers rédigea un projet de bail à passer devant no
taire. Ce projet contenait règlement de plusieurs points 
en contestation de part et d'autre. M. Meeus devait jouir 
gratuitement d'une loge ; M. Delacroix devait faire assu
rer le Théâtre à ses frais. Il aurait la jouissance du foyer, 
mais en laissant l'accès à un limonadier à placer par 
M. Meeus, et au profit de celui-ci. Des bals seraient don
nés auThéàtre, mais en nombre limité, etc. Dans ce projet 
de bail étaient fondues les conditions déjà exécutées, de
puis le mois de juin précèdent, du paiement des 10 p. c. 
pour les deux causes ind iquées , et la durée du bail était 
formellement fixée à trois ans. 

Ce projet ne fut agréé d'aucune des deux parties ; et les 
choses restèrent sur le même pied que depuis le mois de 
juin. Nous avons vu comment les quittances délivrées à 
M. Delacroix continuèrent à être conçues dans le même 
sens jusqu'au mois de novembre. 

A cette époque, les difficultés toujours existantes entre 
MM. Meeus et Delacroix s'augmentèrent de plusieurs au
tres griefs respectifs. M. Delacroix agissait, comme loca
taire du Théâtre, dans un sens que M. Meeus jugeait excé
der les droits qu'il lui avait accordés. M. Meeus refusait à 
M. Delacroix , les moindres améliorations. Les choses en 
étaient arrivées au point qu'il devenait fort difficile d'évi
ter l'intervention des Tribunaux. 

M. Meeus la provoqua le premier. 
Le 14 novembre, il fit assigner M. Delacroix devant le 

Tribunal de première instance de Bruxelles pour le faire 
condamner à vider sur-le-champ le Théâtre des Nouveau
tés dont il n'avait, selon M. Meeus, qu'une jouissance mo
mentanée, jouissance dont il avait formellement abusé 
en faisant changer des serrures, fermer des portes decom-
munication avec le café du limonadier de M. Meeus, dé
placer un petit escalier intérieur, etc. 

M. Delacroix répondit que les faits qui lui étaient impu
tés ne dépassaient pas l'exercice du droit d'un locataire; 
qu'il était locataire ; et que, puisque M. Meeus lui contes
tait cette qualité , i l demandait reconventionnellement 
qu'elle lui fût reconnue par justice, en même temps qu'il 
serait arbitré, par justice aussi, si son bail avait ou n'a
vait pas telles et telles conséquences, quant aux accessoi
res de l'objet loué, et quant à l'usage à faire de cet objet. 

La cause appelée et plaidée en cet état, devant la se
conde chambre du Tribunal de première instance de 
Bruxelles, y fut jugée comme suit , le 31 décembre 1844: 

« Le Tr ibunal , avant faire droi t , ordonne au défendenrde prou
ver préalablement que le demandeur lui a donné à bail le théâtre 
dont i l s'agit au procès ; 

• D i t que le défendeur, à moins d'en justifier par écrit , ne peut 
subministrer cette preuve autrement que par la délégation de ser
ment au demandeur ; 

• Fixe à cette f in , s'il y a l i eu , et pour être ul tér ieurement con
c lu , l'audience du 0 janvier 1845; 

» Déclare le présent jugement exécutoire nonobslant appel et 
sans caution. » 

Sur l'appel interjeté par M. Delacroix, la Cour a ré
formé le jugement, le 4 janvier 1845, par l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi a fixé les conditions essentielles 
du bail ; 

» Attendu que ces conditions se rencontrent dans l'occupation 
qu'a eue l'appelant, du Théâtre def Nouveautés appartenant à l ' in
t imé , et dans les quittances de loyer avouées entre lespartics ; que, 
si l ' intimé avait, comme i l le p ré t end , consenti cette occupation à 
un t i tre purement p réca i re , révocable et autre qu'un bail à loyer, 
i l n'aurait pu le faire qu'au moyen d'une convention spéciale dont 
i l n'existe au procès d'autre trace que son al légat ion; 

• Attendu qu'à défaut d'une pareille convention, c'est d 'après 
les dispositions du Code civil sur le louage que les parties sont lé
galement censées avoir t r a i t é ; 

• Attendu que la durée du bail seule est incertaine; 
» Attendu que cette durée ne peut être prouvée que par écrit 

on, à défaut, par l'usage des lieux. ( A r t . 1758 et 1759 du Code 
c iv i l ) ; 

• Attendu que, s'il est des conditions accessoires sur lesquelles 
les parties ne sont pas d'accord, i l y a lieu de les renvoyer de ce 
chef devant le premier juge ; 

» Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant ; 
émendant , d i t pour droit qu'un bail du Théâtre des Nouveautés, 
pour le prix de location de 5 p. c. des recettes brutes à faire au
dit T h é â t r e , outre 5 p. c. des mêmes recettes pour entretien, re
nouvellement et augmentation des décors , machines et matériel au
dit Théâ t r e , existe entre l ' int imé, bailleur, et l'appelant, preneur, 
lequel bail a commencé au 12 j u i n 1 8 4 4 ; que la durée de ce bail 
pourra èlrc établie par l'appelant tant par l'usage des lieux en ma
tière de bail de théâtres loués pour ê t r e exploités pendant toute 
l 'année que par tous autres moyens de dro i t , preuve testimoniale ex
ceptée, renvoie à cet effet devant le Tr ibuna l civil d'Anvers, ainsi 
que pour réglcrlcs différends entre parties au sujet de co qui forme 
les accessoires d'un théâtre et le mode de jouissance d'icelui , etc. • 

C O U R D ' A P P E L D E LIEGE. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e H . d e B c h r . 

A D U L T E R E D E L A F E M M E . R E C E L E M E N T D E L A N A I S S A N C E D E 

L ' E N F A N T . — D E S A V E U P A R L E M A R I . 

Dans le cas d'une action en désaveu de paternité c'est à celui quipré-

tenft que le père a découvert depuis plus d'un ou de deux mois la 

fraude par laquelle on lui avait caché la naissance de l'enfant, à 

prouver le fondement de cette fin de non recevoir. A r t . 510 du 

Code c iv i l . 

Les deux mois dont parle l'art. 510 du Code civil ne courent pas à 

partir du jour où le mari a eu des soupçons ou de simples pré

tentions, mais à partir du jour où il a eu des présomptions gra

ves, précises et concordantes, capables de former une preuve com

plète, lors même que le fait de recèlement serait de notoriété pu

blique. A r t . 516 §, 3, du Code c i v i l . 
La preuve de la connaissance qu'aurait eue le mari de la naissance de 

l'enfant qu'il désavoue ne peut s'induire de la vraisemblance ; elle 

ne doit s'inférer que de faits personnels posés par lui, ou de la 

connaissance positive qu'il aurait eue de faits posés par d'autres. 

A r t . 313 du Code c iv i l . 
Pour constitucrl'impossibilité physique de co-habitation entre époux, 

il faut que la distance qui les séparait soit telle qu'ils n'aient pu se 

rapprocher. A r t . 312 du Code c i v i l . 
Lorsque l'accouchcnwnt a eu lieu en l'ubsencedu mari, et hors delà 

maison commune, il y a présomption que la naissance de l'enfant 

a été cachée au mari : c'est à celui qui prétend le contraire, à le 

prouver. A r t . 313 du Code c iv i l . 
L'aveu fait par la mère que l'enfant auquel elle a donné le jour n'est 

pas l'enfant de son mari, peut constituer une preuve de la non-

paternité de celui-ci, si cet aveu se rencontre avec la circonstance 

du recèlement de la naissance. Ce n'est pasle cas dedireque l'aveu 

de la mère ne peut nuire à l'étal de l'enfant. 

(G c. DE S ) 

Nous avons rapporté le jugement du Tribunal civil do 
Dinant, 1.1, p. 1144 de notre recueil. Cejugcmcnt, qui fait 
suffisamment connaître les faits de la cause, a été confir
mé en ces termes: 

A R R Ê T . — » Attendu que l 'art . 513 du Code civi l autorise 
l'action en désaveu de paternité pour cause d 'adu l tè re , lorsque In 
naissance de l'enfant a été cachée au m a r i ; qu'il conste de l'en
quête cl des autres pièces du procès que l'enfant désavoué est né le 
8 avril 1858, à Ilouen, distant de plus de 50 myriamètres du do
micile conjugal, que la mère est allée se fixer en celle vil le, à 
l'hisu de son mari et de ses proches, dans les derniers jours du 
mois de septembre 1832, c 'esl-à-dire à l'époque où la gestation 
pouvait devenir apparente; qu'à Rouen el lcavécu dans la retraite, 
sous un nom qui n'était pas le sien , recommandant à ses gens d'é
viter la rencontre des personnes qui auraient pu faire connailre sa 
nouvelle résidence ; que l'enfant n'a été déclaré à l'élat-çivil que 
par la nécessité de remplir celte obligation ; que l'acte de naissance 
présente une rédaction inusitée avec des mentions équivoques et 
plus ou moins propres à donner le change à l'autorité chargée de le 
recevoir ; que l'aclc de baptême a été reçu avec les mêmes précau
tions et seulement une année après la naissance; qu ' immédia te
ment après l'accouchement, l'enfanta été mis en nourrice à Bois-
Guillaume, près de Rouen ; que tous les actes préalables au divorce 
par consentement mutuel , ainsi que tons ceux qui l'ont suivi ont 
élé faits comme si l'enfant n'élait pas en vie; qu'il résul te de ces 
diverses circonstances que la naissance de cet enfant a élé cachée 
à l ' intimé ; 

» Attendu qu'il est prouvé, qu'à l 'époque de la conception, la 
mère entretenait des relations intimes avec G , son mari ac-



tucl •, qu'à Rouen ils vivaient ensemble, occupant le même appar
tement et le même l i t ; que ces circonstances et d'autres encore r é 
vélées dans les débats rendent l 'adultère indubitable; 

> Attendu qu' i l est d'une jurisprudence constante que l'a
dul tère ne doit pas être l'objet d'une déclaration préalable au dé
saveu ; 

» Attendu que, depuis le mois de septembre 1831, les époux De 
S.... vivaient séparés l 'un de l'autre dans des localités éloignées ; 
que l'aversion qui existait entre eux est attestée par tous les docu-
mens versés au procès ; qu ' i l est constant que l'enfant désavoué 
avait une possession d'état contraire à la filiation que lui donne 
l'acte de naissance ; que ces circonstances réunies à celles énoncées 

ci-dessus, ainsi qu'aux déclarations et aux aveux des époux G , 
prouvent à l'évidence que l ' int imé n'est pas le père dudit enfant; 

» Attendu qu'i l n'est aucunement établi qu'avant le 2 mars 
1840, l ' intimé aurait eu connaissance de l'existence de cet enfant, 
n i surtout de l'acte de naissance qui lui en attribuait la pa te rn i t é , 
d'où i l suit que l'action en désaveu a été introduite dans le délai 
déterminé par la loi ; 

» Par ces motifs, la Cour, etc .» (Du 17 ju i l le t 1844. — Plaid. 
M M " ROBERT et W A U T E L E T , de Namur, c. FORGEUR) . 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C l s e s . 

If I N E S . — E X P L O I T A T I O N D E T E R R A I N S . — I N D E M N I T É . — 

F I X A T I O N . 

Le propriétaire d'un terrain occupé par une exploitation démines 

a le droit de réclamer chaque année une indemnité d'après le prix 

courant de la location des terrains de l'espèce, quand même cette 

indemnité aurait été déjà fixée, si elle ne l'a pas été d'une manière 

définitive. A r t . 43 et 44 de la loi du 21 avr i l 1810. 
Le fait de laréeeption de l'indemnité fixée en premier lieu, n'est pas 

une renonciation à réclamer ultérieurement une indemnité plus 

forte d'après les circonstances. 

(VEUVE LESOINNE c. SOCIÉTÉ DU VAL-BENOIT) 

JUGEMENT. — « At tendu , en fa i t , que, suivant acte reçu par le 
notaire Parmcnlicr, le 15 septembre 1824, feu le mari de la deman
deresse s'était associé avec d'autres individus pour l'exploitation 
des mines de bouille situées au Val-Benoit, commune de Liège ; 

» Que celle exploitation occupant des terrains appartenant au
dit feu Lesoinne , une indemni té parait avoir été réglée de commun 
accord et fixée à raison de 10 f l . Bbt-Liégc , ou 12 fr. 15 c , pour 
chaque verge ou 4 arcs 35 centiares ; qu ' i l a été dit et avoué dans 
les débats que celle indemni té avait été ainsi payée depuis 1824 
jusqu'en 1840; 

Que la demanderesse ne voulant plus se contenter de ladite 
indemni té , fit faire une sommation, par exploit du 31 décembre 
1842, à la partie défenderesse, de délaisser et de remettre en bon 
état les immeubles par clic occupés , si mieux elle n'aimait con
venir immédiatement de l ' indemnité à payer pour celte occupation 
qui a eu lieu pendant les années 1841 et suivantes ; 

» Que celte sommation ayant été suivie, le 9 mars suivant, d'une 
assignation en justice en paiement de l ' i ndemni té , la partie défen
deresse a, par acte d'avoué du 7 août dernier, fait offrir à la deman
deresse de s'acquitter de l'objet de ses réclamations d 'après le taux 
primitivement ar rê té entre parties, offres que la demanderesse re
fuse et dont i l s'agit d 'apprécier la suffisance ; 

» Attendu (pie la société charbonnière et les emprises dont s'a
git ont été établies sous l'empire de la loi spéciale sur les mines , 
du 21 avril 1810; que les art. 43 et 44 de ladite loi sont le siège 
de la ma l i è r e ; que la première de ces dispositions porte sur le 
cas où les travaux entrepris par les propriétaires des mines ne 
sont que passagers, de manière que. le sol où ils ont été faits peut 
être mis en culture au bout d'un au comme i l fêlait auparavant; 
que la seconde prévoit le cas où I occupation des terrains dure au 
delà d'une année ou lo r sque ,après les travaux, les terrains ne sont 
plus propres à la culture ; 

» Que, dans le premier cas, l ' indemnité duc au propr ié ta i re de 
la surface est réglée au double de ce qu'aurait produit net le ter
rain endommagé ; que dans le second cas, c 'es t -à-d i re , ainsi que 
s'exprime l 'art. 44, lorsque le propr ié ta i re du sol est privé de la 
jouissance du revenu au delà d'une a n n é e , celui-ci a le droit facul
tatif de forcer l'exploitant à acheter son terrain ; 

» Attendu que de la combinaison de ces dispositions i l suit 
que, quand le propr ié ta i re du sol n'use pas de la faculté que l 'art . 
44 lui concède, i l aie droitde réclamer chaque année la jouissance 
du revenu du sol à l i t re d ' indemnité , réglée par l 'art . 43 au 
double de ce qu'aurait produit net le terrain endommagé ; 

• Que ce produit é tant naturellement variable, soit d 'après le 
mode de culture dont le terrain est susceptible, soit par la hausse 
ou la baisse du taux des fermages, on doit admettre que chaque 
année le propr ié ta i re du sol a le droit de réclamer cette indem

nité d 'après le cours du jour , puisque sans cela i l ne recevrait 
pas l ' indemnité au double de ce qu'aurait produit net son terrain , 
ce que la loi a voulu lu i assurer dans tous les cas , à raison des 
modifications qu'elle faisait au droit de propr ié té dans un in térê t 
géné r a l , de même que, si le taux des fermages ou des produits 
diminuai t , les exploitants auraient le droit de faire r éc ip roquement 
diminuer l ' indemnité ; 

• Attendu que ces principes ne pourraient recevoir une excep
tion que dans le cas o ù , par une convention expresse, les parties 
auraient définitiment réglé celle indemni té pour tout le temps que 
durerait l'exploitation de la mine , mais que pareille convention 
n'existe pas dans l'espèce ; 

» Qu'à la véri té i l est constant que la demanderesse s'est con
tentée d'une indemni té de 10 f l . depuis 1824 jusqu'en 1840, mais 
que tout ce qu'on peut induire delà c'est qu'elle ne peut plus revenir 
sur ces faits consommés , et nullement qu'elle ait renoncé à tou
jours à réclamer u l té r ieurement , d 'après les circonstances, une i n 
demnité plus forte, les renonciations étant de droi t é t ro i t , et ne s'é-
lendant pas au delà des choses exprimées dans l'acte qui les cons
tate ; 

• Qu'ainsi, le droit à l ' indemnité renaissant tous les ans, le 
propriétaire du sol, en recevant une indemnité pour une année d 'après 
un taux , peut l 'année suivante la faire fixer sur une autre base; 

» Attendu qu'i l est de notoriété publique que le prix de vente 
des biens immeubles, ainsi que le prix des locations, sont considé
rablement augmentés depuis 1824 ; qu'ainsi l ' indemnité de 10 f l . 
Bbt-Liégc n'est plus aujourd'hui l 'équivalent de la privation de 
la jouissance du revenu du sol occupé par l'exploitation de la par-
tic défenderesse ; 

• Que, la demanderesse n'usant pas du droit que l u i confère 
l 'art. 44 de faire acquérir ses terrains , elle est fondée à réclamer 
une majoration d ' indemni té , et que les offres de la partie défende
resse ne peuvent être accueillies ; 

» Mais que le Tr ibunal ne connaissant pas la nalurc des ter
rains endommagés et la demanderesse n'ayant produit aucun élé
ment propre à faire apprécier le montant de l ' indemnité par elle 
réclamée , i l y a lieu de nommer les experts pour procéder à cette 
évaluation ; 

» Par ces motifs, le T r i b u n a l , sans avoir égard aux offres de 
la partie défenderesse, qui sont, au moins quant à p r é sen t , décla
rées insuffisantes, dit pour droit la demanderesse recevable et 
fondée dans sa demande de majoration d ' i ndemni t é ; et, avant de 
statuer sur le montant de cette indemni té , nomme pour experts, etc.» 
(Du 7 décembre 1844. — Plaid. M M C S D O G N É E , CADET , et D E R E U X . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E N A M U R . 

P r é s i d e n c e d e I I I . S t c v o r t d e B l o c h a u s e n . 

AVOUÉS. — H O N O R A I R E S . D E V O I R S E X T R A O R D I N A I R E S . 

P R E U V E . 

Les avoués ont droit à des lionoraircs pour les devoirs extraordi

naires et les actes non repris au tarif. 

Ils ne doivent pas justifier avoir été chargés expressément de faire 

pareils devoirs. 

(QUINART C . DUTILLIEUX.) 

Nous avons rapporté sur ce point, dans la B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , t. 2 , n° 80, p. 1311, uneconsultalion de M'Lclièvre, 
avocat, à Namur, à laquelle le barreau entier de la même 
ville avait donné son adhésion. Celle résolution concluait 
au fondement d'un pourvoi que se proposaient de former 
les avoués contre un jugement rendu par le Tribunal de 
Namur, qui déniait à M" Delmagdelainc droit à réclamer 
des honoraires pour devoirs non repris au tarif. Ce pour
voi a effectivement été formé et il est en ce moment pen
dant devant la Cour régulatrice. Toutefois , M e Quinart 
ayant eu à débattre la même question avec son client, le 
sieur Dutillieux, soutint de nouveau ce système qu'il 
appuyait de la consultation du barreau. Le Tribunal, re
venant de sa première jurisprudence et sur les conclusions 
conformes de M. lesubstitutCoi.LiNEr, vicntdesanctionner 
le système des avoués , par jugement du 25 novembre 
1844, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Sur le point de savoir si le demandeur est fondé 
à réclamer des honoraires en dehors du ta r i f : 

» Attendu, qu'en classant sous diverses catégories les actes de 
procédure et en fixant pour chacun d'eux les émolumens y at tachés, 
le législateur du tarif ne peut avoir eu en vue que les mêmes actes 
comme étant les plus ordinaires, et ceux à l'aide desquels les affai
res pouvaient généralement obtenir une marche régul iè re ; mais 
qu'i l est reconnu que, dans une foulcdecirconstances, les avoués ne 
répondra ient pas à la confiance de leurs clicns , s'ils se bornaient 



toujours purement et simplement aux seuls actes prévus et r é m u 
nérés par le tarif : que, dès lors , force est bien de donner à ces 
officiers ministériels les moyens de récupérer de leurs cliens les 
émolumens d'actes qu'ils n'ont faits que pour le plus grand avan
tage de ceux-ci et qu i , en définitif, ne peuvent être réclamés à charge 
des parties succombantes ; 

» Attendu que la remise des pièces à un avoué emporte man
dat tacite de faire tout ce qui est utile pour mener l'affaire abonne 
f i n ; qu ' i l n'est donc pas nécessaire qu'i l soit intervenu à cet égard 
une convention expresse; que cela résulte suffisamment de la na
ture des choses, notamment des relations entre le client et l'avoue et 
de la quali té de ce dernier, qui par état ne se charge d'affaires pro
cessives ou autres que pou rê t r e indemni sédeson travail ; qu'i l n'est 
dans aucun cas présumé agir gratuitement, mais bien dans la p r é 
vision d'être équi tablement reconnu de ses soins, par ceux-là même 
qu i , en recourant sans réserve à son minis tère , ont dès lors con
tracté l'obligation pleine et ent ière de le satisfaire ; 

» Qu'en vain l'on a invoqué la disposition de l 'art. 151 , § 4 , du ta
rif, qui défend, sous certaines pénali tés , d'exiger de plus forts droits 
que ceux y énoncés ; puisqu'il ne s'agit pas d'un supplément de taxe 
pour les articles tarifés , mais de devoirs faits en dehors des actes 
y repris; puisque, comme le di t fort judicieusement l'auteur du 
Tar i f des frais et dépens : «le tarif ne s'occupe que de taxer chacun 
des actes de procédure , in t r insèquement parlant , et l 'émolu
ment at taché à un acte n'est que le salaire de cet acte, pris isolé
ment, sans relation aucune avec ce qui le précède ou le suit ; » d'où 
i l conclut avec raison que, pour tous devoirs en dehors du tarif , 
des honoraires extraordinaires sont dus à l 'avoué , indépendam
ment des frais taxés ou à taxer et que le tarif règle, sans application 
à l'égard de ces honoraires ; 

» Attendu que, pris égard à la nature des affaires dans lesquelles 
le demandeur a prêté son minis tère c l donné ses soins , surtout de 
celles en partage et en divorce, la somme de 75 fr. 35 c , réclamée 
en dehors du tarif, n 'excède pas les bornes d'une jus lcmodéra t ion ; 

t Par ces motifs, le Tr ibunal condamne, etc. ;> 

T R I B U N A L CIVIL D E n U Y . 
P r é s i d e n c e d e 1 H . d e P o t e s t a . 

B R A B A N T . P R E S C R I P T I O N . — É G L I S E . — S O L I D A R I T É . —-

R E N T E . L O I . H É R I T I E R S . V E U V E . 

En Brabant, avant le Code, la prescription quadragénaire éteignait 

seule les droits et actions de Véglise, tant mobiliers qu'immobiliers. 

Dans le cas où le débiteur et le créancier d'une obligation personnelle 

sont domiciliés dans les lieux régis par un droit différent, c'est la 

loi du domicile du débiteur qui règle la prescription de son 

obligation. 

Sous la Coutume de Bruxelles les héritiers du débiteur d'une rente 

étaient tenus solidairement vis-à-vis du créancier. 

Ils sont tenus solidairement des arrérages échus depuis la mort de 

leur auteur, quoique celui-ci ait laissé une veuve survivante, héri

tière mobilière d'après la Coutume précitée. 

Toutefois les héritiers ont pour ces arrérages un recours contre la 

veuve. 

(FABRIQUE DE VAUX C . FRÉSON.) 

Les faits de la cause résultent suffisamment du j u 
gement. 

JUGEMENT. — « I l s'agit de décider : 1° Si le t i tre constitutif de 
la rente dont i l s'agit, est prescrit ; 2° en cas de négative , si les 
défendeurs ont pu être assignés pour les arrérages qui sont l'objet 
de l'instance ? 

» Sur la l r e question : 
» Attendu que, d 'après les décisions les plus récentes , rendues 

par la Cour supér ieure de Bruxelles, etqui sont rapportées au He-
cucil de SANFOURCHE-LAPOBTE , tome 1 , 1824, pages 395 et 3 9 8 ; 
tome 1,1827, page 15 ; t . 2, 1828, page 5; tome 1 , 1850, page 
610, i l faut tenir pour constant, conformément à l'opinion des au
teurs du pays, cités dans quelques-uns de ces a r r ê t s : 1" Que la 
prescription de 40 ans, à laquelle seule étaient soumises, en droit 
rdmain , les actions, tant mobilières qu ' immobil ières , de l 'église, 
suivant l'Authentique quas actiones, au Code, ad L . 25, De sacro 
sanct. eccl., et la Novellc 151 , ch. G, formait le droit commun du 
Brabant, lorsqu'il n'était pas formellement exclu par la coutume 

locale ; 2° Que les établissemens de piété et tous autres ayant pour 
objet des œuvres piesétaient à cet égard assimilés aux églises, d 'après 
les principes consacrés en la loi 15 , D . De leg.; 5° qu'il en est de 
même du Domaine , aux droits de l'église ou desdits établissemens 
(Voyez SANFOURCHE-LAPORTE , t o m e l , 1850, page 010); 

» ' Attendu que, sans doute, i l faut entendre par Brabant, le pays 
composant l'ancien duché de ce nom , en touré , ainsi que le disent 
les anciens géographes , de la Meuse à l'orient et au septentrion, du 
Demer au m i d i , et de l'Escaut au couchant , et divisé en trois 
quartiers qui étaient Louvain , Bruxelles et Anvers; 

» Attendu que, dans le cas où le débiteur et le créancier sont 
domiciliés dans des lieux régis , à l 'époque où la prescription a com
mencé, par des Coutumes dont lesdispositions en cette matière pou
vaient respectivement admettre ou écarter le droit commun, c'est 
la loi du domicile du débi teur qui doit servir de règle ; que telle est 
l 'opinion de M . M E R L I N , et des auteurs par lui cités au Réper
toire de jurisprudence, V Prescription, section 1 " , § 3, n . 7, 
où l'on trouve des raisons qui paraissent péremptoires pour réfuter 
l 'opinion contraire de P O T H I E R , dont l 'autori té , toujours si impo
sante, avai lé té adoptée, sans examen, parce Tribunal dans son j u 
gement du 8 décembre 1829, rendu en cause de la fabrique de 
Vaux et Borset, é tant aux droits de celle de Vieux Waleffe, c. L'hoest ; 

» Attendu qu ' i l est reconnu que Fallais, lieu du domicile des 
débi teurs de la rente dont i l s'agit faisait partie du Brabant et était 
régi par la Coutume de Bruxelles ; 

» Attendu que cette Coutume n 'é tend ni à l'église ni aux établis
semens qui lui sont assimilés, la prescription de trente ans, à la
quelle elle a soumis par son art . 305 toutes les actions personnelles, 
réelles et mixtes ; qu ' i l suit de l à , d 'après ce qui précède, qu'elles 
sont restées réglées par celle de 40 ans ; 

» Attendu qu' i l s'en fallait de trois jours que cette prescription 
de quarante ans fût accomplie, lorsque, par l'assignation introduc-
tive, du 20 j u i n 1828, on a demandé aux défendeurs le paiement de 
certains arrérages de la rente constituée par Gilles Fréson , père des 
défendeurs , au profit de l'église de Vieux Waleffe, par l'acte avenu 
devant le notaire Souwel, le 23 j u i n 1788, réalisé à la Cour de 
Fallais, le 18 mars 1790 ; 

» Attendu qu' i l suit u l té r ieurement de ce qui précède que la 
disposition de l 'art. 14, ch. 6, des Coutumes de Liège,est inappli
cable à l'espèce ; 

» Sur la 2" question : 
» Attendu que, d 'après les art. 94 et 167 de la Coutume de 

Bruxelles, le rentier a deux actions pour obtenir le paiement de 
sa rente, savoir : l'action réelle tendant à l'éviction de l 'hypothè
que, ayant premièrement exécuté les meubles , et l'action person
nelle, par exécution et vente de biens meubles du prometteur ou 
de ses héri t iers * 

» Attendu que l'on voit des art. 250, 274, 275, 297 et 298 com
binés , que l'époux survivant et les enfans issus du mariage étaient 
tous et respectivement à certains biens héri t iers du prédévié ; que, 
d 'après les art . 1 1 1 , 112 et 280 combinés, le créancier peut, en 
matière de rentes, et autres réputées indivisibles, s'adresser in soli-
dum, à chacun des héri t iers du d é b i t e u r , sauf seulement leur re
cours contre les co-héritiers ; qu'ainsi, dans l'espèce, la fabrique de
manderesse a pu demander aux défendeurs, héritiers de Gilles 
Fréson , débi teur p r i m i t i f , les arrérages échus pendant le mariage 
et ceux échus pendant la viduité de leur mère , sauf leur recours 
contre celle-ci qui en est tenue vis-à-vis d'eux, aux termes des a r t i 
cles 250 et 254 de la Coutume de Bruxelles ; 

» Attendu que le t i tre nouvel ni le remboursement ne sont pas 
demandés par l'exploit introduclif d'instance ; 

» Par ces motifs , le T r i b u n a l , ouï le ministère public, con
damne les défendeurs en quali té d 'héri t iers et représentans de G i l 
les-Lambert F réson , à payer à la fabrique demanderesse , en mains 
du t résorier , la somme de49 francs, 28 centimes , montant des ar
rérages d'une rente annuelle et perpétuelle de 4 francs,48 centimes, 
échue au 28 j u i n des années 1817 et suivantes, inclus 1827, plus 
les arrérages échus pendant le litige , les intérêts légitimes et les 
dépens . » (Du 27 jui l le t 1844. — Plaid. M M M DELCHAHBRE et 
W A U T I E R ) , 

Q U E S T I O N " DIVERSES. 
USINE. — AUTORISATION. — TRANSMISSION. 

Celui qui est autorisé par l'autorité à tenir une fabrique ou un ma

gasin pour lequel cette autorisation est requise, cède celte autorisa

tion en cédant son établissement. 

Le sieur Immerechts, fabricant de chandelles, rue de 
l'Escalier, avait repris du sieur Elaerts une fabrique, dans 
laquelle celui-ci avait établi depuis 1793 une fonderie de 
graisse. — Le sieur Immerechts ayant continué d'exploi
ter cet établissement sans demander une autorisation nou
velle, on dressa de ce chef un procès-verbal ; le Tribu
nal correctionnel de Bruxelles, en son audience du 21 
novembre 1844, a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est résulté de l'instruction qu' i l 
existe depuis nombre d 'années une fonderie de graisse dans la mai
son occupée par le p révenu ; 

» Attendu que, dans l'esprit de l 'arrêté du 51 janvier 1824, l'au
torisation est accordée à la localité plutôt qu'à la personne; qu'au 
surplus, cet a r rê té n'impose pas la nécessité d'une nouvelle autori
sation chaque fois que ré tabl issement change de propriétaire ; 

» Par ces motifs, leTribunal renvoie le prévenu des poursuites.» 



O B S E R V A T I O N . — Jugé dans le même sens par ce Tribu
nal, le 2 4 juin 1 8 4 3 , dans la cause de Degroodt, rappor
tée dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 1 , p. 1 3 2 4 , 

ACTION REDDIBITOIRE. DÉFAUT CACUÉ. —• DÉLAI DE PRESCRIPTION. 

Il y a défaut caché lorsque des ustensiles d'argent, vendus par un 

orfèvre, n'ont pas le titre promis. L'acheteur peut intenter l'ac

tion redhibitoire de ce chef, même après s'être servi des objets pen

dant plusieurs mois, à moins que l'usage du lieu ne soit contraire. 

A r t . 1641, 1642, 1644, 1648 du Code c iv i l . 
A R R Ê T . — • Allcndu qu ' i l est vrai que l'action de l ' intime, fon

dée sur lesart. 1641 et 1644 du Code civil (actio redhibitoria), doit 
ê t re intentée dans un bref délai , aux termes de l 'art. 1648, mais 
qu'à cet égard la nature des vices et l'usage du lieu où la vente a 
été faite doivent être pris en considéra t ion; 

» Attendu que l'appelant n'a pas prouvé l'existence d'un usage 
local, et que le caractère du vice dont i l s'agit n'est pas de nature 
à faire rejeter l'action redhibitoire; 

» Attendu que la circonstance que l'acheteur a reçu la chose ven
due, qu'il l'a payée en partie et qu ' i l s'en est servi, n'affranchit pas 
le vendeur de la garantie que la loi lui impose; 

» Attendu qu ' i l résulte du compte produit par l ' int imé qu ' i l n'a 
acheté les objets dont i l s'agit et qu'il n'a payé le prix convenu que 
sous la condition expresse que le titre de l'argent employé serait 
de 15/16; 

» Attendu qu'i l importe peu, dès lors , que d'autres orfèvres 
emploient pour le même genre d'ouvrages un titre inférieur, et 
que, si les objets vendus n'ont pas le titre convenu, ils sont enta
chés d'un vice qui donne lieu à l'action redhibitoire; 

• Attendu que l'appelant ne peut pas se prévaloir de l 'art. 1642, 
puisque le vice dont s'agit n'est pas un vice a p p a r a î t , dont l'ache
teur aurait pu se convaincre l u i - m ê m e ; qu'au contraire, on ne peut 
connaître le véritable titre de l'argent qu'au moyen de l 'épreuve à 
faire par des experts spéciaux ; que, partant, le vice est du nombre 
des vices cachés , dont le vendeur est tenu ; 

» Par ces motifs , la Cour confirme le jugement du Tribunal de 
commerce de Cologne, du 7 j u i n dernier. » (Du 22 août 1843. — 
Cour d'appel de Cologne. — Plaid. MM C " L U T Z E L E R e. HARDING.) 

ROULAGE PAR CHEMIN DE F E R . L E T T R E DE VOITURE. 

L'administration d'un chemin de fer ne peut être contrainte à accep

ter les conditions d'une lettre de voilure pour le transport des 

marchandises qui lui sont confiées, ni à fixer à l'avance l'indem

nité qui pourrait être due à Vexpcdileur en cas de retard dans le 

transport. (Du 20 novembre 1844. — Tr ibunal de commerce 
de la Seine.) 

C H R O N I Q U E . 

r j A U T E - C O U R D E J U S T I C E M I L I T A I R E . A C C U S A T I O N D ' E S C R O -

Q U E R I E C O N T R E U N C A P I T A I N E . A C Q U I T T E M E N T . Le Capi
taine, en non-activité, Vanwyn , réside à Malines, où il 
se livre assez habituellement à des opérations commer
ciales. En janvier 1 8 4 4 , i l s'adressa à la maison Henrion-
Berthier, de Paris, pour l'achat d'une forte quantité de 
safran. Les parties convinrent du prix , du mode et du 
terme de paiement; avant l'expédition de la marchandise 
Vanwyn, qui n'était pas connu du vendeur, lui remit une 
traite de fr. 3 , 0 0 0 , qui le couvrait, et au-delà, du montant 
de sa créance. Cette lettre de change n'était, en réal i té , 
qu'un effet de complaisance dont le tireur était le gendre 
de Vanwyn, à l'ordre duquel elle était passée: elle était 
adressée à la maison de banque Lacan et coinp., de Va-
lenciennes, depuis longtemps en liquidation, désignée 
payable à la succursale de cette banque, à Lille, et por
tait, comme étant tirée sans cause, ni provision, argent 
propre : non acceptable. 

Peu de jours après avoir été nanti de cette valeur, Hen
rion-Berthier conçut des inquiétudes et vint en personne 
réclamer à Malines la restitution de la caisse de safran , 
restitution qui fut consentie, et dont Vanwyn reçut une 
déclaration pour sa décharge. De son côté , Henrion-Ber-
thier se fit délivrer un reçu de la remise de la lettre de 
change,restitua à Vanwyn la somme qu'il avait déboursée 
en acquit des droits de douane, et l'on se sépara. 

Mais Vanwyn s'aperçut bientôt qu'il n'était pas, ainsi 
qu'il le croyait et devait le croire, rentré en possession de 
sa signature; il écrivit plusieurs lettres à Henrion-Ber-
thier, pour s'enquérir s'il ne l'avait pas emportée par mé-
garde. A la fin, il reçut pour réponse qu'effectivement la 

traite avait été emportée, mais qu'elle ne serait restituée 
que contre le paiement d'une traite à vue destinée à cou
vrir Henrion-Berthier de ses frais de voyage en Belgique. 
On informait en même temps Vanwyn que, s'il refusait 
de payer, sa signature serait dénoncée au procureur du 
roi, et qu'il serait poursuivi comme escroc pour avoir fait 
fabriquer une lettre de change fausse. Vanwyn refusa le 
paiement et protesta contre la déloyauté deson adversaire ; 
celui-ci porta plainte au parquet. 

Devant le Conseil de guerre de la province d'Anvers, 
où l'affaire fut portée , il fut établi que l'accusé, en en
voyant sa traite à Paris avait écrit que ce papier était de 
bon aloi, tireur et payeur solvables, par suite d'expérience 
acquise. Le Conseil de guerre , voyant dans les faits 
de la cause les élémens constitutifs de la tentative d'es
croquerie , condamna Vanwyn à une année d'emprisonne
ment. 

La Haute Cour vient de réformer cette décision , après 
avoir entendu M . Gérard, substitut de l'auditeur-général, 
et M " R A E I M A E K E R S , défenseur de l'appelant. Son arrêt est 
conçu en ces termes : 

A R R Ê T . •— « Attendu que rien ne démontre que l'accusé aurait 
cherché à se procurer par des moyens frauduleux la caisse de sa
fran qui lui a clé expédiée par le sieur Henriou-Bcrl l i icr ; 

» Qu'au contraire, i l est établi qu ' i l a fait parvenir audit Ber-
tbier la traite en paiement de la marchandise avant l 'expédition 
de celle-ci, ce qui a mis l 'expéditeur à même de s'assurer de la 
solvabilité de son acheteur ; 

» Que l 'accusé, lors de ses opérat ions de commerce an té r ieu
res , s'est toujours libéré aumoyen de pareilles traites, qui toutes 
ont été acquittées ; 

» Qu'à la demande du sieur Bcrthier, i l a consenti à lu i remet
tre ladite caisse de safran, tandis que les parties étant liées par 
le contrat de vente , i l eut pu obliger le vendeur à attendre l 'é 
chéance de la traite pour loucher le prix de sa marchandise; 

» Attendu que la crainte qu'avait le sieur Bcrthier de n'en ê t re 
pas payé ne l'autorisait point à supposer de la mauvaise foi de 
la part de l'accusé et à le signaler à la justice comme un escroc, 
puisque le paiement ne lui était dù qu'à terme et que l'acheteur , 
par la revente de la caisse de safran , pouvait entretemps faire 
l es fonds nécessaires à l'acquit de sa traite ; 

» Attendu que c'est donc er ronément que le Conseil de guerre 
d'Anvers a qualifié de tentative d'escroquerie l 'opération de com
merce de l'accusé avec le sieur Henrion-Berthier; 

» Par ces motifs , etc. » 

N O U V E L L E S DIVERSES. 
»-+ Par jugement en date du 2 janvier 1845 , rendu à la re

quête 1° d'Amélie Vankerschaver, veuve de Placide Geysscns, 
dentellière à Courtrai ; 2° de Pierre-Jean Coone, marchand de vo
lailles à Siuay , tant en nom propre qu'en qualité de père et tuteur 
légal de ses deux enfans mineurs, Louis et Pierre-Augustin Coone, 
issu? de son mariage avec feu Jeanne-Colette Vankerschaver, le 
Tribunal de première instance séant à Termoudc a déclaré l'ab
sence de Jean-Vidal Vankerschaver, fils de défunts Pierre, et d 'A
pollonio Deceuleneer, né à Lokeren , le 22 décembre 1791, ayant eu 
son dernier domicile audit Lokeren , incorporé dans l 'armée fran
çaise en février 1813, connue substituant un conscrit de 1812 ; ar
rivé au corps le 5 mars suivant, passé au 105" régiment le 1 e r j u i l 
let 1813, et dont oun'a reçu depuis lors aucune nouvelle. Le même 
jugement a envoyé les requérans en possession provisoire des biens 
de l'absent. 

»-+ Par jugement, en date duSjanvier 1845, rendu à la requête 
d'Oda Lcbacne, assistée de son mari , Jules Bertrand, journaliers, 
demeurant en la commune de Saint-Nicolas, le Tribunal de pre
mière instance séant à Liège a déclaré l'absence de Philippe-Jac
ques Lehaenc, frère et beau-frère respectivement des r equé rans , 
fils de Gilles et d'Ode Maillet , né à Liège , en 1792, ayant eu son 
dernier domicileà Saint-Nicolas-en-Glain, ent ré au service militaire 
comme remplaçan t , le 2 i novembre 1812, et n'ayant plus donné 
de ses nouvelles depuis la bataille de Leipsick. 

Q U E L Q U E S É C R I V A I N S R I D I C U L E S . 

I I . — C H A R I . E S - J O S l i l ' H n E G R A V E . 

Notre premier article avait pour objet un grave magistrat qui , 
s 'égarant dans des recherches historico-pliilologiqucs, finissait par 
tomber dans le r id icule ; le second porte sur un autre magistrat, 
bien plus, sur un homme d'Etat, qui s'est égalemcnte t r id iculcment 
fourvoyé dans des recherches semblables. 

Charles-Joseph de Grave était un jurisconsulte flamand, cou-



seiller au grand Conseil de Flandre, et qu i , lors de la réunion de 
la Belgique à la France, en 1795, fut député par le dépar tement 
de l'Escaut au Conseil des Anciens. 

I l n'a mis au jour qu'un ouvrage, et cet ouvrage, qui fut le mal
heureux objet des recherches les plus assidues et les plus savantes, 
range, à nos yeux,son auteur dans la catégorie des écrivains r i d i 
cules. 

Son titre seul indique tout d'abord un esprit dont les idées ne 
sauraient ê t re complètement saines; le voici dans son bizarre dé
veloppement : 

République des Champs-Elysées, ou Monde ancien, ouvrage dans 

lequel on démont re principalement que les Champs-Elysées c l l 'En
fer des anciens sont le nom d'une ancienne républ ique d'hommes 
justes et religieux, située à l 'extrémité septentrionale de la Gaule, 
et surtout dans les îles du Bas-Rhin ; que cet enfer a été le premier 
sanctuaire de l ' initiation aux mystères , et qu'Ulysse y a été in i t i é ; 
que la déesse Circé est l 'emblème de l'église élyséenne ; que l'Elysée 
est le berceau des arts, des sciences et de la mythologie; que les 
Elyséens, nommés aussi sous d'autres rapports Atlantes, Hyperbo-
réens , Cimméricns , etc., ont civilisé les anciens peuples, y com
pris les Egyptiens et les Grecs; que les Dieux de la fable ne sont 
que les emblèmes des institutions sociales de l 'Elysée ; que la voûte 
céleste est le tableau de ces institutions et de la philosophie des 
législateurs Atlantes; que l'aigle céleste est l'emblème, des fonda
teurs de la nation gauloise ; que les poi/les Homère et Hésiode sont 

originaires de la Belgique, etc. 

M . de Grave ne vit imprimer que les premières feuilles de cet 
ouvrage, pour la rédaction duquel i l avait été jusqu 'à se dépoui l 
ler de ses fonctions publiques. I l mourut en 1805, et l'ouvrage, 
mis en ordre et sous presse par les soins de ses héri t iers et de son 
ami , M . G.-A. Liégcard, parut en 1800, en 5 volumes in -8° . 

Les éditeurs avaient écarté plusieurs notes, sur lesquelles on re
vint plus tard, et qui furent publiées dans les deux premiers volu
mes du Messagerdes sciences et des arts de la Belgique. 

L'ouvrage de M . de Grave est précédé par une nolicc qui con
cerne sa personne et son ouvrage ; elle fut écrite par son ami, déjà 
cité, M . G.-B. Liégeard. 

M . Liégeard fait l'apologie de son ami. Celait trop naturel pour 
que nous l'en blâmions . Nous douions cependant que le jugement 
de M . de Grave fût aussi juste que le dit son édi teur ; i l pouvait et 
devait être comme celui de certains maniaques, désordonné sur un 
point quoique juste sur tousles autres. 

I l est à peu près certain que la monomanie de M . dcGrave avait 
pris sa source dans les ridicules exagérations du savant suédois 
Rudbcck, aux yeux de qui le petit peuple goth avait civilisé le 
monde. 

Nous sommes étonné de voir M . Beuchot accorder que le sys
tème développé par SI. de Grave en vaut beaucoup d'autres. Cer
tainement i l vaudra tous ceux qui seront aussi ridicules que l u i , 
mais heureusement ces systèmes ne sont pas nombreux ; car, dans 
l 'espèce,il ne s'agitpas de quelques erreurs historiques, de certai
nes assertions exagérées, mais d'un système complet, embrassant 
le monde et toutes les civilisations humaines, ce système reposant 
tout entier sur une idée préconçue et fondamentalement ridicule. 

Celte idée est celle-ci : La Belgique estla contrée qui, dans l'anti

quité, a été connue sous le nom d'Atlantide, etc., et tout l'ouvrage 

de M . de Grave a pour but de démont re r la vérité de ce pré tendu 
théorème historique. 

On pense bien que de cette idée première découlent une foule 
d'assertions plus bizarres les unes que les autres, d'autant plus 
que M . de Grave ne se contente pas d'intercaler dans la Belgique 
quelques peuples, d'y placer quelques institutions primitives, mais 
i l y place tout, le ciel, l'enfer, le purgatoire et la terre même ; l'en
fer et l'Elysée ne sont plus des conceptions métaphys iques ; mais 
un petit canton de la Belgique. Le ciel serait désert et complète
ment nu, s'il ne t irai t de la Belgique les reflets qu'i l nous envoie. 

Nous avons dit que de l ' idécpremièrc de M. de Grave découlaient 
de nombreuses assertions, non-seulefnent bizarres, mais ridicules. 
En effet, i l résulte de l'ensemble des faits rassemblés par M . de 
Grave que les Grecs ne savaient point d'où leur venaient leurs 
dieux, leur culte et leurs sciences, tandis que M . de Grave le sait 
comme s'il l'avait v u . 

Dans l'Odyssée d 'Homère , on voit les hommes occupés à filer, et 
les esclaves laver les appartenions et les meubles avec des éponges. 
Or, comme en Belgiquelesfemmesfilentct que les appartemens sont 
lavés avec des éponges , i l est incontestable que la Belgique est le 
principal théâtre de l'Odyssée. 

Les Gaulois, suivant M . de Grave, ont pour fondateur Pluton : 
«avez-vous pourquoi? parce qu'ils se disaient eux-mêmes descen
dais de D i s , et qu'ils comptaient par nuits au lieu de compter 
par jours. 

Jusqu 'à présent on a considéré les Phéniciens comme des Arabes, 
dont les premières demeures connues étaient situées dans le voisi

nage du golfe Pcrsiqiic, et M . Gosselin a tracé minutieusement 
leur marche sur la périsphérie mari t imcdela presqu'ilc arabique ; 
mais, selon M . de Grave, les Phéniciens sont nés sur les bords de 
la Manche, parce que Douvres et St-Omcr ne sont autres que les 
T y r et Sidon primitives. 

Dcucalion n'est plus un Scythe habitant le nord de la Grèce, 
mais un pur Ecossais, parce que la mer d'Ecosse porte encore le 
nom de Deucalédonique. 

Homère a cessé d'être un Ionien, c'est un Atlante, natif de Saint-
Omcr; Hésiode nous instruit lui-même du lieu de sa naissance, 
mais M . de Grave en fait à toute force un Flamand ; le Tbrace Or
phée est également né dans quelque bourgade flamande. 

M . de Grave trouve encore dans la Belgique tous les villages 
qu'Ulysse a traversés dans ses longues erreurs. I l sait positivement 
qu'Ulysse est parti de l'île de Circé dans la matinée, et qu ' i l est ar
rivé le soir du même jour aux enfers, c 'est-à-dire au village voisin. 

Le chien Cerbère étai t le gardien des enfers, i l avait trois têtes 
et trois gueules ; or, les enfers êlànt une île, et les gardiens d'une 
île é tant naturellement les eaux qui l'entourent, Cerbère, avec ses 
trois gueules, n'est autre chose, pour M . de Grave, que les trois 
fleuves, le Rhin, la Meuse et l'Escaut. 

Viennent ensuite les travaux d'Hercule. 
Dans le second volume, l'auteur fait succéder les définitions mo

rales et raisonnées des personnages de la mythologie aux descrip
tions physiques et topographiques des lieux. 

Circé n'est à ses yeux que la personnification de l'église. 
I l in te rprè te les aventures d'Ulysse, i l explique ce qu 'é ta ient 

Neptune, Minerve, Bacchus et les principaux dieux ; i l donne l ' o r i 
gine des Brachmancs, des Mages, des prêtres Chaldéens, des Ara
bes, etc., qui tous ne sont autre chose que des Flamands. 

Dans le troisième volume, l'auteur entame l'histoire raisonnée de 
la civilisation des Atlantes , i l donne la biographie de leurs chefs 
Atlas, Saturne et d'aulrcs. 

J'avais donc raison de dire qu'au point de vue de M . de Grave, 
l'univers entier, c 'est-à-dire le ciel , la terre et les enfers, étaient 
virtuellement contenus dans la Belgique. 

Avec Pierre Le Loyer, conseiller au présidial d'Angers, la fa
mille humaine et la civilisation du monde étalent d'origine ange
vine; avccM. de Grave, conseiller de Flandre, cette famille et cette 
civilisation sont d'origine flamande. Ce point prél iminaire é tant 
donné , que ces deux hommes devaient partir chacun de son côté 
d'une idée fondamentale, r idicule, on peut dire à leur avantage 
qu'ils ont été logiques dans leurs idées respectives. 

J . - M . A L B E R T . 

ANNONCE. 

Grands et Beaux Hôtels, 
Situés boulevard extérieur du Régent, près le palais du 

prince d'Orange et rue de Berlin [faubourg de Namur). 

E T GRANDE MAISON , 
A . B r u x e l l e s , ù V e n d r e . 

L E NOTAIRE R O Y A L BOURDIN, résidant à Bruxelles, 
vendra avec bénéf ice de paumées et d'enchères , en la salle des ventes 
par notaires, en ladite vi l le , les immeubles c i -après dés ignés , savoir : 

1" lot. — UN H O T E L , s i tué boulevard extér ieur du Régent , n . 64. 
2 e lot. — UN H O T E L , situé à côté du précédent , n. 65. 
5' lot. — UN H O T E L , s i tué à côté du précédent , n . 66. 
A' lot. — UN H O T E L , s i tué à côté du précédent , formant le coin du 

boulevard extér ieur du Régent et d'une nouvelle rue vers l 'Esplanade, 
près la porte de Namur. 

C E S H O T E L S , nouvellement construits et richement d é c o r é s , con
sistent chacun en beaux etvastes salons, et un grand nombre de p i è c e s 
tant au r e z - d e - c h a u s s é e qu'aux é tages , cour, écurie pour plusieurs che
vaux , remise pour plusieurs voitures et dépendances . — On peut les 
voir tous les jours, depuis 10 heures du matin jusqu'à 5 heuresde rele
v é e , en s'adressant au n . 6 5 . — L e s acquéreurs pourront entrer i m m é 
diatement en jouissance. 

5 e lot. — UN H O T E L , s i tué à Ixclles , rue de Berlin, n. 2 1 , consis
tant en salons et plusieurs pièces , tant au rez-de-chaussée qu'aux é t a 
ges, cour , jardin , écurie pour 4 chevaux, remise et d é p e n d a n c e s . — 
Occupé par M. Liedts, prés ident de la Chambre des r e p r é s c n l a n s . 

Plus une Glacière , avec entrée séparée , dépendant dudit Hôtel . 
A v o i r les lundis et mardis, depuis midi jusqu'à 5 heures. 
0' lot. — U N E G R A N D E M A I S O N , située à Bruxelles, rue du Chêne , 

sect. 8, n. 10, avec b â t i m e n t de derr i ère , cour, j ard in , écurie et d é p e n 
dances. — Occupée par M. Barbier-Hanssens, négociant . 

A voir les lundis et jeudis, depuis midi jusqu'à 5 heures. 
L'adjudication préparatoire aura lieu mardi 14 janvier 1845 , et 

l'adjudication définit ive, mardi 28 du m ê m e mois, à 2 heures de re levée . 
S'adresser pour prendre connaissance des conditions de la vente , en 

l 'étude dudit M ' B O U R D I N , place des Martyrs, n° 8. 

I M P R I M E R I E E T L I T U O G R A F I I I E DE » . R A E S , R U E D E L A F O U R C H E , 5 G . 



TOME TROISIÈME. — N ° I i . TROISIÈME A N N É E . JEUDI 1 6 JANVIER 1 8 4 8 . 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E S E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DHOIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

COlll D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . T l e l e m a n s . 

F A B R I Q U E . — E X P L O I T . — F O R M E S . — O B L I G A T I O N I N D I V I S I B L E . 

— A P P E L . — G A R A N T I E . — C O N C L U S I O N D I R E C T E . 

Lorsque, de deux parties condamnées solidairement, l'une a appelé 

dans le délai légat, l'autre peut, après l'expiration de ce délai, 

déclarer vouloir profiter de l'appel interjeté par son co-intéressc. 

On ne peut critiquer pour la première fois en appel un exploit intro-

ductif d'instance fait à la requête d'une fabrique d'église et ne 

mentionnant pas que les poursuites se font à la requête du tré

sorier. 

Les rentes constituées en Ilainaut, sons l'empire des Chartes, sont 

indivisibles entre les héritiers du débi-rentier. 

Celui qui réclame un legs qui lui est fait sous certaines charges est 

censé, par ce seul fait, s'obliger à les exécuter. 

Le créancier qui a actionné un débiteur solidaire, lequel appelle ses 

co-débileurs en garantie et sous-garantie, peut, après la mise en 

cause des garans , conclure directement contre eux. 

(GILBERT ET MAI RAGE C . LA FABRIQUE DE BLATON) 

Par acte du 17 décembre 1788-51 janvier 1789, les 
époux Delvaux avaient constitué et rapporté au profit de 
Jacques-Joseph Mauragc, curé de Blaton, une rente de 
80 L . , argent de Ilainaut, au capital de 2,000. On sait 
qu'en Ilainaut les héritiers du débi-renlier étaient tenus 
indivisiblement du paiement de pareille rente. 

Par codicille du 17 décembre 1789, Jacques-Joseph Mau-
rage lègue ladite rente (pour tout ou partie, cela formai! 
question au procès) à l'église de Blaton, laissant l'usufruit 
à Jean-Joseph Maurage, son frère. 

Le procès a fait connaître aux appelans que, le 29 bru
maire an I X , Jean-Joseph Maurage, leur auteur, avait 
échangé aveclesdébi-rentiers, ladite renie de 80 L . contre 
d'autres rentes. 

Mais, en 1818, lorsque Jean-Joseph Maurage mourut, 
les appelans ne trouvèrent dans sa succession rien autre 
chose qu'une somme de 219 il. 80 c. qu'ils partagèrent 
entre eux. 

Ce n'est que beaucoup plus lard que la fabrique de l'é
glise de Blaton lit assigner le sieur Gilbert, un des héri
tiers de Jean-Joseph Maurage, devant le Tribunal de Mons, 
pour s'y entendre condamner à servir la rente de 80 L . , 
et les canons échus , à passer titre nouvel ou à rembour
ser le capital, etc. 

Gilbert appela en garantie plusieurs de ses cohérit iers; 
ceux-ci en appelèrent d'autres en sous-garantie et bientôt 
lous les héril iersde Jean-Joseph Maurage se trouvèrent, de 
fait, représentés devant le Tribunal de Mons et en pré
sence de l'église de Blaton qui ne les avait pas appelés. 

L'église de Blaton trouva cetle position avantageuse et, 
profitant de la présence de tous les héritiers Maurage, elle 
conclut contre tous et chacun d'eux à ce qu'ils fussent 
condamnés solidairement et indivisiblement au paiement 
de la rente, ainsi qu'il a été dit plus haut. 

Les appelés en garantie prélendirent que l'église de 
Blaton n'avait pas le droit de conclure contre eux ; tous 
soutinrent, mais vainement, qu'ils ne devaient, dans tous 
l-.'S cas , ôlre tenus que pour leur part et portion: les con
clusions de la fabrique de l'église de Blaton furent admi
ses par le Tribunal de Mens. 

Le jugement fut signifié; les appelans, antres que les 
époux Boulon, interjetèrent appel dans le délai légal ; le 
délai expiré, des poursuites en exécution du jugement fu
rent faites contre les époux Bouton et ceux-ci firent oppo
sition, avec déclaration qu'ils entendaient appeler du j u 

gement, et se joindre à l'appel inlerjelé par leurs co-hé-
ritiers. Les poursuites furent suspendues. 

Devant la Cour, diverses questions furent plaidées. 

« L'existence d'une condamnation solidaire on indivisible por
tée dans un jugement contre divers individus, rend-elle l 'un d'eux, 
qui n'a point appelé dans le délai légal, rcccvablc à conclure en 
cause d'appel , lorsque, d'ailleurs , les autres ont inter jeté appel 
dans le délai prescrit par la loi ; en d'autres termes, l'appel valable 
interjeté par l 'un des condamnés solidairement profite-t-il aux 
autres ? Les époux Bouton soutinrent l'affirmative contre la partie 
intimée qui leur opposait une fin de non-recevoir du chef d'appel 
tardif. 

Les appelans, de leur côté, soutinrent, que toute la procédure 
était nulle ainsi que le jugement qui avait suivi, pareeque la fabri
que de l'église de Blaton ne s'était point conformée au prescrit de 
l'art. 79 de la loi du 50 décembre 1809, qui porte que: les pro
cès seront soutenus au nom de la fabrique et les diligences faites à 
la requête du trésorier. 

Au fond, les appelans (appelés en garantie et sous-garantie de
vant le premier juge) soutinrent de nouveau que la fabrique 
n'avait pas eu le droit de conclure contre eux, pareeque, entre elle 
et eux i l n'y avait aucun contrat judiciaire, qu'ils ne devaient r é 
pondre devant le Tribunal de Mons qu'à ceux qui les y avaient 
appelés , c'est à-dire qu'ils pouvaient se borner ainsi qu ' i l l'avaient 
fai t , à se défendre contre l'action en garantie, l'action principal* 
leur étant é t rangère . Qu'en effet, i l ne s'agissait point de la garan
tie formelle, mais de la garantie simple; que la demande principal* 
était absolument distincte de la demande en garantie. 

Ils ont soutenu que la présence simultanée de tous les co-héri-
tiers devant le Tribunal de Mons n'était qu'un fait et non le résu l 
tat d'un lien judiciaire légal. 

Qu'ainsi les défendeurs en garantie simple pouvaient opposer 
au demandeur en garantie toutes exceptions quelconques et obtenir 
leur mise hors de cause, sans que la demanderesse au principal ait 
eu le droit de les y retenir ; c'est ainsi qu'ils pouvaient faire défaut 
sans que la demanderesse au principal ait eu le droit d'obtenir 
condamnation contre eux ; tout cela prouvait qu'entre la fabrique 
et les défendeurs en garantie i l n'existait aucun lien judiciaire. 

Ils disaient enfin que, la loi ayant réglé le mode pour former le 
contrat judiciaire entre parties (assignation régul iè re ) , i l n 'étai t 
point permis de s'en écarter sous quelque prétexte que ce pût ê t r e . 

Les défendeurs en garantie et sous-garantie, se défendant con
tre leurs demandeurs respectifs, soutenaient que, n 'é tant eux-mê
mes tenus au paiement de la dette que pour leurs parts et portions, 
l'action en garantie n'avait aucun fondement. 

El tous les appelans ont prétendu contre la parlic int imée que 
chaque héri t ier n'était Icnu que pour sa part et portion dans la dette 
laissée par leur auteur, Jean-Joseph Maurage (art. 870 et 1220 du 
Code civil) ; qu'i l n'y avait pas lieu de faire revivre contre eux la 
rente telle qu'elle existait autrefois , puisque celle ancienne rente 
était absolument éteinte par l'échange ou le remboursement fait 
entre J.-J. Maurage et les époux Delvaux, débi - rent ie rs . 

Ils ont dit que Jean-Joseph Maurage, leur auteur, n'avait jamais 
été débiteur de la rente donl s'agit ; qu 'é tant au contraire crédi-ren-
tier, à titre d'usufruitier, i l avait pu secroire autorisé à en accepter 
le remboursement, sauf prescription à ses héri t iers de faire compte 
du capital à qui de droi t , à sa mort . 

Que, si le fait posé par leur auteur était préjudiciable à la fabri
que, i l y avait lieu à lui accorder des dommages-intérêts qui de
vaient consister en une somme d'argent, essentiellement divisible 
de sa nature; qu'en résumé, les appelans ne pouvaient ê t re tenus, 
dans tous les cas, qu'au paiement, pour leurs parts héréditaires res
pectives du cnpilal de la rente, avec les intérêts judiciaires. 

I l a été dit encore par les appelans que la fabrique de l'église de 
Blaton n'avait droi t , en vertu du codicille de Jacques-Joseph Mau
rage, qu'à une quotité de la rente de 80 L . » 

La Cour,aprèsavoir entendu M M " H A R M I G N I E , B O S Q U E T et 
S T E V E N S , a prononcéle 1 3 juillet 1844. 

A R R Ê T . — « Sur les fins de non-recevoir opposées de pari et 
d'autres par les parties : 

» A 1 ton lu que l'action de la fabrique de l'église de Blaton a été 



intentée et .soutenue au nom de ses administrateurs c l que rien ne 
prouve que les diligences n'ont point clé faites à la requête du t ré 
sorier; qu'à la vérité l'exploit iutioduclifde l'instance ne constate 
point expressément l'accomplissement deeelte formalité, mais que, 
si cette omission avait pu vicier celacle de procédure, elle aurait élé 
couverle par le silence gardé en première instance pur les appclans 
qui seraient, par suite, non-rccevables à se plaindre en appel de 
celle i r régular i té ; 

» Al l cnd i iqu ' i l résulte delà résolution prise, l c2( iavr i l dernier, 
par la dépulalion permanente du Conseil provincial du l l a inaut , 
que la fabrique de l'église de Blalou a é;é autorisée pour soutenir le 
procès dont i l s'agit ; 

» Attendu qu' i l est généralement admis que la déchéance com
mutée par l 'art. 410 du Code de procédure n'est point encourue, 
lorsque deux parties étant solidairement condamnées en première 
instance, l'une d'elles déclare, après l'expiration des délais , vouloir 
profiler de l'appel utilement et régulièrement relevé par l'autre ; 

» Au fond : 
» Altendu qu'i l ne résulte point du testament fait à la date du 

17 décembre 1781), devant les hommes de fief du l l a inaut , par 
Jacques Joseph Muurugc, que la nue-propr ié té de la rente dont i l 
est question au procès , aurait élé léguée I ou te entière à l'église de 
Blaton, que celle renie se trouve au contraire formellement divisée 
en trois p: ris : la première , de 50 livres, chargée de douze obits par 
an, au profit de la prédite église ; une autre, de parcillesoiiune, au 
profit des pauvres s'acquiltant do cerlains devoirs pieux, cl la t ro i 
s ième, de 8 livres, en faveur de la sociélé des pauvres malades à 
Blalou ; que ces trois parts forment chacune l'objet d'un legs parti
culier, et que rien ne prouve que le testateur aurait voulu charger 
la fabrique dcl 'église, légataire pour une de ces parts, de l'adminis
tration cl de la distribution du moulant des deux autres ; 

» Attendu que la fabrique, en réclamant le legs fait en sa fa
veur, a consenti par cela même à remplir les charges qui s'y trou
vent a Hachées ; que, d'ailleurs, l 'admissibilité de sa demande ne sau
rait dépendre de la manifestation de son intention à cet égard ; 

« Attendu que la rente dont i l est question a été constituée sous 
IVinpircdcsCliarlesUu llainaut, et que par suite elle est indivisible ; 

» Altendu que le frère du testateur, usufruitier seulement de la 
rente, en a disposé comme s'il en avait eu la nue -p ropr i é t é , et que, 
dès lors, i l s'est obligé, lui et ses hér i t ie rs , à en constituer une nou
velle sur le même pied ou à restituer le capital, et que les appclans, 
en égard à la nature de l'obligation primit ive, sont tenus indivisé
ment de supporter les conséquences du fuit de leur auteur; 

» Attendu que, si, pursuilc, l ' intimée aurait pu actionner lous l c s 

héri t iers indistinctement, rien n'a pu l 'empêcher, en les trouvant 
en cause, de formuler contre chacun d'eux les mêmes conclusions ; 

» Altendu que l'extinction de la rente ayant eu lieu par le fait 
de l'auteur des appclans, ceux-ci ne sont point fondés à se prévaloir 
de la prescription des canons échus ; 

» Par ces motifs et quelques-uns du premier juge, la Cour, ouï 
M . l 'avocat-général D E BAVAY en ses conclusions, déboule les par-
lies de leurs fins de non recevoir respectives, et, statuant sur-le 
fond, met le jugement dont appel au n é a n t , en tant qu'i l a con
damné les appclans à payer à la fabrique intimée la rente entière 
dont i l s'agit au procès ; entendant quant à ce, déclare les appelons 
indivisément tenus de 5(i livres seulement dans le montant intégral 
de cette rente, et ordonne que, sur cette base, le jugement a t taqué 
sortira pour le surplus ses pleins et entiers effets. » 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e . 1 1 . D o c b e n . 

C n E l i I X D E 1 I A I . A G E . — P I I E S C R I P I 1 0 \ . — I X D F . J I N T T É . 

L'Etat peut réclamer la servitude du chemin de halage , cn vertu de 

l'Ordonnance de 1669, quelque soit le laps de temps qui s'est 

écoulé depuis sa publication , sans qu'elle ait élé exécutée. Celle 

ordonnance est une loi d'ordre public et d'intérêt général , contre, 

les dispositions de laquelle on n'a pas pu prescrire. A r t . 550, 05O 

du Code c iv i l . 

Mais l'Etat doit une indemnité aux riverains , du chef de l'établisse

ment de cette servitude, pour toutes les plantations et constructions 

préexistantes à la publication de l'Ordounnnc • de l l if i!) , et qui 

devraient disparaître, parce qu'elles se trouvent dans la largeur 

prescrite par cette ordonnance. 

(ÉTAT BELGE C. MOVSF.) 

La Cour de Liège a confirmé en ces termes, 1« 27 ju i l 
let 1844 , le jugement que nous avons rapporté, tome 2 , 
page 550. 

A R R Ê T . — « Attendu que, suivant la doctrine professée par MÉAN, 
dam sa 372° observation , et parScniET, l iv . 2, l i t . 7, „ » ¡ 1 , qui 
se fondent .sur la législation romaine, on doit reronnai'rr qo'i i 
n'existait au pays de Liège qu'un seul chemin d.- îialage pour le» ; 

rivières navigables; que les propriétés longeant la rive opposée , 
n'étaient assujetties à aucune servitude pour le service même de la 
navigation ; que, seulement, ou ne pouvait y faire des plantations , 
constructions et autres travaux de nature à nuire au chemin de ha
lago, aux héritages riverains ou à la navigation ; que cette défense 
de nuire à la navigation n'était relative qu'à îles ouvrages qui pou
vaient entraver la marche des bateaux cl ne pouvait s'entendre de 
plantations faites cn dehors du l i t de la r iv iè re ; que c'est ce qui 
résulte de la loi 1'° pr. et § I I , D . De l-'luminibus. et du n" 8 du 
l i t . 12, l i v . 45, des Pandecles de POTIIIER ; 

» Attendu que le chemin de halago de la Meuse n'ayant pas élé 
établi du coté où se Irouve la propriété des inliniés principaux, ils 
oui pu, sous l'ancienne législation, y piauler et conserver les ar
bres qui font l'objet du litige, les ;iicls, d 'après les pièces produites, 
doivent se trouver en dehors du l i t de la rivière ; que leur droit à 
cet égard n'a été modifié que par la publication dans notre pays de 
l'Ordonnance du mois d'août 1661); 

» Altendu que celle Ordonnance, en défendant de planter des 
arbres sur les héritages aboutissant aux rivières navigables, plus 
près que de 10 pieds du coté où le chemin de lialage n'existe pas, a 
introduit une mesure générale de police, de sùrelé et d'utilité pu
blique ; que ce n'est là qu'une servitude légale qui ne constitue pas 
une expropriation proprement dite, mais seulement une modifica
tion au droit de propriété dans le sens des art. Ü57, 544 ut Oui du 
Code civil ; que l 'établissement de semblable servitude ne peut don
ner lieu à une indemnité , à moins que, pour rendre le terrain l i 
bre, et pour exercer la servitude, l'on ne porte atteinte à la proprié té 
même et à ses droits acquis ; qu'aussi, c'est de cette manière que 
les lois ont constamment élé exécutées dans une multitude de cir
constances ; 

•> Al tendu , qu ' indépendamment de la servitude consistant d:;ns 
la défense de planter et faire des conslruelions sur le franc bord , 
l'administration veut faire couper les arbres dont i l s'agit pour au
tant qu'ils se trouvent à 10 pieds île la rivière ; que si , comme les 
intimés le p ré t enden t , ils ont élé plantés avant la publication de 
l'Ordonnance de 1009, ceux-ci ont usé d'un droit auquel la législa
tion nouvelle ne peut porter atteinte que moyennant un juste dc-
doinmogcmcnl du préjudice causé ; 

» Que ce serait là une perte réel lcc . appréciable pour le propr ié
taire dans l'intérêt publie, qu'i l est, pur suite, juste et équitable de 
faire supporter par l 'Eta l ; qu'il y a, en effet, dans ce eus, privation 
d'une partie de la p ropr ié léc t , par conséquent , expropriation pour 
cause d'utilité publique , mais qu' i l n'est pas dù d ' indemnité pour 
les arbres plantés depuis la publication île l'Ordonnance de 1009, 
parce qu'ils l'auraient été en contravention à la prohibition formelle 
de la loi . ce qui ne peut faire acquérir aucun droit ; qu'il suit de là 
que les parties n'étant pas d'accord sur l 'époque à laquelle les ar
bres dont i l s'agit ont été p lan tés , c'est avec raison que le pre
mier juge cn a admis la preuve subsidiaircment offerte par les in
timés principaux à l'appui de leurs conclusions; 

» Altendu que, si l'administration est fondée, comme c'est i n 
contestable , à faire abattre les arbres qui se trouvent dans les l i 
mites de lu scrviludc, elle doit, de son colé, remplir ses obligation* 
i'onsi.,tant dans la réparat ion du préjudice occasionné pur ceux 
piaules sous l'ancienne législation ; qu'à défaut pur elle de le faire 
et même do l 'offrir, les inlimés sont fondés à conserver leurs plan
tations avec d'autant [dus do raison que les arbres devront être re
présentés pour apprécier le dommage et par conséquent l ' indemnité 
qui peut être ihie ; que d'ailleurs, le dernier paragraphe de l 'arrêté 
du 5 novembre 1 8 í l n'ordonne l 'enlèvement que des arbres plan
tés postér ieurement à la publication de l'Ordonnance de 1069 ; 

» Par ces motifs, la Cour, ouï M . B E L T J E X S , substitut du pro
cureur-général , dans ses conclusions conformes , faisant droit sur 
les appels, principal et incident, les met à néant , ordonne que ce 
dont est appel sera exécuté selon sa forme et teneur, etc. » 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e H . C l o e s . 

F A I L L I T E . — I l É F O I t M . v r i O X 1)1.' J t C D M U M D l ' x i , \ R VI I F . — I R A I S 

D E C 1 I 1 D I E X X A I . — A C T I O N . — S Y N D I C S . — C R É A N C I E R S . 

Le gardien des meubles du failli, mis sous scellés, n'a d'action ni 

contre le syndic ni contre te créancier qui a provotjitè la faillite , 

si le failli vient à faire réformer le jugement déclaratif de. la fail

li'e; il ne peut agir que contre le failli, auquel cette mesure a 

profité. 

(COULO.N PÈRE E T FILS C. SAUVAGE-VEI'.COL 11 E T CONSORTS) 

JUGEMENT. — » I l s'agit de décider s'il y a lieu, cn joignant les 
causes i i . 600!) cl C0I0, de déclarer les demandeurs recevabVs cl 
fondés dans leur action : 

» Attendu, eu ce qui louche la jonction, que ces causes, quoi
que intentées a la requête de deux demandeurs différons, sont d i r i -

I gées contre les mêmes personnes et présentent la même question à 



décider ; qu'ainsi on peut les joindre sans nuire aux intérêts d'au
cune des parties ici en cause ; 

» Attendu, en fuit, qu ' i 1 est résulté des débats que le défendeur 
Cliaboud a été déclaré en état de faillite sur requête présentée par 
lu maison Sauvage-Vercour et comp. ; que le Tr ibunal de com
merce, en faisant droit sur cette r e q u ê t e , a nommé 11 e Pcrin 
agent de la faillite déclarée, et que celui ci a fait apposer les scel
lés suivant procès-verbal du juge-de-paix, du4oclobre 18-40 ; que, 
par un autre procès-verbal , du 4 novembre, même année , Coulon, 
père , a été nommé gardien desdils scellés, qualité qu ' i l a conser
vée jusqu'au 15 avri l 1842, époque à laquelle i l a été remplacé 
par son l i l s ; 

» Attendu que le défendeur Chaboud a laissé marcher sans op
position les opérat ions de la faillite dont M c Perin a été nommé 
poslérieuricurcmcnt syndic, lorsque, celui-ci se mettant en me
sure de réaliser tout l'actif du failli au profit de ses créanciers , 
Chaboud forma opposition au jugement déclaratif de sa faillite et le 
fit réformer par arrêt de la Cour du 15 avril 1 8 i 3 , fondé sur ce 
qu ' i l ne pouvait être considéré comme commerçan t ; 

•> Que danscet état de fait, les demandeurs ont, par exploits dis
tincts du 22 ju in dernier, assigné les défendeurs à l in de paiement 
solidaire de leurs frais de gardiennat, action dont i l s'agit d ' appré 
cier la recevabilité et le fondement ; 

» Attendu, quant au défendeur Perin, que sa qualité de syndic 
est venue ii d isparaî t re avec la faillite, par suite de l 'arrêt du 15 
mars 1845 ; qu'ainsi les tiers ne pouvaient plus intenter aucune 
action contre lui en cette, qua l i t é ; que, n'ayant fait qu'accomplir 
un mandat lui déféré par la justice, i l n'a contracté aucune obliga
tion personnelle si ce n'est celle de rendre compte do l'exécution 
de son mandat à qui de droi t ; qu'ainsi les demandeurs ne sont ni 
reccvables ni fondés contre lu i ; 

•> Attendu, quant à la maison Sauvage-Vercour et comp., qu'elle 
reconnaît avoir provoqué la déclaration de la faillite, mais, qu'il 
e.-l certain que postér ieurement elle est restée tout à fait é t r an 
gère aux opérat ions de la faillite, qui a été adminis t rée , dans 
l 'intérêt de la masse et du fa i l l i , par l'agent et ensuite par le syn
dic nommé ; 

« Qu'en provoquant cette faillite, le créancier s'est bien soumis 
à toutes les conséquences de sa demande, si postérieurement elle 
venait à être reconnue mal fondée, comme dans l'espèce, mais 
qu' i l n'a contracté celle obligation que vis-à-vis du fa i l l i , et nulle
ment quant aux tiers qui lui sont é t rangers , envers lesquels i l n'esl 
obligé par aucun lien de d ro i t ; 

» Attendu que cette mesure a, eu définitive, profité au sieur 
Chaboud seul, dont elle a conservé tout l'avoir mobilier; qu'en fai
sant disparaî tre sa faillite, i l a récupéré l'administration et la libre 
disposition de ce mobilier, ainsi sauvegardé, tandis que les scellés 
apposés n 'ont été d'aucune utilité pour les c réanciers ; d'où i l suit 
que Chaboud est responsable, vis-à-vis des demandeurs, des frais 
par eux réclamés, et ce comme débiteur principal, sauf son recours 
contre le créancier qui a provoqué la faillite; que, loin d'exercer ce 
recours, i l conclut à être renvoyé de la demande; 

i' Attendu qu'i l doit d'autant plus en être ainsi dans l'espèce, 
que. si les tiers étaient admis à agir contre les créanciers , ceux-ci se 
verraient frustrés, par le fait de ces tiers, d'un droit de compensa-
lion qu'ils seraient fondés à exercer contre leur d é b i t e u r ; 

» Que tel paraît être en effet le but île l'action des deman
deurs qui , voisins cl compatriotes du sieur Chaboud, scsontini i i ié-
diatement après l'arrêt du 15 mars 1843, fait transporter, par des 
actes collusoires et déclarés nuls, tout ou partie de son actif mo
bilier et immobilier ; 

» Que, d 'après ce qui précède, i l devient inutile d'examiner la 
question de solidarité cl la conclusion subsidiaire delà partie Goyens ; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur Clia-
linuil à payer au demandeur Coulon. père, la somme de 202 f r . , 25 c , 
cl au demandeur Coulon, fils, celle de 472 francs et 50 centimes, 
montant des frais de gardiennat dont il s'agit, le couda ni ne aux tiers 
des dépens envers les demandeurs liquidés à . . . . , renvoie les au
tres défendeurs des actions leur in tentées , condamne les deman
deurs aux dépens . « (Du 23 mars 1844.— Plaid. M M " Faune et 
F A L L O I S E . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O I R D ' A P P E L D E L I È G E . 

C l i . t î e e m i s e s o n a c c u s a t i o n . — B * r . d e . 1 1 . D o c h c n , c o n s e i l ! . 

F AUX S EH M O T . 

L'article 350 du Code n'est pus applicable à la fausseté du serment 

non litis-décisoirc. 

(MINISTÈRE P I ' M I C c. FONTAINE) 

Dans le courant de 1841. la dame veuve Michiels SOU-

tint un procès devant le Tribunal civil de Tongres, contre 
un sieur lîarlholeyns. Ayant succombé sur quelques chefs 
de ses conclusions, elle fut condamnée à un quart des dé
pens, s'clcvant à fr. 421 81 c. Celte somme revenait à 
l'avocat et à l'avoué qui lui avaient prêté leur ministère. 
Après de vaines démarches pour en obtenir le paiemenl , 
ils se virent forcés de citer la veuve Michiels devant le 
Tribunal, lin verlu d'un jugement par défaut rendu à leur 
profit, le 15 décembre 1841 , ils prirent une inscription 
sur tous les biens de leur débitrice. 

Pour prévenir l'exécution de ce jugement, la veuve Mi
chiels s'adressa au notaire Aerls, de Wellin, qui, sur sa 
demande, lui prêta une somme de 500 fr.. le 23 décembre 
de la susdite année. Elle lui donna en échange un billet à 
ordre de pareille somme, billet qui fut produit dans l'ins
tance dont il sera parlé ci-après. 

S'il faut en croire la dame Michiels, elle remit le soir 
même celte somme au sieur Henri Fontaine , agent d'affai
res à Looz. en le priant de se rendre le lendemain à Ton
gres. à l'effet de désintéresser son avocat et son avoué. — 
Fontaine obtempéra à celle demande et paya entre les 
mains de l'avocat, au nom de la dame Michiels, la somme 
de fr. 4C2 1!) c. 

De retour à Looz, Fontaine remit à celle-ci, de la 
part de son avocat, un billet constatant simplement que 
lui, Fontaine, avait terminé l'affaire; il ajoutait, ainsi que 
l'alléguait la dame Michiels: qu'il ne lui avait pas apporté 
de quittance définitive, parce qu'il fallait encore faire ra
dier l'inscription hypothécaire prise contre elle, en verlu 
du jugement par défaut , du 15 décembre 1841, mais 
qu'elle ne larderait pas à recevoir celte quittance avec le 
certificat de radiation el toutes les autres pièces du procès. 

Cette promesse ne fut exécutée qu'en partie, et seule
ment au mois d'août 1842, par la remise que lui fit son 
avocat des pièces du procès qu'elle, veuve Michiels, avait 
soutenu contre lîarlholeyns. 

Cependant, dès le i niai de la même année, l'avocat et 
l'avoué de ladite dame avaient donné main-levée de l'in
scription qu'ils avaient prise contre clic le 15 décembre 
précédent, et dans laquelle le sieur Fontaine prétendit 
plus tard avoir été subrogé par eux. depuis le 24 décem
bre, jour du paiement des 402 fr. 19 c . Il est à remar
quer, qu'au mois de février 1843, Fontaine, envoya à 
la veuve Michiels un état détaillé de ce qu'elle reslail lui 
devoir. Cet élat ne s'élevait qu'à 127 fr. 31 c , il n'y élait 
pas fait mention des 4C2 fr. 19 c. qu'il aurait déboursés 
pour elle, le 24 décembre 1841. 

En attendant, toutes les démarches delà veuve Michiels 
pour obtenir de Fontaine les litres de sa libération a l'é
gard des frais de son procès contre Bartholeyns, furent 
infructueuses. Bien mieux, elle fut assignée à sa requête 
dans le courant du mois de mars 1843, non seulement en 
paiement de la somme de 127 fr. 51 c. dont il lui avait re
mis la note le mois précédent, mais encore en restitution 
du montant de l'état de 402 fr. 19 c. qu'il avait payé à son 
avocat et à son avoué. 

Les parties ne purent s'entendre devant le bureau de 
conciliation et l'affaire fut renvoyée devant le Tribunal. 
Fontaine, nanti d'une quittance dalée du 24 décembre 
184-1, enregistré le 4 avril suivant, contenant subroga
tion à son profit dans les droits de l'avocat et de l'avoué 
qu'ilavait payés, prit, le (iavril 1843, une nouvelle inscrip
tion hypothécaire en vertu du jugement par défaut du 15 
décembre 1841, en remplacement de celle qui avait été 
radiée le 4 mai 1852. L'instance étant engagée devant le 
Tribunal, le sieur Fontaine subit, le 24 mai 1845, sous la 
foi du serment, un interrogatoire sur faits et articles. 

Toutes ses réponses furent négatives tant à l'égard de 
la remise des 500 il. à lui faile par la dame Michiels, à 
Looz, dans la saisie du 25 décembre, qu'à l'égard de la 
destination de celle somme. Néanmoins, par un jugement 
du 0 juin 184-5, sur les plaidoiries de M° A. N U Y F . N , 

avoué de la défenderesse, le sieur Fontaine fut déboulé 
de ses prétentions du chef des 462 fr. 19 c. qu'il alléguait 
avoir payés de ses deniers. 

Poursuivie, au mois de mars 1844, par le sieur Fon-



ta.ne , en paiement de 200 fr. dont elle s'était reconnue 
débitrice envers lui, par acte authentique, la veuve Van-
Ieeuw opposait à cette demande qu'elle avait remis au sieur 
Fontaine des titres de propriété et une procuration ; qu'à 
l'aide de ces pièces il avait louché de trois de ses fermiers 
des fonds dontilluidevait compte, etdontlemonlantlecou-
vrait, et au delà, de sa créance. Interrogé sur faits et arti
cles, à l'audience du 23avril,il nia sous la foi du serment 
ces différens faits, et la veuve Vanleeuw, n'ayant pu en 
fournir la preuve par d'autres moyens, fut condamnée à 
payer les 200 fr. à Fontaine. 

L'affaire de la veuve Michiels et d'autres faits encore 
étant parvenus à la connaissance du chef du parquet, 
une instruction fut requise contre le sieur Fontaine. Man
dat d'amener fut décerné et exécuté contre lui. Par or
donnance de la Chambre du Conseil du Tribunal de Ton-
gres, du 17 septembre 1844, il fut statué sur la préven
tion de faux sermens, en ces termes : 

ORDONNANCE. — » Al lcndi i que Henri Fontaine, âgé de 59 ans, 
agent d'affaires, domicilié à Looz, est suffisamment prévenu : 

• A . D'avoir, le 24 mai 1843, à l'audience publique du Tribunal 
de Tongres , fait en matière civile un faux serment lu i déféré par 
Marie-Christine Neveu, veuve de Charles Michiels, sans profession, 
demeurant à Looz ; 

• B. D'avoir, dans le courant de 1844, à l'audience publique du 
Tr ibunal de Tongres, fait en matière civile un faux serment à lui 

déféré par Elisabeth Lcunen, veuve de Guillaume Vanleeuw, mé
nagère à Looz; 

• Attendu que ces faits, prévus par l 'art. 566 du Code péna l , 
sont passibles de peines afflictives et infamantes; 

» La Chambre ordonne, conformément à l 'art. 155 du Code 
•l'instruction criminelle, que les pièces de l ' instruction, les procès-
verbaux constatant le corps du dé l i t , etc. • 

La Chambre des mises en accusation de la Cour de 
Liège, saisie à son tour de l'appréciation de ces faits, ren
dit, le 16 octobre 1844, un arrêt conforme au réquisitoire 
de M. B E L T J E N S , substitut du procureur-général, formulé 
en ces termes : 

» Attendu qu' i l est résulté de l'instruction de la cause que 
les serments déférés à Fontaine par les veuves Michiels et Van
leeuw n 'é ta ient pas litis-décisoires et qu'aux audiences publiques 
du Tr ibunal de Tongres , dont i l est par lé en l'ordonnance de la 
Chambre du Conseil, le prévenu a simplement r épondu , sous la foi 
du serment, a des faits et articles posés par les parties adverse»; 

» Attendu, qu'en admettant même, qu'en ces circonstances, Fon
taine se fut p a r j u r é , le parjure, quelque répréhcnsible qu ' i l soit 
aux yeux de la morale, n'est pas punissable aux yeux de la loi ; 

» Attendu, en ctfet, que l 'art. 566 du Code pénal ne punit que 
le faux serment lilis-décisoire ; qu'à l 'époque de la publication du 
Code péna l , l'interrogatoire sur faits et articles se faisait sans pres
tation de serment, et que ce n'est que par l 'arrêté du 4 novembre 
1814 que le serment a été prescrit en cette matière ; 

» At tendu, d'ailleurs, que la fausseté d'un serment litis-déci-
soirc présente bien plus de gravi té et ent ra îne bien plus d'ineon-
véniens que la fausseté du serment sur faits et articles, puisque 
la p remière entraine nécessairement le gain d'un procès injuste; 
tandis qu' i l est permis, devant la justice civile, de prouver les faits 
articulés et faussement déniés sous serment et , par là , d'éviter une 
perte i r réparab le ; 

• Requiert qu ' i l plaise à la Cour annuler l'Ordonnance de 
prise de corps , en ce qui concerne les prévent ions de faux ser
ments, et déclarer qu ' i l n'y a pas lieu à poursuivre ul tér ieurement 
de ces chefs, etc. » 

O B S E R V A T I O N S . — Cet arrêt est diamétralement opposé à 
un arrêt de la mèmeCour, Chambre de cassation, du 15 dé
cembre 1824, que l'on trouve dans le Recueil des arrêts 
notables de la Cour de Liège, t. 7 , p. 534. Dans celte es
pèce , il ne s'agissait pas non plus d'un serment litis-déci-
soire. Le fait, articulé parles demandeurs n'avaitélé posé 
au défendeur que Iransiloirement, comme adminicule de 
mauvaise foi, elils se réservaient même de faire valoir tous 
les moyens quelconques , ce qui excluait bien l'idée qu'ils 
voulussent faire dépendre le jugement du procès , du ser
ment prêté sur ce fait, et cependant la Chambre de cassa
tion de Liège rejela le pourvoi contre l'arrêt de la Cour 
d'assisesdeNamur. qui avait fait l'application de l'art. 566, 
au sieur André, pour fausseté d'un serment non litis-déci-
soire. Cet arrêta d'autant plus de poids que les moyens de 
cassation articulés par le conseil d;i o n d a i n n é étaient 

bien de nature à faire impression sur les magistrats. Il 
soutenait qu'il y avait violation de l'art. 5CG du Code 
pénal. Que, pour l'établir, il sullisait de remarquer que 
ces mots déféré ou référé (le serment) en matière civile, 
insérés dans l'art. 366 du Code pénal , ne pouvaient être 
interprétés sainement qu'en les rapprochant des disposi
tions du Code civil, qui concernent le serment. Que de la 
combinaison de cet article avec l'art. 1337 du Code c iv i l , 
où i leslparlé du serment, il résultait, à l'évidence, que le 
serment déférédont parle l'art. 366du Codepénalestleser-
ment déféré dont il est question à l'article du Code civil 
précité, serment appelé décisoire, parce que celui qui en 
demande la protestation en fait dépendre le jugement de 
la cause. 

Que ce même serment peut être référé à l'adversaire, 
par qui il a été demandé , aux termes de l'art. 15G1 du 
Code civil; qu'ainsi les expressions déféré ou référé, de 
l'art. 566 du Code pénal, ne peuvent s'appliquer qu'à celle 
espèce de serment. 

Que les raisons qui ont engagé le législateur à punir 
avec sévérité l'individu coupable de faux serment, en res
treignant l'application de cette peine au serinent déci
soire, étaient puisées dans la disposition de l'art. 1563 du 
Code civil, qui ne permettant pas d'en prouver la fausselé, 
porte un préjudice irréparable à ceux que le défaut de 
preuves a engagé à recourir à ce moyen pour établir une 
obligation. 

Que, la fausseté des autres sermens ne pouvant amener 
les mêmes résultats , on ne devait point s'étonner si les 
législateurs avaient abandonné ceux qui se rendent cou
pables de faux, à la seule vengeance des remords. 

Qu'à l'appui de cette opinion, on pouvait invoquer l'au
torité de l'auteur de l'ancien Répertoire, V° Parjure, et la 
loi 2, Code, De rébus creditis. 

Qu'enfin le placement de l'art. 366 du Code pénal , au 
liv. 2, tit. 1 e r, de ce même Code, intitulé : Crimes et délits 
contre les particuliers, et l'absence d'une semblable dispo
sition à la rubrique du liv. 1 e r, ayant pour titre: Des cri
mes et délits contre la chose publique, prouvait encore 
qu'elle ne pouvait recevoird'applicalion qu'au fait du faux 
serment qui pouvait nuire à autrui, donc au seul serinent 
décisoire, les autres espèces de serment ne pouvant avoir 
le même résultat. 

Toutes ces raisons devaient faire donner gain de cause 
au demandeur en cassation; cependant, comme nous l'a
vons dit, i l a échoué dans le pourvoi, mais il est à remar
quer que cet arrêt du 13 décembre 1824 est faiblement 
motivé et qu'il décide la question par la question. 

I l nous semble, au contraire, que l'arrêt de la Chambre 
des mises en accusation du 16 octobre dernier , est plus 
conforme aux vrais principes en matière pénale et que les 
considérans en sonlpéreiuploires pour la solution de cette 
question. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e d e M . J t l o r e l , v l e e - p r é s l d e n t . 

E S C R O Q U E R I E . — R E S T I T U T I O N D E S O B J E T S E S C R O Q U É S . 

L'article 2279 du Code civil, qui accorde la revendication d'un objet 

volé, est également applicable dans le cas d'escroquerie. 

(DE MAT C. MAES-VAN W E T T E R E ) 

Le 13 juin dernier , Maes-Van Wettere , demeurant à 
Gand, se présenta chez M. De Mat, à Bruxelles, et y traita 
de l'achat de plusieurs ouvrages de jurisprudence. Pour 
inspirer quelque confiance a ce libraire et se faire passer 
pour un acheteur sérieux , Maes-Van Wettere déclara 
qu'il venait d'être nommé récemment notaire à la rési
dence de Gand. et que M° H E H M A N , ainsi qued'aulres col
lègues, l'avaient chargé de l'achat de livres de droit. Une 
convention fut conclue , et M. De Mat expédia au prévenu 
une grande quantité d'ouvrages , pour une valeur de 
951 fr. 50 c. 

A la fin d'août, M. De Mat disposa pour ce moulant sur 
Maes-Van Wettere et d'après son autorisation. — La traite 
fut protestée, faute de paiement, et il fut établi que le tiré 
avait quitté furtivement la ville de Gand. 

D'un autre côté, on ne tarda pas à constater que, dès le 



à" a o û t , et par ordre du prévenu, ces livres, dûment em- ! 
balles, avaient été transporlés à la stalion de Gand , pour 
être expédiés à l'adresse de Macs-Van Wetlere, Hôtel du 
Rhône, à Paris, et que les créanciers de celui-ci avaient 
fait opérer la saisie des ballots. 

Traduit pour escroquerie en police correctionnelle , 
Maes-Van Wettere a fait défaut. — M. De Mat s'est consti
tué partie civile, réclamant pour tous dommages-intérêts 
la restitution des objets escroqués , saisis à la requête des 
créanciers du prévenu. 

M 0 D E L W A R T , chargé de soutenir les intérêts de la par
tie civile , a développé en ces termes , à l'audience du 21 
décembre 1844, les conclusions prises au nom du plai
gnant : 

1° TonI délit donne lieu h une action en dommages- intérê ts . Les 
dommages-intérêts ne sont que la réparation du préjudice causé : 
damnum émergeas et lucrum cessons. Or, la restitution de l'objet 

enlevé est bien le meilleur moyen de faire cesser le préjudice 
causé. Dans l 'espèce, c'est même le seul moyen, vu l'insolvabilité 
du prévenu. 

2 ° 11 est de principe que, lorsque des effets mobiliers ont été 
soustrails par un dé l i t , la pall ie publique a le droi t de les saisir; 
ces objets constituent le corps du dé l i t , cl la restitution doit en être 
o rdonnée . 

Si le ministère public a cru la saisie inutile, parce que le fait lui 
paraissait suffisamment p r o u v é , ou s'il a négligé de la pratiquer, 
celte circonstance, dépendante de l'opinion d'un i n d i v i d u , n'a pu 
modifier les droits et les obligations qui naissent de la loi elle-
même. 

5° L'art. 2 2 7 9 du Code c iv i l , en accordant la revendication con
tre les tiers de bonne f o i , lorsqu'il s'agit d'un objet vo lé , n'exclut 
pas la revendication d'un objet escroqué. 

En premier lieu, l'exclusion, n 'é tant pas expresse, dcvra i t ê t r e l a 
conséquence nécessaire des motifs de la loi , ou une déduction logi
que et rigoureuse des termes de la disposition. Ce principe, est vrai 
surtout lorsqu'il s'agit d'exceptions au droit commun, et d'exclu
sions, comme dans l'espèce actuelle. Or, les motifs qui ont fait accorder 
l'action en revendication d'un objet volé sont absolument les mêmes 
que ceux que nous invoquons en faveur du propr ié ta i re d'effets es
croqués. Le texte même de l 'art. 2 2 7 9 emploie le mot vol qui est 
un terme génér ique. L'escroquerie n'est qu'une espèce de roi, puis
que, dans l'un comme dans l'autre délit, i l y a soustraction fraudu
leuse de la chose d'aulrui. L'un suppose la circonstance accessoire 
de l'audace, l'autre suppose l'adresse, mais le fait principal est abso
lument le même . Le Code pénal a di tingué le vol , de l'escroquerie, 
et i l le devait pour dé terminer la gravité des peines. Le Code c iv i l , 
au contraire, devait prendre les mots dans leur acception vulgaire. 
Le premier devoir du législateur est de parler une langue comprise, 
et, dans l'acception usuelle, comme d'après la nature des choses, 
l'escroquerie n'est qu'une espèce de vol . 

En second lieu , l'équité doit servir à l ' interprétat ion des lois, et 
sans aucun doute i l serait inique que le propriétaire d'objets escro
qués dû t en rester dépouillé par la volonté du législateur. Le tiers 
possesseur, même de bonne f o i , est toujours en faute, puisqu'il a 
commis l'imprudence d'acheter le produit d'un délit . 

4° Les conséquences d'un système opposé seraient déplorables. 
La victime d'un délit n'obtiendrait de la loi qu'une réparat ion i l l u 
soire. 

5 ° Enf in , et dans l 'hypothèse même que l'art. 2 2 7 9 dut être en
tendu dans un autre sens, le l i tre de la prescription , sous la rub r i 
que duquel i l est placé, a été publié le 15 mars 1 8 0 4 . Or, le t i l re 
du Code pénal relatif aux vols et escroqueries est du 1 9 février 
1 8 1 0 . Le Code pénal aurait donc dérogé, en tant que de besoin, au 
Code c i v i l , et nous avons vu que le droit pénal est favorable à la 
partie civile. De ce rapprochement de dates on peut tirer celle autre 
conséquence que le législateur ne devait pas s 'arrêter , en décrétant 
l 'art. 2 2 7 9 , à des distinctions dont i l ne s'est occupéque postérieu
rement ; 

L'opinion, que l'escroquerie doit être assimilée au vol est celle 
de TROPLONG — art. 2 2 7 9 et 2 2 8 0 , n° 1 0 0 9 — qui cite plusieurs 

décisions judiciaires ; — et de B O I L E U X , art. 2 2 7 9 . 

T O U L L I E U , et quelques auteurs, vont plus loin. Ils étendent le pr in
cipe à l'abus de confiance qui suppose, non pas une appréhension 
frauduleuse, mais un dé tournement frauduleux, après une remise 
volontaire et sans erreur. C'est celle doctrine qui a été cri t iquée 
par d'au:rcs commentateurset repoussée par quelques a r rê t s . Nous 
ne l'invoquons pasdans l'espèce. C 'pendant, i f nous semble que les 
raisons de T O U L L I E R et les considérations qui précèdent sont pé -
remploircs, mémo pour le cas d'abus de confiance. Le t iers-acqué-
rcur doit toujours s'imputer son imprudence d'avoir acheté d'un 
Ten. leur sans qual i té . • 

A l'audience du 2 janvier 1843, le Tribunal a prononcé 
le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est constaté au procès que, le 1 3 
ju in dernier, le nommé Macs Van Wettere, domicilié à celte époque 
à Gand. s'est présenté chez le sieur Jean de Mat. libraire à Bruxel
les, pour y traiter de l'acquisition de plusieurs ouvrages de jur i s 
prudence, qu 'à celte occasion i l a fait usage de la fausse qual i té de. 
notaire, récemment nomme à la résidence de Gand, c l , qu'en outre, 
i l a déclaré faussement au plaignant qu'i l se trouvait chargé par 
M" Herman et par d'autres collègues d'acheter des ouvrages de 
dro i t ; (pie c'est à l'aide de ces mêmes manœuvres frauduleuses 
qu'i l s'est fait expédier des livres pour une valeur de 9 3 1 francs et 
5 0 centimes ; 

» Attendu que le prévenu Macs Van Wettere ayant ainsi es
croqué une partie de la fortune dudit De Mat , est passible des 
peines comminées par l 'art. 405 du Code pénal ; 

» Attendu que le prévenu , dûmen t assigné, ne comparait pas 
en justice ; 

» Quant aux conclusions de la partie civile : 
' Attendu, qu'aux termes de l 'art. 2 2 7 9 du Code c iv i l , celui à 

qui une chose a été volée peut la revendiquer pendant trois ans. à 
partir du jour du vo l , contre celui dans les mains duquel i l la 
trouve ; 

•> Attendu que l'expression de vol est génér ique, qu'elle com
prend nécessairement les espèces qui y sont analogues et que, les 
résultais de l'escroquerie étant les mêmes que ceux du vol , i l y a, 
dès lors, lieu de décider que l'article susment ionné gsl applicable 
dans l'un comme dans l'autre cas ; 

« Le Tr ibunal , fesant d ro i t , conformément aux conclusions de 
M . BERGIIMANS, substitut du procureur du r o i , condamne, par dé
faut, Macs Van Wetlere , à treize mois de prison et à une amende 
de 5 0 f r . , le condamne, enoutre, pour tous dommages-intérêts , à la 
restitution des livres escroqués à la partie civile, et, vu l 'art . 1 5 7 
du décret du 18 j u i n 1 8 1 1 , déclare la partie civile tenue des frais 
de l'instance, sauf son recours contre le condamné. » 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E T O N G R E S . 

P r é s i d e n c e d e M . C o u s t u r l e r , v i c e - p r é s t d e n t . 

C O N T R I B U T I O N S . — E C C L É S I A S T I Q U E . —• C H E V A L . 

L'ecclésiastique pensionné habitant une commune rurale est tenu de. 

la contribution personnelle pour les chevaux et ne peut invoquer 

l'exemption établie par l'art. 4 0 delà loi du SU juin 1 8 2 2 . 

(ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS C. CHANOINE M . . . ) 

A la suite d'un procès verbal dressé par deux employés 
de l'administration des contributions directes, le chanoine 

M , ecclésiastique pensionné, demeurant à Looz, fut 
cité devant le Tribunal correclionnel à la requête de l'ad
ministration des contributions et des accises, du chef de 
contravention à l'art. 42, § 1, de la loi du 28 juin 1822, 
pour ne pas avoir déclaré à la contribution personnelle 
pour l'année 1844 un cheval de luxe. 

Pour se soustraire à l'action de l'administration, le cha
noine invoquait la disposition de l'art. 40 de la loi du 28 
juin 1822 , qui exempte de la contribution d'après la 
sixième base les chevaux tenus par des ecclésiastiques 
danslescommunes rurales. — Subsidiairement, il deman
dait à prouver, 1° qu'il disait tous les jours la première 
messe à Looz ; 2° qu'il était chargé d'un bénéfice qui l'o
bligeait à aller dire la messe tous les dimanches et jours 
de fêtes dans une commune voisine; 3° qu'il exerçait par 
intérim, quand l'occasion s'en présentait, les fonctions pas
torales en remplacement de l'un ou de l'autre curé malade, 
absent ou décédé. 

Ce système, combattu par l'avocat de l'administration, a 
été également repoussé par le Tribunal, sur les conclu
sions conformes de M. Buvs, substitut du procureur du roi: 

JUGEMENT. — « A t t e n d u qu' i l résulte du procès-verbal dressé à 
sa charge que le prévenu s'est refusé à déclarer à la contribution 
pour l 'année cou ranle, le cheval qu'il lient, en se fonda ut sur l'exemp
tion établie par l 'art. 4(i de la lui du 2 8 j u i n 1 8 2 ^ , r c l a l i v e à l a 
contribution personnelle ; 

» Attendu que celte loi a été portée en exécution de l 'art . 2 , 
première parlic, § 0 , d e l à loi du 1 2 juil let 1 8 2 1 , qui a fixé les ba
ses de cette contribution et établi en faveur des ecclésiastiques du 
plat pays l'exemption de la contribution pour les chevaux (V. n" 0 
du paragraphe précité) ; 

» Que, dans le mémoire explicatif de la loi du 12 ju i l le t 1 8 2 1 , le 
gouvernement, en parlant de celte exemption, s'est expr imé dans 
l i s termes suivans: « Les ecclésiastiques dans les campagnes, pour 



qui i l est indispensable de tenir un ou plusieurs chevaux, afin de 
pouvoir vaquer aux (onctions de leur ministère , sont exemptés . » 

•> Qu'i l s'ensuit que, dans le sens de celle lo i , cette exemption ne j 
s'applique qu'aux ministres du culte ou ecclésiastiques en fonctions 
ouserviceactif dans les campagnes, tels que les curés , les vicaires ou 
les desservans, et ne saurait cire invoquée pardes prêtres pension
nés ou autres ecclésiastiques non obligés de desservir dans les com
munes rurales ; 

» Attendu que la disposition de l 'art. 4 0 de la loi précitée, du 
28 ju in 1 8 2 2 , qui reproduit celte exemption, doit être entendue 
de la même manière j 

» Attendu que le prévenu est p rê t re pensionné et ne peut, par 
conséquent , réclamer le bénéfice de cette exemption , alors même 
qu' i l serait vra i , ainsi qu'i l l'a a l légué, qu ' i l di t tous les jours la 
messe dans l'église paroissiale de Looz, qu ' i l est chargé u'un béné
fice qui l'oblige à dire la niesse tous les dimanches et jours de fêle 
dans la chapelle de St-Gcorge , à Gors-op-Lceuw, et qu'i l exerce, 
par i n t é r im ,quand l'occasion s'en présente , lesfonclions pastorales, 
en remplacement de l'un ou l'autre curé malade, absent ou décédé ; 

* Le Tr ibunal , sans avoir égard aux faits ci-dessus relatés, dont 
la preuve est jugée i i rclevanle, déclare le prévenu convaincu de 
contravention à l'art. 8 S de la loi du 2 8 j u in 1 8 2 2 , du chef de la 
tenue d'un cheval de luxe, non déclaré à la contribution pour l'an
née 1 8 4 4 , cl le condamne en conséquence à une amende de 5 3 9 fr. 
2 0 e., au paiement des droits fraudés et aux dépens . » (Du 2 7 dé
cembre 1 8 4 4 . — Plaid. M M 0 1 JAMINÉ , pour l'administration 
c. D E F A S T R É . ) 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

PREUVE PAR TÉMOINS. — MATIÈRE COMMERCIALE. 

Sous la législation actuelle il est de jurisprudence que les juges peu

vent, en matière commerciale, admettre lu preuve pur témoins, 

lors même que l'objet de la contestaiion e.rrède lof) fr. — Cepen

dant, ils ne diivent faire usage de celle faculté que lorsque la preuve 

par écrit est imimssible ou difficile, et non pus lorsqu'il s'agit d'ac

tes qui sont ordinairement rédigés par écrit. 

A R R Ê T . — » Attendu que, si, sous la législation actuelle comme 
sous l'ancienne législation, i l est de jurisprudence que les juges en 
matière commerciale ont la faculté d'admettre dans certains cas la 
preuve pur témoins, ils ne doivent cependant faire usage de ecllc 
faculté qu'avec réserve et lorsqu'il s'agit d'affaires dont la preuve 
par écrit est souvent impossible ou au moins difficile j 

» Attendu, dans l 'espèce, que la convention invoquée par l ' i n 
t imé, et qu'i l voudrait établir en prouvant les faits par lui posés, 
aurait été formée dans des circonstances et serait d'une nature telle, 
que non seulement i l aurait pu facilement, mais même du en faire 
rédiger une preuve écrite ; 

» Attenduqucle paiement partiel porté au comptedcl'appelant, 
que l ' intimé prétend faire valoir comme un commencement de preuve 
par écrit de la susdite convention, a été fait sans réserve ni condi
tion, comme sans aucune mention d'une relation quelconque entre 
ce paiement et les faits posés; d'où suit qu ' i l ne rend nullement 
vraisemblables lesdits faits; 

• Attendu qu'i l n'y a pas lieu de s 'arrêter au nouveau fait posé 
subsidiaircment devant la Cour, refai t n 'é tant pas pertinent; 

» Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel au néant ; 
cmrndant, dit qu'i l n'y a pas lieu d'admettre l ' intimé à prouver par 
témoins les faits par lui posés ; renvoie la cause et les parties, etc. » 
(Du 1 " jui l let 1 8 1 3 . — Cour de Bruxelles, l r c chambre. — 
Plaid. M M e s VERVOORT c. SA.NCKE.) 

A B S E N T . — SUCCESSION ÉCHUE. — N O T A I R E SOMMÉ. — MÉCONNAISSANCE 

DE L ' E X I S T E N C E D E L ' A R S E N T . — F I N DE N O N - R E C L V O l I I . 

L'héritier qui, dans l'intérêt de l'absent, a fait nomnv-r un notaire 

pour le représenter dans une successitm à laquelle il est appelé avec 

lui, peut ensuite méconnaître l'cjcisicncc de cet absent. pour l'écar

ter de la succession et s'en faire attribuer les valeurs. A r t . 1 1 3 , 

1 5 7 et suivans du Code c iv i l . 

Jt CÉMENT. — >- Attendu que la demoiselle Elisabeth Stas est dé-
eédéo ah intestat à Liège, le 1 " avr i l 1 8 4 4 , et (pie ses seuls pa
ïens successihles, dans la ligne maternelle, sont la demanderesse, 
Marguerite Hennin ,épouse Ilaunikcnnc, et la dame Marie Hennin 
épouse Baycux ; 

' Attendu, qu'au décès de ladite demoiselle S 'as. celte dernière 
ne s'est pas présentée pour recueillir sa part dans la succession de 
la défunte ; qu'il est reconnu que, absente depuis plus de 3 5 ans, 
elle n'a depuis longtemps plus donné de ses nouvelles et que son 
existence esl devenue incertaine; 

• Attendu que la demanderesse peut, dès-lors, en méconnaissant 
l'existence de l'épouse Baycux, l 'écarter du partage de la succession 
dont i l s'agit, et recueillir à son exclusion la part dévolue à la ligne 
maternelle; 

| » Attendu qu'on ne saurait induire une renonciation à un droi t 
; formellement écrit dans l 'art . 1 5 0 du Code c i v i l , de ce que la de-
| manderesse aurait-elle même provoqué la nomination d'un notaire 

pour représenter l'absente dans les inventaire, compte et liquida
tion île la succession dont s'agit, parce que les renonciations à un 
droit ne se présument pas, que la mesure dont s'agit ne peut ê t re 
considérée que comme un acte conservatoire posé dans l ' intérêt de 
l'absente, pour lecas où elle viendrait à se représenter et n'est, dès-
lors, pas incompatible avec l'exercice du droit de recueillir les biens 
de la succession à son exclusion , tant que son existence continue à 
être incertaine; 

» Par ces motifs, l cTr ibuna l . entendu M . D E LEBIDAKT substitut, 
en ses conclusions conformes, en donnant acte au défendeur de ce 
qu'il s'en est rapporté à la prudence du Tr ibuna l , dit pour droit 
que la succession île la ligne maternelle de la demoiselle Elisabeth 
Stas, décédéc à Liège le 1 E R avril 1 8 4 4 , est dévolue à la demande
resse, ordonne en conséquence au défendeur do verser entre les 
mains de la demanderesse, déduction faite de ses honoraires et dé
bours, toutes sommes et valeurs provenant de ladite succession et 
dont i l peut êlre dé tenteur comme représentant Marie Hennin, 
épouse Baveux; en conséquence, le décharge du mandat lui confié 
et ordonne que les frais seront prélevés sur la masse. » (Du 2 8 
décembre 1 8 4 4 . — Tribunal civil de L iège , l , c chambre. Affaire 
HAN.MKENNE c. W A S S E I G E . — Plaid. MM"" Bounvct I IAMAL). 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 

Le Journal hebdomadaire du Droit, de La Haye, publie, 
dans son dernier numéro, quelques réflexions d'une appli
cation directe pour notre pays. 

En Hollande, comme en Belgique, existent une Haute-
Cour militaire et une (lotir de cassation ayant des attribu
tions identiques. Notre législation militaire est, on le sait, 
un legs du royaume des Pays-Bas. 

Chez nous comme chez nos voisins , il arrive que la 
magistrature militaire décide dans un sens , quand la ma-
gislrattire civile décide dans un autre, et, cependant, res 
judkala prò ver itale habelur. 

Le 20 décembre dernier , la Haute-Cour civile , à La 
Haye, décide qu'un milicien mineur ne peut s'enrôler dans 
l'année active sans le consentement paternel. — A quel
ques jours de là, la Haute-Cour militaire, à Utrecht, déci
dait le contraire. 

Voici les réflexions que celte divergence inspire à la 
feuille hollandaise: 

« Le premier comme le plus grand principe de notre législation 
est que la loi est une pour tous ; qu'une même loi régit toutes les 
personnes, toutes les conditions. Mais qu'importe l 'uniformité de 
législation, si l'on n'a pas la certitude, la garantie qu'il y aura ap
plication uniforme de la lo i , par tous et pour tous? Qu'importe 
que la loi soit uniforme sur le. papier, aussi longtemps qu'i l peut 
dépendre des opinions individuelles, des juges, des hommes, que 
les habilaiis d'une province vivront sous une autre loi que celle 
appliquée dans la province voisine, ou qu'une classe de citoyens v i 
vra sous une loi autre que celle du reste de la ciié. 

Tout cela sera certes de nulle importance, cl pourtant telle est 
notre position. Le conflit d'opinion entre la justice mil i ta i re et la 
justice civile fait dépendre du hasard la question de savoir si ren
gagement d'un mineur envers l'Etat est légal ou illégal ; du hasard 
qui poussera le plaideur devant la juridict ion civile plutôt que de
vant la juridiction militaire ; car , ce qui est vérité et justice, d'un 
côté, devient mensonge cl illégalité, de l'autre. 

Et ce qui arrive aujourd'hui pour une question peut demain se 
représenter pour eetit, pour mille autres questions ; que devient 
alors la prétendue unité de législation? Elle n'est qu'une chimère , 
une abstraction, belle en théor ie , magnifiquement exprimée et dé 
crite dans les livres, mais dépourvue d'existence réelle. 

Pourquoi tolérer davantage cette inévitable source de conflits, 
de désordres et d'anomalies dans la jurisprudence, lorsque le re
mède est sous la main ? 

Quelle est en effet la cause de ce mal ? Elle est simple et la voici : 
I l y a dans ne tre pays deux juridictions suprêmes dont l 'autori té 
est indépendante, dont les ar rê ts sont également irrévocables et 
souverains. Aussi longtemps que subsistera celle cause, i l faudra 
subir le mal et ses funestes conséquences. 

L'uniformité de législation est un non sens, lorsqu'il n'y a pas 
uniformité d'application, et l 'uniformité dans l'application j—ut êlre 
seulement obtenue par l ' inslituliun d'une Cour suprême unique, 
telle que l'a voulu la C/mstilulion. surveillant la just ice nationale 
tonte ent ière , quel que.soit le juge qui la rend et de quelque soin ce 
qu'elle émane . Aussi longtemps que l'on ne recourra point à ce 
moyen, tous les efforts, toutes les demi-mesures, seront stéri les , et 



tout aussi longtemps ce que l'on nous raconte <le législation uni
forme et d'égalité devant la loi demeurera une complète dér is ion. 

Veut-on conserver des Tribunaux militaires spéciaux, qu'on les 
conserve, soit, niais à la condition que leurs sentences, en ce qui 
concerne l'application de la l o i , seront, comme celles des autres 
judicalurcs, soumises à la censure du juge sup rême , de la Haute 
Cour de cassation. 

Où la pratique fournit des enseignemens aussi frappants, on peut 
épargner les considérat ions théoriques et scientifiques. 

Ou s'occupe depuis fort longtemps de réviser notre législation 
militaire. C i t e révision est considérée universellement connue 
urgente. Quand le travail de celte révision sera-t-il t e rminé ; 
quand le gouvernement voudra-t-il sér ieusement songer à la chose; 
quand les r ep ré sen t a i s de la nation auront-ils le temps de s'en 
occuper? — Tout cela est encore obscur et inconnu. » 

B-+Si la fécondité des familles est souvent une cause de misère , 
en temps de paix, en revanche elle a toujours élé considérée connue 
digne d'encouragement par ces consonimaleursd'hommes, vulgaire
ment appelés cunquérans , qui ont besoin de beaucoup de chair à 
canon. Napoléon se vit un jour adresser par l'auteur de Corinne , 
celle question : Quelle femme V. M. eslime-t-clle le plus? M 1 " 0 f)c 
Slael espérait bien que son nom servirait de réponse , niais l'em
pereur lui répondi t , vin peu brutalement : Celle, madame, qui fait 
le plus d'en fans. El comme i l disail, i l pensait. Aussi protégeait-il 
spécialement les familles nombreuses. Le 20 nivôse an X I I I , i l porta 
un décret ainsi conçu : 

« Tout père de famille ayant sept enfans vivans, pourra en dé-
» signer ou parmi les mâ le s , lequel, lorsqu'il sera ar r ivé à l 'àgcdo 
• dix ans révolus, sera é levé , aux frais de l 'Etat , dans un lycée , 
» ou dans une école d'arts et mét ie rs . Le choix du père sera dé-
» claré au sous-préfe t , dans le délai de trois mois de la naissance du 
» dernier enfant ; ce délai expiré , la déclaration ne sera plus 
• admise. 

» Si le père décède dans l'intervalle des trois mois, le choixap-
» partiendra à la mère . 

» Si la mère décède dans le même intervalle, le choix appar-
» tiendra au tuteur. « 

Ce décret est-il encore en vigueur ? Aucune loi ne l'a , qui; nous 
sachions, abrogé. En admettant même le principe, presque univer-
sellemenl repoussé, de l'abrogation deslois par désuétude, encore ne 
scrail-il pas applicable ici ; car le unu-cxcrcice d'une faculté ne peut 
pas plus entra îner l'abrogation de la loi qui la confère , qu'elle 
n'engendrerait la prescription d'un droit , l'uis , combien faudrait-
i l de pères , ayant sept enfans et n'ayant point réclamé l'exécution 
du décret de nivôse , pour autoriser à considérer ce décret comme 
abrogé? Comment, d'ailleurs, le gouvernement procéderait-i l à cette 
statistique ? Enfin, la question , si nous sommes bien informés, : 
déjà élé soumise au gouvernement, en 1835. Un tailleur de Burght, 
père de f 1 enfans, a réclamé aussi la faveur du décret de 1805, 
mais nous ignorons l'issue de celleaffairc. 

Quoiqu'il en so i t , la question va se décider, adniinistralivement 
du moins : un habitant de Tongres , artiste vétér inaire , vient de 
faire la déclaration prescrite, au commissaire de son arrondisse
ment, et sa réclamation est déjà parvenue au ministère dont on at
tend avec nu vi f intérêt la réponse. 

» -+Ar rê t é s royaux du 3 janvier. — L e roi a prononcé la réha
bilitation de Jeaii-Raplistc Ghyscleer, cultivateur à Alveringhen, 
arrondissement de E û m e s , condamné par ar rê t de la Cour d'assi
ses de la Flandre occidentale, le 11 mars 1820, à 5 années de ré
clusion sans exposition, du chef de sévices grave*. — l ' n sursis 
d'inie année est accordé à Joseph Dewrcu crue, teinturier, à Garni. 

«S-+Arrê té royal du 8 janvier 1815. — Un nouveau sursis d'une 
année est accordé à Charles Bcllcngor, restaurateur, à Bruxelles. 

s-> Arrêté royal du 8 janvier 1815. — Sont institués présidons 
du Tribunal de commerce d'Anvers, M . Alioliiels-Loos ; juges, 
M V . Fr. Bisschop, Ch. Agi r . C. Dav id , Elskamp-Ui-cus ; jtiges 
siippléans. ,.I.V. Pcdeckcr-Cassiers. P. Defeyter. 

B-> Arrêté royal du 10 janvier 1845. — J.-B. Dessoy, clerc 
d 'avoué, remplace à Nctil'cliàleau, l'huissier I l ubc r ly ,décédé . 

B-> Par jugement en date du 19 décembre t 8 i i , rendu à la re
quête de l'administration de l'enregistrement et des domaines, le 
Tribunal de première instance séant à Ti i r i ihout a o rdonné une 
enquête pour constater l'absence du sieur Jcan-Maric-Aiiné l lc-
naud, ancien colonel re t ra i té , qu i . jusqu'en 181 f, a élé, à T n r n -
hout, entreposeur de tabacs et propr ié ta i re d'unr maison avec hà-
timens adjaeens et jardins. le tout situé en la vil le MI-.IIi:e , grande 
rue du Béguinage ; il a quille en 18| I sa demeure, sans renoncer à 
son domicile, et n'a point reparu depuis lors ni donné de ses nou
velles. 

N O T A R I A T . 

11 vient de paraître à Bruxelles une courte brochure , 
intitulée: la, Vérité sur le Notariat. Cet écrit, un peu aigre, 

renferme des vérilés aussi dures dans la forme que dans le 
fond, mêlées à quelques récriminations. Les vérilés ga
gneraient peut-être si elles étaient dites en un langage 
plus modéré, et surtout si elles étaient signées. 

L'auteur de celle brochure blâme avec autant de jus
tice que d'énergie les préoccupations politiques qui, de
puis quelques années, dominent les choix du ministère do 
la justice, et la coupable faiblesse de certains hommes qui 
consentent à palroner auprès du pouvoir des candidats» 
qui,en échange , leur assurent le bénéfice deleur influence 
électorale. 

» A l'âge de vingt-cinq ans, muni d'un c r l i l î c a t délivré par la 
Chambre, le candidat commença à entrer en lutte lorsqu'il existe 
une place vacante ; i l a pour coiicurrens vingt ou treille autres 
candidats, doni la plupart ont échoué différentes fois. Voici la 
filière par laquelle doivent passer les requêtes : 1" la chambre de 
discipline ; 2" le procureur du roi ; 5° le président du Tribunal ; 
4" le bourgmestre, pour obtenir des renst igiicmens sur la moralité 
cl la conduite de l'aspirant ; 5° le gouverneur ; t i " le procureur-gé
néral ; 1" le premier prés ident de la Cour d'appel; 8° et enfin le 
ministre de la justice. 

On renine ciel cl terre pour obtenir la bienveillance de ces diver
ses autorités ; on fait parler amis et parens ; mais le point impor
tant, c'est Bruxelles, au ministère de la justice : là paraissent des 
influences qui anéantissent souvent les rapports faits sur le méri te 
des candidats par les autori tés subalternes ; des membres de la 
chambre des représei i lans . des sénateurs recommandent leur pro
tégé et forcent quelquefois la main au ministre en lui imposant en 
quelque sortela nomination qu'ils dés i rent . 

Ces nominations le plus souvent ne répondent pas à l'esprit de 
l'institution du notarial. Si en général les emplois doivent être pré-
férablemenl accordes à ceux qui partagent les principes du minis
tère existant, i l nous semble que le notariat doit faire exception, 
car sou but est l ' intérêt privé des particuliers, cl cet intérêt ne doit 
pas être sacrifié à des considérations politiques. 

I l est tellement vrai que les protecteurs sont l'unique but des as-
pirans et leur seul espoir de succès, qu'on désigne généralement 
ceux qui pourront devenir notaires, à cause de leurs relations avec 
des personnages inllueiis. C'est ainsi qu'un petit clerc, fier d'être 
admis comme candidat par la Chambre, bien qu'incapable de d i r i 
ger aucune affaire quelque peu importante, se vante d'être notaire 
avant un an, parce qu'i l a pour protecteur M. N , , sénateur . 

I ii autre compte aussi être préféré à d'anciens et capables can
didats parce qu'i l a pour parent M . P , lequel est fortement lié 
ave.: M. T — , représen tan t . » 

Plus loin , un chapitre entier est consacré à flétrir un 
funeste abus qui lend à perdre dans la considération pu
blique cette magistrature de famille si digne, si respecta
ble eu son principe. 

« En France, les charges de notaires sont une propriété privée 
dont peuvent disposer les titulaires ou leurs hérit iers ; seulement 
le gouvernement se réserve d'examiner si le candidat qui a acheté 
l'office réunit les conditions exigées par la lo i . 

Eu Belgique, au contraire, les institutions ne consacrent point un 
pareil principe,cl le gouvernement reste maî t re , en cas do vacance, 
de conférer la place au candidat qui Ini convieni, uoiiobslaut tout 
traité qui pourrait exister avec le titulaire ou ses représentai is . 

On comprend que le système belge est préférable au .système 
français , puisqu'il permei à tout individu, quoique sans lurtune. 
d'arriver aux fondions de notaire, lorsqu'il a l'aptitude nécessairi' 
à cette l i n . Cependant, si le système belge l'emporte sur le système 
français sous ce rapport, i l présente aussi un inconvénient très 
grave pour les aspirans beiges : c'est qu'on Fiance le jeune homme 
qui embrasse la carrière notariale peut, dès sou début , être certain 
de parvenir an notarial à une époque dé terminée , tandis qu'en Bel
gique, quels que soient les sacrifices que fasse ce jeune homme, et 
l'aptitude et le zèle qu'il apporte, i l ne peut compter voir un 
jour ses travaux récompensés, car tout dépend ici des protection.». 

Les notaires de Belgique tachent de faire aussi dominer le pr in
cipe que les offices sont leur p rop r i é t é , et on doit le dire, presque 
tous les ministres ont élé guidés , dans les nominations, parcelle 
considération qu'il s'agissait du fils du titulaire à remplacer ou 
qu'il y avait un traité avec ses hérit iers ; i l y a plus, depuis quel
que temps, dans les nominations de ce genre, le ministro do la jus
tice a soin de mettre dans l 'arrétéqu' i iu loi est nommé en remplace
ment d'un Ici, son père ,son oncle ; sans doute, pour, avec le temps, 
sanctionner ainsi le droit de propriété que les notaires veulent 
s'arroger. 

Diverses circulaires, émanées du ministère do la justice oui à la 
velile lait cottnaî'.rc que le gouvernement n'avait anelili égard au 
traité, ni aux. conventions arrêtées avic Ics béri iers du défunt ; 

i mais un réalité ou oppose ces circulaires aux candidats qui n'ont 
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pour appui que leur mér i t e , tandis que ces traités serveot à faire 
nommer les candidats qui ont de puissans protecteurs. 

Si le système suivi pour les nominations n'avait pour effet que 
de sacrifier le mér i te , en accordant les places aux fils de notaires, 
à ceux qui ont t ra i té , ou à ceux qui sont protégés, malgré la viola-
lion des règles qui ne consacrent point pareille inégalité dans la 
distribution des emplois, on pourrait peut-être laisser les choses 
comme elles sont; mais ce système a de plus graves inconvéniens 
pour le publ ic ; en effet, ces divers candidats privilégiés n'ont sou
vent ni capacité, ni expérience des affaires. Cette vérité est connue 
de tout le momie. 

Enfin, disons que le notariat , comme beaucoup de personnes le 
eomprennent aujourd'hui, ne parait plus avoir uniquement | oui-
but l ' intérêt public, mais, qu'i l semble au cou Ira ire, que celte ins l i lu-
tutiou existe principalement dans l ' intérêt des titulaires et de leur 
famille. » 

Nous serons bientôt appelés à traiter des questions im
portantes qui intéressent notariat; nous le ferons avec 
une entière sympathie pour l'institution , mais aussi avec 
une entière franchise : Amiens Plalo, sedmugis arnica Veri
tas. Plusieurs des abus signalés dans la publication qui 
nous occupe attireront notre attention et, sous ce rapport, 
pour nous comme pour beaucoup d'autres, la lecture de ce 
document n'aura été ni sans intérêt ni sans utilité. 

ANNONCES. 

Superbe Moulin à Farine, 
E T B E L L E MAISON , 

Sitttés à Courl-Sl-Étienne. 
L E NOTAIRE V E R I I A E G E N . rés idant à Bruxelles , L o n -

jue rue Neuve, n" 4 7 , vendra avec bénéfice de paumée et d 'enchères , 
dans l'estaminet '• la Belle-Vue, à Ixelles, sur la chaussée , près la porte 
de Namur , en face de la chaussée d'Elterbeck, tenue p a r l a dame 
veuve W é r y : 

UN S U P E R B E M O U L I N A F A R I N E mû par les eaux de la D y l c , 
dont la chute en toutes saisons est de la force de 25 chevaux au moins , 
avec 3 paires de meules et tous les accessoires , le tout m o n t é à l'an
glaise; avec U N E B E L L E E T G R A N D E M A I S O N , é c u r i e s , remises, 
vastes magasins et b â t i m e n t , j a r d i n , pra ir ies , é tang et autres d é p e n 
dances. 

Cet é tab l i s sement , s i tué à Court-St-Eticnnc , canton de Wavre , l'une 
des meilleures contrées de la Belgique, sous le rapport des grains , est 
construit très solidement , depuis peu de temps sur un terrain d'une 
contenance de 2 hectares 1 ares 00 centiares. 

A coté du moulin se trouve un b â t i m e n t , construit pour une brasse
rie et une distil lerie, il serait très propre pour y établ ir une filature ou 
r n c papeterie. 

L'exploitation est d'autant plus avantageuse, que cet é tab l i s sement se 
trouve contre un pavé conduisant à la chaussée de Genapxeà Wavre . 

Le tout est d iv isé en lots , qui seront offerts en masse le jour de la 
Tente déf init ive . L'acquéreur de la masse pourra conserver sur son prix 
d'achat une somme de 10,050 francs, remboursable en 27 paiemens, 
chacun de 000 francs. 

L e \ " lot est porté à 40,792 fr . , et le 2' à 3,012 fr. 
Adjudication déf ini t ive , lundi le 20 janvier 1845, à 1 heure de re levée . 
S'adresser pour plus amples renseignemens, en l'étude dudit notaire 

V E R H A E G E N . 

Terre à Vendre. 
L E NOTAIRE VANDERLINDEN , résidant à Bruxelles, 

Houtagne du l ' a r c , n° 2 , adjugera d é f i n i t i v e m e n t , avec bénéfice d'en- ! 
chères , le 20 janvier 1845, à 2 heures de re levée , chez le sieur Bernard, 
aubergiste, à la Rose Blanche, chaussée d'Etterbeck, à Ixelles : 

Un hectare 77 ares 88 centiares de T E R R E , s ituée à Ixelles , au ha
meau de len Bossclie. sur le Hooijbrug vehl, près de la chaussée Louise, 
occupée sans bail par le sieur Van Eesheck. 

A charge d'une rente annuelle et viagère de 195 francs , due à une 
personne âgée de 74 ans. 

P o r t é e , en susde la remite, à fr .9 ,112. 

Maisons à Vendre. 
L E NOTAIRE E L I A T , à Bruxelles , vendra , avec bénéfice 

d'une prime d'un pour cent , en la salle de ventes par notaires, à 
Bruxelles : 

1» U N E J O L I E MAISON étant un débit de tabac bien acha landé , sise 
i Bruxelles- rue des Fripiers , n. 1 nouveau. 

2° U N E B E L L E E T G R A N D E MAISON , à porte coclière , c o u r , 
jardin et grand magasin , sise à Bruxelles, rue aux Fleurs , n. 33 nouv. 

Cette helle propriété tenant, par derr ière , à la Senne, peut servir à 
tous é t a h l i s s c m e n s . tels que fabrique, brasserie, etc. 

Adjudication préparatoire . 21 janvier 1845; adjudication déf init ive , 
4 février, à 2 heures de relevée. 

Grands et Beaux Hôtels, 
Situés boulevard extérieur du Régent, près le palais du 

prince d'Orange et rue de Berlin [faubourg de Namur). 

E T GRANDE MAISON , 
A D r u x e l l e s , à V e n d r e . 

L E NOTAIRE R O Y A L BOURDIN, résidant à Bruxelles, 
vendra avec bénéfice de paumées et d 'enchères , en la salle des ventes 
par notaires , en ladite v i l le , les immeubles ci -après d é s i g n é s , savoir : 

1" lot. — UN H O T E L , situé boulevard extér ieur du R é g e n t , n . 64. 
2' lot. — UN H O T E L , situé à côté du précédent , n. 65. 
3 ' lot. — UN H O T E L , situé à coté du précédent , n. 66. 
A' lot. — UN H O T E L , s i tué à côté du précédent , formant le coin dn 

boulevard extér ieur du Régent et d'une nouvelle rue vers l 'Esplanade, 
près la porte de Namur. 

C E S H O T E L S , nouvellement construits et richement d é c o r é s , con
sistent chacun en beaux etvastes salons, et un grand nombre de p iècc i 
tant au rez -dc -chaussée qu'aux étages , cour, écurie pour plusieurs che
vaux , remise pour plusieurs voitures et dépendances . — On peut les 
voir tous les jours , depuis 10 heures du matin jusqu'à 3 heuresde rele
v é e , en s'adressant au n .65 . — L e s acquéreurs pourront entrer i m m é 
diatement en jouissance. 

5 e lot. — UN H O T E L , s i tué à Ixelles , rue de Berlin, n. 2 1 , consis
tant en salons et plusieurs pièces , tant au rez-de-chaussée qu'aux éta
ges, cour , jardin , écurie pour 4 chevaux, remise et d é p e n d a n c e s . — 
Occupé par M. Liedts, prés ident de la Chambre des représcn lans . 

Plus une Glacière , avec entrée séparée , dépendant dudit Hôte l . 
A voir les lundis et mardis, depuis midi jusqu'à 3 heures. 
6 e lot. — U N E G R A N D E M A I S O N , s i tuée à Bruxelles,rue du Chêne, 

sect. 8, n. 16, avec bât iment de derr ière , cour, jardin, écur ie et d é p e n 
dances. — Occupée par M. Barbier-Hanssens, négociant. 

A voir les lundis et jeudis, depuis midi jusqu'à 3 heures. 
Adjudication déf init ive , mardi 28 janvier 1 8 4 5 , à 2 heures de relevée. 
S'adresser ponr prendre connaissance des conditions de la vente , en 

l ' é tudedudi t M« B O U R D I N , place des Martyrs , n» 8. 

A Vendre, 
A I/oudrny-Aimeries ( p r o v î n e : de I l a i n a u t ) , à 3 lieues de Mons. 

Une vaste MAISON , assise sur 2 hectares d'héritage, dont 40 ares en 
j a r d i n , planté d'arbres fruitiers de toutes espèces en plein rapport et 
entouré de murailles. 

Cette maison se compose de huit grandes caves , de neuf places au 
r e z - d e - c h a u s s é e , d o n t trois ont de 22 à 23 pieds c a r r é s , du m ê m e nom
bre de places à l 'étage, avec beaux et grands greniers couverts en ardoi
ses , donttrois sont m a n s a r d é s . 

Cette belle propriété est par t i cu l i èrement propre à un grand é tab l i s 
sement d'instruction , les bâ t imens peuvent loger 200 jeunes gens et 
peuvent éga lement é lre convertis à toutes industries quelconques. 

I l s'y trouve aussi une avant-cour m u r é e avec galeries, é c u r i e s , buan
deries, puits, cilerne, etc., c lc . 

S'adresser, par lettres a f franchies ,à M. J U S T E , notaire, à Houdeng-
Aimerics , chargé de recevoir les offres. 

A VIS aux créanciers de Benoît Vandermosleu , marchand 

de vins, Marché-aux-Charbons, à Bruxelles. 

Les créanc iers de ladite faillite sont invi tés à se présenter dans le 
dé la i de quarante jours , en personne ou par fondé de pouvoirs , à 
M" Edouard Delinge , avocat, rue de la Pai l le , à Bruxelles, syndic pro
v i s o i r e , à l'effet de lui déc larer à quelt i trcet pour quelle somme ils sont 
créanc i er s , comme aussi pour lui remettre leurs titres de créance , à 
moins qu'ils ne préfèrent les déposer au greffe du Tribunal de commer
ce . où il leur en sera d o n n é récépissé . 

Ils sont en m ê m e temps prévenus qu'il sera procédé devant M. le juge-
commissaire à la vérif ication des c r é a n c e s , samedi 22 février 1845, à 

| 9 heures du matin , en l'auditoire du Tribunal de commerce , rue 
d'Or, 34, à Bruxelles, en c o n f o r m i t é des articlcs505 etsuivans du Cod» 
de commerce. 

DES T R I B l NAl X D E COMMERCE , 
M e » c o m m e r ç o n s e t d e s a c t e s d e c o m m e r c e . 

Ouvrage contenant : 1" L'organisation ancienne et actuelle des T r i 
bunaux de commerce et les ré formes qu'elle nécessite ; — 2» Un traité 
complet des droits et devoirs des c o m m e r ç a n s ; — 3 ° Les règles diverses 
concernant les actes de commerce; —4" L a compétence des Tribunaux 
consulaires sur toutes les matières du droit ; — 5" La procédure suivie 
devant eux ; — 0° L'indication de tous les arrêts et de l'opinion des 
auteurs ; — 7» Un formulaire général des actes du ressort des Tr ibu
naux de commerce; — 8° Le texte de la lég is lat ion , lois . d é c r e t s , or
donnances rovalcs , avis du Conseil d ' E t a l , arrêtés min i s t ér i e l s ; — 
9" L a table des noms dos auteurs et des ouvrages que l'on peut consulter 
sur différens sujets. — P a r L o t i s N O I G I E R , avocat à la Cour royale de 
Paris . auteur du Traité des Lettres de change. — 3 volumes in-8'. 
Prix : 22 fr . 5!l. - Bruxelles, l ibrairie Polytechnique de Decq, rue d* 
la Madeleiue. 

M i r W J l E U E C - L l l U O W i A l l I l E D E D . R A E S , K L E DU LA F O U R C H E , 3G. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉBATS JUDICIAIRES. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O I J R D ' A P P E L D E L I È G E , 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e I I . D o c l i c n , r o i i g c l l l . 

C O N S T R U C T I O N D E T R A V A U X . — C O N C E S S I O N . É T A T . — D O M 

M A G E I N D I R E C T . — R E S P O N S A B I L I T E . — l ' I l E U V E T E S T I M O N I A L E . 

L'Etat qui fait des travaux, ou qui accorde ù d-:s particuliers l'auto-

risation, par voie de concessio?i, défaire des travaux sur une rivière 

navigable, par exemple de construire un pont, n'est responsable 

envers les riverains que des dommages qui sont la suite directe et 

immédiate de ces travaux. 
En conséquence, quand l'Etat s'est conformé strictement à toutes les 

obligations que la loi lui impose , il ne doit pas d'indemnité pour 

tous les dommages qui surviennent uprès l'exécution de ces travaux 

et qui n'en sont qu'une conséquence indirecte. (Ar t . I I de la 
Const. ; 544 , 545 du Code civil ; Lois des 10 septembre 1807 
et 17 avril 1835. 

Il n'y a pas lieu d'admettre la preuve testimoniale des \faits qui ten

draient à établir ces dommages, dans la circonstance surtout où 

le sinistre est arrivé après la destruction des travaux et où ceux 

qui s'en plaignent ont fait disparaître les traces matérielles de ce 

sinistre, sans en faire constater la cause. A r t . 253 du Code de 

procédure civile. 

(VAN'DERSTRAETEN , F R È R E S , C. L'ÉTAT E T L A SOCIÉTÉ DE L A BOVERIE) 

La Cour de Liège a confirmé, le 13 juillet 1844, le juge
ment que nous avons rapporté , tome 2 , page 39 , avec 
l'exposé des faits. 

A R R Ê T . — « Attendu, qu'eu soumettant l'État aux mêmes règles 
de responsabili té que les particuliers, ou ne saurait, aux termes de 
l 'art . 1382 du Code c iv i l , l'astreindre qu'à la réparat ion des dom
mages arrivés par sa faute ; 

• Attendu que, d 'après l 'art . 544 du même Code, nulle faute 
n'est rcprochable à celui qui use de ses droits conformément aux 
lois et aux règlsmcns ; que, si les principes et l 'équité exigent qu'en 
exerçant nos droits, nous respections ceux d'autrui, on n'en saurait 
déduire d'autre conséquence si ce n'est que chacun est tenu à répa 
rer les pertes occasionnées directement par son fait, alors que ce 
fait constitue une atteinte portée à un droit acquis ; 

» Attendu que les fleuves, les rivières navigables et flottables, 
et en général toutes les grandes voies de communication , forment 
des dépendances du domaine public; qu'i l entre dans les at t r ibu
tions du gouvernement de faire exécuter tous les travaux propres à 
rendre ces voies plus sûres et plus commodes ; qu'en autorisant la 
construction du pont de la Boveric, le gouvernement a donc à la 
fois exercé un droi t et accompli un devoir ; 

» Attendu qu'avant le commencement des travaux i l a été pro
cédé à une enquête de commodo et incommoda ; qu'ainsi i l a été sa
tisfait aux dispositions réglementaires de l 'arrétédu ISju i l le t 1832, 
destinées à concilier autant que possible les intérêts généraux du 
pays avec les intérêts locaux et privés ; 

» Attendu que, lors de cette enquête , les frères Vanderstracten 
n'ont consigné aucune observation ; que, même après le sinistre, ils 
ont gardé le silence pendant plus de deux ans, et qu'i l est d'autant 
moins invraisemblable que la construction du pont ait été la cause 
de l'accident dont ils se plaignent aujourd'hui, que cet accident n'est 
a r r ivé qu'à une époque où le premier pont n'existait plus ; 

» Attendu, n é a n m o i n s , qu'en supposant prouvés les faits a r t i 
culés et en admettant que le pont, en modifiant le cours du fleuve, 
ait contribué à la chute de la fabrique des appelans, le gouverne
ment ne leur devraitencoreaucun dédommagement pour ce sinistre, 
dont son fait ne serait que la cause indirecte et médiate ; que, sous 
ce rapport, leur position ne saurait être meilleure que celle des 
nombreux propr ié ta i res qui ont pu souffrir du refoulement des 
eaux ; que cela est d'autant plus vrai que les appelans, pas plus 
que les autres riverains, ne peuvent réclamer sur le fleuve aucune 
servitude, aucun droi t , qui l imiterait la faculté qui appartient au 
gouvernement de faire tous les ouvrages hydrauliques nécessaires 
ou utiles ; 

» Attendu que, s i , par une clause expresse du cahier des char^ 

ges, le gouvernement a imposé aux concessionnaires l'obligation de 
creuser la rive gauche du fleuve de manière à l 'élargir sur ce point 
pour lui faire obtenir un débouché égal à celui du pont, les appe
lans, é t rangers à celte stipulation, sont sans quali té pour s'en pré
valoir vis-à-vis de l'Etat, qui est seul juge de la nécessité et de l'op
portuni té de ces sortes de travaux ; 

» At tendu , enfin, que la preuve offerte parles frères Vander-
stracten est aujourd'hui d'autant moins admissible, que, sans faire 
constater contradictoircment la cause du sinistre, ils ont fait pro
céder à la reconstruction de leurs bâ t imens ; que les choses uc sont 
donc plus entières ; que, désormais . i l serait infiniment difficile, 
pour ne pas dire impossible, de fixer avec une entière certitude l'état 
des lieux, des bât imens et des matériaux au moment de la chute, et 
de donner une base précise et non équivoque aux appréciat ions de 
la justice ; qu'ainsi par leur fait les appelans ont privé le gouver
nement de tout moyen de contrôler efficacement et de contredire 
une preuve, dont ils ont fait d ispara î t re l'objet matér ie l ; 

» La Cour, ouï M . B E L T J E N S , substitut du procureur -généra l , 
dans ses conclusions conformes, met l'appellation au néant ; con
firme le jugement dontest appel ; condamne les appelans à l'amende 
et aux dépens envers toutes les parties. » 

T R I B U N A L C I V I L D E L I E G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C l o e s . 

COURS D ' E A U . — USINIERS I N F É R I E U R S E T S U P É R I E U R S . — D O M 

M A G E S - I N T É R Ê T S . — C O M P É T E N C E . — I N T E R V E N T I O N . 

Est recevable l'intervention d'un usinier dans une contestation relative 

à un arrêté de l'autorité administrative , lorsqu'il prétend que 

l'exécution de cet arrêté, telle qu'elle est réclamée , causerait du 

dommage à son usine. 

Les Tribunaux peuvent statuer sur cette intervention , en appréciant 

les droits de propriété des parties, sans empiéter sur les pouvoirs 

de l'autorité administrative. 

Celui qui a fait juger qu'un arrêté n'était qu'une mesure générale de 

police pour régler le cours de l'eau, et que personne ne pouvait, sauf 

l'autorité administrative , en réclamer l'exécution, ne peut, sans 

se mettre en contradiction flagrante avec la chose jugée, obtenir de

vant les Tribunaux l'exécution de cet arrêté par la voie indirecte 

d'une action en dommages-intérêts. A r t . 1351 du Code c iv i l . 

Celui qui n'est ni usinier inférieur ni usinier supérieur, quant à un 

autre usinier, ne peut réclamer contre ce dernier des dommages* 

intérêts à raison du mode par lui suivi dans l'usage des eaux , à 

moins qu'il ne prouve par titre qu'il a droit de s'opposer à cet 

usage. 

Les Tribunaux sont incompetens pour statuer sur des conclusions 

tendantes à leur faire porter un règlement sur un cours d'eau 

dépendant du Domaine public; l'autorité administrative est seule 

compétente. 

(C0MBJ,EN-DEHASSE E T CONSORTS C. G 1 L L E T E T DUBOIS) 

JUGEMENT. — « Dans le droi t , i l s'agit de décider : S'il y a l ieu, en 
donnant aux parties Thomé et Bertrand les actes par eux deman
dés, de déclarer les demandeurs non reccvablcs et mal fondés dans 
leur action? — L'intervenant, partie T h o m é , esUil recevable dans 
le surplus de ses conclusions ? 

» Attendu, sur la première question, que les demandeurs ont, 
après un prél iminaire infructueux de conciliation, fait assigner le 
défendeur Gi l lc lpar exploit du 22 novembre 1857, aux fins de le 
voir condamner au paiement de la sommede 30,000 fr . pour dom
mages causés à leurs usines ; 

» Qu'ils fondent cette action sur GO que le défendeur, contrai
rement à un arrêté du 27 mars 1815, et au mépr is des défenses 
lu i faites, s'obstine à faire lever s imul tanément les vannes rooulc-
resscs et les fausses vannes de son moulin des Grandes-Oies ; 

» Que, par exploit du 3 décembre suivant, ledit défendeur a fait 
assigner Dubois-Motlart aux fins d'intervenir dans l'action in t ro
duite par les demandeurs et pn déclaration de jugement commun ; 

» Qu'il fonde celte action sur ce que, contrairement aux p ré 
tentions des demandeurs, ledit Dubois propr ié ta i re supér ieur du 
moulin, dit de Bopkai, se plaint de ce qu' i l tient ses fausses vannes 
dans le fond , p ré tendant avoir le droit de l'obliger de les tenir le
vées s imul tanément avec les vannes ouvrières ; 
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» Attendu que, par acte d'avoué , du 2 mai 1839, Dubois a fait 
notifier qu ' i l intervenait dans la cause; qu'i l demande acte de son 
intervention ; qu'au fond , i l conolut par cet acte et celui signifié 
le 10 mars 1841, à ce que les demandeurs soicntdéclarés non rece-
vablcs, conclusions auxquelles le défendeur principal demande 
acte qu ' i l adhère ; que l'intervenant conclut, en outre, à ce qu'il 
soit dit pour droit que ledit défendeur est tenu, envers l u i , dans une 
circonstance donnée , de lever toutes les vannes tant ouvrières que 
fausses de son moulin , conclusion dans laquelle celui-ci soutient 
l'intervenant non rcccvable; 

» Que les demandeurs contestent aussi cette intervention du 
chef d ' incompétence et au fond sur le défaut d ' intérêt ; 

» Attendu, en ce qui touche l 'intervention, que les demandeurs, 
en se fondant sur un arrê té du 27 mars 1815, veulent obliger le 
défendeur principal à baisser ses vannes; que, le défendeur inter
venant, pré tendant que cet ar rê té lui est é t ranger , et que, s'il était 
exécuté dans le sens que lui prêtent les demandeurs, son usine se
rai t , en certains cas, condamnée à l ' inactivité, i l a de ce chef in té
rê t et quali té à l'effet de faire écarter la base de l'action des de
mandeurs ; 

» Qu'en statuant sur cette intervention, le Tribunal n 'empié
tera pas sur les pouvoirs de l 'autorité administrative, mais ne sta
tuera que sur les droits de proprié té compétant aux parties respec
tives ; 

» Qu'il y a donc lieu, en donnant acte a la partie Thomé de son 
intervention, et à la partie Bertrand de ce qu'elle adhère aux con
clusions de cette d e r n i è r e , en tant qu'elles ont pour objet le rejet 
de celles prises par les demandeurs, d'examiner le fondement de 
l'action de ces derniers ; 

» Attendu que , pour pouvoir réclamer des dommages- intérêts , 
i l faut non seulement en prouvcrrcx is lenccmalér ic l lc , mais encore 
que celui qui a posé le fait dont on se plaint, a agi sans droit , parce 
que, dans le cas contraire, on applique la maxime qui jure suo uti-
tur nemini faeil injuriam; 

» Que, dans l'espèce, les demandeurs ne s'appuient que sur une 
pré tendue contravention commise par le défendeur principal à un 
arrê té du 27 mars 1815, que celui-ci dénie, fait dont on ne de
mande pas la preuve; 

» Que, d'ailleurs, les demandeurs eux-mêmes ont fait décider 
par a r rê t de la Cour, du 9 janvier 1819, contre la veuve Chaudoir 
auteur du défendeur principal, que l 'arrêté précité devait être en
visagé comme une mesure générale de police à l'effet de régler le 
cours de l'eau, et non pour prononcer sur une question de pro
pr ié té , que personne ne pouvait de son autori té privée en réclamer 
l'exécution qui avait été confiée exclusivement aux autorités admi
nistratives subalternes ; 

» Attendu que, si on admettait l'action des demandeurs, ils ob
tiendraient par une voie indirecte l'exécution d'un ar rê té qu'ils ne 
peuvent obtenir directement, ce qui n'est pas permis en droit , et ce 
que le Tribunal ne pourrait accorder sans se mettre en contradic
tion flagrante avec l 'autorité de la chose jugée par l 'arrêt p réc i t é ; 
surtout que les demandeurs n'invoquent à l'appui de leur action 
aucun droit de propriété ou de servitude auquel le défendeur au
rait porté atteinte ; que cet ar rê té est, du reste, tout à fait é t r an 
ger a l'intervenant qui n'y a pas été partie, cl dont i l peut deman
der le rapport devant l 'autorité compétente, ainsi qu'i l a été décidé 
par l 'arrêt précité du 9 janvier 1819; 

» Attendu que, depuis l 'arrêté du 27 mars 1815, l'état deslicux 
a élé changé ; que, par ar rê té des Etals députés , du 12 novembre 
1828, le défendeur Gil lel a été autorisé à remplacer par deux van
nes d'une dimension déterminée , les trois vannes lors existantes à 
son moulin des Grandes-Oies, que l 'autorité administrative n'a i m 
posé aucune condition à ce changement; qu'elle s'est seulement ré
servé le droit de prescrire, dans l ' intérêt de la navigation, cer
taine mesure pour la levée des vannes dans le temps des basses 
eaux; qu'ainsi, l 'arrêté de 1815 aurait élé implicitement rappor té 
par celui de 1828; 

» Attendu, enfin, que toutes les lois et règlcmens sur la matière 
n'imposent des obligations réciproques qu'à des usiniers qui ont le 
même bien, et qui sont respectivement supér ieurs ou inférieurs ; 
qu'à l 'égard d'usiniers qui ne se trouvent pas ainsi placés, on ne 
peut leur imposer une responsabili té que pour autant qu'ils prou
vent par titre qu'ils onl le droit de s'opposer au mode suivi par les 
usiniers dans l'usage des eaux ; 

o Que, dans l 'espèce, les usines des parties sont alimentées 
par les eaux de l'Ourthc, mais que le biez du défendeur principal 
se sépare de celui des demandeurs, à la Boveric, à l'endroit où se 
trouve l'ilc Monon, et celui de l'intervenant se sépare à l'endroit dit i 
Des Communes et a sa décharge dans le bras de l'eau d'Ourlhe qui , | 
du côté du pont d'Amcrcceur, se rend dans le biez du moulin du • 
défendeur ; j 

» Attendu, dès lors, que les parties ne sont ni usiniers supé- : 
rieurs ni inférieurs , ni voisins, ni placés plus ou moins parallèle

ment sur le même biez ; qu'ainsi le défendeur Gillet , en levant 
même ses vannes, ne fait que rendre à l'eau sou cours naturel 
des suites duquel i l n'est pas responsable, les demandeurs 
ne prouvant pas qu'ils aient le droit de l'en empêcher ; 
que, d'ailleurs, en supposant même qu ' i l en eut agi ainsi , ce qu' i l 
dénie , i l est impossible que ce fait ait eu l'influence dont se plai-
gent les demandeurs, dont les usines se trouvent pour la plupart à 
une dislance trop éloignée pour que la levée des vannes apporte 
une perturbation dans les eaux ; 

» Attendu, sur la seconde question, que les conclusions de l ' in 
tervenant tendent à faire porter par le Tribunal un règlement sur 
un cours d'eau dépendant du Domaine public, et que cela est du 
ressort exclusif de l 'autorité administrative, d'après toutes les lois 
sur la mat iè re , cl qu'elle en est saisie par l'intervenant lui-même ; 

» Par ces motifs , ouï M . le substitut KEPPE.NNE , qui s'en est rap
porté à la sagesse du Tribunal ; 

» Le Tribunal donne acte à la partie Thomé deson intervention, 
la reçoit intervenante, donne acte à la partie Bertrand de ce qu'elle 
adhère aux conclusions de la partie T h o m é , eu tant qu'elles ten
dent au rejet des conclusions des demandeurs; statuant entre tou
tes les parties, déclare les demandeurs non reccvablcs ni fondés 
dans leur action, cl les condamne aux dépens envers le défendeur 
principal cl l'intervenant , renvoie ce dernier devant qui de droit 
pour le surplus de ses conclusions. » (Du 15 ju i l le t 1844. — 
Plaid. MM™ R O B E R T , G I L L E T c l D E K E U X ) . 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

P r é s i d e n c e d e M. L e l i è v r e . 

N U L L I T É . — P R E S C R I P T I O N . — V I O L E N C E . — ÉPOUX. SUSPENSION. 

Le délai de l'art. 1304 ne court point pendant la durée du mariage 

contre la femme qui demande la nullité, pour dol et violence, d'une 

donation faite au profit des enfans du premier lit de son mari 

avec réserve d'usufruit au profil de cedernier, qu'elle soutient être 

l'auteurdes violences articulées. 

(DELSA.NDE c. DELSANDE) 

La dame Pots, veuve, sans enfans, possédait une fortune 
immobilière de 80,000 fr. environ. Déjà âgée et infirme, 
elle épousa en secondes noces, au mois de mai 1832, Jac
ques Delsande, veuf, avec huit enfans, et ayant peu de 
fortune. Un an plus lard, Delsande comparut devant le 
notaire Eggcrmont avec la dame Pots, qui fit donation aux 
huit enfans du premier lit de la majeure partie de ses 
biens immeubles. Le mari, présent à l'acte pour assister et 
autoriser son épouse, réserva , à son profit, l'usufruit sur 
les biens fesant l'objet de la donation, biens propres de la 
donatrice et qui, d'après son contrat de mariage, tenaient 
côté et ligne. Les sept enfans Delsande aussi présens ac
ceptèrent la donation, tant pour eux que pour leur sœur 
mineure, Pauline Delsande. 

Ni la mineure, ni son père, en qualité de tuteur ou d'as
cendant, n'ont accepté cette donation avant la révocation 
que la donatrice en a faite, pour le cas où elle serait vala
ble au fond, par exploit du 11 oclobre 1814. 

Delsande décéda à Eecloo. le 3 août 1845, et un inven
taire fut dressé à la même époque. Avant de procéderait 
partage et à la liquidation, la veuve Delsande demanda en 
juslice que la donation susmentionnée fût déclarée nulle 
et sans effet, 1° à l'égard de tous les donataires, comme 
étant l'œuvre de la violence, du dol, et de la fraude exer
cés par son époux, de concert avec eux, afin de lui faire 
souscrire cette même donation. (Art. 1109 du Code civil.) 
2° Subsidiairement, et tout au moins à l'égard de Pauline 
Delsande,comme n'ayant pas élé acceptée par elle, ni par 
personne à ce qualifié , en son nom et avant l'époque de 
la révocation (Art. 9 3 J et 403 du Code civil.) 

Par écrit du 4 novembre 1844, les défendeurs ont ré-
ponduàces conclusions, d'abord que l'action de la deman
deresse était déjà prescrite lorsqu'elle avait été inlentée ; 
subsidiairement, qu'ils ne connaissaientaucun fait de dol, 
de fraude ou de violence exercé à l'égard de la demande
resse; — et, en ce qui concerne Pauline Delsande, on a 
répondu que la donation avait été validement acceptée en 
son nom ; que, d'ailleurs, i l n'appartenait pas à la deman
deresse de contester la validité de celte acceptation. Les 
défendeurs conclurent également à la non recevabilité de 
l'action et subsidiairement à lui faire articuler lesfaitsde 
violence, dol ou fraude. 

Comme la fin de non recevoir opposée par les défendeurs 



emportait le fond de la cause, la demanderesse y répon- | 
dit avant d'aborder les moyens au fond et avant de poser I 
des faits. 

« L'ait. 1304 du Code civil a limité, disait-elle, la d u i é j j 
de la présente action à dix ans, mais il a prescrit, selon la 
nature des faits et la qualité des personnes qui donnent 
lieu à la nullité, des époques à dater desquelles le délai 
commence à courir, et parmi ces personnes se Irouventles 
femmes mariées. A leur égard, notamment, le délai ne 
court que du jour de la dissolution du mariage, lorsqu'el
les ont agi sans autorisation. 

D'un autre côté, les femmes mariées sont encore à l'a
bri de la prescription pendant le mariage en vertu de la 
disposition de l'art. 2230 du Code civil, n° 2, dans tout 
autre cas où l'action de la femme réfléchirait contre le 
mari. Or, dans l'espèce, le mari s'est réservé un usufruit 
sur les biens donnés et qui appartenaient exclusivement 
à son épouse; il est de plus l'auteur principal de la vio
lence, du dol et d e l à fraude, dont la demanderesse sou
tient que l'acte est entaché. Dans ces circonstances il est 
évident que la demanderesse s'est trouvée pendant le 
mariagesous uneconlrainte moralequi l'empêchait d'agir, 
et pour ce motif la prescription n'a pu courir contre elle. 
T o i L L i E n , t. 7, n° 013 ; — D I R A N T O N , t. 7, n» 5 4 2 ; — D E L -

VINCOUIVT, t. 2 , p. 5 9 G ; — V A Z E I L L I : , Traité des prescriptions, 
n" 528 . .» 

A l'audiencedu 19 novembredernier, le Tribunal, avant 
de faire droit sur la lin de non recevoir, ordonna à la dc-
inanderessedeposerlcs faitsde violence, de dolct de fraude 
mentionnés dans l'exploit introductif. De ces faits, qui fu
rent posés et reconnus perlinens eteoncluans, il résultait 
que la violence dont la demanderesse se plaignait, le dol, 
ainsi que la fraude, auraient été commis par le mari, pendant 
le mariage; qu'en outre, il avait au maintien de l'acte de 
donation non seulement un intérêt indirect, à cause des 
avantages assurés à ses propres enfans, mais un intérêt 
direct, à raison de l'usufruitqu'il s'élait réservé; qu'ainsi, 
sous un double rapport, l'action de la femme, tendante à 
la nullité de la donation, réfléchissait contre le mari, ce 
qui établissait, dans le chef de la femme, un empêchement 
moral d'agir pendant le mariage; par conséquent, la pres
cription n'avait pu courir contre elle. 

A l'audience du 23 décembre 1844, le Tribunal a pro
noncé le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Vu l 'art . 1304 et l 'art. 2!i5G n° 2 du Code 
c i v i l , ainsi conçu : 

» La prescription est pareillement suspendue pendant le ma-
» riage dans le cas où le mari , ayant vendu le bien propre de la 
» femme, sans son consentement, est garant de la vente, et dans 
» tousles autres cas où l'action de la femme réfléchirait contre le mari;» 

» Attendu qu'i l est évident que cette disposition , d 'après sa 
lettre et son esprit , doit cire entendue en ce sens que le cours de 
la prescription est suspendu en faveur [de la femme mariée dans 

tous les cas où, l'action qu'elle intenterait contre des tiers attein

drait indirectement le mari dans ses intérêts ; 

» Attendu que, dans l'acte de donation, passé par la demanderesse, 
le 51 mai 1855 , au profit des enfans du premier l i t de son m a r i , 
celui-ci s'est réservé , sa vie durant , l'usufruit des biens donnés 
à ses enfans : « houdende deze, twee laetstc comparanten (d'heer en 

vrouw Dclsande) wel acn iich het vruchtgebruik dczer goederen hua 

leven gedurend; » 

» Attendu que , moyennant cette clause, le mari de la dona
trice avait acquis un intérêt direct et personnel au maintien de la 
donation , indépendamment de l ' intérêt indirect résul tant pour 
lu i des avantages assurés , par le même acte , à ses enfans ; 

» Que, dès lors, la demanderesse ne pouvait, pendant le ma
riage , provoquer la nullité de cette donation , qu'elle pré tend lui 
avoir été arrachée par la violence et la fraude , sans affecter direc
tement les intérêts de son mari ; 

» Attendu , d'ailleurs, que, dans l'espèce, l'action en null i té 
dictée par la demanderesse se trouvant basée sur des faits de 
fraude et de violence exercés par son mari l u i -même , celte ac
tion eût été blessante pour l'honneur et la délicatesse de celui-ci , 
qu'elle aurait pu même exposer à des poursuites criminelles et eût 
eu nécessairement pour effet de troubler la paix et la bonne har
monie du m é n a g e , que la loi a mis tant de sollicitude à préserver 
de toute atteinte ; 

» Attendu qu ' i l résulte de toutes ces circonstances que la de
manderesse s'est t rouvée, pendant son mariage, sous l'empire d'une 

contrainte morale qui l'a empêchée d'agir et que, dès lors, la pres
cription n'a pu courir contre elle : contra non valcntem agere non 
currit prescriptio ; 

« Attendu, enfin, que le mariage ne s'est dissous qu'en 1845 
par la mort du mari et qu'ainsi l'action eu nullité a été introduite 
dans le délai ut i le ; 

» Le Tr ibunal , fesant droit , déclare les défendeurs non fondés 
dans le moyen de prescription élevé par eux contre l'action de la 
demanderesse et les condamne aux dépens de l'incident. » (Plaid. 
M M " D E CO.MNCK.CI VAN H U F F E L . ) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B O R D E A U X -

P r é s i d e n c e d e m. Banne. 

C O U R T I E R D E N A V I R E . — A F F R E T E M E N T . D É S I G N A T I O N D E S 

C H A R G E U R S . O B L I G A T I O N P E R S O N N E L L E . — R E S P O N S A B I L I T É . 

C H A R G E M E N T A C U E I L L E T T E . — D É L A I . 

Le, courtier maritime , bien qu'il n'agisse que comnte intermédiaire, 

est tenu personnellement de faire effectuer te ehargenunl pour 

lequel il a arrêté le fret, lorsqu'il n'a pas fuit connaître au capi

taine le nom de tous les chargeurs. 

Lorsque, dttns un affrètement, un délai a été fixé pour un charge 

ment à cueillette, cette stipulation est exclusive des usages relati

vement aux délais accordés pour les cliargemcns de cette nature. 

A r t . 274 du Code de commerce. 

(UOMMETS C . EVAN DUMAS.) 

Le 9 août 1 8 i 4 , M. Evan Dumas, courtier maritime , 
arrête fret sur le navire Le jeune Edouard, capitaine Hom-
mets, ancré dans le port de Bordeaux , pour soixante-dix 
à quatre-vingt tonneaux environ de marchandises à la 
destination de Trieste. Il déclare au capitaine que le fret 
traité est pour la maison Pohls et Loiner, et divers au
tres qu'il ne nomme pas. I l est stipulé vingt jours courans 
de planche pour effectuer le chargement en cueillette, 
et sans obligation de départ. Les vingt jours de planche 
étant expirés sans que le chargement ait été effectué, le 
capitaine fait assigner le 2 septembre M. Evan Dumas 
pour s'entendre condamner à charger le navire par tout 
le jour ; ou , à défaut, pour s'entendre condamner à 50 fr. 
de dommages-intérêts pour chaque jour de retard. 

M. Evan Dumas plaide que le capitaine llommets est 
non rcccvable dans son action , et qu'il n'existe aucun 
lien de droit entre lui et ce capitaine; qu'en effet, le 
courtier qui agit comme intermédiaire n'est jamais tenu 
personnellement des marchés ou des conventions qu'il 
conclut; qu'il est si vrai que dans l'exercice de ses fonc
tions il ne contracte aucune obligation personnelle envers 
les parties en ce qui touche la convention dans laquelle 
il s'entremet, que l'art. 80 du Code de commerce lui in
terdit formellement d'en garantir l'exécution. Il ajoute 
que, dans tous les cas, s'il était engagé personnellement, 
il ne serait pas en relard d'accomplir son obligation ; que, 
s'agissant d'un chargement à cueillette, le délai de vingt 
jours stipulé était insuffisant, et que le Tribunal devrait, 
d'après les usages de la place, fixer un délai dans lequel 
le chargement serait effectué, en ayant égard aux circons
tances et au tonnage du navire. 

JUGEMENT. — u Attendu que, bien que Dumas ait agi dans la 
cause comme in termédia i re et courtier, i l est certain qu ' i l n'a pas 
fait connaî t re à Moulinets le nom de toutes les personnes qui de
vaient fournir le chargement des soixante-dix à quatre-vingt ton
neaux pour lesquels Dumas a arrêté fret ; que cette circonstance a 
mis le capitaine dans l 'impossibité d'agir directement contre les char
geurs pour demander le chargement danslc délai fixé ; qu' i l y a là un 
fait personnel à Dumas qui le rend passible de dommages- intérê ts ; 

» Attendu qu'un délai de vingt jouis a été indiqué par Dumas 
pour le chargement du navire le Jeune Edouard ; que celte stipu
lation est exclusive des usages de la place , relativement aux dé
lais accordés pour les cliargemcns en cueillette ; qu ' i l est indiffé
rent dès lors qu ' i la i té té question cnlreles parties de ce chargement; 

<• Attendu que le délai de vingt jours est expiré sans que le 
chargement ait été complété ; que Dumas a été mis en demeure 
par l'assignation du 2 septembre courant ; que néanmoins les 
dommages-intérêts réclamés par llommets sont exagérés; 

» Par ces motifs, le TribunaKcondamne Evan Dumas à fournir 
à Hommcts le complément du chargement de son navire, et à 
payer à ce dernier la somme de 10 fr. par chaque jour à t i tre 
de dommages- in té rè l s , à par l i r du 2 septembre courant , inclu
sivement, jusqu'au parfait et entier chargement du navire. • (Du 
10 septembre 1844). 
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JURIDICTION C R I M I N E L L E . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

C h . c o r r e c t i o n n e l l e . — P r é s , d e M . H é l l a s d ' H u d e g h c m . 

H A T I È K E 5 C O R R E C T I O N N E L L E S . — A P P E L A U n l . U A . — P R É V E N U . 

L'appel a minima profite au prévenu qui n'a point appelé et autorise 

la Cour à acquitter, ou à modérer la peine prononcée par le pre

mier juge. 

(MINISTÈRE PUBLIC c. BOMBLED) 

La Cour de Bruxelles , saisie d'un appel a minima du 
ministère public contre un jugement du Tribunal deMons, 
qui avait condamné Bombled à un mois de prison , rédui
sit la peine à une amende, quoique Bombled n'eût point 
appelé. 

Cet arrêt, rendu le 20 juillet 1844 (V. B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , tome 2, page 1153), fut cassé le 12 novembre der
nier (V. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome 3, page 20). 

Dans la discussion générale du budget de la justice de
vant la Chambre des Beprésentans, l'attention de M. le 
ministrede la justice fut attirée sur celte décision qui, di
sait-on, mettait en relief l'un des vices de notre législation 
criminelle, dont la révision est devenue indispensable. Le 
minisire répondit qu'un arrêt isolé de la Cour suprême ne 
faisait pas jurisprudence, et i l a eu raison de le dire, car 
la Cour de Gand, saisie par renvoi de cette cause, vient 
de repousser le système de la Cour de cassation, par arrêt 
du 14 janvier 1845, et sur la plaidoirie de M" G I L Q U I N . 

L'affaire va nécessairement reparaître devant la Cour 
suprême, Chambres réunies. Quelle que soit sa décis ion, 
on peut dire que la question est dès maintenant résolue 
dans le sens conforme à la justice et à la raison. En effet, 
si la Cour de cassation revient de son opinion pour se ran
ger à celle des Cours d'appel de Bruxelles , de Gand et de 
la Courde cassation de France, la controverse esllinie et la 
jurisprudence fixée. Si , au contraire, la Cour suprême 
persiste , l'interprétation législative devient nécessaire et 
le résultat n'en saurait être douteux, après ce qui a été dit 
par le ministère et par plusieurs membres de la législature 
dans la discussion du budget de la justice. 

L'arrêt que nous rapportons ici est d'autant plus remar
quable que la Cour de Gand avait jugé en sens inverse, le 
10 janvier 18i4(V. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome 2, page 310). 
S'il est juste de louer la Cour de Gand de ce retour aux 
saines doctrines, il est aussi juste d'ajouter que l'initiative 
de celle jurisprudence en Belgique appartient à la Courde 
Bruxelles. V . son arrêt du 3 mars 1843, en cause de D E L -
HORS et L I I I O T T O N ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome 1, page 459). 

Nous distons à l'occasion de ce premier arrê t , i l y a 
bientôt deux ans: 

« Comme Belges, comme jurisconsultes , nous nous 
félicitons de ce retour aux vraies doctrines. I l prouve que 
la magistrature nationale n'est pas l'esclave d'une juris-
prudenceerronée ; qu'elle sait, mieux éclairée, reconnaître 
une erreur précédente et s'affranchir de l'influence du pré
jugé , quelqu'invétéré qu'il puisse ê tre . . . . 

Nous assurions, dés lors, à la Cour de Bruxelles, •> l'as
sentiment unanime de tout ce que le pays compte d'hom
mes dévoués au progrès scientifique du droit, d'amis de la 
justice et de l'humanité. » 

A une exception près, nos prévisions se sont vérifiées, 
encore cette exception unique n'est-elle point définitive. 

A R R Ê T . — « Attendu que, si l ' intérêt de la société réclame que 
les infractions aux lois soient punies de peines prononcées par elles, 
ces peines tiennent néanmoins essentiellement à l'ordre public; que 
l'ordre public se trouve donc t roublé toutes les fois qu'un prévenu 
est jugé coupable sans preuves suffisantes ou qu'une peine exces
sive a été infligée a un prévenu d û m e n t jugé coupable; 

» Que le ministère public, chargé d'agir dans l ' intérêt de l'ordre 
public , ne saurait avoir d'autre but, en exerçant son recours, que 
d'obtenir un jugement équi table , une condamnation propor t ionnée 
à la gravité du délit, si tant est qu ' i l en existe, et qu ' i l est, dès lors, 
inadmissible, qu'en énonçant pour motif unique de son appel l ' i n 
fériorité de la peine , sa volonté n'ait été que d'obtenir une aggra
vation de la peine , sans rendre en même temps possible l ' infirma-
lion du jugement , lors même que celui-ci serait le résultat d'une 
erreur ou qu ' i l porterait une peine excessive , eu égard au peu de 
gravite du dél i t ; 

» Que, la société n'ayant, d'ailleurs, aucun intérêt à faire subir 
une peine non méritée , l'on ne saurait faire résulter un droit ac
quis pour elle du jugement qui l'a prononcée et qui se trouve sou
mis à l 'appréciation de la Cour , par suite de l'appel interjeté par 
le magistrat chargé d'agir en son nom ; que l'on est conséquem-
mcnl forcé d'admettre que la réformalion du jugement au profit du 
condamné, non appelant, doit être dans l'intention générale et p ré 
dominante de la partie publique; 

» Que, si l'appel a minima ne laissait d'autre alternative que de 
confirmer le jugement ou de ne l 'infirmer qu'en ce qu' i l n'a pas 
prononcé contre le prévenu la peine requise par le ministère public, 
i l en résulterait que la Cour, saisie de l 'appel, lors même que, 
dans son examen forcé des élémens de culpabilité , elle aurait n -
connu qu'i l n'y a pas de délit , ou que la peine est en dispropor
tion avec la gravité du délit , devrait néanmoins se borner à décla
rer n'y avoir lieu à majorer la condamnation et, contrairement àsa 
raison et à sa conviction, maintenir une erreur judiciaire destinée 
à ne profiter à personne, mais à produire au contraire les résultats 
les plus funestes ; 

» Que les termes de la loi ne s'opposent pas, au reste, à celte i n 
terprétat ion plus conforme à l'équité et à l ' intérêt de la société , 
puisque l'art. 202 du Code d'instruction criminelle, en établissant 
pour la vindicte publique la faculté d'appeler, le fait d'une manière 
générale sans exprimer que , lorsque l'acte qui formule le recours 
n'énonce pour motif que l'infériorité de la peine , i l y a acquiesce
ment pour la fraction de la peine p rononcée , et que l'art. 203 dé
fend d'exécuter aucune partie de la peine pendant l'instance d'ap
pel, sursis qui serait dans l'opinion contraire sans objet et sans né
cessité, puisque la condamnation devrait toujours subsister comme 
fraction de la peine définitivement prononcée ; 

» Que de tout ce qui précède i l suit que la question de la peine 
dans son rapport intime et nécessaire avec la culpabilité étant i n 
divisible, l'effet de l'appel même a minima, est de saisir la Cour de 
l 'appréciation du fait, de ses caractères de culpabili té, et de remet
tre pour le tout la peine en jugement ; 

•> Attendu qu'il est resté établi devant la Cour que BOMBLED a 
porté volontairement les coups qui lui sont imputés , mais que ces 
coups n'ont point de gravité , et qu ' i l y a même dans l'espèce des 
circonstances al ténuantes et que le préjudice causé n'excède pas 
2o francs ; 

» Par ces motifs , la Cour met à néant le jugement a quo, à l'é
gard de l'amende de Bombled, en tant qu' i l porte un emprisonne
ment et n'élève l'amende qu'à l t i francs; émendan t , condamne par 
corps l 'inculpé à une amende de 30 francs. » 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

C h . d e s m i s e s e n a c c u s a t i o n . — P r . d e M . D o c l i e n , r o n s c l l l . 

D E T O U R N E M E N T D E D E N I E R S P U B L I C S . — C O M M I S D E L A P O S T E . — 

P R O D U I T D E S A B O X N E M E N S A U X J O U R N A U X . 

Le commis-adjoint ci la poste aux lettres, préposé à la perceptiondes 

fonds produits par 1rs abonne mens aux journaux, commet, en 

détournant ces fonds, te délit puni par les articles I C I ) et suivant 

d:i Code pénul. 

(MINISTÈRE PUBLIC C. THEUNISSEN .) 

Nos lecteurs se rappelleront, sans doute, les détails de 
l'affaire Swennen ( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , tome 2, pages 513 
et 490) et Jes questions de droit qu'elle a soulevées. 

Celle dont nous allons rendre comple n'offre pas moins 
d'intérêt par les qualifications différentes auxquelles nn 
simple fait de détournement commis par un employé sala
rié de la poste, a donné lieu. 

« Le 27 avril 1844, le sieur Rellerochc pr i t possession, com
me percepteur, du bureau de la poste aux lettres de Tongres. 

Au nombre des employés qui y étaient attachés , i l trouva , en 
quali té de commis-adjoint de 1 " classe, le sieur Chrétien Thcunis-
sen , âgé de 52 ans, né à Thor i i (partie cédée). 

I l était spécialement chargé de la partie dcsaboiincmens et delà 
caisse des journaux ; celle caisse élait déposée dans le bu reçu de la 
poste et i l en avait seul la clef et le maniement. 

Lors de l'installation du nouveau percepteur, les comptes d'ubon-
ncmens demandés aux correspondais, pour le 2 e trimestre de l'an
née courante, avaient été soldés par le prédécesseur du sieur Bel-
lerochc, avant le terme prescrit par les instructions, afin de simpli
fier les comptes. 

Le contrôleur chargé des opérat ions de la séparation de gestion , 
constata , le 27 avri l , du chef des abonnemens, un encaisse de 
47 f r . 70 c., revenant aux édi teurs des journaux de la localité. 
L'employé Thcunissen exhiba cet encaisse. 

A peine en fonctions, le percepteur ne tarda pas à remarquer que 
ce commis n'apportait pas, dans l'accomplissement de ses devoirs, 
la diligence et l'exactitude nécessaires. Ayant appris qu'i l fréquen-
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tait beaucoup les cabarets, qu ' i l s'adonnait à la boisson et qu ' i l avait 
peu d'ordre dans ses affaires, i l crut devoir s'en défier. Ses remon
trances n'ayant pas été écoulées , i l enjoignit, le 14 j u i n suivant, 
à Theunissen, d 'é tabl i r ses comptes. Celui-ci n 'obtempéra pas à 
cette injonction ; i l remettait de jour en j o u r , et cherchait à gagner 
du temps pour atteindre la fin du 2" trimestre, afin découvr i r , par 
la perception des abonnemens du trimestre suivant, le déficit qu ' i l 
paraissait avoir alors dans sa caisse. 

Ce mauvais vouloir , ce retard , vinrent fortifier les soupçons du 
percepteur. Ses instances devinrent plus presssantes, mais res tè
rent sans résul tat . 

Le 18 j u i n , i l signifia à cet employé que, si, dans les 24 heures, 
i l ne fournissait pas ses comptes, i l provoquerait sa suspension ; à 
par t i r de ce moment, Theunissen cessa pendant quelques jours de 
vonir au bureau. I l s'y représenta le 21 j u i n , mais son chef ne 
voulut plus le recevoir. 

Vérification faite de sa caisse, par le percepteur, en présence de deux 
autres employés de la poste, on n'y trouva que 24 fr . 75 c , et, à 
l'aide des extraits de situation qu' i l se fit délivrer , on constata un 
déficit de 165 fr . 40 c . qui avaient été détournés par Theunissen, 
sur les abonnemens qu ' i l avait perçus depuis le mois d'avril jus
qu'au 19 ju in 1844, pour compte des bureaux de poste de Bruxel
les , Maescyk, Looz et St-Trond , que le sieur Belleroche s'est em
pressé de désintéresser . 

Depuis, cet employé avait qui l té Tongrcs. Le commissaire de 
police, averti par le sieur Belleroche, se l ivra immédiatement à 
quelques investigations sur sajeonduitc. 11 apprit bientôt que Theu
nissen était p a r t i , laissant dans son logement une dette de!42 f r . , 
que, lors de son dép lacemen t , le prédécesseur du sieur Belleroche 
lu i avait remis 41 fr . pour payer ses contributions au receveur de 
la vi l le de Tongres et que l 'employé Thcnnissen avait gardé cet 
argent ; enfin que, dans le courant du mois de mai, le nommé Ne
veu lu i avait confié sa montre et que , quelque temps après , i l 
l'avait offerte et donnée en gage au sieur Dcmalte qui lui avait prêté 
six francs. 

Par suite du procès-verbal dressé en conséquence, par le com
missaire de police, une instruction fut requise contre Theunissen. 
Mais le mandat d'amener décerné contrelui ne pût ê t r emisà exécu
t ion . I l s'était réfugié chez sa famille à Thorn (duché du Limbourg). 

Des doutes s 'é tant élevés dans le cours de l'instruction sur la 
qual i té de cet e m p l o y é , et sur les attributions des commis de la 
poste, en général , i l en fut référé à l'administration supér ieure , et 
i l est résulté des rcnscigncmcns et des documensfournis à cet éga rd : 
que Theunissen avait déjà prêté le serment, comme adjoint-com
mis, dans la province du Brabant, où i l avait été nommé an té r ieu
rement ; qu'ayant été déplacé à Tongrcs sans augmentation de sa
laire, i l n 'étai tpas tenu d'en prê ter un nouveau ; que, le 8 septembre 
1 8 4 1 , i l avait fait, devant le gouverneur du Brabant, la déc lara
tion voulue pourconserver la qualité de Belge; que,quantauxal t r i -
butions des commis de la poste, en g é n é r a l , elles consistent à coo
pére r au travail d'un bureau de poste, sous la direction et la surveil
lance du chef de bureau ; qu'ils n'ont pas dans le bureau d'attributions 
distinctes ; qu'ils doiventsc prêter à aider leur chef scion les besoins 
du service; que, dans tel bureau,ilssont chargés ,par exemple, de la 
formation des dépêches et dans tel autre du travail concernant les 
journaux ; qu'ils sont incontestablement revêtus d'un caractère pu
b l i c , puisqu'ils tiennent leurnomination du gouvernement et qu'ils 
doivent prêter le serment prescrit à tous les fonctionnaires par le 
décret du 20 ju i l le t 1851 , avant d'entrer en fonctions; qu'ils ne 
peuvent, dès lors, sous aucun rapport, être assimilés aux employés 
particuliers que certains fonctionnaires sont autorisés à admettre 
dans les bureaux, à leurs frais, et sous leur responsabili té exclusive, 
tant pour la gestion que pour le maniement des deniers publics ; 
qu'en raison de la spécialité de ses fonctions au bureau de Ton
grcs , Theunissen ne pouvait être envisagé comme comptable que 
vis-à-vis du percepteur, sous la surveillance expresse et la respon
sabilité de ce dernier, à l'égard du gouvernement et des tiers; que 
les agens de l'administration des postes sont tenus de satisfaire à 
toute demande d'abonnement aux journaux belges et étrangers et 
d'encaisser le pr ix de ces aboniicmcîis ; qu'ils sont même tenus 
d'encaisser, lorsqu'ils en sont requis, le prix d'abonnement des 
journaux demandés par une autre voie, conformément à l 'arrêlé 
royal du 19 décembre 1842, pris en exécution de la loi du 19 ju in 
même année ; enfin que la remise sur les abonnemens au profit de 
l'Etat est de 10 p . c., et qu'elle ne peut jamais être au-dessous 
d'un franc. 

L'instruction étant achevée , la Chambre du conseil dû 
Tribunal de Tongres, sur le réquisitoire de M. le procu
reur du roi , rendit , le 17 août 1844, une Ordonnance 
conforme, en ces termes : 

ORDONNANCE. — c Sur le rapport de M . le juge d'instruc

tion , etc., etc.; 

» Attendu qu' i l en résul te que , Chrétien Theunissen , âgé de 
32 ans , né à Thorn (duché du Limbourg) , en dernier lieu adjoint-
commis au bureau de la poste aux lettres à Tongrcs, y domicilié et 
actuellement fugi t i f , est suffisamment prévenu : 

» 1° D'avoir , pendant les mois d'avril , mai et j u i n 1844, à 
Tongrcs, soustrait frauduleusement dans le bureau de ladite poste 
aux lettres, où i l travaillait habituellement en sa quali té d'adjoint-
commis, une somme de 165 fr . 40 c., versée et déposée à la caisse 
du percepteur de ce bureau , pour abonnement à plusieurs jour
naux , et appartenant à autrui ; 

• 2° Mais , attendu que la remise de la montre à lu i faite, par 
le sieur Neven, et appartenant à celui-ci , n'a eu lieu qu 'à titre de 
prêt à usage; qu'ainsi le dé tournement qui en a été opéré par le 
prévenu ne tombe pas sous l'application de l 'art . 408 du Code 
pénal et ne constitue ni crime n i délit ; 

» Attendu que le premier fait art iculé contre Theunissen ren
tre dans les dispositions, soit de l 'art. 255, soit del 'art . 586, n° 5, 
soit de l 'art. 170, l r o partie, du Code péna l , et qu ' i l est punissable 
de peines affliclivcs et infamantes ; 

• La Chambre ordonne, conformément à l 'art . 155 du Code 
d'instruction criminelle , que les pièces de l'instruction , etc., dé
clare qu'i l n'y a lieu à poursuivre du chef de dé tournement quali
fié , sub. n° 2 . » 

L'envoi des pièces de la procédure au parquet de la 
Cour de Liège, était accompagné d'observations fort ju
dicieuses, selon nous, dont nous croyons devoir repro
duire le résumé : 

« L'affaire Theunissen soulève à peu près les mêmes questions 
que celles qui se sont présentées à l'occasion des poursuites exer
cées , i l y a quelques années , contre le n o m m é Hanraets, chef de 
division au gouvernement provincial du Limbourg, inculpé de nom
breux dé tournemens de pièces et de sommes d'argent ; questions sur 
lesquelles la Cour de cassation de Belgique a statué définitivement, 
par a r rê t du 25 mai 1840. 

La première qui se présente à examiner dans l'affaire Theunis
sen , est celle de savoir : si les art . 169 , 170 et 171 du Code pénal 
sont applicables au fait incr iminé? I l résul te de la déposition du 
percepteur de la poste, à Tongres, que les adjoints-commis de cette 
administration ne travaillent que sous la direction et la responsa
bilité de leurs chefs , qui sont seuls responsables des sommes et 
effets remis, vis-à-vis de l'administration et des tiers. On pourrait 
soutenir, dès lors , que ces adjoints ne sont pas commis à une per
ception , ni dépositaires ou comptables publics ; aussi aucune loi 
n'attribue l'une ou l'autre de ces qualités aux adjoints-commis de 
l'administration des postes. (V. pour la signification de ces mots : 
Commis à une perception , dont se sert l 'art. 109 du Code pénal , 
A C H I L L E MORIN , Dictionnaire du droit criminel , V° Forfaiture , 

p. 53, 2 e p . , 555, l r e colonne, et un a r r ê t de cassation, du 3 août 
1825 (inséré au JOURNAL DU P A L A I S ) . 

Si l 'art. 169 précité est applicable aux adjoints-commis des pos
tes, i l y aura lieu à examiner si le fait imputé à Theunissen ne 
tombe pas sous l'application de la première partie de l 'art. 170 ; 
en d'autres termes, s'il ne s'agit pas de deniers une fois reçus ou 
déposés? Les deniers versés pour abonnement aux journaux ne 
le sont qu'une fois ; i l ne font pas partie d'une recette composée de 
rentrées successives et i l semble ainsi que la première partie de cet 
article pourrait être invoquée. Si cette opinion n'était pas accueil
lie et que les art. 169, 170 et suivans ne fussent pas applicables à 
l'espèce, i l y aurait lieu d'examiner si le fait de soustraction impute 
à Theunissen constitue un simple abus de confiance, prévu par 
l 'art. 408 du Code pénal , ou s'il rentre au contraire dans les p r é 
visions de l 'art . 255 ou de l 'art. 580, n . 5, du Code pénal . 

Dans l'affaire de Hanraets, dont i l vient d 'être par lé , la Cour de 
Liège avait considéré les dé tournemens qui lui étaient reprochés , 
comme un simple abus de confiance, taudis que M . l 'avocat-géné
ral DEWANDRE , dans son réquisi toire à la Cour de cassation, les 
avait envisagés comme prévus par l 'art. 255, mais cette Cour, par 
son a r rê t du 25 mai 1840 préci té , les a appréciés au contraire, 
comme étant prévus par l 'art . 586, n . 3, du Code p é r a l . 

Pour l'application des art . 254 et 255, on peut s'appuyer d'un 
a r rê t de la Cour de cassation de France, du 25 ju i l le t 1812 (CHAU-
VEAU , Code pénal , ch. 54, § 2) qui a décidé que les bureaux des 
diverses administrations publiques, (et les bureaux de l'administra
tion des postes doivent y ê t re compris.) sont des dépôts publics; 
plus récemment , et par a r r ê t du 10 ju i l le t 1845 (BELGIQUE J U D I 
C I A I R E , t . 2, p. 603), la Cour de cassation de Berlin a appl iqué 
l 'art . 255 à une soustraction commise dans un bureau de la poste 
aux lettres. 

Les art. 254 c l 255 ne parlent pas expressément de la soustrac
tion de deniers, mais ceux ci sont compris dans l'expression générique 
d'effets, ce qui résulte d'ailleurs, de !a combinaison de ces articles 
avec l 'art. 408 du Code péna l . Aussi, la Cour de cassation de Bel-



ç i q u c a décidé que le commis-greffier, s u r n u m é r a i r e , attaché au 
juge d'instruction , qui dé tourne des fonds remis comme pièces de 
conviction, est punissable d 'après l 'art. 253 ( A r r . du 9mars 1857, 
B U L L . d858, p . 58.) 

N'en doi t - i l pas ê t re de même du commis de la poste, qui dé 
tourne des fonds déposés dans la caisse de cette administration, 
pour abonnement des journaux et pour compte des édi teurs , à qui 
ces fonds sont renvoyés à la fin de chaque trimestre, comme l'a dit 
le percepteur de la poste de Tongres? 

Pour l 'appréciation du fait imputé à Thcunisscn et à l'appui de 
l 'arrêt de cassation, rendu dans l'affaire Ilanraets précitée, on peut 
consulter un ar rê t de la Cour de cassation de France, du 14 j u i l 
let 1829 (JURISPR. DU x i x c S I È C L E , 1, 1850 p . 579)qui décide qu'un 
chef de bureau de l'administration des postes qui soustrait des let
tres dans les bureaux ou i l travaille habituellement, est passible 
del 'art. 586, n . 5, du Code pénal . V . aussi CHAI VEAU , Code pénal , 
t . 4 , p . 14 ; — A C H I L L E MORIN , Dict. de droit criminel, V" Vol. 

N'en cst-il pas de même de l 'employé des postes, qui , comme 
Thcunisscn, dé tourne des fonds dépo-és dans la caisse du bureau, 
où i l travaille habituellement, pour abonnement des journaux, 
fonds qui sont destinés à ê t re adressés aux éditeurs et qui appar
tiennent ainsi à autrui? » 

Ces observations qui justifiaient, avec une grande force 
de raison, les qualifications données par les premiers ma
gistrats au fait imputé à Thcunisscn , ont été impuissan
tes, néanmoins, pour faire maintenir l'ordonnance de la 
Chambre du conseil, du 17 août 1844 . 

La Cour, Chambre des mises en accusation, par son ar
rêt du 23 octobre dernier, conforme au réquisitoire du 
ministère public, a donné à cette soustraction une qualifi
cation toute différente. 

A R R Ê T . — « Attendu que Thcunisscn est p révenu d'avoir, pen
dant les mois d 'avri l , mai et ju in 1844, à Tongres, dé tourné ou 
soustrait une somme de 165 I r . 40 c.. qui était entre ses mains, 
en vertu doses fonctions de commis-adjoint de l'administration des 
postes, at taché au bureau de la perception de Tongres et préposé à 
la perception du prix des abonnemens aux journaux ; 

» Attendu que, d 'après la loi et les règlemens portés en exécu
tion des lois, les agens de l'administration des postes sont tenus de 
recevoir le pr ix des abonnemens aux journaux dont la remise du 
dixième appartient à l 'Etat; que les adjoints-commis sont nommés 
par le minis tère à ce délégué ; qu'ils prê tent serment avant d'en
trer en fonctions et que leurs fonctions consistent à assister ou 
à remplacer le chef du bureau auquel ils sont attachés dans les par
ties du service qu ' i l leur délègue ; 

» Attenduque le prévenu était at taché pendant les mois d 'avri l , 
mai et j u in de l 'année courante, en quali té de commis-adjoint, au 
bureau de la perception de la poste auxleltrcsdeTongres ; qu'en vertu 
du règlement du service dudit bureau, dressé en exécution de l'art. 
715 del'instruction générale surl 'adminislration des postes, i l y était 
préposé à la perception du pr ix des abonnemens aux journaux, d'où 
i l suit qu ' i l avait reçu d'une autori té publique, à ce compétente , 
mission pour percevoir des deniers dans l ' intérêt d'un service pu
blic, ce qui le constitue commis à une perception dans le sens des 
art . 169 et suivans du Code pénal ; 

» Attendu que la somme soustraite ou détournée fait partie du 
pr ix desdits abonnemens, qu'elle est inférieure à 5,000 f r . , et qu'i l 
n'est pas établi que son montant tombe dans l'une des catégories 
énoncées à l 'art . 170 du même Code, d'où i l suit, qu'aux termes de 
l 'art . 171 dudit Code, le fait imputé au prévenu est de nature à 
être puni de peines correctionnelles parmi lesquelles se trouve celle 
de l'emprisonnement; 

» Attendu que c'est donc à tort que la Chambre du conseil près 
le Tr ibunal de Tongres a envisagé le fait imputé au prévenu 
comme pouvant donner lieu à l'application de peines aillictives et 
infamantes, soit en vertu de l 'art. 170, § 1 e r , soit en vertu de l'ar
ticle 255, soit enfin en vertu de l'art. 5 8 6 , n . 5 ; 

» Annule l'ordonnance de prise de corps et le renvoie sous man
dat de dépôt devant le Tr ibunal correctionnel de l'arrondissement 
de Tongres, pour y être jugé selon la lo i . » 

O B S E R V A T I O N S . — Cette divergence d'opinion de la part 
des Cours et des Tribunaux sur l'interprélation de quel
ques articles de notre Code pénal est chose vraiment re
grettable, et prouve de plus en plus combien la révision 
qui en a été promise par la Constitution devient impé
rieusement nécessaire. 

Ainsi, comme on le voit, le même fait a été apprécié par 
des magistrats, de quatre manières différentes, et peut-
être aurait-on pu encore, avec quelque apparence de rai
son, y rencontrer tous les caractères d'un abus de con
fiance prévu par l'art. 408 du Code pénal, comme la Cour 

de Liège l'avait décidé dans l'affaire Hanraerts, qui pré
sente quelques points de comparaison avec celle-ci. Dans 
un pareil état de choses il serait à désirerque l'examen de 
ces questions parcourut tous les degrés de juridiction. Ce 
sera au Tribunal de Tongres, qui s'occupera incessamment 
de celle affaire, à poser le premier jalon, en se déclarant 
incompétent, et, si son jugement était confirmé par la 
Cour d'appelde Liège, il serait statué en règlement de ju
ges par la Cour de cassation. 

TRIBUNAL D'APPEL DE TONGRES. 
P r é s i d e n c e d e M . C o u s t u r l e r , v i c e - p r é s i d e n t . 

J U G E M E N T C O R R E C T I O N N E L . — D É C L A R A T I O N A L T E R N A T I V E . — 

C O M P L I C I T É . A C T E S C O N S T I T U T I F S . R É C I D I V E . — C R I M E . — 

CONDAMNATION C O R R E C T I O N N E L L E . 

Il n'y a point de base pour une condamnation dans un considérant 

qui porte que le prévenu est coupable d'avoir commis certains faits 

SOIT comme auteur, SOIT comme complice. 

La décluration que le prévenu est coupable de complicité est insuffi

sante; il est indispensable que les faits d'où la complicité dérive 

soient précisés. 

Les dispositions de l'art. 56 du Code pénal ne sont pas applicables 

à celui qui, déjà condamné à un simple emprisonnement, en vertu 

de \l'arrcté-loi du 9 octobre 1841, se rend coupable d'un nouveau 

crime. A r t . 1 et 56 du Code pénal . 

MINISTÈRE PUBLIC C . JORSSEN) 

Augustin Jorissen, tailleur, âgé de 16ans; Joseph Ken-
ninx , âgé de 12 ans, et Gérard Mathys, tous trois domi
ciliés à Beverloo, comparaissaient à l'audience du 22 no
vembre 1 8 4 4 , du Tribunal correctionnel de Hasselt, 
comme prévenus d'avoir, comme auteurs ou complices, 
commis plusieurs vols d'argent , au préjudice de Martin 
Borghat, à Beverloo. 

L'instruction confirma la plainte, quant à la culpabilité 
des prévenus, et établit , en outre, que, par jugement du 
Tribunal de Hasselt, du 10 octobre 1 8 4 1 , le nommé Joris
sen avait élé condamné à un emprisonnement de deux an
nées et demie , dans une maison de correction , comme 
coupable de vol à l'aide d'effraction extérieure et inté
rieure. 

Le Tribunal statua en ces termes: 
JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l est établi par l 'instruction , que 

les prévenus sont les auteurs et les complices des vols mis à leur 
charge et qu'ils sont même en aveu ; 

» Attendu qu ' i l résulte de l'ensembledcs faits et des circonstan
ces révélées par l'instruction que les trois prévenus ont agi avec 
discernement ; 

» Attendu que le prévenu Jorissen a déjà été condamné pour 
crime ; 

•> Le Tribunal déc la re : 1° Augustin Jorissen , 2° Joseph Ken-
ninx et 5° Mathys, coupables d 'avoi r , dans le courant du mois 
d'octobre 1844, soustrait frauduleusement , et à différentes repri
ses, des sommes d'argent , au préjudice de Mart in Borghat, soit 
comme auteurs, soit comme complices, lesdits vols commis à Bever
loo ; en conséquence, condamne Jorissen à un emprisonnement de 
deux ans, Mathys et Kenninx , chacun à un emprisonnement de 
trois jours , cl tous trois solidairement aux frais. » 

Ce jugement rendu sous la présidence de M. Goets-
bloets, juge , assisté de MM. Schoenmaekers, juge , et Si-
gers, juge-suppléant, fut frappé d'appel tant de la part 
du prévenu Jorissen, que de la part du ministère publie , 
en ce qui concernait Jorissen seulement. 

Le Tribunal de Tongres, saisi de la connaissance de ces 
appels , s'est occupé de cette affaire à l'audience du 19 dé
cembre. Jorissen a persisté dans ses aveux en convenant 
qu'il était l'auteur de l'un des vols commis au préjudice de 
Borghat, et le complice d'une autre soustraction d'argent 
commise par son compagnon Gérard Mathys, au préjudice 
du même Borghat. 

M. le procureur du roi, C O R T I I O U L S , a relevé quatre er
reurs qui viciaient le jugement du Tribunal de Hasselt. 

« D'abord , d isa i t - i l , l'appelant ne se nomme pas Augustin Jo
rissen ; i l résulte d'un extrait de son acte de naissance, délivré par 
le greffier du Tr ibunal d'Anvers, que son véritable nom est Joseph-
Auguste Jorsscn. 

En second lieu , c'est à tort qu ' i l est signalé dans le jugement a 
quo comme ayant seize ans ; i l est né le 18 mai 1829 , i l n'avait 
donc que 15 ans au mois d'octobre 1844, époque de la perpétrat ion 
des vols. D'ailleurs, si, dans la pensée du premier juge , i l avait 16 



ans accomplis, la question de discernement ne pouvait su rg i r à son 
égard. 

Quant à la disposition du jugement qui déclare les prévenus cou
pables, soif comme auteurs, soif comme complices, i l est impossi
ble de savoir si l'accusé ou le prévenu aé té déclaré coupable comme 
auteur ou comme complice : i l ne peut donc être condamné ni dans 
l'une ni dans l'autre de ces quali tés . Celte doctrine, professée par 
D A L L O Z , V O Courd'assiscs, en note, n'est que la répétition des princi
pes élémentaires su ries formalités substantielles d'un jugement, parmi 
lesquelles se trouve celle-ci, que la condamnation doit présenter une 
certitudcquanl à son objet: Ad validitalem sententiœ rcquiritur,<lü 

Voi;r , aií Pandectas, De rejudicata, n° 10, utsitccrla siveperse, vel 

per relalionem ad aliad. C'est aussi ce qu'enseigne P O T I I I E R , ad Pan

dectas, au même ti tre. Dans tous les cas, le premier juge a omis 
d'énoncer dans Icjugcmcnt les faits constitutifs delà complicité, tels 
que l 'art. GO les a determines. La jurisprudence est constante sur la 
valeur d'une pareille déclaration de culpabilité. V . D A L L O Z , toc cit., 
et V u Complicité. Los arrêts que l'auteur indique sont relatifs, i l est 
vra i , à des déclarations de culpabilité données par le j u r y , mais i l 
doit en être de même en matière correctionnelle. On peut consulter 
CARNOT , t . p. 285 ; — BOURGUIGNON, Jurisp. des Codes criminels, 

t . 5, p. 58; — L E G I I A V E R E M ) , éd. de 185 0; p. 116 cl la note; — 

CUAUVEAU , éd. de I 8 1 Í , annotée par M . N V P E L S , n"" 686 c tsu iv . , 

et, pour les déclarations alternatives, la note sur le n° 688, 2° . 

Une quatr ième erreur se rencontre dans le jugement du T r i b u 
nal de llasselt ; le premier juge a mal apprécié la question de réci
dive à l'égard de.lorssen. En effet, parjugement dulOoclobre 1841, 
le prévenu a élé condamné du chef d'un vol avec effraction extérieure 
et intér ieure, sous le nom d'Auguste Jorisscn, âgé de 13 ans, à deux 
années et demie d'emprisonnement. La question de discernement n'a 
pas élé explicitement décidée par le jugement a quo; toutefois le 
Tribunal a fait application , non de l ' a r l . 66, mais de l 'art. 67 du 
Code pénal. Le prévenu a commis un nouveau délit cl le Tribunal , 
envisageant la première condamnation comme ayant eu lieu pour 
un crime, lui a fait l'application de l 'art . 57 du Code pénal , comme 
étant en élat de récidive de crime à délit . Celte décision est con
traire à une jurisprudence aujourd'hui invariablement lixée ; et, 
dans l'espèce, celte appréciation est d'autant plus er ronée , on pou
vait si peu considérer le premier fait comme un crime, que la loi du 
29 février 1852 en a déféré la connaissance aux Tribunaux correc
tionnels, compétens seulement pour statuer sur des délits. V . CUAU
VEAU et A C H I L L E MORIN, V O Recidive; — B U L L E T I N DE CASSATION, 

1835, p. 507, 1836, p. 158, 1858, p. 873 et 1841, p. 537 ; — 
V . aussi A C H I L L E MOIUN, V O Mineur de seize ans. •> 

En conséquence le ministère public requitlaréformation 
du jugement a quo et l'application à charge du prévenu 
des art. 4 0 1 , 58 , 59, GO, 6 2 , 07 , 09 du Code pénal, 2 1 1 , 
3G3et 194 du Code d'inslruclion. Le Tribunal, adoptant les 
conclusions de ce réquisitoire, prononça séance tenante 
le jugement suivant : 

JUGEMENT. — i Attendu que le prévenu a été condamné par 
les premiers juges sous les nom et prénom de Jorissen , Augustin , 
et comme étant âgé de 16 ans, taudis qu'i l résulte de l 'exlrailde 
son acte de naissance qu'i l s'appelle Jorsscn, Joseph-Auguste, cl 
qu' i l n'est âgé que de 15 ans ; 

» Attendu qu' i l est résulté de l'instruction faite devant les 
premiers juges, c l de l'aveu du prévenu répété à l'audience de ce 
jour , que ce dernier a : I o le 29 ootobre 1844, à Boverloo , sous
trait frauduleusement une somme de 2 fr . appartenant à Martin 
Borghat; 2° aidé ou assisté avec connaissance Gérard Malhys 
dans les faits qui ont préparé et facilité le vol de 5 fr . 50c. , com
mis par ce dernier, le 50 octobre, même année, à Bevcrloo,au p r é 
judice dudil Borghat; et en outre récelé sciemment partie de la 
somme provenant de celle dernière soustraction ; 

• Attendu qu' i l est é t ab l i , en outre, que le prévenu Jorsscn a 
agi avec discernement ; 

» Attendu que les premiers juges , au lieu de spécifier les chefs 
de culpabilité de chacun des prévenus , se sont bornés à les déclarer 
tous trois coupables des divers vols, d'une manière généra le , soit 
comme auteurs, soit comme complices ; 

« Attendu qu'i l est élabli quo le prévenu Jorsscn a oncore subi 
p o u r v o i un emprisonnement correctionnel de plus d'une année , 
et qu'i l se trouvait par conséquent en élat de récidive de délit à 
dé l i t ; que c'est donc à tort que les premiers juges ont dans l'es
pèce appliqué l'art 57 du Code pénal au lieu de l 'art . 58 qui était 
seul applicable ; 

» Le Tr ibunal , siégeant comme Tribunal d'appel, met les ap
pels et le jugement a quo au néant , et faisant ce que los premiers 
juges auraient du faire, déclare l'appelant Joseph-Augusle Jorsscn, 
coupable en agissant avec discernement, etc. ; en conséquence le 
condamne à un emprisonnement de deux ans et aux frais des deux' 
instances. > 

C H R O N I Q U E . 

C O i n D ' A S S I S E S D ' A N V E R S . — ASSASSINAT DU B O U R G M E S T R E D E 

C I I E E L . — Jeudi ont commencé les débats de cette affaire, in téres
sante sous plus d'un rapport. Voici la traduction exacte de l'acte ' 
d'accusation, qui était rédigé en flamand. 

i Le 12 juil let 1844, une affreuse nouvelle se répandi t dans la 
commune de Gheel : le brui t courut que le bourgmestre était as
sassiné, qu'on avait aperçu le meurtrier tenant encore en mains 
l'instrument sanglant du crime ; tous les coeurs f rémirent au récit 
véridique de cet exécrable forfait. 

M . Lcbon, bourgmestre de Ghccl , avait quille la maison com
munale, au coup de mid i , pour se rendre chez l u i . I l suivait, selon 
sou invariable habitude, un petit sentier qui abrégeait sa route, 
lorsqu'il fut accosté par l'accusé qui l'interpella dans ces termes : 
Eh bien! bourgmestre, vous m'avez fait savoir que vous me feriez 

mettre les fers aux pieds et aux mains et que vous me feriez garder 

par quatre hommes ; persistez-vous dans cette intention? Le bourg

mestre lui répondi t : Tenez-vous tranquille et retirez-vous d'ici. 

Au même instant, Xhcnceval tira une baïonneltc de dessous ses 
vèlcnicns i l eu porta deux coups à M . Lebon, qui fut frappé au 
c œ u r ; la victime tomba et Xhcnceval, d'après sa propre déclara-
l ion, ne cessa de le percer de coups que quand i l ne fit plus aucun 
mouvement. A peine le meurtrier avait-il perpétré cet horrible at-
lentat qu'il se rendit du coté du marché , tenant toujours son arme 
à la main. I l fut rencont ré par le sieur Clacs, instituteur, et p r é 
posé à la surveillance des insensés appartenant à la commune d 'An
vers. C'est moi qui suis le meurtrier ! s 'écria-t-il, dès qu'i l l'aper
ç u t ; et aussitôt, prenant la baïonnette par la pointe, i l la lu i ren
di t , en ajoutant : « m a i n t e n a n t mon sang est calmé , j ' a i accompli 
ma vengeance.» Xhcnceval suivit volontairemcntlesurveillant chez 
le commissaire de police ; plus tard i l se laissa conduire sans diffi
culté par deux gardes-champêtres à la maison commune, où on l'en
ferma. 

Dans tous ses interrogatoires, i l n'a cessé de convenir qu'i l avait 
frappé le bourgmestre avec préméditat ion et guet-a-pens.Ces cir
constances aggravantes rcssorlcnt à l'évidence de toute l 'instruction, 
comme des aveux de l 'accusé. 

Huit ou dix jours avant le crime, Xhcnceval s'était rendu chez 
le maréchal-ferrant Goor, pour le prier de lui procurer une spatule 
à l'usage des peintres. Goos lui l i t remarquer qu'un vieux couteau 
émoussé pourrait lui convenir. Toutefois, sur des nouvelles ins
tances de l'accusé , Goor lui remit une baïonnette après l'avoir 
façonnée en guise de faucille. Le 12 ju i l l e t , Xhcnceval portait celte 
arme sur lui depuis le malin , guettant l'occasion la plus favorable 
pour réaliser ses projets. 

Ce même jour , au déjeuner , i l avait averti son hôtesse qu ' i l ne 
viendrait point dîner pareequ'il se proposait d'aller voir sa maî
tresse à Zammel, ce qui lui arrivait assez souvent. I l passa néan
moins la majeure partie de cette matinée à courir les cabarets. A 
onze heures un quart , i l était chez le barbier Vrcven ; voyant 
passer Claes. i l l'appela en frappant sur la v i t r e ; celui-ci entra , 
et lui demanda pourquoi i l ne l'avait plus vu depuis trois semaines. 
« Je ne viens plus de ce co té , répondi t Xhcnceval; mais, dites 
m o i , est-il vrai que vous me mettrez les fers ? « — « Non, cela ne 
me parait point nécessaire, répar t i t Clacs ; mais chaque jour i l ar
rive à l'administration communale de nouvelles plaintes où l'on 
vous signale comme exerçant illégalement l'art de guér i r . » Clacs 
par t i t , après avoir adressé encore quelques exhortations à l'accuse. 
Le barbier demanda alors à ce dernier ce que signifiaient tous ces 
propos ; Xhcnceval, après avoir réfléchi quelques moments et 
comme un homme qui se consulte, lui dit en montrant la baïonnette : 
Vreven, celui qui osera employer la force pour me mettre dans les 

fers, ou pour me placer entre quatre hommes, celui-là, je le tuerai. 

I l sortit alors, mais i l rentra au bout d'un quart d'heure, et pria 
Vreven de ne parler à personne de ce qu' i l avait entendu ; i l ajouta 
aussi qu ' i l irait parler raison au bourgmestre. A partir de ce 
moment, ce dernier alla se poslcr sur le sentier par où devait pas
ser M . Lebon. I l y rencontra François Goossens, qu' i l expédia 
vers la maison de ville pour s ' infirmer si le bourgmestre y était en
core. A peine Goossens s'élait-il acquit té de cetle commission, 
pour laquelle i l reçut cinq centimes, que M . Lcbon parut l u i -
même et qu' i l fut assassiné après un court échange de paroles. 
Deux cordonniers rapportent qu'ils avaient passé à colé de X h c n 
ceval quelques inslans auparavant, qu'ils avaient entendu des ga
mins l'avertir de l 'arrivée du bourgmeslrc ; et que, comme ils 
restaient à le considérer avec cur ios i té , i l leur avait enjoint de 
continuer leur chemin ; qu'ils feignirent d'obéir à cet ordre ; mais 
qu'ils revinrent bientôt et furent témoins des coups acharnés qu ' i l 
portait au cadavre de sa vict ime, sans que leurs cris et l'appro
che de deux autres personnes aient pu ar rê te r sa rage et sa furie. 

Voyons maintenant quel est ce Xhcnceval, et quels motifs peu
vent l'avoir por té à commettre ce cruel assassinat. — Xhcncoval 



avait été placé à Gliccl , comme insensé , en vertu d'un arrê té du j 
bourgmestre et des échevins de Bruxelles, en date du 23 septem- | 
bre 1843. Au commencement, i l s'occupa beaucoup de peindre, 
quoiqu'il ne connût rien à cet art . — Après , i l exerça la médecine, 
et i l parait même que le nombre des crédules et des malades qui 
avaient placé leur confiance en l u i , était considérable. Craignant 
avec raison les dangers que pouvait en t ra îne r cette violation de la 
lo i , le bourgmestre ordonna à maintes reprises a Xhcnccval de ces
ser de pratiquer la médecine, et, comme celui-ci ne tenait aucun 
compte de ses injonctions, i l finit par charger Claes de le menacer 
des fers , s'il ne cessait ses visites aux malades et sa conduite i n 
décente avec les femmes. Son hôtesse avait été chargée de lui trans
mettre les mêmes menaces ; l'idée des fers, para i t - i l , exaspéra l'ac
cusé , qui a toujours déclaré que le désir de vengeance qu'elle 
avait a l lumé en lui décida dès ce moment la mort du bourgmestre. 

Quelqu'affreux que soit le crime dont Xhcnceval est accusé, i l 
n'aurait pointa en répondre s'il était démont ré qu'à l 'époque où i l 
le commit, i l était insensé. I l est bien vrai que Xhcnccval était placé 
à Gheel en vertu d'une résolution qui était basée sur sa folie ; i l est 
bien vrai que les médecins qui l'ont examiné souvent à Turnhout, 
depuis son arrestation, sont unanimes à déclarer qu'i l est privé de 
sa raison, et qu ' i l en était sans doute aussi privé à l 'époque du 
crime. Toutefois, les circonstances qui ont précédé ce crime ne per
mettent point d'admettre l'excuse tirée de la folie. On se rappellera 
sous l'empire de quelle préoccupation i l se procura l'instrument 
de meurtre; les propos tenus chez Vrevcn , sa longue station dans 
le chemin où devait passer sa victime, le soin qu' i l prend de faire 
voir à l 'Hôtcl-de-Ville si elle arrivera bientôt ; la précaution qu'i l 
a d 'écarter tous ceux qui auraient pu ar rê te r son bras ; enfin le 
sang-froid é tonnant avec lequel i l exécute son projet. I l faut dire 
aussi que des habitans de Gheel, ceux qui voyaient le plus fré
quemment l'accusé, déclarent tous , sauf le médecin De Backcr 
qui l'a v is i té , qu ' i l ne donnait aucun signe d'aliénation mentale. 
Cette opinion est aussi celle du médecin Verbist , qui a souvent 
causé avec lu i pour se rendre compte de son état . » 

Nous publierons dans notre prochain numéro lesdéba t s de cette 
affaire. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E T O N G R E S . — MAUVAIS G R E . — 

BLESSURES. — CONDAMNATION SÉVÈRE. — Le procès , dont nous ren
dons compte i c i , fournit malheureusement la preuve que le p ré 
jugé qui produit la haine de censé n'exerce pas en Belgique ses ra
vages dans la seule province du Hainaut. 

A u mois de novembre 18441e bureau de bienfaisance d'Opheers 
(Limbourg), fit procéder à la location publique de quelques pièces 
de terre qu ' i l possède dans la commune de Grandvillc et que les 
habitans de ce dernier village exploitaient depuis un temps immé
moria l , moyennant un fermage fort modique. 

I l y a environ six ans que Jean Lambert Thibeau, de Grandville, 
dé ten teur d'une de ces pièces d é t e r r e déclara que, si jamais un ha
bitant d'Opheers s'avisait d'entrer en concurrence avec lu i et de le 
supplanter, i l ne se bornerait pas à lu i plonger son couteau dans le 
ventre, mais qu ' i l i rai t même jusqu 'à empoisonner ses prairies, 

Joseph Nihoul , d'Opheers, se rendit adjudicataire de la pièce de 
terre détenue par Thibeau, Celui-ci ne tarda pas à s'en venger. 

Le 10 novembre, i l accosta le nouveau locataire, au moment où 
i l se rendait sur cette terre, et malgré le grand àgc et les infirmités 
de ce vieil lard, i l le terrassa , le blessa et lui fit promettre de ne 
jamais plus y mettre n i pieds ni mains, p ré tendant que cette pièce 
de terre lui avait été enlevée. 

Ces actes de violence ont amené Thibeau devant le Tribunal cor
rectionnel ;et, quoiquelcsblessurcs fussent légères ctque la p rémé
ditation fût écartée, faute de preuves suffisantes, les faits ont paru 
assez graves aux magistrats pour faire au prévenu une application 
rigoureuse de l 'art . 311 du Code pénal . Ils l'ont condamne, le 28 
décembre dernier, à un emprisonnement d'une année, à 16 fr . d'a
mende et aux frais. 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 

Le rapport de la commission nommée dans le grand-duché de 
Bade, pour examiner la proposition faite par le député Hzstcin, 
d'introduire le j u r y pour les affaires criminelles vient d'être publié. 
Ce rapport, après avoir cnuméré tous les avantages que présente 
l 'institution du j u r y , conclut à la présentat ion au grand-duc d'une 
adresse par laquelle i l sera pr ié de formuler dans le courant de la 
session actuelle un projet de lo i , d 'après lequel l'institution du j u r y 
serait introduite dans le grand-duché de Bade, d 'après les principes 
qui régissent cette institution en France et en Angleterre. 

•>+ L'universi té de K i e l , dans le Holstcin, possède actuellement 
195$ ctudians ; celle de Fribourg (grand-duché de Bade) en compte 
248. Les dernières inscriptions à Berlin se sont élevées à 1548, 
dont 813 pour la faculté de droi t , 310 pour la médecine, 287 pour 
la théologie et 458 pour la philosophie et les sciences. 

m-* Arrê té royal du 15 janvier 1845. — P.-J. Van C u y l , agréé 
au Tribunal de commerce d'Ostcndc, y remplace le greffier Dcr id-
der , décédé. — Sont insti tués juges au Tribunal de commerce 
d'Ostende: F . Bcllcroche, J . - H . Seiruys ; juges suppléans : H . De 
Coninck, A . Scrruys. 

Les journaux hollandais publient le budget biennal du dépar te 
ment de la justice. 

En voici l'analyse, avec les chiffres correspondons du budget 
belge , après réduction des florins en francs. 

I . ADMINISTRATION CENTRALE. 

Chiffres belges. 

Ministre f r . 25,596 21,000 
Personnel 101,057 166,000 
Frais de bureau, impressions . 21,575 23,500 ( I ) 
Frais de voyage et séjour. . . 2,116 6,000 

149,944 216,500 

I I . — JUSTICE C I V I L E . 

Cour de cassation 257,883 259,400 
Cour d'appel 778,411 590,000 
Tribunaux de 1"> instance. . . 1,012,592 852,946 
Justices de paix 519,682 282,120 
Huissiers 22,857 { „. 
Frais de bureau 20,588) ( ) 

2,598,015 1,944,400 

I I I . — JUSTICE M I L I T A I R E . 

Haute cour 114,920 68,320 
Auditeurs provinciaux 46,157 41,253 
Frais de bureau, etc 8,677 (3) 

169,734 109,573 

I V . — PRISONS. 

1,727,111 3,152,825 

V . — FRAIS DE JUSTICE. 

612,787 680,000 
V I . — DÉPENSES DIVERSES. 

Voyages 2,116 (4} 
Indemni t é s , gratifications et se

cours 16,084 15,000 
Fonds secrets et police. . . . . 21 ,164\ 
Traitemcns des directeurs et ] 68,000 

commissaires de police. . . 14,941 ) 

54,305 83,000 

V I I . — PENSIONS. 

152,381 180,000 

TOTAL GÉNÉRAL . . . 5,264,379 6,346,564 
Mais i l faut observer que le budget belge contient encore un 

chapitre inti tulé : Palais de Justice, évalué à 125,000 fr . Le chiffre 
belge correspondant est donc en réalité 6,471,364 f r . , chiffre supé
rieur de 1,206,985 f r . , au budget des Pays-Bas. 

(1) On r é u n i t I c i les d e u x postes d u budget b e l g e , m a t é r i e l e t frais de b u 
r e a u , c o m m e l e fait le budget hol landais . 

(2 et 3) L e s frais p o r t é s à ces postes , dans le budget hollandais , f igurent, 
e n Belg ique , dans les d é p e n s e s des c o l l è g e s auxque l s Us se r a p p o r t e n t . 

(4) Ne figure pas a u budget belge. 

~ ANNONCE. : ' 

L E NOTAIRE H E E T V E L D adjugera préparatoiremen» , 
Je 21 janvier 1845, en la chambre des ventes par notaires, sise à Bruxel
les, avec bénéfice de paumée et d'enchères, les biens suivans : 

UNE CREANCE HYPOTHECAIRE au capital de 14,900 fr., exigible 
le 15 janvier 1851, à l'intérêt de 5 p. c. l'an, hypothéquée sur une pro
priété située à Molenbeek-St-Jean, rue de l'Ecole, sect. 1", n" 20 , 
grande en superficie 32,390 pieds. 

UNE RENTE PERPETUELLE au capital de 2116 fr. 40 c. rendant 
annuellement 72 fr. 56 c. d'intérêt, hypothéquée sur deux pièces de 
terre, situées à Goyck, grandes l'une 1 hectare 16 ares 52 centiares et 
l'autre 81 ares 52 centiares. 

UNE RENTE HEREDITAIRE ET PERPETUELLE au capital de846fr. 
56 c, à l'intérêt de 32 fr. 65 c. l'an, modifiée , hypothéquée sur deux 
pièces de terre et prairie, situées sous la commune de Lennick-St-Martin, 
grandes l'une 67 aret, 38 centiares , et l'autre 51 ares 76 centiares. 

4° UNE PARTIE DE TERRE, située en la commune de VJesembeek, 
au champ dit Leestveld , grande 6 ares, 40 centiares, exploitée par la 
veuve de Maiimilien Schoukens, à Vlesembeck , moyennant un loyer 
de 8 fr. l'an. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . R A E S , R U E D E L A F p U R C H E , 36, 



TOME TROISIÈME. — N 0 16. TROISIÈME A N N É E . J E U D I 23 J A N T I E R 1845. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — NOTARIAT — DÉBATS JUDICIAIRES. 

P R O C É D U R E CIVILE. 
La loi du 28 mars 1841 autorise-t-clle le juge à prononcer l'exé

cution provisoire dans les matières d'ordre ou d'expropriation 
forcée ? 

L'art. 20 de la loi du 25 mars 18i l porte : 
« L'exécution provisoire sans caution sera ordonnée, même d'of

fice, s'il y a ti trcuullicn tique, promesse reconnue ou condamnation 
précédente par jugement dont il n'y ait pas d'appel. 

» Dans tous tes autres cas, l'exécution provisoire pourra être or
donnée avec ou sans caution. « 

S'appuyant sur la généralité de ces termes, on peut pré
tendre qu'aucune matière n'échappe aux expressions em
ployées dans cet article. 

Un arrêt inédit de la Cour de Bruxelles, rendu le 9 
août 1845, par la première chambre, sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-gcnéral D E L F . B I C Q U E , l'a ainsi jugé 
dans une espèce où le premier juge avait ordonné l'exécu
tion provisoire d'un jugement rejetant une demande en 
distraction. 

Cette sentence est motivée sur cette seule considé
ration : 

« Attendu que le premier juge, en déclarant son jugement exé
cutoire nonobstant opposition ou appel et sans caution a usé du 
pouvoir que l'art. 20 de la loi du 25 mars 1841 lui a confié. » 

Nous croyons qu'à décider ainsi il y a méprise sur la 
portée et l'esprit de l'article invoqué. Voici les motifs de 
noire conviction. 

Avant la loi de 1841, dans les cas où l'art. 20 ordonne 
au juge de prononcer d'office l'exécution provisoire, l'arti
cle 153 du Code de procédure l'obligeait à le faire s'il en 
était requis. 

La faculté générale, ouverte par le second alinéa de l'ar
ticle 20 , élait limitée à quelques cas spéciaux dans le se
cond alinéa aussi de l'art. 133. 

Parmi ces dernières spécialités nefigurent point les ma
tières d'ordre ni d'expropriation. 

Or , avant la loi du 23 mars 1841, il élait de principe 
général que l'exécution provisoire des jugemens ne pou
vait être prononcée ni dans les procédures d'ordre, ni dans 
les procédures d'exproprialion forcée, alors même que les 
conditions de l'art. 155.§ 1, se seraient rencontrées; alors 
même qu'il aurait existé au procès litre, promesse recon
nue ou condamnalion précédenle. 

On le considérait ainsi pour les matières d'ordre par les 
motifs : 

A. Que l'ordre est une procédure spéciale réglée a 
priori au titre 14, liv. 5, du Code de procédure; 

B. Que l'exécution provisoire, si elle était admise en 
celle matière, serait inconciliable avec certaines dispo
sitions spéciales de cette procédure ; par exemple avec 
l'art. 767, qui défend expressément au commissaire d'ar
rêter définitivement l'ordre lorsqu'il y a appel, si ce n'est 
quinze jours après la signification de l'arrêt; 

C. Parce que, la loi ayant fixé pour l'appel des jugemens 
d'ordre des délais très limités et ayant tracé pour toute la 
procédure une marche rapide, les motifs qui ont fait en 
règle générale admettre le principe de l'exécution provi
sionnelle n'existent plus dans cette spécialité. 

Ces raisons avaient déterminé trois arrêts de Cours 
royales en France: l'un est rendu par la Cour de Pau,le22 
décembre 1824; l'autre par la Cour de Grenoble, le 23 fé
vrier 1828; le troisième par la Cour de Bordeaux, le 23 
juillet 1842 ( S I R E Y , 42, 2, 547.) 

Telle est la doclrine de MM. B I O C I I E et G O U J E T , Diction 
naire de procédure, V° Ordre, n" 289. 

Pour les matières d'expropriation forcée la jurispru
dence et la doctrine étaient identiques. 

En effet, les motifs donnés pour justifier celte manière 
de voir pour les matières d'ordre militent, etavec plus de 
force encore, pour les matières d'expropriation. Même cé
lérité imprimée à toute la procédure , même abréviation 
des délais pour appeler, même spécialité de dispositions : 
tout s'y montre conforme. Mais il y a plus encore. Si, en 
matière d'ordre, une exécution provisoire mal à propos or
donnée peut compromettre certains intérêts, le danger est 
plus grand encore en malière d'expropriation. L'exécution 
provisoire peut ici, par l'abus que l'on en ferait, compro
mettre la stabilité de la propriété foncière, stabilité déjà 
si médiocrement garantie par nos Codes. Cette possibilité 
influera nécessairement sur le prix de l'adjudication et 
nuira par contre à tous ceux que la procédure concerne; 
au saisi, au saisissant, aux créanciers inscrits, lous inté
resses à voir l'immeuble exproprié porté au plus haut prix 
de venle possible. 

L'exéculion provisoire peut, en l'appliquant à certains 
jugemens dans celte matière, violer, tantôt directement, 
lantôt indirectement, l'art. 2215 du Code civil, qui dé
fend — on comprend pourquoi — de procéder à l'adjudi
cation définitive par exproprialion, autrement qu'en vertu 
de jugemens définitifs et inattaquables. 

Or, de deux choses l'une : ou l'art. 135, postérieur, 
d'ailleurs, à l'art. 2215 du Code civil, est applicable à la 
procédure d'expropriation, ou il ne l'est pas. 

S'il l'est, i l autorise l'exécution provisoire des juge
mens ordonnant une adjudication définitive en dépit des 
principes, du bon sens et de l'intérêt général, et il déroge 
à l'art. 2215 du Code civil. 

S'il ne l'est pas, c'est que la procédure d'expropriation 
est une matière spéciale n'ayant rien de commun avec les 
règles générales de procédure tracées aux premiers titres 
du Code. 

Aussi, la Cour de Bruxelles, siégeant en cassation, le 2 3 
avril 1829, avait-elle admis ce dernier système, en cassant 
un arrêt du 8 mars 1828 qui , rejetant une demande en 
distraction, avait accordé l'exécution provisoire et pres
crit de passer outre à l'adjudication définitive du bien 
saisi avant l'expiration du délai d'appel fixé par l'art. 730 
du Code de procédure civile (JURISP. DU X I X " S I È C L E , 1830, 
5, p. 125.) 

Cette doctrine est cellede THOMINES-DESMAZURES, sur l'ar
ticle 730 et de B I O C I I E et G O U J E T , V° Saisie immobilière. 

Tenons donc pour constant, qu'avant la loi du 25 mars 
1841, jamais on n'eût osé appliquer l'art. 135 du Code de 
procédure , en matière d'ordre ou de saisie immobi
lière. 

L'art. 20 de cette dernière loi modifie-t-il cet état de 
choses? 

Remarquons que l'esprit des décisions rendues sous 
l'empire du Code gouverne encore celles qu'il faudra ren
dre sous la loi nouvelle. Les mêmes dangers par exemple 
subsistent toujours à côté de l'exécution provisionnelle 
depuis 1841. 

L'opinion opposée à la jurisprudence antérieure ne peut 
se fonder que sur l'intention qu'aurait eue le législateur 
belge d'a.itoriser l'exécution provisoire en loute matière 
sans exception aucune, pour l'avenir : c'est-à-dire d'abroger 
même certaines dispositions qui prohibaient l'exécution 
provisoire en termes formels; par exemple, les dispositions 
relatives au divorce, l'art. 2215 du Code civil, déjà c i té , 
les art. 137, 155 et 548 du Code de procédure. 

En effet, l'art. 20 de la loi du 25 mars 1841 ne distin-



gue pas dans ses termes.Où la loi ne distingue pas, lejuge 
est incompétent pour distinguer. 

Cependant la doctrine, la jurisprudence, et les paroles 
du législateur lu i -même, lorsqu'il motivait ses prescrip
tions devant les Chambres, s'accordent sur ce point que 
l'exécution provisoire ne peut être prononcée, même de
puis 1841, dans certains cas exceptionnels. 

Le rapport de M. L I E D T S , à la Chambre des Représen
t a i , le dit en termes formels pour les art. 157 et 155 : 

« La commission, pas plus que le gouvernement, n'a songé, d i 
sait cet honorable membre , à porter quelque changement à l 'art. 
155 du Code de procédure , relatif aux jugemens par défaut, n i a 
l 'art . 157 du même Code, relatif aux condamnations aux dépens 
du procès. » 

On peut consulter , pour ce dernier article, un juge
ment conforme à l'opinion de M. Liedts, rendu par le T r i 
bunal de Louvain, le 25 octobre 1845 (V. B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , 1.1, p. 1768.) 
M. Raikem a admis l'exception relative à l'art. 558 du 

même Code, dans l'examen de la loi auquel il s'est livré 
devant la CourdeLiégc, en audience solennelle de rentrée, 
le 15octobre 1841 (V. Revue des Rerues de Droit, t. 5, p. 71.) 

Le Tribunal de Liège a excepté à son tour les matières 
intéressant l'élat-civil des citoyens, à cause de leur gra
vité. (V. B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 1, p. 1794.) 

Ces exceptions sont-elles arbitraires ? sont-elles de sim
ples tempéramens de jurisprudence , destinés à pallier 
l'imprévoyance du législateur? Nullement. 

En 1841, le législateur , lorsqu'il a élargi le cercle des 
cas d'exécution provisoire , avait un seul but. Etendre 
l'art. 155 du Code de procédure civile; c'est-à-dire traiter 
de ces procédures auxquelles l'art. 155 était applicable 
pour les cas qu'il prévoyait. 

Aussi , par où débute le nouvel art. 20 ? Il répèle et 
copie l'art. 155 ancien, premier alinéa , pour y ajouter 
simplement les mots : même d'office. 

Puis , amplifiant le second a l inéa , i l y substitue les 
mots: <•. dans les autres cas, l'exécution provisoire pourra 
être ordonnée avec ou sans caution. » Dans les autres cas, 
c'est-à-dire que, — en ces mêmes matières, —là où lejuge 
devrait d'office appliquer l'art. 155, s'il y avait titre, pro
messe ou jugement, l'exécution provisoire devient facul
tative en!'absence decestrois conditions. Nous le répétons, 
celte interprétation delà loi nouvelle peut seuleconduire à 
justifier les limites qui, de l'aveu du législateur lui-même, 
circonscrivent l'application du principe nouveau. Suppri
mez cetteinterprétation, et les exceptions admises par tous 
sont, quoique indispensables, dénuées de justification doc
trinale. S'il est vrai de dire avec nous que les principes 
nouveaux ne gouvernent que les matières jadis régies par 
l'art. 155, on conçoit de suite pourquoi les art. 155, 157 
et 548 échappent à la généralité des termes employés en 
1841. I l en est ainsi parce que , avant la loi nouvelle, le 
titre, la promesse reconnue , la condamnation antérieure 
n'eussent point permis d'exécuter par provision dans les 
cas des trois articles précités. Dans l'hypothèse contraire, 
i l y a absence de motif. 

Une dernière réflexion semble décisive. 
Sous l'ancienne législation , sous le Code de procédure 

civile , la première partie de l'art. 155 n'eut jamais été 
appliquée sur réquisition des parties, aux matières spécia
les dont nous venons de nous occuper. 

Le seul changement apporté au § 1 e r de l'art. 155 par la 
loi du 25 mars 1841 a été d'ordonner au juge de pronon
cer d'office l'exécution provisoire dans les cas prévus par 
l'art. 155. Telles sont les paroles textuelles de M. Liedls , 
rapporteur de la section centrale à la Chambre des Repre
sen tans. 

En fait, la loi nouvelle se borne à ajouter au § 1 de l'ar
ticle 135, les mots : même d'office. 

On ne peut, certes, trouver dans cette modification l'in
tention d'appliquer à l'avenir l'art. 135, § 1, aux matières 
que précédemment il ne gouvernait pas. 

Comment supposer alors que le même législateur qui 
s'abstenait d'étendre l'application du § 1 aurait été faire 
autre chose pour le § 2 du même article ? 

Le supposer c'est accuser le législateur d'ineptie ou 
d'incurie, c'est introduire dans la loi la plus absurde com
me la plus inexplicable des bizarreries. 

Concluons donc de tout ceci que l'art. 20 de la loi du 
25 mars 1841 ne peut être appliqué aux procédures spé
ciales où l'on n'a jamais pu appliquer l'art. 153 du Code 
de procédure. 

L'article 155 a toujours été répulé inapplicable aux pro
cédures spéciales d'ordre et d'expropriation. 

Donc , l'art. 20 de la loi du 25 mars 1841 ne saurait 
non plus leur être appliqué. A. 0. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . J o n e t . 

C O N S E I L D E F A M I L L E . — P A R E N T NOS A P P E L É . — A C T I O N E N 

J U S T I C E . — R É F É R É . 

Le parent qui avait droit de siéger dans un conseil de famille et n'est 
pas convoqué pour en faire partie, a le droit de réclamer devant 
les Tribunaux, à l'effet d'y obtenir entrée. 

Lorsqu'une pareille action est pendante devant le Tribunal civil , le 
demandeur peut, s'il y a urgence , se pourvoir en référé, à l'effet 
d'y faire ordonner qu'il sera sursis à la tenue du conseil de famille 
jusqu'après jugement du Tribunal, sur sa réclamation. 

(DEMARET C CONSTANTIN E T CONSORTS) 

Une poursuite en interdiction était dirigée contre 
M. Neute , curé de Thiméon, dans des circonstances que 
la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 2, p. 715 et 917, a déjà fait con
naître à ses lecteurs. 

Un conseil de famille fut convoqué par le juge-de-paix 
du canton, à l'effet de donner son avis sur l'état mental 
du curé. La séance était fixée au 26 janvier 1844. 

MM. Nollet, F I . Conslantin, et Victor Dervaux, parens de 
M. Neute, n'y furent pas convoqués. Se croyant droit et in
térêt à siéger dans cetle assemblée, ils introduisirent, par 
exploit des 18 et 23 janvier, une action devant le Tribu
nal de Charleroi, à l'effet d'y faire décider,que le con
seil de famille annoncé ne pourrait être tenu en leur 
absence. 

Mais, comme il était impossible d'obtenir jugement dans 
l'intervalle du 23 au 26, ils assignèrent en référé, à l'effet 
de voir surseoir provisoirement à la tenue du conseil en 
question. 

Le juge de référé et le Tribunal de Charleroi admirent 
successivement ces deux prétentions. 

Sur l'appel qui fut interjeté, la Cour a confirmé en ces 
termes: 

A R R Ê T . — « Attendu que le droit réclamé par Fions Nollet, 
Florentin Joseph Constantin,et Victor Dervaux, dans les exploits 
d'ajournement des 18 et 25 janvier 1844, est celui de faire partie 
du conseil de famille qui devra nommer un tuteur à l ' interdit, Fer
dinand-Antoine Neute; que, ce droit étant de nature civile, c'est 
devant les Tribunaux que la revendication doit avoir l i e u ; que, 
sidelascct. 4, chap. 2, t i t . lOdu l iv . 1 e r du Code civi l , i l résulte 
que la composition des conseils de famille appartient aux juges-dc-
paix, cette attribution n'exclut aucunement la faculté qu'a tout ci
toyen qui croit trouver en lui le droit de faire partie d'un conseil 
de famille, de soumettre sa demande à l'appréciation des Tribunaux, 
appelés par la loi à connaître des droits de celte espèce ; 

» Attendu que le simple rapprochement des dates de ces actions 
(18 et 25 janvier 1844) avec la date filée pour la réunion du con
seil de famille dudit Neute (20 du même mois) démontre suffisam
ment l'impossibilité où se trouvaient les intimés de faire juger, par 
le Tribunal saisi du principal, la demande incidente de sursis, la
quelle, du reslc, fut intentée en même temps que l'action de Flo
rentin-Joseph Constantin et Victor Dervaux ; 

» Attendu qu'en vain on pré tcndqucFlor isNol le t , Florentin-Jo
seph Constantin, et Victor Dervaux auraient pu se pourvoir contre 
la composition du conseil de famille de Ferdinand-Antoine Neute, 
en attaquant, en vertu de l 'art. 885 du Code de procédure civile, la 
délibération qu'il aurait prise le 26 janvier dernier, puisque cet 
article ne consacre de droit qu'au profit des tuteurs, des subrogés 
tuteurs, des curateurs et des membres des assemblées de famille; 

» Attendu, quant à l'urgence, que ce qui démontre qu'elle était 
de toute évidence c'est que : 1" la demande de sursis n'était éloignée 
que par un laps de 3 jours de la réunion dont les intimés préten
daient avoir droit à faire partie; 2° le Tr ibunal , saisi d e l à demande 



principale seulement depuis les 18 et 25 j rnv ic r , ne pouvait, dans 
un si court délai, connaître régulièrement de l'incident ; 3° en lais
sant le conseil de famille de Ferdinand-Antoine Neutc, prendre 
sans eux une délibération, le 20 janvier dernier, les intimés se trou
vaient exposés, par les contestations qui auraient pu en résul ter , à 
un préjudice peut-être i r réparable ; 

» Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M . l 'avocat-général D E 
BAVAY , met l'appel au n é a n t , condamne les appelans à l'amende 
et aux dépens. » (Du 18 mai 1844. — Plaid. M M " BARBANSON et 
DEQUESNE.) 

O B S E R V A T I O N . — Un arrêt de Rouen, du 2 9 novembre 
1 8 1 6 , a reconnu la compétence du Tribunal civil pour 
juger l'action du parent qui réclame entrée an conseil de 
famille où il n'a point été convoqué, puisqu'il a déclaré 
l'action du parent non recevable faute de qualité. 

Dans cette espèce le parent exclu avait, comme au cas 
présent, saisi de son action le Tribunal civil. 

DELviNcoonr et D U R A N T O N , dont l'un approuve et l'autre 
critique celle décision au fond, ne font aucune observation 
sur la compétence des Tribunaux civils pour apprécier la 
réclamation. 

T R I B I X A L C I V I L D E L I E G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . —- P r é s i d e n c e d e 9 1 . C l o c s . 

S O C I É T É . — A C T E S D ' A D M I N I S T R A T I O N . — M A J O R I T É D E S V O I X . — 

M I N O R I T É . D R O I T D ' O P P O S I T I O N . — M A N D A T DONNÉ A UN 

T I E R S P A R UN A S S O C I É . — P O U V O I R S . — V A L I D I T É . 

En toute société, il est de principe que la majorité lie. la minorité des 
associés, en ce qui concerne les actes de pure administrai ion ; le 
droit d'opposition accordé par l'art. 1859 , n" 1, n'a d'cjfelqu'en 
cas de parité de voix. 

Il faut que ce droit d'opposition soit exercé avant que l'opération 
soit conclue ; ainsi, quand l'associé ne s'oppose pas, qu'il it'assislc 
pas même aux délibérations de la société, il est non recevable à cri
tiquer ultérieurement les opéralionsconsommées. A r t . 1859, n " l , 
du Code c iv i l . 

Lorsqu'il a été convenu que les affaires de la société seraient gérées 
par les associés réimis en assemblée générale, et qu'un directeur a 
été nommé pour exécuter les ordres de ta société, aucun des asso
ciés ne peut agir isolément et hors de l'assemblée générale. 
A r t . 1838 du Code civi l . 

Si chaque associé a le droit de se faire représenter dans la société par 
un mandataire, il faut que les pouvoirs de ce mandataire se bor
nent aux actes que l'associé mandant pourrait faire lui-même en 
celte qualité. Ainsi, quand ces pouvoirs sont contraires aux délibé
rations sociales, qu'ils tendent à jeter le trouble dans la société, à 
en entraver l'administration, les co-associés du mandant ne sont 
pas obligés d'admettre ce mauda'airc. 

Il en serait de même si les pouvoirs donnés étaient tels qu'ils se
raient une association indirecte du mandataire dans la part de 
l'associé mandant. A r t . 1861 du Code civi l . 

(RICO C. L A SOCIÉTÉ DU B O N N I E R ) 

JUGEMENT. — « Dans le droit i l s'agit de décider : 1° Si les de
mandeurs sont fondés dans les deux premiers chefs de leur exploit 
introductif d'instance du 25 avril 1845, et si, d'après les pouvoirs 
repris à l'acte reçu par le notaire Moxhon, le 15 mars 1844, la so
ciété défenderesse est tenu d'admettre le mandataire des deman
deurs; 2° S'il y a lieu de statuer sur les autres conclusions prises 
par la défenderesse : 

» Attendu, sur la première question, que. par exploits des 11 
jui l let 1842, 24 et 25 avril 1845, les demandeurs ont fait assigner 
les défendeurs, leurs co-associés pour l'exploitation charbonnière 
du Bonnier et Pcry à Grâce , notamment pourvoi r 1° ordonner 
que communication leur sera donnée des registres, plans, papiers, 
comptes et tous autres doeumensqueleonques, dépeudans de ladite 
exploitation, et 2" déclarer qu'ils pourronlexamineret faire exami
ner toutes ces pièces par eux-mêmes et par des mis en œuvre ; 

» Qu'à cet clîet, ils ont, par acte reçu parlcnotaire Moxhon, le 
13 mars dernier, conféré au sieur Malaise les pouvoirs les plus 
étendus ; que, par exploit du 10 avril suivant, ayant sommé les dé
fendeurs de recevoir leur mandataire, ceux-ci ont, parcxplo i tdu 
17 même mois, répondu que, vu les termes de la procuration p ré -
mentionnée et la nature des pouvoirs donnés au sieur Malaise par 
les demandeurs, ce dernier ne sera pas admis à exercer les pou
voirs dont i l s'agit ; que, si les demandeurs ou leur fondé de pou
voirs se bornaient à exercer les droits qui appartiennent à tout as
socié, les défendeurs n'entendaient nullement les en empêcher ; 

» Qu'en mettant de côté, quanta présent, les autres points du 
l i t ige , les demandeurs veulent par leurs conclusions que le T r i 
bunal statue préalablement sur ces deux chefs de demande qui les 
divisent; 

» Attendu que, pour déciderec différend, i l est utile deconnaitre 
le régime adopté par la société pour la marche de son administra
tion ; que, par une délibération du 25 mai 1844, le sieur Pannée , 
associé, a été nommé directeur de l'exploitation et de l'administra
tion extér ieure; que les fonctions lui attribuées sont de surveiller 
l'exploitation et l'administration, qu'i l doit recevoir les ordres des 
maîtres assemblés et leur rendre compte de sa gestion de la quin
zaine précédente à chaque assemblée ; que François Rigo, l 'un des 
demandeurs, assistait à celte délibération et l'a signée ; 

» Que par une autre délibération, signée par Léonard Rigo, 
aussi demandeur, sous la date du 12 août 1856, la société, pre
nant quelques dispositions d'ordre intér ieur , a décidé 1° que les 
affaires de la société continueront à être gérées par les sociétaires 
réunis en assemblée ordinaire toutes les quinzaines, ou en as
semblée extraordinaire ; i" que lesdites assemblées seront tenues à 
huis-clos entre les sociétaire seuls ; 5" que les ordres seront donnés 
aux employés selon la résolution de la société réunie en assemblée, 
sans que ces ordres puissent être modifiés par un des sociétaires en 
particulier pendant le courant de la quinzaine, à moins cependant 
qu'i l ne s'agisse d'un cas grave pour lequel une assemblée extraor
dinaire sera convoquée au plus tô t ; 

» Que ces délibérations ont reçu une exécution complète de la 
part de la société et des demandeurs eux-mêmes qui n'ont ni pro
testé ni fait aucune réserveà cetégard ; 

» Qu'enfin, le 10 août 1858, la société a autorisé son directeur 
et ses employés à refuser toute communication de ses plans et re
gistres, hors des jours d'assemblée de quinzaine, excepté dans les 
cas suivans : 1° à un ou plusieurs actionnaires, pourvu qu'ils ne 
soient accompagnés d'aucune personne étrangère à la société ctsans 
qu'ils puissent les emporter hors du cabinet du contrôleur ; 2° à 
M . l 'ingénieur des mines du district ou à ses représentans ; 

» Qu'à la véri té, celte dernière délibération ne se trouve pas 
transcrite au registre de la société, qu'elle n'y est qu'annexée sur 
une feuille volante, et que, sous ce rapport, on pourrait prétendre 
qu'on ne doit y avoir aucun égard, mais qu'elle n'est qu'une consé
quence naturelle des délibérations prises antér ieurement par la 
société ; 

» At lcnduquctoutesccsdé l ibéra t ionsnecons t i tuentquc desacles 
d'administration, sans lesquels une usine, et surtout une houillère, 
ne pourrait marcher; qu'en ce qui concerne ces actes, i l est de p r in 
cipe dans toutes sociétés que la majorité lie la minor i té ; que cela 
résulte d'une saine interprétation de l'art. 1859, n° 1, du Code ci
v i l , que si, en effet, cette disposition attribue à chaque associé un 
droit d'opposition même quant aux actes d'administration, cette 
opposition n'a d'effet qu'en cas de parité de voix, qu'alors on appli
que l'axiome in re pari potior est causa prohibentis ; mais que, hors 
ce cas, la majorité doit faire la lo i , parce que sans cela toute so
ciété serait impossible ; 

» Qu'au surplus, l'article précité veut que le droit d'opposition 
arrive en temps opportun, c'est-à-dire, avant que l'opération à la
quelle on s'oppose ne soit conclue; d'où on doit forcément inférer 
que, quand l'associé ne s'oppose pas, qu'i l n'assiste même pas aux 
délibérations de la société, i l est censé approuver le géré de la so
ciété et qu'i l est non recevable à critiquer ul tér ieurement les opé
rations consommées; 

» Attendu, en outre,que,dans l'espèce, i l a étéconvenu que les 
affaires de la société seraient gérées par les associés réunis en as
semblée générale, et qu'un directeur a été nommé pour exécuter 
les ordres de la société ; qu'i l suit de là qu'aucun des associés ne 
peut agir isolément et hors de cette assemblée générale, aux ter
mes de l'art. 1858 du Code civil ; 

» Que, dans cet état défait et de droit, les défendeurs, dans leur 
signification du 17 avril dernier, ne contestent pas aux demandeurs 
le droit de se faire représenter par un mandataire, mais pourvu 
que les pouvoirs de ce mandataire se bornent aux actes que l'asso
cié pourrait faire lui-même en cette qualité ; 

» Attendu que, par la procuration donnée au sieur Malaise, ce
lui ci n'a pas seulement les pouvoirs d'un simple mandataire, mais 
qu'i l est, pour ainsi dire, institué gérant à l'effet de contrôler jour-
nal ièrcment , à toute heure et en tout lieu, toutes les opérations fai
tes et à faire , et ce en dehors de la société , des assemblées des 
sociétaires réunis qui ont reçu le pouvoir de gérer les affaires 
de la société et du directeur nommé pour exécuter leurs résolu
tions; 

» Que ces pouvoirs sont non-seulement en désaccord avec les 
résolutions prises par la société et qui ont été ci-dessus analysées, 
mais qu'ils ne tendent à rien moins qu'à y jeter le trouble, à met
tre des entraves continuelles dans l'administration, et même à la 
rendre impossible; 

» Que les défendeurs ont donc été fondés à ne pas recevoir un 
mandataire muni de pouvoirs aussi exorbitans; qu'avant de le re
pousser, ils n'étaient pas obligés d'attendre qu' i l eût posé des ac-

i tes autres que ceux que son mandant lui-même aurait eu le droit 



de faire, puisqu'on l'admettant, ils se seraient rendus non receva-
blcs à contester ul tér ieurement ses pouvoirs ; 

• Que le prétexte allégué que les vérifications de ce mandataire, 
peuvent rendre inutile une expertise pour les chefs n°" 3, 4 et 3 de 
la demande originaire , est futi le, puisque ces vérifications extra-
judiciaires ne pourraient lier ni les parties ni le Tribunal ; 

» Attendu , sans doute , que chaque associé a le droit d'avoir 
communication des registres, des plans et de tous les documensde la 
société , de les examiner ou faire examiner , mais qu'à cet effet i l 
doit se conformerai ixmcsurcsd 'ordre in lér ieur ,adoptées par la so
ciété réunie , afin qu'on ne lui porte pas préjudice et que l'adminis
tration de ses affaires ne soit pas entravée ; qu'il ne faut pas surtout 
que l'exercice de ce droit dégénère en pure tracasserie ; que la na
ture des pouvoirs conférés au mandataire, le choix de ce manda
taire, qui a eu un procès avec les associés, autres que les deman
deurs , procès dans lequel i l a succombé, justifient suffisamment 
l'opposition que font les défendeurs à sou admission ; 

• Attendu que toute association a pour base la confiance mu
tuelle que les associés ont les uns à l'égard des autres j que, par 
suite de ce principe, le législateur a interdi t , dans l 'art. 1861 du 
Code c iv i l , qu'un associé put, sans le consentement de ses associés, 
introduire un tiers dans la société ; que, si l'on admet qu'un associé 
peut se faire représenter par un mandataire dans les délibérations 
sociales, i l ne faut pas au moins que le mandat contienne des pou
voirs tels qu'il serait une association indirecte dans la part de l'as
socié mandant, ce qui constituerait une violation de l'article 
précité ; 

» Qu'enfin, si les demandeurs éprouvent des dommages, ils doi
vent se l'imputer à eux-mêmes, puisqu'ils pouvaient les éviter en 
aidant leurs co-associés de leurs lumières , s'ils se trompaient dans 
les mesures d'administration par eux prises ; mais, qu'au lieu de ce 
faire , ils prennent un rôle purement passif, en s'obstinant à ne 
pas prendre part aux délibérations sociales, nonobstant des som
mations réitérées à eux signifiées ; 

» At tendu, sur la seconde question , que les demandeurs ne 
peuvent scinder à leur gré les différens chefs d'un litige dont ils 
ont eux-mêmes saisi le Tribunal ; que tout demandeur doit venir 
préparé en justice; que s i , à défaut de conclusions formelles de 
leur par t , le Tribunal ne peut, dans l'espèce, statuer sur le tou t , 
i l y a lieu au moins de fixer un autre jour pour plaider à toute fin ; 

• Par ces motifs, le Tribunal ordonne aux défendeurs de don
ner communication aux demandeurs des registres, plans, papiers, 
documens quelconques dépendans de la houillère dont i l s'agit ; 
déclare que les demandeurs pourront examiner et faire examiner 
toutes ces pièces , par eux-mêmes ou par des mis en œ u v r e , mais 
sans déplacement et seulement lorsque leurs co-associés seront réu
nis en assemblée ordinaire ou extraordinaire, conformément aux 
délibérations sociales ci-dessus analysées ; dit et déclare les défen
deurs bien fondés à ne pas admettre le mandataire des demandeurs 
avec les pouvoirs détaillés dans l'acte reçu par le notaire Moxhon , 
l e l 3 m a r s 1844; ordonne aux parties de plaider sur le surplus du 
litige et fixe jour à cet effet, au 23 juil let prochain ; condamne les 
demandeurs aux dépens du présent incident, y compris le coût du 
présent jugement et de l'ensuivi. » (Du 6 jui l le t 1844. — Plaid. 
S1MM ROBERT , Eue. MOXHON et F A B R I . ) 

: ——a— 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 
C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e S I . V a n H e c n e n . 

D O U 1 N E S . — M I N E U R . — D I S C E R N E M E N T . 

On ne peut, en matière de Douanes, réduire la peine encourue 
par un mineur au dessous de 16 ans, lorsque le préoenu a agi 
avec discernement. A r t . 67 et 69 du Code pénal . 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . F . S U R Q U I N ) 

La Cour de Bruxelles avait, le 2 6 octobre 1844, con
damné François Stirquin, âgé de 14 ans, et déclaré coupa
ble d'une tentative de fraude commise avec discernement, 
à la peine de quelques jours de prison. (V. B E L G I Q U E J U D I 

C I A I R E , t. 2 , p. 1 5 7 6 et la noie.) 
La Cour avait, en conséquence , fait application à la 

cause des art. 6 7 et 6 9 du Code pénal, qui autorisent les 
Tribunaux à réduire dans certaines limites la peine en
courue par le mineur de moins de 1 6 ans, qui a agi avec 
discernement. 

Le procureur-général s'est pourvu en cassation contre 
cette décision, sur le fondement, conforme à l'opinion de 
C H A U V E A U , Théorie du Code •pénal, qu'alors mémo que Ton 
admettrait la nécessité d'acquitter l'enfant au-dessous de 
{€ ans, qui aurait commis sans discernement une infrac

tion aux lois douanières , il n'en résulterait pas la possibi
lité d'appliquer à cette législation spéciale les règles écri
tes dans le Code de 1810 , pour le cas où l'action a été 
commise avec discernement. 

Celte distinction a été admise par la Cour suprême 
dans l'arrêt qui va suivre, rendu le 18 décembre 1844 . 

A R R Ê T . — • < La Cour, oui M . le conseiller PETEAU en son rap

port et sur les conclusions de M . D E L E B E C Q U E , avocat-général ; 
» Sur le moyen de cassation puisé dans la fausse application des 

art. 67 et 69 du Code pénal, et dans la violation des art. 484 du 
même Code, — 225 de la Loi générale du 26 août 1822, — 19, 
22, 27 de la loi du 6 avril 1843; 

» Attendu que, si les règles établies par la loi générale peuvent 
être appliquées à uncmatièrespéciale régie par une loi postér ieure , 
pour les cas que celle-ci ne prévoit pas, ce principe e t sans appli
cation lorsque la loi particulière, postérieure, ne fait que remplacer 
une autre loi particulière dont le système était exclusif des règles 
établies par la loi générale ; " 

» Attendu que les lois du 26 août 1822 et du 6 avril 1843 
n'ont fait que remplacer, en matière de douanes, les lois des 22 
août 1791, 4 germinal an I I , et 9 floréal an V I I , qui offraient un 
système complet sur la législation douanière ; qu'elles contenaient, 
non-seulement des dispositions prohibitives de toute modération 
des peines et d'admission d'excuses du chef de défaut d'intention, 
mais que la loi du 22 août 1791 avait été décrétée à une époque où 
l'atténuation des peines à raison du jeune àgc des condamnés n 'é
tait point établie en matière correctionnelle par la loi générale des 
19 et 22 juil let 1791, et qu'elle ne le fut même par le Code pénal 
de 1791, l r e partie, titre S, art. 3, qu'en matière criminelle, pro
prement dite ; 

» Attendu que la loi du 26 août 1822, à laquelle la loi du 6 
avri l 1843 n'a point dérogé sous ce rapport, est conçue dans le 
même esprit que les lois qu'elle remplace, et renferme implicite
ment dans ses art. 229 cl 230 des dispositions exclusives et de l'ex
cuse tirée du défaut d'intention et de l 'atténuation et modération 
des peines de la part des Tribunaux ; 

» Attendu qu'on ne peut appliquer les art. G7 et 69 du Coda 
pénal à des faits régis par les lois sur les douanes, sans contreve
nir à l'art. 484 du Code préci té ; qu'en portant cette dernière dis
position , le législateur a eu pour bu t , non-seulement d'écarter les 
obstacles qu'on aurait voulu opposer aux poursuites exercées en 
vertu des lois spéciales sous prétexte que le Code n'en aurait ni re
nouvelé ni confírmeles dispositions, mais encore de faire exécuter 
ces lois telles qu'elles sont conçues et d'en faire appliquer les pei
nes telles que ces lois les établissent ; 

» Attendu que l'argumentation puisée dans l'art. 28 de la loi du 
6 avril 1845, pour eu inférer que les règles tracées par la loi gé
nérale doivent être observées tontes les fois que la loi spéciale est 
muette sur les mêmes cas, n'est pas concluante, puisque les règles 
relatives à la complicité ont un caractère de généralité que n'ont 
pas celles rclalives à l'influence que peut exercer le jeune âge des 
prévenus reconnus avoir agi avec discernement ; que les uns con
cernent l 'imputabilité, tandis que les autres ne sont relatives qu'à 
l 'atténuation de peine, prononcée dans un cas spécial ; 

» Attendu que si, comme l'énonce l 'arrêt at taqué, il y aquclqua 
chose d'anomal à refusera unenfan tp révenud 'un dél i tdedouaneslo 
bénéfice des art. 67 et 69, qu'on accorde à un assassin âgé de moins 
de 16 ans, qui a agi avec discernement, celte anomalie, en suppo
sant même qu'elle ne puisse être justifiée par des m)tifs d'intérêt 
public ( I ) , ne peut dispenser le juge du devoir de se conformer à 
la lo i , aussi longtemps que le législateur ne juge ni convenable ni 
nécessaire de la modifier; 

• Attendu qu'il suit de ce qui précède que l 'arrêt a t taqué , en 
appliquant les art. 67 et 69 du Code pénal à un délit prévu et ré
primé par les lois des26 août 1822et 6 avri l 1843, a fait un:; fausse 
application de ces articles el contrevenu aux art. 484 du Code pé
nal ; 22a de la loi générale du 20 août 1822 et 19-22 et 27 de la 
loi du 6 avril 1845; casse et annule l 'arrêt rendu le 26 octobre 
1844 par la Cour d'appel de Bruxelles, renvoie la cause devant la 
Cour d'appel de Gand, etc. » 

O B S E R V A T I O N S . — L a Cour, on le remarquera, ne préjuge 
pas la question de savoir si, au cas de non discernement, 
l'enfant au-dessous de 16 ans pourrait, en matière spéciale, 
être acquitlé. — Elle avait déjà stalué en ce sens restreint 
par arrêt du 51 mars 1 8 3 6 , rendu à l'occasion d'un délit 
de chasse. 

CAUNOT n'admet point cette jurisprudence, qui ne s'ap
puie non plussur aucun précédent en France, car les arrêts 
rapportés par les divers recueils de jurisprudence sont 

(I) On comprend difficilement c o m m e n t l ' I n t é r ê t public pourra i t t rouver 4 e » 
d é l i t s fiscaux plus dignes de repress ion , ou plus ut i les A r é p r i m e r que l'assas
s inat . L a supposition semble pour le muins b i z a r r e . (Note de ta rédaction.) 



lous rendus dans des espèces où il y avait absence de dis- j 
cerncment. (V. nos observations sur l'arrêt d'appel). 

L'affaire que nous rapportons ici a suggéré à un jour
nal de cette ville les réflexions suivantes qui signalent à 
l'attcntionde la législature une monstruosité de nos Codes, 
digne de toute sa sollicitude. 

«Un jeune g a r r o n d c d o u z c a n s , à p c u p rès ,po r t an t le d îne ra son 
p è r e , avait permis que l'on cachât dans son panier des objets de 
contrebande qui eussent traversé la frontière exempts de droits, sans 
l'oeil vigilant d'un douanier. Or, une loi de 1843 a remplacé, dans 
certains cas, par l'emprisonnement, l'amende jadis prononcée con
tre les fraudeurs, et, comme c'est un principe de l'admirable légis
lation criminelle dont l 'Empire nous a dolés , que l'on emprisonne 
d'abord les gens, sauf à juger, plusieurs mois a p r è s , s'ils devaient 
être emprisonnés, le petit bonhomme fut incarcéré. 

On lui fit son procès. Son avocat posa aux juges cette question: 
« L'enfant a-t-il agi avec discernement? S'il a agi sans discerne
ment i l faut l'acquitter, car l 'art. 66 du Code pénal d i t : Si l'accusé 
a moins de seize ans et qu'il ait agi sans discernement, il sera ac
quitté. » Mais les juges r épond i ren t : « Cela est vrai pour les dé
lits prévus par le Code, cela n'est pas vrai pour les délits prévus 
par des lois particulières » 

Et grâce à cette distinction, le petit, qu'i l eù tou non agiavec dis
cernement, fut condamné à 4 mois de prison. 

Quatre mois de prison, par cette t e m p é r a t u r e , c'est bien péni
ble! Et pourtant le petit aurait bien fait de les accepter comme un 
bienfait, de bénir ses juges et de baiser les pans de leur robe ! Mais 
i l en appela , le malavisé , et voyez ce qui s'ensuivit. 

Sa cause fut portée devant les juges supér ieurs , qui donnèrent 
tort au Tribunal de Mous, et reconnurent qu'i l fallait avant tout 
rechercher si le dél inquant avait ou non la conscience de son ac
t ion. Ils décidèrent qu'il y avait bien eu discernement de la partde 
l'enfant, mais la peine leur parut exagérée, ils la réduisirent àhu i t 
jours de prison. 

« A la bonne heure, » vont dire les âmes sensibles, qui se con
tentent des moindres concessions ; u et, puisque le petit malheureux 
est en prison depuis six mois , ajouteront les gens sensés , i l va de 
soi qu'i l a été relâché sur le champ, sauf à l'indemniser s'il est pos
sible, pour cinq mois trois quarts d'incarcération abusive et iniinc-
méri lée. » Ce raisonnement est très faux, quoique fort honnête ; vous 
oubliez que l'appel est de sa nature suspensif de la peine. — Eh 
bien! alors, quand i l a interjeté appel on aurait dû suspendre sa 
peine , et on l'a laissé en prison, dites-vous ? — Un moment, s'il 
vous p la i t , vous brouillez tout : de quelle peine parlez-vous? — 
Mais de la prison , j ' imagine. — Ah j ' y suis, mais vous n'y êtes 
pas vous, ce qui n'est pas étonnant d'ailleurs, vous ne connaissez 
pas Je droit, écoutez: Un délit est commis, on cherche l'auteur ; 
des apparences trompeuses, une fausse dénonciation, quelques pa
roles légères , un bavardage imprudent, font planer des soupçons 
sur Pierre; Pierre sera préventivement incarcéré , sauf à le rendre 
à la liberté, s'il prouve son innocence, ou si le bon Dieu la décou
vre à tous... Pensez-vous que cela soit une peine ? — Mais certaine
ment , c'est la peine de la prison , ou je ne m'y connais pas. — 
Vous ne vous y connaissez donc pas : c'est la prison, mais non la 
peine de la prison ; nous avons un principe de droit qui d i t : la dé
tention préventive n'est pas une peine ; le prisonnier laisse sa fa
mille dans les angoisses et dans les larmes, sa femme sans res
sources, ses entons sans pain ; quand i l sortira, on se déliera de l u i , 
un autre aura pris sa place à l'atelier ; peul-ètre de désespoir se 
pcndra-t-il aux barreaux de sa prison, mais tout cela n'est pas une 
peine. Il n'y a de PEINE que C E L L E prononcée par un jugement. Ainsi, 
après trois mois d'altenle, sous les verroux,un jugement condamne 
Pierre à trois mois de prison , sa peine commence de ce j o u r , les 
autres mois ne comptent pas. I l aura passé six mois EN prison , 
mais i l n'aura fait que trois mois DE prison. 

I l se croit mal jugé, i l interjette appel. L'appel est suspensif..... 
Entendons-nous bien, suspensif de la peine de la prison , mais non 
de la prison ; si bien que tout homme condamné à la prison pour 
une durée moindre que les lenteurs ordinaires de la procédure 
d'appel, d o i t , DANS SON INTÉRÊT , préférer une condamnation i n 
juste aux soins de faire éclater son innocence, ou de réduire une 
peine exorbitante. Et vous allez connaître par la suite de ce récit 
jusqu'où peut mener le principe que l'appel est suspensif. 

Notre garçon n'en sera pas quitte pour ses huit jours deprison. 
Le ministèrc 'public a songé qu'i l y avait dans ce procès une ques
tion de principe fort importante. Certes, i l y en a, et plus d'une. 
Mais pour le ministère public la seule question qui l 'inquiète, c'est 
qu'on ne puisse jamais rechercher en matière de contrebande si un 
enfant a agi avec discernement. L'administration des douanes qui 
s'était portée partie intervenante au procès , s'est, de concert, avec 
le ministère public, pourvue en cassation contre l'arrêt qui décidait 
le contraire. Autrefois la contrebande se faisait au moyen de chiens, 

mais tous ces quadrupèdes sont tombés sous les balles des douaniers ; 
depuis lors, les fraudeurs ont remplacé leurs chiens par leurs en-
fans ; malheureusement on ne peut pas tirer sur les enfans, et la 
seule répression qui rcslc permise à l'administration, dans l'intérêt 
de la morale publique, c'est l'emprisonnement de ces enfans. Or. on 
conçoit que, si les enfans qui agissent comme agissaient les chiens, 
sans intention de mal faire et pour obéir au maî t re , pouvaient être 
acqui t tés , la morale publique serait en péri l . 

L'administration s'est donc pourvue en cassation. Et le pour
voi , comme l'appel, est suspensif. Vous savez ce que cela veut dire ; 
cela signifie que le petit Surquin, EN PRISON depuisle 6 juillet 1844, 
n'a pas encore COMMENCE aujourd'hui , 15 décembre, les 8 jours 
de prison auxquels i l a é lécondamné par la Cour d'appel deBruxcl-
les, ou, si vous voulez, les quatre mois auxquels i l a été condamné 
par le Tribunal de Mons. 

Si d'aussi révoltantes absurdités ne vous ont pas fatigué déjà, 
consentez à m'écouter un moment encore. Je suppose que le pour
voi soit accueilli. La cause sera renvoyée devant une seconde Cour 
d'appel et si celle-ci prononce aussi sagement que la Cour de Bruxe'-
Ics, la Cour de cassation devra connaître de nouveau de l'affaire. 
La Cour suprême persistera dans son opinion et renverra la ques
tion aux Chambres pour prononcer par voie d ' in terpréta t ion légis
lative. Puis, enfin, la loi comprise ou expliquée, la troisième Cour 
d'appel décidera définitivement du sort du prévenu. 

Pendant tout ce temps, LA PEINE EST SUSPENDUE, c 'est-à-dire que 
notre garçon SURIRA LA PRISON. 

Et combien cela peut-il durer, cette suspension de la peine? Cela 
peut durer plusieurs années, cela peut durer à l ' inf in i , suivant les 
occupations des Chambres, mais nous avons un exemple tout r é 
cent où cctle série de procédures n'a duré que DEUX ANNÉES E T D E 
MIE , après quoi i l a été jugé que le prévenu devait ê t re ACQUITTÉ. 

Et ici se présente une nouvelle série d 'absurdités. 
Dans le procès auquel nous faisons aTlusion, l'accusé, ancien no

taire dans la Flandre, n'a pas subi, pendant ces deux années et 
demie, la détention p réven t ive , mais savez-vous pourquoi? Parce 
qu' i l était RICHE. 

Moyennant de l'argent, i l a obtenu ce qu'on appelle la liberté pro
visoire sous caution. Pour le petit Surquin i l ne saurait être ques
tion de cela, bien que tous les Belges soient égaux devant la lo i . 

Et combien cette différence entre l'accusé riche et l'accusé paa-
vrc devient plus odieuse quand on compare les délits ! Celui qui est 
exposé aujourd'hui à une longue détention préventive a fraudé; ce
lui qui a obtenu sa liberté sous caution avait commis le plus hon
teux attentat dont un vieillard puisse se rendre coupable. 

Mais revenons au petit Surquin. Pourquoi, me demande quel
qu'un, le roi ne fait-il pas grâce? — PARCE QU'IL NE L E PEUT PAS . I l 
violerait la lo i , attendu que l'on no peut faire grâce qu'au condamné, 
que l'on ne peut accorder que la remise de ta peine, et vous savez 
bien que la détention que le petit Surquin subit n'est pas une peine. 
Avant la condamnation définitive, le roi ne peut intervenir, i l trou
blerait le cours de la Justice, que rien ne peut ar rê ter ! 

Lors de la discussion du budget de la justice, un député s'est 
emparé de celle alfaire qui faisait ressortir beaucoup mieux que les 
plus éloquens discours, l 'absurdité de la détention préventive. 
Deux orateurs, comme on est convenu de les appeler, ont répondu . 

L 'un , c'est un juge, connu par ses originali tés, a protesté con
tre l'abolition de ce mode d'information : « C'est par la détention 
préventive, a-t-il di t , qu'ont été découverts la plupart des crimes 
dont j ' a i eu à connaître . » Pour celui-là la torture avait sans 
doute son bon co lé , car cl'e a fait découvrir plus de crimes qu'au
cun autre genre d'information. 

L'autre orateur, c'était un ministre. Si le Moniteur dit vrai , i l a 
répondu : » Il s'agit, dans l'exemple cité, d'une loi toute récente qui 
doit être rigoureusement appliquée, il ne peut êlrc question d'y tou
cher maintenant. » 

Ce qu'i l y a de plus déplorable dans celte réponse, ce n'est pas la 
sottise dont elle est la preuve; mais i l est triste de penser qu'une 
assemblée ait pu voler é tourd iment , en 1843, une loi qui renforce 
la monstruosité d'un Code qui , depuis trente ans, excite une répro
bation unanime. » 

H A U T E C O U R D E S P A Y S - B A S . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . 

V O L . — C O M P L I C I T É . — R E C E L . — P R O D U I T D U C R I M E . 

Est complice de vol celui qui recèle le produit obtenu par la vente 
des objets volés , sachant qu'ils provenaient de vol. 

Les demandeurs en cassation condamnés comme rece
leurs par la Cour criminelle d'Amsterdam, le 1G août 1844, 
fesaient observer que l'arrêt attaqué constatait en faitqu'ils 
avaient, non pas recelé des objets volés, mais profité d u 
produit de ces objets, en connaissant l'origine; fait q u i 



échappait , disaient-ils, à la disposition de l'art. 62 du 
Code pénal. 

M. l'avocat-général A R N T Z E N I L S a conclu à la cassation, 
en invoquant un précédent arrêt de la Cour, rendu le 21 
juin 1842, et acquittant un individu qui, sciemment, avait 
profité du prix de vente d'objets volés. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'art. C2 du Code pénal punit , non-
seulement le recel d'objets enlevés ou détournés à l'aide d'un crime 
ou d'un délit, niais, de plus, le recel d'objets obtenus de celte façon ; 
que toutes ces expressions sont employées à l'égard des crimes et 
des délits en général et sans distinction ; 

» Que si, d'après le caractère particulier des délits, ces expres
sions paraissent s'appliquer plus spécialement à un genre de délit, 
plutôt qu'à un autre, la loi n'autorise point à l imiter l'application 
des premières — enlevées — au v o l , et l'application des autres — 
détournées ou obtenues — à d'autres délits dé te rminés ; 

» Qu'enfin , le produit d'objets volés et vendus est une chose 
obtenue, non-seulement par la vente, mais aussi et en premier lieu 
par le vol et, conséquemment, à l'aide d'un dél i t ; 

» Atlendu que cette interprétation juridiquede l'art. 62 du Code 
pénal est confirmée par la comparaison du § 2 de l 'art. 380 du 
même Code , où le législateur remplace l'expression receler , em
ployée dans un sens général , dans l 'art. 62, par le même mot em
ployé dans une signification plus restreinte, en y ajoutant ceux-ci : 
ou appliquer à son profil ; 

• Attendu que le but de la disposition pénale de l'art. 62, n'est 
point contraire à celte interprétat ion , que ce but consiste à pré
venir les obstacles apportés par le recel à la poursuite du délit ; 

» Qu'en effet, la poursuite du vol est rendue plus difficile par 
le recel du produit de l'objet volé , comme par le recel de cet objet 
lui-même ; que la présence ou la découverte de ce produit peut, au 
contraire , tout aussi bien cpic le corps du dél i t , servira la pour
suite et à la constatation du crime; 

• La Cour rejette. » (Du 5 novembre 1844.) 

R E V U E D U N O T A R I A T , D E L ' E N R E G I S T R E M E N T , 

D E S D R O I T S D E S l ' C C E S S I O X , D E T I M B R E E T D ' i l V l ' O T I I È Q l E . 

TESTAMENS OLOGRAPHES. — ENREGISTREMENT. — NOTAIRES. 

Les notaires et autres détenteurs de testamens olographes sont-ils te
nus de les faire enregistrer à l'occasion du dépôt qui en est fait 
conformément à l'art. 1007 du Code civil? 

L'art. 21 de la loi du 22 frimaire, an VII , porte : « Les 
» testamens déposés chez les notaires ou par eux reçus 
« seront enregistrés dans les trois mois du décès des tes-
» tateurs, à la diligence des héritiers, donataires, léga-
» laires ou exécuteurs testamentaires. » 

Le dernier alinéa de l'art. 29 de la même loi oblige les 
mêmes intéressés à payer les droits des testamens et au
tres actes de libéralité à cause de mort. 

Les notaires ne sont donc pas tenus de faire enregistrer 
les testamens olographes dont le dépôt estordonné en leurs 
mains par le président du Tribunal. L'obligation de rem
plir cette formalité ne pèse que sur les légataires et autres 
intéressés qui ont pour cela un délai de trois mois dont 
ils peuvent profiter jusqu'au bout, afin de pouvoir se dis
penser d'acquitter les droits si, dans le cours de ce délai, 
il est appris que le testament a été révoqué ou si les léga
taires veulent le répudier. 

Si les notaires prenaient sur eux de faire remplir la for
malité et d'en avancer les droits, ils seraient exposés, dans 
une foule de circonstances, à perdre leurs avances, par 
exemple en cas de révocation, répudiation, caducité, in
solvabilité, etc. Il en serait de même de tout autre déposi
taire auquel le testateur aurait confié son testament. 

Pour les actes ordinaires, les notaires sont bien tenus 
personnellement de les faire enregistrer dans un bref dé
lai et d'acquitter les droits dûs ; mais, dans ce cas, ils peu
vent se faire consigner d'avance les fonds nécessaires, ce 
qu'ils ne peuvent pas faire pour les testamens, qu'il n'y 
aura peut-èlre jamais beu de faire enregistrer, par l'un 
ou plusieurs des motifs ei-dessus indiqués. 

Dans leurs actes de dépôt, s'ils en font, ce qui n'est pas 
indispensable, le procès-verbal du président pouvant en 
tenirlieu, les notaires ne doivent pas dire que le testament 
sera présenté à l'enregistrement avec l'acte de dépôt, mais 
bien, qu'il sera enregistré, s'il y a lieu, dans le délai fixé 
parla loi, à la diligence des intéressés. 

Dans tous les cas, quelle que soit la nature des disposi
tions contenues dans un testament, i l doit être enregistré 
dans les trois mois du décès, moyennant un simple droit 
fixe (art. 68, § 3, n° 5 de la loi du 22 frimaire an VII), sauf 
à percevoir ultérieurement sur la déclaration des intéres
sés les droits proportionnels qui pourront être dûs à rai
son desdiles dispositions (art. 27 et 52 de ladite loi.) 

C'est donc à tort que quelques receveurs exigent pour 
l'enregistrement de certains testamens une déclaration es
timative. L'art. 16 de ladite loi n'est pas applicable dans 
la circonstance, car ce n'est que pour les actes donnant 
lieu au droit proportionnel qu'il exige cette déclaration; 
or, les testamens ne sont soumis qu'à un droit fixe; il ne 
faut pas confondre le droit simple, du à raison de la forma
lité de l'enregistrement de l'acte, avec les droits propor
tionnels sur les dispositions y contenues, qui ne seront 
exigibles qu'ultérieurement, s'il y a lieu. 

Si donc les nolaires veulent bien présenter volontaire
ment les testamens à la formalité de l'enregistrement, ils 
doivent ne payer que le droit fixe de 5 francs et résister à 
toute demande de droit proportionnel. Si le receveur se 
refuse d'enregistrer au droit fixe, les notaires feront bien 
de s'abstenir de faire remplir la formalité, puisqu'ils n'y 
sont pas obligés ; s'ils faisaient l'avance de droits propor
tionnels, qui sont quelquefois très important, ils ne pour
raient pas toujours en réclamer le remboursement, car 
il arrive souvent que, par une cause quelconque, beau 
coup de testamens restent sans effet. 

(Journaldu Notariat, 1844, n ° 8 8 . ) 

ACTE NOTARIÉ. — MOTS RAYÉS. — APPROBATION. DÉFAUT DE 

PARATUE OU DE SIGNATURE. — CONTRAVENTION. 

L'approbation des mots rayés dans un acte notarié doit, quoique 
placée dans le corps de l'acte avant la formule de clôture, être 
paraphée ou signée, à peine d'amende contre le notaire contreve
nant. Ar t . 15 et 16 de la loi du 25 ventôse an X I . 

La signature des parties au bas de l'acte ne suffit pas pour approu
ver les ratures. 

L'absence de fraude ne peut pas soustraire le notaire à l'application 
de l'amende. 

Lorsque, dans un acte de vente, les vendeurs se portent forts pour 
des personnes qui n'interviennent pas à l'acte, ces personnes sont 
des tiers dont il n'est pas nécessaire d'indiquer ta profession et la 
demeure. A r t . 15 de la même lo i . 

Nous avons publié, dans notrenuméro du 24 avril 1844, 
t. 2 , p. 608, le jugement qui a été rendu dans celte affaire, 
par le Tribunal de Tournai. La Cour de Bruxelles a, sur 
l'appel formé par le ministère public, réformé en partie la 
décision du premier juge. L'arrêt retrace suffisamment la 
contravention imputée au notaire Massart. 

A R R Ê T . — « Atlendu, en fait, qu ' i l est constaté par le procès-
verbal dressé à Lessincs, le 18 janvier 1844, par le vérificateur de 
l'enregistrement et des domaines, et en aveu de la part de l'intimé, 
que le notaire Massart, à Lessincs, a omis de faire approuver ex
pressément par les parties, soit en marge, soit à la fin des actes, et 
de la même manière que les renvois, les mots rayés dans les actes 
désignés au procès-verbal du vérificateur précité, et au nombre 
de 18, bien que, dans le corps de chacun de ces actes, et immédia
tement avant la clôture, M c ï l a ssa r t ait énoncé le nombre de mots 
rayés de la manière suivante : 

« Haye tant de mots comme nuls, » ou bien, «tant de mots rayés 
» dans l'acte sont nuls, » ou bien encore, <• dont acte dans lequel 
i a éié rayé tant de mots comme nuls, » ou bien enfin, « de quoi il 
» a été rédigé le présent procès-verbal dans lequel tant de mots ont 
« été rayés comme nuls. » Tait à etc. « 

» Attendu que toute l'économie de la loi du 23 venlôse an XI , 
sur le notariat, atteste la solliciludc du législateur pour assurer la 
constatation des conventions passées devant notaires, et rendre i m 
possible toute atteinte que voudraient y porter dans la suite de 
coupables a l téra t ions; 

» Attendu que ce n'était pas assez de s'occuper des formalités 
dont devrait être revêtu lecorpsde l'acte ; qu'il fallait encore pour
voir à eeque, par des renvois, apostilles, surcharges, interlignes, ou 
mots rayes, les conventions des parties ne reçussent une modifica
tion quelconque sans qu'i l constat d'une manière spéciale que leur 
inlcnlion avait été particulièrement fixée sur ces renvois, mots 
rayés, etc., et que c'était en pleine connaissance de cause que ces 
modifications figuraient sur les acles reçus par les notaires; 

» Attendu que ce but a été atteint par les dispositions des art i -



des 15 c l 16 de la lo idu 25vcn tôsc ; que le premier de ces arlicles i 
proscrit d'une manière impérative tout renvoi ou apostille ailleurs 
qu'en marge de l'acte, et exige, dans ce cas, la signature ou le pa
raphe du notaire et des signataires ; que s i , par exception, le ren
voi peut être transporté à la fin de l'acte, avant les signatures, un 
approuvé exprès est encore formellement prescrit; 

» Attendu que l'art. 16 de la même loi exige les mêmes précau
tions pour les mots rayés ; que cette sévérité de la loi se justifie 
par la facilité, qui serait laissée à la mauvaise foi, de profiler, soit 
de l'inattention des parties, lors de la lcclurcdc l'acte, pour glisser 
la mention qu'un certain nombre de mots a été rayé , soit d'un 
blanc ménagé à dessein, pour y inscrire, après coup, une mention 
étrangère à la volonté des parties; 

» Attendu que vainement ou alléguerait que la mention des 
mots rayés, faite dans l'acte, reçoit, comme toutes Icsautrcsstipula-
lions du contrat, son approbation par la signature des parties, 
apposée au bas de l'acte, puisque la loi trace un mode spécial de 
constater ces biffurcs, et défend d'en faire mention dans l'acte, en 
prescrivant le mode adopté pour les renvois ; 

» Attendu, qu'en présence du texte positif des art. 15 et 16 de 
la loi du 25 ventôse, on ne peut, par des considérations tirées de 
l'absence de fraude, se soustraire à appliquer des dispositions qui 
n'ont pas pour objet de punir la fraude, mais bien de la prévenir , 
en excluant la possibilité de la commettre ; 

» Attendu que, dans les 18 actes ci-dessus rappelés, c'est dans le 
corps de l'acte, et sans approbation spéciale, que se trouve faite la 
mention des mots rayés comme nuls ; que , par conséquent, i l y a 
contravention à l'art. 16 de la loi du 25 ventôse an X I ; 

• Sur le second chef de l'appel, adoptant les motifs du premier 
juge : 

» La Cour, M. le premier avocat-général CLOQUETTE entendu en 
ses conclusions, faisant droit sur l'appel interjeté par le ministère 
public, met le jugement dont appel à néant , pour autant qu'il a dé
claré le notaire fllassart non passible de l'amende prononcée par 
l 'art . 16 de la loi du 25 ventôse an X I , du chef des 18 contraven
tions, constatées par le procès-verbal du 18 janvier 1844, pour 
omission des mots rayés comme nuls ; émendaut , quant à ce, con
damne le nolaire Massart, de résidence à Lcssines, à une amende 
de 1)00 francs pour 18 contraventions reconnues constantes ; sur le 
second chef de l'appel du ministère public, l'y déclare non fondé, 
ordonne que le jugement, quant à ce, sortira ses effets, condamne 
l ' intimé aux dépens des deux instances. » (Du 18 décembre 1844. 
— Plaid. M e D E R E I N E , de Tournai.) 

O B S E R V A T I O N . — Nous reviendrons dans noire prochain 
numéro sur la question décidée par cet arrêt, et nous fe
rons connaître en même temps la jurisprudence qui s'est 
établie en France. 

RESTITUTION DE DROITS. — INTÉRÊTS MORATOIRES. 

L'administration de l'enregistrement doit-elle les intérêts moratoires 
des sommes qu'elle a indûment perçues? 

Un arrêt de la Cour de cassation de France, du 2G août 
1844 a décidé négativement cette question, par les motifs: 

« Que l'art. 1153 du Code civil n'est point applicable en matière 
d'enregistrement; qu'aucun impôt, soit direct, soit indirect nepeut 
être augmenté ni diminué ou modifié qu'eu vertu d'une loi formelle; 
que les droits d'enregistrement ne produisent pas d'intérêts au 
profit de l'Etat q u i , de son cô lé , n'en doit pas pour les sommes 
perçues qu'i l est condamné à restituer ; 

» Qu'aucune loi n'autorise l'administration à exiger des intérêts 
moratoires et les redevables à en exiger d'elle. » 

Cette décision est conforme à une foule d'arréls de la 
même Cour. V. 2 floréal an XIII ; I I février 1806; 8 mai 
et 12 juin 1808; 23 septembre (ou novembre) 1811 ; 15 
août (ou mai) 1817; 28 janvier 1818; 51 mars 1819 ; 5 
avril 1822; 6 novembre 1827; 2G avril 1850 ; 51 mai 
1 8 3 6 ; 20 août 1839; 21 janvier et 1G mars 1840; 21 mars 
1 8 4 2 . La jurisprudence de la Cour de cassation de France 
est donc bien lixée sur ce point. — V. aussi M E R L I N , Ré
pertoire, Y" Enregistrement, § 5G; — T O U L L I E U , Contrats , 
vol. 5, n° 273. 

On ne rencontre en sens contraire aucun arrêt de cas
sation, mais un assez grand nombre de jugemens de pre
mière instance. Le Traité des droits d'enregistrement a com
battu les prétentions de la Régie. 

« C'est, assurément, faute d'un examen approfondi, 
» porte-t-il, n" 4022 , que la Cour de cassation n'aperçoit 
» pas les intérêts auxquels les parties sont condamnées: 
» un relard d'un jour fait , dans tous les cas où un délai 
» est déterminé, porter le droit au double de la somme 

» due. Celte peine énorme, si souvent infligée à celui qui 
« n'a d'autre faute à se reprocher que l'ignorance du fait 
» ou de la loi, a manifestement le caractère de clause pé-
» nale ou dommages-inlérèts: c'est à ce titre que les con-
« damnations d'intérêts sont prononcées (art. 1133 du 
» Code civil). Une juste réciprocité exigerait donc , au 
« contraire, que la régie supportât les intérêts des som-
i mes qu'elle doit s'imputer d'avoir illégalement exi-
» gées. « 

La jurisprudence belge a d'abord adópteles erremens 
d e l à Cour de cassation de France. V. La Haye, 20 juin 
1821 ; — Liège, 24 novembre 1821 ; — La Haye, 17 ju i l 
let 1822 , 23 janvier 1824 et 28 juillet 182b. — Recueil 
de décisions, etc., art. 720, 785 , 918,1192 et 1209. 

Mais la Cour de cassation de Belgique a repoussé à 
trois reprises la doctrine suivie en France par la Cour su
prême. Les premiers arrêts, des 24 février 1835 et 7 no
vembre 1836, se fondent sur ce que,dans le silence de la 
loi spéciale, il faut recourir au droit commun, c'est-à-
dire, à l'art. 1155 du Code, qui accorde les intérêts mora
toires. Le troisième arrêt, rendu en matière de droits de 
succession, est le plus fortement motivé(V. A N N A L E S DE J U 

RISPRUDENCE, 1855,p. 41 ; — 1857, p. 2G5;—1839,p.G9.) 
On peut, d'après cela , regarder la jurisprudence belge 
comme lixée sur cette question si souvent débattue. 

Après l'arrêt de 1835, M. W O D O N s'était borné à émet
tre le v œ u , rempli depuis, que la question se présentât 
devant la Cour suprême. Il n'avait point pris parti sur le 
point de droit. V. son Commentaire sur laioi de frimaire 
an VII, n° 510. 

T E X T E D'IMMEUBLES. — QUITTANCE. RATIFICATION. — DROIT DU. 

Aucun droit particulier n'est du à raison de la ratification faite 
surabondamment, dam l'acte de quittance d'une vente d'immeubles 
déjà enregistrée au droit proportionnel. 
Une vente d'immeubles a lieu le 11 juillet 1842. Le 14, 

la veuve H., co-propriélaire des immeubles vendus, rati
fie, par acte notarié, lávente, et reçoit en même temps sa 
part du prix. I l a été perçu à cette occasion un droit fixe 
de 1 fr. 70 c., pour la ratification; mais restitution du 
droit illégalement perçu a été ordonnée par l'administra
tion pour le motif que, la ratification résultant nécessaire
ment du paiement, en l'absence de toulestipulation à cet 
égard , l'acle de vente n'eût pas moins emporté ratifica
tion: d'où il s'ensuivait que la clause de ratification était 
surabondante et que le droit perçu n'était pas exigible. 
(Décision du 11 avril 1843.) 

C H R O N I Q U E . 

H A U T E C O U R M I L I T A I R E . — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE. — A C 

QUITTEMENT. — Colard, maréchal-des-logis-chef aux Guides, avait 
été plusieurs fois déjà victime de soustractions commises dans le 
coffre où i l renfermait l'argent de l'escadron, lorsque, de concert 
avec le fourrier Deschryninaekcrs, i l disposa dansec coffre un piège. 
C'était un pistolet chargé d'une balle qui devait inévitablement 
frapper le voleur, au moment où i l soulèverait le couvercle. Le 
jour même le voleur, qui n'était autre qu'un fourrier du même ré 
giment, reçut la balle dans la poitrine et mourut quelques jours après 
des suites de sa blessure. Les deux sous-olliciers furent traduits 
devant le conseil de guerre duBrabant qui les acquitta, le 10 décem
bre, par le motif suivant : 

» Attendu que l'instruction de la procédure et les débats ont 
suffisamment établi que, lors de la perpétration du fait qui leur est 
imputé , los prévenus se trouvaient dans le cas de légitime défense, 
prévu par l'art. 528duCodc de procédure criminelle, et qu'ainsi par 
le fait de la mort accidentelle du fourrier B , ils n'ont commis ni 
crime, ni délit. » 

Ce jugement fut dénoncé par l 'auditcur-général à la censure de 
la Haute-Cour, qui a rendu , le 17 janvier, après avoir entendu 
M 0 VICTOR B E R D E N , pour l'accusé, l 'arrêt suivant, conforme au ré
quisitoire de M . le substitut GÉRARD : 

ARRÊT — « Attendu que le Conseil de guerre de la province 
dcBrabant , en reconnaissant comme fondée .'imputation d'homi
cide involontaire par imprudence, portée à charge des accusés, les 
a en même temps acquittés par le motif qu'il se trouvaient dans 
le cas de légitime défense, ce qui implique contradiction; 

» Attendu que , s'il est vrai que l'homicide dont s'agit au procès 
a été commis involontairement, ou qu'i l est le résultat d'un acci
dent, on ne peut imputer aux accusés ni maladresse, ni impru-



dencc, inattention, négligence ou inobservation des règlemens; 
que, par conséquent , l 'art. 319 du Code pénal est inapplicable, et 
que, le fait imputé n'étant prévu par aucune disposition pénale, ne 
constitue ni crime, ni dél i t ; 

» Par ces motifs, acquitte. • 
COUR D'ASSISES D'ANVERS. — ASSASSINAT DU BOURGMESTRE DE 

G I I E E L . — Nous avons publié, page 258 , l'acte d'accusation dressé 
contre Xhcnceval. Voici maintenant une courte analyse des débats 
qui ont occupé pendant près de huit jours les assises d'Anvers : 

Xhenceval est vêtu proprement, i l porte de petits éperons aux 
souliers. Sa chevelure, d'un noir magnifique, descend sur ses épau
les ; sa physionomie, qui n'est pas sans distinction , décèle la plus 
parfaite indifférence sur son sort. Voici l'abrégé de sa vie, qu'il a 
racontée au j u r y avec une lucidité remarquable et un sangfroid 
é tonnant : 

Employé à Anvers chez M . Dcsmct, chez M . Delacroix, à la So
ciété de la Loyauté; vie de vagabondage et de débauche pendant 
laquelle, suivant son expression, i l tire beaucoup de carottes; enrôlé 
pour G ans en 1850 , i l porte les dépèches du général Duval ; pour 
se libérer du service , i l feint un crachement de sang , renversant 
dans son lit une vessie pleine de sang ; conduit à l 'hôpital, i l réus
sit par d'autres ruses à faire croire à sa maladie, au moyen de la
quelle i l obtient successivement plusieurs congés, en renouvelant 
jusqu'à trois fois ta comédie du crachement ; i l obtint une pension de 
280 francs, puis extorque de l'argent de su mère , au moyen d'une 
fausse lettre quil'appellcau ministère des travaux publics; le major 
Vanmellart lui prête de l'argent et le place dans un café; i l en sort 
b i e n t ô t ; à force d'intrigues et de malices, i l obtient du nonce un 
passeport pour Rome et recueille jusqu'à 100 francs chez divers 
ecclésiastiques ; un soir on l 'arrête pour avoir crié : vive Vandcrs-
missen! après a<pir menacé ses hôtes de les assassiner ; on le relâ
che ; i l vend sa pension à un loueur de voilures ; après de nouveaux 
dérèglemens, à bout de ressources, i l feint la folie, parcourt la ville 
avec un couteau, décroche une porte et la porte chez le commissaire 
de police qui , frappe de l'incohérence de ses discours, le fait garotter 
et conduire à l 'Amigo; enfin i l arrive à Ghccl ; aussi bon peintre , 
d i t - i l , que Van Dyck, i l s'adonne à l'art de Rubens ; faute de succès, 
i l se livre à l'exercice de la médecine ; mais le bourgmestre s'y op
pose et le menace des fers. De là sa haine et ses projets de ven
geance qu'il a pu assouvir. 

On entend les témoins. Dix-sept médecins et chirurgiens qui tous 
ont connu etappréciéXhcnceval sont interrogés sur sonétat mental. 
Est-il fou, ou feignait-il la folie? Les uns, comme Hippocrale, disent 
oui , les autres, comme Galicn, disent non. Toutefois la grande 
majorité se prononce pour l'affirmative. Un médecin militaire 
quia traité Xhenceval persiste à soutenir que sa maladie n'était 
point feinte et que les crachemens de sang étaient bien réels. Un 
autre a déposé que, pour être conduit à Ghccl l'aliénation mentale 
n'était pas de rigueur; qu'il suffisait d'une simple bamboche. 

Au dire de quelques témoins , Xhenceval aurait tenu à Ghccl, 
plusieurs propos dans le genre de ceux-ci : « Si je pouvais tuer le 
bourgmestre, on me donnerait beaucoup d'argent. — Je prendrai 
toute la responsabilité, je ne veux pas désigner mes complices. Ces 
paroles, vraies ou fausses, auraient pu faire croire un moment que 
Xhenceval aurait été pousséau crime par d'autres, s'il n'avait tou
jours protesté du contraire, s'il n'était établi que la menace de lui 
mettre les fers et l'interdiction de pratiquer la médecine avaientété 
les mobiles suffisans et sans cesscvisibles deson action. Néanmoins, 
grâces aux passions politiques qui ont récemmentexcité des troubles 
à Gheel, lorsque M . Lebon fut nommé bourgmestre après avoir été 
éliminé par les électeurs, i l s'est trouvé des hommes qui paraissent 
convaincus que les adversaires de M . Lebon ont a rmé le bras de 
son meurtrier, entre autres, un professeur du collège de Gheel qui 
a même réclamé la protection de l'autorité avant de faire une dépo
sition qui l'exposait à la réalisation des menaces anonymes qu'i l 
prétend lui avoir été adressées. 

M , KEIMÖLEN , substitut du procureur-général , était venu de 
Bruxelles soutenir l'accusation. I l a fortement soutenu, malgré l'a
vis de la plupartdes médecins, que Xhcnceval n'était pas fou; i l a 
invoqué, comme preuve principale, la présence d'esprit qui n'avait 
pas abandonné un seul moment l'accusé pendant ces longs débats. 
M . KEIMÖLEN , réduisant à leur valeur les propos légers ou exagérés 
sur lesquels on avait fondé l'existence d'une complicité, a justifié le 
Tribunal de Turnhout de ne s'y être point arrêté pour en faire 
l'objet d'une instruction ul tér ieure. 

Xhcnceval acte condamné à la peine de mort. Comme il avait ac
cueilli par une approbation de tête les réquisitions du ministère 
publ ic , i l a écouté la sentence debout, souriant, les regards tour
nés vers l'auditoire, la satisfaction et la vanité peintes sur tous ses 
traits. 

TRIBUNAL C I V I L D E B R U X E L L E S . — L E PILORI. — Nous avons 

rappor té , tome 5, page 24 , un jugement de ce Tribunal , décla
rant en principe qu'il n'est point permis au créancier de publier 

dans un pamphlet, intitulé le PILORI , l'annonce de sa créance à ven
dre, à moins, toutefois, que le débiteur ne soit un de ces hommes 
sans fo i , qui se jouent de tous leurs engagemens et n'ont aucun 
souci d'augmenter indéfiniment le nombre de leurs créanciers. Les 
faits avancés par les deux parties étant contredits réciproquement, 
une enquête a eu lieu. Cette enquê t e , favorable au demandeur, a 
prouvé la véri léde toutes ses allégations; il a conclu à des domma
ges-intérêts, dont i l abandonnait l'appréciation au Tribunal , ne 
demandant qu 'à sortir complètement indemne d'un procès que lu i 
avait commandé le soin de son honneur. Le Tribunal a fait droit , 
le 18 janvier ,à ces conclusions. 

JUGEMENT. — « V u le jugement rendu entre parties le 25 no
vembre 1844 ; ouï à l'audience du 9 janvier dernier Alphonse Zu-
miecki , témoin assigné à la requête du demandeur; Pierre-Joseph 
Simonis et Augustinc Rigaut, témoins appelés à la requête du dé 
fendeur ; 

» Attendu que ce dernier n'a point subministré la preuve des 
faits qu ' i l était admis à vérifier ; 

» Qu'il a été é t ab l i , au contraire, par les dépositions des té
moins , les débats et les documens de la cause, que , le samedi, 20 
juil let 1844, le défendeur s'étant rendu chez le demandeur pour 
en obtenir paiement, celui-ci a fait remarquer que son compte 
n'était pas exact et que, dans la discussion qui s'est engagée, le dé
fendeur s'est écrié qu'il ferait mettre le demandeur au Pilori ; — 
que, sur les observations du témoin Zumiccki, et immédiatement 
après cette discussion, le demandeur s'est t ranspor té chez le dé
fendeur, et qu'i l est permis d'admettre qu'il s'y est rendu avec l ' i n 
tention d'acquitter ce qu'il devait , puisqu'il élait muni d'espèces , 
et qu'en rejoignant le témoin prénommé , i l lui a dit qu ' i l avait ré
clamé un compte rectifié , mais qu'on lui avait répondu par des 
grossièretés ; — que, deux ou trois jours après, le défendeur a ren
voyé chez le demandeur deux paires de chaussures non raccommo
dées et dont le coût était porté dans le Compte qu'il avait fourni ; 
— qu'il a dû reconnaître, depuis, que ce compte, s'élevant à 61 f r . 
18 c., était réellement e r roné et que, le 21 octobre suivant , i l 
s'est contenté du paiement de la somme de 49 fr . 71 c.; — que, 
d'ailleurs , les postes de ces comptes ne dataient que des mois de 
mars, mai et ju in de la même année 1844; — qu'enfin, dans le 
courant de 1845, le défendeur avait encore fait au demandeur des 
fournitures dont i l avait été p a y é ; 

» Attendu qu'il résulte de ces divers faitset circonstances que le 
défendeur s'est permis méchamment et sans raison de faire faire 
l'annonce dont soplaint le demandeur; 

• Attendu que le demandeur trouvera dans la somme d é c e n t 
cinquante francs une indemnité suffisante pour réparer le préju
dice qu'il peut avoir ép rouvé , et qu' i l déclare, d'ailleurs, s'en ré 
férer à justice sur ce point ; 

» Par ces motifs, ouï M . VAN PARTS , substitut du procureur du 
ro i , en ses conclusions conformes sur la contrainte par corps, le 
Tribunal condamne le défondeur à payer au demandeur la somme 
de cent cinquante francs. » 

Le Tribunal correctionnel de Bruiellcs a p r o n o n c é , pendant 
le i" trimestre 1844, 415 jugemens pour les causes suivantes: 
127 pour coups volontaires, 88 pour vols, 89 pourdéli lsforcsl iers , 
29 pour vagabondage, 51 pour délits de chasse , 29 pour contra
ventions aux lois et règlemens sur la voirie, 54 pour rébellion et 
outrages, 19 pour fraude de droits d'octroi, 19 pour mendicité, 
15 pour homicides ou blessures involontaires, 11 pour escroque
ries ou abus de confiance, 8 pour contraventions à la loi sur les éta-
blissemens insalubres, 5 pour maraudagederecolles, 8 pour avoir 
interrompu la navigation sur le canal de Charleroi, 5 sur appels 
de simple police, 4 pour attentats à la pudeurou attentais aux m œ u r s , 
5 pour outrages publics à la p jdeur, 2 pour rupture deban de sur
veillance, 2 contre des témoins défuillans, 2 pour exercice illégal du 
l'art de guérir , 2 pour contravention à la loi sur l'impôt sur les 
boissons distillées, 1 pour avoir pris un faux nom, 4 pour calom
nies et injures, 1 pour port illégal d'un uniforme. 2 pour défaut de 
poinçonnage des poids et mesures, 1 pour c o i l i l i o n , 1 pour dé
claration tardive de la naissance d'un enfant, 2 pour bris de clô
ture, 1 pour banqueroute simple, 1 pour adul tè re , 1 pour refus 
de payer le droit de barr ière et 1 pour tapages nocturnes. — Ces 
jugemens emportent 51)8 condamnations à l'emprisonnement ; 
49 ont été attaqués par la voie de l'appel : 17 ont été confirmés 
par la Cour d'appel, 10 ont été réformés par majoration de peine, 
2 par diminution de peine, 2 par acquittement. La Cour n'a pas 
encore statué sur les 18 autres. — Comparativement au trimestre 
précédent i l y a augmentation de 69 jugemens et de 109 condam
nations à l'emprisonnement. — Le nombre de jugemens pronon
cés dans l'année est de 1885. 

| IMPRIMERIE E T LITHOGRAPHIE DE D . R A E S , RUE DE L A FOURCHE, 56. 



TOME TROISIÈME. — N" 17. TROISIÈME A N N É E . DIMANCHE 2 0 J A N V I E R 1 8 4 5 . 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

S C I E N C E D U D R O I T — LÉGISLATION — J U R I S P R U D E N C E — N O T A R I A T — DÉRATS J U D I C I A I R E S . 

N O T A R I A T . 

D E L ' A P P R O B A T I O N D E S R A T U R E S DANS L E S A C T E S N O T A R I É S . 

Un notaire, poursuivi à Tournai, du chef de contra
vention à l'art. 1 0 de la loi de ventôse et acquitté parle 
Tribunal de cette ville, s'est vu récemment condamner 
par la Cour de Bruxelles à une amende de neuf cents francs 
pour dix-huit infractions aux règles prescrites en matière 
d'approbation des mots rayés dans les actes notariés. Cette 
amende énorme nous porte à examiner, dans l'intérêt du 
notariat, l'étatde la jurisprudenceetdela doctrine surune 
question qui, bien qu'elle ne soit pas neuve, n'avait pas 
encore été décidée par la Cour d'appel de Bruxelles avant 
l'arrêt du 1 8 décembre 1 8 4 4 , qui appelle sérieusement 
l'attention des officiers publics (I). 

L'art. 1 0 de la loi du 2 5 ventôse an X I ordonne que les 
mots qui devront être rayés , le seront de manière que le 
nombre puisse en être constaté à la marge de leur page 
correspondante, ou à la fin de l'acte , et approuvé de la 
même manière que les renvois écrits en marge. 

La manière la plus certaine de faire approuver les ratu
res est, à coup sur, de mettre à la marge correspondante 
l'indication des mots rayés comme nuls et de la faire suivre 
de la signature ou du paraphe des parties, des témoins et 
du notaire. Mais cette manière a l'inconvénient de multi
plier les signalures, s'ily a plusieurs erreurs ou omissions 
à réparer. Il parait donc plus simple de spécifier, à la fin 
de l'acte , le nombre des mots rayés et de faire signer ou 
parapher l'approbation. 

Malheureusement, les termes employés par laloi de ven
tôse dans l'art. 1 0 ont conduit des auteurs à enseigner 
que l'approbation pourrait être mise à la fin de l'acte, de 
manière à faire corpsavec son contenu; et qu'en ce cas le 
nolaire n'encourrait pas l'amende pour n'avoir pas fait ap
prouver la déclaration par une signature ou un paraphe 
particulier ( 2 ) . 

Celte erreur, propagée par une décision ministérielle du 
8 novembre 1 8 1 4 , n'a pas trouvé grâce devant les juridic
tions supérieures. Elle a été proscrite en France par de 
nombreuses décisions. V . Paris , 2 5 mai 1 8 2 0 ; — Cassa
tion, G juin 1820;-—Montpellier, 1 5 février 1 8 2 9 ; — C a s 
sation, 2 3 mars 1 8 2 9 ; , — Lyon, 1 8 janvier 1 8 3 2 ; — Greno
ble, 2 0 décembre 1 8 5 2 . Nous ne connaissons en Belgique 
(pie deux arrêts qui aient tranché la question. Le premier 
a été rendu par laCottrde Gand, le 1 E R décembre 1 8 4 3 ( 5 ) , 
le second est celui que vient de porter la Cour de Bruxel
les. Ces deux Cours se sont renfermées dans le texte impé
ratif de la loi organique du notariat, elles ont fermé les 
yeux sur la bonne foi évidente des officiers publics, pour 
protéger l'intérêt des parties , par une application rigou
reuse de la pénalité établie dans l'art. 4 0 . 

On ne saurait voir dans ces décisions qu'une juste appli
cation des vrais principes. 

L'ordonnance de François I e r , du mois d'octobre 1 5 3 5 , 
voulait que si faute était en l'acte, elle fut réparée et remise 
à la fin de la note et au-dessous, avant qu il fut signé; et 
qu'il fut signé si près de la lettre qu'on ne put plus rien 
ajouter. Ainsi, tous les renvois, sans exception devaient 
être portés à la fin des actes avant les signatures. Lesabus 
qui résultèrent de cet état de choses devinrent si grands 
que le Parlement de Paris fut forcé d'y porter remède par 
un arrêt de règlement, du 4 septembre 1 6 8 5 . Cet arrêt fit 

(1) Nous avons rapporté cet arrêt dans notre Revue du Notariat , du 
2 5 janvier 1845, tome 5 , page 251 . 

(2) V . AUCAS, Notariat, l iv. 1 , ch . 4 , sect. 2 , $ 17. 
(3) V . BELGIQUE J U D I C I A I R E , tome 2 , page20. 

des 
de la 

« défenses aux notaires d'ajouter quoi que ce soit à la fin 
actes qui seraient par eux passez, si ce n'est à l'instant o 
passation, et qu'en le faisant dans le même instant approu
ver et parapher par les parties et témoins, et par eux notaires, 
et à condition que ce qui serait ajouté n'entrerait point dans 
la signature des parties, des témoins et notaires, à peine de 
nullité des actes, dommages et intérêts des parties et de cent 
livres d'amende. » 

R O L L A N D D E V I L L A R G U E S pense que , dans le sens de cette 
ordonnance ainsi que de l'arrêt de règlement, les renvois 
devaient être placés à la fin des actes, mais avant les signa
tures. Pourtant c'était là qu'était le danger, ainsi qu ;il le 
fait remarquer lui-même (4) . Quoiqu'il en soit, c'est cette 
législation qui a servi de point de départ au législateur 
de ventôse. 

Il a permis que le nombre de mots rayés pût être con
staté à la fin de l'acte. Dans quelle acception faut-il pren
dre ces derniers mots ? 

T O U L L I E B . leur donne le même sens que R O L L A N D D E V I L -

L A H G U E S . I l croit que l'indication des mots rayés comme 
nuls peut être faite avant la signature de l'acte. On peut 
induire du langage tenu par ces deux auteurs qu'ils enten
dent par ces mots fin de l'acte la fin du contexte de la der
nière ligne qui précède les signatures; de sorte qu'il fau
drait constater les mots rayés après la formule de clôture. 

La Cour de Metz a décidé, au contraire, le 8 avril 1 8 2 4 , 
que les rectifications et corrections failes immédiatement 
et durant l'écriture dans le corps de l'acte, de manière à 
ne former qu'un seul et même contexte avec lui et avant 
renonciation, faite par le notaire, de la clôture de l'acle, 
ne peuvent être considérées comme constituant des con
traventions aux art. 1 5 et 1 0 de laloi de ventôse; mais 
qu'il en est autrement lorsque de pareilles corrections ne 
sont faites qu'en suite de l'énonciation de la clôture de l'acte 
et de la signature des parties. Ainsi, la Cour de Metz punit, 
comme une contravention, l'indication des mots rayés faite 
après renonciation de la clôture et de la signature des par
ties. Cette doctrine, qui s'écarte de l'opinion commune, 
n'a pas même eu l'honneur de convaincre l'administration 
française qui a persisté à ne pas voir d'infraction dans des 
rectifications ainsi placées ( 5 ) . 

On rencontre dans le système de T O U L L I E R , aussi bien 
que dans celui de la Cour de Metz, une singularité que 
d'autres ont relevée avant nous, et qui ferait douter de 
l'interprétation donnée à l'art. 1 0 . Soit qu'on place les ap
probations de mots rayés avant la clôture de l'acte, soit 
qu'on les place après, il est certain qu'elles doivent être 
signées ou paraphées. Ce n'est qu'après celte souscription 
particulière que peut venir la clôture ou la signature de 
l'acte. Ainsi, si elles sont écrites à la suite de la clôture de 
l'acte, un paraphe sera d'abord apposé, puis, à côté du pa
raphe, la signature ! I l est difficile de croire que cette bi
zarrerie ail été dans l'intention du législateur. Ne serait-il 
pas plus naturel et surtout plus raisonnable de compléter 
d'abord l'acte par l'apposition des signatures et de faire 
suivre celles-ci d'une approbation qui serait revêtue de 
la signature ou du paraphe? M. Buisson trouve que ce 
mode est non-seulement préférable, mais le seul qui ait 
dù être dans le vœu de la loi ( 0 ) . Pourfaire supportertou-
tes ses conséquences à celte manière de voir, i l faudrait 
rejeterl'opinion généralement admise et dire qu'il faut en
tendre par fin de l'acte, la formule de clôture signée par les 

(4) Dictionnaire du Notariat, V ° Renvoi, n" 12. 
(5) V . Déc i s ions minis tér ie l les des 8 novembre 1814, et 9 mai 1825. 

— Nouveau Dictionnaire des Notaire!, V ° Amende, n° 7 0 . 
(6) L o i du Notariat e x p l i q u é e , art . 15 et 16, n" 50 et 53 . 



parties. Alors les approbations, aussi bien que les renvois 
que l'on voudrait placer à la fin des actes, ne pourraient 
être écrits qu'après la signature. 

Le ministre de la justice des Pays-Bas s'était rangé à 
cette opinion dans une lettre écrite le 27 octobre 1828 au 
procureur-général de la Cour de Liège : « Plusieurs no
taires, disait-il, sont dans l'idée qu'il est permis de placer 
à la fin des actes, avant la dernière signature, les renvois 
et apostilles, de sorte que ces renvois font alors partie du 
corps de l'acte. Cette pratique n'est pas régulière, car les 
renvois et apostilles qui ne peuvent être écrits en marge 
de l'acte doivent être transportés après la dernière signa
ture, afin de conserver le caractère d'un renvoi ou apos
tille et de pouvoir être signés séparément, et expressé
ment approuvés au nom de la loi ; tandis qu'au contraire, 
ces renvois et apostilles, placés avant la signature, quand 
même ce serait après le dernier mot de l'acte, tomberont 
dans les catégories des interlignes et des additions, au dé
faut de signatures ou de paraphes différens de ceux de 
l'acte, exigés pour la validité de tous renvois et apostilles. 

lin résumé, quelque parti qu'on adopte sur ce dernier 
point de droit, il est fort probable que les arrêts de Bruxel
les et de Gand fixeront la jurisprudence. Que les notaires 
qui font approuver à la fin des actes, sans souscription 
particulière, le nombre de mots rayés se hâtent donc de 
renoncer à cette méthode vicieuse. La loi exige le para
phe spécial ou la signature, et les juridictions supérieu
res ont sutlisamment manifesté l'intention d'appliquer dé
sormais aux contrevenans de rigoureuses pénalités, pour 
que ceux-ci ne s'écartent plus des prescriptions du légis
lateur. H. L . 

R E V U E L É G I S L A T I V E . 

V E R T E D ' E F F E T S M I L I T A I R E S . 

Dans la séance du 20 janvier 1845, M. le ministre de la 
justice a présenté à la Chambre des représentans un pro
jet de loi dont voici l'exposé des motifs. 

« La loi du 12 décembre 1817 (Bulletin officiel, n» 33) concer
nant la désertion facilitée par des individus non soumis à la j u r i 
diction militaire , a prononcé des peines contre ceux qui auraient 
acheté ou reçu des habillemcns militaires, des pièces d'uniforme, 
des armes, ou quelque chose qui appartient visiblement à l 'équi
pement ou aux marques distinctives d'un mili taire, sans connaître 
ou sans pouvoir indiquer les personnes desquelles ils auraient 
acheté ou reçu ces obje's, ou, lorsqu'il sera reconnu qu'ils ont eu 
pour but de faciliter la désert ion, en procurant au militaire l'occa
sion de quitter les marques distinctives de son é ta l , afin de ne pas 
être reconnu comme t e l , et ar rê té comme déser teur . 

Celte lo i , ainsi que le porte son art. 6, et ainsi que l'a reconnu 
la Cour de cassation, a remplacé toutes les lois an tér ieures sur la 
mat ière , et est devenue la seule disposition r ép r iman t , en ce qui 
concerne les personnes n'appartenant pointa l ' a rmée , l'achat des 
armes, effets et équipemens militaires. 

Cependant, loin de pouvoir s'appliquera tous les cas, elle n'en 
prévoit spécialement que deux, hors desquels la jurisprudence se 
refuse à voir des faits punissables : celui où le vendeur ne peut 
ê t re ind iqué ; celui où i l est prouvé que l'acheteur a eu pour but 
de faciliter la désert ion. 

Cette dernière circonstance ne peut être établie qu'avec la plus 
grande diflicullé : i l faut d'ailleurs reconnaî t re que les individus 
qui font le trafic des effets militaires ont en général pour but un i 
que, non de favoriser la désertion du vendeur, mais de faire une 
spéculation lucrative. 

Quant à la désignation de la personne qui a vendu ou engagé 
les effets, elle n'offre à l'Etat aucune espèce de garantie ni d'avan
tage ; le militaire vendeur est toujours connu, soit par sa désertion , 
soit par la non-représentat ion de ses armes ou effets; sa punition 
é tant certaine en vertu des lois militaires, i l n'a aucun intérêt 
à ce que son nom ne soit point indiqué, et l'acheteur, au con
traire, eu a un très grand à désigner son vendeur, puisque par ce 
moyen i l s'assure l ' impunité. Aussi, eu 1843, 383 militaires ont 
été condamnés pour simple vente d'effets, 427 pour désertion avec 
vente d'habillement; ce qui porte à 814, tant le nombre des m i l i 
taires qui ont vendu leurs effets, que le nombre des achats qui ont 
eu lieu de ces objets, et cependant parmi les acheteurs 13 seule
ment ont pu être condamnés . 

Les inconvéïiiens d'une telle législation sont trop graves et trop 
évidens pour que le gouvernement u'ait pas cherché à y porter 
remède. 

Lorsque, à la conclusion de la paix, en 1839, les effets de la loi du 
6 octobre 1831 sont venus à cesser, i l s'est efforcé d'assurer la r é 
pression du trafic des armes et effets militaires au moyen de la loi 
de 1817 ; mais i l a été contraint de reconnaî t re l'existence d'une 
lacune que le législateur seul peut combler (1). 

Le projet de loi que le roi nous a chargé de vous présenter met 
en quelque sorte hors du commerce les effets ou objets d'habille
ment, d 'équipement , de harnachement ou d'armement militaires, 
tant qu'ils ne portent pas la marque de rebut. Une disposition aussi 
générale peut seule atteindre tous les faits, sous quelque forme 
qu'ils se présentent . 

L 'ar t . 2 déclare les pénalités applicables aux complices n'appar
tenant pas à l 'armée. 

Les militaires qui auraient acheté ou vendu, reçu ou donné en 
gage, etc., des armes ou des effets militaires, ou auraient facilité la 
commission de l'un de ces dé l i t s , seront punis conformément aux 
lois militaires ; ceux qui se seront dessaisis de leurs propres effets 
d'une des manières indiquées à l 'art. 1 e r , commettent un délit spé
cial, qu i reste également soumis aux lois militaires. 

Les art . 5 et 4 n'ont besoin d'aucune justification : l'un pro
nonce le maximum de la peine, lorsqu'il y a récidive; l'autre or
donne la confiscation des objets qui forment le corps du délit . 

L'art . S abroge la disposition de la loi du 12 décembre 1817 que 
le projet est destiné à remplacer. » 

Le projet de loi qui suit ces exposés des motifs est conçu 
en ces termes : 

A r t . 1 e r . Tout individu, non soumis aux lois militaires, qui 
aura acheté, loué, emprun té , reçu en dépôt ou en gage, présenté à 
vendre, exposé en vente, ou vendu, des effets ou objets d'habille
ment, d ' équ ipement , de harnachement ou d'armement militaires 
ne portant point les marques de rebut, sera puni d'un emprison
nement de six jours à un an et d'une amende de cinquante à cinq 
cents francs. 

A r t . 2 . Les complices du délit prévu par la présente lo i , seront 
punis des mêmes peines que les auteurs, sans préjudice des peines 
portées par la loi militaire contre les individus appartenant à 
l 'armée, à raison de leur coopération aux faits mentionnés à l 'ar t i 
cle premier. 

A r t . 3. Le maximum des peines comminées par l'article prc-. 
micr sera toujours appliqué en cas de récidive. 

A r t . 4 . En cas de contravention à la présente lo i , les objets re
pris à l'article premier seront confisqués. 

A r t . 5. Sont abrogées les dispositions du huitième paragrapha 
de l'article premier de la loi du 12 décembre 1817 (Journal officiel, 
n" 53.) 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

i COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
| T r o i s i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e S I . E s p l t a l . 

C E S S I O N D E B T E V S . — F A I L L I T E . — S U R S I S . — C O M U t H l C A l 10» 

D E S L I V R E S . 

Le commerçant malheureux et de bonne foi perd être admis à la 
cession de biens, alors même qu'il n'a point encore été déclare en 
faillite. 

L'existence d'un sursis accordé en vertu de l'arrêté de 1814 , n'est 
pas un motif de refuser la cession réclamée par le débiteur. 

Le créuncier qui s'oppose à lu cession est non recevable à exiger la 
! communication des livres du débi'eur, enjuslicc, alors que celui-ci 

a déjà déposé ces mêmes livres au greffe, conformément à la loi. 

(SOCIÉTÉ DE B E L L E E T BONNE C . L E G R A N D B A C U ï ) 

La maison de banque Legrand Bachy, à Mons , forcée 
de suspendre ses paiemens, par suite de pertes considé
rables successivement éprouvées dans ses opérations . 

I obtint de la grande majorité de ses créanciers que la liqui-
! dation de ses affaires aurait lieu sans déclaration de fail-
i lile. Par acte du 7 janvier 1842, elle déclara abandonner 
| tout son avoir à ses créanciers ; l'épouse d'un des intéres

sés dans la maison renonça aux reprises qu'elle aurait pu 
! exercer en cas de faillite; une commission de liquidation 
! fut nommée pourréaliser l'avoiret le distribuer aux ayanls-
! droits; tous les livres de la maison furent remisa cette 
, commission. 
i Quelques créanciers, entre autres la société charbon-
; nière de Belle et Bonne, établie à Jenimappes, n'ayant 
! pas accédé à cet arrangement, la maison Legrand Bachy 
; demanda , pour se mettre à couvert de leurs poursuites , 
j un sursis,aux termes de l'arrété-loi du 2anovembre 1814. 

| ( I j V. la dis>:ustluil d u b u d g e t , BELGIQUE JUDICIAIRE, t. S, p. S I . 



El l e o b t i n t ce surs is de l 'avis et d u consen tement de la 

m a j o r i t é des c r é a n c i e r s q u i avaient d é j à p r i s p a r t à l 'acte 

d u 7 j a n v i e r 1 8 4 2 . 

La l i q u i d a t i o n convenue s'effectua à l ' a b r i d u surs is o b 

t enu ; les c r é a n c i e r s r e ç u r e n t des d iv idendes d e l à commis 

s ion de l i q u i d a t i o n , c o n t r e des r é c é p i s s é s f o r m u l é s dans ce 

sens qu ' i l s reconnaissa ient r ecevo i r de la l i q u i d a t i o n Le-

g r a n d Bachy , p o u r i m p o r l de d iv idendes sur les c r é a n c e s 

p o u r lesquelles i ls avaient é t é admis au pass i f de l a d i t e 

m a i s o n , a p r è s v é r i f i c a t i o n . L a s o c i é t é Bel le et Bonne ava i t , 

t ou te fo i s , r e f u s é de d o n n e r son r é c é p i s s é dans ce s e n s - l à . 

E l l e avai t s i m p l e m e n t d é c l a r é r ecevo i r à compte su r t o u t 

ce que l u i d e v a i t la maison Leg rand B a c h y , et sans p r é j u 

d ice à tous ses d r o i t s . 

Pendant la l i q u i d a t i o n e l l e s u r s i s , vers le c o m m e n c e 

m e n t de 1843 , tous les membres d e l à ma i son L e g r a n d 

Bachy ava ien t p o r t é une demande en cession de b iens de 

v a n t le T r i b u n a l de Mous. De tous les c r é a n c i e r s a p p e l é s 

p o u r en tendre a d m e t t r e les demandeurs à l ad i t e cession , 

quelques-uns seu lement s ' o p p o s è r e n t p lus o u moins v i v e 

m e n t à la demande . La s o c i é t é Belle et l i onne é t a i t d u nom

bre des opposans. E l l e se fonda i t p r i n c i p a l e m e n t su r ce 

qu ' e l l e n ' ava i t p u a v o i r c o m m u n i c a t i o n suffisante des l i 

v res de la ma i son L e g r a n d Bachy , p o u r s ' é d i f i e r su r la 

na tu re de^. o p é r a t i o n s de cel te m a i s o n , et v é r i f i e r si e l le 

ava i t tou jours g é r é de bonne l o i ses affaires; et, sur ce que 

les l i v r e s de cette maison é t a i e n t i r r é g u l i è r e m e n t tenus , 

p u i s q u e le l i v r e des i n v e n t a i r e s , p r e sc r i t p a r l ' a r t . 9 d u 

Code de commerce , m a n q u a i t dans sa c o m p t a b i l i t é . 

Le T r i b u n a l de Mons a d m i t n é a n m o i n s les membres de 

la maison Leg rand Bachy à la cession de b iens , pa r u n j u 

gement du 1 e r f é v r i e r 1844, d o n t la s o c i é t é Bel le et Bonne 

c r u t d e v o i r i n t e r j e t e r appe l . 

Devan t la Cour , la s o c i é t é appelante c o n c l u t à la ré for 

m a t i o n d u j u g e m e n t en ce q u ' i l ava i t d é c l a r é l e c e v a b l e u n e 

demande en cession de biens faite par des n é g o e i a n s , 

ayan t c e s s é l eu r s paiemens, avan t qu ' i l s se fussent c o n s t i 

t u é s o u eussent é t é c o n s t i t u é s en é t a t de f a i l l i t e , et p e n 

d a n t q u ' u n sursis par eux ob t enu e m p ê c h a i t l eurs c r é a n 

ciers de fa i re , cont re e u x , les poursu i t es p ropres à e m p ê 

cher que cette cession de b iens p û t a v o i r l i e u sans l e u r 

mise en f a i l l i t e . 

P o u r le cas o ù la Cour j u g e r a i t que p a r e i l l e d e m a n d e , 

dans de parei l les c i rconstances , é t a i t r ecevab lc , l ' appelante 

d i s a i t que , d u m o i n s , e l le ne p o u v a i t ê t r e f o n d é e , v u l ' ab 

sence de bonne fo i chez les demandeurs en cession de 

b iens . Le d é f a u t d ' avo i r t enu r é g u l i è r e m e n t ses l i v r e s de 

c o m m e r c e , et n o t a m m e n t l 'absence d u l i v r e des i n v e n t a i 

res, é t a i e n t , selon l 'appelante , é l i s i f s de la bonne f o i , dans 

le che f des i n t i m é s . 

E n f i n , et s u b s i d i a i r e m e n t , l ' a p p e l a n t e , a l l é g u a n t , c o m m e 

en p r e m i è r e ins tance , qu ' e l l e avai t é t é hors d ' é t a t de v é 

r i f i e r les l i v r e s de la ma i son Legrand B a c h y , de f açon à 

p o u v o i r s'assurer de la v é r i t a b l e na tu re de la ges t ion com

merc i a l e de cette maison , d e m a n d a i t que la Cour , avan t 

de d i r e d r o i t , l ' admi t à contester , par tous autres moyens , 

l a bonne fo i de la ma i son L e g r a n d B a c h y , a p r è s que l ' ap

p o r t de tous les l i v r e s de cet te maison au greffe de la Cour 

a u r a i t é t é o r d o n n é p a r a r r ê t , p o u r que ses l i v r e s y restas

sent pendan t d e u x mois à l ' i n spec t ion et v é r i f i c a t i o n de 

l ' appelante . 

Les moyens pla ides par le consei l de l ' appelante à l ' ap 

p u i de ces conc lus ions , et ceux que le conse i l des i n t i m é s 

a fa i t v a l o i r p o u r les c o m b a t t r e , sont pa r f a i t emen t r é s u 

m é s dans les conc lus ions qu 'a pr ises sur l 'affaire M . l 'avo-

c a t - g é n é r a l F A I D E H . Ce mag i s t r a t a , en o u t r e , p r é s e n t é des 

c o n s i d é r a t i o n s s p é c i a l e s t i r é e s des recherches n o m b r e u 

ses q u ' i l ava i t f a i t e s , au sujet d e l à q u e s t i o n de savo i r 

que l l e in f luence p e u t a v o i r l e r é g i m e des surs is é t a b l i p a r 

l ' a r r é t é - l o i d u 25 n o v e m b r e 1 8 1 4 , s u r les demandes en 

cession de b iens faites p a r les n é g o e i a n s q u i j ou i s s en t d ' u n 

surs is . 

M . l ' a v o c a t - g é n é r a l s'est e x p r i m é en ces te rmes : 

• Un jugement du Tribunal de Mons, du 1 e r février 1844, a 

admis la maison de banque Legrand Bachy au bénéfice de cession 

de biens. La société charbonnière de Belle et Bonne, opposante à 

cctle cession, défère à la Cour le jugement d'admission : et elle se 
fonde sur divers moyens dont aucun ne nie semble fondé. 

La société appelante soutient, en premier lieu, qu'un commer
çant ne peut être admis à former une demande en cession de biens, 
avant d'avoir été mis en fai l l i te; que, tout au moins i l ne peut for
mer celle demande pendant le cours d'un sursis accordé en ver lu 
de l'arrété-loi du 23 novembre 1814. — Je pense que l'une et l'au
tre de ces lins de non recevoir sont mal fondées : et pour (éprouver 
posons en peu de mots les principes en matière de cession de biens. 

Suivant le Code civil (art. 1263 et 1268) on considère la cession 
de biens comme un abandon qu'un débi teur fail de tous ses biens 
à ses c réanc ie rs , lorsqu'il est hors d'élat de payer ses dettes; et 
celle qui est faite en justice est un bénéfice accordé au débiteur mal
heureux et de bonne foi, dans le but d'obtenir la liberté de sa per
sonne, mmobsla.nl toute stipulation contraire. L ' a r t . 1270 ajoute : 
« Les créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire, si ce n'est 
dans les cas exceptés par lo i . » Le même article dit que la cession 
opère la décharge de la contrainte par corps. Toutefois, les articles 
903 du Code de procédure civile et 575 du Code de commerce énu -
nièrcnt certaines classes de personnes indignes du bénéfice de ces
sion, indignes du bienfait'de la loi, comme le disait l'orateur du gou-
vcrnci i i rn l . 

Ou avait soutenu que, l 'art. 1270 du Code civi l di::ant que Ic i 
créanciers ne peuvent refuser la cession judiciaire , si ce n'est dans 
les cas exceptés par la lo i , i l en résultait que, lorsqu'un débi teur ne 
rentrait pas dans les termes des ar t . 905 du Code de procédure ci
vile el 575 du Code de commerce, i l devait, sans autre recherche, 
être admis à la cession de. biens : celte discussion se produisit à la 
Cour de Liège en 1809 et à la Cour de Bruxelles en 1810, et i l fut 
dès lors décidé que, non seulement i l fallait que le débi teur ne 
fût pas exclu par la lo i , mais qu'i l devait établir lui m è m e s a b o n n e 
foi.(Liège, 1 7 j a n v i e r l 8 0 9 , - S I I I E Y , 10, 2, 529 ; — Bruxelles, 19 
novembre 1 8 1 0 — S I U E Y , 1 4 , 2 , 110. Ce dernier a r rê t est également 
r appor t é , avec une discussion intéressante , au vol. 21 des D É C I 
SIONS NOTABLES , p. 266. — T O U L L I E R , vol . 7, p. 268. — B E R R I A T 

S I - P R I X , p. 479, note 3.) 

Depuis cette époque, on a jugé u: formément que les art . 905 
et 575 déjà cités, ne sont pas limitatifs ; en d'autres termes, que le 
juge pouvait apprécier les faits et en tirer les conséquences favora
bles ou défavorables au demandeur. (V. A ix , 50 décembre 1815, 
— S I R E Y , 18, 2, 356; — Bordeaux, 3 0 a o û t 1 8 2 1 — S I R E Y , 22, 2, 60 ; 
—Paris, 17 janvier 1823 — S i n E Y , 2 5 , 2 , 150.) Ainsi , un défaut de 
sincérité dans la rédaction du bilan est une cause de non recevoir 
contre une demande eu cession judiciaire ; la Cour de Bruxelles a 
refusé le bénéfice à une personne qui avait négligé de consigner à 
l'actif de son bilan les revenus des immeubles de sa femme com
mune en biens. (Arrêt du 4 septembre 1819 — JURISP . Baux. 
1 9 , 2 , 1116.) 

Les précédons prouvent du reste que, si le juge est, en définitive, 
appréciateur des faits de bonne foi et des raisons d'admission ou de 
rejet de la demande, i l a en général plutôt penchévers l'indulgence 
que vers la sévérité. A ins i , on avait .soutenu qu'un commerçant 
failli qui n'avait point tenu de livres ne pouvait être admis au béné
fice de cession ; on avait soutenu que le défaut de livres étai t un 
cas de banqueroute frauduleuse ; mais la Cour de cassation de 
France, par a r r ê t du 15 mai 1815, repoussa ce système : « A t 
tendu, dit-elle, que l'inobservation de l'art. 8 du Code de commerce, 
quant à la tenue des livres de commerce, ne constitue pas de plein 
droit la banqueroule frauduleuse, mais, suivant l 'art. 594 du même 
Code, peut autoriser la poursuite et la condamnation. » ( S I R E Y , 
17, 1, 160.) La Cour d'Angers a jugé un cas assez remarquable :un 
négociant fa i l l i , détenu pour dettes, n'ayant produit aucun livre et 
n'ayant déposé qu'un bilan inexact, a néanmoins été considéré 
comme do bonne foi, el a été admis au bénéfice de cession, après 
avoir fourni sur sa conduite des éclaircissemens?»/ excluaient Vidée 
de fraude. (Arrêt du 21 novembre 1 8 1 7 — S I R E Y , 19, 2 , 150.) Le 8 
août 1812, la Cour de Paris a admis au bénéfice de cession un ban
queroutier simple, parce qu' i l était parvenu à établir sa bonne foi. 
( S I R E Y , 15, 2, 57.) Enfin, et c'csllecas du procès actuel, la Cour de 
Bruxelles a jugé , par ar rê t du 7 février 1810, qu'un débi teur peut 
être admis au bénéfice de cession sans devoir passer par les ép reu
ves de la faillite ouverte. Cet a r rê t est r appor t é dans S I R E Y , 10, 2, 
206, et la doctrine qu'i l consacre est admise par B O U L A Y - P A T Y , 
Traité des faillites, n° 455, par la Cour de cassation de France, 
arrêt du 4 novembre 1823, et par la Cour de Rouen, ar rê t du 13 
décembre 1816. V . LOCRÉ, Esprit du Code de commerce, art . 5 6 9 . 
L'argument tiré de ce que la vindicte publique est intéressée à ce 
que des cessions de biens ne soient pas accordées à des négoeians en 
état de faillite dont la faillite n'est pas déclarée, v ien tà lomberquand 
on se rappelle que cette vindicte est suffisamment garantie par l ' i n 
tervention nécessaire et prévue du minis tère public dans toutes les 
demandes en cession de biens. 

I I résulte de ce qui précède, d'abord, en principe qu' i l faut exa-
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miner une demande en cession avec indulgence et que, tout en main
tenant un juste obstacle contre le triomphe de la mauvaise foi, les 
Cours ont agi largement en faveur du débi teur malheureux. I l en 
résul te ensuite, spécialement à notre espèce, que le négociant non 
déclaré en faillite doit, s'il est de bonne foi, obtenir le bénéfice de 
cession qu ' i l demande. Je pense donc que le premier moyen de l'ap-
pclantecst non fondé. 

Le second moyen ne l'est pas davantage, car je soutiens que 
l'existence d'un sursis ne fait pas obstacle à la concession du béné
fice. C 'est ce que je vais essayer d 'établir , et, comme la question est 
neuve dans notre droit moderne, je devrai chercher une solution 
dans les anciens auteurs. 

Un premier sursis a été accordé à la maison Legrand Bachy, le 
2 0 février 1 8 4 2 ; un second sursis l'a été le 11 février 1 8 4 3 , et. 
chacun pour le terme d'un an. La demande en cession a été formée 
en décembre 1 8 4 2 , pendant le cours du premier sursis. Celle de
mande, insérée dans les journaux, rendue publique, n'a pas empê
ché le gouvernement d'accorder le second sursis. Et pourquoi ? 
Parce que c'est l ' intérêt des créanciers qu ' i l importe surtout de 
consulter ; et c'est pourquoi, à deux reprises différentes, l'acte d'a
termoiement du 7 janvier 1 8 4 2 , consenti par l'immense majorité 
des c r éanc i e r s , a été ratifié par les arrèlês de sursis. De plus, ce 
qui n'est pas défendu par la loi est permis ou ne peut être empêché. 
( V . les Déclarat ions de droit de 1 7 9 1 et de l'an I I I ) ; or, nulle dis
position n'interdit la demande de cession de biens durant le cours 
d'un sursis de paiement : tout ce que la cession prouve, c'est que le 
débi teur malheureux cherche à se soustraire aux conséquences 
d'une liquidation qu' i l prévoit devoir n 'ê t re point assez favorable 
en définitive pour lui ôter toute crainte de perdre sa l iberté. La j u 
risprudence moderne n'a pas eu, à ma connaissance, à décider 
cette question : mais les recherches que j ' a i faites me permettent 
d'affirmer que, dans l'ancienne jurisprudence, à l 'époque où l'on 
faisait grand usage des lettres de répit ou d'atermoiement de un , de 
trois et de cinq ans, qui équivalaient aux sursis actuels connus déjà 
dans la jurisprudence romaine sous le nom de Induciœ quinquen
nales ( V . L'ouvrage de MOEVIUS , Lcvamen inopiœ débitorum, 
ehap. l " r , sect. 8 , de indultis moratoriis), on avait fini par admet
tre in terminis que la cession misérable pouvait être demandée et 
accordée malyré l'obtention des lettres de répit. Je lis au l iv . 1 0 , 
§ 5 , du Recueil des a r rê t s de JEAN PAPON, l'observation suivante de 
son annotateur CDENU : « I l semble queceluy qui a reccu et choisi 
» la faveur du respit et attermoiement s'est exclu du bénéfice de 
» cession. ACCURSE estde cet avis sur la loi finalcC. Quibonis cedere 
» possunt, où i l di t que par le.choix de l 'un i l a renoncé à l'autre. 
» Mais cela n'est suivi, ayant la Cour jugé par arrêt donné en la 
» plaidoyric, le 1 8 mars 1 5 7 0 , rappor té par CARON , qu ' i l était bien 
» recevable à la cession , et depuis le semblable a encore esté jugé 
» le 7 mai 1 5 8 5 . « RANCHIN , dans ses notes sur la 9 7 E décision de 
G U Y - P A P E , professe la même opinion. PERKZIUS, adC, l i v . 7 , l i t . 7 1 , 
n° 2 5 , n'est pas d'une autre opinion. Ï O U B E A U , dans le ehap. 4 , 
l i t . 2 , l i v , 2 , de ses Institutcs consulaires, p . 3 5 1 , expose le pour 
et le coulrc, et se résume en disant, avec infiniment d é r a i s o n : 
« Nos seigneurs de parlement ayant ainsi var ié , font voir à mon 
» sens que l'ordonnance ne réglant pas cela, elle le laisse à l'arbi-
» trage du juge, qui le doit régler prudemment, suivant les circon-
» stances et la sincérité du débiteur, et non pas suivant la passion 
» de ses créanciers. » Ces paroles résument avec un admirable bon 
sens le vér i table devoir du juge : l'ancienne l o i , pas plus que la 
nouvelle, ne réglait le cas débat tu ; c'était donc alors, c'est donc 
aujourd'hui à l'arbitrage, à l 'équité du juge qu' i l faut s'en rappor
ter. Or, comme l'esprit de la loi me paraî t consacrer la doctrine 
favorable au créancier , j'estime que l'exception tirée de l'existence 
d'un sursis n'est pas fondée, puisque, de part et d'aulre, c'est la 
bonne foi et le malheur du débiteur qu'i l faut considérer, etnonpus 
la passion des créanciers. 

La société de Belle et Bonne , après avoir élevé sur une double 
base la fin de non recevoir que je viens d 'écarter , soutient subsi-
diairement que les Legrand Bachy ne ;on l pas de bonne foi ; que, 
partant, i's ne peuvent être admis à la cession de biens, parce qu'ils-
n'ont jamais tenulclivredes inventaires prescrit par l 'art. 9 du Code 
de commerce. Nous avons fait remarquer plus haut que, soit l'absence 
totale de livres, soit la production de livres i r régul iers , n'excluait 
pas plcno jure la bonne foi du demandeur en cession : i l est peu pro
bable donc que l'absence d'un livre tout à fait secondaire dans la 
tenue de la comptabil i té commerciale constitue cette mauvaise foi 
que l'on al lègue. I l est de fait que la maison Legrand Bachy a tenu 
des écri tures régul ières , notamment les journaux et les grand l i 
vres ; que ces écri tures ont fourni aux liquidateurs les élémens cer
tains de leurs opéra t ions ; que les liquidateurs fournissent à cet 
égard les attestations les plus favorables. I l est certain également 
que la tenue des livres de commerce a subi des modifications com
plètes depuis quarante ans ; que la tenue de ces livres en partie 
double, qui est généralement usitée, offre des moyens de contrôle 

permanent et journalier en classant mé thod iquemen t , dans le 
grand-livre, appelé aussi extrait, ce qui se trouve annoté par or
dre de dates dans le journa l . — E D M O N D D E GRANGE , qui a popula
r i sé , dans son excellent ouvrage sur la tenue des livres, la nouvelle 
manutention des bureaux de commerce, observe, page 9 , que trois 
registres sont nécessaires pour tenir les livres en partie double, 
savoir : le brouil lard, le journal et legrand livre. Ce n'est pas que, 
par respect pour la lo i , i l ne conseille la tenue du livre des inven
taires, page 2 9 1 , mais i l n'en établit pas moins, page 1 2 0 , que la 
balance générale de tous les comptes doit résulter de la balance de 
chaque compte du grand-livre, ce qui suffit évidcmenl pour faire 
connaî t re le résultat général de l 'année. Cela sera vrai part iculière
ment dans une maison de banque, où i l n'y pas d'inventaire de 
matér ie l , de marchandises ou de matières premières adresser, mais 
où, si je ne me trompe, le grand-livre et le compte des profits et 
perles sont les vrais élémens d'une situation à former. 

C'est donc une erreur de soutenir que l'absence du livre d'inven
taire constitue la mauvai.se foi . Mais i l y a p lus : puisque le juge peut 
et doit de toute manière s'éclairer sur la moralité d'un demandeur 
en cession, i l vous sera permis de tenir compte des déclarations des 
liquidateurs, de l'adhésion de la presque unanimité des créan
ciers ( 1 ) , des malheurs réels et non contestés qui ont amené la dé
confiture de la maison Legrand Bachy et des pertes énormes que 
lui ont fait subir plusieurs faillites considérables. 

I I vous sera permis surtout de tenir compte des deux sursis ac
cordés en 1 8 4 2 et 1 8 4 3 , sursis dont nous devons vous faire appré 
cier la valeur dans la cause : les observations que je vais soumettre 
à la Cour m'ont été suggérées par la lecture de l'arrêlé-loi de 1 8 1 4 . 
Cet a r rê té n'accorde le sursis qu'à des débiteurs malheureux et pro
bes ; ccla-est évident par la contexlurc de l 'art. 2 et surtout de l'ar
ticle 6 ; avant d'accorder un sursis, comme avant de prolonger un 
sursis accordé (art. 8 ) , i l y a comparution du débiteur etdu créan
cier qui s'expliquent devant les conseillers commissaires, lesquels, 
aux termes de l 'art . 6, examinent surtout s'il n'y pas dans le chef 
du débi teur fraude ou dol : i l est manifeste que, s'il y a fraude ou 
dol, et que, si les embarras du débi teur ne sont pas la suite d'évé-
nemens imprévus ; que si , en d'autres termes, le débiteur n'est pas 
de bonne foi et malheureux, i l n'obtiendra pas de sursis. Or, Le
grand Bachy a obtenu un sursis, puis une prolongation de sursis ; 
i l a donc, suivant les art . 6 et 8 de l ' a r rê té , subi une double en
quête , double épreuve d'où i l est sorli avec honneur. N'y a-t-il pas 
là, messieurs, une sorte de chose j u g é e ; la moralité d e l à cause 
n'csl-elle pas fixée ; et, la Cour n'est-clle pas à m ê m e , en procla
mant la bonne foi et le malheur de Legrand Bachy, d 'écarter , 
sans autre instruction , l 'unique grief que l'appelant t ire de l'ab
sence des inventaires ? 

Je crois donc le second moyen tout aussi dénué de fondement 
que le premier. 

J'ai à dire quelques mots du troisième moyen, très subsidiaire, 
moyen dilatoire, consistant à dire que la société Belle et Bonne n'a 
pas eu le temps d'examiner les docuiueus, registres, livres, etc., de 
la maison Legrand Bachy : d'où la demande du d é p ô t , pendant 
deux mois, de ces documens au greffe de la Cour. 

Si je croyais que la Cour eût besoin d'examiner tous ces docu
mens pour apprécier la position de Legrand Bachy, je m'empres
serais de m'associera la demande de l'appelant. Mais, comme i l 
résulte de ce que j ' a i dit que la maison Legrand Bachy doit déci
dément être considérée comme malheureuse et de bonne f o i , je ne 
pense pas qu' i l faille s 'arrêter à la conclusion subsidiaire : 

1° Parce que, si la bonne foi paraî t é tab l ie , i l ne suffit pas 
d'alléguer des faits vagues ou des résultats incertains d'investiga
tions nouvelles pour la contester : la pertinence de la demande ne 
semble pas suffisante, dans ces termes. 

2 ° Parce que les documens, en vertu d'un jugement du 2 8 dé
cembre 1 8 4 3 , ont été déposés au greffe du Tribunal de Mons , le 
2 janvier 1 8 4 4 ; que sommation fut faite le 4 , à la société Belle et 
Bonne, d'en prendre communication; qu'à l'audiencedu 11 janvier, 
fixée par le jugement du 2 8 décembre , pour plaider au fond , la 
société demanda remise pour pouvoir compulser les documens; 
qu'enfin , l'audience ayant été remise au 2 0 janvier et la société 
ayant eu seize jours , du 4 au 2 0 , par examiner les documens, i l 
semble qu'elle n'a à imputer qu'à sa négligence ou à son peu d'ac
tivité de n'avoir pas recueilli les éclaircissemens qu'elle avait 
en vue. 

5" Parce qu'enfin , dans ses conclusions d'audience du 2 0 j an-
vier , tou ten demandant une remise, la société Belle ctBonnea, sur 
ce point , déclare s'en rapporter à V examen, à la justice du Tribu
nal et aux prescriptions qu'il croira devoir ordonner, termes qui 
excluent toute conclusion formelle et qui démontren t que la société 

(1) I l es t c e r t a i n que l'avis des c r é a n c i e r s es t d'une grande va l eur (argument 
t l r C d e Part . 519 du Code de c o m m e r c e et de l 'art. 18. n 5 de la loi d u 15 germina l 
a n VI , s u r la contra inte p a r corps , q u i autor i se l ' é l a r g i s s e m e n t p a r les t r o i i 
q u a r t » des c r é a n c e s chlrographalreg . ) 
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déclarait virtuellement en l r o instance avoir peu d'espoir dans ce 
chef de conclusions. 

Par toutes ces cons idéra t ions , j 'estime qu'i l y a lieu de mettre 
l'appel a u néant . » 

La Cour, qui avaitentendu M° J O T T R A N D pour l'appelante, 
etM e

 HARBANSON pour les intimés, a rendu, le24 décembre, 
un arrêt conforme de tous points à l'opinion émise par le 
ministère public. 

A R R Ê T . — « Attendu, qu'aux termes de l 'art. 1 2 7 0 du Code 
c i v i l , les créanciers ne peuvent refuser la cession judic ia i re , si 
ce n'est dans les cas exceptés par l a loi ; 

» Attendu que, loin qu'i l existe une exception dans un texte 
quelconque de loi à l'égard du négociant qui n'a pas encore été dé
claré eu état de fa i l l i te , i l r ésu l te , au contraire, de la discussion 
qui a eu lieu au Conseil d'Etat qu ' i l y a été entendu que la cession 
de biens peut précéder la déclaration de faillite; 

» Attendu que l'obtention préalable d'un sursis, au lieu d'être 
un obstacle à la cession de biens, est bien plutôt un motif pour 
faciliter son admission; qu'en eiiet, aux termes de l 'arrêté du 2 5 
novembre 1 8 1 4 , le sursis n'est accordé qu'à ceux qui sont dans 
l ' impossibilité de satisfaire leur c réanc ie r s , par suite de circons
tances ou de calamités imprévues et sans qu'il y ait de leur faute , 
d'où i l suit que, lorsqu'un sursis a été accordé après que les 
créanciers ont été convoqués et admis à faire leurs observations, 
cette circonstance forme déjà elle même, en faveur du deman
deur en cession de biens, un élément de preuve bien fort pour 
eu induire qu'i l a été réellement malheureux et de bonne foi ; 

» Attendu qu' i l est avéré au procès que les livres et documens 
de la maison Lcgrand Bachy ont été déposés au grelfe du T r i b u 
nal de Mons , à l'inspection des créanciers , ce qui suffit pour ren
dre inadmissible la demande subsidiaire de la partie appelante , 
tendant à avoir, pendant deux mois au moins, une communication 
nouvelle en degré d'appel, alors surtout que celte demande ne re
pose que sur des allégations vagues et sans qu'un seul fait précis 
ait été articulé ; 

» Par ces motifs, et adoptant, au surplus, ceux du premier 
juge , la Cour , M . l 'avocat-général FAIDER . entendu et de son avis , 
met l'appel au n é a n t , condamne la partie appelante à l'amende et 
aux dépens . » 

O B S E R V A T I O N . — N o u s pensons que nos lecteurs ne liront 
pas sans intérêt le résultat de quelques recherches histo
riques, auxquelles s'est l i vré , à l'occasion de ce procès, 
M. F A I D E R , et dont nous devons la communication à l'obli
geance dece magistrat. 

Plusieurs auteurs donnent l'histoire de la cession de biens: Loy-
scau , au cliap. 1 , l i v . 4 , du Traite du Dégucrpissement ; Ton
neau, au chap. 2 , l i t . 11 , l i v . 2 , de ses excellentes Inslilutes du 
droit consulaire ; Mœvius , à la sect. 8 , ch. 1 , de son curieux ou
vrage in t i tu lé : Levamcn inopiœ debitorum;Pasquier, ch. 1 0 , l i v . 4 , 
des Recherches de France. — Mathieu Brunus a écrit un traité spé
cial De ccssiotie bonorum, que l'on trouve au tome 5 , part. 2 , de 
de la grande collection des Tractatus Juris, p . 1 7 9 . — Gaspard 
Beatius a également traité de la cession de biens, suivant le dro i l 
espagnol, dans son ouvrage De inope debilorc, même collection, 
même volume, page 2 0 4 . — Je passe sous silence les commenta
teurs du droit romain et des Coutumes. 

La cession de biens nous vient de la législation romaine, et elle 
se retrouve dans toutes les lois qui lu i ont succédé. Elle avait pour 
but principal de faire cesser les rigueurs de la contrainte par corps 
et de mettre le débi teur malheureux à l'abri des cruelles poursuites 
de ses créanciers . La loi romaine l'appelle miserabilc auxilium , 
miserabile adjutorium ( 1 ) . Cujas, écrivant sur le t i t . 3 , l i v . 4 2 , du 
Digeste, résume en peu de mots l'esprit des lois romaines : Iloncslius 
est, d i t - i l , cedere bonis quant pali ex edicto bonorum venditio. — 
Brunus, qui a résumé les lois romaines et la doctrine des glossa-
tcurs, définit ainsi la cession de biens: « Beneficiumsive remedium 
miserabile et flebile debilori pro carceribus evitandis eoncessum. » 11 
appelle la cession acerba , injuriosa, lerribilis ( 2 ) . — Dans le droit 
f r ança i s , o n considérait la cession comme « u n bénéfice du d ro i l 
• pour rédimer les misérables de la rigueur de la prison ; comme 
» une trêve légale ( 5 ) . » La cession misérable avait, en Belgique, 
les mêmes caractères ; c'était un bénéfice destiné surtout à assurer 
la l iberté du débi teur ( 4 ) . 11 paraî t toutefois que l'on abusa de ce 
bénéfice et que des débi teurs de mauvaise foi parvinrent à obtenir 
des décisions favorables a u préjudice des créanciers . C'est ce qui 
amena la jurisprudence à noter de l'infamie de faict ceux qui au
raient obtenu l a cession de biens. Brodeau , à l 'endroit cité plus 

( 1 ) V . B . liv. 4 2 , Ut. 3, et V O E T , sur ce titre. — C. liv. 7 , Ut. 7 1 , — rtov. 135. 
( 2 ) Uecesstone bonorum, Quest, 1, n. I et 2 . — Quest. 7 , n . 2 . 
(ai BRODEAU sur LOUET, /.(liera, C n. 5 6 , p. 123. 
(4) DAMHOCDEB,praxis ctvilts ;~f>K GUEWIRT , vol. 1, p. 8 1 , Mit. ln -8» ; — So-

HKT, l iv. 3 , t it . 4 6 ; — MÉAN , obs. 5 8 ; — LOUVREX, édlt de 1719 , vo l . 2 , P . 134; — 
flaec. du 2 0 octobre 1 5 2 1 , vol. 1, p. 7 8 0 des PUcc .de F andres. 

haut, et Alciat , cité par Brodeau, ont rappelé les ignominies d i 
verses dont on accablait le malheureux débi teur . Les Parlemens 
ordonnaient qu'on le piloriscrait, c 'est-à-dire qu'on l'attacherait 
au pi lor i pendant qu'on l i ra i t , au marché , lejugcnicnt de cession : 
quelquefois on y ajoutait le fouet. 11 fut également ordonné que le 
débiteur ferait sa cession en personne, en face de justice, un jour 
d'audience , plaids tenant, desceint, tête nue et abandonnant sa cein
ture à ses créanciers ; on l'obligeait à porter continuellement un bon
net vert ou orange, pour avertir le public de sa qualité de débi teur 
admis à la cession de biens. Brodeau cite même, à la date du 1 6 
ju i l le t 1 6 1 0 , un ar rê t de la Tournellc qui fait défense à tout débi 
teur de porter un chapeau sur son bonnet vert, parce qu' i l n'était 
pas permis de dissimuler ainsi une condamnation. Dans notre pays, 
comme le rappelle Christinaeus, dans une note sur la Coutume de 
Malines , i l y avait des Coutumes où les débiteurs admis à cession 
étaient déclarés incapables de toutes charges publiques. 

Les formes sévères que nous venons de rappeler disparurent:on 
se borna , plus la id , à détacher la ceinture du débi lcur ; et, plus 
tard encore, l'Ordonnance de 1 6 7 3 , proclamant des principcsplus 
équitables , supprima tous les usages infamans dont on rendait vic
times les débiteurs , et les remplaça par la réi térat ion, qui subsiste 
encore aujourd'hui. 

Les usages anciens, en matière de cession de biens, sont symbo
liques, comme le sont, d'ailleurs, à l'origine, tous les actes de justice ; 
ils sont parfois empreints d'une singulari té qui méri te d 'ê t re rap
pelée. Nous empruntons le langage pittoresque et énergique de 
Pasquier, l i v . 4 , ch. 1 0 : 

« Les docteurs d'Italie disent qu'en leur pays celuy qui faisoit 
» abandonnement de ses biens, estoit tenu de frapper trois fois 
» d u c . sur une pierre en la présence du juge (5) , qui estoit une 
» demie amende honorable. Dans la ville de Lucques, l'on portoi l 
» un chapeau ou bonnet orenger : et en ceste France, par la Cous-
» tume de La V a l , un bonnet verd , comme signe que celuy qui 
» faisoit cession de biens, estoit devenu pauvre par la folie. » — 
Plus bas, i l cite un a r rê t qui ordonne à un débiteur admis à la 
cession d'abandonner sa ceinture en justice ; voici ce que di t Pas
quier sur l'origine de cet te formalité: « Cela vint de ce que nos ancestres 
» avoient accouslumé de porter en leurs ceintures tous les p r inc i -
« paux outils de leurs biens. L'homme de robe longue , son escri-
» toirc , son Cousteau, sa gibecière, ses clefs: l'escritoire pour 
» gaigner sa vie , le Cousteau pour v i v r e , la gibecière pour rc-
» tirer ses deniers , les clefs qui ouvroient et fermoient sa maison 
» ou ses coffres. Le semblable faisoit le marchand, et le gen-
» darme son espée et son escarcelle. Tellement que, si de nostre 
» ceinture despendoient tous les instruments qui servent à v iv re , 
» à conserver et entretenir nos familles, i l ne faut point trouver 
» estrange que l'on cslimast l'abandonnement de la ceinture, rc-
» présenter aussi l'abandonncmenl de nos biens Et à ce pro-
» pos j'estime que, pour bien user de la cession des biens, i l 
v faudroit , en quittant sa ceinture, quitter par mesme moyen 
» son escarcelle , et ses clefs. Car , quant au Cousteau et à l'cscri-
» toire , ccstuy-là estant l 'outil dont nous usons pour manger, et 
» cestuy pour procurer nostre vie , nos créanciers ne nous peu-
» vent envier ny l 'un ny l'autre. » — C'est ce principe que le 
législateur moderne a respecté dans l'article 592 du Code de pro
cédure civi le , en prohibant la saisie des objets jugés nécessaires 
à l'exercice des professions et à la subsistance des ménages . 

Nous avons cité le traité peu connu de Brunus : i l n'est pas sans 
intérêt de le parcourir et d'indiquer quelques-unes de ses solutions. 
Dans sa 3 6 E question, i l se demande : « Judœus an ad bonorum 
» cessionem admiltalur ? Videbatur dicendum quod cum sit per-
» sona vi l is , odiosa c l infamis, admit l i non debeat, quia in bene-
» ficus gcneraliter concessis non videnlur coinprehendi persona' 
•> odiosa:. Contrarium tamen verum est, quia Judams est de codem 
» populo et corporc cum chrislianis ; et Judsei dicuntur de po-
» pulo romano in locis in quibus servalur Jus civile Roma-
» uum (6 ) .» .—Dans sa 13" question, l'auteur pose le cas suivant : 
" Quoero an debitor ad beneficium cessionis bonorum admitlalur , 

» si crcdilor non habet undc viverc possit, et sic est pauperior vcl 
» in pari egestale cum debitorc ? Rcspondendum quod si c réd i te r 
» causam oncrosam prœlendi t , melior est agentis condilio : nam 
» cum actor et reus sint ejusdem privi legi i , potentior est actor qui 
» de damno evilando certat, quani rcus, qui certat de lucro cap-
» tando, et sic de allcrius debito rcl incndo; ergo ad cessio-
» nom non admitt i tur . » — Dans la 3 0 E question , i l considère 
comme doleuse et exclusive du bénéfice de cession l'obligation con
tractée par le débi teur à une époque où sciebat se esse non solvendo. 

( 5 ) Nous conservons les express ions u n peu hard ie s de l 'auteur . HABQJJARA, 
c i t é p a r TOUBF.AU, dit q u ' à l 'adoucit y a v a i t d e t o u s t e m p s u n e p i erre o ù i l é t a i t 
Ccr l t : Lapis viluperii. cessionis que bonorum. — V . M l C H E L E T , origine du dr. 
français, chai>. 1 3 , e t LAURIÊRK, qu' i l c i te . 

(6) L a p r e m i è r e de c e s deux solutions, à l 'appui de l aque l l e BRCNUS elle un 
grand n o m b r e d 'auteurs , e x p r i m a i t les anc iens p r é j u g é s . La toluUon a d m t s t 
par l ' au teur est r e m a r q u a b l e par ses motifs. 
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Dans la S" question, i l examine si les marchands faillis peuvent 
ê t re admis à la cession ? Parlemolif , d i t - i l , que cessionis beneficium 
est miserorum non dolosornm praesidium, les banqueroutiers frau
duleux, qui sludiose omnia bona in fraudent creditorum dilapidavc-
runt, sont exclus ; mais le failli non coupable de fraude peut l'obte
n i r . Enfin, dans sa 28e question, Brunus traite la question de sa
voir si la concession d'un sursis, dilatio quinqucnnalis, s'oppose à la 
cession de biens, et, se référant à l'usage où l'on était quelquefois 
d'accorder la cession par rescrit du prince, i l émet l'opinion que ce 
bénéfice peut être obtenu si in reseripto apporta fuerit elausula 
non obslanle quinquennali dilatioue. 

L'élude des anciens auteurs, et notamment de Brunus, sur la ces
sion de biens facilite la solution de plusieurs difficultés queu'ont ni 
prévues la législation moderne ni résolues la jurisprudence des Co
des j i l n'est donc pas sans intérêt , pensons-nous, de faire connaî
tre les sources, tout en signalant la singulari té et la rigueur de cer
tains usages anciens que nos lois ont suppr imés et que nos mœurs 
ne peuvent plus approuver. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S . 

V E N T E . T K O M P E n i E SUR L E POIDS. 

Ne tombe sous l'application d'aucune loi pénale le fait du marchand 
qui trompe l'acheteur sur la quantité des choses vendues, en fai
sant passer pour un poids de i b kiloqramines un poids de 10. 
Cette, tromperie ne constitue ni l'usage d'un poids fau.r, ni la sous
traction frauduleuse de la chose d'uulrui. A r t . 401 et 423 du 
Code pénal . 

Bebing etPierson, fournisseurs de viande pour les trou
pes tenant garnison à Arlon, furent traduits devant le T r i 
bunal correctionnel de celte ville sous prévention d'escro
querie, pour avoir fait usage, en pesant la viande destinée 
à la troupe, d'un poids de 10 kilogrammes, qu'ils avaient 
fait passer pour un poids de 15. 

Le 24 juillet, le Tribunal d'Arlon condamna les préve-
nusà un emprisonnement de 5 mois et à uneamende de 50 
francs, par un jugement ainsi motivé : 

« Attendu qu'i l résulte de l 'enquête faite à cette audience que, 
du 7 au 12 de ce mois (juillet 1844), les deux prévenus ont, de 
complici té , fa i tusaged 'un poidsde 10kilogrammes,qu'ils ont sciem
ment fait passer pour un poids de 13 kilogrammes, dans la l iv ra i 
son de la viande qu'ils avaient à faire à la garnison de cette ville ; 

Attendu que ce fait rentre sous l'application de l 'art. 423 du 
Code pénal ; 

» Par ces motifs, etc. » 
Pierson et Bebing ont interjeté appel de ce jugement. 
A R R Ê T . — « Attendu qu' i l résulte de l'instruction que les préve-

nusont, dans le courant de la présente année , sciemment fait usage 
d'un poids légal de 10 k i log. , pour la fourniture de la viande à la 
garnison d 'Ar lon , en le faisant passer pour un poids de 15 k i l . ; 

» Attendu que ce fait n'est prévu ni par l 'art. 423 du Code 
p é n a l , puisqu'il n'a été fait usage d'aucun poids faux, ni par l 'arti
cle 401 du même Code qui punit la soustraction frauduleuse de la 
chose d'autrui. et ne rentre, enfin, quelque repréhcnsible qu'il soit, 
dans l'application d'aucune loi pénale ; 

» Par ces motifs, la Cour réforme le jugement dont appel et ren
voie les prévenus des poursuites, etc. •> Du 20 décembre 1844. 
— Cour d'appel de Liège, 5 e chambre. — Plaid. M0 FORGEUR.) 

D U E L . PROVOCATION. 

La provocation faite de » se battre en duel à l ' instant, à l'épéc, au 
pistolet, au sabre, ou de toute autre manière, » alors que ni l'un 
ni Vautre des combattons n'est armé, ne constitue pus le délit de 
provocation en duel, rentrant dans les dispositions de la loi du 
8 juin 1841. 

Fontaine fut assigné devant le Tribunal correctionnel 
de Namur , sous la prévention d'avoir , le 9 juin 1844 , à 
Vedrin , injurié publiquement, frappé et provoqué en 
duel, le sieur Dossogne , garde champêtre de Vedrin. Le 
5 juillet 1844, intervint le jugement suivant: 

JUGEMENT. — « Attendu que le fait d'avoir por té des coups n'est 
pas suffisamment établi ; 

» Attendu que la provocation faite par le prévenu, de se battre 
en duel à l'instant, à l 'épéc, au pistolet, au sabre, ou de toute au
tre manière , à son choix, alors que ni l 'un ni l ' au t rcn ' é l a i tpor leur 
d'armes, ne constitue pas une provocation sérieuse, rentrant dans 
les dispositions de la loi du 8 j u i n 1841 ; 

» Attendu que les injures ne tombent que sous l'application des 
peines de simple police, et que le prévenu a formellement demandé 

•son renvoi ; 
» Par ces motifs, le Tr ibunal acquitte Barlhélcmi-Joseph Fon

taine, des coups rt provocation en duel , et le renvoie devant le 
Tribunal de simple police, du chef d'injures. » 

Appel fut interjeté par le ministère public qui conclut à 
la confirmation du jugement, sauf en ce qui concernait 
le motif lire de ce que ni le prévenu ni le garde champêtre 
n'étaient pas armés à l'instant de la provocation en duel , 
qui, ce nonobstant, aurait pu être sérieuse. 

A R I ' È T . — « La Cour, attendu que les faits, tels qu'ils sont éta
blis par l'instruction , ne constituent pas le délit de provocation en 
due l , rentrant dans les dispositions de la loi du 8 j u in 1841; 

» Par ces motifs, et adoptant pour le surplus ceux des premiers 
juges , met l'appellation au n é a n t , ordonne que le jugement dont 
est appel sera exécuté selon sa forme et teneur. » (Du 21 novem
bre 1844. — Cour d'appel de Liège, 5 e chambre). 

DÉLIT DE CHASSE. — CESSIONNAIRE. PARTIE C I V I L E . — DOMMAGES. 

Le cessionnaire d'un droit de citasse a qualité pour se porter partie 
civile en matière de délit de chasse. 

La </institution de partie civile n'est pas soumise à la condition que 
le dommage dont ou se plaint soit évaluable cit argent. 

A R R Ù T . — « Attendu qu ' i l est établi au procès que le prévenu 
Schucrmans a chassé, le 8 novembre 1844, à Canipenhout. sur 
une terre appartenant auv hospices de Bruxelles et dont le droit 
de chasse a été cédé à titre onéreux à la partie civile ; 

» Attendu que le cessionnaire d'un droi t de chasse a qualité 
pour se porter partie civi le; qu'en effet, i l éprouve toujours, 
même au cas où le contrevenant n'a pas abattu de gibier, un dom
mage quelconque, puisque lescul fait de chasse a pour effet d'éloigner 
le gibier , des terrains sur lesquels on l'exerce ; 

» Attendu qu'il n'est pas requis, pour admettre la constitution 
de partie civile, que le dommage dont on se plaint soit évaluable 
eu argent ; qu'ainsi le demandeur a pu abandonner à l'audience la 
demande de dommages-intérêts matér iels , en se contentant de la 
réparation morale envers l u i , résul tant de la condamnation aux 
frais fai'.; par la poursuite directe; 

» Attendu que le droit de citer directement en se portant par
tie civile est absolu et indépendant de celui qu'exerce le ministère 
public ; qu'ainsi le demandeur a pu l'exercer, même après avoir 
dénoncé le fait au procureur du roi ; qu'on ne peut par suite con
sidérer comme frustratoircs les frais de citation faits à la requête du 
demandeur ; 

» Le Tribunal condamne ledit prévenu à 20 fr. d'amende, n (Du 
19 décembre 1844. — Tribunal correctionnel de Bruxelles. — 
Affaire VANDERLINDEN D'IIOOGIIVORST C . SCUIKRMANS.— Plaid. H1M<" 

BOSQUET cl FO.NTAINAS.) 

O B S E R V A T I O N S . — La jurisprudence de la Cour d'appel 
de Bruxelles offre des solutions contraires sur la question 
de savoir si le cessionnaire d'un droit de chasse a qualité 
pour porter plainte. L'affirmative a été décidée par ar
rêts des 15 février 1836 et 28 janvier 1843 ; la négative 
par arrêts des 51 mars 1825 et 15 février 1841. V. B E L G I -

QUI: J U D I C I A I R E , t. l .p .500. «Lacession, ditle président P E 

T I T , plaçant le cessionnaire au lieu et place du proprié
taire, lui confère les droits de cedernicr. Par suite, le ces
sionnaire peut empêcher que d'autres personnes chassent 
sur le terrain et il a, pour poursuivre ceux qui se le per
mettraient, le droit qu'avait son cédant lui-même. » Traité 
du droit de chasse, t. 1, p. 252. 

ATTENTAT AUX MOEURS. TENTATIVE. 

// y a délit consommé et mm simple tentative de corruption de mi
neurs, alors que des filles excitées à se prostituer se sont enrôlées 
par sitile de ces excitations dans une maison de débauche , quoique 
de fait elles n'aient encore été livrées à aucun homme. (Du 5 novem
bre 1844. — Haute-Cour des Pays-Bas.) 
Celtedécisionest motivée sur ce que «l'art. 554 du Code 

pénal n'exige point le fait d'une proslilution consommée 
sur la victime du délit; qu'il se borne à punir toutes ma
nœuvres par lesquelles, de quelque manière que ce puisse 
êlre, on excite, favorise ou facilite la corruption de la jeu
nesse au dessous de 21 ans. » 

V. en ce sens : Cassation de France, 6 juillet 1854; — 
C I I A U V E A U et H É L I E , 6, p. 147, éd. de Paris. 

ART D E GUÉRIR. E X E R C I C E I L L É G A L . — RÉSIDENCE. 

L'individu domiciliédans une province cl qui a été admis à y exercer 
la médecine après examen subi devant la commission médicale, ne 
peut aller exercer son art hors de ce ressort, sans contrevenir à 
l'art. 18 de l'arrêté royal du 31 mai 1818. (Du 5 novembre 
1844. — Haute Cour des Pays-Bas.) 



RÉCIDIVE. — DÉLIT M I L I T A I R E . — BROUETTE. 

Il n'y a pas récidive de la pari de celui qui commet un crime après 
avoir subi, étant militaire, une condamnation à la peine de la 
brouette, pour un fait que le Code commun réputé simple délit. 

Ainsi jugé par la Cour provinciale de la Zélande, le 26 
octobre 1844. 

L'accusé avait été condamné à un an de brouette pour 
vol de chambrée, sans autre circonstance aggravante con
statée par la sentence du conseil de guerre. 

A R R Ê T . — « Attendu que la ligne de démarcat ion tracée par le 
Code pénal entre les crimes et les dél i ts , ainsi qu'entre les peines 
infamantes et non infamantes, est la seule base sur laquelle se fonde 
le système de la r éc id ive ; 

» Que cette ligne de démarcat ion n'est pas tracée par les lois 
militaires , ou au moins d'une manière certaine ; d'où résulte en
core aujourd'hui une grande incertitude sur les eifets ul tér ieurs 
d'une condamnation militaire après que le condamné est ren t ré dans 
la vie civile, par ex., en ce qui concerne le divorce; 

• Qu'en présence de cette incertitude, le jugede répress ion, sur
tout, ne peut admettre comme certain qu'un individu a subi une 
précédente condamnation pour crime, s'il n'est pas prouvé devant 
lu i d'une manière légale qu' i l a été condamné pour un fait qualifié 
crime parle Code pénal ; 

» Attendu, d'ailleurs, que la législation militaire est exception
nelle; qu'à raison de la position spéciale des militaires et par suite 
d'une nécessité inév i t ab le , i l y a été introduit bon nombre de dis
positions dérogeant au droit commun ; d'où la conséquence que ces 
dispositions ne peuvent influer sur un état juridique postérieur 
qu'elles aggraveraient au-delà de ce que prescrit le droit commun ; 

» Attendu, dès lors , qu'un fait comme celui de l'espèce, que le 
juge civil se borne à punir de peines correctionnelles et non infa
mantes, ne peut être qualifié crime par le seul motif que la loi m i l i 
taire, en dérogation du droit commun, le frapperait d'une peine 
que dans l'état mil i taire on envisage peut-être comme infamante ; 

» Par ces motifs , etc. » 

VOL. — ESCALADE. 

Il n'y a point escalade dans le fait d'être grimpé sur la gouttière 
d'une maison pour y voler du plomb à l'aide d'une échelle appor
tée par le voleur. 

A R R Ê T . — « Attendu que l 'art. 597 du Code pénal exige, en 
ternies exprès , pour constituer la circonstance aggravante d'esca
lade , d'abord l'ascension exécutée par dessus et non sur les murs , 
portes , toits , ou autres clôtures ; ensuite l 'entrée par ce moyen 
dans les bàtimcns y désignés et non sur ces bàt imens ; 

» Qu'ainsi, d 'après le véri table sens de ces expressions , i l ne 
suffit pas de s'être rendu en dehors des limites extérieures d'une 
habitation, mais qu ' i l faut avoir dépassé ces limites et pénétré dans 
l ' in té r ieur ; que cette disposition ne saurait être étendue à d'autres 
circonstances, aussi graves en apparence, mais non déclarées ag
gravantes par la lo i . » (Du 5 novembre 1844. — Haute Cour des 
Pays-Bas). 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conforme : Cassation de France, 21 
octobre 1813; — Paris, 14 septembre 1838 (J. DU P A L A I S , 

1858, 2, 294) ; — M E R L I N , Répertoire, V Vol, sect. 2 , § 3 ; 
— L E G R A V E R E N D , 2, 145; — C I I A U V E A U E T H É L I E . 

FOURNITURES. — PRIVILÈGE. — GAZ. 

L'administration da gaz ne peut réclamer le privilège tic l'art. 2101, 
§ 5 (Code hollandais, art . 1195, § 8) pour sa créance, du chef 
de l'éclairage fourni à une. boutique. 

JUGEMENT. « — At tendu, en droi t , que les privilèges sont des ex
ceptions qui ne peuvent être é t e n d u e s ; que, par suite, l'expression 
« fournitures de subsistances» do i t é l r e reslreintedansl'applicalion 
aux fournitures d'objets qui servent immédiatement à la subsistance 
de l'homme, et non é tendue à ceux qui n'ont avec l'existence de 
l'homme qu'un rapport médiat et ne servent à sa consommation 
que durant celte existence déjà assurée ; 

» Attendu qu'un éclairage artificiel appartient à la seconde de 
ces catégories et ne peut ainsi donner lieu au privilège accordé par 
le législateur aux fournitures indispensables et sans lesquelles 
l'existence de l'homme serait impossible; 

» Attendu que, si l'on pouvait ranger l'éclairage au gaz dans 
l'expression » fournitures de subsistances, » cette fourniture ne serait 
jamais privilégiée dans le cas où elle a eu, comme cela est reconnu 
dans l 'espèce, pour objet la boutique ou le commerce du débi teur , 
mais seulement alors qu'elle aurait été faite pour les besoins du 
débi leur même on de sa famille individualiler et spécialement, ce 
qui n'existe pas au procès , etc. • (Du 2 4 octobre 1 8 4 4 . — T r i b u 
nal d'Amsterdam.) 

O U T R A G E S . — G A R D E S - É C L U S I E R S - r O N T O N M E R S . 

Les gardes-éclusiers-pontonniers ne peuvent être rangés dans ta 
classe des officiers ministériels ou dépositaires de la force publique; 
en conséquence , l'art. 2 2 4 du Code pénal n'est pas applicable à 
ceux qui les outragent dans l'exercice de leur emploi.) Du 2 1 no
vembre 1 8 4 4 . — Tr ibunal correctionnel de Bruxelles. — 
Plaid. M " P I E R S . ) 

N O U V E L L E S D I V E R S E S . 

La B E L G I Q U E JUDICIAIRE a rendu compte, t. 3 , p . 2 2 2 , de la de
mande d'un artiste vétér inaire de Tongrcs, tendante à ce que « un 
» de ses sept enfans soit élevé aux frais de l'Etat, conformément au 
» décret du 2 9 nivôse an X I I I . » 

Cette demande n'a pas été accueillie par le. gouvernement. M . le 
ministre de l ' intérieur prétend que le décret n'a jamais été appli
qué en Belgique, qu ' i l n'a pas non plus été exécuté en France, aune 
époque quelconque. Lorsqu'il a été question d'en appliquer les dis
positions dans le pays, on a reconnu qu'elles auraient en t ra îné des 
dépenses trop considérables. Ce décret y est, dès lors, tombé en 
désuétude. Toutefois, lorsque des demandes débourses royales sont 
formées par des pères de famille chargés d'un grand nombre d'en-
fans, i l est tenu compte de cette circonstance dans l 'appréciation 
des litres que les péti t ionnaires produisent. 

u C'est, dit M . le ministre de l ' intér ieur , ce que le gouvernement 
belge n'a cessé de faire dans la distribution des faveurs de cette es
pèce, et c'est aussi ce à quoi i l doit se borner quant à l'application 
du décret du 2 9 nivôse an X I I I . » 

»->• M . le ministre de la justice vient de publier , à la date du 23 
janvier 1 8 4 5 une nouvelle circulaire sur la tenue des registres de 
l 'état-civil , in te rpré tan t celles que nous avons publiées tome 3 
page 1 9 1 . 

A messieurs les procurcurs-yêneraux près les Cours d'appel et 
procureurs du roi près les Tribunaux de première instance. 

Mes circulaires du 31 décembre dernier, 5 ° division, n°" 60 et 
2 1 1 4 , ont provoqué plusieurs référés auxquels je vais avoir l 'hon
neur de répondre . 

On a demandé si les rectifications prescrites doivent ê t re opérées 
sur les tables de la dern ière période décennale, ou sur toutes les 
périodes indistinctement ? 

Bien qu' i l fût certainement utile d'appliquer la mesure à toutes 
les tables, celles des périodes antér ieures à 1 8 5 5 ayant été admises 
sans observations, i l n'y a plus lieu d'y revenir. Quant aux ta
bles de la période de 1 8 5 5 à 1 8 4 2 , comme i l serait peut -ê t re 
rigoureux d'astreindre à de nouveau travaux ceux des greffiers qni 
les ont déjà t e rminées , ou n'exigera l'exécution li t térale des ins
tructions des 1 0 août 1 8 1 5 et 51 décembre 1 8 4 4 , que de la part 
des greffiers dont les tables ne seraient point encore closes. 

Afin de faciliter la confection des tables décennales pour la pé
riode courante, i l est nécessaire que les tables annuelles soient 
conformes aux indications contenues dans ma circulaire du 31 dé
cembre dernier, 5 E division, n° 2 1 1 4 . Ceux des officiers de l'état-
civil qui , à la réception de cette circulaire avaient déjà transmis 
au gretre le double des registres de l 'année 1 8 4 4 dresseront, sur 
le double reposant dans leurs archives, une nouvelle table qu'ils 
feront parvenir au greffe; le même travail sera fait en ce qui 
concerne* la table du registre des mariages de l 'année 1 8 4 3 . 

B-+ La circulaire suivante a élé adressée par le gouverneur du 
Brabantaux administrations communales de celte province , dans 
le but d'extirper un funeste préjugé qui y règne généra lement : 

o Messieurs, dans plusieurs circonstances et encore dern iè re 
ment, lors du malheur arr ivé à un voituricr de Vilvorde, qui a été 
écrasé sous sa charrette, j ' a i r emarqué qu'on croit généra lement , 
surtout dans les campagnes, qu ' i l est défendu de porter secours 
aux blessés et aux personnes qui se noient, avant que la police ne 
se soit rendue sur les lieux : ce préjugé a eu souvent les effets les 
plus déplorables et a élé cause que des personnes sont mortes faute 
de secours. 

•> Je vous prie, messieurs, de vouloir bien user de votre influence 
pour le déraciner dans l'esprit de vos admin i s t r é s , et de leur faire 
connaî t re , de la manière que. vous jugerez la plus convenable, que 
le fait seul de secourir des blessés , des individus qui se noient ou 
des enfans déposés, ne peut jamais en t ra îner aucune responsabil i té 
judiciaire pour les personnes qui se livrent à ces actes de dévoue
ment. » 

Les personnes qui ont élevé des prétentions pour pertes cau
sées par les é v é n e m e n s d e guerre de la révolution, sont prévenues 
que les titres provisoires à délivrer conformément à l 'arrêté royal 
du 1 " janvier 1 8 4 5 , pour les sommes admises à 3 0 0 f r . et au-des
sous seront expédiées par la voie administrative aussitôt qu'une 
décision à leur égard sera intervenue. La remise en sera faite con
tre récépissé aux ayants-droit par les soins de l 'autorité communale 
du lieu c ù l is pertes ont été essuyées. 



ANNONCES. 

E t u d e d e S I ' M e e u s , a v o u é , à B r u x e l l e s . 

E X T R A I T en c o n f o r m i t é de l'article 682 du Code de procédure 
civile. 

A vendre par expropriation forcée. 
1° Une Maison d'habitation, avec grange, écur ie , é tab le , circonstan

ces et d é p e n d a n c e s , avec environ quarante quatre ares de terres et j a r -
dins contigus, s i tués en la commune d'Hcrffelingen , sur le Pleukens-
veld, tenant d'un c ô t é a u chemin de Druymeren, d'un a u t r e à un chemin 
allant à la campagne, du tro i s ième aux héri t iers Decuypcr, et d'un 
quatr ième à Foubert, canton de Lennick-Saint-Martin, arrondissement 
de Bruxelles , province du Brabant. 

L a saisie réel le desdits biens a été faite par procès-verbal de l'huis
sier Doudelet, père , rés idant à l ia i , en date du 19 mars 1844, d û m e n t 
enreg is tré à H a l , le 21 dito , aux droits de 2 francs 21 centimes , p3r 
Aer t s , receveur, à la requête de Marie -Thérèse Nechelput, sans profes
sion , veuve de Pierre-Aimable Lecontc , domic i l i ée à Liège , pour qui 
est const i tué M> Antoine Meeus , avoué , d û m e n t p a t e n t é , demeurant à 
Bruxelles , petite rue de l'Ecuyer , n" C , lequel est chargé de poursui
vre la présente expropriation, et chez lequel la saisissante fait é lect ion 
de domicile. 

E t à charge de Jean-Baptiste Nechelput, marchand de grains , et de 
son épouse .Marie-Thérèse Yernaul t , d o m i c i l i é s ensemble à Enghicn. 
Copies ent ières dudit procès-verbal de saisie immobi l i ère ont été lais
s é e s , avant l'enregistrement : 1° à M. Seghers, bourgmestre de la com
mune d'Itcrffclingen ; 2" à M. Walravcns , greffier de la justice de paix 
du canton deLennick-Saint-Martin , lesquelsont respectivement visé le
dit original de saisie i m m o b i l i è r e ; ledit procès-verbal de saisie a été 
transcrit l i t téralement dans le registre à ce dest iné au bureau des hypo
thèques à Bruxelles, le 21 d é c e m b r » 1844, volume 2 0 , n° 41, par P c -
t r e , et au greffe du Tribunal de première instance, séant à Bruxelles , 
le 4 janvier 1845, vol. 5 , n" 78, par Toussaint, greffier. 

L a première publication du cahier des ctiargcsaura lieu à la salle d'au
dience des criées du Tribunal de première instance, séant à Bruxelles , 
au Palais de Justice, ruede la Paille, lemardi ,11 mars 1843, à l O h e u r e s 
précises du matin. 

Bruxel les , le 4 janvier 1845. ( S i g n é ) , A . MEEUS. 
Double du présent extrait a été affiché au tableau à ce des t iné , dans 

l'auditoire de la d e u x i è m e chambre du Tribunal de première instance, 
l é a u t à Bruxelles. 

Bruxelles , le 4 janvier 1845. 
L e greffier , (signé) TOUSSAINT. 

Enregis tré à Bruxelles, le 6 janvier 1845, volume 5 1 4 , folio 5 0 , 
case 7, r e ç u 3 francs , 9 4 centimes,50 p. c. additionnels compris. 

L e receveur, (signé) BREGENTZER. 

E X T R A I T en conformi té de l'art. 607 du Code de commerce. 

A Messieurs les premier président, présidais de Chambre , et 
conseillers près la Cour d'appel de Bruxelles. 

Prennent la respectueuse l iberté de vous exposer le sieur Charles-
T h é o d o r e Crespin et la demoiselle T h é o d o s r i e Crespin , sa s œ u r , mar 
chands-relieurs , domic i l i é s faubourg de St-Josse-ten-Noode, hors la 
porte de Cologne, rue de Brabant, n» 20. 

Qu'ayant c o m m e n c é vers 1836, à Möns , le commerce de papeterie et 
de rel iure, et dés irant donner plus d'extension à leur commerce, ils con
çurent le projet d'aller s'établir à Gand, mais inconnus dans cette ville, 
o ù ils demeurèrent rue Longue-Monnaie, leur commerce languit et bien-
tôt les exposans, craignant de ne pouvoir faire face au paiementd'un bil
let à l'occasion duquel ils se voyaient m e n a c é s de protêt , crurent devoir 
déposer leur bilan. 

E n conséquence le Tribunal de commerce de la ville de Gand déc lara 
les exposans en faillite par jugement en date du 23 novembre 1837. 

Après des peines inouies la famille Crespin parvint, à force d ' é c o n o 
mies, à se créer un petit é tab l i s sement rue au Lai t , à Bruxelles, qu'elle 
eût le bonheur de voir prospérer . 

Les exposans payèrent dans le principe , par petites parties leurs 
anciens créanciers et, à ce j o u r , ils se fé l ic i tent d'être dans la position 
d'obtenir d e l à Cour, leur r é h a b i l i t a t i o n , objet de tous leurs voeux. 

Les exposans supplient humblement la Cour de d é c l a r e r , par arrêt , 
quelesdits exposans sont réhabi l i tés et sont en conséquence habiles à 
jouir de tous les droits at tachés à l'obtention de la réhabi l i ta t ion . 

Bruxel les , le 29 novembre 1844. 
(Signé) F . W Y V E K E N S , avoué l i cenc i é . 

Pour e x p é d i t i o n conforme : 
L e procureur g é n é r a l , s igné : D E BAVÂT. 

Pour extrait conforme : 
L e greffier du Tr ibuna l de commerce, SPRUYT. 

L'Agriculture Belge. 
Soc ié té Anonyme d'Assurances mutuelles à primes fixes CONTRE LES 

RISQUES DE LA G R É i E , autor isée par arrê té royal du 25 mars 1844. 
L e compte de l'exercice de 1844 ayant été arrêté le 30 d é c e m b r e der

nier, il sera d é p o s é , avec les pièces à l 'appui , au bureau de la direction 
de la Soc ié té , rue de l'Empereur, 1 2 , à Bruxelles , pendant vingt jours , 
à dater du 1 e r février prochain ; chaque assuré-soc iéta ire d û m e n t qua
lifié pourra en prendre examen , c o n f o r m é m e n t à l'article 12 des 
statuts. 

Grands et Beaux Hôtels, 
Situés boulevard extérieur du Régent, près te palais du 

prince d'Orange et rue de Berlin (faubourg de Namur). 

E T GRANDE MAISON , 
A B r u x e l l e s , & V e n d r e . 

L E NOTAIRE BOURDIN, rés idant à Bruxel les , Place des 
Martyrs , adjugera avec bénéf ice de paumées et d'enchères , en la salle 
des ventes par notaires , en ladite ville , le 28 janvier 1845, les immeu
bles c i -après d é s i g n é s , savoir : 

1" lot. — UN H O T E L , situé à St-Jossc-ten-Noode, près du palais du 
prince d'Orange, boulevard extér ieur du Régent , n. 04 . 

A paumer à fr. 05,000. 
2« lot. — UN H O T E L , s i tué à côté du précédent , n . 05 . 
A paumer à fr. 30.000. 
ô' lot. — UN H O T E L , s i tué à côté du précédent , n . 6G. 
A paumer à fr. 00,000. 
4' lot. — UN H O T E L , s i tué à côté du précédent. 
A paumera fr . 04,000. 
A voir tous les jours, depuis 10 heures du matin jusqu'à 3 heures de 

r e l e v é e , en s'adressant au n. 05. 
Les acquéreurs pourront entrer i m m é d i a t e m e n t en jouissance. 
5 e lot. — UN H O T E L , situé à Ixelles , rue de Ber l in , n. 2 1 , consis

tant en salons et plusieurs pièces , tant au rez-de-chaussée qu'aux é t a 
ges, cour , jardin , écur ie pour 4 chevaux , remise et d é p e n d a n c e s . — 
Occupé par M. Liedts, prés ident de la Chambre des représentans , plus 
une Glac ière . 

A paumer à 35,000 fr. 
A voir les lundis et mardis, depuis midi jusqu'à 5 heures. 
6 e lot. — U N E G R A N D E M A I S O N , située à Bruxelles, rue du Chêne , 

sect. 8, n. 10, avec bât iment de d e r r i è r e , cour, j ard in , écurie et d é p e n 
dances. — Occupée par M. Barbicr-Hanssens, négoc iant . 

A paumera fr. 40,000. 
A voir les lundis et jeudis, depuis midi jusqu'à 5 heures. 

Maisons à Vendre. 
L E NOTAIRE E L I A T , à Bruxel les , vendra , avec bénéf ice 

d'une prime d'un pour cent , eu la salle de ventes par notaires, à 
Bruxelles : 

1" U N E J O L I E MAISON étant un déb i t de tabac bien acha landé , sise 
à Bruxelles, rue des Fr ip iers , n. 1 nouveau. 

2» U N E B E L L E E T G R A N D E MAISON , à porte cochère , cour , 
jard in et grand magasin, sise à Bruxelles, rue aux F l e u r s , n. 55 nouv. 

Cette belle propriété tenant, par derr ière , à la Senne, peut servir à 
tous é t a b l i s s e m e n s , tels que fabrique, brasserie, etc. 

Adjudication déf ini t ive , 4 février 1845 , à 2 heures de relevée. 

A Vendre, 
A Houdcng-Aimcrics (province de Hainaut ) , à 5 l ieues de l i o n s . 

Une vaste MAISON , assise sur 2 hectares d'héritage, dont 40 ares en 
j a r d i n , planté d'arbres fruitiers de toutes espèces en plein rapport et 
entouré de murailles. 

Cette maison se compose de huit grandes caves , de neuf places au 
r e z - d e - c h a u s s é e , d o n t trois ont de 22 à 25 pieds carrés , du m ê m e nom
bre de places à l 'étage, avec beaux et grands greniers couverts en ardoi
ses , donttrois sont m a n s a r d é s . 

Cette boite propriété est p a r t i c u l i è r e m e n t propre à un grand é t a b l i s 
sement d'instruction , les hâ t imens peuvent loger 200 jeunes gens et 
peuvent éga lement être convertis à toutes industries quelconques. 

II s'y trouve aussi une avant-cour m u r é e avec galeries, écur ies , buan
deries, puits, citerne, etc., etc. 

S'adresser, par lettres affranchies, à M. J U S T E , notaire, à Houdeng-
Aimerics, chargé de recevoir les offres. 

DES TRIBUNAUX D E COMMERCE , 

D e s c o m n i c r ç a n s e t d e s a c t e s d e c o m m e r c e * 

Ouvrage contenant : 1° L'organisation ancienne et actuelle des T r i 
bunaux de commerce et les r é f o r m e s qu'elle nécess i te ; — 2" Un trai té 
complet des droits et devoirs des c o m m e r ç a n s ; — 5° Les règles diverses 
concernant les actes de commerce ; —4" L a compétence des Tribunaux 
consulaires sur toutes les mat ières du droit ; — 5° L a procédure suivie 
devant eux ; — 6° L'iDdication de tous les arrêts et de l'opinion des 
auteurs ; — 7° Un formulaire généra l des actes du ressort des T r i b u -

| naux de commerce ; — 8° Le texte de la légis lat ion, lois , décrets , or-
\ donnances royales , avis du Conseil d'Etat , arrêtés minis tér ie l s ; — 
| 9" L a table des noms des auteurs c l des ouvrages que l'on peut consulter 
I sur différens sujets. — P a r Louis NOUGIER , avocat à la Cour royale de 
! Paris , auteur du Traité des Lettres de change. — 3 volumes in -8° . 
! Pr ix : 22 fr. 50. — Bruxelles, l ibrairie Polytechnique de Decq, rue de 
; la Madeleiue. 

| I M P R I M E R I E E T L I T U O G R A P B I E D E D . R A E S , RUE D E L A F O U R C H E , 56 . 



TOME TROISIÈME. — N° 18. TROISIÈME A N N E E . J E U D I 50 J A N V I E R 184î4. 

LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S * 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — D É B A T S JUDICIAIRES. 

R E V U E LÉGISLATIVE. 
D E S C O N F L I T S . 

Dans la séance du 21 janvier, M. le ministre de la jus
tice a présenté à la Chambre des Représentons un projet de 
loi dont l'exposé des motifs est conçu en ces tenues: 

« La matière des conflits est grave, et délicate : grave, puisqu'il 
s'agit delà division des pouvoirs, qui est la source des conflits ; déli
cate, puisqu'il s'agit de tracer des règles pour maintenir chaque 
pouvoir dans les limites que la Constitution lui assigne. 

Le projet qui vous est soumis ne s'occupe que des conflits qui 
peuvent surgir entre l 'autorité administrative cl l 'autorité j u d i 
ciaire; les autres conflits sont tellement exceptionnels qu'ils doi
vent ê t re prévenus plutôt que réglés, et qu'ils ne peuvent l 'ê t re , en 
tous cas, que par des lois part icul ières . 

L'autorité judiciaire et l 'autorité administrative ont chacune des 
attributions distinctes qu'il importe de bien définir, pour apprécier 
la nécessité et dé terminer le mode d'élever les conflits. 

Le pouvoir judiciaire a pour mission d'assurer ou de rendre à 
chacun ce qui lu i appartient conformément à la l o i , qui est sa r è 
gle inflexible, et dont i l doit se borner à faire l'application aux i n 
dividus qui réclament son intervention ou à l 'égard desquels son 
intervention est réclamée. 

L'administration a pour objet de pourvoir à l'exécution des lois 
par des règlemens et des a r rê tés , ou, en d'autres termes, de pour
voi r , en exécution des lois, aux besoins collectifs de la société. Sa 
mission est d'agir; elle s'accomplit par une suite d'actes, qui ne 
peuvent ê t re , à raison même de leur but, ni rmpéchés , n i suspen
dus, ni re tardés . 

Cependant, si l 'administration doit être indépendante et libre 
dans son action, i l faut en même temps qu'elle se renferme dans 
le cercle de ses attributions ; qu'elle respecte les droits individuels; 
qu'elle observe les formalités légales qui servent de garantie à ses 
droits. 

Si les limites dans lesquelles est circonscrite la compétence de la 
justice et de l'administration pouvaient être tracées d'une manière 
tellement précise qu'aucune contestation ne put s'élever à ce sujet, 
aucun froissement, aucun conflit ne serait à craindre; mais l ' i m 
possibilité de parvenir à ce résultat fait sentir la nécessité d'une 
loi destinée, d'une part, à empêcher les empiétrmens ; d'autre part, 
à obliger l 'autorité déclarée définitivement compétente à remplir sa 
mission. C'est l'objet du règlement des conflits. 

Cette nécessité est reconnue du reste depuis que l 'Assemblée con
stituante a proclamé le principe de la séparation et de l ' indépen
dance des pouvoirs; elle a motivé de nombreuses dispositions prises 
sous le régime français. 

La Loi fondamentale de 1818 ne s'occupe point des conflits d'at
tributions. 

Le gouvernement des Pays-Bas crut pouvoir régler cet objet sans 
recourir au pouvoir législatif, et porta l 'arrête du 5 octobre 1822j 
d 'après lequel les gouverneurs pouvaient élever le confl i t , et 
seulement après avoir consulté la députation des Etals; le roi déci
dait ensuite sur les rapports du ministre de la justice* c l du minis
tre dans lesratlributions duquel se trouvait l'objet de la contes
tation. 

Notre Constitution a adopté un autre système, en statuant, ar t i 
cle lOfi : u La Cour de cassation prononce surles conflits d'attribu-
» tions, d 'après le mode réglé par la lo i . » 

Cette disposition constitutionnelle tranche la question la plus 
difficile; celle de savoir qui sera juge des conflits, mais laisse au 
pouvoir législatif à dé terminer quand i l y aura lieu à élever un conr 
Ai t , par qui i l sera élevé et d 'après quelles règles i l sera v idé . 

Tel est le but du projet de loi qui vous est présenté . 
Le conflit d'attributions peut être ou positif ou négatif : 
I l est positif, lorsque le pouvoir judiciaire est saisi d'une affaire 

dont la connaissance est revendiquée par l 'autorité administrative. 
I l est négatif, lorsque l 'autorité administrative ou le pouvoir j u 

diciaire, saisis d'une même affaire, se déclarent tous deux incom-
pélens pour en connaî t re . 

Dans ces deux cas, i l est nécessaire de déterminer la compétence, 
en d'autres termes, d'élever un conflit. 

Le conflit positif, dès qu ' i l est élevé, doit a r rê te r immédia tement 

l'action de la justice, sans entraver celle de l'administration. 
La faculté d'élever ce conflit ne peut appartenir qu'à l'adminis

tration, dont i l a pour but de maintenir les attributions : accorder 
ce droit à des particuliers serait méconnaître au conflit positif le 
caractère d ' intérêt public en vue duquel i l est introduit . 

D'un autre côté , i l ne peut y avoir lieu à élever un conflit de ce 
genre dans les affaires portées devant l 'autorité administrative ; le 
conflit est un moyen de protéger un pouvoir contre les usurpations 
de l'autre ; or, le pouvoir judiciaire n'a pas besoin de cette protec
tion ; i l se protège lui-même en vertu du droit qu'i l a de ne pas 
appliquer les actes administratifs qu ' i l juge contraires aux lois. 

Ces principes, consacrés dans le présent projet de l o i , mettent le 
pouvoir administratif à même de remplir sa mission, sans porter 
aucune atteinte au pouvoir judiciaire; ce dernier conserve la plé
nitude de ses attributions, que fera toujours respecter la Cour de 
cassation, qui prononce en dern ière analyse sur la compétence, et 
qui seule peut définitivement dessaisir le pouvoir judiciaire. 

La dignité et l ' indépendance des pouvoirs ne sont donc aucune
ment altérées ; le projet les garantit suffisamment, mais offre-t-il les 
mêmes garanties aux intérêts pr ivés? 

Les dangers qui peuvent menacer en cette mat ière les intérêts 
privés proviennent, d'une part, de ce que le conflit suspend la pro
cédure judiciaire et retarde par suite le jugement du fond; d'autre 
part, de ce que l'administration peut continuer sa marche, nonob
stant l'action judiciaire que le conflit tient en suspens. 

Les résultats éventuellement fâcheux de cette double nécessité ne 
doivent être considérés que dans l 'hypothèse où le conflit serait 
élevé à tort ; car, dans l 'hypothèse contraire, les particuliers doi
vent s'imputer toutes les conséquences de l'erreur qu'ils ont eux-
mêmes commise. 

Le projet tend à préveni r ou du moins à diminuer les inconvé-
niens qui peuvent résu l te r des retards forcément apportés à la pro
cédure judiciaire : 

1° En donnant aux gouverneurs de provinces seuls la faculté 
d'élever le conflit ; 

"j." En faisant cesser le conflit dès que le litige au fond vient l u i -
même à cesser par une cause quelconque ; 

3° En abrégeant les délais et en simplifiant les formes, autant 
que le permet la nature du lilige ; 

4 e En permettant le retrait du conflit par a r rê té royal, en tout 
état de cause, avant que la Cour de cassation ait prononcé ; 

5° En exemptant, en cette mat ière , de tous droits, frais, amen
des et indemnités judiciaires. 

L'effet de ces moyens sera de rendre les conflits le moins onéreux 
possible aux parties. Toutefois, on doit en convenir, ils n ' empê
cheront pas toujours le préjudice qui peut résul ter de la surséance. 

Ce préjudice dcvra-t-il ê tre réparé parla société ? Le projet n'ad
met pas cette obligation. 

I l ne s'agit pas ici de sacrifices faits par des particuliers à l 'u t i 
lité publique, sacrifices dont la société profile et dont conséquem-
ment clic doit la répara t ion ; i l s'agit du maintien d'un principe 
d'ordre social : on peut errer dans l'application , mais une erreur 
qui n 'amènera pour résul ta t qu'un retard dans la déeision d'une 
affaire, ne peut pas donner droit à une répara t ion . 

Toutefois, si l'administration a porté atteinte à des droits i n d i 
viduels qu'elle aurait du respecter, le conflit ne la sauvera point 
des dommages et intérêts qui peuvent être dûs de ce chef; et si, 
durant le conflit, elle maintient l'actequi a donné lieu à l'action j u 
diciaire, ou si, continuant d'agir, elle porte par de nouveaux actes 
une atteinte nouvelle aux droits que le conflit tient en surséance, 
elle devra pareillement la répara t ion du préjudice auquel ses actes 
auront donné lieu. 

Mais ce ne sera pas le conffiten lui-même qui donnera droit à des 
dommages-intérêts , ce sera l'acte administratif sur lequel le conflit 
a été mot ivé , ou les actes subséquens que l'administration aura 
faits au dé t r iment des parties. 

Le conflit négatif donne lieu à des difficultés d'un autre ordre. 
Les effets de ce conflit n'ont d ' intérêt que pour les parties ; ils 

n'en ont aucun pour les pouvoirs publics, qui sont à l 'abri de toute 
atteinte, puisqu'eux-mêmes se sont déclarés incompétens ; si ces ef
fets peuvent encore les i n t é r e s s e r , ce n'est qu'au point de vue de 
l'ordre public, et eonséquemment par le même motif qu'ils se trou-



vent intéresses dans les conflits de jur id ic t ion. Le cours de la jus
tice est a r r ê t é , des particuliers sont divisés par une contestation, 
aucune autori té ne consen tàconna î t rc de leurs débats ; i l faut donc 
que la loi donne aux parties les moyens d'obtenir un juge. 

Après avoir ainsi justifié les bases du projet de l o i , i l nous reste 
à en analyser les dispositions principales. 

L'ar t . 1 e r embrasse, par la généralité de ses termes, le cas où 
l 'autorité administrative est saisie en même temps que l 'autori té j u 
diciaire, comme celui où l 'autorité judiciaire se trouve seule saisie 
de la contestation. 

Les expressions : autorité administrative et autorité judiciaire 
exigent quelques explications pour bien fixer leur signification. 

Les corps et fonctionnaires qui rendent la justice, et que l'on d é 
signe communément sous le nom d 'autor i té judiciaire, forment un 
ordre à part qui ne relève que de lu i -même, et qui se distingue fa
cilement des autres par son organisation. 

L 'autor i té administrative,au contraire, comprend tous les corps, 
tous les fonctionnaires que la loi a établis ou pourrait établ ir , soit 
comme agens, soit comme organes principaux ou secondaires du 
pouvoir exécutif. 

Ainsi la Cour des comptes est un corps administratif, bien qu'elle 
relève de l 'autorité législative à certains égards , e tqu ' à d'autres elle 
fasse l'office dé juge entre les comptables publics et l 'Etat. De même 
les commissions spéciales de l iquidation, instituées soit pour con
naî t re de certaines créances à charge du T r é s o r , soit pour liquider 
les pensions de retraite, les pensions de veuves ou d'orphelins et 
autres, la commission des monnaies qui prononce sur le titre des 
matières d'or et d'argent, les commissions médicales, le conseil des 
mines, etc., appartiennent à l'ordre administratif, aussi bien que 
les ministres, les députal ions provinciales, les collèges de bourg
mestres et échevins. 

L 'ar t . 2, comparé avec l'article p récéden t ,mon t re assez que l'un 
s'applique aux conflits positifs et l'autre aux conflits négatifs ; et 
chaque espèce de conflits a ses règles part iculières déterminées dans 
les chap. 2 et 3. 

D'après l 'art . 3, c'est le gouverneur de la province où la contes-
testation a pris naissance, et non celui de la province où l'affaire 
est pendante au moment du conflit, qui doit revendiquer la compé
tence de l 'administration. Ainsi une affaire introduite à Arlon de
vra être revendiquée par le gouverneur de la province de Luxem
bourg, quoique pendante en appel devant la Cour de Liège. L ' i n 
convénient qui pourra résul ter du retard occasionné par les distances 
sera bien moins grand que celui qui pourrait na î t re de la faculté 
accordée à un gouverneur d'élever le conflit dans des affaires qui 
n'appartiennent pas à son ressort, et que, partant, i l est censé 
moins bien connaî t re . 

Sous l'empire de l 'arrêté du 8 octobre 1822 , le gouverneur était 
tenu de prendre l'avis des Eta ts -députés . Nous avons pensé que cet 
avis est inutile aujourd'hui, par le motif que la Cour de cassation 
peut s'en passer; et dangereux , parce qu' i l diminue d'une part la 
responsabilité des gouverneurs et qu ' i l pourrait devenir une source 
de division entre les gouverneurs et les députal ions permanentes 
des conseils provinciaux. 

L'irrévocabilité de la chose jugée est un principe que réclament 
et l'ordre public et le repos des familles. L'art . 4 le consacre, mais 
seulement pour le fond et non pour la compétence; la compétence, 
lorsqu'elle est contestée de pouvoir à pouvoir , n'a d'autre juge en 
effet que la Cour de cassation, chambres r é u n i e s ; eu d'autres ter
mes, i l ne peut y avoir chose jugée contre l 'autorité administrative 
tant que le conflit lu i -même n'est pas jugé . 

L 'ar t . 8 a un triple but. I l oblige les gouverneurs à un examen 
approfondi avant d'élever le conflit; i l facilile aux parties les moyens 
de contredire ; i l donne de la précision aux débats . 

Du reste, l 'arrêté de conflit, quelque irrégulier qu ' i l soit, oblige 
toujours les Tribunaux à surseoir, parce que le respect des formes 
ne peut prévaloir sur l'ordre public, surtout lorsque la forme n'est 
pas une garantie pour le jugement du fond. I l est nécessaire de le 
dire, afin d 'empêcher que les Tribunaux ne passent outre, en se 
fondant sur l 'art. 107 de la Constitution. 

L'art . 6 n'a d'autre but que de faciliter et d'accélérer le retrait 
du conflit, s'il a été élevé sans raison ou sans observation des for
malités prescrites par l 'art. 5. 

L'art . 7 règle la manière dont connaissance de l 'arrêté du conflit 
doit être donnée aux Tribunaux saisis et aux parties; i l indique 
aussi les suites que le conflit doit avoir. 

La notification faite aux parties n'a pour but que de les avertir 
du conflit ; i l est donc inutile de leur accorder un délai pour com
para î t r e , puisqu'elles ne peuvent prendre aucune conclusion, et 
que les résultats du conflit sont nécessaires ; les parties pourront 
ainsi se trouver dar.s l ' impossibilité de déposer les dossiers dans les 
24 heures qui suivront la décision de surséanec, mais ce retard ne 
peut occasionner aucun dommage à l 'administration, puisque la 
surséance déjà prononcée satisfait pleinement à l'ordre et à Pinte 

rè t public. Quant aux parties dont les intérêts pourraient être lésés 
par le retard, elles trouvent les moyens de les garantir dans l'art. 9. 

L 'a r t . 10 est la seule sanction qu ' i l a paru convenable de donner 
aux art. 7 et 8. 

Le but de l'art, l i a déjà été expl iqué. 
Nous nous contenterons d'ajouterque l'administration peut conti

nuer d'agir sans qu'aucune contrariété de jugement soit à craindre. 
En effet, si la compétence des Tribunaux est reconnue par la Cour 
de cassation, toutes les décisions incompétemment rendues par l'au
torité administrative, le fussent-elles même en dernier ressort, tom
bent d'elles-mêmes ; les Tribunaux ne devront y avoir aucun égard, 
conformément à l 'art. 107 de la Constitution. 

Si aucune pièce n'est déposée au greffe, la procédure sur conflit 
reste suspendue, l'administration ne souffre pasde celle suspension, 
mais, dès qu'un dossier est déposé, le délai doit courir. C'est ce que 
décide l 'art. 12. 

Les art . 13,14, 15 et 16 ne donnent lieu à aucune observation. 
Le rapport exigé par l 'art. 17 doit mettre le ministre de la jus

tice à même de se concerter avec le ministre que la chose concerne 
pour retirer le conflit, si les gouverneurs deprovinecs se sont trom
pés, et de rendre l'affaire aux Tribunaux plus promptement que 
ne le pourrait la Cour de cassation. 

Si le gouverneur n'avait pas rempli les formalités prescrites par 
l 'art. 5, et s'il était à craindre que, par suite, le conflit ne fût dé
claré non-rccevable, le procureur -généra l , en signalant ce vice de 
procédure au ministre, mettrait également l'administration à même 
de prendre immédiatement un nouvel a r rê té de conflit plus régu
l ier , sans nulle interruption dans la surséanec. 

Les ar t . 18, 19 et 20 tendent à régler la procédure et le juge
ment des conflits avec la plus stricte économie de temps possible. 
Les conflits ne p résen tan t qu'une question de droit , et l'examen de 
cette question é tan t aujourd'hui confié à la Cour de cassation, 
chambres réunies , l'administration et les parties ont, par cela 
même , toutes les garanties désirables, et i l serait, dès lors, inutile 
d'introduire dans la procédure sur conflits les formes, les délais, 
les conclusions, les plaidoiries usités en d'autres instances. 

Les art . 21 et 22 ne comportent pas d'observalions. 
L'insertion au Moniteur, ordonnée par l 'art. 23, se justifie et 

par la nature des a r rê t s sur conflits, et par l 'utilité d'en donner 
connaissance aux fonctionnaires publics et au pays. 

Sur les art. 24 et 25 i l y a à faire l'observation que les frais 
dont parle ce dernier article ne sont autres que les dépens de l ' in
stance. Ceux qui peuvent résulter du conflit même font l'objet de 
l 'art . 30. 

Les art . 26, 27 et 28 sont relatifs au retrait de l 'arrêté de con
flit. Ces articles exigent dans tous les cas l'intervention du ministre 
de la justice, intervention que justifie suffisamment la question 
que présentent les conflits. 

Du moment quc i ' au tnr i téadminis l ra l ive s'est déclarée elle-même 
incompétente par une décision en dernier ressort, le retrait du con
flit n'est plus facultatif, et l'obstacle qui s'opposait au cours de la 
justice doit être levé immédia tement . L 'ar t . 29 pourvoit à cette 
éventual i té . 

Les art. 50 et 51 incitent à la charge du Trésor tous les frais 
que peut engendrer le conflit , parce que le conflit est un mode 
extraordinaire de procédure qui n ' intéresse qu'indirectement les 
parues. 

Lorsque des particuliers se trouvent devant l 'autorité judiciaire, 
et que la question d'incompétence se débat entre eux, c'est à la par-
lie qui succombe à payer les dépens . 

Telle est la règle du droit commun, et nous la respectons dans les 
limites d e l à procédure ordinaire, car, aux termes de l ' a i l . 50, le 
juge qui se dessaisit du fond, après le règlement du conflit, doit 
condamner aux dépens la partie qui l'avait saisi à tor t . 

Mais, lorsque la question d'incompétence est portée par voie de 
conflit à la Cour de cassation, ce ne sont plus les parties qui agis
sent, c'est le pouvoir exécutif, ce n'est plus dans l ' intérêt privé des 
parties que la question d' incompétence se débat, c'est en vue de 
l'ordre et de l 'intérêt publics. 

La même règle ne pourrait donc recevoir son application aux 
frais engendrés par le conflit. A la vér i té , l'action intentée par l'une 
des parties est la cause occasionnelle de ces frais ; mais, comme 
nous venons de le dire, la partie qui a méconnu la compétence do 
l'administration sera punie de ce chef, en supportant les frais ordi
naires de première instance ou d'appel. L u i imposer encore les 
frais extraordinaires du confl i t , ce serait, sinon la punir une se
conde fois, au moins aggraver sa position. O r , dans une matière 
qui excite déjà tant de prévent ions par el le-même, la prudence 
commande des ménagemens. 

L'art . 52 laisse suivre à l'action en réparat ion de dommages la 
marche ordinaire. 

L 'ar t . 53 ne fait que consacrer un principe de droit commun,, 
qu ' i l élait pourtant utile de rappeler en cette mat ière . 



Le but de l'art. 34 est non-seulement de savoir ce qui est ad
venu de chaque conflit , mais encore de réuni r avec le temps un 
ensemble de décisions qui formeront jurisprudence pour les gou
verneurs de provinces. 

L 'a r l .35 mettra la Cour à même d'apprécier la demande en rè 
glement d'attributions sur conflit négatif. I l a paru inutile d'exiger 
que le requérant expose les moyens de compétence, puisque, d'un 
côté, i l n'a pas encore de contradicteur, et que, de l'autre, i l ne con
vient pas qu'il se prononcé sur un pointa l'égard duquel l 'autorité 
judiciaire et l 'autorité administrative n'ont pu s'accorder. 

I I se peut qu'une partie de mauvaise foi cherche à t raîner une 
affaire en longueur; pour cela i l lui suffirait de prendre l ' initiative, 
mais de ne rien faire régul ièrement . 

L 'ar t . 5G a pour objet de préveni r cet abus. Une déchéance 
absolue serait trop rigoureuse, une simple amende pourrait être 
inefficace. 

Les art. 37 et stiivans tracent à peu près les mêmes formes de 
procéder que l 'arrêté du 15 mars 1815 a fixées pour le règlement 
dé juges , avec lequel le jugement sur conflit négatif a, en effet, beau
coup de rapports. Seulement, i l a paru inutile d'admettre le requé
rant à plaider, puisqu'il a pu développer ses moyens dans sa re
quê te . 

D'après l'art. 40 , i l doit être procédé sur les conflits négatifs 
avec exemption de frais. Les dépens sont toujours une sorte de 
peine, et l'on ne trouve rien dans le conflit négatif qui en justifie
rai t l'application. L 'autor i té administrative et l 'autorité judiciaire 
sont, pourainsi dire, causede l'instance en règlement d'attributions. 
Les parties qui subissent cette instance sans y avoir donné lieu ne 
doivont point en souffrir. Elles sont déjà assez à plaindre de tou
tes les lenteurs et de tous les frais occasionnés par la double pro
cédure administrative et judiciaire. 

I l est vrai que l 'a r rê té du 15 mars 1815 prononce la condam
nation aux dépens dans les conflits de juridiction négatifs , et que 
e cas a la plus grande analogie avec les conflits d'attributions né-
i t i f s , mais c'est là une injustice qu' i l faut prévenir et non imiter, 
'ailleurs , le conflit d'attributions sera chose fort rare , de sorte 
•c, si l'on envisage les frais au point de vue financier, on peut 
Çorc en exempter les parties sans préjudice notable pour le T réso r . 
Vart . 41 est basé sur les mêmes motifs que l 'art. 23. 
/ a r t . 42 n'exige pas d'explication. » 

'oici le texte du projet de loi qui suit l'exposé des 
mifs: 
ClPITRE PREMIER. •— Des conflits d'attributions en général. 

t. 1 e r . Lorsque l 'autorité judiciaire est saisie d'une affaire 
doria connaissance appartient à l 'autorité administrative , i l y a 
liciîélevcr un conflit d'attributions, conformément au chapitre I I 
de liréscnte lo i . 

A 2. Lorsque l 'autori té judiciaire et l 'autorité administrative 
scsoJéclarées l'une et l'autre incompétentes pour conna î l r ed 'une 
affai, les parties, pour faire cesser le conflit négatif, pourront 
dernScr le règlement d'attributions, conformément au chapi t reII I 
ci-ap. 

CHAIRE I I . — Du conflit élevé par l'administration, on conflit 
positif. 

ACTION PREMIÈRE. — Formation du conflit positif. 

Art . . Le conflit positif sera élevé par le gouverneur de la pro
vince o s t situé le Tr ibunal originairement saisi de la cause. 

A r t . Le conflit pourra ê t re é levé , en tout état de cause, tant 
qu'i l n a r a p a s chose irrévocablement jugée au fond. 

A r t . L 'a r rê té par lequel le gouverneur élèvera le confl i t , dé 
signera parties, indiquera sommairement les points de fait et les 
d i spos i tn c n v c r i _ u desquelles la connaissance de ces points ap
partient i u t o r i t é administrative. 

INcanm. c c s formalités ne seront pas prescrites à peine de 
null i té. 

_ A r t . 6. gouverneur transmettra copie do l 'arrêté , dans les 
v i n g t - q u a t r , u r c s ^ ( a n t a u c | ) e r , ] u dépar tement auquel l'affaire 
ressortit qu^irjjs, , , , , d e ] a j l i s , ; c e -

A r t . 7. \ | e n u s m c d é l a i , l 'arrêté sera envoyé par le gou
verneur au Ijjent ou juge de la juridiction saisie de l'affaire ; 
semblable a v i r a transmis au ministère public près le Tribunal 
saisi. Ces magots C n accuseront immédiatement réception et les 
déposeront auT (,_ £ p fâ^fc s e r a c o n s t a t é par le greffier, sur un 
registre spcciat t j a f o r m e s c r a déterminée par un ar rê te royal. 

Dans les v i n S , a t r e heures, un extrait de ce genrescra notifié 
aux avoues des , j e g Q U a u x p a r l j e s e l les-mêmes, si elles n'ont 
pas davoues. 

^ r V *V p ' a prochaine audience à laquelle l'affaire sera 
appelée, la Cour ° T r i b u n a l ? s u r | c réquisi toircécri t du minis
tère public, sans k j r j e n j c o n c i U s i o n s d'aucune des parties, 
ordonnera que l e c t ^ f a U e p a r l e g r e f f i c r de l 'arrête qui élève le 

conflit; qu ' i l soit sursis à toute procédure et jugement ul tér ieur 
jusqu'au retrait ou à l'annulation du confli t , et que les dossiers de 
l'affaire , accompagnes d'un inventaire régu l ie r , soient, dans les 
vingt-quatre heures, déposés au grefl'e du Tribunal avec l 'arrêté de 
conflit. 

Le réquisi toire scra transcrit par le greffier et signé par le minis
tère public . sur l ep lumi l i f de l'audience. 

A r t . !). Le dépôt à effectuer, conformément à l'article précé
dent, sera constaté par le greffier ; celle des parties qui scra cn 
retard de déposer son dossier pourra être sommée par l'autre desc 
conformer à la décision rendue, dans les vingt-quatre heures de la 
sommation, à peine de tous dommages et in térêts , si le dépôt est 
rctart ié par sa faute. 

A r t . 10. Seront nuls de plein d ro i t , tous lesactesde procédure 
autres que les actes purement conservatoires , et tous mandats de 
justice, ordonnances, jugemens ou ar rê t s , intervenus depuis la 
décision de surséance jusqu'au retrait ou à l'annulation du conflit. 

A r t . H . En aucun cas, le conflit et la surséance n'auront pour 
effet de suspendre la marche ou d'entraver les opérat ions de l'auto
rité administrative. 

Toutefois, si le conflit est ret iré ou annulé par la suite, les T r i 
bunaux n'auront aucun égard aux décisions ou actes administratifs 
qui seront intervenus contrairement aux lois de la compétence; et, 
s'il est résulté directement quelque préjudice de leur exécution , la 
partie intéressée pourra de ce chef réclamer telle réparat ion que de 
d r o i t , contre la partie adverse ou contre l'administration qui aura 
poursuivi ladite exécution. 

SECTION I I . — Procédure et arrêt sur conflit positif. 

A r t . 12. Les pièces à déposer au greffe, cn exécution des ar t i 
cles 8 et 9, y demeureront pendant huit jours. 

Ce délai ne courra qu'à partir du premier dépôt qui sera effectué. 

A r t . 13. Pendant les cinq premiers jours , l 'administration et 
les parties pourront en prendre inspection sans déplacement ni 
frais , et remettre au greffier leurs mémoires pour soutenir ou con
tester la compétence de l 'autorité administrative. 

Si le gouverneur fait usage d'actes qui ne se trouvent point au 
dossier de l'une ou de l'autre partie, i l sera tenu d'en déposer une 
expédition dans le même délai . 

Si les parties font usage d'actes qu'elles n'ont point déposés p r é 
cédemment , elles seront également tenues d'en joindre une expédi
tion à leurs mémoires . 

A r t . 14. Le greffier constatera le dépôt par une note écri te eu 
marge de chaquep ièce , conçueen cestermes: déposé au greffe le . . . 
et signée de lui ou d'un commis-greffier. 

A r t . 15. Lcgrcflicr ne pourra recevoir aucune production après 
le délai de cinq jours mentionné en l 'art . 13, 

A r t . 10. Si dans ce délai de cinq jours aucune production n'a 
été faite, le greffier transmettra de suite au procureur général près 
la Cour de cassation les dossiers qui auront été déposés, la décision 
portant surséance et l 'arrêté de conflit. Si, au contraire, i l y a eu des 
productions, toutes les pièces continueront de rester à l'inspection 
de l'administration et des parties jusqu 'à l'expiration du huit ième 
jour ment ionné en l 'art. 12, après quoi le greffier les transmettra 
avec un inventaireau procureur-général , 

A r t . 17. Dans les trois jours qui suivront la réception des piè
ces, le procureur général fera sur l'affaire un rapport au ministre 
de la justice, et déposera les pièces au greffe de là Cour de cassation. 

A r t . 18. Dans les vingt-quatre heuros qui suivront le dépôt, le 
président de la Cour de cassation nommera un rapporteur à qui 
les pièces seront envoyées, à charge de les réintégrer au greffe dans 
la huitaine avec son rapport. 

Le même j o u r , le greffier les transmettra au procureur général , 
qui aura huitaine aussi pour préparer ses conclusions. 

A r t . 19. A l'expiration de cedernier délai, la cause sera appelée 
et jugée , toute affaire cessante, les chambres réunies . 

A r t . 20, La cause appelée , le conseiller ohargé de l'affaire fera 
son rapport, sans exprimer son opinion, le minis tère public don
nera ses conclusions, et la Cour prononcera sans autres conclusions 
ni plaidoiries. 

A r t . 2 1 . L 'ar rê t de la Cour, dûment mot ivé , maintiendra ou 
annulera le conflit , et emportera chose jugée sur la compétence. 

A r t . 22. Si la Cour reconnaît que, parmi les chefs de demandes 
por tés devant le juge du fond, i l cn est qui soient de la compétence 
des Tr ibunaux , elle maintiendra le conflit pour ces derniers, et 
l'annulera pour les autres. 

A r t . 23 . Une copie de l 'arrêt scra envoyée par le procureur gé
néral au ministre de la justice, qui en ordonnera l'insertion dans 
le plus prochain numéro du Moniteur, et au gouverneur de pro
vince qui aura élevé le conflit. 

A r t , 24, Les dossiers, avec une expédition de l ' a r r ê t , seront 
transmis sans retard par le greffier de la Cour de cassation au gref
fier du Tr ibunal où l'affaire était demeurée en surséance ; cclui-el 



en informera immédiatement tant le minis tère public, le juge, on le 
prés ident de la Cour ou du Tr ibunal , que les avoués ou les parties. 

A r t . 28 . A l'audience à laquelle l'affaire sera repor tée pa r l a 
partie la plus diligente, le Tr ibuna l ou la Cour, si le conflit est 
maintenu, se. dessaisira définitivement et condamnera le deman
deur aux frais j s i , au contraire, le conflit est a n n u l é , i ! ordonnera 
que l'affaire soit reprise sur avenir à donner pour la partie la plus 
diligente, au point où elle était demeurée , et fixera jour à cet effet, 
sans préjudice des distinctions à faire, dans l'un et l'autre cas, si le 
conflit était maintenu pour certains chefs et annu lé pour d'autres. 

SECTION I I I . — Dispositions particulières. 

A r t . 26. Le conflit pourra ê t re re t i ré en tout état de cause par 
un a r rê té royal contresigné par le ministre de la justice et par le 
ministre dans les attributions duquel l'affaire se trouvera. 

A r t . 27 . Cet a r rê té sera transmis aux personnes mentionnées à 
l 'art . 7. I l sera déposé , transcrit et notifié conformément au même 
article. 

A r t . 28 . Le ministre de la justice transmettra une copie de l'ar
rê té au procureur général près la Cour de cassation, afin qu' i l 
puisse, le cas échéant , a r rê te r l'instance commencée sur le conflit 
devant ladite Cour. 

A r t . 29 . Dans le cas où l 'autorité administrative saisie d'une 
contestation portée devant l 'autorité judiciaire se sera déclarée elle-
même incompétente par une décision en dernier ressort, le gouver
neur qui avait élevé le conflit sera tenu de le retirer dans les vingt-
quatre heures de la notification qui lu i en aura été faite par la par-
lie intéressée. 

A r t . 30. Le conflit cesse de plein droit avec la contestation qui 
y a donné lieu. 

Néanmoins , les parties qui mettront fin à leurs débats , par dé 
sistement , transaction ou autrement, seront tenues d'en faire la 
déclaration au greffe du Tribunal saisi , à peine de supporter les 
frais occasionnés par leur négligence. 

Le greffier transmettra , s'il y a lieu , une copie de cette déclara
tion au procureur-général près la Cour de cassation , aux fins men
tionnées en l 'art. 28 . 

A r t . 3 1 . I l sera procédé en mat ière de conflit positif avec 
exemption des droits de timbre, d'enregistrement et de greffe, même 
pour la déclaration prescrite par l 'art . 50. Mais, à défaut par les 
parties d'avoir fait cette déclaration , les salaires de greffiers et 
d'huissiers, qui sei ont toujours avancés parle Trésor , seront en en
tier recouvrables sur elles , de la manière usitée pour le recouvre
ment des deniers publics. 

11 ne sera prononcé ni amende n i indemni té à la charge des 
parties. 

A r t . 32. Les réparat ions qui pourraient ê t re ducs aux parties 
dans les cas de l 'art. 1 1 , seront poursuivies par action séparée de
vant les Tribunaux ordinaires. 

A r t . 33. Les délais d'opposition , d'appel et de cassation , ainsi 
que le temps de la prescription, de la pérempt ion ou de toute autre 
déchéance , ne courront point à dater de l 'époque fixée à l 'art. 8 
jusqu 'à celle où i l y aura lieu à reprise d'instance , dans le cas des 
art. 25, 26 et 29 . 

A r t . 34. Dans chaque gouvernement de province , i l sera tenu 
un registre pour la transcription lit térale des arrêtés qui auront 
élevé ou rappor té des conflits , ainsi que des a r rê t s de la Cour de 
cassation qui les auront maintenus ou annulés . Dans ce dernier cas, 
i l en sera fait mention en marge de l ' a r rê té . 

Lesdits a r rê t s seront également transcrits aux registres du greffe 

du Tr ibunal où l'affaire aura été suspendue par le conflit. 

CHAPITRE I I I . — Du conflit négatif. 

A r t . 35. Dans le cas de l 'art . 2 , le règlement d'attributions sur 
conflit sera poursuivi par la partie la plus diligente. A cet effet, 
elle déposera au greffe de la Cour de cassation «ne requête conte
nant l'exposé de la demande et des moyens présentés pour l'appuyer 
et la combattre. 

Elle y joindra son dossier avec un inventaire des pièces et une 
expédition des décisions d ' incompétence , tant de l 'autori té j u d i 
ciaire que de l 'autorité administrative. 

A r t . 36. En cas d'omission de l'une ou de l'autre de ces forma
lités , la Cour, à l'appel de la cause, sur le rapport du conseiller et 
les conclusions du ministère public, surseoira jusqu 'à ce que cette 
omission ait été réparée ; si elle ne l'est dans la huitaine de l 'arrêt 
de sursis, l'autre partie pourra poursuivre le règlement , en se con
formant à l'article précédent . Dans ce cas, la première requê tescra 
réputée non avenue. 

A r l . 57. Le premier président nommera un rapporteur sans 
ordonner préalablement la communication de la requê te et des 
pièces. On suivra, pour la communication au procureur-général et 
la fixation de l'audience, les articles 21 et 22. 

A r t . 38. A l'appel de la cause, la Cour, après avoir entendu le 
rapporteur, et le ministère public dans ses conclusions, prononcera 

définitivement sur la r e q u ê t e , sans plaidoiries, ou ordonnera, sui
vant les circonstances, par un a r r ê t prépara to i re , que copie de la 
requête , avec indication des pièces déposées au greffe, sera signifiée 
à la partie adverse , le tout sans préjudice de ce qui est prescrit 
dans l 'art. 36. 

A r l . 59. Dans le premier cas, celle partie pourra former oppo
sition à l 'arrêt , par mémoire déposé au greffe et signifié au deman
deur, dans le délai d'un mois à part ir de la signification de 
l 'arrê t . 

Dans le second, elle pourra d é p o s e r a u greffe, après l'avoir si
gnifié au défendeur, un mémoire avec pièces à l 'appui, et ce, dans 
le délai d'un mois, à part ir de la signification de la r equê te . 

A r t . 40 . Après l 'expiration de ces délais, ou plus l o t , si aupa
ravant les oppositions et mémoires ont été déposés, i l sera procédé 
comme sur les pourvois en cassation , sauf qu'il sera s ta tué , toute 
affaire cessante, et chambres r éun i e s . 

A r t . i l . I l sera procédé sur les conflits négatifs sans frais de 
timbre, d'enregistrement et de greffe, comme sans condamnation à 
l'amende et à l ' indemni té . 

A r t . 42 . Les arrê ts rendus sur les conflits négatifs seront insé
rés dans le Moniteur. 

Ils seront, en outre , transcrits sur les registres de l 'autorité , 
soit judiciaire, soit administrative, dont la décision aura été annu
lée, et mention en sera faite en marge de cette décision. 

A r t . 43. L'instance sera reprise, devant l 'autorité judiciaire ou 
administrative, au point où elle se trouvait avant la décision 
annulée . 

M O D I F I C A T I O N A U X T A R I F S E t t M A T I È R E C I V I L E . 

Dans la même séance, M. le ministre de la justice a pré
senté un projet de loi portant diverses modifications aux 
tarifs en matière civile. Voici l'exposé des motifs: 

« L'ar t . 1042 du Code de procédure civile conférait au gouverne
ment le droit de d é t e r m i n e r , par des règlemens d'administration 
publique, la taxe des frais en mat ière c ivi le ; les dispositions de ces 
r èg l emens , contenant des mesures législatives, devaient être con 
verties en loi dans les trois ans. 

Le titre 5, l i v . 5, partie l r c , du m ê m e Code, s'occupait de la 1 
quidalion des dépens et frais. 

I l établissait sous ce rapport une distinction entre les affair 
sommaires et les affaires ordinaires, ordonnait que, dans les pi 
mières, la liquidalion fût faite par le jugement même (art. 51, 
et, quant aux secondes, attribuait au gouvernement le droi t de -
terminer par des règlemens la man iè re de procéder à la l iquidan 
des dépens . Ces règlemens devaient, après trois ans au plus t l , 
être présentés en forme de loi au Corps législatif avec les chac-
mens dont ils auraient paru susceptibles. 

Les décrets du 16 février 1807 (Bull., n° 2240 et 2242) f i n i 
portés en exécution de l 'art . 1042 du Code de procédure civil 

Le décret du même jour (Bull., n" 2241) disposa, confine
ment aux art. 545 et 5 4 4 , sur le mode de liquidation des d< n s -

Les deux premiers, ne renfermant pas de mesures lég i s tes , 
ne durent pas être soumis à la sanction du Corps législatif j'ant 
au second, malgré la disposition formelle de l 'art. 544, os'csl 
abstenu de lui donner , dans le délai fixé, l 'autorité de la , et, 
jusqu'à ce jour, i l a cont inué d'être exécuté. 

L'expérience a démont ré la nécessité d'y apporter quclq mo
difications. 

La distinction, déjà introduite par le Code de procédu ; ' v i le , 
entre les matières sommaires et les matières ordinaires , ' ! 0 " 1 ^ 
lieu à de nombreux embarras; l ' impossibil i té , dans cer l s cas, 
de tracer d'une manière précise la l imite entre ces deux -gories 
d'affaires; la considération que souvent des affaires, alifiées 
sommaires, sont tout aussi importantes que les affaires #naires, 
qu'elles donnent lieu aux mêmes dévcloppcmcns de p r - ' u r c > e ' 
en t ra înent des difficultés tout aussi graves ; l'équité, q u ! l l n , a n d c 
de proportionner la rétr ibut ion à l'importance du trav ' o u s c c s 

motifs ont déterminé l'abandon de la distinction prlcmmcnt 
admise. 

Le décret du 16 février 1807, n° 2240 , règle l e P c n s P 0 , l r 

les justices-dc-paix , pour les Tr ibunaux de p r c m i ' n s ' a n c e c ' 
pour la Cour d'appel de Paris ; le décret du même > n ° 2 2 4 1 , 
déclare ce tarif applicable aux Cours d'appel de L ' Bordeaux, 
Rouen et Bruxelles, et le rédui t d'un dixième d a n s ^ l r e f Cours. 
I l rend le même tarif commun aux Tribunaux de p ' c r c instance 
et aux justices-de-paix établis dans les quatre v i ^ r e r a n n c ' e c ^ ' 
et le rédui t d'un d ix ième pour les Tribunaux ^ l î ^ i ' ^ , " p a i x 

établis dans des villes dont la population e x ; 3 . " - 0 0 0 a m e s ; 
Tous les autres Tribunaux et jusliccs-de-paixsr'6 , s par le_lanf 
adopté par les Tribunaux en justices-de-paix ( P s o r l d c ' "Cour 
d'appel de Paris. 

Voici quels sont les résul tais de ce s y s t è n 3 / ^ : , o n " P P 1 " » -
tion aux Corps judiciaires exislans aujourd'h B^ue : 



Court d'appel. 

i" Classe, Bruxelles; 
2 « i d . , Gand, Liège. 

Tribunaux de première instance et justices-de-paix. 
l'° Classe, Bruxelles ; 
2 ° i d . , Gand, Liège, Anvers, Bruges; 
3 ° i d . , les autres Tribunaux et jusliccs-de-paix. 

Celle réparti t ion qu i ne cadre plus avec l'égalité admise entre 
les Cours c l avec la classification des Tribunaux adoptée par nos 
lois, ne peut év idemment point être maintenue. Depuis longtemps, 
cet état de choses a été l'objet de réclamations ; mais le gouverne
ment, doutant de sa compétence pour faire droi t à certaines d'en
tre elles, convaincu, d'ailleurs, qu ' i l importait de ne procéder en 
cette matière que par des mesures générales et complè tes , ac te 
forcé d'ajourner une solution dont i l possède aujourd'hui tous les 
é l émens . 

La première question qui se présente est celle-ci: Le tarif doit-
i l ê t re uniforme ? en d'autres termes: Faut-il un même tarif pour 
les trois Cours d'appel, un même tarif pour tous les Tribunaux de 
première instance, un même tarif pour les justices de paix. 

Quant aux Cours et aux justices de paix, cela ne paraî t pas dou
teux : toutes les Cours sont sur la même ligne ; les justices de paix 
le seront aussi, si la l o i , déjà volée par la Chambre , est adoptée 
par le Sénat ; quant aux Tribunaux, cette uniformité semble égale
ment préférable et plus juste , puisqu'elle ne soumettra plus les 
plaideurs à des frais différens, suivant les classes des Tribunaux de 
p remiè re instance devant lesquels ils procèdent . Ce principe a du 
reste déjà été admis dans l 'arrêté du 31 décembre 1835, relatif aux 
Tribunaux de commerce. 

Outre cette modification dans son application, et l'abolition de la 
différence, quant à la taxe, entre les affaires ordinaires et sommai
res, le décret n° 2240 n'exige que peu de changemens, bien que, de
puis son émanation , la valeur des monnaies ait été notablement 
dépréc iée ; les sommes allouées semblent constituer encore aujour
d 'hui une rémunéra t ion suffisante. 

Mais des lacunes devront ê t re comblées; plusieurs dispositions 
de nos Codes ont été changées , des lois nouvelles ont été por tées ; 
i l y aura lieu de modifier la taxe d'actes qui ont changé de nature et 
de taxer des actes dont la nécessité n'a été établie que depuis le dé 
cret de 1807. 

I l faudra tarifer : 
1° Les actes ù faire, pour l'exercice de la contrainte par corps , 

contre les é t rangers , en vertu de la loi du 10 septembre 1807; 
2° Les actes non requis par le Code de procédure et introduits 

par le décret du 30 mars 1808 , contenant le règlement pour la 
police el la discipline des Tr ibunaux; 

3" Les actes ment ionnés dans la loi du 12 ju in 1810 , sur la 
vente des biens appartenant à des mineurs ou à des personnes qui 
leur sont assimilées; 

4" Les actes en mat ière d'expropriations pour cause d'util i té 
publique, faites d 'après la procédure introduite par la loi du 17 
av r i l 1835; 

5° Ceux qu'a rendus nécessaires la loi du 25 mars 1842, sur la 
compétence en ma t i è re civile ; 

6" Enfin les actes requis pour la purge légale des inscriptions 
existantes indépendamment de toute inscription et qui ont été omis 
dans le tarif de 1807. 

Si , pour la taxe des actes prescrits par les lois antér ieures à 
1 8 0 7 , le gouvernement peut se regarder comme a u t o r i s é , par 
l 'ar t . 1042 du Code de procédure, civile, à réviser el à compléter les 
tarifs , i l a besoin d'un mandat spécial pour tarifer les frais qu'oc
casionne l'exécution des lois postérieures à ce Code. 

T e l esl l'objet principal du projet de loi que le roi m'a chargé de 
vous présenter. 

L 'a r t . 2 pose les bases générales d'après lesquelles les tarifs se
ront appliqués aux Cours et Tribunaux. 

Lesa r l . 3 et 4 font disparaî t re la différence qui existe, quant 
au tar i f et quant au mode de liquidation, entre les matières ordi
naires c l les mat ières sommaires. Ces dispositions, qui ont été jus
tifiées par les dévcloppcmcns dans lesquels je suis en t r é plus haut, 
n'ont besoin d'aucune explication part icul ière . 

On a douté si le jugeé ta i t obligé de taxer les dépens qui n 'étaient 
point adjugés par jugement. Par exemple, ceux de l'avoué vis-à-vis 
de sa partie qui a succombé , on qui , avant tout jugement, veut 
payer son avoué suivant taxe. Ce doute disparaî t ra devant l 'art . 5 
du projet , qui va même plus l o i n , et exige que les dépens soient 
taxés dans tous les cas où la partie le requier t , et déclare non-
reccvablc toute demande en justice qui n'aurait point été précédée 
de l'accomplissement de cette formalité. Cette disposition nou
velle constituera une garantie pour les plaideurs ; elle aura sou
vent pour effet d e p r é v e n i r d e s contestationsjudiciaircs sur les droits 
réclamés. » 

Voici le texte du projet de loi : 
A r t . 1 " Le gouvernement apportera aux décrets du 16 février 

1807 (n<" 2240, 2 2 4 1 , 2242) les modifications nécessa i res ; i l 
comblera les lacunes que ces déorcts présenten t , et réglera la ma
nière dont se fera la taxe, et le mode à suivre pour décider les con
testations relatives à cet objet. 

Les articles maintenus, ainsi que ceux autorisant des modifica
tions ou des dispositions nouvelles, seront confondus dans un ar
rêté royal , destiné à remplacer les décrets précités. 

A r t . 2 . Trois tarifs seront établis : l 'un pour les trois Cours 
d'appel, le second pour les Tribunaux de première instance, le 
troisième pour les justices-de-paix. 

A r t . 5. I l n'y aura plus, quant à la taxe, dedistinction entre les 
matières sommaires et les matières ordinaires ; les frais seront dé 
terminés par a r rê té royal , d 'après l'importance des actes. 

A r t . 4 . La disposition de l 'art . 543 du Code de procédure c i 
vile, est abrogée. I l sera procédé à la liquidation des frais et dépens , 
en matières sommaires, d 'après les règles établies pour les matières 
ordinaires. 

A r t . 5. Les avoués et autres officiers ministériels devront, si 
les parties le r equ iè ren t , demander la taxe des frais à la charge des 
parties pour lesquelles ils auront occupé ou ins t rumen té . 

Avant d'avoir obtenu cette taxe, ils seront non-recevablcs à i n 
tenter, de ce chef, une action en justice. 

MMmnsranvw— 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE, 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 
P r é s i d e n c e d e M . D e S a u v a g e . 

MINES. — T E R R A I N S E M P R I S . — R A C H A T . — R É T R O A C T I V I T É . 

Le propriétaire de terrains empris pour les besoins d'une mine peut 
eu exiger le rachat par l'exploitant sur le pied de la loi réglant 
les conditions de ce rachat au moment de la demande, alors même 
que l'emprise aurait été faite sous l'empire d'une loi réglant diffé
remment ces mêmes conditions. 

La loi du 21 avril 1810 alloue au propriétaire la double valeur des 
terrains empris, expertisée au moment du rachat demandé, et non 
la double valeur au moment de l'emprise. 

Il n'y a pus lieu à prendre égard en ce eus ci la plus-value que les par
celles voisines du terrain empris ont pu retirer de l'emprise. 

(SOCIÉTÉ DU K1EU DU COEUR C . FLAMENT) 

La société du Rieu du Cœur a soumis à la Cour su
prême la décision de ces questions, par un pourvoi dirigé 
contre l'arrêt de la Cour de Bruxelles , rapporté dans la 
( B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 2, p. 340) avec de longs dévelop-
pemens de fait et de droit, auxquels nous renvoyons le 
lecteur. 

Ce pourvoi a été soutenu par M M » ' O I I T S , père, et D O L E Z ; 

M M E S V E R H A E G E N , jeune, et HARMIGNIES , plaidaient pour 
F L Â N E N T . 

La demanderesse présentait , comme premier moyen de 
cassation, la violation du principe de la non rétroactivité 
des lois, principe écrit dans de nombreux textes que citait 
le pourvoi. 

Le second moyen consistait à prétendre que l'art. 44 de 
la loi du 21 avril 1810, sur les mines,exigcaitl 'évaluation 
du terrain empris , sur pied de sa valeur avant l'emprise. 

Le troisième moyen se basait sur le renvoi que fait à la 
loi de 1807, sur l'expropriation pour utilité publique, la 
loi de 1810, sur les mines, pour l'indemnité dont i l est 
question au procès. Or , la loi de 1807 ordonnait, pour 
lixer l'indemnité due au propriétaire exproprié , de pren
dre égard à la plus value acquise par la partie conservée 
de la propriété. 

Les conclusions de M . l'avocat-général D E W A N D R E ont 
été favorables à la société demanderesse, sur le deuxième 
moyen, contraires sur le premier et sur le troisième. 

A R R Ê T . — « La Cour , ouï M . le conseiller BOURGEOIS , en son 
rapport , et sur les conclusions de M . DEWANDRE , premier avocat-
généra l ; 

» Sur le 1 e r moyen , t iré de la violation de la loi 7 , Code, De 
tegibus , de l 'art . 14 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen, placée en tète de la Constitution du 5 fructidor an I I I , de 
l 'art. 2 du Code c iv i l , de l 'art. 22 de la loi du 12 jui l let 1791 , et 
de l 'art . 44 de la loi du 21 avr i l 1810 ; en ce que l 'arrêt dénoncé 
alloue la double valeur du terrain empris, tandis que la loi de 1791 
en vigueur au moment de l'emprise dont i l s'agit au procès , n'al-

i louait que la simple valeur ; 



» Attendu que les lois du 12 ju i l le t 1791 et du 21 avr i l 1810 
permettent au propr ié ta i re de la mine de priver en tout ou en par
tie le propr ié ta i re de la surlace de la jouissance de sa propr ié té , en 
occupant les terrains nécessaires pour ses travaux d'exploitation , 
mais qu'aucune de ces lois ne donne à cette emprise sur le ter
rain d'autrui le caractère d'une dépossession définitive ; que, loin 
d'attribuer au propr ié ta i re de la mine, par suite dcccttcoccupation, 
quelque droit sur la proprié té des terrains empris, l 'art. 22 de la 
lo idu 12 ju i l le t 1791 donne au propr ié ta i re de la surface l'option, 
soit de réclamer une indemnité annuelle pour la jouissance dont i l 
se trouve privé, soit d'exiger que les terrains empris seront acquis 
par le propr ié ta i re de la mine, dans le cas où ils n 'excéderaient pas 
dix arpens, mesure de Paris; 

» Attendu, dès lors, que, dans l'absence de toute convention qui 
réglerait définitivement les droits des exploitais , on ne peut con
sidérer le droit qui résulte pour eux de la loi de 1791 que comme 
une simple faculté que le législateur est resté le maître de révo
quer ou de modifier , selon les exigences de l ' intérêt public , qui a 
été l'unique mobile de ses prescriptions à cet égard ; et que, si l'exer
cice de cette faculté a pu donner naissance à quelque quasi-contrat 
pour tous les faits d'occupation qui ont eu lieu sous l'empire de 
cette loi , les effets de ce quasi contrat ne peuvent exercer aucune 
influence sur le règlement des droits du propr ié ta i re de la surface 
à raison des faits postérieurs à la publication de la loi du 21 avri l 
1810, qui a pu dé terminer les conditions de l'occupation continuée 
sous son empire ; 

» Sur le 2° moyen , t iré de la violation et fausse application des 
art. 43 et 44 de la loi du 21 avri l 1810, et du t i l rc 11 de la loi du 
16 septembre 1807, spécialement de l 'art. 49 de cette loi ; ence que 
la valeur allouée par l 'arrêt dénoncé est celle que le terrain aura 
au moment de l'expertise o r d o n n é e , et non celle que ce terrain 
avait au moment de l'emprise : 

» Attendu que les emprises nécessitées par les travaux d'exploi
tation des mines n'ayant pas pour effet d 'opérer l'expropriation 
des terrains empris, et la loi autorisant le propr ié ta i re de la sur
face à réclamer de ce chef une indemni té annuelle à raison de la 
jouissance dont i l se trouve privé , i l est naturel et conforme aux 
principes de prendre pourbase de cette indemnité la valeur actuelle 
et réelle que la jouissance aurait eue pour l u i , si elle n'avait été 
empêchée ni modifiée parsuitede l'exploitation de la mine; 

» Que, de mêmeauss i , et lorsque, dans les conditions de l 'art. 44 
de la loi du 21 avr i l 1810, le propr ié ta i re de la mine est contraint 
dé fa i r e l'acquisition dester/ains empris , ilest juste de dé te rmine r 
le pr ix de cette acquisition par la valeur actuelle des terrains de 
même nature et q u a l i t é , abstraction faite de l'exploitation de la 
mine ; 

» Qu'à la vér i té , la demanderesse soutient que, d 'après l 'art . 44 
de la loi du 21 avr i l 1810, ce prix doit être de la double valeur du 
terrain , au moment de l'emprise; mais que cette prétent ion ne 
peut trouver quelque appui n i dans le texte de la l o i , n i dans son 
esprit, puisqu'on ne trouve dans les discussions qui ont précédé 
l'adoption de la l o i , rien qui puisse établir ou justifier une dé ro 
gation aussi exorbitante aux principes du droit commun ; 

» Attendu que, si le légis la teur , prenant en considération que 
l'exploitation de la mine a dû exercer quelque influence sur la va
leur des terrains superficiaires , a voulu que les terrains empris 
fussent toujours estimés au double de la valeur qu'ils avaient avant 
l'exploitation de la mine , cette disposition n'exclut nullement la 
nécessité de prendre , en outre , pour base de l 'évaluation , la va
leur actuelle des propriétés de même nature, au moment de la 
transmission de la propr ié té ; 

» Sur le 5 e moyen, dédui t de la fausse application et violation 
de l 'art . 44 de la loi du 21 avr i l 1810 et de la p ré tendue violation 
des articles 30 et 34 de la loi du 10 septembre 1807 , sur le des
sèchement des marais, en ce que l 'arrêt dénoncé aurait refusé de 
décompter de l ' indemnité la plus value, procurée par l'emprise 
aux parcelles voisines appartenantes au propr ié ta i re expropr ié ; 

» Attendu que l 'art . 44 de la loi du 21 avr i l 1810 ne prononce 
le renvoi qu'au titre 11 de la loi du 16 septembre 1807 et que ce 
t i t re ne commence que par l 'art. 48 ; qu'ainsi l 'art . 30 invoqué 
par le pourvoi est inapplicable à la loi de 1810 et n'a pu ê t re violé 
par l 'arrêt dénoncé ; 

• Attendu, en ce qui concerne l 'art . 54, qui fait partie du t i t , 1 1 , 
que l'on voit dans les discussions qui ont p répa ré la loi du 21 
avr i l 1810 que le projet de l 'art . 44 portait : L'évaluation du 
pr ix du terrain à acquérir sera faite suivant les rèylcs établies par 
la loi du 16 septembre 1807, t i t . 1 1 , » — tandis que cet article, 
tel qu ' i l a été définitivement a d o p t é , statue seulement que l'évalua
tion du prix sera faite, quant au mode, suivant les règles établies 
par ledit art. H , ce qui démont re que le législateur a pris soin de 
distinguer entre le mode et les règles d 'évaluation prescrites audit 
t i t re , et qu ' i l n'entend se référer, quant à ce, qu'aux règles qui con
cernent le mode d'évaluation du prix ; 

» Attendu, d'autre part, qu'en ce qu i concerne l ' indemni té due 
au propr ié ta i re du sol, la loi de 1810 a tout réglé, soit quant au 
cas du produit net du terrain endommagé , soit quant au cas du ra
chat de la propriété , soit même quant an morcellement des pièces 
de terre t ropendommagées sur une trop grande partie de l à surface, 
et que, dans tous ces cas, le législateur a envisagé la double indem
nité nette, duc au propr ié ta i re dépossédé, comme une base fixée 
par l'usage généra le ! adoptée par la loi du 28 jui l let 1791 , et sans 
que rien n'indique qu ' i l eut voulu diminuer cette indemni té pour 
une parcelle emprise , en faveur de celle qui ne l'était pas ; 

« Qu'ainsi, en décidant , comme elle l'a fait , que l 'article 44 ne 
renvoyait à la loi de septembre 1807, pour l 'évaluation, que quant 
au mode, la Cour d'appel n'a pu de ce chef contrevenir aux articles 
invoqués à l'appui de ce moyen ; 

o Par ces motifs, rejctle le pourvoi, etc. » (Du 9 janvier 184b). 

JURIDICTION C R I M I N E L L E . 

C O U R D ' A S S I S E S D U G E R S . 

A F F A I R E D E P I B R A I L D E P A R R A D È R E . — A S S A S S I N A T D ' U N M A R I 

P A R L A F E M M E E T P A R L ' A M A N T . 

« Louis de P ib ra i l , né d'une famille qui avait tenu autrefois 
dans le pays un rang dist ingué , n'avait cependant reçu aucune 
éducation ; la nature semblait l'avoir disgracié à plaisir : i l était 
boiteux, bossu, dépourvu d'intelligence, adonné à l 'ivrognerie. En 
1842, i l épousa Louise Pa r r abè re , jeune paysanne, alors âgée de 
seize ans et demi. Louis Pibrail se constitua des immeubles d'une 
valeur de 35,000 francs; sa fortune devait , disait-on, s'élever un 
jour à 120 ou 150,000 francs. Les parens de Louise P a r r a b è r e ne 
const i tuèrent à leur fille qu'une dot de 2,000 francs, qu i n'a jamais 
été payée. Enfin les futurs époux se firent donation mutuelle et ré
ciproque, en faveur du survivant, de l 'usufruit de tous les biens. 

La discorde ne tarda pas à éclater entre les nouveaux époux. 
Louis de Pibrail n'était pas méchant ; i l était d'une humeur assez 
paisible, lors même que le v in lu i avait fait perdre la raison. Mais 
sa laideur, ses difformités , ses habitudes grossières in sp i r è ren t un 
profond dégoût à sa femme, dont le caractère violent et empor t é ne 
fut pas longtemps à se t rahir . Louise Pa r r abè re se plaignait haute
ment de ce que ses parens l'avaient sacrifiée en l'unissant à un 
monstre. Chaque jour elle avait avec son mari de nouvelles dis
cussions, dans lesquelles on l'entendait prodiguer les qualifications 
les plus insultantes. Un mois ne s'était pas encore écoulé depuis le 
mariage, que déjà les époux en étaient aux mains, et la lutte aurait 
pu avoir de fâcheux résultats pour le mari sans l ' intervention de 
quelques personnes officieuses qui vinrent à son secours. 

Louise Par rabère interdit b ientôt à sou époux l 'ent rée de sa 
couche; et, pendant qu'elle l'accablait de ses mépr i s , elle manifes
tait ses préférences pour Joseph Farcu, l 'un de ses domestiques. 
Louis de Pibrail ne tarda pas à s'apercevoir de leurs intelligences, 
et ce fut un nouveau sujet de querelles entre les é p o u x ; i l s'aper
çut que sa femme lu i volait du b lé , de l'argent, tout ce qu'elle 
pouvait prendre, afin de satisfaire ses goûts exagérés de dépenses 
et de toilette. Ces vols exaspéraient Louis de Pibrail , cl lorsqu'il 
voulait en faire des reproches à sa femme, celle-ci l u i réponda i t 
avec effronterie : <> Tant que tu auras du blé ou de l'argent, je te 
volerai. » Les soupçons que Louis de Pibrail avait conçus sur la 
fidélité de sa femme furent bientôt justifiés ; i l la surpr i t en fla
grant délit d 'adultère avec son domestique, Joseph Fareu, qui était 
depuis quelque temps l'objet de toutes les prévenances . 

Louis de Pibrail chassa ce domestique de sa maison, en lui dé
fendant de se rep résen te r ; Joseph Fareu, au lieu d'accepter avec 
humilité le juste chât iment de sou inconduitc, répondit à son maî
tre par des injures ; i l le saisit au collet en lui disant : •* Veux-tu 
parier que je t 'étrangle? » et i l le renversa par terre : on les 
sépara . 

Joseph Fareu sortit de la maison; mais i l y revint b ien tô t , mal
gré la défense de son maî t re , et ses relations con t inuè ren t avec 
Louise Pa r rabè re . Celle-ci ne prenait déjà plus la peine de cacher 
ses désordres , et sa conduite scandaleuse était connue de tout le 
monde. Pendant ce temps, les scènes qui troublaient continuelle
ment la paix du ménage prenaient chaque jour un nouveau carac
tère de violence. Louis de Pibrail , plus faible que sa femme, était 
toujours bat tu; Louise Pa r r abè re , non contente de frapper s i n 
mari jusqu 'à faire couler son sang, ne cessait de proférer contre 
lui des menaces de mort. « I l faut que je te tue, s 'écriai t- t elle, i l 
faut que tu périsses de mes mains. » Et peut-être eût-elle mis plus 
tôt ces menaces à exécution, si l'on ne fût venu au secours du mal
heureux Pibrail . Ainsi , se trouvant un jour dans un grenier avec 
son mari , elle le renversa sur une pile de blé, saisit un rouleau de 
bois, et s'avança sur lui pour l'en frapper, lorsque heureusement 
survint un domestique qui l'en e m p ê c h a ; on la v i t , un autre jour, 



tenant son mari par le cou, faire tous ses efforts pour l 'é t rangler . 
Dans une autre circonstance, après avoir terrassé sou mar i , clic 
cherchait à faire passer sa jument sur son corps. 

Dans la mat inée du 1 e r novembre 1843, Louis de Pibrail fut 
frappé au l i t , durant son sommeil, d'un coup violent qui lui fit 
une large blessure à la tête . Après être revenu de son é lourdissc-
m c u l , i l se leva tout ensang lan té , et i l alla déclarer au maire que 
c'était sa femme qui l'avait mis en cet élat ; i l montra le même jour , 
à plusieurs personnes, un échalas, taché de sang à l'une de ses ex
trémités , qu ' i l avait t rouvé de r r i è re son l i t : « T u vois bien , d i 
sait-il à l'une de ces personnes, qu'on voulait m'assassiner ; on m'a 
m a n q u é , mais on ne me manquera plus, parce que je veux quitter 
cette maison. » I l se retira, en effet, à Marciac, et y demeura pen
dant quinze jours. Sa femme sut qu ' i l avait p o r t é p l a i n t c a u maire, 
elle en fut vivement i rr i tée, « Ce coquin , disait-elle a été me d é 
noncer j i l faudra qu ' i l périsse d'une manière ou d'une autre avant 
peu. • 

Louis de Pibrail rentra chez l u i lorsque ses craintes furent un 
peu calmées ; mais, dans la nuit du 25 décembre suivant, i l fai l l i t 
pér i r en tombant d'une fenêtre du premier é t age ; on soupçonna 
sa femme d'avoir profité de son ivresse pour le faire précipiter par 
la croisée dans le but de se débarrasser de l u i . 

Louis de Pibrai l , désormais convaincu que sa vie n 'était pas en 
sûreté dans son domicile, se fit transporter chez l'un de ses voisins, 
où i l fut traité par un médecin des suites de sa chute ; i l y de
meura pendant sept mois, n'osant rentrer chez lu i parce que, d i 
sai t- i l , i l craignait d 'être assassiné. 

Pendant ce temps, Louise Pa r rabè rc menait dans la maison de 
sou mari la conduite la plus scandaleuse ; non seulement elle en
tretenait publiquement un commerce criminel avec Joseph Karc'u, 
mais elle se l ivrai t encore à d'autres, sans aucune retenue. Un jour , 
son mari voulut venir à Pibrail ; elle le reçut par des injures, lu i donna 
des soufflets, et le renversa par terre. Quelqu'un voulut l'engager 
à recevoir son mar i , elle répondi t qu'elle ne se réconcilierait j a 
mais avec lui tant qu ' i l ne changerait pas de conduite : « J'aime
rais mieux le tuer, » ajouta-t-clle, en répétant deux fois cet hor r i 
ble propos. 

I l parait, qu 'à cette époque , Louis de Pibrail avait intenté une 
action en séparation de corps contre sa femme, mais celte action 
n'eut pas de suite : un rapprochement fut opéré entre les époux au 
mois de jui l let dernier. Louise Pa r rabè rc quitta l'habitation de 
Pibrail, qu'elle avait jusqu'alors occupée, pour aller demeurer avec 
sou mari dans la métairie de Manant. Joseph Fareu l 'y suivit , et 
vint habiter avec eux ; i l travaillaitavec les domestiques quand cela 
lui plaisait; mais i l parait qu'il ne recevait aucun salaire de Louis 
de Pibrail , qui souffrait sans doute sa présence par nécessité. 

Mais i l était difficile qu'un pareil assemblage n 'amenât pas de 
fréquentes discussions. Dès le mois de septembre, Joseph Fareu se 
plaignait de ce que Louis de Pibrail lui adressait des injures, et i l fai-
saitentendre conlrc lui des menaces de vengeance: « J e v c u x , disait-
i l , lui donner deux soufflets et la terre lui en rendra deux au t res .» 
Dans la soirée du 10 novembre suivant, une querelle des plus vio
lentes s'éleva entre Louis de Pibrail , sa femme et Joseph Fareu; 
Louis de Pibrail reprochait à ce dernier son commerce adul tér in 
avec sa femme; Joseph Fareu lu i répondait par des injures cl l'a
vait déjà saisi au collet ; les domestiques intervinrent, et l'un d'eux, 
craignant pour son maî t re l 'exaspération de Joseph Fareu, fit sor
t i r Louis de Pibrai l , et l'engagea à se retirer chez un de ses voisins. 
I l était alors plus de neuf heures du soir, la pluie tombait à verse ; 
Louis de Pibrail arriva nue l é t ec t l ou t mouillé au village de Mont-
St-Jcan ; i l alla frappera la porte du sieur Fareu, en criant qu'on 
veut l'assassiner. Fareu se hâta de le faire entrer ; et, lorsque Louis 
de Pibrail fut un peu remis de son émotion, i l alla se coucher chez 
le sieur Lcslrade, dont la maison est voisine de celle de Fareu. 

Le lendemain mal in , i l dit au sieur Lcslrade qu' i l voulait aller à 
Marciac vendre son v i n , et qu ' i l voulait faire afficher la vente de 
tous ses biens pour ne laisser rien à sa femme, qui menait mau
vaise vie : « Je vous en raconterais bien davantage, ajouta-t-il, 
maisJoscph Fareu et ma femme me font trembler. « Le sieur Lcs
lrade l'engagea à différer son voyage de deux jours, en lu i promet
tant de l'accompagner. Louis de Pibrail se dé te rmina donc à ren
trer chez lu i ; i l arriva vers dix heures du matin à la métairie de 
Marciac; i l se mi t à table avec sa femme et ses domestiques, et dé
jeuna comme d'habitude. Après ce repas, i l alla s'asseoir près du 
feu ; sa femme fit gril ler des fèves , i l en mangea avec elle. Un peu 
plus tard, i l s'endormit sur sa chaise ; i l voulut alors se mcltrc sur 
le l i t de la cuisine, où sa femme couchait habituellement ; mais 
Louise Par rabèrc s'y opposa, et le força d'aller se jeler sur un gra
bat placé à terre dans l'un des coins de la chambre voisine. Le do
mestique Jejn Bczcnçon venait de rentrer ; en ce moment, Louise 
Parrabèrc lui donna l'ordre d'aller dans le champ couvrir du blé 
qu'i l avait semé dans la ma t inée ; Jean Bczcnçon lui fit observer 
que la terre était trop mouillée ; mais sa maitresse insista pour 

qu ' i l allât faire ce travail , et i l sortit . Louise Pa r rabè rc resta dans 
la cuisine avec la nourrice de son enfant; mais celle-ci sortit aussi 
vers quatre heures et demie, laissant sa maîtresse seule dans la 
maison avec Joseph Fareu, qu i étai t occupé à fermer un four ; 
avant de par t i r , elle était entrée dans la chambre où Louis de P i 
brail reposait, et elle s'était assurée qu' i l dormait paisiblement sur 
le grabat où i l s'était couché tout habil lé. Cette chambre n'est sé
parée que par une cloison de la cuisine où se trouvait Louise Par
r a b è r c ; elle a une croisée qui ouvre à hauteur d'appui dans la 
grange attenante à la maison d'habitation: dans celle même cham
bre est un escalier par lequel on monte au grenier à foin ;c t , comme 
la fenêtre n'était pas habituellement fermée, l'on passait par cette 
ouverture pour aller chercher le fourrage. 

Jean Bczcnçon ne resta pas longtemps au champ, où sa maitresse 
l'avait envoyé contre son gré ; i l lui fut impossible de continuer son 
travail , parce que la terre était trop mouillée ; i l ramena les bœufs 
pour les dél ier . Lorsqu'il entra dans la grange, i l y trouva Joseph 
Fareu; i l n'y resta qu'un instant, et, après avoir délié ses bœufs , i l 
les conduisit à la prairie où i l les garda jusqu 'à la nui t . Joseph Fa
reu était encore dans la grange lorsque Jean Bczcnçon en sortit avec 
le bétail . A c e moment, le sieur Lcslrade vint à Manaut pour de
mander une c lé ; i l trouva Louise Pa r r abè rc occupée à couper du 
bois devant la maison ; i l lu i demanda où était son mari : elle r é 
pondit qu'elle n'eu savait r ien. 

La nourrice revint à l 'entrée de la nuit ; Jean Bezençon ne tarda 
pas non plus à rentrer. Lorsqu'il eut renfermé les bœufs dans la 
grange, i l passa par la fenêtre de la chambre où Louis de Pibrail 
était couché, pour aller chercher du fourrage, au grenier ; en mon
tant l'escalier, i l crut entendre ronfler son ma î t r e ; i l l'appela deux 
fois assez haut pour l 'éveiller, mais Pibrail ne répondi t pas ; Be
zençon di t alors à Fareu, qui était dans la grange : u Pibrail dort 
bien, car i l ronfle ferme, » et i l continua de monter, sans s'occu
per davantage de son maî t re . Lorsqu'i l eut soigné le bétai l , i l entra 
dans la cuisine, où i l v i t Louise Pa r rabè rc avec la nourrice. On p ré 
para le souper et on se mi t à table sans appeler Louis de Pibrai l . 
Après le repas la nourrice pr i t une lumière , et passa dans la cham
bre voisine en disant qu'elle allait couvrir son maî t re ; à peine fut-
clle arr ivée près du grabat où Louis de Pibrail était couché qu'elle 
s'écria : « Ah ! mon Dieu ! il est mort ! » Jean Bezençon accourut 
aussitôt , et i l fit la mêmeexelamat ion, eu voyant le cadavre inan imé 
de son maî t re . Louise P a r r a b è r c , qui était restée dans la cuisine, 
s'avança sur le seuil de la porte , en disant : « Ah ! mon Dieu ! 
cette canaille l'aura t u é ! on m'en veut, on l'aura t ué ! » Elle n'en
tra pas dans la chambre, et aussitôt elle revint s'asseoir tranquille
ment près du feu. Joseph Fareu s'approcha du grabat, mais, arrive 
à deux pas du cadavre, i l s 'arrêta , c l , après l'avoir examiné un-
instant, i l revint dans la cuisine. 

Joseph Bezençon voulut sortir pour aller prévenir les voisins; 
mais Louise Pa r r abè rc le retint et y envoya Joseph Fareu ; celui-ci 
revint bientôt accompagné de plusieurs personnes ; chacun s'em
pressait de s'approcher du corps de Pibrail pour s'assurer si rée l 
lement i l était m o r t ; les uns disaient qu ' i l l 'é tai t , d'autres soute
naient qu' i l vivait encore. Louise Pa r rabè rc fut la seule qui n'entra 
pas dans la chambre ; elle resta constamment près du feu de la 
cuisine, paraissant indifférente sur le sorl de son mar i . On porta 
le corps de Pibrail près du foyer pour essayer de le réchauffer 
pendant que l'un des voisins sortit avec Joseph Fareu pour aller 
chercher M . Pcyrussc. officier de sauté . Mais, après avoir reconnu 
que Pibrail avait complètement cessé de vivre , on le plaça sur un 
l i t dans la chambre attenante à la cuisine. M . Peyrusse arriva 
bientôt, et, après avoi rexaminé le cadavre, i l déclara que Louis de 
Pibrail devai tê t re mort depuis quatre on cinqheurcs. Louise Parra
bèrc ne montra aucune affliction lorsque M . Pcyrussc lui annonça 
le résultat de son examen ; elle s'était déjà couchée dans le l i t de la 
cuisine, qui n'est séparé que par une cloison de celui où gisait le 
corps de son mar i . 

Le lendemain, M . le juge d'instruction se transporta sur les lieux, 
accompagné de deux médecins qui procédèrent à l'autopsie du ca
davre. I l résulte de leur rapport que l'oreille droite était tuméfiée 
c l n o i r â t r e ; on y remarquait une contusion énorme qui s 'étendait 
à huit centimètres en a r r i è r e et en haut ; les muscles auriculaires 
et les tissus voisins étaient contusionnés au dernier point et abon
damment pénétrés de sang. I l existait dans l ' intérieur du c râne , à 
la base du cerveau , un épanchement de sang qui pouvait ê t re éva
lué à environ 45 grammes. Entre le cœur c l les plèvres costales, les 
tissus étaient mêlés de sang. Les sixième, septième et huit ième cô
tes étaient f rac turées ; les muscles intercostaux étaient contusion
nés et pénétrés de sang. Le côté droit du bus vcnlre présentai t des 
traces d'une violente contusion. Les tissus voisins étaient pénétrés 
de sang, dont i l existait un véritable épanchement dans cette r é 
gion. De ces diverses observations les hommes de l 'art ont conclu 
que les trois plaies qui viennent d 'être décrites avaient été produi
tes par un instrument contondant ; que le coup por té sur l'oreille 



droite avait occasionne l 'hémôrrhagie observée à la base du cerveau, 
et que la mort avait été la suite de cet épanchement . 

La mort de Louis de Pibrail est donc le résul tat d'un crime, et 
les auteurs de ce crime ont été signalés, dès le premier jour , par la 
clameur publique. Avant même que l'instruction fût commencée , 
tout le monde accusait Louise Pa r rabè re et Joseph Farcu. Chacun 
avait v u dans ce funeste événement l'accomplissement des menaces 
tant de fois proférées par la veuve de Pibrail contre la vie de son 
époux. 

Louis de Pibrai l , d'ailleurs, n'avait pas d'autres ennemisconnus ; 
les accusés avaient seuls intérêt à le faire p é r i r , et l 'instruction a 
démont ré qu'ils étaient seuls dans la maison au moment où Pibrail 
a dù recevoir lecoup mortel . Les accusés prévoyaient qu'on leur i m 
puterait la mort de P ibra i l ; leurs craintes se trahissaient par leur 
contenance et leurs propos. Delom remarqua le trouble de Joseph 
Fareu pendant qu ' i l allait avec lu i chercher M . Peyrussc ; ses r é 
ponses étaient embar rassées ; tantôt i l disait que Louis Pibrail était 
peut -ê t re tombé en allant chercher du foin pour la jument, tantôt 
i l disait que son maî t re n'avait pas été chercher du foin, qu ' i l n'é
tait pas tombé. M . Peyrusse et les personnes qui se trouvaient chez 
l u i furent aussi frappés du trouble extraordinaire qui apparaissait 
dans l'attitude de Joseph Fareu. 

Louise Pa r r abè re fut la première à s'accuser par des paroles i m 
prudentes; ainsi , lorsqu'elle entendit les voisins dire que Pibrail 
était mort des suites du coup qu'i l avait reçu à l'oreille droite : 
« Vous voulez peut-ê t re dire par l à , répar t i t -e l le , que c'est nous 
qui l'avons fait? » Pendant la nuit qui a suivi le crime, Louise Par
rabère disait à la nourrice qui était couchée près d'elle : « Ah ! 
mon Dieu! qui sait ce qu'on me fera? ou ne me fera rien sans 
doute; i l s'est peut-être tué en allant chercher du foin pour la j u 
ment. — Si vous l'avez tué , lu i répondai t la nourrice, on vous 
tuera auss i .» Le lendemain, lorsqu'elle vi t arriver les magistrats 
instructeurs, elle appela la nourrice, et lu i di t encore une fois : 
« A h ! mon Dieu ! qui sait ce qu'on me fera? Je suis perdue, 
qjouta-l-clle ? dites que mon mari était bien soûl . » 

Les accusés avaient sans doute espéré qu'on attribuerait la mort 
de Pibrail à une chute occasionnée par l'ivresse; aussi tous les deux 
ont-ils déclaré dans leurs interrogatoires qu ' i l était ivre lorsqu'il 
était allé se coucher sur le grabat où i l a pér i . Pour donner plus de 
créance à cette allégation, on avait eu soin de r épand re sur le gra
bat une quant i té de vin blanc; mais i l a été facile de reconnaî tre 
que ce v in ne provenait pas de vomissemens. Les médecins n'ont 
pas t rouvé dans l'estomac les traces qu'aurait dù laisser une ivresse 
récente , et d'ailleurs la nourrice a déclaré qu'elle avait réglé ses 
comptes avec son maî t re quelques momens avant qu' i l allât se cou
cher, et qu ' i l n 'était pas ivre . Les recherches les plus minutieuses 
n'ont pu faire découvrir aucune tache de sang ou autre signe qui 
annonçâ t que Louis de Pibrail eût fait une chute sur l'escalier du 
grenier. D u reste, i l ne pouvait pas y être monté , comme les accu
sés voulaient le donner à entendre, pour jeter du foin à la jument, 
car celte jument était restée dans la prairie jusqu 'à la nui t . Enfin, 
i l résulte de la déclaration faite par l 'un des médecins qui ont fait 
l'autopsie que, d 'après la situation et la profondeur des blessures, 
i l est impossible de les attribuer à une chute accidentelle. 

Les deux accusés ont d'ailleurs été obligés de convenir que, de
puis le dépar t de la nourrice et de Jean Bezençon jusqu 'à la nui t , 
ils sont demeurés constamment soit dans la maison, soit aux alen
tours, à une distance de quelques pas. Si Pibrail avait été assassiné 
par une main é t rangère , l 'un ou l'autre de ces derniers eût vu le 
meurtrier ou entendu les plaintes de la victime. Cependant ils sont 
forcés d'avouer qu'ils n'ont vu personne, et ils pré tendent n'avoir 
r ien entendu. Une bergère qui gardait ses troupeaux près de la 
maison a également déclaré qu'elle n'avait aperçu aucun é t ranger 
s'approcher à cette heure du bât iment de Manaut ; d'où i l paraî t 
nécessairement résulter que le crime ne peut avoir été commis que 
par les accusés. » 

Plus tôt que de morceler les débats qui ont suivi la lec
ture de cet acte d'accusation, nous les résumerons en en
tier dans notre prochain numéro. 

Arrê tés royaux du 22 janvier 1843. — L . - F , Vandenkcr-
chove remplace, comme greffier de la justice--dc-paix de Furnrs , 
son pè re , démiss ionnai re . — P.-F. Vervaet, huissier au Tr ibuna l 
civi l de Gand, y remplace l'avoué B i l l i e t , décédé. — J.-J. L'Hote, 
notaire à Sugny, remplace, à Chanly, le notaire Jacob, décédé. — 
Sont insti tués : président du Tribunal de commerce de St-N'icolas, 
L . Verest ; juge, J.-J. Talboom ; juge suppléant , L . De Ryck. 

ANNONCES. 

E t u d e de M ' M e e u s , avoué , à Bruxel les . 

E X T R A I T en conformité de l'article 682 du Code de procédure 
civile. 

A vendre par expropriation forcée. 
1° Une Maison à deux demeures, s i tuée en la commune de Hautecroix, 

sur le champ n o m m é Jfeuwryck, canton de Lennick-Saint-Martin, 
arrondissement de Bruxel les , province du Brabant. 

2" Une p ièce de terre, s i tuée en la commune de Hautecroix , sur le 
m ê m e champ, contenant vingt-six ares environ, tenant à H " ' Leduc , 
à Jean-Baptiste Sergeant, et à M . l tu j sman d'Annecroix. 

L a saisie réel le desdits biens a été faite par procès-verbal de l'huis
sier Stevens, d ' U é r i n n e s , en date du 4 septembrel844, d û m e n t enre
gistré à H a l , le 9 dito, volume 27, folio 60, recto, case 4, aux droits de 
2 francs 21 centimes, additionnels compris , par le receveur Aerts , à 
la requête de Nico las -Joseph-Dés i ré Coupez, propriétaire , domic i l i é à 
Saintes, pour lequel est const i tué et occupera M e Antoine Meeus , 
a v o u é , dûment patenté , demeurant à Bruxelles, petite rue de l 'Ecuyer, 
n° 6 , lequel est chargé de poursuivre la présente expropriation, et 
chez lequel le saisissant fait é lect ion de domicile. 

E t à charge de la dame Barbe Sergeant, veuve de Jean-Baptiste V a n -
derplancken, cultivateur, domic i l i ée en la commune de Hautecroix. 
Copies ent ières dudit procès-verbal de saisie immobi l ière ont été lais
sées avant l'enregistrement : 1° à M. Walravens , greffier de la justice 
de paix du canton de Lennick-Saint-Martin ; 2° à M. Walravens, bourg
mestre de la commune de Hautecroix, lesquels ont respectivement visé 
ledit original de saisie i m m o b i l i è r e ; ledit procès-verbal de saisie a été 
transcrit l i t téralement dans le registre à ce des t iné au bureau des hypo
thèques à Bruxelles, volume 20, n° 33, par P e t r e , et au greffe du T r i -
bdlial de première instance, séant à Bruxelles, le 28 dito, vol. 5 , n° 70, 
par Toussaint, greffier. 

L a première publication du cahier des charges aura lieu à la salle 
d'audience des criées du Tribunal de première instance, séant à Bru
xel les , au Palais de Justice, rue de la Pa i l l e , le mardi 3 décembre 
1844, à 10 heures précises du matin. 

Bruxelles , le 28 septembre 1844. ( S i g n é ) , A. MEEUS. 
Double du présent extrait a été affiché au tableau à ce dest iné , dans 

l'auditoire de la d e u x i è m e chambre du Tribunal de première instance, 
séant à Bruxelles. 

Bruxelles, le 58 septembre 1844. L e greffier , (signé) TOUSSAINT. 
Enregis tré à Bruxelles, le 30 septembre 1844, volume 30 , folio 

14 , case 7, reçu 3 francs , 94 centimes 50 p. c. additionnels compris. 
L e receveur, ( s igné) BREGENTZER. 

L'adjudication préparato i re des biens ci-dessus m e n t i o n n é s , aura 
lieu à la salle d'audience des cr iées du Tribunal de première instance, 
séant à Bruxelles , au Palais de Justice, rue de la Paille, le mardi , 21 
janvier 1845, à 10 heures du matin, sur la mise à prix de la somme de 
cinq cents francs. 

Les biens ci-dessous m e n t i o n n é s , ont été adjugés préparato irement à 
M" Meeus, a v o u é , poursuivant, pour la somme de cinq cent f rancs , 
aux clauses et conditions reprises au cahier des charges. 

L'adjudication définitive aura lieu à l'audience des criées du T r i b u 
nal de première instance, rue de la Paille, le 25 mars 1 8 4 5 , à 10 heures 
du mal in . 

E t u d e d e M * M e e u s , a v o u é , a B r u x e l l e s . 

E X T R A I T en c o n f o r m i t é de l'article 872 du Code de procédure 
civile. 

P a r jugement rendu par le Tribunal de p r e m i è r e instance de l'arron
dissement de Bruxelles, province de Brabant, le 16 janvier 1845 , due-
ment enregis tré et signifié , la séparat ion de biens a été p r o n o n c é e en
tre la dame M a r i e - F r a n ç o i s e - A n a s t a s i e H i l l e n , artiste dramatique 
at tachée au théâtre de G a n d , y d o m i c i l i é e , et son époux , le sieur F r é 
d é r i c - G u i l l a u m e Vanpraag , se qualifiant de rentier et domic i l i é en 
dernier lieu avec sa dite é p o u s e , rue du Parchemin, secl. 7, n° 1 1 , à 
Bruxelles. 

Certifié vér i table , 
Bruxelles,le 25 janvier 1845. (Signé) A . MEEUS. 

L'Agriculture Belge. 
Soc ié té Anonyme d'Assurances mutuelles à primes fixes CONTRE LES 

RISQUES DE LA GRÊLE , autor isée par arrêté royal du 25 mars 1844. 
L e compte de l'exercice de 1844 ayant été arrêté le 30 d é c e m b r e der

nier, il sera d é p o s é , avec les p ièces à l 'appui , au bureau de la direction 
de la Soc ié té , rue de l 'Empereur, 12, à Bruxel les , pendant vingt jours , 
à dater du 1 e r février prochain ; chaque assuré-sociéta ire d û m e n t qua
lifié pourra en prendre examen , c o n f o r m é m e n t à l'article 12 des 
statuts. 

PLANS, — Désiré R a e s , imprimeur de la BELGIQUE J U D I C I A I R E , se 
recommande ? MM. les notaires pour l'impression de leurs plans et 
affiches. L a r é u n i o n , dans son é tab l i s s ement , de la lithographie et de la 
typographie, le met à m ê m e de les servir un prix très m o d é r é , et avec 
une grande promptitude. 

I M P R I M E R I E E T L I T H O G R A P H I E D E D . R A E S , R U E D E L A F O U R C H E , 56. 



LA BELGIQUE JUDICIAIRE, 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

SCIENCE DU DROIT — LÉGISLATION — JURISPRUDENCE — N O T A R I A T — DÉRATS JUDICIAIRES. 

R E V U E L É G I S L A T I V E . 

A T T E N T A T S A U X M O E U R S . 

Dans la séance de la Chambre des Représenlans, du 2 1 
janvier 1 8 4 5 , M . V A N C L T S E M a présenté le rapport qui 
suit, au nom de la commission chargée d'examiner le pro
jet de loi tendant à remplacer les articles 5 5 1 à 5 3 3 du 
Code pénal. 

« La législature, en déclarant , dans la loi du 51 mars 1844, iu-
lerprétul ive de l 'art . 334 du Code pénal de 1810, que cet article 
n 'é ta i t pas applicable à ceux qui attentent aux moeurs de la jeu
nesse pour satisfaire leurs propres passions, a admis qu'i l y avait 
dans la loi une lacune, qui l 'empêche de mettre les mineurs à l'abri 
de toutes espèces d'attentats à la pudeur; c'est pour combler cette 
omission que le gouvernement vous a présenté son projet, tendant 
à remplacer l'art. 534 du Code pénal par de nouvelles dispositions 
répressives. C'est pour atteindre encore d'autres faits attentatoires 
à la pudeur, et impunis dans notre législation actuelle, qu ' i l vous a 
proposé d'assimiler à l'attentat perpétré avec violence , l'attentat 
commis par abus d 'autori té et de pouvoir, ou par l'emploi de 
moyens frauduleux , tels que la victime de l'attentat a été mise 
dans l ' impossibilité, soit de donner un consentement l ibre, soit 
d'opposer de la résistance ; le projet de loi vous propose aussi de 
mettre, quant à la pénal i té , sur la même ligne que le crime de viol , 
ou que tout autre attentat à la pudeur, consommé ou tenté avec 
violence sur une personne âgée de 21 ans, l'attentat à la pudeur 
commis sur un enfant de l 'un ou de l'autre sexe, âgé de moins de 
1 i> ans, sans violence et même de son consentement ; en d'autres 
ternies, de ne pas considérer l'âge, lorsque l'attentat serait commis 
sur un individu de l 'un ou de l'autre sexe, âgé de moins de 15 ans, 
comme une circonstance aggravante de cet attentat, mais de l'en 
considérer comme une condition essentielle et constitutive. 

Ce projet, qui a été renvoyé à une commission, a vu approuver 
la plupart de ses dispositions ; toutefois, à l'effet d'être fixé sur le 
sens de celte modification, on a demandé à savoir de M . le minis
tre de la justice le motif qui l'avait porté à remplacer le mot con
tre, qui se trouve dans l'art. 551 du Code pénal de 1810, par le 
mot sur, dans l 'art . t , , r de son projet de loi . M . le ministre de la 
justice a répondu que le motsio' n'a pas, dans la lo i , d'autre signi
fication cpie le mot contre, que seulement i l est plus correct, devant 
s'appliquer au viol comme à l'attentat. 

La commission, en adoptant l 'art. 2, pense que, bien que, le mot 
accomplis se lise dans l 'art. 532 du Code pénal comme dans l 'art. 2 
du projet de loi du gouvernement, i l doit être suppr imé dans cet 
article, attendu qu ' i l ycousl i luc un pléonasme, puisqu'on n'aurait 
pas quinze ans s'ils n 'étaient pas accomplis : M . le ministre a dit 
que ce mot avait été maintenu pour qu'i l ne puisse pas y avoir de 
doute. 

M . le ministre de la justice ayant fait connaî t re à votre com
mission, par sa lettre du 1!) novembre 1844, qu' i l remplaçait l'ar
ticle 5 du projet de loi sur les attentats aux mœurs par une rédac
tion nouvelle conçue comme suit : u Si le fait repris aux deux ar-
» licles précédons a été commis sans violence, l'auteur encourra 
» néanmoins la même peine, s'ils n'est parvenu à le commettre 
» que par abus d 'au tor i té onde pouvoir, ou par l'emploi de moyens 
» frauduleux , tels que la victime de l'attentat a été mise dans l ' im-
» possililé soit de donner un consentement libre, soit d'opposer de 
» la résistance; n la commission a examiné ce nouvel article qui 
est substitué à l 'art . 5 p r imi t i f , dont voici la teneur : « Est assi-
» rnilée à la violence physique la violence morale résultant d'ultcu-
t> lats contre les personnes, punis de la peine de m o r t , des tra-
» vaux forcés à perpé tu i té ou de la déportat ion. » 

Un membre admet sans observation l'art. 5 nouveau; cinq le re
jettent ; trois membres adoptent l 'art . 5 du projet de loi avec le re
tranchement des mots par abus d'autorité et de pouvoir, parce que 
ces faits, qui dans la législation pénale de 1810 ne sont considé
rés que comme circonstances aggrayanlcs du crime, constituent 
dans l'art. 3 du projet le crime même et, qu'en prenant l'abus 
d 'autor i té et de pouvoir comme conditions essentielles du crime, 
le législateur exposerait la société à de grands dangers. En effet, 
i l serait à craindre que, f r équemment , par des spéculations hon
teuses, des individus qui se trouvent dans la condition de domesti-

| cité ne consentissent à l'acte vénérien avec des eufans de famille, 
I et ne vinssent ensuite impudemment déclarer , en produisant qucl-
| ques témoins, que ce consentement n'a été arraehé que par 

l'abus d 'aulori lé dont on s'est rendu coupable à leur égard. Trois 
autres membres ne veulent même pas adopter l 'art. 5 avec cette 
suppression, parce que, d 'après eux, les mots : emploi de moyens 
frauduleux, tels que la viclimede l'attentat aété mise dans l'impossi
bilité, soit de donner nu consentement libre, soit d'opposer de la ré
sistance , sont d'une élasticité telle que souvent les officiers du mi-
nislère public seraient exposés à franchir la limite qui sépaie en 
celte matière l'acte immoral du fait punissable, en confondant avec 
les actes de violence et de corruption tous les actes de libertinage, 
toutes les immora l i t és , toutes les actions honteuses que la morale 
réprouve , qui avilissent et dégradent l'homme, mais que la société 
et la personne même qui en a été l'objet n'ont souvent pas intérêt 
à voir punir tant qu'ils ne dégénèrent pas en scandale public ; ces 
trois membres ne veulent pas non plus donner aux organes de la 
loi et de la société la mission de constater de pareils actes, parce 
que ce serait livrer la vie privé à une intolérable inquisition, par-
ccque, avec de pareilles dispositions législatives, le simple désor
dre deviendrait un délit , et que la publicité des poursuites boule
verserait les familles sans guérir les maux. 

Au contraire, les membres de la commission qui sont d'avis qu ' i l 
faut que l'attentat à la pudeur, qui a été commis sans violence, mais 
avec l'emploi de moyens frauduleux , tels que la victime de l'attentat 
a été mise dans l'impossibité, soit de donner un consentement libre, 
soit d'opposer de la résistance, soit puni, pré tendent que le minis
tère public n'intentera ces poursuites qu'avec discernement el lors
qu' i l y aura nécessité pour les bonnes m œ u r s , la société et le repos 
des familles ; ils ajoutent que l'action publique sera réservée pour 
le cas où la séduction présenterai t le caractère le plus odieux ; ils 
sont aussi d'accord avec leurs adversaires, que le défaut de consen
tement ne remplacerait pas la violence, s'il n'était accompagné 
d'aucun signe de rés is tance; mais ils disent que, si l'absence de 
toute résistance provenait d'une fraude ou d'une machination cou
pable, celle fraude devrait être considérée comme une violence 
même ; ces honorables collègues ne peuvent en effet admettre qu'un 
attentai à la pudeur, commis avec de telles circonstances, puisse 
rester en dehors des poursuites de la lo i , par cette considération 
que ses résultats sont les mêmes que si la violence physique eût été 
employée. 

Le déshonneur de la viclime, la désolation de la famille sont la 
suitedes dcuxaltcntats ; les moyens dont l'agent s'est servi sont sou
vent plus odieux dans un cas que dans l'autre ; pourquoi donc ne 
punirait-on pas aussi bien celui qui , par une machination cr imi
nelle, a enchaîne la volonté de sa victime, que celui quia compr imé 
celte même volonté par l'abus d'une force brutale? L'attentat com
mis à l'aide de machinations criminelles devrait être puni même 
plus sévèrement que celui qui n'a lieu qu'à l'aide de violences phy
siques, parce que le premier de ces allcnlats est le résultat d'une 
combinaison froide cl calculée, tandis que l'autre peut avoir sou 
origine dans une surexcitation instantanée ou extraordinaire, dans 
une surexcitation voisine du délire . 

Quoiqu'il en soil, trois membres repoussant tout l'art. 5 du pro
jet du gouvernement , trois seulement l'adoptant avec la suppres
sion des mois « par abus d 'autori té et de pouvoir » et un de ces 
trois derniers l'admettant dans son entier, l 'art . 5 du projet est 
rejeté. 

Par suite de la nouvelle rédaction de l 'art . 5, M . le ministre a 
ajouté à l 'art. 4 du projet de lo i , après les mots sans violence, ceux 
ci : « et sans l'emploi d'aucun des mo) eus indiqués à l'article p ré 
cédent . » 

Trois des six membres présens de la commission adoptent 
la première partie de l 'art. 4 , avec l'addition des mots : et sans 
l'emploi d'aucun des moyens indiqués à l 'art, précédent, pour autant 
qu'elle ne s'applique qu'aux moyens frauduleux et non à l'abus 
d 'autori té et de pouvoir ; trois autres membres adoptent la pre
mière partie de l 'art. 4, telle qu'elle se trouve rédigée dans le pro
jet pr inj i t i f du gouvernement, d'où la conséquence que celte addi
tion est rejelée. 

Toute la commission adopte la rédaction primitive de la pre
mière partie de l 'art. 4 , parce que cet article comble une lacune qui 



se trouve dans le Code pénal de 1 8 1 0 , qui ne punit l'attentat à la 
pudeur que dans le cas où i l est accompagné de violence ou de pu
blicité. 

L'omission que la commission veut r épa re r , avec M . le ministre, 
était tellement nuisible à la société, que quelques Cours, révoltées 
de l ' impunité d'une action si criminelle, etoubliant le principe, fon
damental en matière pénale , qu'on ne peut infliger que les peines 
comminées par la l o i , essayèrent de faire rentrer cet attentat dans 
les dispositions qui punissent le viol et les attentats à la pudeur 
avec violence, en p rê tan t au mot violence une signification générale 
et absolue ; mais,comme la corruption, qui exerce une violence mo
rale sur l'esprit d'un enfant, diffère essentiellement de la violence 
matériel le, elles ne purent faire adopter définitivement leur inter
pré ta t ion . 

La législature française a comblé cette lacune, par sa loi du 2 3 
avri l 1 8 3 2 , qui punit de la réclusion tout attentat consommé ou 
tenté , sans violence, sur la personne d'un enfant de l 'unoude l'au
tre sexe, âgé de moins de 1 5 ans. 

L 'ar t . 1 0 5 4 du Code prussien punit le stupre perpé t ré sur une 
personne non pubè re , de l'emprisonnement; le Code autrichien 
considère comme viol toute tentative exercée sur une personne âgée 
de 1 5 ans ; enfin, les lois pénales napolitaines statuent que le v io l , 
ou tout autre attentat à la pudeur, seront toujours présumés com
mis à l'aide de violences, s'ils ont eu lieu sur une personne âgée de 
moins de 1 2 ans accomplis. 

Cette lacune disparaî t ra aussi en Belgique, en adoptant la pre
mière partie de l 'art . 4 du projet du gouvernement, et cette adop
tion a paru tellement certaine , à cause du bien qu'elle procurera à 
la société, que votre commission a cru pouvoir se dispenser d'en
trer dans d'autres développcniens pour prouver les bons résul tats 
qu'une pareille disposition amènera avec elle. 

La commission, à l 'unanimité moins une voix, rejette la seconde 
partie de l 'art . 4 ; elle pense qu'admettre une pareille disposition 
serait donner lieu, dans une matière qui s'applique à tant d'actions 
immorales, à la confusion des faits que le législateur a eu en vue de 
punir avec ceux qui ne doivent relever que de la conscience. 

L 'ar t . 5 punit de la réclusion celui qui aura exci té , facilité ou 
favorisé dans l ' intérêt des passions d'autrui la débauche et la cor
ruption des jeunes gens de l 'un ou de l'autre sexe, âgés de moins de 
quinze ans , et d'un emprisonnement de deux mois à trois ans, si 
les mineurs ont atteint cet âge. 

La commission pense, d'abord, que, puisque l'auteur du projet a 
cru devoir sévir contre le proxénète , là où i l n'inflige aucunepeine 
à celui qui n'excite à la débauche que dans l ' intérêt de ses propres 
passions, par exemple contre celui qui excite à la débauche pour 
ses plaisirs, des mineurs de plus de quinze ans, i l doit avoir consi
déré le proxénét isme comme un acte plus immoral et plus dange
reux pour la société que le libertinage ; que, s'il en est ainsi, i l au
rait d ù , en prononçant la réclusion contre celui qui se rend coupable 
d'un attentat à la pudeur sans violence sur la personne ou à l'aide 
de la personne d'un enfant de l 'unoude l'autre sexe, âgé de moins de 
quinze ans , statuer que le p roxénè te , coupable d'avoir exercé son 
v i l métier en pareille circonstance, encourra la peine des travaux 
forcés à temps. 

La commission pense que, si un seul acte de corruption pour 
servir les passions d'autrui doit suflire pour punir le proxénète , 
qui aura excité à la débauche un enfant de moins de quinze ans , 
i l faulcxiger l'habitude, du momentqucle mineur defun ou de l'au
tre sexe aura atteint cet âge, pour refréner d' indiscrètes poursuites. 
Elle estime aussi que la plural i té des victimes n'est pas nécessaire 
pour qu'i l y ait habitude; lemétier existe, en effet, dit-elle, lorsque 
l'agent a exercé plusieurs fois son infâme courtage à l'égard de la 
même personne, lorsque plusieurs actes d'excitation sont constatés 
à sa charge. Admettre le contraire conduirait à cette conséquence , 
que celui qui aurait livré pendant quatre ou cinq ans le corps d'un 
mineur de l'un oudel'autrescxe, fait immoral et dangereux pour la 
moral i té publique , ne serait pas punissable , alors qu ' i l doit être-
évident pour tous que le législateur , dans la mat /è re que nous 
traitons , veut é tendre sa sollicitude sur la jeunesse en généra l . 

Votre commission adopte l 'art. 0 sans observation, parce qu' i l 
lu i paraît rationnel de punir, comme le Code pénal de 1810 ,d 'une 
peine plus forte ceux qui , à raison de leur qua l i t é , doivent être 
les défenseurs de la moralité des mineurs qui leur sont confiés . 
lorsque, poussés par leurs propres passions, ou par un v i l in térê t , 
ils ne tiennent aucun compte des devoirs qui leur sont imposés par 
la loi , la morale, et par la religion, qui a fondé et perfectionné la 
législation chez la plupart des peuples. Votre commission est d'avis 
que, pour rendre la perpétrat ion de l'attentat à la pudeur avec vio
lence plus difficile , lorsqu'il y a une résistance réelle , i l faut 
punir ce crime de peines plus sévères lorsque , pour l 'exécuter , on 
a recours à des tiers. 

Abordant l 'art . 7, votre commission est d'avis que les individus 
dont on y parle sont si v i l s , qu'ils sont indignes d'être jamais ap

pelés à des fonctions de confiance dans le sein des familles. Elle 
propose eontre eux l 'interdiction perpétuelle de ces fonctions , 
quelle que soit la quali té de pa ren té des coupables , parce qu'elle 
regarde cette mesure moins comme une peine que comme une pré
caution prise par la loi pour ne jamais confier à des hommes de 
cette nature aucune administration ou gestion de personnes ou de 
biens de mineurs. Les intérêts des mineurs ne pourront souffrir 
d'une pareille disposition légale, parce qu'on n'aura pas de peine 
à trouver des tuteurs et des curateurs qui donnent des garanties à 
plus grandes que les condamnés pour attentats aux m œ u r s ou à 
la pudeur, et parce qu ' i l sera toujours facile de former des con
seils de famille sans la participation de ceux qui auront encouru 
une condamnation de la nature de celle dont i l s'agit; mue par ces 
considérations, la commission vous a proposé , en remplacement 
de l 'art. 7, une rédaction qui rend sa pensée. 

Votre commission pense aussi que , soit que la major i té de la 
Chambre adopte son art . 7, ou l 'ar t . 7 d u projet du gouvernement, 
i l fautétabl i r la même incapacité pour la mère que pour le père ; i l 
y avait une lacune à cet égard dans le projet pr imit i f du gouverne
ment ; M . le ministre l'a comblée par une addition à son projet , 
addition qu'i l a fait connaître à votre commission par sa lettre du 
19 novembre 1 8 4 4 . 

La commission a adopté , sans observations, l 'art . 8 du projet, 
pareequ'il lui a paru que, s'il est permis de demander l'extradition 
de ceux qui pardes vols et des faux compromettent nos propr ié tés , i l 
doit à plus forte raison ê t re loisible de faire conduire de l 'étranger 
devant la justice nationale ceux qui attentent à l 'honneur de la 
femme, de la fille ou de la mère d'un citoyen belge. 

Cinq des six membres de voire commission ont admis le projet 
de loi ainsi modifié, un seul membre s'est abstenu de donner son 
vote sur cet ensemble. » 

Voici le texte du projet du gouvernement : 
A r t . 1 e r . Quiconque aura commis le crime de viol ou sera cou

pable de tout autre attentat à la pudeur, consommé ou tenté avec 
violence sur des individus de l 'un ou de l'autre sexe, sera puni de 
la réclusion. 

A r t . 2 . Si le crime a été commis sur la personne d'un enfant 
au-dessous de l'âge de 1 5 ans accomplis, le coupable subira la peine 
des travaux forcés à temps. 

A r t . 3 . Est assimilée à la violence physique la violence morale 
résultant de menaces d'attentats contre les personnes , punis de la 
peine de mort, des travaux forcés à perpétui té ou de la dépor ta t ion. 

A r t . 4 . Quiconque se rendra coupable d'un attentat à la pudeur 
commis sansviolencesur la personne ou à l'aide de la personne d'un 
enfant de l 'unoude l'autre sexe, âgé de moins de 1 5 ans, sera puni 
de la réclusion : si le mineur a plus de 1 5 ans, mais si des manœu
vres frauduleuses ont été employées , le coupable sera puni d'un 
emprisonnement d'un mois à un an, et d'une amende de 2 5 francs 
à 2 , 0 0 0 f r . 

A r t . 5 . Quiconque aura at tenté aux mœurs , en excitant, facili
tant ou favorisant, dans l ' intérêt dos passions d 'autrui , la débau
che cl la corruption des jeunes gens de l'un ou de l'autre sexe, sera 
puni de la léclusion, si les mineurs sont âgés de moins de 1 5 ans. 
et d'un emprisonnement de deux mois à 3 ans, s'ils ont atteint 
cet âge. 

A r t . 0 . Si les coupables des crimes et délits repris aux articles 
qui précèdent sonl les ascendans de la personne envers laquelle a 
été commis l'attentat, s'ils sonl de la classe de ceux qui ont aulo-
r i lé sur elle, s'ils sont ses instituteurs ou ses serviteurs à gages ou 
serviteurs à gages des personnes ci-dessus désignées, s'ils sont fonc
tionnaires ou ministres d'un culte, et s i , dans les cas des art . 1 et 
2 , le coupable, quel qu'i l soit, a été aidé dans son crime par une 
ou plusieurs personnes, la peine sera celle immédia tement supé
rieure à celle ci-dessus fixée. 

A r t . 7. Dans les cas prévus par la présente l o i , les coupables 
seront interdits de toute tutelle et curatelle cl de toute participa-
lion aux conseils de famille. 

Celle interdiction sera indéfinie, s'il s'agit d'un crime. Elle sera 
prononcée pour 5 à 2 0 ans, s'il s'agit d'un délit. Si le fait a été 
commis par le père, le coupable sera de plus privé des droits et 
avantages à lui accordés sur la personne et les biens de l'enfant par 
le Code c iv i l , livre 1 E R , t i tre I X , De la puissance paternelle. 

A r t . 8 . La loi du 51 décembre 1 8 5 6 sera applicable aux faits 
prévus par la présente l o i . 

Conformément à ce qui est dit dansle rapport de M. V A N 
C U T S E M , la commission maintient les articles 1 , 2 , G et 8 

de ce projet; elle supprime l'art. 3 ; supprimant la der
nière partie de l'art. 4 , elle en remplace la première par 
un nouvel article 3 , ainsi conçu : 

A r t . 3 . Quiconque se rendra coupable d'un attentat à la pudeur 
commis sans violence sur la personne ou h l'aide de la personne 
d'un mineur, âgé de moins de 1 5 ans, sera puni de la réclusion. 



Enfin les articles S et 7 sont remplacés par deux nou- | 
veaux articles 4 et C. j 

A r t . 4. Quiconque aura at tenté aux mœurs ,on excitant en faci
litant on favorisant, dans l ' intérêt des passions d 'au l ru i , la dé
bauche et la corruption des jeunes gens de l'un ou de l'autre sexe, 
âgés de moinsdc 15 ans, sera puni des travaux forcés à temps. 

Celui qui aura a t tenté aux m œ u r s , en excitant, facilitant on favo
risant habituellement dans l ' intérêt des passions d'autrni, la débau
che et la corruption des mineurs, âgés de plus de 15 ans, sera puni 
de la réclusion. 

A r t . 6. Dans les cas prévus par la présente lo i , les coupables 
seront à jamais interdits de toute tutelle et curatelle et de toute 
participation aux conseils de famille. Si les faits ont été commis 
par les pères ou m è r e s , les coupables seront de plus privés des 
droits et avantages à eux accordés sur lu personne et les biens de 
l'enfant par le Code c i v i l , l i v . i o r . I X , De la puissance paternelle. 

JURIDICTION CIVILE ET COMMERCIALE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r é s i d e n c e d e M. D e G c r l a c h e . 

P E N S I O N . — T R É S O R . C A I S S E D E R E T R A I T E . — C A S S A T I O N . 

A C Q U I E S C E M E N T . 

Le ministre des finances ne se rend pas non rccevable à se pourvoir 
en cassation, lorsqu'il mandate te paiement des frais auxquels le 
Trésor a été condamné par l'arrêt attaqué, alors surtout que le 
mandat de paiement n'a pas été délivré à l'adversaire. 

La Caisse de retraite établie an département des finances est une 
institution séparée et distincte du Trésor de l'Etat. 

C'est contre la Caisse de retraite que doit être dirigée la demande 
judiciaire d'une pension à cliarqe de cette Caisse, et non contre 
l'Etat. 

( V E U V E MERSr.II C . L E MINISTRE DES FINANCES) 

La dame Mersch, veuve d'un ancien fonctionnaire du 
département des finances, a intenté une action contre 
l'Etat, en paiement de la pension que lui assure le règle
ment organique de laCaissedes pensions, établie en vertu 
de l'arrêté du 2 0 mai 1 8 2 2 . 

L'Etata soutenu, après avoir élevé une première excep
tion d'incompétence, mais sans succès, que l'action devait 
être dirigée contre la Caisse même et non contre le Trésor 
public. 

Cette prétention fut abjugée le 1 2 août 1 8 4 - 3 , par le 
Tribunal civil , et le 1 0 décembre, par la Cour d'appel de 
Liège, sur les conclusions chaque fois conformes du minis
tère public ( V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , t. 2 , p. 5 6 et 1 2 3 5 . ) 

Pourvoi par le ministère auquel on opposa comme fin 
de non-recevoir un acquiescement tiré des faits que l'ar
rêt énuiuère suffisamment. 

La Cour, après avoir entendu, pour le demandeur, M" Vnn-
H A E G E x , jeune, et, pour la défenderesse, M"DOI .EZ, arendu, 
le 2 0 décembre 1 8 4 4 , l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï M. le conseiller L E F E B V R E en son 

rapport, et sur les conclusions de M . DEWANDRE , premier avocat 
général ; 

» Sur la fin de non-recevoir proposée contre le pourvoi, déduite 
de co que, an té r i eurement au pourvoi, le demandeur avait mandaté 
le paiement des frais du procès, auxquels i l avait été condamné : 

>- Attendu que le mandat de paiement n'a été mis à la dis
position de la défenderesse que postér ieurement au pourvoi ; qu'on 
ne saurait donc induire de ces faits une renonciation au pour
voi , qui ne suspendait pas l'exécution de l 'arrêt a t taqué ; 

» Kcjclte la fin de non-recevoir ; 
•> Au fond : 
» Sur le 1 e r moyen, violation des art. 54, 55 et 50 du règle

ment du 29 mai 1822, concernant la Caisse de retraite, et des 
art . 1119 et 1105du Code c iv i l , en ce que l 'arrêt at taqué a déclaré 
recevable et fondée l'action que la défenderesse a intentée contre 
l 'Etat, en paiement de la pension lu i duc par la Caisse de retraite; 

n Attendu que ce règlement est un acte d'administration que le 
roi des Pays-Bas a pu porter en vertu des pouvoirs constitutionnels 
lu i conférés par l 'art , ( i l de la Loi fondamentale ; que ce règlement 
a été expressément maintenu par l 'arrêté du gouvernement provi
soire, du 12 décembre 1850; que, depuis lors, les Chambres légis
latives en ont constamment reconnu la légalité, en votant annuel
lement une subvention en faveur de cette Caisse, en exécution de 
l'art. 34 préci té ; que ce règlement est donc obligatoire pour les 
Tribunaux, et que, partant, sa violation peut donner ouverture à 
cassation ; 

«At tendu qu'i l est établi par les conclusions introductives d'instance, 
qui sont jointesau pourvoi, et parle jugement d u ! 2 a o ù t l 8 4 3 , qui 
a été confirmé purement et s i m p l e i n e n t p a r r a r r ê t a t l a q u é , que l'ac
tion de la défenderesse était dirigée contre l'Etat et tendait à ce 
qu'i l fût dit et déclaré qu ' i l lu i était dû une pension annuelle de 
9.902 f r . , et qu'en conséquence l'Etat fût condamné à lu i payer 
1° une somme de 27,314 fr . pour arr iérés échus le 1 e r août 1842 ; 
2° le prorata de l 'année courante, calculé sur la différence entre la 
pension provisoirement payée et celle qui lui est réellement due; 
5° à continuer le paiement de la pension susmentionnée ; que le 
Tribunal de i r c instance et la Cour d'appel ont donc eu à s'occuper 
de la question de savoir si l'Etat était tenu au paiement de cette 
pension , et qu'ils s'en sont réel lement occupés ; que cela est d'au
tant plus vrai que le demandeur avait soutenu que la défenderesse 
n'avait d'action que contre la Caisse de retraite et non contre le 
Trésor de l'Etat ou le gouvernement, et que le Tribunal de pre
mière instance, sans avoir égard à cette fin de non-recevoir, l'a dé
claré mal fondée ; 

» Attendu que c'est encore cette même question que soulève le 
pourvoi ; 

» Attendu, à cet égard , qu ' i l résulte des art. 34, 55 et 36 p ré 
cités que la Caisse de retraite est une institution qui a sou existence 
propre et personnelle, avec une dotation spéciale et des fonds dis
tincts et ent ièrement séparés du Trésor de l 'Etat; qu'elle a aussi 
une administration particulière qui représente les intéressés et ad
ministre ses finances dans l ' intérêt exclusif de ceux-ci, et que, quelles 
que soient les attributions et les pouvoirs que le gouvernement s'est 
réservés par ce règlement ou qu'i l a confiés au Conseil d'adminis
tration, soit relativement à la nomination de ses membres, soit rela
tivement à l'administration générale de la Caisse, soit relativement 
à la collation et réversion des pensions, i l est toujours évident qu ' i l 
n'a pas voulu grever l 'Etal des pensions qui pourraient ê t re ac
cordées à charge de la Caisse, mais d'une subvention équivalente à 
son déficit et à concurrence d'une somme de 50,000 florins par an 
seulement ; 

» Que c'est aussi en ce sens que ce règlement a toujours été en
tendu par les Chambres législatives, comme le prouvent les discus
sions des lois budgétaires et ces lois elles-mêmes ; qu'on y voit, en 
effet, que depuis plusieurs années et quels que fussent d'ailleurs 
les besoins de la Caisse, les Chambres législatives n'ont voulu ac
corder qu'une subvention de 200,000 francs par an, et un crédit sup
plémenta i re , mais à titre d'avance sur les fonds de la Caisse qui 
étaient alors retenus en Hollande ; que ces allocations n'ont élé ac
cordées que sous la protestation que l'Etat n'y était pas tenu, que 
la Caisse de retraite ne pouvait exiger qu'une subvention annuelle 
de 30,000 florins au plus, et qu'elle devait faire face à toutes ses 
dépenses, el qu'afin que leurs intentions ne fussent pas méconnues , 
elles firent insérer dans la loi budgétaire du 7 octobre 1833, une 
réserve formelle que le ministre des finances ne pouvait disposer du 
crédit et de la subvention de 200,000 f r . qu'elles venaient d'al
louer, qu'à condition de salisfaire à tous les besoins de la Caisse ; 
et qu'à cet effet i l serait tenu de majorer la retenue existante au 
profit de la Caisse, sur tous les traitemens supérieurs à 1,200 ; en
fin, que ce n'est que par l 'art . 58 de la loi du 31 juil let dernier 
que l'Etat a été subst i tué à la Caisse de retraite, pour les pensions 
alors inscrites, et leur réversion en faveur des veuves et des or
phelins; 

» Attendu que le traité de paix du 19 a v r i l ! 8 3 9 , en statuant, à 
l 'art . 2 1 , que les pensions et traitemens d'attente, de non-activité, 
el de réforme seront acquittés à l'avenir, de part et d'autre, à tous 
les titulaires tant civils que militaires, conformément aux lois en 
vigueur au 1 e r novembre 1830 et respectivement par les pays où 
les titulaires sont nés , n'a pu avoir pour but ni pour résul tat de 
mettre à charge de l'Etat des pensions qui , d 'après les lois et règle-
mens existans à celte époque, étaient ducs par des établissemens 
particuliers, et relativement auxquelles i l est statué à l 'art. 22 du 
même t r a i t é , mais uniquement de déterminer par lequel des deux 
pays ces pensions devraient être payées ; 

» Attendu que de ce qui précède i l résulte que la seule obliga
t ion, qui , d 'après le règlement du 29 mai 1822, pouvait incomber 
à l'Etat, c'était de fournir annuellement à la Caisse de retraite une 
subvention de 30,00011. au plus, mais que de cette obligation ne pou
vait na î t re en faveur des parties intéressées le droit de demander 
individuellement à charge de l'Etat le paiement des pensions qui 
leur seraient dues, et que de ce chef elles n'avaient d'action que 
contrôla Caisse e l le -même; qu'ainsi, en supposant à la défenderesse 
les droits qu'elle prétend avoir à la pension de 9,902 fr. dont s'a
git , l'action qu'elle a in tentéeconlre l'Etat et qui fait l'objet du p r é 
sent procès serait encore non recevable et non fondée; que vaine
ment on soutient que l'action de la défenderesse est recevable et 
fondée parce que c'est par la faute du gouvernement, qui , contrai
rement à l'avis de la commission, a rédui t sa pension à 6,000 f r . , 
qu'elle a souffert le préjudice dont elle demande la réparat ion ; car, 
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en prenant cette résolu t ion , le gouvernement n'a fait qu'user du 
pouvoir que lu i conférait l 'art . 20 du règlement du 29 mai 1822, 
et n'a pu par là imposer à l'Etat d'autres obligations que celles qui 
résultaient du même règlement , ni enlever à la défenderesse le droit 
qui lui compétait quand elle a intenté son action, et qu'elle n'a pas 
perdu depuis, d'agir en justicecontre l'administration de la Caisse, 
pour en obtenir le paiement de la pension entière qu'elle prétend 
lui être acquise ; 

» Par ces motifs, et sans qu' i l soit besoin de s'occuper des au
tres moyens de cassation proposés par le demandeur, casse et an
nule l 'arrêt rendu par la Cour d'appel de Liège, le 50 décembre 
1843, renvoie la cause devant la Cour d'appel de Bruxelles. » 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e J M . D e P a g e . 

H É R I T I E R . D É B I T E U R . E X C E P T I O N C O - I I E R E D I S . 

Le débiteur de la succession, attaqué par les héritiers enpossession, 
ne peut, alors même que ces héritiers se diraient seuls et uniques 
héritiers du défunt, se refuser ci payer, en se bornant à dénier que 
tes demandeurs soient seuls héritiers et à exiger la preuve préalable 
de cette qualité. 

Le débiteur contestant au demandeur la qualité de seul héritier est 
tenu d'indiquer les co-héritiers de ce demandeur. 

(DEMAREZ c. DUC D'ARE.NBERG) 

Les héritiers Demarez ont assigné le duc d'Arenberg 
en paiement des arrérages échusd'unerente de lG,000fr., 
environ, créée en 1785, par acte passé devant les féodaux 
de Hainaut. 

Les demandeurs fondaient leur action sur ce qu'ils 
étaient seuls et uniques héritiers d'un sieur Hoffelt, créan
cier originaire. 

Leduc d'Arenberg dénia aux demandeurs la qualité, 
par eux alléguée, de seuls et uniques héritiers de Hoffelt, 
qualité dont ils ne justifiaient par aucune pièce probante. 

Le 28 juin 1837, le Tribunal de Bruxelles statua en ces 
tenues : 

JUGEMENT . — u Attendu que les demandeurs se fondent sur ce 

qu'ils sont seuls et uniques héri t iers de A . - J . Hoffelt et en jouis

sance de sa succession ; 

» Attendu que, pour pouvoir agir contre les débiteurs de lasuc-

cession comme héri t iers du défunt , ils doivent prouver l'existence 

de cette quali té ; 

» Ordonne de prouver de plus près leur quali té d 'héri t iers de 

A . - J . Hoffelt. » 

Appel. La Cour , après avoir entendu M M " MASCART et 
BARBANSON , a réformé, le 13 novembre 1844. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est prouvé par les doeuincns joints 
aux pièces du procès , qu ' immédia tement après le décès d'Antoine-
Joscph Hoffelt, décédé à Bruxelles, le 20 j u i n 1831, les appclans, 
se disant seuls héri t iers dudit Hoffelt, se sont mis en possession 
des biens composant la succession decclui-ci ; qu'eu cette quali té ils 
ont fait la déclaration de succession , et qu'ils eu ont payé les droits 
dus à l 'Etat ; que , depuis leur prise de possession, les appelatis 
n'ont cessé de posséder et de joui r de l'avoir de celle succession, et 
que l'intimé n'a prouvé ni même allégué qu'un parent de feu A n 
toine-Joseph Iloffcll contesterait aujourd'hui aux appclans leur 
quali té d 'héri t iers ; 

» Attendu que la c réance , objet du l i t ige , a été comprise dans 
l'avoir de la succession d'Antoine-Joscph Hoffelt , et que les appc
lans sont porteurs du titre constitutif de celte obligation ; 

» Attendu , dès lors , que , soit que l'on considère les appclans 
comme héri t iers d'Anloinc-Josepb Hoffelt, soit qu'on les considère 
comme possesseurs des biens composant l'avoir de la succession 
dudit Hoffelt, i l est évident que, dans un cas comme dans l'autre, 
ils ont quali té pour agir contre l ' intimé en paiement des arrérages 
de la rente, qu'ils soutiennent être dûs à leur auteur, car i l est de 
principe que le possesseur est réputé propr ié ta i re de la chose, tant 
qu'elle n'est pas revendiquée, et que la possession donne au posses
seur tous les droits du propr ié ta i re , savoir , de percevoir les fruits 
et de jouir de tous les avantages attachés à la proprié té de lachose ; 

» Attendu que le premier juge , en ordonnant aux appclans de 
prouver de (dus près leur quali té d 'héri t iers d'Antoine-Joscph Hof
felt . a ordonné une preuve frustratoire ; 

» Par ces motifs, la Cour met au néant le jugement dont est 
appel. é i n c n d a n t , dit pour droit que les appclans avaient quali té 
pour intenter l'action dont i l s'agit, et pour être fait droit sur celte 
demande, renvoie les parties et la cause devant le Tribunal civildc 
Maliucs; condamne l 'intimé aux d é p e n s , etc. » 

OUSEHVATION. — L a jurisprudence, à quelques rares ex-

ceplions près, se fixe dans le sens de cette décision. La 

Cour de Bruxelles a rendu un premier arrêt conforme , le 
2 décembre 1826 ( J U R I S F R . D E B R U X E L L E S , 1827, 1, 286). 
On comprend, d'ailleurs, que, s'il s'agit d'une demande 
de paiement, la question se simplifie beaucoup en pré
sence de l'art. 1240 du Code civil , lorsque, comme dans 
l'espèce, les héritiers sont en possession de la créance. 
L'impossibilité où est placé le débiteur d'indiquer des co
héritiers aux demandeurs le constitue de bonne foi relati
vement à la question de leur existence : il avoue n'en 
pas connaître. 

Or. dans ces circonstances, il peut valablement payer: 
d'après l'article précité , la loi protège la libération. Il est 
sans intérêt pour contester davantage. 

Les inconvéniens du système contraire sont trop évi-
dens pour qu'il soit nécessaire de les mettre en relief. 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M . C l o e s . 

P O S S E S S I O N . — JONCTION. — A U T E U R . — S U B R O G A T I O N . — P R E S 

C R I P T I O N . — M E N T I O N D E S T I T R E S . — BONNE K O I . — BAIL 

P E R P É T U E L . — C O N T R A V E N T I O N A C F . B A I L . — C O N G É . — • CLAUSE 

R É S O L U T O I R E . 

Pour qu'on puisse joindre sa possession à celle de son auteur, pour 
compléter la prescription , il faut que la possession de l'auteur 
soit elle-même utile pour la prescription. A r t . 2235 et 2240 du 
Code c iv i l . 

Lorsque l'acte par lequel des détenteurs précaires ont transmis à des 
tiers l'objet par eux possédé, n'est qu'une subrogation , nue et 
simple et sans garantie, dans tout les droitsdes cédans, les cession-
naires , quoique successeurs à titreparticidier, assument les qua
lités et les vices de la possession de leurs cédans. En conséquence . 
si la propriété ne résidait pas sur la tête de ces derniers, cet acte 
n'est pas un juste titre et les cessionnaires ne peuvent opposer la 
prescription de 10 ans. A r t . 2265 du Code c iv i l . 

La mention du titre de la possession dans ces actes empêche la 
bonne foi. 

IsC bail fait avec la condition que le bailleur et ses héritiers ne pour
ront retirer au preneur l'objet loué, sinon faute de paiement, 
avec stipulation de résiliation en cas d'arricrc-location ou de con
travention aux conditions du bail, n'est pas un acte translatif de 
propriété. Ce n'est pas une loeatairie perpétuelle à laquelle s'appli
queraient les conséquences que la jurisprudence a fait dériver de la 
loi du 18-29 décembre 1790. 

Sous la Coutume de Liège, la loeatairie perpétuelle était inconnue ; 
les baux excédant neuf ans transféraient bien au preneur le 
domaine utile delà chose, mais n'altéraient en rien les droits du 
locateur. 

Les actes de subrogation dans les droits du preneur, constituent une 
arrière location et pariant une contravention au bail qui la défend, 
donnant lieu à sa résolution et partant à une action en validité de 
congé. 

(MACORS c. BOUX) 

JUGEMENT. — « Dans le. droit i l s'agit de décider s'il y a lieu, 
sans avoir égard aux exceptions des défendeurs et à la prescription 
par eux invoquée, de déclarer bon et valable le congé dont i l 
s'agit ? 

» Attendu, en fait, que, par bail reçu par Pierre L ibc r t , notaire 
à Liège, le 25 février 1718, feu Jean Herman de Macors, chanoine 
de l'église collégiale de St-Dcnis, à L iège , loua aux sieurs Fran
çois cl André Poisse Manans de Borlez, différentes pièces de terre 
et notamment à André Poisse une prairie de 31 v. gr. 18 petites, 
appelée I 'Aheniére , à Mosty, audit Borlez, moyennant un fer
mage de 6 m d "4sel icrs é p e a u t r e , ancienne mesure, et ce pour le 
terme de neuf ans consécutifs ; 

» Qu'il était stipulé que, ledit terme expiré , la tacite reconduc
tion ne pourrait avoir lieu , et que le preneur ne pourrait ar-
r ière-rendre les objets loués, en tout ou en partie, sans le gré et 
consent exprès du seigneur rondeur ; 

« Qu'enfin, la condition résolutoire était stipulée tant pour dé
faut de paiement que pour inaccomplissement des conditions du 
bail , et faculté au bailleur de remettre librement les mains aux ob
jets loués, sans observer aucune formali té de lois ; pour sûre té de 
tout quoi , les locataires ont hypo théqué la généralité de leurs 
biens meubles et immeubles; 

» Attendu que, par acte chirographairc en date du 15 février 
1732, ledit sieur de Macors a déclaré continuer ledit bail à An
dré Poisse, moyennant le même pr ix de 6 m d ' 4 setiers, mais sans 
désignation de lermo, le tout, porte ledit acte, aux mêmes condi
tions et obligations réciproques du stuit lu i rendu le 25 février 1718, 
par devant le notaire Pierre Libcrt ; 

» Que par le même acte André Poisse s'obligea «de bât i r une 



maison sur la prairie louée, faute Je quoi le présen t stuit sera 
comme non arr ivé ; » que d'un autre coté le bailleur stipula qu'i l ne 
pourraitrelircrau preneur ladilcprair ie, «s inonfaute de paiement, 
avec pouvoir en ce cas de revenir à ladite maison et biens sans au
cune formalité de lois et sans que ledit André Poisse puisse p r é 
tendre aucunes méliorat ions, sousquel prétexte que ce puisse ê t re , 
sinon dans lecas où le bailleur v i end ra i t à être évincé par un tiers; 
voulant de plus, continue ledit bail , que mes hérit iers main
tiennent ledit André Poisse dans la paisible possession et jouis
sance de ladite prairie et qu'ils observent en tout les mêmes clau
ses, conditions cl obligations que dessus ; » 

o Attendu que André Poisse, étant décédé, a été représenté 
par J.-J. Jcunehomme et Marguerite Poisse, sa fille, et que lescn-
fans et gendres de ceux-ci on t , par acte passé devant le notaire 
Antoine Joseph Delchambre, de résidence à Verlaine, le 8 bru
maire an X I I , procédé, du vivant et du consentement de leurs au
teurs, au partage de ladite maison et prairie, qu'ils y reconnaissent 
la débition des (3 m d s 4 scliers épeaut re de trescens consti tués, porte 
l'acte, par bai! perpétuel chirographaire en date du 1b février 1732, 
avec stipulation de pouvoir remettre les mains à la part du co-
parlngcant, comme le bailleur lu i -même, en cas de non paiement 
de la quotité leur afférante dans ce trescens; 

» Que, dans cet état des stipulations desparlies, l'auteur du de
mandeur a, par exploit de l'huissier Hermine, en date du 12 j u i n 
1819, fait signifier à la dame veuve Modavc, représentée par les 
défendeurs, un congé de ladite maison et prairie dont elle était en 
possession en vertu de différens actes notariés des 3 germinal 
an X I I I , 21 vendémiaire et 2C brumaire an X I V , et 15 j u i n 1800, 
consentis à son profil par lesdits r ep r é sen t a i s André Poisse, et 
après due tentative de conciliation, l'a fait assigner devant ce T r i 
bunal en validité dudit congé par exploit du même huissier, du 5 
août 1819; 

- Que les défendeurs, s'appuyant sur la possession qu'ils ont eue 
ensuite des actes ci-dessus rappelés et sur la nature des stipula
tions de l'acte du 15 février 1732, soutiennent qu'ils sont devenus 
propriétaires, soit par la prescription décennale soit par ledit acte, 
qu'ils prétendent être un bail h locatairic perpétuelle ; que, la rede
vance due ayant été déclarée raeliclablc par la loi du 18 décembre 
1790 , le domaine direct s'est réuni au domaine utile que le débi
teur avait déjà en vertu de ce contrat; 

» Attendu, en ce qui touche l'exception de prescription, que les 
défendeurs n'ont pu commencer une possession utile en vertu de 
l'acte reçu par le notaire Dejardin de Bodegnée, le 3 germinal 
an X I I I , puisqu'il a été passé entre deux co-partageans repris au 
partage du 8 brumaire an X I I , ci-dessus rappe lé , et que ceux-ci 
n'ont pu changer par leur fait la cause et le principe de leur pos
session ou prescrircconlre leur t i t re, aux termes de l'art. 2240 du 
Code civil ; que si, d'après l 'art. 2235 du mêmcCode, on peut, pour 
compléter sa prescription, joindre sa possession à celle de son au
teur, i l faut que la possession de l'auteur soit elle-même utile pour 
la prescription ; 

» Qu'aux termes de l'art. 2239, des dé ten teurs , même précaires , 
peuvent transmettre la chose à un tiers avec effet de commencer 
une prescription à leur propre t i t re, mais la loi exige que cet acte 
de transmission soit un titre translatif de p rop r i é t é ; 

• Attendu que l'acte du 21 vendémiaire an X I V ne contient 
qu'une subrogation au profit de la dame veuve Modave dans tous 
les droits et degrés , rien réservé ni excepté, que les époux Bar-
chy co-partageans ont cl peuvent avoir sur une partie des objets en 
litige 1" en vertu du partage du 8 brumairean X I I et 2" de l'acte du 
3 germinal an X I I I qui ont été remis à ladite veuve Modave, pour, 
par cette dern iè re , porte l'acte, les exercer et faire valoir à ses 
coùls. risques et péri ls , comme elle trouvera convenir; 

» Que, s'il est ajouté, qu'elle pourra joui r , profiler et disposer du 
bien en toute propr ié té , comme de chose lui appartenante avec tou
tes ses servitudes aeliveset passives connues ou non connues, on ne 
lui cède et transporte à cet effet que tous les droits que les cédans 
ont ou doivent avoir à la proprié té et jouissance de l'objet ci-des
sus cédé; 

» Que l'acte du 21 brumaire an X I V contient des stipulations 
identiques, et celui du 15 j u i n 1800 des clauses équivalentes, ainsi 
qu'on peut s'en convaincre parla simple lecture de ces actes ; 

« Attendu que, dès lors, ces actes ne contenant qu'une subroga
tion nue et simple et sansgaranlie dans les droits des cédans à l'ob
jet cédé, il n'est translatif de propriété que pour autant qu'elle ré
sidât sur la têle des cédans, puisque ce n'est pas la chose même qui 
a fait l'objet du contrat, mais les droits que ces derniers ont ou doi
vent avoir à la proprié té de la chose; d'où i l suit que les cession-
naires, quoique successeurs à ti tre particulier, ont cependant assu
mé, par leur l i t re , lotîtes les quali tés comme tous les vices d e l à 
possession de leurs cédans, et que le titre de cette possession étant 
mentionné dans les actes de subrogation ; les défendeurs et leur 
auteur n'auraient pas eu la bonne foi requise par l'art. 2265 du 

Code c i v i l , s'ils avaient eu le juste t i tre requis par cette dispo
sition ; 

» Que la question de prescription dépend donc de la juste ap
préciation des droits conférés aux cessionnaires par l'acte du 15 fé
vrier 1732; 

» Attendu, sur ce point, que, dans l'ancien droit liégeois, on ne 
trouve aucune trace de la localairie perpétuelle telle que ce contrat 
était connu en France et défini par l'ancienne jurisprudence; que, 
quand on voulait concéder à un tiers la jouissance perpétuelle d'une 
chose ou pour un temps excédant la durée ordinaire des baux, 
on faisait des baux à renies ou des baux cmphythéol iques pe rpé 
tuels on temporaires; 

« Que, si les baux excédant le terme de neuf ans conféraient au 
locataire un droit immobilier et tenant de la nature du fonds, 
comme renseignent S O I I E T , LOUVREX et M É A N , en ce sens qu'i l ac

quérai t le domaine utile de la chose louée et qu'il faisait les fruits 
siens , moyennant le paiement du loyer convenu, les droits depro-
priété du locateur n'en étaient pas a l térés , puisque celui-ci, le bail 
fùt-il même de 100 ans, pouvait, à son expirat ion, expulser le lo
cataire , comme dans les baux ordinaires, d 'après la doctrine de 
MÉAN, Obs. 208, n° 4 , parce que, dès que le ti tre de la possession 
a p p a r a î t , et qu'i l n'y a pas eu d'interversion légale, on ne peut 
prescrire le jus coloniœ perpétuée; 

» Que de ce qui précède i l suit que le procès actuel ne doit 
pas être régi par les principes admis dans quelques contrées de la 
France où la locatairic perpétuelle était connue, mais que l'acte du 
1 5 février 1752 doit être apprécié d 'après son texte, la nalure des 
stipulations y contenues, l 'exécution qui lui a été donnée par les 
parties e l les-mêmes, et les principes ci-dessus de la Coutume de 
Liège ; 

» Attendu que feu André Poisse tenait la prairie dont i l s'agit, 
en verlu d'un bail , lors e x p i r é , du 25 février 1718 , moyennant 
un Ircscensde 0 muids, 4 scliers épeautre ; quela première stipula
tion contenue dans l'acte du 15 février 1752 est la déclaration du 
bailleur pr imit i f , de continuer à André Poisse le bail de ladite pra i 
rie parmi la même redevance qu'i l qualifie trescens, à commencer à 
la St-André, 1731,et à éclicoir pourla première fois à l aS t -André , 
1732,et ainsi consécutivement d'an en an, le tout aux mêmes con
ditions et obligations réciproques du stuit du 25 février 1718 ; 

» Que, j u sque - l à , on ne voit qu'une continuation de bail , un 
trescens stipulé payable annuellement à la S i -André , échéance or
dinaire des fermages, faculté de résilier le bail , en cas que le pre
neur viendrait à arr ièrc- loucr ou contrevenir aux conditions du 
bail précédent ; 

« Attendu que si, on considération de la maison que le preneur 
s'obligeait de. bâ t i r , le bailleur s'est obligé, de son côté, ainsi que 
ses hér i t iers , à ne lui retirer l'objet loué , sinon faute de paie
ment , i l ne s'ensuit pas qu'i l ait voulu t ransférer au preneur la 
proprié té pleine et entière ; que tout ce qu'on peut induire de celte 
stipulation combinée avec la précédente , c'est que les parties ont 
voulu faire un bail qui se renouvelait annuellement, mais aussi 
résoluble chaque année en cas de non paiement du trescens stipulé ; 

» Que, d 'après ces stipulations, quelle que soil la dénominat ion 
que l'on donne à ce contrai, fùt-il même un bail ad longum tempus 
qui , sous nos anciennes Coutumes , transmettait au preneur le 
domaine ut i le , on ne peut l'assimiler à une locatairic perpé tue l le , 
ni lui appliquer les conséquences que la jurisprudence a fait dé r i 
ver de la loi du 18-29 décembre 1790, puisque cette loi est muette 
sur les contrats de l'espèce et qu'on ne peut é tendre au-delà de ses 
termes une loi qui dépossédait les anciens propr ié ta i res , contrai
rement à la loi du contrat ; 

» Que, du rcsle, les par t icsel les-mêmes ont in terprété le contrat 
dans ce sens, puisque, dans l'acte d'avoué du 11 mai 1844, i l a été 
posé comme faits vrais aux défendeurs : 1° Que, depuis 1800 jus
qu'en 1843, i l a élé payé par la dame veuve Modave, et ensuite par 
M m e Boux, 6 mds., 4 scliers , à M . de Macors ou à ses auteurs ; 2° 
que la redevance a été constamment payée sous le l i t re de trescens 
ou fermage; 5" que M m " Boux est en possession de ces quittances; 
que ces faits, posés eu faits vrais, doivent être déclarés conslans . 
puisqu'ils n'ont été démentis ni dans aucun acte de procédure ni 
dans les déba l s , qu'ainsi l 'exécution donnée par les parlies au con
trat est la meilleure interprétat ion de leur volonlé , et rend ineffi
caces les stipulations contenues dans les contrats invoqués par les 
défendeurs où la redevance du bail est qualifiée rente ; 

» Que, de tout ce qui précède i l suit que lesdits contrats n'ont 
subrogé les défendeurs que dans les droils d'un titre purement 
précaire , et que, ce l i tre étant représenté , leur possession n'a pas été 
utile pour leur faire acquérir la propr ié té par la prescription dé
cennale, d 'après les art . 2250 et 2251 du Code civil ; ce qui dis
pense le Tribunal de s'occuper de la conclusion subsidiaire de la 
partie demanderesse; 

» Attendu au fond que les r e p r é s e n t a i s d 'André Poisse, en cé
dant leurs droits à l'auteur des défendeurs , ont contrevenu aux cou-



di t ionscombinées des baux d u 2 5 f é v r i e r 1718 et du 15 février 1732 
qui leur défendaient d 'ar r ière- loucr ; que la condition résolutoire 
étant st ipulée dans lesdits actes, le demandeur a pu remettre les 
mains à l'objet loué sans observer aucune formalité de justice, confor
mément aux dits contrats; que, dès lors, celui-ci a été fondé à signi
fier un congé aux défendeurs pour leur notifier qu ' i l entendait faire 
cesser leur jouissance , et les assigner devant le Tribunal en va
lidité de ce congé qui est le mode ordinaire usité en pareille ma
tière ; 

» Attendu , quant aux dommages- intérê ts , que le demandeur, 
ainsi qu ' i l a été dit ci-dessus, a perçu jusqu'en 1843, des défen
deurs, les fermages par eux dûs qui sont représentatifs de leur 
jouissance ; qu ' i l n'est pas justifié que les défendeurs aient causé au 
demandeur d'autres dommages-intérêts ; que du reste ils ne sont 
pas spécialement motivés dans les conclusions, au voeu de l 'art . 10 
de la loi du 25 mars 1841 ; 

» Par ces motifs, le Tr ibuna l , sans avoir égard à l'exception de 
prescription et aux autres moyens des défendeurs, dans lesquels ils 
sont déclarés mal fondés, déclare bon et valable le congé signifié le 
12 j u i n 1819 ; par suite, sans avoir égard aux dommages-intérêts 
réclamés par le demandeur, condamne les défendeurs à lu i aban
donner et restituer la prairie dont i l s'agit entre les joignons dé
signés à l'exploit du 1 e r mars 1844, c l aux dépens . » (Du 15 ju in 
1844. — Plaid. MM C " Z O U O E , P U T Z E I S , père.) 

JURIDICTION C R I M I N E L L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e c r i m i n e l l e . — P r é s i d e n c e d e V I . V a n I M e e n e n . 

M E S U R E S F R A U D U L E U S E S . — S E R M E N T . T E M O I N . — M A T I È R E 

D E S I M P L E P O L I C E . 

Les expressions : mesures frauduleuses, employées sans autre indi
cation dans un procès-verbal, laissent incertaine la question de 
savoir si les mesures sont fausses ou simplement différentes de 
celles prescrites par la loi. 

L'accomplissement de la formalité prescrite, par l'art. 155 du Code 
d'instruction criminelle n'est pas suffisamment constate par un 
procès-verbal d'audience, portant que les témoins ont prêté serment. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC c. JEAN CELS) 

Le 12 août 1 8 4 4 , procès-verbal fut dressé par les em
ployés de l'administration des contributions, douanes et 
accises, de résidence à Lierre, à charge de Jean Cels. Ce 
procès-verbal portait: « Qu'ils ont trouvé dans le magasin 
du prévenu, en cette ville, deux mesures frauduleuses en 
bois , placées près du tas aux charbons et qu'ils ont saisi 
ces mesures comme ne pouvant pas se trouver dans le 
commerce , conformément aux lois et dispositions exis
tantes sur le système métrique, et dont, en conséquence, 
la seule existence dans le magasin du patentable susdit, 
constitue un délit. » 

Ce procès-verbal fut ailirmé devant le juge de Lierre , 
dans les 24 heures , et l'affaire portée devant le Tribunal 
de simple police; le 15 septembre suivant, intervint un 
jugement ainsi conçu .-

JUGEMENT. — «Oui les sieurs Tucr l inkx et Michicls, affirmant 
sous serment le procès-verbal , y ajoulant que le domestique ou 
commis du prévenu leur avait déclaré qu'on employait ces mesu
res et qu'on vendait une mesure 42 centimes ; 

» Ouï le prévenu dans ses dires et moyens, par l'organe de 
M c FRANS , avocat ; 

» Ouï le ministère public en son résumé de la cause et ses con
clusions tendantes à ce que le Tr ibunal de simple police se déclare 
incompétent par le motif que les mesures saisies sont de fausses 
mesures , dont l'emploi a été constaté par les dépositions subsidiai
res, à l'audience,des rédacteurs du procès-verbal et que, parsuilc, 
les art. 425 et 424 du Code pénal sont les seuls applicables , et 
qu'ensuite l'affaire soit renvoyée au Tribunal correctionnel de 
Malincs ; 

» Ouï encore le défendeur dans ses observations , le Tr ibunal 
déclare que le jugement sera prononcé à l'audience du 27 sep
tembre. » 

En audience publique du 27 septembre 1 8 4 0 , fut pro
noncé le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Sur l'exception d ' incompétence proposée par le 
ministère public ; 

» Attendu qu' i l nes'agitaucunement dans l'espèce de faux poids 
ou de fausses mesures, mais simplement de mesures différentes à 
celles établies par la loi ; 

» Le Tr ibunal se déclare compétent pour en connaître ; 

» Considérant , en outre , qu ' i l est suffisamment prouvé que le 
prévenu a employé les mesures saisies dans son magasin ; 

» V u les a r t .479 , n° C, et 481 du Code pénal , et 102 du Code 
d'instruction criminelle ; 

» Le Tribunal condamne Jean Cels à une amende de 15 fr. et 
aux frais; déclare confisquées les mesures saisies. 

Le ministère public s'est pourvu en cassation. 

A R R Ê T . — « La Cour, ouï en son rapport M . le conseiller VAN 
H O E G A E R D E N , et sur les conclusions de M . D E L E B E C Q U E , avocat-
général ; 

» Attendu que le procès-verbal dressé à charge du défendeur 
porte qu ' i l a été t rouvé dans son magasin deux mesures frauduleu
ses en bois placées p rès du tas au charbon ; 

» Attendu que ces expressions « mesures frauduleuses» employées 
«ans autres indications , ne doivent pas nécessairement s'appliquer 
à des mesures simplement différentes de celles qui sont prescrites 
par la loi ; 

» Qu'ainsi le procès-verbal ne constate pas la détention de ces 
mesures di f férentes , que l 'arrêté du 28 décembre 1822 punit de 
peines correctionnelles; 

» Attendu, qu'en supposantque le procès-verbal dût s'entendre 
de mesures fausses, i l est au moins certain qu'il n'établit pas l 'u
sage de ces mesures ; que, dès lors, ou ne peut dire, qu'aux termes 
du procès-verbal , la contravention fût du ressort des Tribunaux 
correctionnels; qu'aussi, le demandeur a actionné le défendeur de
vant le Tribunal de simple police ; 

• Attendu, à la vér i té , que devant ce Tribunal le demandeur a 
pré tendu qu'i l résultai t des dépositions faites à l'audience par les 
rédacteurs du procès-verbal que le défendeur avait fait usage des 
mesures, et qu' i l a, en conséquence, demandé le renvoi devant le 
Tr ibunal correctionnel; 

» Mais, attendu que l'exceplion d'incompétence n 'eût été fondée 
que pour autant qu ' i l fût reconnu, en même temps, qu' i l s'agis
sait de mesures fausses ; 

» Qu'au surplus, le moyen que propose le demandeur, et qui 
repose sur l'instruction qui a été faite devant le Tribunal de sim
ple police, ne peut ê t re apprécié par la Cour, vu que celte instruc
tion, el le-même, est i rrégulière et entachée de nullilé ; 

» Attendu, en effet, que le procès-verbal d'audience, en énon
çant que les rédacteurs du procès-verbal dressé contre le deman
deur ont été entendus sous serment, ne constate pas que ce ser
ment ait été prêté conformément à l 'art . 155 du Code d'instruc
tion criminelle et à l 'arrêté du 4 novembre 1814 ; 

» Par ces motifs, casse et annule le jugement du Tribunal de 
simple police de L i e r r e , du 27 septembre 1844, condamne le dé 
fendeur aux dépens , etc. • (Du 9 décembre 1815.) 

C O U R D ' A S S I S E S D U G E R S . 

A F F A I R E D E P 1 E R A I L D E P A R R A R È R E . •— ASSASSINAT D'UN MARI 

PAR LA F E M M E E T PAR L'AMANT. 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, que nous avons 
rapporté, tome 5 , page 284 , la figure de la veuve de Pi-
brail s'est vivement colorée , des sanglots comprimés se 
sont fait entendre, des larmes abondantes ont coulé de ses 
yeux. •— Fareu tenait, avec beaucoup de calme, les re
gards fixés sur le grellier. 

La tenue et le langage de l'accusée principale, pendant 
les débals, dénotaient une instruction fort négligée, et peu 
d'esprit. Le président lui a demandé s'il était vrai que ses 
parens l'eussent sacrifiée. — Elle a répondu : «Tout le 
» monde m'engageait à cemariage ; on disait que je serais 
• bien heureuse. Les voisins me pressaient; c'était des 
» gens qui espéraient venir chez moi . des rlboleurs. J'ai 
» chassé tout ça , et à présent ils me faisaient maltraiter.» 

Cinquante-trois témoins à charge ont pleinement con
firmé les faits relatés dans l'acte d'accusation. 

Fareu et M m o de Pibrail ont nié leurs relations adultè
res, mais plusieurs témoins en ont établi la réalité à l'évi
dence. 

M m e de Pibrail a confessé qu'elle avait, au moment de la 
colère, fait entendre des menaces de mort contreson mari. 
Elle a raconté avec beaucoup de détails diverses scènes 
de mauvaise intelligence entre elle et son mari, en reje
tant tous les torls sur celui-ci; elle a parlé de ses diffor
mités physiques, de sa grossièreté de langage, de ses 
mœurs désordonnées, de son ivrognerie et des mauvais 
traitemens qu'il lui faisait éprouver. Quant aux diverses 
tentatives d'assassinat, elle a persisté à les nier, mais, sur 
ce point encore, les dépositions circonstanciées de nom-



breux témoins dignes de foi ne permettent pas le doute. 
Le médecin chargé de l'autopsie et la nourrice ont dé

montré que M. de Pibrail ne devait pas être ivre quand il 
a été tué, et que le vin trouvé sur sa couche y avait été 
répandu. 

La nourrice,lafemmeCaussade, a déposé en ces termes : 
Le dimanche soir , j ' a r r i va i avec l'enfant. Je trouvai M. de P i 

b ra i l , madame et Farcu à causer. 11 eut une petite dispute avec sa 
femme. Je me couchai ; ils cont inuèrent leur conversation ; ils eu
rent encore quelque discussion. M. de Pibrail disait à Farcu et lui 
répétai t : « Va-t'en au l i t avec ma femme. » Fareu répondi t avec 
indignation : « Payez-moi, salop ! je m'en i r a i , payez-moi. « Le 
lendemain matin, je réglai des comptes avec l u i , vers dix à onze 
heures du malin ; nous déjeunâmes. M r a ° de Pibrail fit gril ler des 
fèves , monsieur en mangea et but du vin blanc. Sa femme 1 c 
voyant s'endormir le fil réveiller. I l alla se coucher ; je passai dans 
sachambre, je le vis sur le l i t n 'étant pas couvert. Je quit tai la 
maison ; je n'y laissai que madame et Farcu. Celait vers quatre 
heures du soir. 

Je revins plus tard ; je demandai à madame où était son mari ; 
elle me dit qu'il étai t au l i t . Je lui demandai si elle l'avait couvert 
de bardes ; elle me répondi t de le laisser, qu'i l viendrait faire du 
brui t à souper. Ne le voyant pas revenir, je passai dans la cham
bre, je l'appelai plusieurs fois. Voyant qu' i l ne me répondai t pas, 
je le pris par le bras ; je le trouvai froid. Je m'écriai : « Mon Dieu ! 
i l est mort! » I l é ta i t alors couverldcshardes d u l i t , et était tourné 
du côté opposé à celui où je l'avais laissé. 

Nous le por tâmes auprès du feu pour le réchauffer, madames ' é -
cria : A h ! la canaille! on m'a tué mou mar i ! Cependant elle ne 
pleurait pas ; elle ne paraissait pas affligée. Nouscouchâmcs ensem
ble. M" 1 " de Pibrail me dit : » Qui sait si l'on me fera quelque 
chose? » Je lui répondis : « Rien, sans doute : si vous ne l'avez 
pas lue, ou ne vous fera r ien ; si vous l'avez lue, on vous tuera. » 
Je dois dire, qu 'après avoir cherché à réchauffer M . de Pibrail , nous 
le porlâmes sur un l i t , qui n'est pas celui sur lequel i l est mort. 

M m e de Pibrail me disait : Si l'on vous demande quelque chose, 
vous direz que mon mari était bien soûl. Je lu i répondis que je ne 
pouvais pas le dire , que je ne pouvais pas engager mon âme , qu' i l 
ne l'était pas; que nous avions réglé des comptes et qu' i l ne me l'a
vait pas paru. 

L E PRÉSIDENT (à M m o de Pibrail) : Où êles-vous restée pendant 
que la nourrice étai t absente, pendant une heure de temps envi
ron ? — R. A l'entour de la maison ; j ' a i été laver du linge. 

D . Aviez-vous fermé la porte? — R. Non, monsieur, je l'ai lais
sée ouverte; d'ailleurs je n'allais pas loin. 

D. Où était Fareu pendant cclemps? — R. Je n'en sais rien. 
L'accusation imputait à M , n e de Pibrail de n'avoir pas 

réservé pour Fareu seul ses faveurs. Un plâtrier de Mar-
ciac, Martin Uourdin, adéposé sur ce point en ces termes : 

Au mois de ju i l l e t 1843, j ' a l l a i travailler chez M . de Pibrai l . 
J'arrivai de très bonne heure. Je devais travailler dans la chambre 
où était couchée madame. Je lui fis dire par la servante et par la 
nourrice de se lever pour que je pusse commencer mon travail . Au 
bout d'un certain temps, me trouvant seul et ne voyant pas ma
dame sortir de sa chambre, j ' y ent ra i , et la priai de se lever. Au 
lieu de le faire, elle s'agitait dans le l i t , me faisait des agaceries et 
nie disait des choses aimables. « Levez-vous , madame, que je lui 
dis, et cachez vos appas célestes : car votre beauté me tente. — 
Ne vous moquez pas de moi, qu'elle nie dit ; je sais que je ne suis 
pas belle. —Vous l 'êtes, madame, que je lui dis ; et si vous ne vous 
levez pas, je me nicls au l i t avec vous. — Oh ! non, vous ne vous 
y mettrez pas. » Alors je le fis. Nos relations durè ren t trois semai
nes que je travaillai chez elle ou dans les environs. M . de Pibrail 
ne s 'apeiçutde r i en , niais bien d'autres personnes s'en aperçuren t . 
Je ne la connaissais pas quand j ' a l la i chez elle travailler. Fareu 
connut ces relations, c l me fit confidence des siennes. 

M. LE PRÉSIDENT : Femme P ib ra i l , levez-vous ; écartez votre 
voile ; qu'avez-vous à dire? 

L'ACCUSÉE , avec énergie : C'est un impertinent! Voilà lout ce 
que j ' a i à dire. 

M e ALEM : Le témoin est-il père de famille? 
L E TÉMOIN : O u i , monsieur l'avocat, j ' a i quatre enfans. 
Une couturière, du nom de Berges a démenti l'alléga

tion de Dourdin, mais celui-ci a persisté. 

JEANNE B E R G E S : Vous avez bien dit que vous aviez eu des re
lations avec moi . 

DOURDIN : C'est impossible, vous avez soixante ans, ma bonne; 
ces messieurs qui vous voient ne le croiront pas. 

P I E R R E LACOMME : J'ai demeuré environ trente jours à Pibrail en 
qualité de domestique. J ' y étais du temps que Dourdin était dans 
eet endroit; j ' a i couché quelques jours avec lui ; j ' a i compris qu' i l 
existait des relations entre lu i et M m c de Pibrai l . J 'étais dans une 

chambre au dessus de celle de M m * de Pibrail ; i l y avait un trou 
au plancher ; je regardais par ce t rou, et j ' a i vu des choses fort v i 
laines. 

M . L E PRÉSIDENT : Qu'avez-vous à dire, accusée? 
L'ACCUSÉE : Ce qu ' i l d i t est faux, très faux. Je n'ai plus rien à 

dire. 

Un propriétaire deSt-Chrislau a fait de M. de Pibrail, le 
portrait suivant : 

M . de Pibrail au physique était bossu devant, bossu de r r i è re , 
boiteux, laid de figure à dégoûter , horriblement sale; au moral, 
sans éducation, irréligieux, même jusqu'au scandale; du reste, 
loyal dans les affaires, obligeant, charitable, mais adonné à l ' i 
vrognerie. 

M" A L E M a soutenu que la mort de M . de Pibrail était le résul ta t 
d'un accident; subsidiairement, que, s'il y avait eu un crime Louise 
Par rabère n'en était pas l'auteur. 

M e BORIES a plaidé également la mort accidentelle « s'il y a eu 
crime, a-t-il ajouté, le coupable ne saurait être que Louise Parra
b è r e ; s'il y a eu un coupable, parmi les deux accusés comment 
le désigner. » 

A l'audience du 25 janvier, les deux accusés ont été ac
quittés après une délibération assez courte. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

P r é s i d e n c e d e M . D e l e c o n r t , v i c e - p r é s i d e n t . 

C E N S U R E D'UN A C T E A D M I N I S T R A T I F . — O U T R A G E S E T M E N A C E S 

E N V E R S D E S M A G I S T R A T S D E L ' O R D R E A D M I N I S T R A T I F B R U I T S 

E T T A P A G E S I N . I I I I I U I X . 

La critique, faite dans un sermon , des actes de l'autorité commu
nale,et les outrages envers cette autorité, tic constituent pas desdétits 
politiques soumis à la juridiction des Cours d'assises. 

Les Tribunaux correctionnels sont compélcns pour connaître des 
délits prévus par les art. 201 cl 222 du Code pénal. 

(MINISTÈRE PUBLIC C. LAMBREC.HTS E T CONSORTS) 

Philippe Lambrechts, curé de Boitsfort, Isidore Me-
sens, curé d'Auderghem, et Jean-Baptiste Van Welde, vi
caire à Auderghem , sont prévenus d'avoir , le 20 décem
bre dernier , à Boitsfort et à Auderghem , dans les fonc
tions de leur ministère , prononcé des discours portant 
censure d'un acte de l'autorité publique , émanant du 
Conseil communal de Boitsfort, qui avait rejeté certaines 
sommes réclamées en faveur du curé d'Auderghem et du 
vicaire de Boitsfort. Ils sont prévenus, en outre , de s'être 
rendus coupables, le même jour et dans les mêmes cir
constances, d'outrages par paroles , par gestes et par me
naces , envers des membres de l'ordre administratif, des 
membresdu Conseilqui avaient rejeté la somme, et notam
ment contre M. Th . Verhaegen, M. Frémineur et M. Col-
lin , à l'occasion de leurs fonctions. 

Dix autres individus , tous ouvriers et habitant la com
mune d'Auderghem, sont simultanément prévenus de 
s'être rendus coupables envers le sieur Collin , d'outrages 
publics à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, comme 
auteurs et complices de bruits el tapages injurieux, délits 
prévus par les articles 211 et 222 du Code pénal. 

MM°" V A N D E I I T O N cl R A Y M A E K E B . , défenseurs des trois ec
clésiastiques ont, plaidé, à l'audience du 29 janvier, l'incom
pétence du Tribunal devant lequel comparaissaient leurs 
cliens. 

Ils ont soutenu que les Conseils communaux étaient des 
corps politiques et que, par suite, la censure de leurs ac
tes par un ministre du culte, dans l'exercice de ses fonc
tions, consignait un délit polil iquedévolu à la juridiction 
du jury; que le jury seul était compétent pour connaître 
du second chef de la prévent ion, d'après les termes de 
l'art. 4 du décret du 20 juillet 1831, portantque la calom
nie, l'injure et les outrages contre les fonctionnaires pu-
blicsseronl jugés delà même manière que ceux contre les 
particuliers , sauf les exceptions de l'art. 18 , lequel attri
bue au jury , à dater du • I e r octobre suivant, la connais
sance des délits de la nature de ceux imputés aux pré
venus. 

M. le substitut D E D O U B E L E E R a combattu ces moyens. Il 
a cherché à démontrer que les caractères du délit politi
que ne se rencontraient aucuneinenl dans cette cause . 
comme ils se rencontraient dans celle d'un sieur De Cock, 
prévenu d'avoir publiquement injurié le ro i , et renvoyé 
de ce chef devant la Cour d'assises, à Anvers en 1832. 



Le Tribunal a repoussé, le 29 janvier, l'exception d'in
compétence. 

JUGEMENT. — « Attendu que, ni la Constitution ni aucune loi 
ii'ayant défini le délit politique , c'estaux principes gcnérauxc tà re
pr i t de nos lois que le juge doit recourir pour en faire l 'appréciation ; 

» Attendu que, d 'après l'étymologie comme d'après l'usage ordi
naire, on doit entendre par délits politiques ceux qui sont dirigés 
contre le r o i , le gouvernement de l'Etat ou contre les principes 
établis par la Constitution; 

» Attendu que l'on ne peut considérer les Conseils communaux 
que comme des corps administratifs ; que, s'il est vrai qu'ils éma
nent de la n ; t i o n , ils ne représentent néanmoins que des intérêts 
locaux, et qu'on ne peut ainsi regarder comme empreint d'un ca
ractère politique l'attaque ou l'outrage dirigé contre eux ; 

» Attendu que, si la quali té de corps constitué donnait par elle 
seule au fait d'outrage un caractère politique, i l faudrait dire que 
toute offense quelconque contre ce corps doit être de la compétence 
du j u r y , ce qui est inadmissible; 

« Attendu que, si l'on examine dans son ensemble le décret du 
20 ju i l le t 1331, on voit que le législateur n'a rien voulu changer à 
la jur idict ion existante en matière de calomnie, outrage et injures 
envers les fonctionnaires publics ou les corps dépositaires de l'an ton'lé 
publique; que l'art, 4 de ce décret porte même expressément que 
ce genre de dél i t sera poursuivi et puni de la mémo manière que la 
calomnie ou l'injure dirigée contre les particuliers, sauf ce qui est 
s tatué à cet égard dans les dispositions suivantes ; 

» Attendu que les articles suivans n'ont pour objet que de modi
fier, à l 'égard des fonctionnaires publics et des corps consti tués, 
l 'art. 308 du Code pénal , en permettant de prouver par lotis moyens 
de droit les faits leur imputés ; 

» Attendu que la disposition transitoire de l 'art. 18 du même 
décret ne peut, d 'après son texte comme d'après son esprit, s'appli
quer qu'aux délits prévus par ce décret , .notamment à ceux men
tionnés aux art . f , 2 et 3, et non aux délits déjà prévus par le Code 
pénal , dont i l est fait mention incidemment dans l 'art. 4 ; qu'ainsi, 
on ne peut y voir l 'intention du législateur de soumettre ces der
niers à l 'appréciation du j u r y ; 

» Attendu qu'il suit de ces considérations que les faits imputés 
aux prévenus , tels qu'ils sont qualifiés par l'ordonnance de renvoi, 
ne présentent pas le caractère de délit politique; 

» Par ces motifs, le Tr ibunal se déclare compétent , dit qu ' i l sera 
passé outre à l'instruction de l'affaire. » 

Un écrit anonyme, dirigé contre un conseiller de la Cour 
de Gand, M. Onraet, a été distribué dans plusieurs villes 
de,la Belgique, sauf à Gand. 

A la première nouvelle de cette publication injurieuse, 
le barreau de Gand s'est réuni , et le conseil de l'Ordre a 
envoyé à M. Onraet, l'adresse suivante : 

« Le conseil de discipline de l'Ordre des avocats près la Cour 
d'appel de Gand, croit devoir vous t émoigner , au nom de l'Ordre 
qu'i l représente , le sentiment d'indignation que lui ont fait éprou
ver les couplets attentatoires à votre honneur, qui paraissent avoir 
été distr ibués avec profusion dans la plupart des villes de Belgique 
hormis à Gand. 

» A u milieu de la douleur que vous avez dit ressentir de celte 
attaque dirigée contre vous dans l 'ombre,ce doit vous avoir été un 
sujet de consolation, monsieur, que l'auleur de celle diffamation 
n'ait pas osé la r épand re dans cette ville m ê m e , où il s'attendait 
sans doute que le mépris public en aurait fait raison. 

o Les avocats de Gand vous ont connu tour à tour comme con
frère et comme conseiller, et ils se plaisent à vous rendre cette jus
tice que, dans l'une et l'autre position, ils ont apprécié vos lumiè
res , et. que jamais le moindre soupçon n'a été élevé sur votre 
intégri té . H . METDEPENNINGEN , bâtonnier . 

» Grovcrman , E. lialliu, Minne-liurlh , X. de 
Pauit) , C LiUireelit , /;. Yun Ifuffel, 
J. Yanden liosschc, //. Ilolin, secrétaire. 

» Gand, 50 janvier 184a. » 

Par jugement en date du 8 janvier 184a, le Tribunal de pre
mière instance , séant à Bruges, a ordonné une enquête pour con
stater l'absence de Basile Declercq , fils d'Adrien et de Viclorine 
Boycns, né à Damme, le 10 novembre 1795, parti comme conscrit 
pour les armées françaises et incorporé le 27 décembre de la même 
année , au 4 e régiment de ligne, 

»->• Par jugement en date du 13 janvier 1845, le Tribunal de 
première instance, séant à Bruges, a o rdonné une enquêle aux fins 
de constater l'absence de Jcan-Baplistc De Cueninck, plafonneur à 
Bruges, lieu de son dernier domicile, d'où i l est parti en l 'année 
1813, pour les armées françaises, comme substituant de Joseph 
Van Cuyl, orfèvre à Ostende. 

ANNONCES. 

É t u d e d e IH< V E R H 1 E G E X , 

NOTAIRE A B R U X E L L E S , L O N G U E R U E N E U V E , N° 47. 

VENTE PAR L I C I T A T I O N 

D'une Belle Maison, 
Rue de l'Étuve , à Bruxelles. 

! L E S NOTAIRES V E R H A E G E N et I I E E T V E L D , ré-
sidant à Bruxelles , à ce commis , vendront , avec bénéfice de paumée 
et d 'enchères , en la salle des ventes par notaires, rue Fossé -aux-Loups : 

U N E B E L L E MAISON , avec cour , deux sortes d'eau et autres dé 
pendances, s ituée à Bruxelles, rue de l 'Etuve , sect. 8, n. 1405 ancien 
et n. G nouveau ; louée à la demoiselle J o s é p h i n e Gathoffes, marchande 
épic ière , jusqu'au 1" avril 1830, au prix annuel de 823 francs , en sus 
de toutes les contributions. 

Ce bien se vend à charge d'une rente de 181 fr. 40 c , au capital de 
3,028 fr. 11 c , due à M"" Vandievoet. 

Séances : Adjudication p r é p a r a t o i r e , mardi le 11 février 1 8 4 5 , à 3 
heures de relevée. 

VENTE PUBLIQUE 

D'une Boulangerie , 
Rue du Pont Neuf, à Bruxelles. 

L E S NOTAIRES V E R I I A E G E N et ÉLIAT, résidant 

à Bruxelles, vendront, avec bénéfice de paumée et d ' enchères , en la 
salle des ventes par notaires, rue F o s s é - a u x - L o u p s •. 

U N E MAISON avec cour , deux sortes d'eau et autres d é p e n d a n c e s , 
s i tuée à Bruxelles, rue du l'ont-Neuf, au coin de la rue de St-l'ierre , 
cotée sect. 5, n. 193 ancien et n. 30 nouveau ; louée jusqu'au 1" janvier 
1851, au sieur Egide Wielemans, boulanger, au prix annuel de G34 fr. 
92 c , en sus de toutes les contributions. 

Cette maison se vend à charge d'une rente de 36 florins de change 
au capital de 1,200 florins m ê m e monnaie, due aux hérit iers de M. de 
Koovcre. 

Séance- Adjudication préparato ire , mardi 11 février 1843 , à 3 heu
res de relevée. 

VENTE PUBLIQUE 

De Rentes et Obligations 
Bien hypothéquées. 

L E NOTAIRE V E R I I A E G E N , résidant à Bruxelles , ven-
dra avec bénéfice de paumée et d 'enchères , en la chambre des ventes 
par notaires, rue Fossé -aux-Loups : 

D E U X R E N T E S et T R O I S O B L I G A T I O N S bien hypothéquées , la 1" 
au capital de 723 fr. G2 c , à l ' intérêt de 3 p. c. 

L a 2', au capital de 1431 fr. 24 c , à l ' intérêt modifié de72 fr . 50 c. 
L a 3 e , au capital de 1088 fr. 44 c , à l ' in téré tde 5p. c. 
L a 4", au capital de 453 fr . 52 c , à l ' in térêt de 5 p. c. 
Et la 5 e , au capital de 1058 fr. 20 c , à l ' intérêt m o d i f i é d e S l f r . 7 4 c . 
Séance : Adjudication préparato ire , mardi 11 février 1845 , à 3 heu

res de relevée. 

V E N T E PUBLIQUE 

De quatre Belles Maisons ? 

Rues de Treurenberg et du Crombras, à Bruxelles. 

L E NOTAIRE V E R I I A E G E N , rés idant à Bruxe l les , ,ven-
dra avec bénéfice de paumée et d ' e n c h è r e s , en la salle des ventes par 
notaires , rue F o s s é - a n x - L o u p s , les biens dont la dés ignat ion suit: 

I " lot. — Une partie d'UNE B E L L E E T G R A N D E MAISON , à deux 
é t a g e s , ayant une façade de 8 mètres vers la rue . cour , deux sortes 
d'eau et toutes ses d é p e n d a n c e s , s i tuée à Bruxelles, rue de Treurenberg, 
sect. 7, n" 127 ancien , et n° 17 nouveau ; occupée par le vendeur 
M. Jacques Desacghcr, maître s e i r u r i e r - p o è l i e r . 

2" lot. — UNE B E L L E MAISON à deux é tages , avec maison de der
r i ère , cour et deux sortes d'eau, s ituée à Bruxelles, ruS de Treurenberg, 
sect. 7, n. 120 ancien et 19 nouveau, louée à .M. Nagant-Decosler,mar-
chand de tabac, au prix annuel de 1,100. 

3 e lot. — U N E B E L L E MAISON à deux é tages et autres d é p e n d a n c e s , 
s i tuée à Bruxelles . rue du Crombras, ayant issue Place de la Chancel
lerie et Petite rue de l 'Ecuyer, sect. 7, n . 142 ancien et n. 2 nouveau. 

4 e l o t .—UNE MAISON à deux étages et autres d é p e n d a n c e s , s i tuée à 
Bruxelles, rue du C r o m b r a s , à coté de la p r é c é d e n t e , co tée sect. 7, 
n. 143 ancien e tn . 4 nouveau. 

Les deux maisons rue du Comblas sont l ouées ensemble au prix an
nuel de 800 fr . , à l'exception du r e z - d e - c h a u s s é e de la maison n . 4, qui 
est louée séparément au prix de 9 fr. par mois. 

Séances : Adjudication préparato ire , mardi 11 février 1845, à 3 heu
res de re levée . 

IMPRIMERIE E T LITHOGRAPHIE DE D. R A E S , RUE DE LA FOURCHE, 30. 


